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BOURMONT, ( Géogr. ) dans le Soulofíbis. Suppl: I V . 

BOURRE , poil de pluíleurs animaux, ó'c. Son uíage. 
Commerce de bourre á París. 11. 371. b. 

BOURRE, {rouge de) en teinture. Gomment on le fait. I I . 
371. ¿. 

Bourre, ou poil de chevre ponr la teinture. X V I . 10. b. 
De la teinture de bourre. 26. ÍZ. 31. ¿. 

BOURREAU. En Aliemagne, on n'a point ponr lui la 
méme averfion qu'enFrance. L'exécutenr eft le dernier des 
hommes aux yeux du peuple; aux yeux du phiiofophe, c'eít, 
le tyran. 11, 372. Fbye^ EXÉCUTEUR. 

Bourreau. V I . 229. a , b. % L 4x1. b. En Géorgie, ce font les 
gens de qualité qui exercent cet emploi. VIL 640. b. Droit de 
havage que le bourreau poíTede ou a poíledé en certains 
lieux. V I I I . 63. ¿. 

BOURRÉE, danfede ce nom. Defcription de cette daníe. 
Pas de bourrée. Pas de bourrée avec fleuret deffus & deíTous. 
Pas de bourrée ouvert. I I , 372. a. Pas de bourrée eraboité. 
Ibid.b. , J ^ , 

BOURRÉE, {Mufiq.) forte d'air propre a une daníe du 
méme nom. Son caraftere. Suppl. 11. 41. ¿. 

BOURRELET, {Botan.) celui qui le forme en certains 
cas fur l'écorce d'un arbre. I . 587. b. X I I . 724. b. 725. a. 

BOURRELIER, emporte-piece des bourreliers. V . 593.^. 
Fil ciré. V I . 789. b. Voyez les planches de cette profelíion, 
voi. n . 

BOURRU , biiarre 3fantafque 3 capricieux, quinteux , { S y n ) 
I I . 268. a. X I I I . 722. a. 

BOURS DE MARSEILLE, ( Comm.) forte d'étoíFe moirée. 
Lieux oü on la- fabrique. Ses différentes largeurs. Suppl. I I . 
41. b. Les bours du levant défendus en Fraace. Leur qua
lité. Bours de Magnéfie. Prix & mefure de la piece. Ibid. 42. a. 

BOURSAULT , ( £dme ) obfervations fur ce poete &:fur 
fes ouvrages. X. 909. a. 

BOURSE,(COOT/«.) définitlon.II. 172. a. Bruges eíllapre-
miere ville oü Ton fe foit fervi du mot de bourfe dans le 
fens dont i l s'agit ici. Divers noms que ees endroits appellés 
bou?fes prennent en difterens lieux. Danger qu'il y a d'en étre 
abfent. Bouríes les plus célebres de TEurope. Dans le tems 
des anciens Romains, i l y avoit des lieux lembiablos, foit á 
Rome, foit dans les villes les plus confidérables de i'empire. 
PaíTage fur lequel on a cru qu'il y avoit en á Rome une 
efpece de bourfe. Bourfe des marchands de Touloufe; tems 
de leredion & pólice de cette bourfe. Bourfe de Rouen. 
Ibid. 373. a. Gelle de Montpellier. Celle de París. Celle 
d'Amílerdam: bourfe aux grains dans cette méme vílle. Celle 
de Rotterdam. Ibid. b. 

Bourfe, voye^ CHANGE & PLACE. Hiíloire & defcription 
de la bourfe royale á Londres. IX.683. b. X I V . 417. a.Suppl. 
I L 318. a ,b . 

Bourfe 3zmres üspiñczúons de ce mot dans le commerce. 
I I fe prend quelquefois ponr les fonds du négociant. Ce 
qu'on entend par bourfe comrnune.11. 373. b. I I fe dít de l'ar-
gent ou bien de quelqu'un. Ibid. 374. a. 

BOURSE, {lunfp. ) bourfe coutumiere. I V . 419. b. Fief de 
bourfe : fief de bourfe coutumiere. V I . 700. a. 

Bourfe , maniere de compter fort utile dans le Levant. 
C'eft une fomme de cent víngt livres fterlings. Ce qui a 
donné lieu á cette expreffion. D'oü vient cette maniere de 
compter des Tures. La bourfe d'or eft de trois mille écus. 11. 
374. a. 

BOURSES , ( Anat. ) voyer SCROTUM, 
BOUKSETTES, ( Orgue) petites parties du fommier dont 

la defcription & la maniere de les faire fe trouvent ici don-
néespar figures. 11. 374. a. 

BOURSIER, ouvrier & marchand tonta la fois:fes ou
vrages 8c marchandifes. Pólice & réglemens concernant ce 
corps á Paris. I I . 374. b. 

Bourficr. Arrét qui a réglé les limites entre les bourfiers & 
les peauíliers de Paris. X I I . 221. ¿. Les planches du bourfier 
fe trouvent dans le vol. I I . 

BOUSE, ou fíente de vache {Économ. ruftiq.) fes ufages. 
Suppl. IL 42. a. 

BOUSIER, ( Ichthy.) nom donné aux inferes qui vivent 
dans les boufes de vache. Quatre genres d'infeftes de ce 
nom; favoir, le fporas des Grecs, l'hontos d'Ariftote, le 
koprion d'Hippocrate, &: le tambeira du Brefil & du Séné-
gal. Caracteres qui les difiinguent. Suppl. I I . 42. a. 

BOÜSIERSJ eípece d'infeétes repréfentés vol. IV des planch. 
Regne animal, pl. 75. 

BOUSSEAU , {Jacques ) feulpteur. X I V . 829. b. 
BOUSSEROLE,(50^7z.) dérails fur cette plante. VÜI. 

429. b. 
EOUSSOLEjinftrument de marine, qu'on appelle auífi 

compás de mer. IL 374, b. A qui l'invention en eít attribuée. 
Navigation des anciens, prives de cet inftrument. Pcurquoi 
íe Nord eíl défigné par une fleur de lys. Les Anglois s'at-
tribuent la gloire d'avoir perfedionné k bouffole. Étymologie 

des mots compás & boujfolc. Si l'on doit en attrlbuer riión, 
neur aux Chinois. Plufieurs perfonnes ont eu vraifemblable-
ment part á cette invention. Comment i l eíl probable qu'cn 
efi: parvenú infenfiblement á l'ufage de la bouílble , & a \x\ 
donner la perfeftion qu'elie a aüjoürd'hui.'ifóiif. 37^. a. Def
cription de cet iníírument par figure. Ibid. b. Lieu du vaif-
feau oü l'on place-la bouílble. Comment le timonier doit fe 
diriger par l'infpedíon de la bouílble. Defcription de celle 
qui eft dans la chambre des capitaines & offiders du váif-
íe-m. I I y a toujours par précaution deux bouífoles fous les 
yeux du timonier. Maniere de fe fervir de cet-inftrument 
pour diriger la route du navlre. Autres ufages de la bouílble. 
Corredions auxquelles les variations de laimant olligent les 
timoniers. Ibid. 376. a. Noüveile méthode de conftruirc & 
d'aimanter les aiguílles, préférable á toute autre. Précautions 
á prendre contre les eífets de la rouiile á laquelle une bouf
fole eft expofée fur mer. IVbn ere de céntférin bouíTole , felón 
la nouvelle confíruaion. Ibid. b. De quelle maticre le pivot 
& la chape doivent étre-fiiits. Exemple de la grande libcné 
des mouvemens d'une telle bouíTole. Ufage de la bouílble 
pour les équerres d'arpenteurs. Ibid. 377. a. Comment dei-
vent étre conftruites les bouiibles dont on fe fert pour trou-
ver la déclinaifon d'un mur. Maniere de s'en fervir. tJfag;e 
de la bouílble dans la gnemenique, & pour orienter des 
édifices. Dans la géométrie pratique pour lever des anales 
fur le terrein, fiare un plan,, dérerminer le cours d'unc0n-
viere 3 orienter le plan. -ibid. b. i l faut remarquer que tomes 
les pratiques oü Ion opere par la bouíTole ne peuvent don
ner qu'une méridienne approchée. Pour plus de précifion 
l'on a recours aux moyens aftronomiques. I I eft plus avan-
tageux de fe fervir pour tomes ees eperatíons, fur-tout pour 
ceiles qui fe font dans l'inténeur de la terre , de grandes 
boufíbles. Maniere de s'en fervir pour déterminer dans une 
mine de charbon la direftion d'un lieu á un autre , afín de 
creufer unpuitspar dehors juftement á l'extrémité d'une gale-
rie. Infulíifance des petites bouíToles dans ees opérations. 
Moyen de reconnoitre la préfence d'un corps magnétique 
dans un fouterrein, & de remédier á cet inconvénient. Ibid. 
378. b. Compás de variation, efpece de bouílble dont onfe 
fert fur mer pour reconnoitre la déclinaifon de l'aiguille. Ibid. 
379. a. 

Bouffole , de l'invention de la bouíTole; premiers ufnges 
qu'on rit de cette découverte. V I I I . 848. b. Sa diviíiun 
en trente - deux parties. Suppl. L 236. a , b. Balancier de 
la bouíTole. 761. a. Efpece de bouíTole appellée compás 
azimuthal. I I I . 757. a , b. BouíTole du mineur. V I I . 639. 
a. Vol. IV- des planch. Regne minéral, Métallurgie. De la bouf
fole des pilotes chinois. X V I . 807, a. Sur la bouíTole, yoya 
COMPÁS , AIGUILLE AIMANTCE. 

BoussoLE , (^/2ro^o;«. ) conftellation méritlionale. Afeen-
fion droite & déclinaifon de la príncipale étoile. Suppl. IL 42Í-

BOUSSOUK,( / cMy. ) poilTon d'un nouveau genre, es: 
la famille des remores. Sa defcription, Lieux qu'il íréqiitiite. 
Ses qualités & ufages, Deuxieme efpece, morón. Cara&eres 
qui le diílinauent du bouíTouk. Ses ufages. Suppl. IL 42. b. 

BOUSTROPHEDON3 ( Hifi. ano.) maniere d'écrire qui 
étoít particulicre aux Grecs , fur-tout dans les inferiptícns. 
Étymologie de ce mot. Recueil d'infcriptions de ce genre, 
fournipar M . l'abbé Fourmont, en 1729.1!. 379. a. 

BGXJT 3exír¿mité, fin ,'(Sfhán,)'difFérence entre ees mots. 
IL 379. ÍZ. ^oy^ FIN. 

EO(JT-DE-PETUN^ {Omith.) defcription de cetoifeau, 
vol. V I . des pl. Regne animal, ni. 41. 

BOUT-RIMÉ, maniere de rimes inventées par Dulot en 
1649. I I . 379. a. Poéme de Sarrafin, intitulé : La dcfaite des 
bouts-rimés. Les lanterniftes de Touloufe les ont releves de 
nos jours. I I . 379. ¿. 

'BlO\JTAKD,{Francois) prieur de Cháteau-Renard, & 
abbé de Bois - Groland. Obfervations fur fes poéfies. XVÍ. 
720. a. 

BOUTARGUE, mets en ufage en Proven ce & en Italiií. 
Comment on le fait. I I . 380. a. 

BOUTE, {Économ.) pean de bceuf préparée & coufue 
pour traníporter le vin & dautres liqueurs, au travers des 
montagnes, & des lieux difficllement pratiqúables. AVanta-
ges de cette forte de vaiíTeau. Leur préparation. Suppl. H. 
43, a. 

BOUTEROLLE^^Az/o/z ) meuble d'armoirie. Étymolo
gie de ce mot. Suppl. I I . 43. a. 

BOUTES, ( Marine ) futailles oü l'on met de l'eau douce. 
Par qui elles font fournies dans les navires de guerre. I I . 
380. a. 

BOUTEILLES d'eau, ( Phyfq. ) petites gouttes rondes, 
pleines d'air, qui fe forment fur la furface d'un fluido títtel-
conque. Elles íont dilatables & compreífibles, rondes, fáciles 
á crever, &c. Bouteilles formées dans une liqueur mifeíous 
le récipient, d'oü l'on pompe l'air. Ceiles qui fe forment paf 
l'aftion du feu fur un íluide. IL 380. b. 

BOUTEILLES J de la verrerie en bouteilles. X V I I L '102. b. ^ 



~ a Divinatlon par des bouteilles pleines d'eau. V I L 521'^ 
1 ̂ b i / T E U X , ( Pécfo ) vo1-vnI- í les Planch- péche > 

P^QÚXXLLIER^ ( G r ^ ¿ .5. de Frunce) en latín buticularlus, 
auiourd'hui grand échanfon, II étoit un des cinq grands oíE-
¿ieís de lacouronne. Prérogatives de cette charge. I I . 381. ¿. 

Boutillier. Le gríTnd-échanfon a íuccedé au boutillier de 
France. Depuis -1483 i l n'eíl plus parlé de boutilliej. Y. 230. a. 

BOSTIQUES appellées diez les anciens íafpÉ/a.XII. 493. 
a Boutiques appellées par Horace 3 taberna Sepila. X V . 795. 
¿" 796. a. DiíFérence entre boutique, attelier, magafin & 
ciiantier. I . 839. ¿. Petites boutiques dites ¿chopes. \ . 265. b. 

BOUTOI, {Blafon) bout de grouin du fanglier. Suppl. 

^ B^UTON. Boutons qui fervent á rhabillement. Diverfes 
efpeces de boutons quant á la matiere. Boutons unis. Bou
tons faconnés. Boutons poil & foie. Boutons d'or. Boutons á 
ámaride. 11. 382- Boutons a la brochette. Comment on les 
travaille. Bouton a cid de dé. Bouton d'or uní. Bouton d'or fa -
conné. JbiJ. b. Bouton a épi. Bouton a garde d'épée. Bouton a. 
''Umaesf Bouton poil & foie uni. On a joint á chacun de ees 
arricies quelques détails fur les opérations les plus difficiles 
dans la fabrique de ees boutons. Boutons a pierre. Boutons 
en argent, or & cuivre. Bouton plañe. Détails les plus eíTen-
tiels íur la maniere de travailler cette forte de boutons. Ibid. 
383. a. 

BOUTON , ( mouk de ) le travail des moules de bouton eít 
un trés-petit art dont on donne ici la defeription. I I . 383. b. 
'Voyei MOULES. 

BoutON, ( Chymie & Métallurg.) globule d argent qui reíle 
fur la coupelle ou íburneau d'effai. Comment & d'oü i l fe 
forme. I I . 3i84, a. Voye^ GRAIN DE FIN. 

BOUTON. ( Botan, & Jardín. ) Les boutons renferment 
l'ébáuclie d'une branche.Leur diverñté, Suppl. I I . 43.^. Soin 
avec lequel la nature les a vétüs. Particularités remarqua-
bíes des boutons de pins. Boutons des arbres fruitiers. Ibid. b. 
Boutons a íleur. Leur épanouiíTement. Ibid. 44. a. 

BOVTOX^ Botan.) Boutons zpipzllés fous-yeux. XV^ 422. 
a. Etat des feuilles dans le bouton. VI . 653. b. Boutons aux 
aiffelies & á rextrémité de la tige. X V I . 957. Sucsgom-
meux & réfineux dont les écailles des boutons font enduites 
Ibid.b. Les boutons qui font ál'origine des feuilles, contri-
buent a élevér ta feve. 960. b. Les boutons une fois faillans 
ne peuvent produire que des branches 8¿ jamáis des racines. 
Suppl. 11. 415. b. Leur utilité cTans les boutures. Ibid. 

BOUTON , inftrument de chirurgie pour l'opération de la 
taille. II. 384. a. Defeription de cet inílrument. Son üfage. 
Ibid.b. 

BOUTONS , ( Médec.) voye^ ÉRUPTIONS 3 MALADIES CU-
TANEES , RUBIS. 

BOUTONNIER, celui qui fait & vend des boutons. Ob-
fervations fur le corps des boutonniers. I I . 385. a. 

Boutoiinier, Quelques opérations de l'art du boutonnier. 
Bouillonner. I I . 358. b. Graver. VII . 866. a. Guiper. 1010. 
a. Jetter en foie. VIII . 529. , b. Divers inflrumens du 
boutonnier. X I . 718. b. 719. a. ÉoiíTeau. I I . 310. ¿. Chevalet. 
I I I . 310. a. Devidoir appellé chignolle. 337. b. Émerillon. V . 
564. b. Moulin du boutonnier en treífe. X. 815. a\ Rouets. 
X1Y, 397. b. Support. XV. 677. a. Tas. 932. b. Tournette, 
XVI . 484. b, Tracanoir. 502. a. Voyc^ les planch. vol. I I . 

Boutonnier en email 3 verre & cryflallin. Obfervations fur la 
communauté de ees maitres boutonniers.il. 385. b. 

Boutonnier d'étain. Soudure qu'il emploie dans fes ouvrages. 
XV. 39 .̂ h. 

BOÜTONNIERÉ 3 ( Chirurg. ) inciñon qu'on fait au péri-
née j pour pénétrer dans la veífie. Utilicé de cette opération. 
Dans quels cas eíle a lieu. I I . 385. b. Comment on la fait. 
Injeftions par lefqueíles i l faut enfuite aider la fortie des ma-
tieresgraveleufes. Quand on eíl parvenú a pouvoir fuppriraer 
la canule, on met dans l'uretre une fonde creufe ou canne-
lée, &c. La plaie ne tarde pas á fe réunir. 

L'adminiftration des remedes n'efl pas moins foumife aux 
mdications dans les maladies chirurgicales , que dans les 
maladies internes. L'art d'opérer ne fuífit done point á un 
chlrurgien. Connoiflances qu'il doit y joindre pour juger 
fainement de la maladie , & pour la traiter. Ibid. 386. b. I I 
y a des circonílances particulieres qui demandent qu'on étende 
& qu'on dirige diíferemment la feffion des parties dans l'opé
ration de la boutonniere. Opération d'une plaie fiíhileufe au 
périnée 3 faite par M . Petit. Ibid. b. 

Boutonniere : fuppíément á cet article. X I V . 202. a. 
BOUTONNIERE • ( art du Tailleur) maniere de la faire. 

Suppl. I I . 44. b. 
BOUTONNIERE , ( Artméch.) point de boutonniere dans la 

couture. 5/^/7/. I I I . 753. b. Maniere de faire íes boutonnieres 
d'un habit. Suppl. IV. 926. b. 

BOUTURE 3 ( Jardin.) branche qu'on coupe a certains 
arbres moélleux , & qui reprend en terre. Différence entre 
la bouture & la marcotte. 11. 387. a¿ 

Tome I , ' 
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BOUTURE , ( Botan. Jardín. ) avantage dé lá píaiite ñtf 

I animal , en ce que fon exiílence a , pour ainfi'dire , plus 
d ubiquité. Ses voies de génération font en plus grand nom
bre 3 & la vie triomphe plus de ce qu'elle combar & de ce 
qu'elíe domle. Caufe -finale de cette difpofition. Suppl. I I . 45: 
a. Méchanifme par lequeí les racines des boutures fe formenfc 
Ibid. b. D'aprés la théorie qui vient d'étre expofée 3 l'auteur 
établit la pratique générale des boutures. — On appelle bou-
ture , un morceau de bois jeune & v i f , convenablement 
coupé & taillé 3 qu'on deíline á étre planté pour lui faire 
prendre racine. - Tems le plus propre a faire cette opéra
tion. Ibid, 46. a-, Longueur qu'il convient de donner aux 
boutures. GroíTeur convenable. Proportion qu'on doit mettre 
entre la partie de bouture enterrée & la partie aérée. Des 
boutons qu'il faut lui laiífer. Parties qu'il faut enduire de cire. 
De la coupure inférieure de la bouture. Ibid. b. Choix des 
branches pour les boutures les plus rares ou les plus opiniá-
tres. Maniere de les enlever de l'arbre. Comment on peut 
les difpofer á pouífer des racinesi Ibid. 47. a. Soins á prendre 
pour certaines plantes délicates ou rebelles 3 & pour celles 
qui aiment beaucoup Fluimidité. I I convient de háter les 
progrés des boutures par une chaletír moite. Moyens de pro-
curer cette chaleur. Qualité de la terre , dans laquelle i l faut 
les planter. De l'humidité qu'il convient de leur procurer 
artificiellement. En quel cas i l faut les couvrir de mouíTe- ou 
de menue paille. Ibid. b. Expofition & abri qu'il faut leur 
donner. Soins que demandent celles qu i , par leur pofition , 
feroient expofées de toutes parts au foleil. Comment on doit 
préferver les boutures des taupes & des vers. Boutures 
faites avec des bouts de racine , enterrés prefque rez-terre. 
Maniere .de multiplier de boutures les faules & les peupliers. 
Ibid. b. 

Bouture. Manleré de multiplier les arbres par boutures. L' 
587. b. Cette maniere indiquée pár la nature. Suppl. I . 521. ^ 
Extrait du manuel de M . du Hamel , fur les opérations 
néceífaires pour élever des boutures avec autant de süreté 
& de facilité qu'il eíl poífible. I . 588. a. De l'arrofement des 
boutures. Suppl. I . ^77; b. ^78. a. 

B O U V A R T , {Michel-Phílíppe) phyfiologifte. % ^ / . I V . 
361. b. 

BOUVIER, {Aftron.) conílellation. I I . 387.^ 
Bouvier , oifeau qui fuit les troupeaux de bceufs. Deferip

tion de cet oifeau. I I . 3 87. b. 
BOUVIERS ( Médec. ) efpece de vers qui fe trainent fous lá 

peau. X V I I . 44. b. 
BOUVREUIL ou pivoine. Defcrip^n de cet oifeau. I L 

387. b. Nourriture qu'il préfere. Chant de cet oifeau. Ibidi 
388. a. 

. Bouvreuil d'Afrique. Vol. V I . des planch; regne animal > 
planch. 33; 

BOUZES 3 prétres idolatres, méprifés á la Chine, vénérés 
au Japón. Leurs diíférentes feéles. Elles fe déteílent mutuelle-
ment. Elles ont un fupérieur général & des fupérieurs parti-
culiers. I L 388. a. 

BOYARDS ou BOJARDS , grands-feigneurs de MofcovíeJ 
Ce qu'Oléarius en dit dans fon voy age de Mofcovie. Aujour-
d'huüls ont peu de part au gouvernement. 11. 388. a. 
, BOYAU , ( Manege & Maréch. ) cheval qui a beaucoup de 
boyan. Cheval étroit de boyau ou cheval eílrac. On le mé-
prife pour le carroífe; mais on l'eílime pour la chaífe. On 
donne le vert pour faire reprendre du boyau aux chevaux qui 
í'ont perdu. I I . 388. b, 

Boyau. Des cordes á boyau. I V . 205. , Z-. 
BOYAUDIER, artifan qui prépare & file des cordes á 

boyau. Corps de maitrife des boyaudiers á París. Comment 
ils fabriquent les cordes a boyau. IL 388. b. 

Boyaudien Détail des opérations du boyaudier dans la 
fabricarion de fes cordes. I V . 205. a. Rouet de fon métien 
X I V . 397. b. Tabliers du boyaudier. X V . 810. a. Voye^ la 
planche du boyaudier, vol. I L 

BOYENS , peuples gaulois : leurs émigrations. V I L 528. bi 
Foyei BoÍENS. 

BOYER & BOUIR , (Marine) batean ou chaloupe flamande, 
I I eíí plus propre á naviger fur les rivieres que fur mer, Devis 
d'un boyer de 86 piés de long de l'étrave á l'étambord, de 
20 piés de ban de dedans en-dedans , & de 9 ̂  de ereux de 
deífus la quille au niveau des gouttieres¿ I I . 389. a% 

Boyer, repréfenté , vol. VIL des planch. MARINE, pl. 12Í 
BOYLE , (Géogr.) c'eílle nom d'une baronnic en Irlande „ 

& de la ville eapitale de cette baronnie, &c. Suppl. I L 
49-¿- . ' 

BOYLE , ( Roben) obfervations fur ce phyficign. I I I . 43^, 
a 3b. IX. 1574. b. Ses ouvrages fur l'anatomie, Suppl. I . 398. b„ 
& la phyfiologie. Suppl. I V . 351. a. Ses expériences fur }'air, 
I . 226. a. 227. ai 23Ó. b. 232. a. Vuide de Boyle. XVIL 
^73. b. Subílance vitale répandue dans l'air, felón ce.phyfi-
cien. I . 236. a. Vertu qu'il attribuoit aux amuletteá. I . 383, 
b. Son femiment fur la chaleur , I I I . z j . a , b j fur celle de 
la chaux vive. 30. b. Son traite fur la fubtilité des émanations, 
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V . 546. a. Son hypothefe íur la fluidite. V I . 891. Leftures 
©udiícours-deBoyle.IX. 336. 

BOYS, {Jean) grammainen OL theologien. X V . 637. a., b. 
BOZ£ , ( Claude Gros de ) fa patrie , fes ouvrages. IX. 777. 

h. Bibliotheque de ce favant. II . 237. a. 

B R 
BRABAN^ONS > compagnie de brigands 3 que Ies prinecs 

prenoient á leur íblde dans le befoin. I I I . 739. a. 
BRABANT. Une partie des peuples du Brabant, autrefois 

appellés Toxandri. X V I . 501. a. Bulle d'or du Brabant. 11. 
463. b. 

B R A B E U T E , officier public chez les Grecs, qui preñaoit 
aux jeux folemnels , & fur-tout aux jeux facrés. Haute 
conñdération attachée á cette charge chez les Grecs & chez 
les Perfes. FormaUté qui en précédoit l'exercice. Cérémonie 
par laquelle les brabeutes prenoient poíTeffion de leur fiege 3 
dont la place étoit regardée comme un afyle inviolable. Juge-
mens qu'ils pronon^oient. Récompenfes qu'ils décernoient. 
Leur nombre n'étoit point fixé. Autre nom qu'on leur a donné. 
II . 390. a. Voyei ATHLOTHETE 6- EPOPTE. 

BRACCIÓLINI, ( Fmngois) poete. X I I . 660. b. 
BRACELET. Ceux des anciens. Origine du mot armilla. 

Grandeur S¿ forcé monñrueufe de l'empereur Alexandre-
Sévere. II avoit le pouce fi gros , que le bracelet de fa femine 
lui fervoit de bague. 

Bracelet en ufage aujourd'hui parmi les femmes. Ceux des 
nations barbares. Cas extraordinaires qu'elles faifoient jadis de 
ees ornemens. I I . 3 90. b. 

Bracelet. Efpece de bracelets rouges des dames romaines. 
XV. 441. b. Voye^ la figure des bracelets des anciens á l'ar-
ticle Antiquités du volume I . des planches. Les bracelets : 
marque de diíllnflion chez les Celtes. Suppl. II. 285. ¿.Table 
de bracelet. 802. b. Boite de table de bracelet. II . 313.^. 

BRACHBANT , {Géogr.) obfervation fur cet article de 
l'Encyclopédie. SuppL II. 49. b. 

BRACHIAL 3 ( Anatom.) épithete qu'on donne aux diffé-
rentes parties qui compofent le bras , II. 390. ¿ , mais plus 
particuliérement á Tartere de riiumerus , á¿ á deux mufcles. 
Brachial interne , brachial externe. Voye^ ANCONE , I. 442. a. 
Nerfs brachiaux. Ibid. 391. ẑ. 

Brachial. Trois rameaux qui naiíTent de l'artere brachiale. 
Siippl. II. 503. i". Des cas ou elle a ¿té percée dans la faignée. 
Suppl I. 823. ¿. Nerfs brachiaux. Suppl. I V . 42. a. 

BRACHIALE at^re , ( Anatom. ) importance de la con-
noiíTance de ce vaiüeau. Sa defeription & celle de fes branches. 
Suppl. II . 49. b. 

BRACHMANES , {ffift. a n c ) gymnofopbiíles ou phllo-
fophes indiens. Moeurs extravagantes de ees gens-iá. Occu-
pations des plus reláchés d'entre eux. Soin quMs prenoient 
de l'éducation de leurs difciples. Noviciat de leur école. 
Liberté dont on jouiífolt enfuite. Leur doctrine monde. 11. 
391. Leur phyfique. Comment ils terminoienr leur vie. 
Le's philofophes grecs les confultoUnt. D'oü ils tirerent le nom 
de brachmanes. Leur fefte fubfiñe encoré aujourd'hui./¿ii. b . -
Voyei BRAMINES. 

BRACHMANES. Pourquoi les fages de linde ont été nommés 
Brachmanes. V I I I . 675. a. Rapport entre les brachmanes & les 
Samanéens. X I V . 591. a. Lcurs connoillances dans i'añróno-
mie.1.791.^. Commencemenr de l'année chez les brachmanes. 
I . 391. b. Sur les brachmanes , voye^ GYMNOSOPHISTES & 
INDIENS. 

BPvACHYGRAPHIE , art d'écrire par abréviations. Quels 
¿toient ceux qu'on appellolt notará. Recueil de ees notes ou 
abréviations, donné par Gruter. Antiquité de cet art. David 
en parle, PJ. 44- ViteíTe avec laquelle on écrivoit. Cet art 
a été imité de nos jours. I I . 391. a. Voye^ ABRÉVIATION , 
NOTE. 

BRACHYSTOCHRONE , ( Méchaniq.) coufbe qui porte 
ce nom , & qu'on appelle auíTt ligne de la plus vite defecnte. 
II. 391. í». Feu M . Bernoulli propofa aux géometres en 1697, 
de déterminer quelle étoit cette courbe , & on trouva que 
c'étoit une cycloide , ou are de cycloide. Géometres qui 
réfolurent ce probléme. Démonílration de cette courbe, á 
portée de ceux méme qui font peu verfés dans la méchani-
que tranfeendante. Un corpufeuie de lumiere traverfant l'at-
mofphere , de maniere qu'il arrivát d'un point á un autre 
dans le plus court temspoíTible, traceroitunebrachyftochrone. 
11. 392. a. Solutions fort fimples de ce probléme , données par 
M . Bernoulli. Autres par M . Eul^r , qui fe trouvent dans 
fon fecond volume de la méchanique. Galilée a cru fáufle-
ment que la brachyílochrone étoit un'are de cercle. Foye^ 
CICLOIDE. 

BRACONN1ER, celul qui chaffe fans droit fur les terres 
d'autrui. Peines décernées contre les braconniers par les ordon-
nances. II . 392.¿ . 

BRACQUEMART, épée ancienne. 5 « ^ / . II . 814. ¿. III, 
157. b. Voyei BRAQUEMART. 

B R A 
B R A C T E A T E ¡monnoiesYll l . 660. b. X. 653. b. 654 .^^ 
BRADLEY , ( Jacques ) obfervations fur cet aílroaome. 

I . 791. a. Ses obfervations afbronomiques. X I . 324. a% 5a 
découverte de l'aberration des étoiles fixes , & fa théorie fur 
cette aberration. I . 24. a. Suppl. I . 2^. b. 26. a. Suppl. I I . 8^3. a 
b. Ses tables relatives á la géographie & á l'aílronomie , voye? 
TABEES. 

BRADUPEPSIE , digeílion lente, lorfqu'au lieu de s'exé-
cúter en 24 heures , elle ne fe fait que dans l'efpace deplufieurs 
jours. Étym. du mot bradupepfie. I I . 392. b. 

BRAGANCE , ( Géogr.) obfervation fur cet article de 
l'Encyclopédie. Suppl. I I . 50. a. 

BRAGANCE, maifon de, comment elle a acquis le Portugal 
X I I I . 158.a. 

B R A I , écourgeon & orge broyés pour la biere. Le brai 
gáte les moulins á blé. I I . 393. a, 

Brai gras & brai fec : matieres qu'on tire de la réfme de 
pin. X I I . 633. b. 634. ¿. 

BRAILLER , remuer le poilTon avec la braillé', pour 
qu'il prenne mieux la falure. Dans quels cas on brailléíCom* 
ment on fale le poiífon, quand on l'encaque d'abord. I I . 
393. a. 

BRAIRE. Defcription du braire de l'árie. X V I I . 434. a. 
BRAISE , /aire La, ( Verrerie ) Comment le tiíéur fait la 

braife. I I . 393. b. 
B R A M A , un des principaux dieux du Tonquin j adoré par 

les feftateurs de Confucius. En quoi confiíle tout le cuite de 
ees dieux. I I . 393. b. 

BRAMA OU Brema , ( Géogr.) obfervation fur cet article de 
l'Encyclopédie. Suppl I . 50. a. 

Brama s fils de Parabrama. X I . 885. a. Fonílions de ce dieu 
felón les Banians. X I V . 592. ¿. En quelle langue il re^ut de 
dieu fes préceptes. V I H . 39. a. Détails fur Brama. X I I I . 780. J . 
Comment i l eíl repréfenté. Suppl. I I I . 10. a. 

BRAMHALL , ( Jean ) primar d'Irlande: obfervations fur 
cet auteur & fur fes ouvrages. X I I I . 79. a. Ses difputes avec 
Hobbes. V I I I . 233. ¿. 

B R A M I , (.Z?OÍ»Z/Z.) nom malabare d'une plante, de la famille 
des perfonnées. Defcription, culture , qualités, ufages de cette 
plante. I I . 50. b. 

BRAMINES, philofophes indiens, autrefois appellés brach' 
manes. Objets de leur vénération. Leur doílrine. Origine qu'ils 
s'attribuent. Leurs livres. I I . 393. ¿.Bramines de la cote de 
Coromandel. Leur doélrine. Vénération qu'on a pour eux. 
Ils font á la tete de la religión. Moyens qu'ils ont d'en impofer. 
Leur college. Principe & progrés de la fuperñition & de 
l'erreur. Ibid. 394. a. 

Bramines , Bramins , Brachmes ou Brames. Leur origine. 
X I V . 591. b. Détails fur la philofophie & la religión de$ 
bramines. IX. 922. a. — 924. b. Leur doíbine. I . 75. ¿. Poly-
théifme & fuperftitions introduites par les bramines dans 
leslndes. V I I I . 662. a. Souillure qu'ils contraftent en vivant 
avec les Européens. X I I I . 263. a. Cuite qu'ils rendent á une 
diviniténommée Lingam. IX. 555.a. X I V . 427. b. Defcription 
des auñérités que quelques bramines exercent fur eux-mé-
mes. X I I . 306. b. Quiétifme des bramines. X I I I . j i o . a , b. 
Bramines qui ont embraíTé la vie monaílique. X V I . 849. h. 
Livres facrés des bramines : voye^ VEDAM , SHASTER, 
PURAN. Trois principales divinités qu'ils adorent : voyq; 
BRAMA , VISTOU & RUDDIREN. Sacrifices qu'ils offrent á 
une certaine pierre. XIV. 532. b. Suppl. IV . 706. b. Leur 
ufage de faire paroitre dans leurs fetes religieufes des repré-
fentations de géans. Suppl. I I I . 191. b. Almanach des brami
nes. Suppl. I Y . 230. b. Etat de la médecine parmi eux. X. 
264. a. Lieu de l'Afie oü le grand bramine fait fa réfidence. 
V I I I . 434, b. Deux branches de bramines ou prétres des 
idolatres de l'Indoílan. IX. 137. b. Bramines íiamois; leur 
doólrine furia confbgration du monde. I I I . 856. b. Bramines 
du royanme de Naríingue. V I I I . 881. b. Sede de bramines, 
qui fait profeífion d'incrédulité. X I I . 1 1 2 . a , b. Seî e de 
bramines, appellée feivia. XÍV. 903. a. Autres dites ,//W-
vakka , X V . 140. a ; [heElea , 141. a ; [marta. 239. b. Ssíle 
de bramines qui regardent viflnou comme le dieu fupréme. 
X V I I . 358. a , b. Sur les bramines , voye^ BANIANS. 

BRAMPOU , ( Botan. ) nom brame d'un arbre du Mala
bar. Ses différens noms. Sa defcription. Lieux oü i l croit. Ses 
qualités. Maniere de le claíTer. Suppl. 11. 5 1. a. 

BRAMPTON, ( Géogr.) petite ville dAnglcterre en Cum-
berland. Son commerce. Son fort. Suppl. I I . 51. ¿. 

BRAMSTEDT, ( Géogr. ) petite ville d'Allemagne en 
Baffe-Saxe. Statue de Roland fur la place du marché. SuppU 
I I . 51.^. 

BRANCARD d'une chaife de pofte. I I I . 14. b. Chevaux 
de brancard. V I . 8 i i f a, Voyez la planche 6 du Bourrelier, 
vol. 11. 

BRANCHES, ( Jardín.) naiífance & accroiíTcment des 
branches. L'agitation des branches cíl aux arbres ce qu'eíl aux 
animaux l'impulfion du coeur. Divifion & diílincüon d-s 
branches felón leurs diverfes efpeces. I I . 394. b. 



B R A 
Pranches, végétation des branches. X V I . 956. ¿. Mamme-

Uns d'ou elles naiffent. Suvpl. H 45- ¿- Moyen trés-firnple 
f, mmeatcr ou de diminuer la forcé d'une branche dans un 
rbre fruitier. V I . 654, a. CaíTement d'une branche, opéra-

don de jardinage, X V I I . 761.^. Ebourgeonnement des bran
ches V. 2,15. ^ Branches appellées faux-bois. V I . 442. b. X V . 
Kx-r ' b. Branches dites lambourdes: elles font les fources des 
fruíts: ufa2,e de les cafíer par les bouts. IX. 226. a. Branches 
jnortes. XV. 836. b. Branches chiíFonnes ou branches folies. 

¿_ Branches gourmandes. 839. b. De l'ufage de couper les 
branches gourmandes ¿es p^chers. X V I I . 762. a. Sorte de 
branches appellées talles. XV. 868. b. Des branches qui four-
chent. Suppl;.lH- 109. a. MaUidie des branches, appellée 
décurtaúon.S^ó.a, h. ^ 

BRANCHE. {Anat.^ Branches dans les arteres, dans les 
nerfs. Branches ou cuiffes du clitoris. I I . 394. b. Branches 
antérieures de la moélle alongée, que Ton nomme auíli jambes 
antéúeures&c ccítQmo'éWQ. I b i d . ^ . a . 

BRANCHE de courbe, ( Géométr. ) ce qu'on doit entendre 
par-lá. Les géometres n'ont pas encoré bien fixé la fignifi-
cation du mot branche. Branche iníinte. Branches paraboliques: 
branches hyperboliques. I I . 395. a. Toutes les branches infi-
nies font ou hyperboliques ou paraboliques. Ouvrage á con-
íulter fur la théorie des branches infinies des courbes. Ibid. b. 

BRANCHE de la bride ̂  ( Eperonnier') branche hardie & 
branche flafque. G^ude de la branche. Branche de mors: qui 
en eílTinventcur. Sen effet par rapport á la bouche du chevaL 
I I . 396. a. 

BRANCHIDES, pfétres d'Apollon, á Didyme dans l lonie. 
Impiété qu'ils commirent. Ce qu'ils devinrent enfuite. Sort 
de la ville qu'ils avoient bátie. I I . 396. b. 

BRANCHÍES, organes des poilfons & des infeftes qui 
leur tiennent li~'u de poumons. X I I I . 242. a. 

BRANDESOURG, ( la Marche de ) defeription géogra-
phique. Produ&ions du pays. Titre annexé á celui á'élec-
teur de Brandebourg. I I . yyó. b. 

Brandebourg, Marche de Brandebourg. Suppl. I . 311. b* 
Maifon de Brandebourg. 309. b. Son origine. I I . 466. b. Diffé-
rentes branches de cette maifon. X. 99. b. De l'éleíleur de 
Brandebourg. I V . 66. b. i l eíl archichambellan de Fempire. 
I . 612. b. 

BRANDEUM, linceul de foie ou de Un dont 011 enve-
loppoit les reliques des faints. Au lieu de leurs os, on fe con-
tentoit d'envoyer dans une boite un morceau de ce drap. 
Miracle operé fur ce brandeum par S. Léon. I I . 396. b. 

BRANDONS , {Danfe des} quand & comment on exé-
cutoit cette danfe en France. Abolition de cet ufage. Danfe 
qui fe pratiquoit encoré le fiecle dernier, le jour de faint 
Martial, dans le Limoüfin. Friere que le peuple adreíloit 
au faint. 11. 397. a. 

Brandons. La danfe des brandons anathématifée. IV* 
624. h. Parlement aux oftaves des brandons. X I I . 61. b. 

BRANDONS , ( Artific.) efpece de brandons de feu dont 
les anciens fe fervoient dans leurs maifons & á laguerre. V I . 
835. ¿. 

BRANLE, pas compofé de plufieurs perfonnes qui dan-
fent en rond. C'eft par-lá qu'on commen^oit autreíois tous 
les bals. Branle funple, branle double. I I n'y a guere de 
nom de province qu'on n'ait donné á quelqu'un des branles. 
Diverfes fortes de branles. Branle á mener. I I . 397, a. 

Branle de faint Elme , féte qu'on célébroit á Marfeille, 
la veille de faint Lazare. Maniere dont elle fe célébroit, 
I I . 397. ¿. 

Branle, hamac ̂  lit fufpendu dont on fe fert aux Indes. 
Pourquoi les Indiens fufpendent leurs lits. Superftitions des' 
habitans des iíles caribbes au fujet de leurs branles. Def
eription de ees lits, Branles ou hamacs en ufage dans les 
V.aiíTeaux. Leur defeription. Branle matelaíle. Branle - has 
ou forbranle. I I . 397. b. 

BRANLE , {Horlog.') étendue d'une vibration. I I eíl á 
propos que le pendule décrive de petits ares. Cependant i l 
y a des pendules qui exigent un plus grand branle que 
dautres. Dans l'échappement ordinaire le balancier d'une 
montre doit avoir un branle d'un demi-cercle ou de cent 
quatre-vingts degrés. I I . 397.^ 

BRANNOVIENS ou BRANNOVICES, { Géogr. ) peuples 
gaulois. DifFérens fentimens fur la contrée qu'ils occupoi'ent. 
-Suppl.M. <¡i. b. 

BRAOÚR ou BROWER , peintre. V . 317. a. 
BRAQUEMART , arme des anciens. X V l I . 785. b.-yoye? 

BRACQUÉMART. 
^ BRAS , ( Anatom. ) partie du corps humain. Comment 

s exécutent les cinq mouvemens du bras. Mufcles qui flé-
chiffent l'avant-bras , qui l'étendent. Mouvemens de prona-
tion & de fupination. 11. 398. a. 

Bras. Defeription du bras 8c de fes parties. V I I I . 273. 
b. Os du bras, appellé humerus. V I I I . 349. a , b. Rayón 
ouradms. X I I I . 753. b. Os du conde ou cubitus. IV . 533. 
e- Mufcles fupinateurs. X V . 671. Mufcle coracobraclüal. 
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ÍV. 194. ¡x, Mufcle Cubital. I V . 5 31. a. De la faignee ati 
bras. XíV. 1508. a. 509. ^.515. Proportion des bras dans 
leur longueur. Suppl. J L 544. b. Du mouvement du fang 
dans les veines du bras. SuppL I . 395. a. Parties qui appar* 
tiennent au bras , voye^ BRACHIAL. 

Bras artificiel, pour fuppiéer á celui qu'on a perdu paí 
amputation. V I H . 442. b. 

BRAS. (Danfe ) Mouvement des bras dans la danfe. I I I . 
369. a , b. 

BRAS , ( Manege ) partie de la jambe de devant. Chevaí 
qui plie bien le bras: le bras doit étre large , lone & chama 
I I . 398. b. 

Bras de cheval. V. 758. a. Suppl. I I I . 382. a. 388. b, 
389. 398. a. 

Bras , en terme de diamantaire ; defeription. Son ufaee»' 
I I . 398. b. 

Bras , ( Marine ) cordáges amares au bout de la vergue* 
I I . 398. b. 

BRASIER, ( Hift. anc.) brafiers dont les anciens fe fervoient 
pour chauffer leurs appartemens. Leuríxrufture. Suppl.ll. 5 i.b-, 

BRASLAAV , ( Géogr. ) obfervation fur cet article de 
l'Encyclopédie. Suppl. I I . 51. ¿. 

BRASQUE, ( Chymie) matiere dont on fe fert dans le 
travail de quelques fourneaux chymiques. V I L 239, d. 

BRASSÁGE , { a la monnoie ) droit que le roi accorde 
aux direéleurs de la monnoie fur chaqué marc d'or oii 
autre maíiere, mis en ceuvre. En quoi confiíloit Ce droit 
autrefois , en quoi i l confiñe aujourd'hui. I I . 399. a. 

Braffage. Du droit de braíTage á la monnoie. X I V . 896. a , b* 
BRÁSSARD , inílrument de bois dont on fe fert au jen de 

bailón. Sa defeription & fon ufage. BraíTards des anciens. I L 
399. b. 

BRASSE , ( Marine ) trois fortes 3 la grande de fix pieds, 
la moyenne de cinq- pieds & demi, la petite de cinq. Les 
cordages fe mefurent par braífes. Etendue ou longueur des 
grands cables. Fonftion de l'officier nommé maltre d'équipage, 

. I I . 399, ¿. 
Biaffe. Table desrapports de différentes fortes de braíTeS 

avec le pied de Paris. X I I . 563.¿. 
BRASSE , ( Comm. ) efpece d'aune dont la mefure variei 

Celle de Venife , de Bologne, Modene, Mantoue; celle 
de Lucques; de Florence ; de Milán; de Bergame. I I . 599. b* 

BRASSERIE , attelier qui contient tout le néceífaire pour 
faire la hiere. La hiere ne fe tire pás paf-tout du méme 
grain. Divers grains dont on fe fert en difFérens lieux 
comme en France } en Hollande , en Aílemagne, en An^ 
gleterre. Méthode á fuivre pour braíTer la hiere felón la 
facón de Paris. Premiere préparation de l'orge. Du germoin, 
I I . 400. a. De la touraille. Ibid. b. Delatruite. Ibid. 401. ai 
Du moulin. Ibid. b. De la cuve • maíiere. Ibid. 402. a> Des 
chaudieres, Ibid. b. Des bacs. Pvlaniere de brafier. Ibid. 403. 
a. Du fardeau. Jbid. b. De la cuiíTon. Du levaim Ibid. 404. 
a. De la levure. Ibid. b. De la cotte. Ibid, 40^. a. Etymo-
logie du mot brajfer. Statuts auxquels les braíTeurs font foin 
mis á Paris. Ibidi b. Voye^ les planches de brallerie , dáns le 
volume IL & l'article BIERE. 

BRASSOIR , á la monnoie. Cuiller de fer pour l'ar-
gent & le billón. Pour l'or elle eír de terre cuite. I I . 406. a,, 

BRAVADE , féte qui fe célebre á Aix en Provence la 
veille de la faint Jean. Defeription de cette féte. Son ori^ 
gine ou antiquité. Privileges du roi de la bravade. I I . 406. a> 

B R A U N , (Jean) ouvrage qu'ila publié.IX. 116.tí. 
BRAUNS, phyñologiíle. Suppl. I V . 364. a. 
BRAVOURE , valeUr, courage 3 cceur , intrépidite\ DiíFéj 

rence entre ees mots.II. 406. b. Voye^YALEVR, 
BRAURONE , lieu de l'Attique ou la Diane de la" Tau-

ride fut dépofée par Iphigénie. Féte qu'on y célébroit. Iphn 
génie re^ut dans ce temple les honneurs divins. I I . 406. b. 

BRAYE , (Faujfe-) terme de*fortiíication. V I . 450. a* 
BRAYER , ( Chirurg.) bandags pour les hernies. Com

ment ees bandages doivent étre faits. Bandages á double 
écuífon. Bandage inventé par M . Delaunay ; ceux de M , 
Martin : en quoi i l a corrigé les défauts des bandages ordi* 
naires. I I . 406. b. Expérience & habileté qu'exige l'exécution 
de ees fortes de machines. Leur grande utilité. Bandage des 
enfans a la mammelle. Circonílance eífentielle á obfervef 
lorfqu'on met fon bandage. Ibid. 407. a. 

Brayer. Voye^ BANDA GE. Chirurgiens uniquement voués 
á la conflruáion & á l'application des brayers, V I I I . 175. 

BRAZER, (Ouvriersenfer) c'eíl unir deux pieces de fef 
avec du cuivre. Dans quels cas on braze. Maniere dont oil 
le fait pour les groíTes & petites pieces. I I . 407. b. 

BRAZZO - D I - MAINA , {Géogr:) partie de la Morée. 
Emigration des peuples qui l'habitoient, arrivée en 1677. 
Leur établiííement en Corfe. Suppl. I . 227. tí, b. 

BREBBES, {Géogr.) peuples d'Afrique, mahométans. Com
ment ils fe diftinguent des autres peuples voifins. I I . 408. a. 

BREBIS. Brebis á cornes. Trois efpeces principales de 
brebis felón Linnaeus : brebis domeílique , celle de Crstc , 



fcelb d'Angola. Chóix des bí-ebis. Age de la brebis. Eípeces 
Íes plus profitables. I I . 40S. a. Celle du pays Breffan, du 
pays TeíTm , de Barbarie. Cafafteres des brebis. Soins á 
J>rendre poür Íes bien nourrir : pour les multiplier. Ibid. b. 
Leur maladies , & remedes qu'il fant y appliquer. 7¿/W. 409. 
fe. La brebis fournit dans le commerce les mémes maíchan-
difes que le belier. Ibid. b. 

Brebis. Obfervatlons ñtr l'embTyon de la brebis. Sicppl. I I . 
801. b. SuppL. I I I . 68. a. Soins qu'exigent les brebis, X V I . 
>/i4. a , ^ ' -718 . a. Maladies des brebis appellée claveau. 
ÍII. 509. a. Brebis atteintes de démence. IV. 808. a , b. 
Nature du lait de brebis. IX . 201. a. On aíTure que íi on 
frotte les brebis de la fíente du loup, i l ne leur fait plus 
aucun mal. 702. b. Féte des Hébreux le jour de la tonte des 
brebis. X V I . 414. b. — Voye^ Farticie BELÍER. 

BRECHE, étymologie de ce mot. Ce qu'on entend pa-f 
te mot, dafts l'attaque dés places. Breche praticable , lar-
geur qu'elle doit avoir. Comment les affiegeans y montent. 
H . 409. b. 

üfeche.Défenfe des breches. I V . 739. a. 
Breche. Marbres de breche. IX. 819. b. 8201 a. X. 71. a. 
BRECKNOCKSHÍRE , ( Géogr. ) province d'Anglererre 

dans la principante de Galles. Ses bornes & fon étendue. 
S i population. Qualités du pays. SuppL I I . 51. b. 

BREBOUILLE , ( Tritírac ) jetton qui íert á marquer 
que les points qu'on a, on les a pris fans interruption. Exem-
ples. Ce quon appelle trous bredouille, & partie bredouillei 
I I . 409. b. 

BRÉE , ( / / / ) terme de forges .* garnitures de fer qui 
•entourent le manche du marteau. I L 41a. a. 

BREDIR , ( Bourreliers. ) TI. 410. ái 
-BREENBERG , ( Bartholomé ) peintre, fes payfages. XIL 

£,13. ¿t. 
BPvEF j couri s faccint •, ( Synon. ) différences entre ees 

mots. I I . 410. a. 
BREF. {Droit coutumier) Bref de mariage encombré. Bref 

de refütution , de refeiñon. I I . 410. a. 
Brefs apojlotiques ; lettres que le pape envoie aux princes 

pour des afíaires publiques. Différence entre un bref & une 
imlie. Formules ufitées dans les brefs. Scel & feing d'un 
tref. College de fecrétaires pour les brefs. Pourquelles ma-
íieres ils font envoyés. I L 410. a. 

Bref. Préfeft des brefs en chancellerie romaine. X I I I . 
5.83. a. Sceau des brefs apoftoliques. SuppL I . 441. a , b. 

BREF, (Commerce de mer) trois fortes; bref de fauveté , 
bref de conduite, bref de viftuailles. I L 410. a. On les 
appelle auííi brieux. Ibid. b. 

BRELAND , •( Jeu de caries) regles de ce jeu. Détails 
iur la maniere de le jouer. I I . 410. ¿. Réflexions fur la paíhon 
de ce jeu. Ibid. 411. a. 

BREME, (Ichthy.) poiífon de lac & de riviere. Sa def-
cription. Lacs & rivieres oü on le trouve. Qualité de fa chain 
ÍI. 412. a. 

BR.EME , ville d'AUemagne : part qu'elle a ene au gou-
vernement anféat-iquew V I I I . 39. b. 

BREMONT , ( Francois de ) fa tradudion des tranfaclions 
philofophiques. X V I . 545. b. 

BRENNEVILLE , ( Géogr. ) vilíage pfés d'Angeli en 
Normandie. Evénemens remarquables arrivés dans ce iieu. 
SuppL I I . ^o..'a. 

BRENNUS, ( Hift. anc. ) deux chefs des Gaulois ainfi 
Siommés. Leurs expéditions militaires. SuppL IL 280. b. 
£ 8 4 . b. 

BRENTIUS ou BRENTZEN , ( Jean ) théologien luthé-
¡rien. X V I I . 595. ̂ z-

BRESCIA ou BRESSE , ( Géogr.) ville d'Italie. Sa popula
tion. Sa fituation. Par qui elle fut fondee. Ses révolutions. 
Bufíe du cardinal Quirini^íans fa cathédrale. Hommes célebres 
cont elle eítla patrie. SuppL I I . 52. a. 

Bre/cia, ville d'Iíalie :*ñatue du dieu des Brefcans. X V I . 
774- b. 

BRESIL , ( Géogr.) defenption de ce pays. Habitans de 
i'intérieur des terres. En quel tems le Breñl fut reconnu. 
I I . 412. b. 

Brefil, pourquoi ce pays fut -d'abord appellé du nom 
d'Inde occidentaie. V I H . 662. b. Qualité de fon climat. 
X V I I . 727. a. Mines de diamant & d'autres pierres pré-
cieufes dans le Brefil. I V . 940. a. Les Hollandois ehaífés 
du Brefil par-les Portugais. I I I . 694. a. 

Brefd, hois du, I I . 308. a. Difiérence entre le bois de 
Santal & celui du Brefd. X I V . 628. a. Ufage du bois de 
Brefil en teinture. X V L 26. b. — Voyê _ FERNAMBOÜC. 

BRESILIENS, comment ils comptent leur age & leurs 
années. I . 58. a. 395. Defcription des Breíiliens. V I I L 
347. b. Oifeau dont ils écoutent avec attention le cri lúgubre. 
I X . 716. b. Peuples du Brefil, appellés Lopos, IX. 690. a. 
MolopaguzSj X. 631. b. Tapuyas. XV. 900 b 

BRESSE. Parlemcnt de BreíTe. X I I . 48.' a. Confcil de 
SreíTe. ÍV. 3. b. Etats de BreíTe. V I . 29. a. 

BreJJe. Village de la BreíTe, en Lorraine oíi la juftice fe 
rend fommairement fous l'orme. IX. 14. b. 

BREST , (Géogr.) académie de la marine dans cette 
ville. SuppL L c)i. a , b. Defcription de la bagne, bátie 
dans fon arfenal de marine. 744. a , b. &c. 

BRETAGNE , ( Géogr.) grande province de Ffanee avec 
titre de duché. Defcription géographique de ce pays. Dé* 
tails fur fes produftions & fon commerce, I L 413. a. 

Bretagne-, Mine d'argent en Bretagne. L 639. a. 1{[QS C¡E 
Bretagne , appellées autrefois venetiaz infuliz, X V I I . 3. ^ ¿ 
Anciens peuples de Bretagne , appellés Venetes. Ibid. Sor't 
de la Bretagne fous Rollón , chef des Normands. XI . 210 
0. Mécontentement de la Bretagne , lorfqu'elle futérigée eií 
pairie. X I . 758. a. 

Bretagne. Hiñoire de fon parlement. XIL 48. <z, ¿ ̂  
Chancellerie de Bretagne. I I I . 112. b. Chancelier de Bre* 
tagne. 91. a. Accord avec le faint ficge ^ concernant les 
bénéfices en Bretagne. 738. b. Confeil de cette province 
I V . 3. b. Doyen du parlement. V. 97. a. Etats de Bretagne' 
V I . 29. a. Obfervatlons fur quelques privileges des nobles 
en Bretagne. XL 169. k 

BRETAGNE, ( Grande- ) ¿tymblogié du mot Bretagne, felón 
Bochart. V I . 4. b. Cette étymologie critiquée. 103. b. Aune 
origine de ce mot, felón le chevalier Temple. XIL 153. ¿. La 
Grande-Bretagne étoit, á ce qu'on croir , attachée autrefois 
au continent. I V . 113. ¿. X. 361. ¿. En quel tems les Ro* 
mains furent qu'elle étoit une l iíle. SuppL I I I . ¿fi^ a_j 
Retranchemens conílruits par les anciens dans cette iílê  
X V I . 833. b* 814. a. Hiíloire du mur d'Adrien, aufli nornmé 
muraille des Piftes. X I L 5̂*2. a. X, 866, b. Commerce 
qu'exercerent les Phéniciens avec les iíles britanniques. XIL 
499, a-, Anciens peuples de la Grande-Bretagne , nommés 
Icéniens, V I H . 480. b. Hiíloire des Vides , qui 1'habiterenE 
anciennement. X I I . 351. b. Autres peuples de cette iíle , 
appellés Silures. X V . 199. a 3 b. Belges qiji s'y établirent. 
X V I I . 24. a. Divifion de la Grande-Bretagne du tems de 
Sévere. 674. a. Les Gallois font les anciens Bretons qui fe 
retirerent dans le pays de Galles iors de l'invafion des 
Saxons. V I L 448. a. - Eloge du gouvernement de la Grandê  
Bretagne. X I I I . 557. b. 558. a. Devoir de fes» rois envers 
la conítitutlon du royanme. X V I . 785. b. Figure fymbo-, 
lique de la Grande-Bretagne. X V . 733. ÍZ. 

BRETELLES , comment elles s'appliquent, Leur ufage,' 
Bretelles des rubanniers. IL 413. b. 

BRETESSE, (Blafon) ufage de ce mot. SuppL I I , ̂ 2. ai 
BRETONS, Anciens Bretons, voye^ l'artiole précédent; 

ufage des anciens Bretons de fe peindre le corps, X I I . i<¡y. 
b. Philofophes Bretons. V I . 131, b. Idoles de pierres deá 
Bretons, SuppL l . 205, b. Páte nutritive qu'ils compofoient. 
348, b. De tous les barbares fubjugués , ils furent íes prê  
miers á adopter les moeurs des Romains; 806* b. leurs poetes 
bardes, Ibid. 

BREVE, ( Grarn'm.) c'eft de raírortiíTement des voyelles 
breves , longues & communes que réfulte l'harmonie de 
la période. Le tems d'une breve eíl de moitié plus court 
que celui d'une longue. Les Latins étoient extrémemenr 
exañs á diílinguer les breves & les longues. Un afleur cjui 
faifoit faute fur ce point étoit fiíBé par les fpeftateurs. Mar
que de la breve & de la longue dans la profoclie latine. 11.414.^ 

Breves. Des fyllabes longues & breves. X I I I . 655. b i 
&c. Tranfmutation d'une fyllabe longue en breve dans les 
langues grecque & latine. X V . 781. b. Raifon naturelle 
de certaines voyelles breves. SuppL I . 604. b. 

BREVE, (Muf íq . ) note qui paífe deux fois plus vite que 
celle qui précede. Dans le plain-chant la breve vaut la 
moitié juñe de la longue. Les Italiens appellent breve une 
ancienne figure de note que nous appellons quarrée. IL 
414. a. 

BREVET. ( Jurifpr, ) Brevet de controle. Bfevet d'ap*. 
prentiífage. Brevet de maitrife. I L 414. b. 

Brevet, en tenne de marine ^ en terme de teinture. 11« 
414. b. 

BREUGEL, {Jean & Fierre') peintres. V. 315. b. 
BRÉVIAIRE , livre d'églife. Détail des offices & priéreS 

contenues dans le bréviaire. I I . 414. b. D'oü vient l'ufage de 
réciter des prieres á diverfes heures. Origine du mot hrí- , 
viaire. Réforme des anciens bréviaires chargés de quantit¿ 
de fauífes légendes. Bréviaire romain. Queís font les prin-
cipaux bréviaires. Celui des Grecs, appellé horologium. Bré
viaire en langue fclavone. Ibid. 415, a. Qui font ceux qut 
en font ufage, D'oü vient l'ufage de réciter le bréviaire 
en particulier. Loix qui y obligent les eceléfiaíliques, Ibid. b. 

Bréviaire gallican. V I L 450, a. Efpece de bréviaires des 
Grecs modernes , voye^ ANTHOLOGE & FLORILEGE, 

BREYN, diflribution des coquilles felón cet auteur. IV; 
I91. b. 

BRI , Saint, ( Géogr.) Suppl.lV. G ^ . b . Ibid. I . 724. i . 
BRIAND , ( Walton) fes ouvrages, X I , 227. a. 
BRIAN^ON , mannedsy X , 43. ¿. 392. b. 

BRIAN VILLE, 
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BRIANVILLE , manvaifes affaires quil fe fufcita par un 

'mi de cartes quilfit íur le blaíbn. X I V . 793. ¿. 
BRIARE. Canal de Briare. I I . 582. b. Suppl.lll . 9 56. b. 
BRIARÉE, ( Myth.) géant, fils du ciel & de la terre , 

fiflions des poetes fur ce prince Titán. Suppl. 11. 52. 
BRICA. Obfervation íür les villes dont le nom fe ter

mine par Brica , Briga & Bria. 11. 420. a. 
BR1CIEN, {Hijl.rnod.) ordre militaire, inñitué en 1366, 

par íainte Brigite , reine de Suede. Armes, voeu de cet 
ordre. Ce qui rend de telles inftitutions recommandables. I I . 

^ ^RICOLE , (Bi l lard) ce que c'eíl que frapper par bri-
cole. Méthode pour frapper jufte. I I . 416. a. 

BRICOTEAUX, {Rubanniers & Ga^iers) defcription de 
tees pieces. Leur ufage. IL 416. b. 

BRIDE, explication des differentes parties qui accompa-
snent le mors. Leur ufage. Diverfes phrafes d'ufage oü le 
niot bride eñ. employé. Bride á abreuver. I I . 417. b. 

Bride, milité de la bride. I I I . 3 04. b. Bouton de la bride, 
íl . 385. a. Branches de la bride. 396. a. La bride repréfentée 
vól. VII . des planches , manege, pl. 24. Cayeron , efpece 
<ie bride. I I . 784- b. 

BRIDE , {Jrquebu/ier ) defcription & ufage de cette^artie 
de la batterie du fufil. I I . 417. ¿. 

BRIDE, {Bas aumétier) partie de foie échappée de deífous 
íe bec d'une aiguille. Comment on remédie á ce défaut. I I . 
418. a. 

Brides, outils de charron. Defcription & ufage. I I . 418. a. 
BRIDES, (Fondeur de cloches) defcription & ufage. I I . 

418. k 
BRIDGE, mot anglois : origine & fignification de ce mot, 

qui termine plufieurs noms géographiques. IX. 166. b. 
BB.1E, des foires de Champagne & de Brie : voye^ FOIRE. 

Anclen ¿tat de la Brie , dont Meaux eft la capitale. Suppl. I I I . 
892. a. 1 

BRIER Upate , ( Vermicelier) defcription & ufage de 
l'inñrument dont on fe fert dans cette opération. Suppl. I I . 
52. b. 

BRIEUC , Saint- (Géogr.) Suppl. I V . 696. a. 
• BRIEVETÉ , {Belles-lettves) nuit á la clarté. Suppl I I . 
BRIGA, terminaifon du nom de quelques villes. I I . 420. a. 
BRIGADE, ( Art milit.) partie d'un corps de troupe, foit 

a pied foit á cheval, fous le commandement d'un brigadier. 
Dérivation de ce mot. Difpofition des troupes d'une méme 
brigade dans l'ordre de bataille. Le nombre des bataillons ou 
efeadrons de chaqué brigade n'eíl pas íixé. Rang que fuivent 
les brigades. Ce qu'on entend par pofte d'honneur á la guerre. 
Brigade dans i'artillerie. 11,419. a. 

Brigade : des 4ivifions de l'armée appellées brigades. I . 
£93. b. 

BRIGADIER. Brigadier des armées du roi. IníHtution des 
brigadiers par brevets. I I . 419. a. Le brigadier d'infanterie 
dans une bataille eíl a cheval. Brigadiers de dragons & de 
gendarmerie. I I n'eft pas nécefíaire d'avoir paíTé par la charge 
de colonel ou de meítre de camp pour parvenir au titre de 
brigadier. Honneurs militaires attachés a la qualité de briga
dier. Autorité des brigadiers d'infanterie , de cavalerie & de 
dragons. Ordonnance qui regle le rang des brigadiers. Leur 
paiement. Ibid, b. 

Brigadiers , leurs marques diflinftives. V I I I . 7. b. 
BRIGADIER , (/cAí/tj. ) poiíTon des Moluques. Sa deferip-

J úon. Suppl. I I , 52. b. Lieux oü i l eíl commun, Sa claífification. 
íbid. 1J3. a. 

BRÍGAND , (Hijl . mod.) on donne quelquefois ce nom 
aux foldats mal difdplinés qui défolent un pays. Origine de 
ce mot. I I . 420. a. 

Brigand, compagnies de brigands que les princes prenoient 
a leur folde dans le befoin. I I I . 739. a. 

BRIGANDAGE , que les gentilshommes exer^oient autre-
fois dans les provinces, I I I . 312. ¿. & les princes d'Allemagne 
pour fe faire juíHce entr'eux. I V . 989. b. Padles de Ganer-
binat á roccaílon de ees brigandages. V I L 466. a. Ordre 
reugieux qui fut inftitué en France pour s'oppofer aux bri
gandages. Suppl. IV . 503. a. 

BRiGANTES, peuple conjpofé de diffé rentes nations, qiu 
nabitoit divers pays de l'Europe. Ce peuple habitoit les lieux 
les plus eleves. Obfervation fur les noms des villes qui 
íniílent par brica, briga, ou bria. 11. 420. a. 

B R I G A N T I U M . ancienne ville de la Grande-Bretagne. 
XVII . 674. <*. s 

BRIGANTIN, defer Iption & ufages de ce petit vailleau. 
H. 420. a. 

BRIGGS , (Henri) profeífeur de mathématiques en Angle-
terre. X V I I . 673. 

BRIGITE, ( Sainte ) a qnelle occafion elle, fonda Tordre 
de S. Sauveur, XIV, 731. a. 

BRIGNAIS, BRIGNOLES, {Géogr.) obfervations fur ees 
^rticles de l'Encyclopédie. Additipus, Suppl, I I . 53. . 
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BRiGUES»!, chez les Romains; démarches des afplrans a 
une charge pour fe faire éiire. La brigue fe faifoit tout ouver-
tement aRomej on y facrifioit de grandes fommes d'argent. 
Ií. 420. b. 

Brigues; celles des candidats chez les Rómains. IL 590. ̂ z.' 
Loix romaines contre les brigues. IX, 654. a. 664. b. 667. a, 
677. b. 

BRÍL , ( Mathieu & Paul ) peintres payfacñRes V •? 1 <?, ^ 
X I I . 213. a. 0 3 5 

BRILLANT , luflre, éclat ; diíFérence entre ees mots. II- . 
420. b. 

BRILLANT , ( Belles-lettres') fignification de cette éplthete 
appliquée á l'efprit, á rimagination , á la penfée, au colorís 
& au ílyle, Suppl. I I , 53, <z. 

Brillante penfée. X I I , 310, a. 
BRINDONES, [Botan.) fruit qui croit á Goa, Defcription 

de ce fruit, Ses ufages. I I . 421. a. 
BRINGARASI, (Botan.) nom brame d'une plante du 

Malabar, Sa defcription. Suppl. I I , 53, a. Sa culture, Ses qua-
lités & ufages, Erreur de J. Commelin, Maniere de la claífer^ 
Ibid. k 

BRINV1LLIERS, ( la marquife de ) fameufe empolfon-
neufe, I I I , 48, a* 

BRIONE, ( Géogr.) bourg de Normandie fur la Rille , á 
l'extrémité du Vexin, avec titre de comté, Ses foires. Son 
églife. Conférence tenue á Brione vers 1040, entre les plus 
hábiles gens de la province & le fameux Beranger. Suppl. I L 
53. ¿. 

BRIONE, {Botan.) vrilles de cette plante. X V I L 49^. b. 
Voye^ BRYONEt 

BRÍONNE ou BREAUNE , ( Comm. ) forte de toile de lin, 
Lieux ou elle fe fabrique. Mefure des pieces, Ses différentes 
qualités & ufages, Suppl. I I , 54, a-. 

BRIONS ouBREONS, {Hift. anc.) peuples qui compofoient 
l'armée d'Aétius contre Attila, Recherches & obfervations 
fur ees peuples. Suppl. IL 54, a. 

BRIONS, {Peche) efpece de filets. X V I I . 91 .^ 
BRIOUDE, comtes de { Hifl. mod.) Le chapitre de Saint-

Julien de Brioude en Auvergne, eft compofé de chanoines 
qui prennent le titre de comtes, Fondation de ce chapitre 
fous Louis le Debonnaire , par Berenger, comte de BrioUde. 
Indépendance qui lui fut accordée, Foi & hommage auquel 
i l fut obligé en vers le roi. Suppl. I I , 54, a. Titres qui le 
diñinguent. Nouvel ordre dont ees chanoines - comtes ont 
été décorés en 1772, Ibid. b. 

BRIQUE. Antiquité de l'ufage des briques. Ce qiie dít 
Tavernier fur certaines ruines qu'on croit étre celles des 
murs de Babylone, Autres ruines qu'on a prifes pour celles 
de la tour de Babel. Briques dont cette maífe eíl bátie. Autres 
édiíices Afiatiques bátis des mémes matériaux. L'ufage de 
batir de brique paíTa en Egypte. I I . 421. b. & enfuite en 
Grece, Rome dans fon origine n'étoit qu'un amas de cabanes 
de briques. Aprés avoir báti quelque tems avec de groíTes 
pierres , ils revinrent á la brique. Comment les anciens pré-
paroient leurs briques. Les Grecs en avoient de diverfes 
fortes. Les briques parmi nous ont diíférens noms pris de 
leurs formes , de leurs dimenfions, de leur iifage , & de la 
maniere de les employer. Ces noms indiques. Maniere de 
faire la brique. /¿¿¿.•422, a. Précautions que devroient appor-
ter les ouvriers pour avoir la brique meilleure qu'ils ne la 
font ordinairement. Ibid. b. Divers endroits d'oii la brique 
nous vient. Inílrudions pour l'achat de-celle de Bourgogne. 
On épargneroit beaucoup á louer des ouvriers qui travaillent 
la brique fur le lien oü l'on veut l'employer. Forme qu'il 
faudroit donner á la.brique pour la commodité , labeauté Se 
la folidité. Ufage de la brique appliquée extérieurement en 
médecine. Huile de brique, ou des philofophes. Maniere de 
la faire. Ses propriétés. Ibid. 42,3, a. 

Brique, étymologie de ce mot, XV. 213. a. Briques dont 
on íe fervoit á Rome. Briques qui nageoient fur l'eau. IX» 
820. b. Pourquoi l'on défendit autreíbis á Rome de faire des 
murs de Brique. IX. 8oó. b. Terres á brique qui fe írouvent 
en Angleterre. I V . 563. a. De la, maniere de faire la brique. 
Quelle efl la meilleure. IX. 820. b. Briques en carreaux. I L 
699. a ,b . De la ma^onnerie en brique, IX. 806, b. Remarque 
fur l'article Brique de l'Encyclopédie, V, 647, a. 

BRIQUET, defcription & ufage. I I . 423. 
j5/%//<;í, compáfitionmétallique qui fait feu avec le briquet. 

V I . 7. b. 
BRIQU£TIER,( Árts mechan.) fupplémertt a l'article Brique 

de l'Encyclopédie. Defcription abrégée de la maniere de faire 
les briques, miles & carreaux, Suppl. I I , 54. b. Lfeurs borníes 
qualités dépendent, Io. de la nature de la terre, 20, de la 
maniere de lacorroyer, 30, du clegré de cuiííbn, — i0, Choix 
& préparation de la terre. Ibid. 55, Expérience par laquelle 
les briquetiers s'alTurent de fa qualité. En quel tems de l'année 
on tire í'argille deftinée a fonner des briques. Ibid. b, 20. Maniere 
dont on prépare la terre au Havre , & dans plufieurs autres 
briqueteries de Frange, Ibid, <¡6. a. Comment on la prépare 
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én Flandre & dans l'Artois. Dcfcriptlon des dififérentós 
opérations des ouvriers- de ees provinces pour faire la brique. 
Ibid. b. Maniere de préparer & coproyer la terre dans les 
briqueteries de la SuiíTe. Expérience par laqnelle on s'eíl: 
aíTuré que plus une terre étoit corroyée, plus i l falloit de 
forcé pourcaíTer les briques que Ton en íormoit. Ibid, 57. b. 
Redes que donne M. Duhamel pour la préparation des terres. 
Ibid. 58. íi. Deícription du moulage , tel que les ouvriers 
liégeois le pratiquent./¿iíf. Z». Nombre de briques qu'un bou 
inouleur peut former par journée. Saifon la plus convenable 
pour raouler. Obfervation fur la deffication des pieces moulées. 
Ibid. 59. a. Travail du metteur enhaie. Opérations de parer , 
& de mettre en haie. Précaution pour préíerver les hales 
pendant la nuit & dans les tenis de pluie, Ibid. b. Différence 
ei^tre le travail qui vient d etre décrit, tel qu'il eíl pratiqué 
en Flandre & dans l'Artois, & celui qui fe pratique dans les 
autres briqueteries de France. Maniere de mouler les briques 
&n SuiíTe & de les faire fécher. Defcription de la halle. Ibid. 
60. a. 30. Des difíerentes facons de cuire la brique. Elle fe 
cuit avec du bois, 011 du charbon de terre , ou de la tourbe. 
Des fours oii l'qn emploie du bois. Defcription des grands , 
tels qu'eíl celui du Havre. Ibid. ¿.Defcription despetits. Diffé
rence entre ees fours & ceux des tuileries de Suiífe. Ibid. 
61. a. Comment on arrange la brique dans les grands fours , 
Ibid. b. & dans les petits. Comment cet arrangement fe 
fait dans les tuileries de Grandfon en SuilTe. Regles fur 
la cenduite du feu. Maniere de faire cuire la brique du 
Havre. Ibid. 62. a. Autre maniere de conduire le feu avec 
plus de ménagement. Ibid. b. Ce que les tuiliers de Grandfon 
obfervent en cuifant leurs briques &leurs tulles./¿ü. 63. a. 
Defcription de la facón de cuire la brique avec la houille , 
cOmme Fon fait en Flandre. Extrait d'un mémoire de M . 
Fourcroy fur ce fujet. Ouvriers qui compofent un attelier 
de briqueteurs. Détails de leurs fonclions.ií'ií/. b. Des qualités 
de la terre & du charbon qui compofent le fburneau. De la 
quantité du charbon qui eñ propre aux briqueteries. Effet du 
fable fur le feu du charbon. Ibid. 66. b. Caraftere de la meilleure 
brique. Quelle eíl celle qu'on appeile brídée 8c celle qu'on 
juge trop peu cuite. Juíte degré de cuiífon que l'on elíime 
convenir le mieux á la brique. Conñrudion du f:)urneau á 
brique, felón M . Gallón. Ibid. 68. b. Fourneauxdont on fait 
ufage en Hollande, oü l'on emploie la tourbe. Ibid. 69. a. 
Maniere de les remplir de briques. Ibid. jo . a. Conduite du 
íeu. Diílerentes qualités de briques qui proviennent d'une 
feule cuiílbn. Tourbes dont on fait ufage. Ouvrage á confuker. 
Ibid. b. 

BRIS, ( Terrne de palais ) rupture avec violence d'une 
chofe fermée. Crime du bris de prifon. Punition des cóm
plices de ce crime. Bris de marché. I I . 423. b. 

Bris ou naufrage. Ce qu'on entend par droit de bris, le 
plus injuíle & le plus univerfel qui foit au monde. Hiftoire 
de tout ce qui concerne ce droit chez les divers peuples qui 
l'ont établi chez ©ux. Quel eíl celui qui l'abrogea le premier. 
Teuples deTEurope parmi lefquels i l n'a plus lieu. I I . 423. h. 

Bris 3 titre de l'ordcnnance de 1681 , á confuker fur les 
naufrages, bris & échouemens. I Y . 658. a. 

B r i s , en terme de blafon. I I . 423. b. 
BRISACH,, (le muf) fyíxéme de la fortification de cette 

place , voye^ les planches de l'art militaire, vol. I . 
BRISANT , ( Marine) comment les brifans font marqués 

fur les cartes. i i . 423. />. 
Brifant ; des rochers ou brifans qui fe trouvent dans la 

jner. X I V . 314. Foyq; ÉCUEIL. 
BRISÉE, {Saline) en quoi confiíle , & comment fe fait 

cette opération. En préfence de qui elle fe fait. IL 424, ¿z. 
ÜRISEIS, {Hi j l . poétiq.) captive d'Achille enlevée á la 

prife de LyrneíTe, vllle alliée de Troie. Suppl. I I . 70. b. 
Agamemnon la fait enlever á Achille. Suites de cette adlion. 
Ibid. j i . a. 

BRISER, rompre , cajfer , ) X I V . 3^4. ¿. 
BPJSSAC, ( Géogr.) petite ville de l'Anjou. Bataille remar-

quable livrée prés de ce lieu. Obfervation fur le P. Reyneau 
de l'oratoire, né dans cette ville. Suppl. I I . 71. a. 

BPJSSON, (Barnabé) préfident au parlement de Paris. 
Suppl. IV . 46%. a , b. S z ü n tragique. I I I . 576. ^ , b.Son recueil 
d'ordonnances, Ibid. & X I . 592. b. Son ouvrage fur les for
mules romaines. V I L 184. b. 

Brijfon , divifion des finges felón cet auteur. XV. 208. b. 
BRÍSSONNET, cardinal: monument del'antiquité dérruit 

par TeíFet *de fon zele. V I H . 914. a , b. 
BRISSOT, ( Fierre ) médecin : fes máximes fur la faicnée. 

X I V . 503. b. b 
BRISURES, ( Blafon ) Suppl. I V . 370. a. 
BRITTINI , dans la marche d'Ancone : hermites de 

Brittini. VÍIL 174. a. 
B R I X I , ( Géogr.) dans le SouloíTois. Suppl. IV . S16. a. 
BRIZO, déeífe des fonges. OfFrandes qu'on lui préfentoit. 

Étymologie dunom de cette déeífe. Gracesqu'elie accordoit. 
IL 424. b. 

BROCADE , (Ichthy.) nom que les habítans des Moluques 
donnent a un poiílon de la famille des anguilles. Sa defcription 
Lieux oü o'i le peche. Suppl. I I . 71. a. 

BROCALO , ( Géogr.)1 obfervations fur cet anide de 
l'Encyclopédie. Suppl. I I . 71. a. 

BROCANTEÜR, (Comm.) anciens brocanteurs en Italle 
A qui ce terme s'applique aujourd'hui. I I . 425.^. 

BROCARD 3 raillerie groffiere , infultante. C'eíl: plutót une 
injure qu'une raillerie. Caraélere de la raillerie honnéte 6c 
bienfaifante. Difterence entre elle & ce qu'on appeile brocard 
Ibid. 425.<z. 

BROCARD , ( Manuf. en or, argent & foie ) on comprend fous 
ce terme toutes les étoífes riches ou fond d'or. Ce que les 
ouvriers entendent particuhérement par ce terme. IL 42^.^ 
D u métier fur lequel ees ouvrages fe travaillent. Des foncls 
ór a huit liífes de fatin, & quatre de poil. Comment ils font 
compofés. Ibid. b. Démonftration de Tarmure d'une luftrine 
á poil. Démonftration de l'armure d'un fond or á huit liíTes 
de fatin, & quatre liífes de poil. Du fond or á cinq lilfes de 
fatin, & á cinq liífes de poil. Ibid. 426. b. Démonftration de 
l'armure d'un fond or á cinq liífes de fond, & cinq liífes de 
poil. Fond or á cinq liífes de fatin, & quatre de poil. Ibid. 
427. 'a. Démonftration de ce travail. Tous ees fonds or ont 
un fond dont la couleur eft diftinguée. Mais les brocards 
n'ont point de fond; ou s'ils ont quelques légeres décou-
purés dans la dorure, elles • ne paroiífent pas. Ibid. b. Tra
vail des brocards. Démonftration de l'armure d'un brocard, 
dont la dorure eft relevée, fans liage ou liée par la corde. 
Ibid. 428. a. Démonftration de l'armure d'un brocard dont k 
dorure eft relevée, & tous les lacs lies, excepté celui de la 
dorure relevée qui ne l'eft jíanais. Ibid. b. 

BROCATELLE, forte d'étoffe en foie: fa fabrication. 
XV. 299. n, b. 

BROCHÉ, defcription & ufage de tous les inftrumens 
qui portent ce nom en divers arts & métiers. IL 429. a. 

BROCHÉ, tiífu broché. X V I . 354. b. Travail des étoffes 
brochées, vol. X I . des planch. foierie. Seftion 3. 

BROCHER , leManufatlures en foie , or & argent) le 
métier du brocher eft le méme que pour les autres étoífes. 
On peut fe paífer de brocher 3 lorfqu'il n'y a que deux ou 
trois couleurs fur le fond fatin. Quand le deílm porte pluí 
de trois couleurs, on broche le furplus. Defcription détail-
lée de la maniere dont cela s'exécute. IL 430. 

B R O C H E T , ( / c M y . ) defcription de ce poiílon. Les bro-
chets font tres-voraces. Qualité de leur chair. De quoi ils fe 
nourriífent. Commént ils attaquent leur proie. Singularités 
qu'on raconte fur la maniere dont la grenouille tue le bro
cher , & fur celle dont un brochet á qui on aura ouvert le 
ventre, fe rétablira fi on le jette dans un réfervoir oü il y 
ait des tanches. Longue vie de ees poiííons. Brochet qui 
devoit avoir vécu 267 ans. I I . 431. b. On croit qu'ils font 
hermaphrodites. Peche des brochets á la bricole. Comment 
on le prépare en cuifine. Propriétés de diverfes parties du 
brochet en médecine. On doit éviter d'en manger les oeufs. 
La chair eft indigefte & ne convient pas á tout le mond?, I I . 
432. a. 

Brochet, máchoire de brochet , matiere medícale. IX. 
801. b. 

Brochet de mer. X V . 4^1. a. 
BROCHET de Baguewal,{Ichthy.) polífon d'un nouveau 

genre dans la famille des Scares. Suppl. I I . 71, a. Sa def
cription. Lieux oü i l vit. Ibid. b. 

BROCHET , {lac du) dans l'Amérique feptentrionale; 
Suppl. I . 358. b. 

BROCHETER. Comment les boucaniers de S. Domingue 
brochetent leurs cuirs. I I . 432. b. 

BROCHETTE, explication des inftrumens qui portent ce 
nom dans quelques arts & métiers. Ibid. 432. b. 

BROCHÜRE, ce qu'on entend par-la dans la librairic.' 
I I . 432. b. Mauvais efíets que produifent la plupart des bro-
chures. Leur utilité pour le commerec. I I . 433. a. 

BRODEAU,(/«/if/z) avocaran parlement de Paris, XVL 
491. a. 

BRODEAU, {JearA chanoine de Tours. X V I . 491. 
B R O D E Q U Í N , {Hifl . anc.) forte de chauífure en ufage 

parmi les anciens. On en attrituic l'invention a Efchyle. Le 
brodequin ou cotluirne étoit aífefté á la tragedle , & le foc 
á la comedie. Les brodequins n'étoient pas feulement en 
ufage áu théatre. Foye^ COTHURNE. 

BRODEQUINS , (jurijp. ) deux fortes de tortures de ce 
nom: en quoi elles confiftent. I I . 433.^.La plus cruelle des 
deux n'eft plus ufitée en Angleterre; mais elle l'eft en France» 
Ibid. b. 

BRODERÍE, ouvrage en or, argent, ou foie, formé a 
l'aiguille fur des étoífes ou de la mouífeline. Comment elle 
fe travaille. Ancienneté de la broderie au métier. Celle en 
mouífeline paroít n'étre qu'une imitation de la dentelle. Celle 
au métier eft moins longue que l'autre, qui en revanche eíl 
plus riche en points, Oü fe font les plus belles broderie* 
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enmouíTeUnes. Toiles ks plus proprcs a étre brodées. I I . 433. 
h Voyez les planches du brodeur , v o l 11. 
' Broderie, forte de canevas qui rendroit la broderie , íbit 

en laine ou en foie, beaucoup plus belle3 moins longue & 
moins coÜteufe I I . 596 ¿. . 

BRODERIE,(^"i/?. me . ) celle des Phrygiens. v l l l . 12.a. 
Ouvrages en broderie dont i l eíl parlé dans l'ancien Tefta-
ment. XI I . 798- a. . r . 

BRODERIE3 doubks , p u n í s , {Mufiq.) ríen ne montre 
inieux le goüt du muíicien que le choix qu'il fait de fes orne-
mens. Les Italiens en font beaucoup plus ufage que les Fran-
cois. Recueils dont fe fervent les afteurs & aftrices des 
operas italiens pour toutes fortes de traits^de chants. I I . 434. a. 

Broderie, différence éntreles doubles & les broderies. V . 
78. b. Broderie , voyei POINT D'ORGUE. I V . 395. Xí. 873. 
a. '& recherche. X I I I . 849. a. 

BRODEUR > Brodeur célebre dont parle l'Ecriture. X I I . 
7q8. a. Defcription du métier fur lequel le brodeur travaille. 
X 463. b. Différcntes fortes de points de brodeurs & de 
brodeufes. XI I . 874. a. — 875. b. Comment fe font au mé
tier les paillettes comptées. X I . 748. b. Orneaient de brode
rie appellé guipure. V I L 1010. b. Brodeur au tambour. X V . 
876. b. Aiguilles de brodeur. L 208. a. 

BROGLIE, {maréchalde) moyens qu'il employa en 1761, 
pour conferver la HeíTe. Suppl. IL 161. b. Viíloire qu'il 
remporta le 13 d'Avril 1760. 162. 

BROGLÍO, endroit de la place S. Marc , oü les nobles 
Vénitiens tiennent leurs affemblées. I I n'eít permis á per-
fonne d'y pafíer pendant leurs féances. IL 434. a. 

BROKLESBY, ( Richard) anatomiíle. Siippl. 1. 411. ¿. Phy-
fiologifte. Ibid. I V . 360. b. 

BROMIÜS, pourquoi Bacchus fut appellé de ce nom. I I . 
434. a. 

BR.ONCHES, ( ^ ^ o m . ) petits tuyaux dans j|fquels. fe 
diviíe la trachéc-artere dans les poumons. DiftriBution des 
bronches, comment elles fe terrninent. Cartilages dont elles 
font compofées. Jeu de ees cartilages dans la refpiration, IL 
434. b. 

BRONCHIALE, ártere & veine de ce nom. I I . 434. b. 
BRONCHIALE, artere, veine, ( Anatom. ) U y a conftamment 

deux arteres bronchiales, & le plus fouvent trois. Defcrip
tion de ees vaiííeaux, & des veines bronchiales. Suppl. l l . j i . b . 

Bronchiales, arteres & veines de ce nom. Suppl. I V . 523. b. 
524. ÍZ. Jeux de la nature fur cette artere. X V L 800. b. 

BRONCHOCELE , ( a i m r ^ . ) étymologie de ce mot. 
Tumeur qui furvlent á la gorge. Cauíb de cette tumeur. Elle 
nuit á la voix & á la refpiration. Comment elle pourroit étre 
comprimée. On devroit engager ceux qui prétendent avoir 
des fecrets pour fondre cette tumeur á les publier en leur 
aííignant quelque récompenfe. IT. 434. b. 

BRONCHOTOMIE, opération fur la trachée-artere. Ety
mologie de ce mot. PoíTibilité de l'opération. 1. Comment elle 
fe pratique par pondion dans le cas d'une efquinancie qui réfi-
íle á toi|? les remedes, & qui menace de fufíbeátion. I I . 435. ¿z. 
En quol confifte le panfement. Cette opération ne rémédie 
qu'au danger de la fufíbeation. 2. L'opération de la bronchoto-
mie convient aufíi, lorfqu'il y a dans le larynx 011 l'cefophage 
des corps étrangers qu'on n'apuretirer ni enfoncer. Exemple 
d'une telle opération pratiquée en cas femblable. 3, La bron-
chotomie eft néceffaire pour tirer les corps étrangers qui fe 
feroient gliíTés dans la trachée-artere. Comment l'opération 
doit fe pratlquer en ce cas. Exemple de cette opération. 
Ibid. b. La ponñion décrite dans le cás de l'efquinancie eíl 
moins avantageufe que celle qui fe feroit avec un trocart 
armé de fa cannule. Exemple qui fait voir le danger que 
le fang dans l'opération de la bronchotomie ne tombe dans 
les poumons. Celle qui fe feroit avec un trocart, évite l'hé-
morrhagie. Si la cannule fe bouche par l'humeur que filtrent 
les glandes bronchiques, on place une feconde cannule d'un 
plus petit diametre dans la premiere. Exemple dans lequel 
cette métliode a été pratiquée. Enfin on a cru que la bron
chotomie étoit un fecours propre a rappeller les noyes a la 
Vie.Ibid. 436. ÍZ. Faux principe fur lequel on l'a cru. Vérita-
ble caufe de la mort de ceux ,qui fe noient. Ibid. b. 

Bronchotomie, uúlité de cette opération dans certains cas 
ou des corps étrangers font arrétés dans l'oefophage. X I . 403. 
a,b. Vjye^ CQ qUi gfl- ¿{t fur \K bronchotomie á Fárdele tra
chée-artere. X V I . 505. ¿. 

BRONCHOTOMIE, ( Maréch,) opération pratiquée dans cer-
tames efquinancies des chevaux. V L 7 3 . a-Suppl. I I I . 41 a. 

BRONTIAS , { H i J l . nat.) pierre qu'on nomme aufll Batra-
chite & Chélonite. Defcription de cette pierre. IL 436. b. 

BRONZE, compofition de ce métal. Fonderie en bronze, 
ou art d'exécuter en bfonze de grands ouvrages comme les 
ftatues équeftres. Defcription de l'attelier du Fondeur, ap
pellé/ÍZ fojfe, & de tout ce qui le concerne. IL 436. b. 
Du modele ; maniere de le travailler. Ibid. 437.^. Le modele 
achevé, on travaille aux moules j l'un en plátre qui donne le 
«reux du modele, l'autre de potée 6¿ d'une terre compofée. 
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Quand on a le modele en plátre, on s'en fert pour former 
un modele en cire, & on donne á la cire répaiffeür qu'on 
veut donner au bronze. Ibid. b. Préparation de la cirs. Maniere 
de former le modele en cire. La quantité de cire détermine la 
quantité de métal néceffaire pour l'ouvrage, en donnánt dix 
livres de métal fur une de cire. Poids de la ílatue équeftre de 
Louis-le-Grand. EtabliíTement de l'armature du noyau. Ibid. 
438. a. Matiere qui compofe le noyau. Comment on l'établit. 
Ibid. b. Comment on fixe les cires fur le noyau. On pofe 
enfuite les jets, les évents & les égouts des cires. Ibid. 439. 
a. Travail du moule de potée & de terre. Ibid. b. Enfuite on 
recuit le moule, & on en fait fortir les cires qui tiennent la 
place du métal. Aprés quoi, l'on procede á l'enterrage ou au 
maílif de terre dont on reraplit la foífe autour du moule. 
Ibid. 440. a. Defcription de l'écheno. Fourneau pour mettre 
la matiere en fufion. Ibid. b. A cóíé du fourneau, á l'oppofite 
de la foííe, on fait la chauíFe. On pofe l'átre á la hauteur 
nécefíaire pour qu'il ait pente vers l'écheno. Murs & voúte 
du fourneau, &c. Ibid. 441. a. Epreuves fur la boníé du four
neau , fur la durée du métal en état de fufion s & fur la dimi-
nution pendant la fonte. Alliage du bronze pour les figures. 
Comment fe fait la fonte , & comment on fait couler la 
matiere dans le moule. Ibid. b. Tems pendant lequel on laiíTe 
repofer le métal dans le moule. Perfeftion qu'on donne a 
l'ouvrage forti du moule. Comment' on vuide la piece fon-
due de fon noyau. Ibid. 44.1.a. La ílatue élevée á Paris dans 
la place de Louis-le-Grand, eíl le plus gra'ixl ouvrage qui 
peut-étre ait jamáis été fondu d'un feul jet. Ce qui nous 
refte des ouvrages des anciens, n'eíl: que médiocre pour la 
grandeur. Comment le coloiTe de Rhodes & la flatue du . 
connétable de Montmorenci- á Chantilly ont été faits. On 
peut exécuter de trés-grands ouvrages d'un feul jet. Obliga-
tion qu'on a á M . de Boffrand qui nous a donné dans fes 
mémoires la defcription de ce qui a été pratiqué pour fondre 
la ftatue équefire de Louis-le-Grand. Ibid. b. . 

Bronce, modele en cire que font les fondeurs, femblable 
au premier modele de plátre: méthode dont fe fervoient 
les anciens: qualité que doit avoir la cire : comment on la 
prepare. I I I . 474. b. Des motiles de fonderie en bronze. X . 
788. b. Noyau des moules. X I . 267. a , b. 268. a. Défaut dans 
les pieces fondues appellées Wevreí. IL 36. b. Armature dans 
la fonderie en bronze. I . 686. a. Efpace ou les fondeurs en 
bronze fondent le métal. I I I . 256. a. Foífe dans les fonderies 
en bronze. V I L 208. a. Compofition. du bronze. 1. 237. b. 
Voyez les planches pour la fonderie en bronze, á la fin du 
vol. VIIÍ des planches. 

BRONZE , antiquités qui portent ce nom. Nous en poíféde-
rions davantage, s'ils n'avoient été fondus dans des tems de 
barbarie. Autre application de ce mot. I I . 443. a. 

Bronce, ufage que les Romains en faifoient dans les grands 
édifices. X I . 150. a. Hifioire ancienne de la feulpture en 
bronze. X I V . 840. b. Premiere ílatue en bronze qu'on vit á 
Rome. X V . 500. b. Médailles de bronze. X. 243. a. Mon-
noies de bronze. 648. b. Vernis au bronze. X V I I . 78. b. Sta-
tues en bronze d'Herculanum. Sz//?/?/. I I I . 352. b. 353. a. 

BRONZE , ( Gramm.) obfervation fur le genre de ce fubílan-
tlf. V I L 592. i-. 

BRONZER, appliquer le bronze fur bois, plátre, ivoire , &c. 
de maniere qu'il réfiíle á l'eau'.Comment cela fe fait. I I . 443. a, 

BRONZER, ( Art du Doreur) defcription de cette opération, 
tirée des papiers de M . de Mairan. Suppl. I I . 72. a. 

BRONZER, {Arquebujier) mTmitxQ de bronzer un canon de 
fufil. I I . 443. a. 

BRONZER ( Chamoifettr ) fur la maniere de bronzer. Voye^ 
CHAMOLSEUR. 

BROOKE , ( Roben ) jurifconfulte. X V . 143.^ 
BROQUELEUR, {Écon, ruft. ) trou pratiqué fur le devant 

des tonneaux , aprés qu'on a bondonné les vins nouveaux. 
Pourquoi l'on fait ce trou. RcmpliíTage qu'il faut faire affi-
dument par cette ouverture. I L 443. a. 

BR.OSSE. Maniere de fabriquer les brolfes. Defcription 
de toutes celles qui fe diíHnguent par quelque épithete de
rivan t de leur forme ou de leur ufage. IL 443. b. Voyeŝ  
VERGETTE. 

BROSSES, {M.lePrcJIdent de) fes mémoires fur les éty-
mologies, V I . 111. b.Ses obfervations fur la gamme de Guy 
d'Arétin. V I I . 458. a s L Paffage de cet auteur fur la nature 
des interjeélions. V I H . 827. a^b. 

BROSSIER, ( Maríhe ) de Romorantin. Hiíloire de la pré-
tendue poíTeíTion de cette femme. X I V . 354. b. 

BROTHERTON , {Henri) fa patrie, fes ouvrages. IX. 
236. a. 

BROU, coque verte de la noix. Ufage qu'en font les teintu-
riers, les tourneurs, menuifiers, & les diílillateurs. I L 444. a. 

BROUE , {Salomón de l a ) ecuyer. V I . 248. a. 
BROUCOLACAS, cadavres des excommuniés, dont , 

felón l'opinion des Grecs , le démon s'empare. XL 275. a. 
BROUET noir des Spartiates. X V I I . 760. a. 
BROUETTE, defcription uíages de la brouetie com-
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mime. Voiture fermée a deux roues qui aorte áuílí ce nom, 
( Foyei le vol. IX. des planch. Sellier 3 CarroJficr-,\>\znch. 19.) 
.Brouette de blanchilTerie. I I . 444. b. 

BROUILLARD , ce qui le rend mal-íain. Ce qu'on ob-
ferve fur la ílirface de Feau, aprés la chute d'un brouillard 
compofé d'exhalaifons. Brouillard qui gáte les grains , appellé 
niclle par les laboureurs. Qualité pernicieufe du íeigle cor
rompí! par ce brouillard. Pourquoi le brouillard paroit plus 
fenfiblement le íbir & le matin. I I . 444. h. Pourquoi iléft pltís 
fréquent en hiver qu'en aucun autre tems. Le brouillard fe 
•manifeile , íoit que le baromettre fe trouve haut ou bas. 
Caufes de fon opacité. I I eíl quelquefois affez délié pour 
que ,le foleil paroilTe au travers. Pourquoi i l fait beau en été , 
lorfque l'air fe trouve chargé de brouillards le matin. Pour
quoi i l fe forme tout-a-coup de gros brouillards á cóté & 
fur le fommet de's montagnes. / ¿ ^ . 4 4 5 . a. Les vapeurs qui 
s'élevent des montagnes, deviennent quelquefois vifibles par 
la fituation du fpeílateur , par rapport á elies. Comment 
paroillent les objets au travers des brouillards. Tems des 
brouillards favorable á la peche des harengs. Jbid. b. 

Brouillard, dangers des brouillards entre la floraifon & 
la maturité du ble., V I I . 335. b. Suppl. I . 917. a. Ibid. I V . 
686. a. Pourquoi les objets paroilfent plus grands dans les 
brouillards. IV . 1052.¿. XV1L 568. b. 

Brouillard {\\r l'oeil. X I . 276. a., b. 
BROUISSURE , effet de labrouiíTure fur les plantes. X I I . 

72BRÓUSSEAU, BROUWERS, BRUEL. ( Géogr. ) Erreurs 
á corriger dans ees articles de TEncyclopédie. Suppl. I I . 72. a. 

BR.ÓUSSIN d'érable. ExcroiíTance ondée & madree qui 
vient furl'érable, Ufage qu'on en fait. I I . 445. ¿. 

BROUSSON, (7¿í:^¿e,í) avocat: fon éloge. Sa fin malheu-
feufe. X I . 148. b. 149. a. 

BROWNE, ( Guillaume ) poete anglois. X V . 93 7. ¿. 
BROWNISTES.C^//?'.^/. )feae qui fe forma de celle 

des puritains fur la fin du dix-huitieme fiecle, dont le chef 
étoit Roben Brown. Hiftoire de ce chef. Progrés de fa fefte. 
Pourquoi les Browniíles fe féparoient de toute églife, foit 
angUcane,foit presbytérienne.Leursfcntimcnsfur le mariage, 
Ies baptémes & les formulaires de prieres. Forme démocrati-
que qu'ils fuivoient dans le gouvernémeiM de leur églife. I I . 
446. a. Ces feílaires perfécutés fous la reine Elizabetii Prin-
cipaux chefs qu'ils ont eus. Durée qu'a eue leur églife. Ibid. b. 

BROYE , machine á brifer le chanvre peur en féparer 
les chenevottes. Defcription de cette machine. I I . 446. b. 
Voyc^ Varticle CHANVRE. 

B R O Y E M E N T , (o^¿r^íio^ de Pharmacie) précautions qu'il 
fautprendre dans cette opération , felón la nature des matierts 
qu'on broie.IÍ.447. a. FOJ.PULVÉRISATION & TRITURATION. 

BROYER, ( teme de Corderie ) aftion de brifer le chanvre 
avec labroye. Comment cela fe fait. Queues de chanvre cu 
filaífe brute. Autre maniere de féparer le chanvre qu'on 
appelle tiller. I I . 447. a. 

BR.OYER , atténuer , pulvérifer, (Synon.) I . 843. b. Pierre a 
broyer les couleurs. X I I . 600. a. 

BROYON,piege pour les bétes"puantes. I I . 447. a. Com
ment on le dreffe. X l l . 600. b. 

BROYON , (Imprimerie ) defcription Si ufage de cet inftru-
ment. I I . 447. b. 

BRÜAN, (Omitk.) voye^ VERDIER. Bruan de Canadá, 
vol. V I . des pl. Regne animal, pl. 33. 

BRUCELLES , pstite pincerte d'horlogers. Ufage qu'ils en 
font. Defcription de cet inftrument. Celles de laiton fervent 
á faiur les perates pieces d'acier. Autres ouvriers qui s'en fer
vent. I I . 447. b-

BR.UCTERES, peuples de la Germanie. X V . 162.*. 
BR .UGEL, ( lean ) peintre payfagiíle. X I I . 213.^. 
BRUGES, marais & foréts fouterreines auprés de cette 

ville. X. 92. b. 
BRUGES,(/cíznie)inventeur de la peintureá huile.XíI.277.^. 
BRUGNON,(yWÍ72.) forte de peche. X I I . 230, a. 
BRUINE, ( Phyfiq.) petite pluie fine qui tombe fort len-j 

tement. Caufes de la bruine. Caufe des piules qui fe préci-
pitent á groííes gouttes fur la terre. I I . 448. a. 

BRUINE KÁKATOE VISCH, (7c¿/¿y.) c'eíU-dire,/>0¿/-
/072 penoquet bmn , nom que les Hollandois donnent a un 
poiíTon des Moluques. Auteurs qui en ont donné la figure. Sa 
defcription. Suppl. 11. 72. a. Lieux oü i l eíl commun. Ses quali-
tés & ufages. Famille a laquelle ce genre appartient./¿/Ú?. b. 

BRUIR^ ( terme de Draperie) maniere dont fe fait cette 
opération. I I . 448. b. 

BRUIT. {Mu¡iq. )Ce mot eft oppofé au mot Jan , & s'en-
tend de toute fenfation de l'ouie quin'efi pasfonore& appré-
ciable. — D'ou vient la différence entre le bruit & le fon. — 
Caufe du changement d'un fon exceífif en bruit. Suppl. I I . 
72. b. Le nom de bruit donné a une mufique étourdiífante 
& confufe. Ibid.j^. a. 

BRULER, défin ition de cette aftlon de phyfique. Ce qu'on 
«ntend par brüler l'acier, le fer, les autres métaiu, I I . 448. bt 

BRÜLER , (Pharm. anc.) huile qui brúloit dans Peau. VíH.' 
3 3 9. ¿. Cette propriété attribuée au feu grégeois. V I . 646. a b' 

BRULER les corps, (Hifi. anc.) ancienne coutume trés-
répandue autrefois. Quelle fut la premiere maniere d'inhu-
mer. Sylla fut le premier des patrices Cornéliens á qui on 
ait élevé un búcher. Les deux ufages d'inhumer & de brüler 
fubfiílerent en méme tems. Origine de l'ufage cíe bruler les 
corps chez les Romains. Durée de cet ufage. I I . 448. b. 

Bruler les corps. Comment on empéchoit que les cendres 
des corps ne fe mélaíTent avec celles du bíicher. I I . 815. ¿t 
Cérémonies que pratiquoient les Platéens, lorfqu'ils Vou-
loient bruler les corps de leurs capitaines , aprés leur morn 
X I I . 739. i j . Comment & eii quel tems Tufage de bruler les 
corps fut établi chez les Romains. I I . 758. a. XV. 75. b/H 
n'étoit pas permis de brüler les corps de ceux qui avoient 
été frappés de la foudre. V I L 216. a. Détail des cérémoniej 
qu'on obfervoit en brúlant les corps. I I . 457. ¿. 

BRULER , ou écobuer les tenes ,(Econom. rurale) defcription 
de cette opération, qui fe pratique affez commu'nément quand 
oh yeut défricher les terres ( voye^ vol. I . des pl. d'agriculture, 
pl. f. ) . Labours qui fe font enfuite pour préparer la terre a 
recevoir le froment. Obfervation fur la méthode de labourer 
avant de répandre la terre brulée. Avantages attachés ü 
l'opération de brüler les terres. I I faut prendre garde qu'elles 
ne foient trop calcinées. Pratique des Finlandois Se des Ñor-
wégiens , lorfqu'ils veulent áéfricher un cantón de bois poiii1 
y femer du grain. Suppl. I I . 73. <z , i», 

BRULER les tenes, {Agricult.) defcription de cette opéra
tion. I . 188. , b. Obfervation fur cet ufage. Suppl. I . 329. a 

BRULOT , ( Marine ) vieux bátiment chargé d'art'iííces & 
de matieres combufiibles qu'on accroche aux vaiíTeaux enne-
mis, pour les bniler. Bátimens qu'on efiime les plus propres 
á cet eftetJI. 448. b. Comment on prépare & garnit ces báti
mens , p o ^ l'effet auquel on les deftine. Maniere de s'en 
fervir. Ibid. 449, a. 

Brúlot, grappin de brúlots. V I L 860. b. 
BRULURE , ( Chirurg. ) trois degrés diílingués dans la 

brülure. Indication de divers remedes contre la brülure. 
Comment les habitans de M e de Java fe guériffent d'une 
forte de colique & des panaris par la brülure. Exemples de 
divers maux guéris par la brúlureXomment elle peut procnrer 
guérifon. I I . 449. b. Voye^ MOXA. 

Brülure. Comment on peut prévenir la gangrene dont une 
brülure profonde feroit menacée. V I L 471. a. 

BRÜLURE , ( Agrie. ) maladie des plantes. Suppl. I I I . 83 «J, 
Suppl. I V . 686. b. 

BRUMALES , féte que les Romains célébroient en I'hon-
neur de Bacchus. Tems de cette féte. Pourquoi elle étoit 
appellée de ce nom. Elle fut infiituée par Romulus. I I . 450. tí. 

i BRUMAZAR , ( Minéral. & Chymie ) graiíTe onñueufe, 
défignée & expliquée par Beccher. C'eft, felón luí, lamatiere 
premiere des métaux. I I . 4150. a. 

BRUME, {Marine') brouillard. Dans la brume tout le monde 
eftmatelot, difent les marins. I I . 450. <z. 

BRUMOY, {Fierre) obfervations fur les ouvrages de ce 
favant. X I V . 393. b. Suppl. I I I . 659. b. 660.a. 

BRUN, ( Qiarles le ) obfervations fur ce peintre & fur fes 
ouvrages. V. 321. , ¿. I I fut le premier promoteur de l'aca-
démie de France á Rome. Suppl. I . 89. b. Son traité fur la 
phyfionomie des paífions. Suppl, I I . 229. b. Caraékres de 
vraifemblance dans fes tableaux de l'hiftoire d'Alexandre. 
X V I I . 485. i-. Éloge de ces tableaux. I I . 134. ¿. Soin qu'il a eu 
d'obferver le coftume. I V . 299. a. 

BRUN Defmarettes , ( / . Baptifte le ) obfervations fut fe$ 
ouvrages. X I V . 393. b. Suppl.VV. 682. b. 

BRUÑES. Couleurs qu'elles doivent préférer dans leur 
parure. Suppl. I I . 244. a. 

BRUNEHAUT: caraftere de cette reine. X I I . 347. b. lie» 
oü Clotaire la fit arréter. Suppl. I V . ly i .b . 

BRUNELLE. Carafteres de ce genre de plante. I I . 450.^ 
Ses propriétés en médecine. Origine de fon nom. Ibid. b. 

BRUNER, {Balthafar) médecin & chymifte. V I I I . 29.^ 
BRUNETTE , ( Belles-lett. Poéf. Mufiq.) efpece de chan-

fon, dont l'air eñ facile & fimple, & le ftyle galant & naturel, 
quelquefois tendré, & fouvent enjoué. Origine du norn qu'on 
lui donne. Modele dans ce genre. Caraílere des airs de 
brunettes. Suppl. I I . 74. a. 

BRUÑIR , ( Ans méch.) maniere de polir un corps. Pieces 
qu'on brunit en horlogerie. Avantages de cette fa^on de 
polir. Ouvriers qui la pratiquent. EfFets de ce poliífage. Com
ment les relieursbrunilfent les tranches'des livres, & les Uvres 
doj-és fur^tranche , aprés y avoir appliqué l'or. I I . 45o-

BRUNISSOIR. EíFet que produit le bruniffoir. I I . 45a / -
BruniíToirs de l'argenteur. Bruniffoirs des couteliers. Defcrip
tion & maniere de s'en fervir. BruniíToirs des cloreurs, des 
graveurs , des horlogers , des orfevres en grofferie, 
451. ^ , des fafteurs d'orgue, du potier d'étain. Ibid. b. 

BruniíToir de dilféfens artiftes. ^ H . 915' b - ^ L Í Q J í ^ n 3 
I XvUJ83Q.tf . BRUNITURE; 



BRUNITURE , ( Teinturc) maniere d eteindre i'cclat d'une 
"couleur. Pourquoi i l eil permis-aux teinturiers du grand teint, 
de teñir des ingrédiens particuliefs aux teiiitures eu petit 
teint. I I . 451. ̂  

BRUNN , ( / . Henrí de ) phyftólogiíle. Suppl. IV- 362. 
BRUNNEPv , ( / . Conrad) anatomiííe. Suppl.l. 400. a. Phy-

fioiogifte. Ibid. I V . 3 5 2. <z. 
BRUNO j ( Giordano ) obfervatlons fur cet homme de 

iettres & íur íes ouvrages. X I . 195, 
BRUNSWIC-HANNOVER,(Ai^/o;zA)5«^/ . I . 309. k 
BRUSCHIUS, poete. Lieu oü i l fot aíraíriné.5«/7/7/.IÍ.779. a. 
BRUSQÜEMBILLE , { Jeü de l a ) détails & regles de ce 

ieu .II. 451-¿- , , . , • * 
BRUT, on donne cette épithete á tous les objets dans l'état 

ou la nature ñous les préfente, lorfqu'ils font deftinés a étre per -
feftionnés par l'art. On donne auffi ce nom anx nrodufíions 
ardficielles, lorfqu'elles en font au premier appret.II. 452, b. 

BRUT OU ort, ( Commerce ) poids de la marchandife quand 
elle eft pefée avec íbn emballage. í l . 45 2. b. 

BRUTALITÉ , [Morale) comment on peut , iufqu'aun 
fcertainpoint,, corriger ce vice. Deícription qii'en<Íonne Théo-
piiraíle. Suppl. 11. 74. a. 

BRÜTE , béte j animal: Diíiérences entre ees mots: I I . 
214. a. ' 

BRUTUS , ( Lucius Junius) principe de la fermeté barbare 
iqu'il témoigna en voyant mourir fes enfans. I . 372. b. Lieu ou 
i l fut tué. Suppl. 1.583. ¿. 

BRUTUS , [Marcas Juníus) fervice qu'il rendir á Dejotarus. 
XII. 505, a. Son armée réunie a celle d'Oftave , défait celie 
d'Antoine. Suppl. I . 704. a. Préfage qu'il eut de la perte de la 
bataille de Philippes. X V . 377. b. X V I . 146. b. Sa défaite. 
XVI. 676 .Son exclamatiori avant fa mort. 6S i . a. Récit de 
fa mort. XIL 505. ẑ. 

BRUXANELLI , ( Sotan.) obfervations fur cet arbre du 
Malaban Propriétés medicinales qu'on lui attribue. í í . 453. a. 

Bruxandíi s arbre du Malabar. Ses différens noms. Def-
fcription , culture. Suppl. I . 74. b. Qualités & ufages de 
ccLte plante. Maniere.de la claífer. Ibid. 75. a. 

BRUYAN , verdun ou verdier. Dcfcription de cet oifeau. 
11.453.«. . 

BRUYERE 3 ( Botan.) caraíiteres de ce genre de plante. 
Propriétés medicinales de cette plante , de fon huile, de fon 
fue , de fes fleurs. I I . 45 3.«. 

Bruyere. Noms de cette plante. en différentes langues. Son 
caraftere générique.xDefcnption de cinq efpeces que ce genre 
tenferme. Suppl. 11.75. «.Lieux oü elles croiífent. Leur culture, 
Leurs ufages. Ibid. h> 

Bruyere á fruir , oü camarigne: fes efpeces , &c. V . 577. b. 
BRUYIRE , ( Géogr.) ville de Lorraine. Féte ílnguliere 

qui fe célebre annuellement fur une montagne de fon voift-
mge, Suppl. h j n . a , . • 

BRUYN , ( Nicolás de ) graveur. V I I . 867. a. 
BRUZEN de la Martinierc 3 {Louis , & Antoine-Auguflin) 

Suppl. I I I . 859. «. 
BRY , ( Théodore de ) graveuf. V I L 867. a. Defcripticn 

qu'il a donnée des deux ludes. V I I I . 662. b. 
BRYONEj (Botan. ) deux efpeces de bryone , la blanche 

& \<¿ fceau-notre-dame. Defcription de la blanche á baies rouges,, 
IL 453. d , & de la blanche á baies noires. Defcription du 
fceau-notre-dame. Autre racine appellée bryonia Uvis. Pro
priétés des racines des deux premieres efpeces. Onguéht de 
bryone pour réfoudre les écrouelles.Eau de bryone compcíee 
par Lémery. Ibid. b. Propriétés de cette eau. Eleduairc de 
bryone. Ibid. 454 .« . Voye^ BRIONE. 

BUABIN.idole du Tonquin. Cuite quonlui rend,IÍ.454. a. 
BUACHE 3 {Philippe) obfervations critiques fur fa def

cription géographique de l'Amérique feptentrionale. SiLppl. I . 
358. , Z?. 
•i BUADE, (Louisde) marquis de Frontenoie, gouverneur 
du Canadá. Suppl. I L 167. a , b. 
. "vBASTE. Diane Bubafte: pourquoi ce furnom lui fut 
donné. Célébration de fa féte. I L 454. a. 

BUBON , ( Chir.) étymologie de ce mot. Bubohs pefti-
icnticls ,,lDubons vénériens. IL 45 4. b. 
^Bubon. De l'ufage des topiques contre les bubons. X V L 

BUBONOCELE, (Chir.) tumeur dans l'aine. occafionnée 
par la defeente des inteftins. Étymologie du mot, Autres noms 
qu on lui donne. Pourquoi les femmes font plus fujettes aux 
hernies crurales qu'aux bubonoceles. I L 454. ¿. 

Bubonocele 3 hernie ínguinale. V I H . 175. ¿. Bandage pour 
ie bubonocele. XV. 461. ¿. Embrocation qui fe pratique aprés 
1 operation du bubonocele. V. 561. ¿. 
. B UCARDITE, [Conchyl^ coquillage folule. Sa defcription. 

•^Pp/.IL 75. b. Voye^ vol. V I . des p l prem;ei e colleaiwn de 
mineral, pl. 5. & í article Cmf de hauif. 

Tome I , 
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BUCAROS, ( Mfi. nat: ) efpece dé terre figillée qui fe 
trouve en Efpagne. Propriétés de cette terre. Habitude des 
dames efpagnoles, de máéher du búcaros. I L 454. Obfer
vations fur le vin & l'eau mis dans des vafes faits de cette 
terre. Ibid. 45 5.tí. 

BUCCARIE, ( Geogr.) defcription de ce pays d'Afie. C'eft 
la pártie la plus peuplée & la miéux cultivée de la Tartarie. I L 
455- a- •. , 

BUCCELLARIENS , ( Hijl . anc: ) foldats inílítués par les 
empereurs de ConñantinOple , pour dlílribuer du pain. Éty
mologie de ieur nom. Autres noms qu'ils recevoient. D'autres 
donnent ce nom aux parafites entretenus aux dépens des 
princes. Autres fentimens fur ceux qu'on appelloit de ce nom„ 
n- 455-.¿- • i 

BUCCIN , ( Conchyl. ) corpiillage ainfi ifdmmé parce qu'il 
reífemble , en quelque facón a un cornet mufical. Sa def
cription. Divifion des buccins. Buccins qui fourniíTent la 
pourpre. Les grains qu'on en tire , teignent en rouge , lorfque 
le Unge, fur lequel ils ont été écrafés , eft expofé á l'air„ 
Comment M . de Reaumur explique cet eíFet de l'air. Autre 
teinture tirée d'une liqueur des buccins, & qui 5 expofée á 
une mediocre chaleur du foleil , paífe par diverfes couJeurs j 
& devient un beau pourpre. I I . 455. b. Difíerence entre 
cette liqueur & celle des grains. Ceux-ci feroient d'un ufage 
plus commode pour la. teinture que la liqueur des buccins, 
Secours qu'on pourroit tirer de la chymie , pour aider cette 
couleur. Réflexiori fur cette penfée de M . de Fontenelle s 
qu'il y a plus de chofes trouvées dans ees derniers íiecles ? 
qu'il n'y en a de perdues des anciens^ mais qu'il ne peut y 
avoir de perdu que. ce qu'on veut bien qui le foit. Ibid. 456. tí. 

Buccin. Figures de 26 efpeces de buccin, repréfentées, voL 
V I . des plahch. p l 64 , 65 , 67 & 70.-De tbutes ees efpeces, i l 

• n'y a que le fufeau denté , repréfenté pl. 7 0 , qui puiífe 
abfolument porter ce nom. Caufe tie la confufion qui regne 
aujourd'hui dans la maniere de claífer les coquilles. Différens 
genres que renferment les buccins répréfentés dans le V I . vol. 
des planches. Suppl. I I . 75. b. 

íü. Des limacons terreftres 5 20. des v is ; 3 0. des pourpres; 
40. des buccins; 50. des cérites ; 6°. des toupies ; 70. des 
fabots ; 8o. eníin , l'élégante ílriée , repréfentée N0../. pl. 64: 
Lieux de la France oii cette Coquille fe trouve. Singularité 
qu'on y remarque. Ibid. 76. a. 

Buccin alongé. I I paroit ,par Ies caracteres de cette coquille-, 
qu'elle appartient aü genre des pourpres & non á celüi des 
buccins. D'oii on la tire. Sa defenption. Ibid. 

Buccin feuilleté. Cette coquille eíi une eípece de pourpre. Sa 
defcription. Lieux oü ce coquillage eft commun. Ibid. 

Buccin. Diftinftion du murex & du buccin. X. 867. b. Rang 
que tiennent les buccins dans la diftribution des coquilles. I V . 
185. ¿. 186. ¿. 190. b. Sur les buccins j voye^ TURBINÉE. 

BUCCINATEUR, ( Anat. ) mufele fit'ué tranfverfalement 
fdus les jones. Defcription de ce mufele. I I . 456. a. 

Buccinateitr. Defcription de .ce mufele , & fon ufage. SuppL 
IT. 76. b. 

Buccinateur. Son herf. Suppl. YV. 38. 
BUCCINE , anclen inftrument de mufique. Ufage auquel 

on l'employoit. Étymologie de ce mot. I I . 456. a. Üifíerence 
entre le cornet & la trompette. Différence entre la conque & 
le cornet. Les conques fe faifoient de cornes de bcEufs, ou de 
cornes de beliers. Celles dont fe fervoient les Juifs. Ibid. b. 

Buccine. Son ufage dans la milice romaine. Suppl. I V . 670 b 
BUCCIN1TES. v o l V I . .des planch. coquilles foíTües, 

planch.1. 
BUCENTAURE , bátiment fur lequel le doge fait la 

cérémonie d'époufer la itier 3 le jour de i'Afcenfion. Defcrip
tion de cette machine. Comment le doge y fiege. IL 456. b. 

BUCER, ( Martin ) chef des luthéro-zuingiiens. IX. 757. tí„ 
Obfervations fur ce théologien. X I V . 761. a. 

BUCHAN , ( Géogr. ) pi-ovince de l'EcoíTe. I I s'y trouve 
beaucoup d'agates , 8c Ton dit qu'il n'y a point de founs, 
IL 456. b. 

BUCHARÍE. Taftares de la grande Bucharie. X V . 9 2 3 ^ . 
Petite Bucharie. I I . 740. b. 

BUCHE, (Marine) petit bátiment pour la peche íur mer. 
Defcription avec figure. Ordre des officieirá & gens de 
l'équipage. Leur nourritüre. H. 457. a. 

BUCHE , {Luth. ) en a lleínand fcheid-holi. .Defcription & 
ufage de cet inftrumént de mufiqué. Suppl. IL 76. .¿ . 

Buche. Cet inftrument auífi appellé jyniphonie, -Suppl. I V , 
857. b. 

BUCHERS , ( Hijl. nncienne ) comment oh les conf-
truifoit. Détail des cérémonies qu'on obferyoir en brülant 
les corps. Exemples de perfonnes qui fe íbrit tuées fur Je 
búcher de ceux qu'ellcs aimoieíit. A qui apparténoieut les 
cendres & Ies os , & quels étoiént Ceux qui les ramaífoient. 
I I . 457. b. c " -

Búchers, cercueil dans lequel, chezles Ronlains, on portoit 
le mort. au búcher. IX . 593. a. XÍV. 799.^. Suppl. IV . 370. a. 
OíRcier qui levoit le corps potir le mettre fuf le büchcr. ÍV: 

E e e 
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885. a. Vafe qu'on pofoit fur íe buclier, & dans lequel on 
brüloitle corps. Comment les bois cki búcher étoient difpofés 
.autour. Cyprés élevés autour du búchen Fonílions des 
iiíluarii. Choix que les prétres faifoient des cendres coníli-
jnées. X V I I . "52.5. b. 526. a. Gladiateurs qui combattoient 
anprés du búcher. Origine de cet ufage. II . 469. ¿. Maniere 
tl'einpécher que les cendres des corps brúles ne fe mélaíTent 
avec celles du bücher. I I . 815. b. Os calcinés que Ton tiroit 
-du búcher. X I . 689. a. Voyez brúler les corps. 

BUCHOLIER, ( Abraham ) ouvrage qu'il a publié. X I V . 
778. a. 

B U C H O T , {Piche) voyei yol. V I I I des planch./ecAe, 

^ BUCKEIRA , BUCZAVA, B U D A C K , B U D N O C K , 
( Giogr.) obfeí%ations fur ees articles de l'Encyclopédie. 
•Supvl. II . 76. b. 

BUCKINGHAM , épitaphe du duc de Buckingham 3 par 
Richard Friddes. X I V . 744. a , b. 

BUCOLIASME, chanfon en ufage parmi les bergers de 
Pancienne Grece. Son auteur. Air á danf¿r appellé du ménie 
nom. I I . 458. a. 

BUCOLÍQUE, ( Belles-lettres ) poéfies qui regardent les 
bergers & les troupeaux. Etymologie de ce mot. Origine de 
cette poéfie. Ses progrés. I I . 4^8. a~ Poetes bucoliques les 
plus diílingués parmi les anciens. A qui i'invention de ce 
genre efí attribuée. Parallele des bucoliques avec la comedie. 
Le vers hexametre convient le mieux aux bucoliques. Tome 
mefure de vers y eft admife dans la poéfie fran^oife. Des 
repréfentations des bucoliques fur les théatres. Toutes les 
églogues ou les idylles ne doivent pas étre mifes au rang 
des bucoliques. I£id. b. 

BucoLíque, poéjíe. Charmes de cette poéfie. V . 42,5. b. 
Obfervations Se préceptes fur le genre Bucolique. 42.6. a , b, 
&c. Du ftyle bucolique.'XV. 552. ¿. Poetes bucoliques. XIL" 
841. b. Obfervations fur le dialogue de lapremiere bucoli-
que de Virgile. Suppl. I I . 709. a , b. Voyez IDYLLE & 
PASTORALE. 

B U D D A ou Xekia , philofophe Indien, voye^ XEKIA. 
B U D É , ou OFFEN , ( Géogr. ) capitale de la Hongrie. Ce 

qu'il y a de remarquable dans fa fituation, la qualité de fon 
terroir, & fes eaux chandes. I I . 458. b. 

BUDE , (Jean de ) comte de Guébriant. Suppl. I V . 373. a. 
B U D É , ( Guillaume) fyíléme de Budé fur la livre romaine. 

I X . 619. a. Sa colleélion de médailles. X. 229. b. 
BUDSDOISME,religión Japonoife. 1. 753. ¿. 754. ^ V I D . 

4^7. a. X V . 147. b. Temples & miniftres des Budsdoiifles. 
X V I . 84. a. 744. b. Bonzes budsdoííles. X V I I . 648. b. 654, b. 
6 j6 .b . Doftrine des Budsdoiftes fur Jemma-O, juge d'enfer. 
Suppl. TIL 548. b. — Foye^ SlAKA. 

B U D W E Í S , (Géogr.) voye^ BADWEIS. 
BUDZÍACK, Tartares. X V . 920. b. 
BUENOS-AIRES , ( Géogr.) pluie qui tombe anmielle-

ment dans cette ville du Paraguai. Suppl. I V . 419. a. 
BUFFET, (Archit.) ce qu'étoientles buffets des anciens; 

ce qu'ils étoient en France dans les derniers ñecles. Comment 
on les place & on les décore aujourd'hui dans les maifons 
de quelque importance. Ce qu'ils font dans les maifons ordi-
naires. 11. 459. b. 

Buffet, forte de buffet des anciens appellé abaque. I . 9. b. 
Repréfentation d'un buffet de menuife.rie, vol. V I I . des pl. 
Menuifier en meubles , pl. 13. 

BUFFET j (Fontain.) demi-pyramide d'eau adoffée contre 
un mur. 459. a. 

Bufet. De la diffribution des eaux pour l'entretien des 
cafcades & des buffets. I V . 1065. 

Bujfet d'orgue. X I . 635. b. 
BUFFIER^ (Claude) jéfuite. Examen de fon ouvrage 

intitulé : Cours des feiences. IX, 639. b. 
BUFLE, animal du genre des boeufs. Defcription. Lieux 

ou les bufles font fréquens. Ufases qu'on en tire, I I eff á 
croire que cet animal n'eíl pas différent du bubalus des anciens, 
Propriétés médicinales de diverfes partles de cet animal, Sa 
repréfentation, vol. V I desplanches, regne animal, pl. 3. 
I I . 459. b. . 

Bu/íe , pean de l'animal dont on vient de parler. Ses ufages 
ponr les armures militaires. Commerce qu'en font quelques 
nations, Autres peaux qui en prennent le nom & fervent 
aux mémes ufages. Manufactures de ees peaux établies en 
France, I I . 459. ¿. 

BUFLE , ( Moulin a ) dans lequel pn prepare ees peaux. 
Comment ees moulins travaillent. Inventeur de ees moulins. 
I I . 459. b. 

BUFFON, ( George-Louis le Clerc de ) Sa patrie &: fon age. 
Suppl. I I I . 957. b. cité dans pluñeurs articles d'hiffoire natu-
relle,particuliérementdans ceux qui fe rapportent á la théorie 
de la ierre. Voye^ AngLes correfpondans , Montagnes , Mers , 
FleuveSy Terre , Continent, Tremblement dz ierre, Folcans, &c. 
Son nouveau miroit ardent, I . 625. b. Réfultat de fes expé-
riences fur la réíiíbnce des bois. I I . 301, ¿. X I I , 60$, b. Moyen 

b. Trait 
Ojo. XI. 

qi f l l a trOTivé poiii* augmenter la forcé & la folidíte du bois 
I I . 298. as b. Son fyítéme fur la génération. V I L ¿4 
Ses réílexions fur l'uíage d'emmailloter. V . ^68. a. Beile idee 
de ce philofophe fur les affinités. Suppl.l. 183, ¿.Ses ouvraoes 
anatomiques; 411. ¿» Examen de fon hypothefe des moíé-
cules organiques, ^Ü/^/, I I I . 212. <z, b. Suppl. I V . 182, ¿, Ses 
travaux d'ornithologie, 187. a. Sa doélrine fur le phlogifti-
que. 329, ¿. Sa do ¿trine phyfiologique. 360. , ¿. Eloge de 
fon hypothefe fur la formatioji des planetes, 401. a. 

BUGHENHAGEN j ( Jean ) théoiogien luthérien. XVII, 
630, a. 

BUGEY , ( Géogr.) province de France, Ses bornes. Ses 
révolutions. Nombre de fes cures. Suppl. I I , 76, ¿, De fes 
abbayes & de fes chartreufes, Rivieres du Bugey. Monumetis 
d'antiquité qu'on y trouve. Ibid. 77. a, 

Bugey, états du Bugey. V I , 29. a. 
BUGLÓSE, {Botan.) earañeres de ce genre de planti, 

Buglofe des jardins. Propriétés de fes racines & de fes fleurs, 
Propriété médieinale de la buglofe, de fes racines, feuilles & 
fleurs, Sirop de feuilles de buglofe; fes propriétés. I I . 460. a. 

Buglofe, efpece de ce genre , dite orcanette. X I . 577.^, b, 
BUIS, carafteres de ce genre de plante. I I . 460, a. Analyí'e 

de fon bois. Propriétés de l'huile qu'on en tire, Quelques-
uns foutiennent qu'on peut fubíHtuer le buis au gayac. 11. 
460. b. 

Buis épineux, i l vient des pays chauds; le vrai lycium eft 
inconnu aujourd'hui. Ce qu'on lui a fub^itué dans les boutr-
ques. Autres plantes auxquelles on donne le nom de lycium. 
I I , 460, b. 

B u i s , {Jardín. ) deux efpeces, le nain & celui de bois. 
Comment 011 les multiplie. Buis panaché, Ufage du bois de 
buis dans différens arts. I I . 460.^. 

Buis, outil de cordonnier ; fa defcription, fon ufage & la 
maniere de s'en fervir. I I . 460. b. 

Buis , {Botan.) noms de cefarbriífeau en différentes 
langues. Son cara&ere générique. Efpeces & variétés appar-
tenantes a ce genre. Suppl. I I . 77. a. Leur defcription, culture 
& ufages ; lieux d'oú on les tire, Ibid. b. 

ifo/'í, plantation du buis des parterres. X I I . 726. 
de buis. X V I . 531. a. Buis du Japón nommé 
433. b. 

BUISSON, I I , 297. ¿. 831. <z. 
BUISSONNIERS , mitres. IX. 910. 
BUISTER, iPh'dippe) feulpteur. X I V , 829, b. 
BUITELAAR, {Ichthy. ) poiffon des Moluques. Defcrip

tion , moeurs, qualités &. ufages de ce poiffon. Maniere de 
le claffer. Suppl. I I . 78. a , b. 

BUJANVÁLI , {Botan.) nom brame d'une efpece de 
ninari. Ses différentes défignations. Sa defcription. Lieux 011 
on la trouve. Ses qualités & ufages. Suppl. I I . 78. b. ErreurS 
de quelques botauiftes fur cette plante. Maniere de la claffer. 
Ibid. 79. a. 

BULA, ( Botan.) plante du Malabar, Sa defcription. Lieux 
ou elle croit. Ses qualités & ufages. Suppl. í i . 79. a. Sa 
claffiiication. Ibid. b. 

BULAFO, infbument de mufique en ufage parmi íes 
negres de Guinée. Defcription &. maniere de jouer de ect 
inílrument. IL 461. ¿i. 

BULARQUE, peintre grec, qui introduifit l'ufage de plu-
fieurs couleurs dans un tablean. X I I , 257, a. 271, a. 

BULBONAC, defcription de cette plante. Elle efl coin-
mune en Allemagne & en Hongrie. On la cultive dans nos 
jardins. Qualité defafemence. On mange ía racine enfaladc. 
n . 461. ¿. 

BULFINGER, ( George-Bernard) phyfiologiffe. Suppl. I V 
356. a. 

BULGARES , ( Hifl. éccl. ) divers hérétiques compris fpus 
ce nom. D'oü ils tiroient leur origine. Le nom de Bulgaes 
étoit d'abord un nom de nation, & devint un nom de leñe. 
Diverfes feftes de Bulgares condamnées en 1176 dans un 
concile , tcnu á Lombez. Leurs héréfies. I I . 461. b. Pape 
qu'ils fe choifirent. Comment le mot de Bulgares fe corrom-
pit en France 8c devint un mot trés-fale en notre langue. Ces' 
hérétiques étoient brúlés vifs lorfqu'ils étoient convaincus. 
On donna le nom dont on les appelloit á tous les ufuriers. 
Ibid. 462. a. 

Bulgares, peuples voifms du Danube & de la me^ Noire : 
leur converfion au chriñianifme. X V . 267. b. 

BULGNEVILLE, ( Géogr.) dans le Souloffois. Suppl IV. 
815. ¿. 

BULGOLDA , pierre qui fe trouve dans la tete d'im 
animal de ce nom, Vertus que les Indiens lui attribuent. H. 
462. a. 

BULIM1E, faim canine accompagnée d'évanouiffement & . 
de froid. Etymologie de ce mot. Caufes de cette maladie. 
I I , 462. a. Foyei BOULIMIE. 

B U L I N , {(¿onchyl.) coquillage d'un nouveau genre dans 
la famille des lima^ons, qui n'ont pas d'operculc , ni d'échan-
crure a l'ouverture de leur coquille qui cff elliprique. Def-r 



tripnoñ 3e k coqtiille & de rañiñíal. Suppl í í . 79. k $es 
OTceurs. Lieux & faifon oü i l paioít. Difficuké fur la répro-
éudlon tle ees animaux. Uid. 8ó. a. 
> BULL, ( George ) ttelogien. X V I I . 596. a , i . . 

BULLE, petite bouie de metal que les enfans des Ramains 
portóient au con. Age oü ils la pórtoient. Qui etoíeñt ceux 
qm h pórtoient d'or. Autres perfonnes qui avoient droit de 
la porten Vertus que la fuperftitio'n lüi at'tribuoit. IL 462,. h. 

Bulles des enfans des íenateuts. V I I I . 13 . a. Efpece de 
bulleappelléeiíy^//^.936. b. Fóy^auílilarticle Antiquités3 
vol. des planches. Les enfans pendoient au cou des dieux 
Lares les bulles qu'ils quittoient. IX. 293. a. Bulles d'or , 
efpeces de talifmans. X V . 867. b. 

Bulle, fceau attaché á Un inflruhíent ou charte cjuelconque. 
De quelle matiere étoient tes íceaux. Sceau áttacfaé aux 
conftitutions du pape. I I . 462. b. 

Bulle , expédition de íettres en chanceilefie rómaine. 
Etymologie de re fnot. Ce que c'eft cjue lá bulle. Comment 
font diílinguées les bulles gracieüfes, & celles qui fónt de 
juftice &l exécutoires. Forme en laquclle elle doit étre expé-
<liée. C'eñ le fceau ou plomb qui lui fait donner le nom dé 
hulk. Ce qu'il repréfente. Pour quels fujets on expédie des 
bulles. I I . 462. b. Les bulles qui vienñent de Rome en France 
font limitées & modérées felón les ufages du royanme avant 
tTétre enregiftrées. Les Efpagnols ne les recoivent pas non 
plus aveuglément. Ce qu'ón entend par fulminer des bulles. 
Appels comme d̂ abus de la fuimination de la bulle. Ce qui 
fe pratique aprés la mort du pape pour qü'aucune bulle ne 
foit expédiée durant la vacance du fiege. Ibid. 463. a. 

Bulle y différence entre un bref & une bulle. I I . 410. a. 
Gaufes ufitées dans les bulles, & fignatüres de la cour de 
Rórae. I I I . 514. a. Le pape emploie quelquefois dans les 
bulles la clame mota proprio : cette claufe regardéc en France 
comme contraire aux libertés de l'églife. X. 842. b. Expédition 
des bulles. XI. 831. a. Bulles fous plomb. X I I . 78«;. a. 
Décret dans les bulles. IV» 716. a. Bulle de compofition. 
XVIL 760. ÍZ. Ábréviations en ufagedans les bulles. 5 /^ / . L 
41. a , b. &C. 

Bulle in caná domini. Lefture qui s'en fait á Rome le Jeudi 
faiftt. Dans quel but on publie rexcommunication qu'elle 
porte. I I . 463. a. Qui font ceux que les principaux chefs de 
cette excommunication regardent. Conteftations en France 
au fujet de cette bulle. Ibid. b. 

Bulle i o r , pragmatique-fanílion ou conílitution de l'em-
pereur Charles I V : ce qu'elle contient. Elle eft regardée 
comme loi fbndnmentale de i'empíre. Dans quel but elle fut 
faite. Loriginal s'en conferve á Francfort. Refpeíí: qu'on a 
pour cet exemplaire. I L 463.-/>. 

Bulle d'or. Edit dreffé par Charles I V , empereur. Suppl. I I . 
330. A 331. a. C'eft la premiere lói qui'fixe le nombre des 
éleéleurs. V. 453. h. I V . 71. a. Obfervations fur cette confii-
tution. FaAe quien accompagna la publication. X I I I , 262. a. 
DeíTein de Charles I V en faifant cette bulle. X I V . 327. b. 

Bulle d'or de Bohemc. I L 463. b. 
Bulk dvr du Srabant. Conftitution de l'empereur Charleá 

IV. En quoi elle confifle. I I . 463. b. 
BULLES D'AIR ( Phyfiq. ) Petites gouttes pleines d'air qui 

fe fo rment fur la fúrface d'un fluide. I I . 380. b. Caufe de la 
rondeur des bulles d'air dans l'eau. X V . 454. b. Bulles d'aií 
dans la glace. V I L 678. ¿ , é. 681. ¿. 

BULLERBORN, fontaine trés-finguliere en Weftphalie» 
Merveillesqu'enracontent les crédules:Weflphaliens.IL464. a, 

BULLETINS, (i/zy?. anc.} ceux qu'on remettoit á Rome 
aux citoyens qui alloient donner leur fuíFrage. L 4. b. V I H . 
43o- b. XI I I . 77. b. X V . ^638. b. Bulletins dont fe fervoient 
les magiílrats dans les caufes criminelles. L 4. b. Foye^ 
CALCULS. 

BULO , (Botan.) efpece de bambou. Suppl. 1. 771, b, 
BULSUK , (Ichthy. ) poiífon des liles Moluques. Sa def-

cnption. 5 ^ / ^ I I , 80. a. Lieux oü on le trouve. Ses qualités 
ufages. Famille a laquelle ce .genre appartient. Seconde 

elpece. Speervifch. Carafleres qui diítinguent ce poilTon du 
precédent. Ibid. b. 

BULTEAU. ( ZOM/J) fecrétaire du ro i : fes ouvraffeSk X I V . 
393- ^ . & 

BULU-TUY, ( Botan. ) efpece de bambou. Suppl. I . 775. b. 
BÜMICILI3 fede manométane en Afrique. Superftitions 

^ exíravagances de ceux qui la compofent. IL 464. a, 
BUNEL, (Fierre) favant touloufain. X V I . 452. ẑ. 
BUOMMATEI, auteur d'une grammaire italienne: remar

ques fur cet ouvrage. I . 724. asb. 
BUONACORSI, peintre tofean. V . 33O. <7. 
BUPALUS , feulpteur anclen. X I V . 817. ¿. 
^UPARITI,- (5oían.) plante .malvacée du Malabar. Seá 

difterentes défignations. Sa defeription. Suppl. I I . 80. b. Sa 
í ^ 1 ^ 5 ^ uíages. Deuxieme efpece, barulant: 
lesdifférens noms. Sa defeription. i W . %\. a. Sa culture, fes 
quahtés & ufages, Ibid, h. Maniere de cl^ffer ees deux plantes. 
Lbul. 8 2 . r 

l t > 3 

13UPHACE, pourqúoi Fon á donné ce furhom á fetercule* 
I I . 464. b. 

BUPLEVRUM, ( Botan.) étymologie du nom de tette 
plante. Ses aútres noms en diffé rentes langues. Son cara&ere 
générique. Enumération de huit efpeces que ce genre ren-
íerme. Suppl. I L 82. a. Lieüx d'oíi elles font originaires-. 
Leuf defeription, culture & ufages. Ibid. b. 

BUPRESTE, (Infeéí.) infe¿le que plufieurs ont mis dans 
le genre des cantharides. Sa defeription. Animaux qu'il atta-
que. On pré'tend qu'il fait ehñer le bétail qui Ta avale en 
paiílant. IL 464. b. 

Buprcfle, inle&és aiixqíiels on donrioit Ce nom du tems 
d'Ariílote & de Pline. - Coñfufion qui regne dans le genre 
d'irtfeéles qui porté aujourd'liui ce nom. - Diílinftion qu'il 
auroit fallu établir pour eviter cette confufibn, - Noms que 
Linnábus a donnés aux efpeces dont i l compofe ce génre. ~ 
Obfervation fur l'i'nfeéle répréfenté fous le nom de buprefle ^ 
vol. V I . desplanches, Hifioire natürellc,t¡A. j \ . Suppl. IL 83 .^ 

Buprefle, effet de cet iníe^e pris intérieurément. V . 579. 
Cet infefte "repréfenté vol. V I . des planches j Regne animal 
planch. 75. 

BÜPTí íALMUM, {Botan.) ceil dé bceuf: defeription de 
cette plante. Commeilt elle fe multiplie. II. 464. b. 

fiUBAIL, forte d'étóffe de foie. Burail á cóñtre-poiL 
Burail de Zurich. I I . 464. i . 

BURAMOS, ( les) ow les Papáis> peuple dé la Nigritie. 
Ce que font les femmes pour s^empécher dé parlen I I . 464. b. 

BURANC, (Botan.) efpece de figuier. Suppl. I . 899.^, 
BÜRBELINj CARBALIN, CURBÁLIN , ou SURBALIN^ 

( Mufiq. ínfir. des Hébreux ) noms d'ün inílrúment de mufiquek 
Suppl. I I . 84. a. Fby^ CREMBALA. 

BURCADIA, (Botan.) arbriff^u. Son cáraáere géné-
riqúe. Lieux oü i l croit. Sa deícriptibñ. Sa culture. Suppl I í 
84.^.. 

BURES, ( M é t a l l . ) puits qü'on prátiqUe dans une min¿. 
On en fait deux ordinairemeñt. Qüel en eft rufage. I L 

BUREAU des fiñances, jurifdiéHon des tréforiers de France 
généraux des finances 8¿ granHs-voyers. Nombre de ees ofíi-
ciers en différens tems. Louis X I I I réunit a leur charge v 
chacnn dans leurs généralités, Toffice de gráñd+v'oyer. Loliis 
X I V incorpora la jurifdiélion de la chambre du tréfor á la 
leur. Pfivileges dont ils jouiíTent. 11, 465. a. Officiers qni 
compofent aujoürd'hui le burean des finances de Paris. Ordre 
qui doit étre obfervé dans ce tribunal. Autres fondionS 
des tréforiers de France. Ibid. b. 

Bureau, voye^ DOUANE, Divers büreaux étabíis par Ies 
empereurs romains pour la geílion des aífaires de Tétat. XÍV. 
813. a. Etabiiífement desbureaux dés traites & des douanea 
ert France. IX. 17. a. Tarifs des bureaux, obfervations ñu-
ce fujet. X V . 914. d. Lieux oü font établis les bureatix 
des entrées. I I . 95. a. Chancelleries desbureaux des finances. 
I I I . n z . b. Magafms d'entrepót établis dans queiques bureaux 
des cinq groííes fermes. V . 732. b. Divifion des provine es 
déterminée par la jurifdiftion des bureaux des finances, V I L 
5 5ó, a , b. EtabliiTement d̂ s bureaux des finances dans 
chaqué généralité. <| 5 y-, a. 

Burean de commerce. Objets difeutés a ce bureau, Qui font 
ceux qui y aíTiítent, Jour de la femaine auquel i l fe tient. 
Autres applications du mot bureau. I I , 466. Voyc^ GONSEIL 
DU Roí . 

Bureaux diocéfaihs. I V , i b i l , a. 
BUREAU, ( Lnurent) fon éloge. Suppl. I I I , 742. h ^4^. a. 
BURELÉ, (Blafon) Écu bureíé, Suppl. I I . 84. b. Ibid. I V . 

369, a. 
EURELES , (Blafon) étymologie & uíages de ce moti 

Suppl. I V . 368. a , b. 
BURÉTTE , ( Pierre-Jéan ) Suppl. I V . 72. a. Ses mémoires 

fur la gymnafiique. V I L 1017. a. Ses recherches fur l'har-' 
monie des Grecs; V I H . 50. b. 

BUREUS , ( A n d r é ) géographe Suédois, VIL 612, a. 
BÜRG , ( Richard de) évéque de Durhaim IL 232. a. 
BURGAUT , limacon de mer, dont la chair a un aífez 

bon goút, Defeription de fa coquille. Lieux oü on la trouve* 
Ufage qu'on en fait, I I . 466, b. 

Burgautde teinture, forte de poiííbn dont on tire Une 
couleur de pourpre, X I I I , 246, ẑ, b. Suppl. I V . ^ 24. b, 

BÜRGGRAVE, compoíition de ce mot, Quels officierá 
étoient autrefois appellés de ce nom, Cet office eft devenu 
heréditaife , & queiques burggraves fe rendirent fouve-
rains, Ceux d'aujourd'hui recoivent leur iflveñiture dé 
l'empereur, Quatre burggraves, princes d'empire. La malfoii 
de Brandebourg vient des anciens bivggraves -de Ñurem-
berg, Burggrave de la ville de Nimegue. I I . 4^6. b. 

BURIA, vent d'eft trés-violent dans la Carinthie. Ravageá 
qu'il fait. I I . 467. a. 

BURIDAN , ( Jean ) dotteur fcholaíllque. XIV. 7^6. b. 
BUR1N, en quoi confifte fa bonne qualité.. Diverfes for* 

mes qu'on Im donne, Celle qijg préfere rauteirt*. Comnieiií 
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i l doit étre aiguifé. Divers métiers oü Ton s'en fert. Com-
ment i l faut le teñir en travaillant. I I . 407. a. 

Burin , efpeces de burins, appeilés crochets. IV . 499. a. 
échoppes. V. 265. b. Burin du graveur. V I I . 888. a , h. 
Maniere d'afFnterou aiguifer les burins. 1. 164. a. 

BURIS, ( Hift. de Dancm. ) prince qui defcendoit des 
rois de Danemarck. Complot qu'il forma fous le regne de Val-
demar. I . Suppl. I V . 84. b. 

B U R L A M A Q U I , ( Jean-Jacques ) profefíeur en droit á 
Geneve : obfervations fur fon traite du droit naturel. V. 
129. a , b. 133. ¿. 

BURLESQUE : cette poéfie paroit étre moderna. On 
regarde les ItaÜens comme les inventeurs de ce genre j 
dans lequel les Frangois fe font enfuite exercés. Citation 
d'un paflage du livve intitulé principes pour la leiíure des 
poetes , oii Ton fait voir le mauvais goút de cette poéfie , 
& comment elle a pris naiífance. I I . 467. b. Ouvrages bur-
lefques de Starron , & du poete d'AíTouci. Ibid. 468. d, 

BURLESQUE , ( Belles-lettr. ) fous l'enveloppe du burlefque 
i l peut fe cacher beaucoup de philofop'nie & d'efprit. Suppl. 
I I . 84. ¿. But moral de ce genre d'écrits. Pourquoi i l excite 
le rire dans Fhomme le plus férieux , & dans celui qui a 
le plus de fens & de goút. Le burlefque fera toujours mieux 
recu diez une nation vaine que chez une natipn orgueil-
leufe. I I n'eíl pas a craindre que chez un .peuple éclairs , 
ce genre devienne jamáis le goüt dominant. Faute á cor-
riger dans l'article Burlefque de TEncyclopédie. Ibid. 85. a. 

Burlefque. Poéfie burlefque , appellée macaronique. IX. 
f S j . b , &c. DiíFérence entre le ítyle marotique & le bur
lefque. X. 135. a , b. Différence entre la parodie & le bur
lefque. XIL 74. ¿i 

BURNET 3 ( Tkomas) précis de fa vie. X. 742. b. Analyfe 
defa théorie de la t e t w I V . 799. a. V I I . 210. b. X. 743. 
a. X V I . 163. b. 164. a. Son fentiment fur la formation des 
montagncs. X. 675.12. 

BURRE O^PUITS, {Mines) V I I . 638. .z.X. 525. <7.Puits 
des mines de charbon. I I I . 192. a. Voye^ vol. V I des plan
ches, regne mineral j 7e colleólion, pl. 4. Métallurgie, plan* 
che i . 

BURSAL. Edit burfal. V. 391. ¿. Loi búrlale. IX. 653. ^ 
B7JRSE, ( Géogr. ) voyei pRUSE. 
BURY , voyei VILLA FAUSTINI. X V I I . 273. a. 
BUSE. Defcription de cet oifeau. I I . 468. a. De quoi i l fe 

nourrit. Ibid. b. Voye^ BONDRÉE. Varietés dans cette efpece. 
Ibid. 469. a. 

Buje. Efpece de bufe du Brefil 3 dite caracara. Suppl. I I . 
228. ¿. 

BUSES , terme d'hydraüliquei I I I . xvj. b. 
BUSIRIS , {Hifl . desEgypt. ) plufieurs rois de ce nom en 

Egypte. On diftingue fur-tout celui dont les Grecs fe font 
plu a dépeindre , & vraifemblablement á exagérer la fcro-
cité. Obfervations fur ce roi. Suppl. I I . 85. a. 

BUSSANS, ( Géogr. ) lieu en Lorraine. Suppl. I I I . 285. ¿. 
BÜ5SIERE 1 la , { Géogr.) obfervations fur cet article de 

l'Encyclopédie. Suppl. I I . 8 5. 
Buss iEREj { P a u l ) anatomiñe. Suppl. 1. 402. a. Phyfio-

logiñe. Ibid. I V . 353. b. 
BUSSY-RABUTIN , {Roger, comte de ) X I . 164, b. Suppl. 

m . 700. b. 
BÜSTE , {Peinture) pourquoi dans le bufie ona ajouté 

á la tete une partie des épaules & de la poitrine; & par 
quelle regle on a limité l'étendue de ees parties accidentelles 
qu'on joint a la tete & qui n'ajoutent rien á la reífemblance. 
I I . 469. a. 

Bufe. Ornemens des buíles gravés fur les médailles. X V I . 
202. a. 

BUSTERÍCHUS , dieu des Germains. Statue de cette 
idole , qui fe voit encoré aujourd'hui á Sondershufa. I I . 
469. b. 

BÜSTUAIRES , gladiateurs. qui fe battolent chez les 
E.omains , aupré's du búcher d'un mort. Origine de cet ufage. 
Marciís & Décius , fils de Brutus, l'établirent les premiers . 
de quels peuples ilsle tenoient. I I . 469. b. 

BUT , vue, dejfein, ( Synon.) diíférencesentreces-mots. 
I I . 469. b. 

BvT-en-blanc , ( A ñ i l . ) principe fur lequel on tire de 
but-en-blanc. I I , 469. b,-

But-en-blanc , fufil á portée de but-en-blanc. V I L 396. a , b. 
Portee du canon de Ifut-en-blanc. V I . 630. a. Voye^ PORTEE. 

B Y T 
ÉUTÉO , (le Pere ) fon fyíléme fur l'arche d-e Noé. | . 

'5o8. a , b. 
B U ^ I N , différence entré butin Sípillage. I I . 470. a, 
B u f l N , pillage , ( S y n o n . X I I . 622. a. 
BUTINI, , {Jean-Antoine) phyfiologiíle. Suppl. IV." 361 a. 
BUTIS ou SPERTIS s ( Hift. de Lacédém. ) illuílres Lacédé-

moniens qui fe dévouerent pour le falut de la Grece, lorf. 
qu'elle fut menacée de l'invafion des Perfes „ fous le regne 
de Xerxés. Leur voyage en Perfe. Conduite généreufe de 
Xerxés á leur égard. 5«/^/ . I I . 85. b. 

BUTLER, {Samuel) auteur d'Hudibras. X V I I . 640. a , 
b. 641. a. 

BUTNERIA , Beureria , Calycanthus , Pombabour , {Bot.) 
cet arbriffeau peu connü jufqu'á préfent. Son caraftere géné-
rique. Suppl. I I . 8 5. ¿. Contrées d'oü i l nous eíl apporté. Obfer-
vations fur fa culture. Ibid. 86. a. 

BUTOR, defcription de cet oifeau. I I . 470. a. Origine de 
fon nom. Lieux oü i l fe tient. Grand butor rougeátre. Butor 
hupé; defcription. I I . 470. b. 

B U T T N E R , ( Chrenen Gotlieb ) anatomifte. Suppl. I . 
409. a. 

B U T U A , ( Géogr. ) obfervations fur cet article de TEncŷ  
clopédie. Suppl. I I . 86. ¿z; 

BUTUMBO , ( Botan. ) nom brame d'une plante du Ma
labar. Ses différentes dénominations. Sa defcription. Suppl. 
IL 86: a. Licux oü elle croit. Ses qualités & ufages. Erreurs 
de quelques botaniíles fur cette plante. Sa claffification. Ibid.b. 

BUVEURS d'eau , jouiífent d'une meilleure fanté que les 
buveurs de vin. V. 193. 

BUXTORF, {Jean ) le pere. Sa bible. I I . 223. b. Eloge de 
fes ouvrages. X V . 913. b. 

BUZARD de marais, oifeau de prole plus petit que la bufe. 
Sa defcription. I I . 470. b. 

B Y 

BYBLOS en Phénicie. Petes d'Adonis eri cette ville. I , 
141. b. 

BYENA3 {Ichthy.) poiífon des Moluques. Sa defcription. 
Lieux qu'il fréquente. 2e efpece, Byenank. Carafteres qui 
diíllnguent cette efpece de laprécédente. Suppl.ll. 86. ¿.Lieux 
oü fe trouve le byenank. Maniere de claffer ees poiííbns. 
Ibid. 87. a. 

B Y O W 3 (Ichthy. ) poiífon des Moluques. Sa defcription. 
Suppl. IL 87. a. Lieux oü on le peche. Sa claíTification. Ibid. h. 

BYSACENE , partie de l'Afrique propre, felón les anciens. 
X V I I . 708. b. 

BYRSA, voye^ PRUSE. 
BYSANCE. Alliance contraítée entre cette ville & Athe-

nes, contre Philippe. X I V . 159. a. Siegé de cette ville par 
l'empefeur Sévere. Suppl. I I . cg8. a. Symbole de Byfance. 
IV . 5 0 8 . ^ X ^ 7 3 4 . ^ 

BYSÉS, feulpteur anden. X I V . 818. 
BYSSE, ( Hifl. des Arts) ce nom efl; le méme en hébreu^ 

en grec, en latin , en francois : matiere qui fervoit au ti/Tu 
des plus riches habillemens. Paífages de l'écriture oü il en 
eíl: parlé. I I . 471. a. I I eíl difficile de fe perfuader que cette 
matiere fút uniquement la foie des pinnes marines. PaíTagc 
de faint Luc , chap. xvj. ip } cité. Obfervations fur la ma
niere dont les traduéleurs ont rendu le mot byffus de ce 
paffage. Les verfions qui ont traduit ce mot par celui de ]oie 
fe font éloignées du vrai ; de méme que celles qui ont 
traduit par toile fine ou par lin. Les tradufteurs qui ont 
rendu ce mot par celui de Un tres - fin ont été plus exaíts. 
Témoignages qui le prouvent. Ce que Philon dit du byffus. 
Sentiment de l'auteur. I I paroit que ce mot eft un terme 
générique qui défigne en général une matiere rare tirée du 
regne végétal & méme du minéral. Ibid. b. Diverfes étoff'S 
que les anciens défignoient par ce nom. I l eíl sur qu'il y 
avoit un byffus, tiré des pinnes marines. Qualité de ce 
byffus ; ufages qu'on en fait encoré aujourd'hui. Comment 
on le file. Ibid. 472. a. Voye^ BlSSE. 

BYSSUS , caraéleres de ce genre de plante. I I . 472. b. 
BYTER, {Ichthy.) poffon d'Amboine. Sa defcription. 

Lieux & faifon oü on le peche. Ses qualités & ufages. Sa elaf-
fification. Suppl. I I . 87. ¿. 

BYTHER , fiege de cette ville par l'empereur Adrien. X. 
406. b. 

c ; 
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, la ngure de cette lettré hons vlent 
des Larins. Comment on la prononce. 
Rapports qu'il a avec le fígma des 
Grecs. I I feroit a íbuhaiter que le c 
dur eíit ün caraftere pardculier qui le 
diílinguát du c dóux. R.r;pports du 
premier avec le cappa des Grecs & le 
cj des Larins. Ce q íe trouve écrit queí-
quefois fans u. Le c áccompagné d'une 

cédille pourroit bien étre le íigma des Grecs écrit g. Noms que 
les maitres de leélure donnent aü c. Comment ils nOmment 
tomes les coníbnnes. 11. 473. a. Diñinólion que íes Larins 
ont mife entre le c & le q, Rappórt du c au g. On croit que 
íe 2- na été inventé quapi'és la prenliere guerre punique. Le 
c & le ^ palíbient alors poiír une feule & méme lettre. 
Exemples qüi le pl-ouvent. Ibid, b. 

Le c confidéré conime lettre euphonique. Quelques-uns 
ont cru que le c venoit du chaph des Hébreux: ce qui n'eñ 
pas vraifemblable. Obfervation fur la maniere dont Cbarle-
magne, & les rois de la feconde race , appellés Charles , 
écrivoient leur nom. I I . 474. a. 

Le C confidéré comme lettre numérale 3 comme figne de 
condamnation. Signification de cette lettre dans les noms 
propres larins, & aprés ees noms propres. Prononciaticn^e 
cette lettre en Italien. Signification du C fur le monnoies 
de France , lorfqu'il efl: employé dans le commerce fei^l, 
ou fuivi, Ou precédé de quelque autre lettre. 11. 474. a. 

C. I I importe d'obferver dans l'art étymologique la com-
mutabilité du c & dü g. V I L 407. a. Diverfes obferVations 
fur la lettre c. Ibid. b. Ufage de Vu aprés le c pour en rendré 
la prononciation dure. X. 850. ¿. 

C. (Monru) Cette lettre fur les monrioieá en France j 
ínarque Caen. Suppl. IT. 88. a. 

Signification dn c en mufiqüe , c bafré , c íbl u t , ou c 
fol fa ut. I I . 474. b. 

C , {Mufiq. ) figne de la prclatlon mineure imparfaite j 
dans les anciennes mufiques , & de la mefure á quatre tems 
dans la nótre. Autres ufages de ce figne dans la mufique 
ancienne & dans la moderne. Suppl. 11. 88. a. 

Sur la maniere de former cette lettre en écrivant, voye^ 
ÉCR1TURE. 
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CAA-APIA, ( Botan.) petite plafite du Brefd , fa def-

cription. Vertus qu'on luí atmbue* Ufage qu'en font les 
habitans du Brefil. I I , 474. b. 

CAA-ATAYA 3 defeription de cette plante du Brefd. Sa 
•propriété médicinale. I I . 474. b. 

CAABA ouCoba,, ou Caabata, oü Borka, ou Borhata , 
(Gf'ogr.) noms du fameux temple de la Mecque , oü tous 
les Mufulmans doivent aller en pélerinage, & Vers iequel ils 
fe tournent lorfqu'ils prient. Defeription de ce bátiment. 
Suppl. I I . 88. a. 

CAABA. Suppl. I . 508. a. & X I I . 283. a, Adminillrateur de 
ce temple. IY. 1^7. a. Préfens que le fultan y envoie. 
Suppl. I . <¡o8. a. Pierre noire confacrée dans ce témple. X I I . 
584. a. 

CAACICA , defeription de cette plante du Brefd. Ses pro-
priétés. I I . 474. b, 

CAA-ETÍMAY , defe ription de cette plante du Brefd. 
I I . 474-¿- Qualité &'propriété de cette plante. Ibid. 475.^. 

CAAGH1YN1TO , defeription de cet arbriffeau du Brefd. 
Les Negres en mangent les baies. Propriété de fes feuilles pui-
vérifées. I I . 47,5. 

CAAGUA-CUBA, defe riptlcn de cet arbre. Qualité 
de fon écorce & de fon bois. Carañere de fon fruit. 11. 475. 'a. 

CAANA, (Géogr . ) ville d'Egypte. Sentimens fur fon 
anaenneté. Sa fituation. Monumens d'antiquité dans cette 
Viüe. Son commerce. Suppl. I I . 88. b.' 

CAANTIE, {Ichthy.) nouveau genre de poiffon des 
Moluques. Sa defeription & fes moeurs. 2e efpece, cuantié de 
Manipe. Defeription, moeurs & ufages de ce poiffon. Claffi-
fication de ees deux efpeces. Suppl. Ií. 88. b. 

CAA-OPIA , defeription de cet arbre du Brefd. I I . 475. /z. 
lems de fes fíeurs & de fon fruit : larme qu'on en tire 
P'tr meifion, & qu'on diffout dans l'efprit-de-vin. Propriécés de 
cette gomme. Ibid. b. • y 
J ' ^efure hébraíque , la 6e partie du féah & la 1%" 

1 epha. Ce que contenoit le cab en mefure de Paris. La 
meíure dont i l eft fait mention, I V . Rois vj. 2$ , étoit le 
quart du cab. Autres noms qu'on hw donne. Le cab étoit diffé-
mitducad.II .475>¿4 7 

Tome 1, 
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CÁBACK, cabarets eh Ruffié, lis appartieniient au fouVé« 

rain qui efl: le feul cabaretiér de fes états. Revenus qu'il eri, 
retire. I I . 475. b. 

CABALE. {Phi lof . ) Cabale jluvéi I I . 47^ ¿, 2ele dii 
fameux Jean Pie de la Mirándole pour Velever ).a cabale & 
la metfré au riiveau des autres feiences. Origine de la cabale. 
Reverles des Jüiís fur ce fujet* Ibid. 476. <z. C'étolt ía cou • 
turne des Orientaux d'avoir une feience myñérieuíe qu'ils 
cachoient á la multittíde. Signification du mot cabale. Elle 
formoit chez les Juifs cette ícience inyñérieufe , comme le 
prouve un paífage cité de Jócliáides , écrivain cabaliílique* 
Conje¿]:ures fur ce que renfermoit le fonds de cette feience, 
Comment elle dégénéra. Diflinítion entre la cabale & la 
philofophie cabaliñique. Ibid. b. On ne doit point chercher 
l'origlne de la philofophie cabaliflique chezf les Juifs de la 
Palclihle. On ne peut douter qu'elle ne vienne d'Egyptei 
Divi/ioh de la cabale en contemphtive & en pratique. L a 
pradque en párticulier confifle a opércr des prodiges par 
l'arrangemenr .de cértalns riiots de l écritüre. Raiíbns que 
les partifaris de la 'cabale pratique , donnent pour en fou-
tenir la réaHté. Ibid. 477. a. La cabale contempladve .&ñ 
de deux efpeces; l'üne litiérale , qui eíl une explication 
fecrete , artificielie & fymbolique de l'écriture fainte. Ibid. b* 
L'autre philofophique : elle fe divife en deux efpeces ; dont 
Fuñe s'attache á la connoiíTance des perfeólions divines & 
des intelligences celeíles , 8¿ s'appelíe mefeaya ; l'autre roule 
fur l'étude du monde fublunaire , & s'appelíe be'refchit. Ce 
qu'en dit Maimonides. I I n'eft pas permis aux maitres d'ex-
pliquer le mercava devant leurs difciples : raiíbns qu'ils en 
donnent. Diverfité de fentimens entre ceux qui ont voulu 
l'expliquer. Ibid. 478. a. Explication philofophique du nom 
de Jchovah donnée par les cabaliftes. Ibid. b. Conféquences 
qu'ils tirent de cette expHcation par rapport au gouverne-
ment du moñde 3 8¿ á celui du peuple Juif en párticulier. 
Ibid. ¿fio*, a. On rapporte atíffi a la cabale réelíe l'alphatet 
aítrologique & célefíe qu'on attribue aux juifs. Auteurs caba-
liítes qui parlent de cet alphabet. Ibid. b. Principes & fcnde~ 
mens de la cabale philofophique. Premier principe s de rierí 
i l ne fiát rien* Senriment des cabaliíles furia création ,. difTé-1 
rent de Celui dés chretieHs. Ils préfendent que Dieu a fait 
fortir les étres de fon propre fonds par voie d'¿ñlaaation< 
Ibid. 480. a. Sentiment qu'ils ont tiré de la philofophie des 
Gentils. Défenfe du fentimeiít des chrétiens fur ía création 5 
contre celui des cabaliíles & de Spinofa. Ibid.. h. E n quel fens 
éfl: vrai cet axiome : rien ne fe fait de ricn. Deuxieme'& troifiems -
principe. Aucune fubflance, & par conféquent la matiere, n'a 
pu fortir du néant. Quatrierne principe. La matiere ne doir. 
point fon origine ir élle-mérae. Cinquieme principe. De-la i l 
fuit qu'il n'y á point de matiere proprement díte. Sixicme 
principe. Tout ee qui eí l , efl efprit. Septiemc principe. Cet 
efprit efl: incréé, éternel j inteíleftuel, &c. nccefíldrement 
exiftant. Huitieme principe. Cet efprit efl: ^Enfoph ou le Dieu 
infini. Neuvieme principe. 11 eíl néceffaire que toüt ce qui 
exifte en foit émané. Dixieme principe^ Plus les chofes qui 
en émanent font proche de leur fource, plus ellcs font grandes* 
& divines, &c. Oñ-(ieme principe. Le monde eít dííHngué de 
Dieu comme un effet de fa caüfe, Le monde étant emané 
¿É Dieu doit étre regardé comme Dieu méme. Ibid. 481; a* 
Explication des féphirots ou des fpkndeurs. I I y a dix féphi-
rots ou fplendeurs; la couronne, la fageíTe, Pintelligence, la 
forcé, la miféricorde , la beauté, la viéloire , la gíoire, le 
fondement & le royaume. Selon la plupart, ce font les per
feólions & les attribufs de la divinité. Ils imaginent des canaux 
par lefquels les influences d'une fplendeur fe commimiquent 
aux autres. Ibid. b. Ils appelient ees attribüts les habits de 
Dieu, parce qu'il fe rend plus fenfible par leur moyen. lís 
difent auífi que c'étoient les inílrumens dont le fouveram 
architeéle fe fervoit. Enfin, que ce ne font pas-la. feulement 
des nombres, mais dés émanations qui fortent de reífence 
divine. VEnfoph qu'on met au-deíms de l'afbre féphirotique 
éíl rinfini. Ibid. 481. a. Les trois premieres fplendeurs font 
beaucoup plus excedentes que les autres. Cependant c'eíl a 
tort que quelques doóleurs chrétiens ont prétendu trouver 
par-lá le dogme ele ía Trinité erifeigrié dans la cabale. La 
couronne eít la premiere des grandes fplendeurs, &c. On 
l'appelle le non-etre, parce qu'elle fe retire dansje fein caché 
de Dieu. Ibid. b. La feconde émanation eíl la fageíTe , & la 
troifieme Irntelligence,, be. Achaque féphirbt, en attaehe 
un nom de Dieu,, un des friilcipaux anges, une desplanetes, 
un des membres du corps humain, un descommandemens de 
la lo i , & de-lá dépend l'harmonie de Funivers, &c. l í y a 
vingt-deux canaux qui fervent.á la communication de tous 
les féphirots. Ces ligues ou canaux ne remontent jamáis. 
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«0¿s elles deícendent toujours. Ibid.48^. ^ . H y a trente-deux : 
•chemins & cinquante portes qui conduifent les hofnmes á la 
connoiffance de ce qu'il y a de pías caché. Nouvelles preuves 
qui montrent que les trois premiers féphirots n'expriment 
.point la Trinité. 

Création du monde par voie d'Ámanation. Ibid. b. Dieu vou-
lant créer l'univers , trouva d-eux grandes diííicukés; Io. Ta 
•iumiere -rempliíToit fout-, mais i l la reíTerra autour de íbi., 
comme un homme chargé d'une longue robe la retroufíe. 
1". Cettó Iumiere étoit trop ahondante & fubite pour formeí 
les créatures, Dieu tira une longue ligne qui fervit de canal 
á la Iumiere, par oü elle fe ccmmuniqua d'une maniere 
ínoins ahondante. La premiere émanation s'appelle Adam 
Kadmon. Defcription de cet Adam, Ibid. 484. a. que les 
chrétiens cabaliñes ont cru^ mais á tort, étre Jeíus-Chriíl. 
O n diñingue quatre fortes de mondes , & quatre manieres de 
création. 10. 11 y a une produélion par voie d'émanation ; 
ce font les féphirots qui compofent le monde azileutique. 
ü0. Le monde briathique, qui eíl celui des ames plus éloignées 
de Dieu que les féphirots, 30. La création des auges. 40. Dieu 
crea les corps qui compofent le monde afiah. Ibid, b. Expli-
cation que Cohén Irira donne de la penfée' des cabalifles fur 
la création. Leur fyíléme critiqué par l'auteur. Ibid. 485. a. 
Ne feroit-il pas avantageux, lorfqu'on trouve par la cabale 
la Trinité des perfonnes qui eíl le grand épouvantail des 
Juifs, de les combattre par.leurs propres principes? Réponfe 
á cette queítion. Ibid. b. Réflexion fur les extravagances qui 
viennent d'étreiues , & en général fur celles oü les hommes 
font tombés & peuvent tomber encoré. Ibid. 486. a. 

Cabale } opimons qui ont donné lieu ala cabale. I V . 731. 
a. Premiere •efpsce de cabale artificielle des Juifs appellée • 
gématrie.Vll. 544. ¿. La fcience cabaliílique des Juifs puifée 
en Egypte. IX . 2.9. a. Artiele hiñorique fur cette fcience 
cultivée par les Juifs. 41. a , b. 42. a. Efpece de cabale 
nommée notaricon. X I . 2,47, ¿. 248.^. XV. 816. b. Doélrine 
des féphifoths dans la cabale. XV. 64. a , b. Efpece d'acrof-
tiches employés dans la cabale. I . n ^ . a . Anagrammes en ufage 
dans cette fcience. I . 398. a. L'aílrologie entroit dans la phi-
lofophie cabaliftique. V I I I . 730. a. Livre des Juifs qui con-
tient des explications cabaliftiques fur le pentateuque. X V I I . 
.723. a. De la philofophie pyrhagoreo-platonico-cabaliílique. 
X I I I . 626. b. Sentiment dAben-Ezra, fur la cabale. IX. 
43. a. 

CABALE,(Po/ice, Spetfad.) celle qui fe forme pour blá-
mer ou applaudir une piece de théatre. Suppl. I I . 88. b. On 
peut juger des lumieres d'un ñecle par le plus ou le moins 
d'afcendant de la cabale. — Caraiflere des chefs de cabale 
amie ou ennemie. — Dans un fiecle dont le goút eíl formé, 
l'eítet de la cabale ne peut étre de longue durée. — Elle ne 
peut long-tems nuire á un bon ouvrage , ni beaucoup favo-
íifer les talens mediocres. Ibid. 89. a. 

CABALISTES. Deux feéies partagent les Juifs; les ka-
raites qui n'admettent q.ue le texte de l'écriture, & les rab-
biniítes ou thalmudiftes , qui regoivent la tradition. DL 486. 
a. Rabbiniftes fimples qui expliquent l'écriture, felón le fens 
naturel, & cabaliíles qui l'expíiquent felón les principes de 
la cabale. Selon quelques Juifs , Jefus-Chriíl n'a fait des raira-
cles que par les myfteres de la cabale. L'art cabaliftique 
connu de Pythagore & de Platón, ou , felón d'autres, tiré 
d'eux. La plupart des premiers hérétiques donnerent dans la 
cabale. Ibid. b. 

Cabaliftes T Juifs modernes: ce qu'ils ont empnmté de la 
dodrine du philofophe Xekia.I. 754. b. Opinión des caba^f 
ílesfurla tranfmigration des ames. X V I . 556. ¿. Pourquoi les 
cabaliftes font peu de cas de la ponduation dans la bible. 
V I H . 70. b. Souíis perfans appellés cabaliftes : leur doctrine. 
I . 752. b. 

CABANE, ( Aftf/w ) quatre diíférentes acceptions de ce 
mot. I I . 486. b. 

CÁBANE,{HÍJ{. ) premieres cabanes des hommes. Suppl. 
H . 644. b. Celles des peuples du Nord. Ibid. 

CABARDIE, ou KABARDINIE , ( Géogr. ) portion de la 
Circaííie. Sa fituation. Qualité du pays. Caraftere des habi-
tans. Prince auquel ils obéiíTent. Suppl. I I . 89. a. 

CABARET, ( Bot. ) caraébres de ce genre de plantes. Ses 
diverfes propriétés. I L 486. b. Potion émétique avec le ca
baret, déco&ion de cette plante. Pourquoi elle eft appellée 
cabaret. Ibid. 487, a. 

CABARET, taverne, diftinéHon entre I'un & Tautre. Cette 
diftin£Hon admife chez les Grecs & les Romains. Les profcf-
fions d'hóteliers, cabaretiers, taverniers, font maintenant 
confondues, I I . 487. ÍZ. 

Cabaret, différence entre cabaret, taverne, auberge & 
hótellerie. XV. 987. b. Efpece de cabaret chez les Romains 
appellé thermopoLium. X V I . 273. <z, b. Cabarets en Ruffie. I I . 
475. ¿. Remarques fur le trop grand nombre de cabarets en 
France, V.. 748. ¿. 

CABARNES , prétres deCérés dans l'iíle de Paros. Ety-
juelogie de ce nicft> I I . 487. at 

CABASSOU, animal décrit vol. V I . des planch. Regg^ 
animal, planch. 15. 

CABBELLAU, {Ichthy.) poiflbn d'Amboine. Sa defcrip
tion. Suppl. I I . 89. a. Maniere de le clalfer. Ibid. b. 

CABELO, {Hifi. nat. ) efpece de ferpent. Suppl. I I . ¿ 
CABESTAN,(AíarÍ7ze) fon ufage. Grand & petit cabef-

tan. Celui que les Fran^ois appellení cabeflan anglois. Cabef-
tan volant. Virer au cabeftan, áller au cabeftan. Principe 
felón lequel les cabeftans doivent étre faits. I I . 487. b. On" 
appelle cabeftan tout treuil dont l'axe eft pofé verticale-
ment. Inconvénient du cabeftan quand la corde eft parve-
nue en tournant au pied du cylindre. L'académie a cher
ché á y remédier. Ibid. 388. a. 

Cabeflan. Carlingue de cabeftan. I I . 687. a. Virer au cabef
tan. X V I I . 325. b. Defcription d'un cabeftan de charpentier 
XTII. 69. a. üíages de cette machine. X V I . 462. b. Eftima* 
tion de la forcé d'un homme appliqué á fa manivelle. VII 
123. a. Planche repréfentant des cabeftans. Vol . I I des plan
ches , Charpenterie , pl. 47. Voye^ TüUR & TREUIL» 

CABESTERRE; c'eft aux ifles Antilles la partie de Tifie 
qui regarde le levant. Vents qui y regnent. La baífe terre 
eft la partie oppofée : avantage "de cette partie de Tille lí 
488. a. 

CABIAI,(Zoo/og-.) petit animal, ainfi nommé au Brefil. 
Ses autres noms. Sa defcription. Ses moeurs. Suppl. I I . g^, ^ 

Cabiai, animal décrit vol. V I des planch. Regne animal' 
planch. 7. 

CABIGIAK , ou CAPCHAK , tribu des Tures orientaux. 
c'eft aufíi le nom d'un homme dont la naifíance fut fingu-
liere, & qui fut pere d'un peuple connu fous le nom de 
Defcht Kitchak. I I . 488. a. 

CABINET, ( yírcAií. ) pieces qui portent ce nom. Com-
ment doit étre fttué le e rand cabinet dans lequel on traite 
d'aífaires particulieres. Ijfage du cabinet paré & de Tarriere-
cabinet. Autre qui fert de ferre-papiers ; autre deftiné á fer-
vir de garde - robe. Cabinet du cóté de Tappartement de 
fociété: fes ufages. Cabinet appellé petit fallón. IL 488. b. 
Formes confacrées á chaqué efpece de cabinet felón foq 
ufage. Les cabinets doivent toujours précéder les chambres 
á coucher. Meubles en forme d'armoire appellés cabinets. Ils 
étoient en ufage dans le dernier fiecle. On appelle auífi cabinets 
de petits bátimens ifolés, placés á Textrémité de quelque 
grande allée , dans un pare, &c. Cabinets de treillage. Uid. 
489. a. 

CABINET d'hifloire naturelle. Un tel cabinet eft un abrégé 
de la nature entiere. S'il y en a eu chez les anciens, il aura, 
été établi chez les Grecs, ordonné par Alexandre , & forme 
par Ariftote. Soins que prit ce naturalifte , de fe procurer 
des animaux de toute eípece. I I . 489. a. On ne peut douter 
qu'il n'en ait difféqué avec foin. Progrés que la fcience de 
Thiftoire naturelle a faits dans ce fiecle. Idee du cabinet dit> 

jardín du roi s l'un des plus riches de l'Europs. Colledioni 
dont i l eft compofé pour le regne animal, le vegetal. Ibid, b. 
& le mineral. Ibid. 490. a. 

Pour former un cabinet d'hiftoire naturelle, i l ne fuffit 
pas de raflembler fans choix tous les objets qu'on rencontre. 
L'ordre d'un cabinet ne peut étre celui de la nature. II eft 
fait pour inftruire. Une colleélion d'étres ¿aturéis fans le 
mérite de l'ordre, n'eft qu'un entaíTement fous lequel les 
richeffes de la nature font enfevelies. Ibid. 490. a. Eloge du 
cabinet du r o i , de la richeífe de fes colleélions, & de Tordre 
dans lequel elles font difpofées. Gélébrité de cet établiífe-. 
ment. Combien i l eft fréquenté. Inftrudion qu'y re^oivent 
ceux qui le fréquentent. Obfervations de M . Daubenton fur 
la maniere de ranger & d'entretenir en général un cabinet 
d'hiftoire naturelle. 

L'arrangement le plus favorable feroit l'ordre méthodique 
qui diflribue les chofes en claífes, en genres & en efpeces. 
Áinfi les animaux, les vegétaux & les minéraux feroient 
exadement féparés les uns des autres; chaqué regne auroit 
un quartier á part. Le méme ordre fubfifteroit entre les 
genres & les efpeces ; on placeroit les individus d'une méme 
efpece les uns aupres des autres, fans qu'il fut permis de Ies 
éloigner. Avantages de cet arrangement. Ibid. b. Cependant 
i l n'y a aucun cabinet 6ü Ton ait pu le fuivre exaélementr 
quelle en eft la raifon. Si Ton avoit toujours fous lesyeux 
des fuites rangées méthodiquement, i l feroit á craindre qu'on 
ne fe laiíTát prévenir par la méthode, & qu'on ne vínt a 
négliger Tctude de la nature , pour fe livrer á des conven-
ticns auxquelles elle n'a fouvent que trés-peu de parí. Ibid, 
491. a. On eft obligé , afín d'éviter la confufion, d'employer 
un peu d'art, pour faire de la fymmétrie ou du contralle. 
Tant qu'on augmente un cabinet, on n'y peut maintenir Tor
dre qu'en dépla^ant continuellcmenttout ce qui y eft. Ce qu'il 
y a de plus défagréable, font les foins qu'on eft obligé de 
prendre pour conferver certaines pieces fujettes au dépé-
riífement.- Soins á donner aux minéraux & aux végétaux: pré" 
judice que diVers infecles peuvent leur porter , & qu'on ne; 
peut prévenir que par un examen aífidu dans la faifon de 
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« ¿e i3 plus convenable. lhid> k I I íuífit en general de 
crárantir l'intérieur du cabinet du trop grand froid, & de la 
f p grande chaleur, & fur-tout de rhumidité; L'expofition 
la plus favorable eft celle du nord. Par rapport á la diftri-
buüon & aux proportions de l'intérieur, les planchers ne 
doivent pas étre fort élevés , ni les falles fort grandes. Ibid. 
402. Quant á la maniere de placer les différentes pieces j 
c'eíí aú bon goút á fervir de regle. Expofition d'un projet 
qui confifteroit á élever á la nature un temple qui füt digne 
•d'elle. Ibid. b. • 

CABINETS fecretS) {Phyfiq. ) dont la conítruñion eft telle 
que la voix de celui qui parle bas á un bout de la voúte 
eft entendue á l'autre. En quoi confifte lartifice de ees cabi
nets. Endroits fameux par cette propriété. La prifon de 
Denys a Syracufe, Faqueduc de Claude , é'c. I I . 492. h. 
Cabinet de Denys a Syracufe, fa forme. Propriété du dome 
de l'églife de S. Paul de Londres. Galerie de l'églife de 
Glocefter aufíi fameufe par une femblable propriété. Ibid. 
493. a. t r 

CABINET d'aifance : tuyau pratique pour en renouveller 
l'air. XVII. 30. a. 

CABINET d'orgues, {Luth. ) voye^ BUFFET D'ORGUES. 
CABIRES , divinités révérées particuliérement dans la 

Samothrace. Étymologie de ce mot. Obfcurité répandue fur 
les myfteres de ees dieux. Symboles que portoient leurs 
figures; ce qu'elles défignoient. I I . 493. a. Voye^ SAMO-
THRACE. 

CABIRES fe prend auffi pour les anciens Perfans qui ado-
roient le foleil & le feu. I I . 4 9 3 ^ . 

CABIRIES, fétes enl'honneur des dieux Cabires. I I . 493. 
a. Antiquité de cette féte. On y confacroit les enfans á un 
certain age. Cérémonie de la confécration. Les facrifices des 
cabiries étoient comme un afyle pour les meurtriers. Ibid.b. 

CABITA3 CABLAN, (Géogr. ) erreur dans cet article de 
VEncyclopédie. Suppl. I I . 89. b. 

CABLE, ( Marine ) fon ufage. Cables des bateaux des 
rivieres. Quatre cables dans les vaiffeaux. Le maitre-cable 
long de 120 brafles. Les plus petits vaiíTeaux en ont trois-
On proportionne fouvent la groífeur du cable á la longueur 
du vaiffeau. Dans le mauvais tems 3 on met deux cables á 
une méme'ancre. Cables d'un vaiíTeau de i34pieds de long. 
Cables des vaiffeaux de guerre. I I . 493. b. Quelques-uns 
reglent , fur la largeur du vaiffeau , les proportions des 
cables. Autres regles fuivies á cet égard. Cable de toue ; 
cable d'affourche. Diverfes groffeurs des cables & cordages 
dont on fe fert dans les vaiffeaux. Cables qu'avoit le vaiffeau 
le dauphin royal. Couper le cable. Lever un cable. Donner le 
cable á un vaiffeau. Laiffer trainer un cable fur le fillage du 
Vaiffeau. Ce qu'on entend par cables qui ont un demi-tour ou 
un tour. Ibid. 494. a. Filer du cable; le íiler bout pour bout. 
Cable á pie. Ibid. b. 

Cable. On ne doit point attendre des cables de vaiffeaux 3 
toute la réfiffance dont lis feroient capables , s'ils ne per-
doient rien de leur forcé par le tortillement. I V . 209. b. 
Quelle eft la longueur des grands cables. I I . 399. b. IX. 688. 
a. Louer ou rouer cable. IX. 699. a. Tordre un cable. X V I . 
422,. b. Du degré auquel les cables doivent étre commis. 
Suppl. I. 315. Epiffer deux cables enfemble. V . SI^.Á. Foffe 
aux cables. VIL 208. a. Filer du cable. V I . 794. a. Opération 
de couper le cable en mer. I V . 3 51. Cable d'affourche. Suppl. 
I . 188. a, 

CABLÉ, (Pafement.) cables pour les bords coquillés du 
galón. XII . 133. ¿.XVI. 424. Ó. 

CABLlAU , poiffon de mer. Oü fe fait fa peche. Qualité de 
fa chair ; c'eft proprement la morue fraiche. I I . 494. b. Voye^ 
MORUE. 

CABLIAU de Banda , ( Ichthy.) Suppl. I . 789. b. 
CABUES L A G W E , (Ichthy. ) poiffon des Moluques. Sa 

defeription. Suppl. I I . 89. b. Seconde efpece, cabos lawd. 
Carafteres qui diftinguent ce poiffon des précédens. Leur 
claffification. Ibid. 90. a. 

^CABOT, ( Jean} célebre navigateur. X I . 53 -
CABOTAGE, ( Comm. maritim.) le cabotage abfolument 

abandonné aux Hollandois. Mal qui en réfulte pour la France. 
Moyen de tranfporter le cabotage aux fuiets du roi. *Míll. 

CABRÉ, ( Blafon ) Voye? vol. 11. des planches, BLASÓN , 
planch. 

CABRE, ( Mechan.) efpece d'engin. Sa defeription. Son 
w % e . ^ / . I L 9 0 ^ . 
. CABRER. Cheval qui fe cabré : cheval qui fait des ponts-
levis. Moyende rendre obéiffant un poulain fujet a fe cabrer: 
l i ' A9%.a. 

CABRERA , pon de la , X I I I . 131. ¿. 
CABRIERES , ( Hift. deFrance )' voye^ MERINDOL. 

_ CABRIOLET , efpece de voiture. Vol . V I I . des planch. 
Menuiferie en voitures , pL 21 & 22. & vol. IX. des pl. 
í>elher-carroffier , pl. 15 & 16. 

CABULISTAN, ( Qéop. ) province du Mogol. Sa def-
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crlptlon. Ses produdlions. Ce pays eff riche par íe commercéé. 
I I . 495- ¿-

CABURA , endroit de la Méfopotamie. Fontairte qu'on y 
trouve. I L 495, b. 

CACALIA , carafteres de ce genre de plante. Propriétés 
de fa racine & de fes baies. I I . 49^. b. 

CACAO , arbre étranger. Sa defeription. I I . 495. b. Le 
cacaoyer porte 3 prefque toute l'année, des fruits de tout 
a g e q u i viennent le long de la tige & des meres branches. 
Fruit du cacao. Variétés dans la couleur de la gouffe. Ibid. 
496. a. Les blanches font plus trapues que les autres , & les 
cacaoyers de cette forte en rapportent davantage. Intérieur 
des coffes ; ce qu'on y obferve. Obfervations fur les graines 
de cacaos 

Du choix & de la difpofiúon du lieupour planter une cacaoyers 
Contrées oü cet arbre croit. Les Efpagnols & les Portugais 
Font connu les premiers. Comment i l fut infenfiblement connu 
des autres nations. Ibid. b. Qualité du lieu oíi l'on veut planter 
le cacao. II faut qu'une cacaoyere foit entourée de bois 
debout, §t qu'elle foit d'une grandeur médiocre. Comment 
on en prépare la place. Ibid. 497. a. Diffance oü les cacaoyers, 
doivent étre plantés. Pourquoi l'on plante le manioc auprés du 
cacao : utilités qu'on tire du manioc. 

De la maniere de planter une cacaoyere , & de la cultiver juf-
qua la maturité des fruits. II ne faut point planter le cacao 
dans les tems fecs. II faut planter des amandes bien nourries ̂  
le gros bout des graines en bas. Ibid. b. Mettre deujp-ou' t rol i 
graines enfemble. Progrés de la végétation du cacao. La 
culture fe réduit á recouvrir la cacao tous Ies quinzejours ¿ 
& á ne laiffer croitre aucune herbé dans la cacaoyere. Tems 
oü l'on doit arracher le manioc. Ibid; 498. a. Cacaoyers d'un 
an : couronne qu'ils portent. Comment ees couronnes fe 
multiplient: la culture exige qu'on ne laiffe que la premiere, 
qui eft la principale. Taille qu'on devroit faire du bois mort. 
Ibid, b. On ne peut efpérer de fruit múr avant trois ans; 
encoré faut-il que ce foit en bonne terre. Dés-lors l'arbrc 
porte, pendant toute l'année 3 des fleurs 8í des fruits dé 
tout age. Remedes qu'il faut apporter aux ravages des 
ouragans. 

Cueillette du cacao ^ & maniere de le faire réjfuer & fécher pour 
étre confervé & tranfporté en Europe. Tems & maniere de le 
cueillir , & de l'écaler. Lieu oü on le tranfporté ^ oü on Ten-1 
taffe j (on le couvre & on l'enveloppe de toute part. Ibid. 
499. a. Comment on le fait reffuer. Maniere dont on le fait 
fécher enfuite. Ibid. b. Si le cacao n'eft pas affez reffué , i l eft 
fujet á germer. Lorfqu'il a commencé á fécher , i l ne faut 
plus fouffrir qu'il fe mouille. C'eft de cette maniere que les 
amandes de cacao féchées au foleil, nous font apportées en 
Europe. La diftinftion que font les épiciers de gros & de 
petit caraque , & de gros & pstit cacao des iíles, eft fans 
fondement. Différence entre le cacao.de la cote de Caraque 
& celui des iíles. Ibid. 500. a. Carafteres du bon cacao. 

Maniere de réduire le cacao en pains cylindriques. Ibid. b. Pro
priétés du cacao: ufages du cacao. Maniere de le préparer 
en confitures. Comment on fait le beurre ou huile de cacao. 
Propriétés & maniere-de fe fervir de ce beurre. Ibid. 501. bt 
Vertus de cette huile appliquée á Textérieur: 10. c'eft un 
cofmétique propre á rendre íe teint doux & poli. 20. Elle 
augmente la forcé & la foupleffe des mufcles qui en font 
oints. 30. Les apothicaires en doivent faire la bafe de leur 
baume apopleílique. 40. Elle eft propre á erapécher les armes 
de rouiller. 50. On s'en fert pour la guérifondes hémorrhozdes. 
6o. Pour appaifer les douleurs de la goutte. 70. Elle entre 
dans la compofition de l'emplátre merveilleux & de la pom-? 
made pour les dartres. Préparation d'un emplátre excellent 
pour toute forte d'ulceres. Ibid. 502. a. II produit des effets 
furprenans, & guérit les ulceres les plus rebelles, pourvu que 
Tos ne foit pas carié. Maniere de s'en fervir. 

Pommade excellente pour guérir les dartres , les rubis s & 
autres difformités de la peau. Ibid. h. 

Cacao : genre auquel, felón le P. Plumier , la plante de 
cacao appartient. X V I . 246. b. Quantité de cacao qui fe 
tranfporté tous les ans du port de Guayaquil , qui eft au 
Pérou. V I I . 978. a. Beurre de cacao. I I . 219. a. La plante 
du cacao repréfentée vol. V L des planch. regne végétal , 
planch. 101. 

C A C A O T E T L , lapis corvinus India.: cffet de cette pierre' 
chauffée dans le feu. I I . 502. b. 

C A C A T A L I s {Botan.) nom brame d'une plante du Mala
bar. Ses autres noms. Sa defeription. Suppl. 11. 90. a. Lieux 
oü elle croit naturellement. Ses qualités & ufages. Sa clafliíica-
tion. Ibid. b. 

C A C A T O T O T L , ( Ornith.) nommexicain , d'une efpece 
de tarin. Defeription & moeurs . de cet oiíeau. Suppl. I h 
90. b. 

CACHALOT , trés-grand poiffon de mer 3 du genre des 
cetacées. I I . 502. b. Defcriprion d'un de ees poiffons jetté fur 
les cotes de la Hollande par la tempéte. Cachalots du Groen-' 
land j du Spitzberg, du détroit de Davis, &c. I I eft plus 
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difficile de les prendre que les baleines , & lis íbnt molns 
proíltables. Diftin3:ion que íbnt les marins de deux efpeces 
¿$ cathalots. Deícription derinténeur de la tete d"un cachalot 
fans cráne. /¿/i . 503. a. Blanc de baleine , & bulle qu'on en a 
tires. Auíre efpece de cahalots , qul fréquentent les cotes de 
la nouvelle Angleterre & les Bermudes. On leur trouve des 
boules d'ambre-gris trés-confidérables. Ibid. b. 

Cachalot. Blanc de baleine quon prépare avec la cervelle 
de cepoiííbn. I I . 36. a. Defcrlption du cachalot, vol. V I . des 
pl. regne animal 3 pl-, 2,4. 

CACHAN , viUe de Perfe. Son commerce. IL 503,. a. 
CACHECTIQUES , remedes contre la cachexie. I I faut, 

pour la guérir, lever les obílniftions commen^antes ou enra-
cinées. Remedes a employer pour y parvenir. I I . 503. b. 

CACHÉE , {Mufiq.) épithete que les Italiens & les Alle-
mands donnent aux quintes & aux oftaves qui ne fe trouvent 
pas réellement entre deux parties; mais qui s'y trouveroient, 
fi l'on rempliííbit i'intervalle d'une de ees parties 3 ou de 
toutes deux, Suppl. I I . 90. b. En quel cas elles íbnt défendues 
Ou tolérées. Des quintes & oftaves cachees dansl'accompagne-
mentfur le clavecín.Ibid. y i . a . N 

CACHELOT ou cachalot, ( Zoo/. Mat. méd. ) efpece de 
baleine qui a des dents aux deux máchoires. Partie de ce 
poiffon j d'oíi Fon tiroit anciennement le fperma ceti. C'eft 
aujourd'hui l'huile de baleine qui fert de matiere á cette prépa-
ration. Obfervation fur fon ufage dans les obñruftions de la 
poitrine. Suppl. IL 91. a. 

CACHEMIRE , . ( Gcogr.) province du Mogol. Son éten-
due. Produftions de ce pays. Caraftere des habitans. On les 
croit Juifs d'origine. Us font aujourd'hui mahométans ou 
idolatres. I I . 503. ¿. 

Cachemire. Fontaine remarquable dans le royanme de Cache-
mire. Y I I . 99, b. Obfervation fur les Cachemiriens. V I H . 
346. a. 

CACHER , dijjlmuler, dcgulfer. Diíiérences entre ees mots. 
I I . 504. a. Voye^ D l S S I M U L A T I O N . 

CACHERE , {Verrerie) petite muraille contigué au remet-
tement du four , fur laquelle le ma/cre fépare la bouteille de 
la canne. Comment i l fait cette opéí'ation. U. ^04. a. 

CACHET : cachets en bague , cuchets á manche. I I nous 
reííe quelques cachets des anciens , précieux par le travail. 
Cachet de Michel-An^e , qui eft au cabinet du r o i : ce que 
fa gravure repréfente. I I . 504. a. Nous aurions peine á 
trouver quelque ouvrage moderne comparable á cette piece. 
Ibid. b. 

Cachet. Les bagues & anneaux des Romains leur fervoient 
de cachet. X I I . 586. b. Cachets de quelques Romains : ceux 
des premiers chrétiens. Ibid. Cachets trouvés dans Hercula-
num. Suppl. I I I . 3^4; b. Du cachet de Michel^Ange. X. 486. 
a , b. Comment 11 eft parvenú dans le cabinet du roi de France. 
X I I . 592. a. Gravure en cachets, voye^ vol. V. des planch. & 
rarticie Gravure. 

Cachet, lettres de , IX . 416. a , b. 417. a , b. Premiere lettre 
de cachet dont l'hiftoire de France fait mention. SuppL I , 
263. a. 

CACHETER: cire á cacheter des anciens. I I I . 471. b. Celle 
dont on fe fert aujourd'hui. 472. a. 473. b. 

CACHEXIE , ( Médcc. ) étymologie du mot. Conditions 
nécelTaires pour que le fue nourricier foit propre á la nutri-
tion & á raccroiífement, Maux qui réfultent de la dépra-
vation du chyle & du fang. I I . 504. b. Ces maux caraftérifent 
la cachexie, qui , négligée , dégénere facilement en hydro-
pifie. Pourquoi les jeunes perfonnes qui n'auront point été 
réglées , ou les femmes qui auront emiyé des pertes confi-
dé rabies , deviennent cachediques. Maniere de traiter la 
cachexie. 

Difficulté de guérir celle qui vient de la foibleffe de quelque 
partie folide , ou qui eft accompagnée d'une fievre opiniátre. 
Jbid. 505. a. 

Cachexie. Maladies cacheftiques. IX. 936. a. XIV. 61^. a. 
Utilité des abforbans , pour lefquels certains cacheéliques ont 
un appétit declaré. V . 737. b. Sur les remedes cacheftiques, 
voye^ VISCERAUX & CACHECTIQUES. 

CACHIMAS, ( Bot. ) arbre des liles Antilles. Defcrlption 
de deux efpeces de ce nom. I I . 505. a. 
• CACH1MENTIER, arbre trés-commun aux Antilles. Def-
iriptiondefonfruit . i l . 505. a. Cachimentappellé coeur de 
boeuf. Cachiment morveux. Cette derniere efpece eft fort 
rafraichiífante. Ibid. b. 

Cachimentier, voyez POMME DE CANEELE. 
CACHOS, defcrlption de cet arbriíreau du Pérou & de 

fon fruit. Propriétés que les Indiens lui attribuent contre la 
gravelle. I I . 50^. b. 

CACHOT, efpece de cachot chez les Romains , qu'on 
nommoit Ergaftule. V . 906. a. 

CACHOU, térra Japónica {Hift. nat.) fue épaiíTi tiré du 
regne des végétaux. Fauffe relation d'oü l'on a cru que le 
cachón étoit une terre. EL 505. ¿.Les expériences & les ana-
lyfes du cachón ent prouvé que c'eft un fue vegetal épaiííi. 

P^éfultats de ces expériences. Le fentiment de ceux qul l'ont 
mis dans la claífe des vitriols eft auífi déinontré faux par les ex
périences. Sa définition. Son goüt. I I ne faut pas le confondre 
aveclecajou. Arbre dont on tire le cachou, fuivant Garcie. 
Maniere de le tirer. Ibid. 506. a. Deícription de cet arbre fuivant 
Bontius. Sentiment de Hebert de Jager fur le cachou. Defcrip-
tion de l'arbre appellé Khicr par les.Indiens, d'oii i l prétend 
qu'on tire le meiileur kaath ou cachou. Quoi qu'en dife Hebert 
de Jager, l'arbre qui fournit le cachou eft fur-tout l'areca. 
Témoignages qui le prouvent. Autres noms qu'il porte dans les 
ouvrages de Botanique. Sa defeription. Ibid. b. Defcrlption de 
fon fruit. Ufages que les Indiens font de ce fruit. Comment 
lis le fervent dans les vifites qu'ils fe font. Ibid. 507. a. Pré-
parations du cachou, telles qu'elles fe font dans le pays oíi 
i l vient. Préparation de celui qui vient en Europe. Si l'on 
mache l'arec verd, 11 caufe une efpece de vertige & d'i-
vreífe. Ibid. b. Vertus medicinales du cachou. Examen 
des principes qui lui font opérer fes effets. Préparations 
que nous lui donnons pour le rendre plus agréable. Diver-
fes formes fous lefquelles on le réduit. I I convient le matin 
á jeun, avant & aprés le repas, &dans tous les casoürou 
veut faciliter la digeftion./¿i¿ 508. a. Boifíbn convenable dans 
les dévoiemens, ñevres bilieufes, & maladies provenantes 
de férofités acres. On n'a rien á craindre d'une grande dofe 
de cachou. Les plus petits morceaux font les plus agréables. 
Teinture de cachou, fon ufage dans la cachexie. Paftilfes, 
opiate , julep, looch de cachou. Quelle que foit la diverfité de 
couleurs & de figures qu'on obferve dans notre cachou, 011 
ne doit le regarder que comme un extrait du feul areca. 
Ibid. b. Comment i l paroit que le cachou n'eft point le lyciura 
des Grecs, ni celui de Cappadoce , ni celui des ludes. Au-
teurs fur le cachou./¿i^/. 509. a. 

Cachou s d'oü on le tire. Suppl. I . 544. h. 
CACHUNDE, remede fort yanté dans la Chine & dans 

l'Inde, auquel Zacutus Lufitanus attribue les eífets les plus 
merveilleux. I I , 509. b. 

C A C H i M I A , {Chymie ) fubftances qui ne font ni fcl rjí 
métal , mais qui participent plus de la nature métallique, 
comme le cobalt, le biímuth, le zinc, l'arfenic, &c. I I . 589. k 

CACIQUE, gouverneurs des provinces & généraux des 
troupes fous les anciens empereurs du Pérou. Les princes de 
l'iíle Cuba portoient ce titre. I I ne fubfifte plus que parnú 
les fauvages. I I . 509, b. 

CACOCHYMIE, (Médec. ) étymologie du mot. Caufes 
de cacochymie. I I , 509. b. Ses préfervatifs. Ibid. 510, ^ 

Cacochymie. Fievres cacochymiques. V I . 725. b. Friítlons 
dans les maladies qui dépendent d'une difpofition cacochy-
mique. X V I I . 198. b. Des remedes employés contre la caco
chymie. Suppl. I . 450, b. 

CACOPHONIE^ Gramm. & Rhétor.) étymologie du mot. 
Cacophonie appellée hiatus ou baillernent. Exemple. La rime 
en profe eft cacophonie. Exemple. Une des regles du lan-
gage eft de tácher de plaire á ceux á qui l'on parle. PaíTags 
de Cicéron fur ce fujet. I I . 510. b. 

CACOTUMi jA , (Botan.) nom brame d'une plante des 
Indes. Ses autres défignations. Defeription. Suppl. 11. 91. a. 
Culture, qualités & ufages de cette plante. Deuxieme eípece, 
faikilo. Ses diíFérentes dénominations. Caraéleres qui diílin-
guent cette efpece de la précédente. Lieux ou elle croit. 
Ibid. b. Ses ufages. Obfervations fur ces deux plantes , &: Tur 
la maniere de les claífer. Ibid. 92. a. 

CACTONITE, opinions fuperftitieufes fur les vertus de 
cette pierre. I I . <;io, a. 

CAD ou Cadils , mefure pour les liquides chez les 
Hébreux. I I . «;io. a. En S. Luc, xvj. 6. i l fe prend pour 
une mefure déterminée. Ibid. b. 

CADARIEN, {Hifi . mod.) fe¿le Mahométane: fes opi
nions. L'auteur de cette fedle fouffrit le martyre pour dé-
fendre fa croyance. Etymologie de ce mot. Autres noms 
qu'on donne aux Cadariens. I I . 510, b. 

C A D A V A L L I , ( Botan. ) nom brame d'un genre de vigne 
du Malabai1. Ses ditíércntes défignations. Premiere efpece, 
cadavalli. Sa defeription. Suppl. I I . 92. a. Lieux oü croit 
cette plante. Ses qualités & ufages, i.Babounji. Sa deferipdon. 
Sa ^ ü t u r e . Ibid. b. Ses qualités & ufages, 3. Bifol. Ses dlffé-
rens n®ms. Defeription, qualités & ufages de cette plante. 
Erreurs de Linníeus. Ibid. 93. 

CADAVRE, procés fait au cadavre 011 á la mémoire o.\x 
criminel, Comment fe fait la procédure. La loi falique inter-
difoit le commerce des hommes á celui qui avoil; clépouille 
un cadavr.e. Chaqué famille veut qu'un ihort jouiffe de fes 
obfeques, & fouffre ^arement qu'il íbit facriíié á l'inftru&ion 
publique. I I . ̂ 10. b. Ce qu'on raconte de S. Fran^ois de 
Sales, fcandalifé de l'impiété de ceux qui déterroient ks 
morts pour les diíTéquer. l/tilité des cadavres. Ce que olí: 
lá-deífus M , de la Métrie, Ibid. 511. b. 

Cadavre, végétaúon des cheveux fur certains cadavres. U*-
318. a. Effets du froid fur les cadavres. V I I . 527. ¿.Matieres 
medicales qu'on tire des cadavres humains. V I I I . 2.74- b. Exnu' 
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jnatíon de cadavre. V I . 259. a. De la coutume établie chez 
Íes anciens debrüler les cadavres. IL 448. b. 457. ¿.Souillure 
contraílée chez les Julfs par rattouchement d'un cadavre , 
X 718. at Pourquoi la chaleur a fubMé pluíieurs heures 
dans certains cadavres. Suppl. I I . 310. a. De rengorgement 
des vaifíbauX du cerveau dans les cadavres. 'Suppl. I V . 67. 
b. Hémorrhagies obfervées par le nez, la bouchejies oreilles, 
les yeux de quelques-ims. ibid. État des cadavres de ceux 
qui font morts de chagrín ou de ]oie. Suppl. I V . 856. ¿. Vifite 
des cadavres dans les cas de meurtre. Suppl. I I I . 882. b. &c, 
Hémorrhagie prétendue des cadavres, en préfence de ceux 
qu'on foupconnoit coupables de meurtre, 889. a. Des cón-
íufions faites fur un cadavre. Suppl. I V . 66. b. 67. a. Examen 
des cadavres de ceux qui ont été noyes , pendus ou étouf-
íés ,yoyez N c y é , Suffocation SL Sufpejifion. Examen du cada
vre d'un enfant qu'on foupconne avoir été tué par fa mere, 
voyez INFANTICIDE. De la putréfadion des cadavres, & des 
émanations qui s'en exhalent dans les cimetieres , voye^ 
PüTRÉFACTION. 

CADAVRE, { H i j l . nat.) Exemple tiré des tranfañions 
philoíbphiques de la íbciété royale de Londres, qui demontre 
la propriété qu'ont certaines terres de préferver les cadavres 
de corruption. Suppl. I I . 93. b. 

CADAVEREUX 3 vifage. Signes qu'on en tire. X V I I . 
•337. a. X V I . 791. ¿. 

CADDOR, ( Géogr. ) erreurs a corriger dans cet article 
de l'Encyclopédie. Suppl. I I . 93. b. 

CADE, forte de vaifleau oü les R.omains tenoient leurs 
vins. XVII . 299. a. 

Cade, hmle de, fes caraíleres & ufages. I I . 797. b. 579. b. 
580. a. VIH. 3 39. h. 

CÁDÉE, ( Ligue de ) ou ligue de la maifon-Dieu chez- les 
Grifons. Pays qu'elle rcnferme. Langue & religión de fes 
habitans. Son alliance avec les Suiífes. I I . 511. a. 

Cadée, ligue de, communautés de la Cadée dont i l eíl parlé 
dans l'Encyclopédie. Munfter-Thall. X. 864. b. Prégell. X I I I . 
284. a. Quatre villages. X V I I . 276. b. 

CADELARI, ( Botan.) plante du Malabar. Ses différen-
tes défignations, Suppl. I I . 93. b. Defcription, culture, qua-
lités & ufages de cette plante. Deuxieme efpece. Sc/ieru cade-
lari. Ibid. ^4. a. Ses différens noms. Caraéleres qui diñin-
guent cette efpece de la précédente. Lieux oü elle croit. 
Ses ufages. 3, karal hczbo. Ses diíférentes défignations. En 
quoi cette plante differe des précédentes. Ses ufages. Lieux 
oíi elle croit naturellement. Ses caraéleres ; 4 , cadelari de S i -
cile, cara¿leres qui la diftinguent. Ibid. b. Lieux oü i l croit. 
Confufion que Linnaeus a jettée dans ees cüíféreutes efpeces. 
Ibid. 95. /7, 

CADENACO, ( Botan. ) nom brame d'unc plante liliacée 
du Malabar. Ses différentes dénominations. Sa defcription. 
Suppl.11. 95. rt. Culture, qualités & ufages de cette plante. 
Deuxieme efpece , ^ev^r/. Auteurs qui en ont donné la figure. 
Ibid.b. Caradleres qui diílinguent cette efpece. Lieux oü elle fe 
trouve. 3, jouojf. Contrées oü cette plante fe trouv.e. Cara-
¿leres qui la diftinguent. Ses qualités. Erreurs de Linnasus. 
ClaíTification de ees plantes. Ibid. 96. a. 

CADENAT, efpece de petite ferrure. Les uns font á 
ferrure, les autres á reííort, les autres ^ fecret. Leurs figú-
«•es. Cadenats d'Allemagne. Defcription des cadenats en 
cceur, en triangle & en boule. Autrc cadenat en demi-
cceur & á anfe quarrée. Cadenat cylihdrique á refíbrt á 
boudin. I I . ij 11. ¿. Autre cadenat á cylindre. Cadenat á fer
rure. Ibid. 512. a. Cadenat á fecret. Ibid.b. 

Cadenat, article de ferrurerie. X V I I . 824. b. vol. IX. des 
planches, article Serrurier,^\. 29 & 30. 

CADENCE, ( Belles-lcttr.) définition. La profe doit étre 
nombreufe, & l'orateur doit prendre foin de contenter l'o-
reille. Avantage du ftyle périodique & foutenu. D'oü dé-
pend la cadenee des vers dans la profe grecque & latine, 
& dans les langues vivantes. I I . 512. b. PaíTage de M . Rollin 
íur la cadenee de l'ancienne poéfie. Exemples cités deVirgile. 
Ibid. 513.^ Voye^ HARMON1E. 

CADENCE, (Mujiq.) paífage d'un accord diffonant á un 
íiutre accord quelconque. Toute Tharmonie n'eíl proprement 
qu une fuíte de cadenees. Afte de cadenee. Comme i l n'y a 
pouit de diíTonance fans cadenee, i l n'y a point non plus 

e Cadence fans diíTonance exprimée ou fous-entendue. On 
compte ordinairement quatre efpeces de cadenee: la cadenee 
parfaite , la cadenee interrompue ,11. 513. b. la cadenee rom-
Plle, la cadenee irréguliere; celle-ci forme une oppofition 
prcfque entiere á la cadenee parfaite. Ibid. 514. a. Raifons 
que donne M. Ramean des dénominations qu'on a dohnées 
aux diflérentes efpeces de cadenee. Autres obfervátions fur 
la cadenee irréguliere. Ibid. b. Autre efpece de cadenee dif-
tindle des précédentes. Ibid. ,515.^. 

CzoW réguliere. X I V . 42. a. Cadenee irréguliere. V I I I . 
9 0 9 - A f t e de cadenee. Sitppl. 1. 155. h. Pourquoi les accords 
confonnans íorment des cadenees. Ibid. I I . 5 56. ¿7. Des caden-
fes dans le récitatif. Ibid. IV . 587. b. 588. ^ b. Cadenee autre-
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fois nommée tremolo. 976. b. Cadenee nommée bombo. Ibid. 
I I . 11. a. Foye^TRlLL. 

Cadenee 5 battement de voix que.les Itaiiens appellent trillo ̂  
& que nous appellons auffi íremWewm.II. 515. .z. 

Cadenee. Cadenee pleine, brifée & doublée. Cadenee qu 
termine une phrafe harmonique. Suppl. I I . 96. a. Cadenee 
di teurnée, dominante, étrangere, évitée ou íeinte, hors du 
mode, irréguliere , mediante, réguliere, ümple > trompeufe. 
La cadenee eít une qualité de la bonne mufique, qui donns 
un fentiment v i f de la mefure. Elle eíl fur-tout requife dans 
les airs á danfer. Ibid. b. 

Cadenee, dans nos danfes modenies. I I faut obferver que la 
cadenee ne fe marque pas toujours comme fe bat la mefure; 
Cadenee 3 dans la danfe fe prend dans le méme fens que 
mejiire & mouvement en mufique. Sentir la cadenee. Sortlr de 
cadenee. Cadenee vraie & fauffe. DeuX manieres dont elle 
s'exprime en danfant. I I . 515.^. 

CADENCE, (Manege) mefure que le chevál doit garder 
danstous fes mouvemens. I I . 515. Cheval qui manie tou
jours de la méme cadence, qui fuit fa cadence ,• qui ne change 
point de cadence , &c. Ibid. b. 

CADENCÉ , {Mufiq.) mufique bien cadeneée. D'oü clé-
pend cette qualité. Suppl. I I . 96. b. 

CADENE. (Marine) Cadene de hauban. On voit á chaqué 
porte-hauban une cadene faite d'une feule barre recourbée 
& qui farmonte. Comment les cadenas font tenues. Cadenes 
des hunes. Autres cadenes dans les grands porte - haubans. 
I I . 515. ¿. 

CADENZA, ( Mufiq.) mot italien par lequel on indique 
un point d'orgue non écrit. I I fe fait ordinairement fur la 
premiere note d'une cadence finale. On l'appelle aufli arbitrio. 
Suppl. I I . 96. b. 

Cadenea, différence des mots cadenea & ad libitum. SuppL 
I I I . 739. a. 

CADES, ( Géogr, facr,) erreur dans cet article de l'En
cyclopédie, Suppl. I I . 97. a. 

C A D E T , { M . ) phyfiologifte. Suppl. I Y . 364.^, 
CADET, regles de fuccefüon par rapport aux cadets, fui-

vant diverfes coutumes. I I . 515. 
CADETS, compagines dejeunes gentilshommes, crééespar 

Louis X I V , en 1682. I I . 515. b. Comment le -roi pourvut á 
ieur inftruálion. Cet établilfement dura dix ans dans fa 
vigueur. Caufes qui l'altérerent & le íirent enfin tornber 
entiérement. Compagnies de cadets rétablies en 1726, & 
réformées en 1733. Ibid. 516. a. 

CADETS cTArtillerie. Cadets, jeunes gentilshommes qui font 
le fervice en attendant le grade d'ofEcier. I I . j i 6 . a. 

C A D I , juges civils chez les Tures. Origine de ce mot. Cé 
qu'il dénote pris dans un fens abfolu. I I . 516. a, 

CADILESQUER, chef de la juíiice chez les Tures. Ety-
mologie de ce mot. On n'en compte que deux, celui de 
Romanie & celui d'Anatolie, auquel on ajoute celui du 
Caire. Les deux premiers font fubordonnés au reis effendi. 
IL 516.^. 

CADISj étoíFe. Oü elle fe fabrique. I I eft permis de la 
teindre avec le brefil. I L 516. a. Cadis qui fe fabriquent en 
Languedoc. Cadis ras; les religieufes en confomment beau-
coup. Ibid. b. 

CADISADELITES, feíle mufulraane, efpece de ftoiciens; 
Religión de ceux qui habitent prés de Hongrie & de Bofniei 
IL 51 ó. b. 

C A D I X , autrefois Gades. V I I . 414. b. Defcription du port 
de cette ville. XÍII. 75. Efpece de gens dans Cadix em-
ployés par les marchands pour certaines centrebandes. X. 
443. a. 

CADMÉE} reftes de la cadmée de Thebes. X V I , 280. a? 
C A D M I E , { Chym. & Métall.) fubílance femi-métalíiqueí 

Pourquoi on la nomme cadmie des fourneaux. Différence 
entre cette cadmie & la examine. Divers noms fous lefquels 
on l'a défignée. Subílances avec lefquelles on la confondue. 
Danger qui peut réfulter de cette confufion. I I . «í 16. b. Dif
férentes fortes de cadmies provenant de la différence des 
vapeurs des minéraux qui les produifent. La meilleure eíl 
celle de Goflar dans le duché de BrunfAvick: comment elle 
fe forme. Préparation qu'on lui donne. Opération par laquelle. 
on fait le laiton. Ibid. 517. Le cuivre par cette opération 
acquiert prés d'un tiers de fon poids. On peut tirer du zinc 
de la cadmie des fourneaux comme de la foííile. Effet de la 
diflblution de la cadmie dans l'efprit de vinaigre. Ibid. b. 

Cadmie des fourneaux: fes rapports avec la calamine. I L 
540. a. Elle eff comptée parmi les matieres medicales des 
anciens. X V I . 766. b. ^ 

CADMUS ,'roi de Thebes. X I I . 499. a, 
CADMUS de Milet , hifforien, X, 502. b. 
CADOU s fruit des Indes: fes propriétés & ufages. X V t 

370. b. 371. a. 
CADRAN [olaire, furface fur laquelle on trace certain^ 

ligues qui fervent á mefurer le tenis par le moyen de l'ombre 
du foleil íw.r ees ligues. Diverfes efpeces de cadrans. Pou^ 
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montrer Vlieui-e on y met deux fortes de ílyles : ftyles droits 
& obliqnes. Le bout du ftyle droit repréí'ente le centre de 
tous les grands cercles de la íphere. Le plan du cadran eft 
ñippofé éloigné du centre de la terre d'une quantité égale á 
la longueur du ftyle droit. I I . 517. b. Les ligues horaires íbnt 
la rencontre des méridiens oü le foleil fe trouve á chaqué 
Jaeure avec le plan du cadran. Oü fe trouve le centre du 
cadran.-Cadrans qui n'ont pbint de centre. Verticale du plan 
du cadran. Hauteur du ílyle. Ligne horizontale par rappert 
au cadran. Ligne verticale du lien. Méridienne du cadran & 
jnéridienne du lieu, Ligne équinoxiale. Le point oü fe ren
contre la fouíHlaire & la méridienne eíl le centre du cadran. 
l i id . 518. a. Cadrans horizontaux & verticaux. Cadrans 
déclinans , inclinés , &c. Plan reclinant. Cadran équinoxial, 
fiipérieur & inférieur. Méthode pour tracer géométrique-
ment un cadran équinoxial, fupérieur, inférieur & univerfel. 
Ihid. b. 

D u cadran horizontal. Méthode pour le tracer géométri-
quement. I I . 519. a. Comment on doit l'orienter. Méthode 
pour décrire un cadran horizontal trigonométriquement. 
ihid. b. 

D u cadran vertical. Diverfes fortes de cadrans verticaux. 
11.519. b, Méthodes pour tracer le cadran vertical meridional „ 
le cadran vertical feptentrional, Ibid. 5 ao. a. le cadran ver
tical oriental, & le cadran occidental. Ibid*. b. Du cadran 
polaire , foit inférieur 3 foit fupérieur. Méthode pour tracer 
ees cadrans. Tracer tous les cadrans dp la premicre efpece 
fur le méme corps irrégulier. Les cadrans de la premiere 
eípece font l'horizontal, & le vertical tracé fur le plan du 
méridien ou du premier vertical. Ibid. 521. a. Cadrans fecon-
daires ou de la feconde efpece , tous ceux qu'on trace fur 
<les plans qui déclinent, inclinent, reclinent, be. Méthode 
pour tracer trigonométriquement un cadran vertical déclinant. 
Ibid, b. Décrire géométriquement un cadran vertical qui 
décline du midi á l'orient ou aü couchant. Tracer un cadran 
vertical déclinant du nord vers l'orient 011 l'occident. Ibid. 
5 22. ¿i. Des cadrans inclinés. Méthode pour tracer un cadran 
üiicliné. Des cadrans reclinans. Méthode pour les tracer. 
Jbid. b. On trace aufli par la trigonométrie les cadrans incli-
nans & reclinans. Comment on trouve rélévatton du pole 
fur le plan du cadran. Des cadrans déinclinés. Méthode 
facile de tracer un cadran fur toutes fortes de plans, par le 
moyen d'un cadran équinoxial mobile. Ibid. 523. a. Ce 
qu'on entend par cadrans fans centre. Pour quelles íltuations 
6 quels lieux font faits les cadrans horizontaux fans centre , 
& les verticaux auííi fans centre. Maniere de tracer un cadran 
horizontal fans centre. Cadran vertical, méiidíonal fans 
centre. Obfervations fur les cadrans pour les lieux qui ont 
la fphere droife , & pour ceux qui ront parallcle. Ibid. b. On 
renvoie aux traités complets de gnomonique pour les autres 
eípeces de cadran dont on n'a point parlé., & pour apprendre 
á tracer beaucoup d'autres chofes fur les cadrans. 

Des cadrans noéíumes. 10. Du lunaire. Méthode pour le 
t/acer. Tracer un cadran lunaire portatif fur un plan qui peut 
étre difpofé felón l'élévation de réquateur. Maniere de fe 
íervir d'un cadran folaire comme s'il étoit lunaire. Ibid. 524. a. 
2°. D u cadran aux étoiles. Defcription de ce cadran. Ibid. b. 
Maniere de s'en fervir. Autres ligues qu'on trace fur un 
cadran, outre celles des heures. L'eíTentid d'un bon cadran 
cíl que les lignes horaires & fur-tout la méridienne foient 
bien tracées , &: le ílyle bien pofé. Ibid. j i j . a. 

CADRAN SOLAIRE, (Gnomonique) explication des prin
cipes fur lefquels font conftruits les cadrans dont parle l'En-
cyclopédie. — Nouvelle divifion des cadrans en cadran azi
mutal & meridional. Divifion des méridionaux en horizontal 
& vertical, & des verticaux en auftral & boréal, oriental, 
occidental, &c. Suppl. I I . 97. a. Méthode pour tracer un 
cadran horizontal. Ibid. b. Méthode pour tracer un cadran 
vertical, auflral & dired. — Rapport qui fe trouve dans la 
-conftruéHon du cadran horizontal & de l'azlmutal. Ibid. 98. a. 
Édieiles qui fe trouvent dans les étuis de mathématiques 
d'Angleterre, á l'aide defquelles on conñruit les cadrans 
folaires avec exaéHtude & facilité pour quelque hauteur du 
pole que ce foit. Auteurs auxquels on en attribue Tinvention. 
Ouvrages oü cette méthode eíl décrite. Defcription & ufage 
de ees écheiles. Ibid. b. Maniere de les conftruire. Ibid. 99. a. 
Suite d'opérations par lefqueiles Tuiventeur peut étre par
venú a leur deceuverte. Ibid. 100. a. Sorte d'échelle propofée 
par M. Lambert, qui fert pour toutes les hauteurs dupole, 
auífibien que celles qu'on vienf dé décrire. Son ufage pour, 
la conílruftion du cadran horízoncai, & du vertical auílral. 
Ibid. i c i . a. Defcription d'iníbrtíinens qui marquent les 
heures par les hauteurs du foi 1 A? nitre de s'en fervir, Ibid. b. 
Seckur qui fert au méme ufage. Ibid. 102. a. Avantagcs de 
cet inílrument. — Autres raíburaens quiindiquent les heures 
par les hauteurs du foleil. Ihid. 103. a. Defcription d'un 
nouveau cadran fclaire, qui n'a pas encoré été publiée. Ibid. b. 
Nouvelle méthode pour conftruire des cadrans folaires, 
pour ime iatiwde donuée ? fans le fecours ies écheiles des 
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logarithines. Ibid. 104. a. Autre méthode fimple &: facile 
pour conflruire toutes fortes de cadrans folaires. Ibid. 10^.^ 
Méthode fimple & facile pour conílruire un cadran hori
zontal. Ibid. b. Méthode pour établir les équations des lieux 
géométriques traces fur un cadran. Ibid. 106. a. 

Cadran, óxvcrs cadrans folaires de l'antiquité. X I I I . 636 ¿ 
637. a. Suppl.lll . 240. k 354. b. Ufage de la bouffole pour 
la conílruáion des cadrans. I I . 377. b. De l'inclinaifon du 
plan fur lequel on veut tracer un cadran. V I I I . 651. a. De 
fa déclinaifon. I I . 377. b. Moyen de trouver cette déclinaifon 
I V . 696. b. Maniere de prendre la réclinaifon d'un plan* 
X I I I . 856. a. Ligne fouftilaire dans les cadrans. XV. 422.a* 
Lignes horaires. V I H . 296. b. Centre d'un cadran. I I . 824. b 
Inítrument pour les cadrans folaires. Suppl. I I L 771. a. \r\{. 
trument qui fert a tracer les fignes fur les cadrans. X V I 
639. ¿. Cadrans horizontaux. V I I I . 298. a. Cadrans verticaux. 
X V I I . 172. b. Cadrans premiers verticaux. X I I I . 289. h 
Cadrans déclinans. IV . 697. a. Cadrans déinclinans. IV. 77^ 
a. Cadran polaire, XÍI. 900. b. Cadran á reflexión. XIII . 
890. a. á réfraéüon. 900. a , b. Efpece de cadrans appellés 
anneaux folaires. I . 480. b. Cadran azimuthal 3 voye^ Azi-
MUTH & AZIMUTHAL. Defcription & ufage d'un inílrument 
qui montre l'heure & l'élévation du foleil fur l'horizon pour 
toute latitude. Suppl. I I I . 369. a , b. Sur les cadrans, voyer 
GNOMON & GNOMONIQUE. 

Cadran, dans les horloges. Cadrans des montres. Comment 
ils font pofés fur la cage. I I . 52^. a. 

CADRANS D'ÉMAIL , ( Émaill. ) defcription de l'art de les 
faire & de les peindre. Suppl. I I . 793. a , b. &c. 

CADRAN , ( ArchiteElure ) décoration extérieure d'une 
horloge. Comment ees décorations doivent étre faites. Les 
cadrans folaires s'ornent aufli de figures & attributs relatifs 
au fujet, &c. I I . 525. ¿. 

Cadran , inñrument de lapidaire ; defcription avec figures. 
L'ufage de cet inftrument fe voit á Xz.xú.c\cLapidaire. I I . ̂ 25. b. 

CADRATUREj ouvrage contenu dans l'efpace qui eft 
entre le cadran & la platine d'une montre ou d'une pendule. 
I I . 525. ¿. De quoi elle eft compofée dans les montres fimples 
& dans les pendules fimples. Picces contenues dans la cadra-
ture des montres & pendules a répétition. On a fait un granel 
nombre de tadratures trés-difíerentes les unes des autres; 
mais i l n'y en a guere que trois ou quatre qu'on emploie 
ordinairement. La perfeílion d'une cadrature conílfle princi-
palement dans la jufteffe & la fúreté de fes effets. Ce fjroit 
un grand avantage de placer toutes les pieces de la répétition 
dans la cadrature. On donne aufli le nom de cadrature aux 
pieces dont nous venons de parler , lors méme que felón 
d'autres méthodes, elles font fimées ailleurs que fous le 
cadran. Ibid. 526. a. 

Cadrature, roues de la cadrature. X I V . 390. a. Obferva
tions fur la réfiftance qu'oppofent quelques parties de la 
cadrature d une répétition. V I L 351. ¿. Quelques pieces de la 
cadrature: lima^ons. IX . 536. ¿. Cremaillere. IV. 4^2. , Z-. 
Surprife. X V . 694. b. Valet. X V I . 817. b. Tout ou ríen, 
498. b. Étoile. V I . 67. b. Cadratures d équation. V. 8-9. b. 
863. a. Sur les cadratures , voye^ RÉPÉTITION , & les planch. 
d'horlogerie, vol. I V , 

CADRE, efpece de cadres d'eftampes appellés pajfwns. 
X I I . 153. ÍZ. Difterentes fortes de cadres de menuiferie. vol. 
V I L des planch, Menuiferie en bátimens, pl, 2. nu. 3 & 4. 

CADR1TES , religieux mahométans. Leur fondateur. 
Condition fous laquelle ils peuvent quitter leur monaftere 
pour fe marier, Leur danfe du vendredi. Regle par rapport 
á leur extérieur. I I . 526. b. 

CADUCAIRE, loi , IX. 654. a. 
CADUCÉE , verge ou baguette de Mercure. Origine du 

caducée. Le caducée confidéré comme fymbole. 526. ¿. Pour-
quoi les ambaíTadeurs chargés á Rome de traiter de la paix, 
portoient en main un caducée. Diverfes propriétés de celui 
de Mercure. Signiíication du caducée empioyé comme fym
bole fur les médailles. Ibid. 527. a. 

Caducée, defcription du caducée de Mercure. X V I I . 325. b. 
Le caducée empioyé comme figure fymbolique. X V . 728. ¿. 

CADUCÉE , ( Blafon ) meuble de l'écu. Explication de cette 
figure fymbolique & de fes parties. Suppl. I I . 106, a, 

CADUCITÉ, voyei V l E I L L E S S E . 
CMC1LIA , loi. IX. 656. b. 
CAELA , (Botan. ) nom brame d'une plante du Malabar, 

Ses difterentes défignations. Sa defcription. Suppl. I I . 106. b. 
Lieux oü elle croít. Ses qualités & ufages. Maniere de la 
claffer. Ibid. 107. a. 

C u E L I A , loi. IX . 656. h. 
CiELIUS AURELIANUS, médecin. X, 281, b. Analyfc 

de fon ouvrage fur l'embonpoint exceílif, confidéré conanfi 
maladie. X I I . 300. b. 301. a. 

C A E N , la deuxieme ville de la province de Normandie. 
Son cháteau. Ses paroiíTes , abbayes & couvens. Hommes 
illuftres dans la littérature que cette ville a produits. Suppl,!^ 
107. a. 
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CAERFILLY, ( Géogr. ) vílle d'Angleterre dans la princi-
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paute de Galles. Son antíquité. Ses foirés & ion commerce. 
Rivieres de fon territoire. SupplAl. 107. a. 

CAER-GWENT 3 ( Géogr. ) autrefois VENTA-SILURUM. 
XVII . 2 4 / ¿ . 

CAER-LEON , ( Géogr.) ville d'Angleterre dans le comté 
deMoumouth.Embelliffemens qu'elle avoitrecus des Romains. 
Son état préfent. Suppl. I I . 107. b. 

CAERMARTHEN, {Géogr. ) ville dAngleterre dans la 
principauté de Galles. Diveríes obfervations fur cette ville. 
Suvpl. I I . 107. b. 

CAERMARTHENSHIRE, ( Géogr.) province méridionale 
de la principauté de Galles. Ses bornes & fon étendue. Qua-
lité & produclions du pays. Ses principales villes. Ses paroilíes. 
Suvpl- I I . 107. b. 

CiESALPIN, ( André ) médecin. I . 669. a ,b . Sa méthode 
botanique. Suppl. IV . 404. b. 

CJESAR, {Hifi. rom.) en quoi confiíloit ce titre fousles 
empereurs. I 877. a. X V I I . 760. b. Procureur de Csefar. 
XI I I . 418. b. Titre de nobiliííime donné aux Casfars. X I . 
1Ó5. a.— Voyei CÉSAR. 

CESAR, UUÜUS) voye^ CÉSAR. 
C/ESAR, (Ca'ius) voyei CÉSAR. 
CAFÉ , erreurs débitées fur le café ;• ce que difoit lá-deíTus 

M, de Juflieu en 1715. I I . 527. a. L'Europe a l'obligation de 
la culture de cet arbre aux Hollandois, tk la France au zele 
de M. de ReíTons. Defcription du cafier d'aprés celui qui 
étoit au jardin du roi. Ibici. b. Ce qu'on appelle café en coque 
& café mondé. Le cafier ne peut étre rangé fous un genre qui 
lui convienne mieux que fous celui du jafmin. Dimenfions 
de celui qui croit dans fon pays natal. Comment & quand 
il produit fon fruit. Origine du mot café. La femence doit 
étre mife en terre toute récente, autrement elle ne pouííe 
pas. La plante en Europe doit étre confervée dans une ferré 
niodérément echauffee ; i l faut Tarrofer de tems en tems. 
Aucune contrée en Arable que cell-e d'Yemen ne fournit le 
café. Comment on en raconte la découverte. Ibid. 528. a. 
Combien fon ufage s'eíl étcndu. De trois manieres d'en pren-
áre rinfufion, quelle eñ la meilleure. Choix du café. Vaif-
íeaux pour le rótir. Marque qu'il eft fuffifamment roti. On 
ne doit en pulvérifer qu'autant qu'on en veut infufer. Def
cription du moulin á café. H faut jetter la poudre dans l'cau 
bouillantej & non dans Feau froicle. La partie huileufe & 
J'odeurdu café doivent étre les vraies iudicationsdeíés effets. 
Sespropriétés & leur caufe expliquées. Qui fontceux auxquels 
i l convient ou ne convient pas. Ibid. b. Précautions útiles fur 
la máRiere de prendre cette infufion. Avantages qu'on ne 
peut conteíier au café. Utilité du café dans un cas défefperé 
que l'auteur rapporte. S'il eíl vrai que fon grand ufage rende 
inhabile á la génération. Propriétés du café pris en lavement. 
Les habitans d'Yemen en débitent annuellement pour plufieurs 
millions. Café mariné. Ibid. 529. a. 

Café, celui de Moka. X. 590. a. Ce café tranfporté en 
Amérique par les Hollandois. I I . 206. a. Plante de caté repré-
fentée, vol. V I des planches, regne végétal, pl. 100. Café 
aux pommes de terre. Suppl. I V . 493. a. 

CAFFER , {Ichthy. ) voyei BONTE-CAFFER, 
CAFFILA, troupe de marchands ou de voyageurs qui 

s'affemblent pour traverfer les vafles états du Mogol. Caffilas 
eu caravanes qui traverfent les déferts dAfrique , & ce qu'on 
appelle la mer de fable. Durée de ce voyage. Ports & flottes 
appellés Caffilas chez les Portugais. I I . 520. b. 

CAFRES. Du roi des Cafres Chococas. I I I . 592, b. Opinión 
des Cafres fur l'enfer & le paradis. V. 667. a. Cafres fonquas. 
XV. 362. a. 

CAGE, defcription des cages á oifeaux. 11. 529. b. Appli
cation de ce mot á plufieurs chofes d'ufage en divers métiers. 
Ibid. 530. a. 

Cagss, repréfontées vol. I I I des planches , article Chajfe , 
¡planch. 1̂ . Cages á prendre des oifeaux de prole. Ibid. pl. 20 

CAGE, {Horlogerie) defcription des cages de pendules & 
de montres. Ce qu'il faut pour qu'une cage foit bien montée. 
I I . ^o .a . Cages des horloges de clochers. Foye^ HORLOGE. 

CaSe de montre , voye^ EMBISTA GE. 
CÁGNARD, fourneau a l'ufage des ciriers. Defcription 

avec figures. Ufages. I I . 530. b. 
CAGNE, petit bátiment hollandois, vol. V I I . des planch. 

Marine, p]. i 4 . 
CAGOTS CAPOTS , familíes defcendues des Vifigoths, 

qui reílerent en Béarn & en Gafcogne aprés leur déroute 
genérale. I I leur eft défendu en Béarn de fe méler avec les 
autres habitans. Autres fignes du profond méprís qu'on a 
pour eux. Étymologie de leur ñora. lis ont été appellés éhieris 
& réputés ladres , parce que leurs ancétres étoient Ariens. 
Foye^ CAQUEUX. 

CAGUE, {Marine) petit bátiment hollandois , dont on 
aonne ici la defcription a l'aide des figures. I I . 531. 

CAHIEPv. {Junfpr.) Quelle eíi la premiere ibis ou.les 

etats affemblés en France fe font fervis du terme de cahier 
pour exprimer leurs demandes. V I . 24. a. Comment les trois 
ordres du royanme préfentoient leurs cahiers. 21. ¿. Fief de 
cahier. V I . 700. b. 

CAHUCHU ou CAHOUTCHOU , ( fíijl. des Drog. ) réfine 
d'Amérique; fes divers ufages. X V I I . 760. b. 

CAHYS, mefure de grains dont ou fe fert en quelques 
endroits d'Efpagne. I I faut douze anegras pour un cahys , & 
douze almudas pour l'anegra , &c. 11. 531. Le cahys efl 
en ufage pour les marchandifes feches. Poids de l'almuda 
Ibid. b. 

C A I A , nom que prenoit la nouvelle mariée chez les 
Romains. I I . 538. a. X. 114. <z. 

CAJANUMA , montagne du Pérou ou Fon recucllle le 
meilleur quinquina. X I I I . 717. ¿. 

^AICS ou. SAIQUES , petites barques. On donne auffi ce 
nom á d'autres bátimens dont on fe fert fur le Danube, & a 
d'autres employés fur la mer Noire. I I . 531. a. 

CAJETAN, voye^ GAIETE , ville du royanme de Naples. 
CAJETAN , {Conjlantin) religieux : fes ouvrages. X V I . 

643. a. 
CAILLE, {Ornhh.) defe ription de cet oifeau de paíTage. 

I I . 531. ¿>. 
CAILLE , ( Roi de ) defcription de cet oifeau. Sa chair eíl 

excellente á manger. Voyei RALE DE GENET. 
Caille de Bengale: defcription de cet oifeau. Chafíe de la 

caille. Defcription de la chaíTe de la caille au halier. I I . 532. 
Comment on appréte les cailles. Ibid. b. 

Caüíc. Maniere de tiraíTer les cailles. X V I . 340. b. Siflet 
qui imite le cri des cailles. I V . 390. b. 

CAILLES , {Myth.) Latone changée en caille. Les Phéniclens 
facrifioient la caille á Hercule. I I . «532. b. 

CAILLE , ( M. l'abbé de la ) Obfervations fur cet aílronome,, 
Suppl. V J . 6 9 0 . a , b. Sa mefure d'un degré du méridien , 
prife au cap de Bonne-Efpérance. V I . 755. ̂  , b. Ses lecons 
élémentaires d'aílronomie. Suppl. 1. 664. a , b. Ses éphémé-
rides. 665. a. Son catalogue d'étolles. Suppl. ÍI. 269. b. Ses 
obfervations de quelques inégalités de Syrius. 893. ¿. Voye^ 
a l'article TABEES, les tables altronorniques qu'il a conílruites. 

CAILLEBOTIS , ( Marine ) efpecê  de treillis qui fert a 
donner de l'air a l'entre-deux des ponts , & á faire exhaler la 
fumée du canon. Defcription du caillebotis; dimenfions du 
grand, du petit, &c. I I . 532. ¿. 

CAILLE L A I T , Gallium 3 { Botan.) carafteres de ce genre 
de plante. I I . 532. ¿. Origine de fon nom. On s'en fert contre 
l'épilepfie & les hémorrhagies, Comment on en doit faire l'in-
fufion. Foyei GALLIUM. 

CAILLEMENT de lait , ( Médec. ) accldent afíez ordi-
naire aux femmes qui ne veulent pas nourrir. IX. 212. iz, b. 

CAILLER, coaguler : diíférence entre ees mots. Signifi-
cation de ce mot en chymie. I I . tf^.a. 

Cailler le lait: diíférentes prefures employées á cet ufage. 
X I I I . 333. ¿. 

CAILLETTE , partie de veau oü fe trouve la prefure. 
Les animaux ruminans ont quatre eftomacs j la panfe, k 
réfeau , le feuiDet, la caillette. I I . 533.a. 

CAILLOTS du fang. {Médec. ) Suppl. I V . 721. ¿. 722. a. 
CAILLOU , matlere vitrifiable produite par l'argille. Com

ment fe trouvent les cailloux á l'intérieur & á rextérieur 
de la rerre. I . Le caillou confidéré relativement a Vhifloirc 
naturelle. I I . 533. a. Formatlon des cailloux , felón M . de 
Buffon. Comment les fables ont pu devenir terre , & for-
mer les glaifes & les argilles, qui en fe divifant acquierent 
les propriétés d'un véritable limón. Ce qui prouve que le 
fable, & méme le caillou & la terre exiílent dans l'argille , 
c'eñ que le íeu lui rend fa premiere forme ; favoir, celle 
du caillou; & un degré de plus de chaleur la fera couler 
& la convertirá en verre. Le verre paroit étre la véritable 
terre élémentaire, & tous les mixtes un verre déguifé; la 
pierre ordinaire & les coquilles font les feules fubílances 
qui n'ont pu fe vitrifier. Ibid. b. Si le feu fait changer 
promptement de forme á toute autre fubílance en les vi tr i -
fiant, le verre lui-méme , fable , ou caillou, fe change natu^ 
rellement en argille. On obferve ordinairement dans les 
cailloux cleux couleurs diíférentes, une partie noire & une 
partie blanche. M . de Buffon regarde la partie blanche 
conime altérée , & rendante á reprendre les propriétés de 
l'argille & du bol. Expérience qui le prouve. La méme 
décompofition qui arrive au caillou , arrive, au fable. Ibid. 
534. a. Le tale eíl le terme moyen entre le caillou tranf-
parent & Fargille. L'argille & le caillou font les deux termes 
des matieres vitrifiables. La marne & la pierre Te font auííi: 
des matieres calcinables. Ces deux claffes de matieres ne fe 
réuniílent en une par aucun agent connu. Ordre & diílri-
butlon des matieres qui fe trouvent dans une colline com-
pofée de matieres vitrifiables. L'eau en coulant par les fentes 
de ces matieres fe charge de leurs partics les plus fines & 
en foraie plufieurs concrétions différentes , les tales , les 
amiantes & plufieup aytr^s xnatigres, fyc, Ibid. b. Le caillou 
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a fes exudations cí'oü réfultent des ítalaílltes de difterentes 
efpeces Les cailloux en petite mafíe.» font auffi des ña-
laftites & pierres parafites du caillou en grande mafíe. Va-
Tiétés des concrétions des matieres du genre vitrifiable. Ce 
qui les diftingue de celles du genre calcinable. M . Henckel 
penfe que le caillou dans fa premiere origine a été formé 
par de la marne. Expofition de fon fentiment. Obfervation 
fur laquelle M . Zimmerman établit que le caillou a été dans 
fon principe fous iine forme liquide , & qu'il a été faifi & 
condenfé fubitement. Ibid. 535. <z. I I . Sentiment des chymifies 

_fur le caillou. I I ne fe vitrijfie que par un mélange de fel 
alkali. Nature des étincelles que l'acier en fait partir. Les 
cailloux Manes font les meilleurs en verrerie. Leurs veines 
rouges font l'effet du fer qui s'y eft attaché extérieurement. 
Cailloux de ri vieres qui deviennent plus pefans au feu. Ibid. b. 
Cailloux réduits en fubílance graífe , femblable á de la geiée s 
&c. Liqueur que Beccher a prétendu en tirer. Efprit acide 
tiré du caillou , appellé liquor fdicum. Vertus extraordinaires 
que les alchymiftes lui attribucnt. Ibid. 5 36. a. 

CAILLOU, ( Hift. ñau ) nature de cette forte de pierre. 
Lits & conches de cailloux dans le fein de la terre. lis fe 
décompofent á l'air , & fe calcinent au foleil. Suppl. I I . 
107. b. Deux fortes de cailloux proprement ainfi nommés ; 
IO. les cailloux grofliers & opaques. Proportion de leur pefan-
teur fpéciíique á celle de l'eau. Leurs couleurs. 20. Les 
pierres á fuñí. Lieux oü on les trouve. Diíiérentes efpeces 
de cailloux , felón Linnaeus & Wallerius. Ibid. 108. a. Sen
timent de Hi l l fur la nature des cailloux. Hypothefe de M. 
de Buffbn fur leur formation. Réflexion fur cette hypo
thefe. Syftéme de Pott fur la nature des cailloux. Quatre 
efpeces de terre, felón ees auteurs, qui conlpofent autant 
d'eípeces de pierres. Ibid. b. Caraftere des terres qui for-
ment les cailloux. 11 réfulte des expériences de Pottj qu'il 
n'y a aucune différence entre les terres vitrifiables ordinaires 
& les cailloux qui en font formes , ni dans la fuñón des 
mélanges, ni dans la couleur des produits. Ibid. 109. a. 

Caillou. De la formation du caillou. X I I . 576. a. Obfer-
vations qui prouvent que le caillou peut devenir argille. I . 
646. a , b. AÍTemblage de petits cailloux , appellé poudingue. 
X I I I . 187. a, Voye^ au mot/ilex le fupplément de l'article 
Caillou. Caillou d'Egypte : caillou de Rennes. Y I I I . 466. b. 
Moyen de former des deííins fur le caillou. IX. 740. a. 

CAILLOUX , (^níi^uiíe)Cailloux qui , chez les Athéniens 
étoient un figne d'abfolution óu de condamnation. Cailloux 
chargés d'infcrlptions en relief, écrites en lettres majufeules 
grecques ou latines. Ces monumens ne fe trouvent que dans 
la Gaule. Suppl. I I , 109. a. Obfervations fur un de ces 
cailloux qui paroít avoir été travaillé á Marfeille dans un 
tems tres-reculé. 

CAILLOUX-CRYSTAUX , (Litholog.) ce font povir la plu-
part des cryflaux de roche ou des quartz. Diíiérentes efpeces 
cíe pierres de ce genre. Suppl. I I . 109. b. 

C A I M A C A N , dignité chez les Tures qui répond á celle 
de vicaire ou lieutenant. Etymologie de ce mot. Caímacans 
de Conftantinople, du grand feigneur , du grand vifir. Fonc-
tions de ce dernier. Ce qu'a écrit fur le caimacán Tauteur 
de l'ouvrage intitulé Moeurs des Tures. I I . 536. a. 

CAIMÁN , pierre qu'on apportoit des Indes orientales. Ou 
elle fe trouve. Vertus qu'on lui attribue.II. 536. 

C A I N , ( Hijl . fainte ) premier fils d'Adam & d'Eve. Précis 
de ce que l'hifloire fainte & l'hiftorien Jofephe nous appren-
nent de ce patriarche. Suppl. I I . 109. b. 

Caín , obfervations qui le regardent. I , 594. b. Hiiloire 
de ce premier homicide. V I I I . 2,50. b. 

C A I N A N , {Hift.fainte) patriarche , fils d'Enos. Autre 
patriarche de ce nom, fils de Salé. Suppl. I I . 109. b. 

Cdinan. Obfervations fur ce patriarche. I I I . 3 07. a , b. 
CAINITES, hérétiques qui révéroient les períbnnes que 

l'écriture nous repréfente comme les plus méchans des 
hommes. Leurs héréfies & impiétés. JX 536. ¿. 

Cdinites , fefte de Valentiniens. X V I . 815, b. Evangile 
qu'ils avoient compofé. V I . n 8 . ÍZ. 

CAIPA-SCHORA) ( Botan. ) nom malabare d'une efpece 
de calebafíe. Ses autres noms. Defcription, culture & ufages 
de cette plante. Suppl. «11. wo .a . Sa clalfification. Ibid. b. 

CAIRE, le grandy ( Géogr. ) préfet des médecins dans 
cette viile.Sz^/. I . 145. b. 

CAISSE, diverfes acceptions de ce mot, en plufieurs arts 
&métiers.II. 537. 

CAISSE , ( Anat. ) voyei OREILLE. 
CAISSE. ( Jardinage ) Ce qu'il faut obferver pour faire des 

caiffes durables. I I . 537. a. 
Caijfe. Plantes en caiífe , petit labour qu'on leur donne tous 

les mois.II. 206.U. Maniere de lestranfporter.XVI. 561. a. 
CAISSE. ( Commerce) Caiffe emballée , caiífe cordée } cai/Te 

ficelée 8c plombée: elle ne doit étre ouverte qu'au dernier bu-
reau de la route. 11. 5 37. 

Caijfe, celles oii les négocians enferment leurs principaux 
^ffets, CaiíTe, cabinet du caifíier, Livre de gíyífc, CaliTe, tout 

í'argent quVift négociantpeut avoir á fa difpofmon. Éxcelientas 
máximes pour le bon gouvernement.d'une caiífe dans le dic-
tionnaire de commerce de Savary. 11. 537. b. 

Caiffe. Livre de caiífe. IX. 614. b. Teñir la caiífe. XVL 
139.^. 

Caijfe de crédit > établie en 1719 j én faveur des marchands 
forains qui amenent a Paris des vins & autres boiífons. Ce q;ie 
porte l'édit fur cette caillé.II. 537. b. 

Caijfe des emprunts. CaiiTe publique, établie á París , oü 
toutes fortes de perfonnes étoient reines áporter leur argent 
pour le faire valoir. Détails fur cet établiífement. I I . ^37. ^ 
Hiftoire abrégée de ce qui s'eíl; paíTé á cet égard. Ibid. 538. a. 

CAISSON de bombes , ( A r t i l l . ) cuve qu'on emplit de 
bombas chargées : comment on la difpofe & on y met le feu 
11.538.^. 

CAISSON, (Fortijic.) fourneaufuperíiciel. V I L 233. a. 
CA1US , ce nom en général & fans addition fignifioit un 

homme chez les Romains, & Cala une femme; comment ees 
deux mots s'écrivoient. Dans les époufailles on faifoit mentioa 
de Ca'ius & de Caia. 11. 5 38. ÍZ. 

Ca'ius , fes ouvrages fur le droit. V. 139. b. VIH. 800. b. 
C A L , i l empéche l'aftion dü toucher. X V . 821. b. Voyê  

CALUS. 
CALABA, ( Botan. ) plante de l'Amérique. Suppl. I I . 44^ 

b. Efpece de calaba , nommé citoHi. 446. b. 
CÁLABER , {Quintus) poete. X V . 2,45. b. 
CALABRE. Mannede Calabre. X. 41. ¿ , &c.Raiíuisde 

Calabre. X I I I . 770. b. 
CALABRISME , danfa des anciens. Voyc^ calabis dans le 

Supplément. 
CALABRIA , ( Ornith.) nom que les Catalans donnent a 

une grebe hupée. Auteurs qui en ont donné la figure, fes diffé-
rentes défignations. Sa defcription, Suppl. I I . 110. />. & fes 
moeurs. Ibid. n i . a. 

CALACOROLY , ( Géogr. ) obfervations fur cst article de 
l'Encyclopédie. Suppl. I I . 111. a. 

CALADÉS,, peintre célebre de la Grece.XII.257.^,^. 
C A L A G E R I , ( Botan.) nom brame d'un arbriflcau du Ma« 

labar. Ses différentes dénominations. Sa defcription. Suppl. II. 
n i . b. Sa culture. Ses qualités & ufages. Deuxieme efpece. 
Ses dlfférens noms. Carafteres qui la diílinguent du calageri. 
Ibid. 112.a. Contréeoü elle croit. 3. En quoi elle difiere de la 
précédente. Lieux oü elle fe trouve. Remarque fur la clafTifiĉ  
tion de ces arbrilfeaux. Ibid. b. 

CALAHORRA, ( Géogr. Antiq. ) vllle d'Efpagne fur les 
frontieres de Caflille & de Navarre. Elle fut illuílre &; conü-1 
dérable chez les Romains. Infcription qu'on y trouva en 1707, 
d'un ofíicier qui fe crut obligé de mourir & de fe facrifier aux 
mánes de Sertorius. Suppl. 11. 112. b. Fidélité remarquabb 
des Eípagnols envers ce capitaine romain. Comment i l mou-
rut. Quintilien & Prudence étoient de cette ville. SS. Emétera 
& Chelidoine y fouffrirent le martyre. Ibid. 113. a. 

CALAIS. ( Géogr, Hifl. ) Un complot formé par GeofFroi 
de Chami, feigneur bourguignon , pour furprendre Calais 
en 1347 , occafionna une aftion oü Edouard IIÍ , roi d'An-
gleterre combattit vaillamment, & ne trouva pas dans Euf-
tache Ribaumont un adverfaire moins redoutable. Eloge & 
récompenfe que celui-ci recut d'Edouard. Suppl. I I . 113.^. 

CALAIS, (pas de) DiíTertation de M. Defmarétsfur le pas 
de Calais. I V . 904. b. Conjeture fur la formation de ce détroit. 
Y l l . y j O . a . 

C A L A L O U , ragoút que préparent les dames creóles en 
Amérique. Comment on l'appréte. I I paífepour fain &nour-
riffant. On le mange avec une páte qui tient licu de pain. H» 
539- a- n • 

C A L A M A T A , Cala/na ( Géogr.) ancienne ville du Pelo-
ponnefe. Sa defcription. Monumens d'antiquité que M. Fouri 
mont y trouva en 1730. Suppl. 11. n y . a. 

CALAMBOURG , bois odoriférant, qui differe du calaffl-
bouc de la Chine. On l'apporte en buches. Ses ufages II . 
539.^. 

Calambourg. Rareté de ce bois chez les Indiens meme qui 
l'eñiment beaucoup. I I . 307. b, Calambourg du Japón, voyei 
SlN-KoO. 211. b. 

CALAMENT , carañeres de ce genre de plante. Sel qu'il 
contient. Propriétés du calament.IÍ. ^ g - ^ . 

CALAMINE , cadmie fojfüe, {MinéraL Métallurg. ) pierra 
ou terre qui, mélée au cuivre , le convertit en laiton. Pays 
oü elle fe trouve. Terres & mines d'oü on la tire. Sa figure 
& couleur. I I . 539. a. Choix de la meilleure. Elle contient 
la terre qui fert de bafe au zinc volátil & á la cadniie des 
fourneaux. Minéraux avec lefquels on l'a confondue : ina" 
niere súre de la diftinguer. Diverfes efpeces de calamines plus 
ou moins bonnes. Le mélange de cette terre avec le cuivre eít 
un des phénomenes de Chymie les plus remarüpiables. La cala-
mine doit étre regardée comme la miniere du zinc. Calanune 
de Boheme , mélée d'une petite quantité .de mauvais ief > 
comme celle d'Anglcterre l'efi: de plomb. Ibid. b. Rapport de lá 
CftiíJi^e avec la cadmie des fourneaux. I I y a lieu de croire 

qu'elle 



auVlle e¿ mélée (Tarfemcj & quelle contient beaucdüp 
ohloffiílique. Ses ufagesenmédecine. Ibid. 540. 

Calamine. DiíFérence entre 1,3 cadraie des íourneaux & l a 
calamine foffilc. I I . 516. ¿. Réflexions ñir la nature de la 
calamine & l'effet de ion alliage au cnivre rouge. IX. 222. 
a. Propriété de la pierre calaminaire. X V I I . 717- Zinc con-
tenu dans fa mine. XVlí . 715. b. De l'exploitation de la cala-
mine. IX. 213. tí ¿«. Trituration & blutage de cette íub-
íknce. 214. b. Sa calcination. 214. á\ Travail de la calamine. 
yol V I des planches Métallurgic. 

CALAM1S , fculpteur anden. X I V . 818. tí. 
C A L A M I T A S , origine de ce mot. X V I . 701.^ , k 
CALAMITÉS publiques. Ufage que les Romains faiíbient 

du clonmyflérieux dans ees circonítances. I I I . 55X. ¿. Jeúnes 
pratiqués chez les anciens dans \% tems des calamites. V I L 
542. b. Supplicaíions que les Romains ordonnoient alors. X V . 
¿74. b. ' 

CALAMUS A R O M A T I C U S , {Botan. ) carañeres de ce 
genre de plante. Racinequ'on appelle de cenom enpharmacie. 
Ufage qu'on en fait. Autres noms qu'on lui donne. Choix du 
meilleur. I I . $40-^ 

C A L k M Y ^{Benjamin) théologien.XV. 637. b. 
CALANDRE, ( Ornith. ) deícription de cet oifeau. I I . 

540. a. 
CALANDRE , (Ornith.) efpece d'alouette. Sa defeription. 

Voyei vol. V I des pl. d'hiíloire natu relie, p l 5. 
CALANDRE. {Manufatt. ) Tablede calandre. X V . 801. b. 

Voie de calandre. X V I I . 421. Defeription de la machine á 
calandrer les étoíFes de foie , vol. X I des pl. Soíeries, planche 
130.132. Ufage de la calandre pour les toiles. 11.278. a. Foyc^ 
CALENDRE. 

CALANUS, brachmane, fon hiñoire. V I L io22.tí. V I I L 
C-tf.a. ,, . . 

CALAO, {Ornith.) oifeau des Moluques. Suppl.W. 113. 
4. Auteurs qui en ont donné la figure. Ses différens noms. Sa 
defeription & fes mceurs. Famille á laquelle appartient ce genre. 
Ibid. b. 

CALAO des Moluques , ( Ornith. ) vol. V I des planches , 
regne animal, pl. 39. 

"CALASÍNI , {Hi j l . anc.) tunique de lin que les Egyp-
tiens ponoient fous un habit de laine; ils quittoient celui - ci 
en entrant dans les temples. La calafini a été en ufage chez les 
Grecs. 11.540.^. 

CALATt íUS, ( fíi/li anc. ) corbeille á ouvrage ou les 
Gimieres mettoient leur laine, & qui étoit confacrée á Mi-
nerve. Palíages de Virgile & de Pline oü i l en eft parlé. I I . 
540. b. Calathus qui fe voitfur la tete des dieux d'Egypte & 
fur la coéíiure de Minerve , & dans quelques mOnumens, 
Ibid. 141.a. 

Calathus, voyei fur cette forte de panier. X I . 818. ¿. X V . 
80. b. 

CALATRAVA, (////?. mod. ) ordre militaire en Efpagne, 
inftitué par Sanche l í í , roi de Caflilie. Origine de cet ordre. 
Grande-maitrife de cet ordre. Regles dont les papes ont dif-
penfé ees chevaliers. Leurs armes. I I . 541. 

CALATRAVA, {Tordre militaire de) en Efpagne. Hifloire 
de cet ordre. Ses armes. Suppl. IL 114. a. Voye^ vol. IL des 
planches de blafon , pl. 23. 

Calatrava, {ordre de) cet ordre n'eíl aujourd'hui ni reli-
gieux^ni militaire. X I . 602. b. 

CALAZZOPHYLACES, ( Hifi. anc.) prétres chez les 
GreCs qui obfervoient les orages & les tempetes v pour les 
détourner par des facriííces, 011 par l'eíFufion de leur fang. 
Cléon les inílitua. Formation dé leur nom. Prétres fembla-
bles chez les Ethiopiens. Ceux de Baal fuivoient les mémes 
pratiqués. IL 541.^. 

CÁLCAIRE, ( Hifl. nat. ) forte de terre ou de pierre. 
M. Pott diílingue abfolument la terre calcairé de la gypfeufe. 
Carafteres diííinílifs, felón l u i , de la terre ou pierre calcairé^ 
qu'il appelle auíli terre alkaline s paree qu elle a les propriétés 
des alkalis. Ses propriétés lorfqu'elle a éprouvé l'adion du 
íeu. Principales efpeces du genre des calcaires. La terre cal-
caire fait la bafe des os: gluten qui la lie. C'efl ce gluten qui 
met toute la différence qui fe trouve entre les diverl'cs 
fubílances calcaires. EíFets de ce gluten. Les terres calcaires 
ne peuvent abfolument fe vitrifier, ni fe mettre en fuíion , 
lans y joindre beaucoup de fel alkali; mais elles s'unHTent 
aux batieres vitrifiées fans leur óter leur tranfparence. Pour-
quoi les eaux minérales-& fources d'eau chande participent 
aux propriétés de la chaux. I I . 541. i1. Conféquences qui fer-
vent á expliquer le développement & raccroiílement des 
corps organifés. Ibid. 542. a. 

Calcaires. {terres) 11 y a lien de croire que les terres & 
pierres calcaires dolvent leur origine aux eoquilles. V I L 210. 
a. Différences obfervées dans les terres calcaires & alkalines 
des trois regnes & dans celles du méme regne. IL 814. On 
n a jamáis pu fimplifier les différentes terres calcaires au 
point de les rendre exaélement femblables. Ibid. b. Comment 
ia pierre calcaire devient chaux. Suppl. I I . 235. ^ Cetíe fonc 

Tome I , 

de pierre efe réfraftairé & non apyre. 499. <z. íourquoi cer-
taines fubílances pierreufes & calcaires , aprés avoir été cal-
cinées, ne font plus une eftérvefeence auífi marquée qu'avant 
la calcination. l í í . 189. b. Les terres calcaires mélées avec la 
elaife entrent aifément en fufion. V I L 699. b. Terre calcaire 
que l'eau de la mer tient en diffolution. X. 360. b. Spath cal-
caire. X V . 441. a , h. Sur les pierres calcaires, voye^ FossiLESi 

CALCANEUM, os du talón. Sa fituatiou & fa defeription. 
I I . 542. a. 

CALCÉDOINE, pierre fine. Les anciens auteurs ont 
donné ce nom á diverfes efpeces de pierres. Calcécloine 
oriéntale & occidentale. Pays oü Fon trouve celles:ci. Les 
groffes font rares, les petites fervent aux bagues 8c aux cachets. 
La calcédoine eft dure comme Fágate. I L 542. a, Pierres 
appellées caleédoineufes pa.r les jouailliers. Comment on fait 
difparoitre leurs taches. Ibid. b. 

CALCÉDOINE fattice s maniere d'imiter la calcédoine. 
Fágate & le jafpe. I I . 542. b. 

CALCINAliLES, {matieres) toutes les íriatieres font ou 
vitrifiables ou calcinables. La marne & la "pierre font les 
deux termes des manieres calcinables. IL 534._/>. Les matieres 
de ees deux claffes ne fe réuniíTent par aucun ageht conmu 
Ibid. Caraélere qui diílingue les concrétions des matieres du 
genre calcinable de celles des matieres du genre vitrifiable., 
535. .2. 

C A L C I N A T I O N , {Chymie) définition. On fe propofe 
dans la calcination deux objets différens: 

i0 . Ou de féparer une fubñance volatile qu'on abandonne j 
d'une fubílance fixe qu'on a feule en vue. Ce qu'on appelle 
rótiffage ou grillage dans le traitement des mines. I I . 542. b, 
Diverfes calcinations de cette efpece. 

2o. Ou de rompre la liaifon de certaines matieres. Exem-
pies : calcination par la voie humide. Ce qu'on entend en 
chymie par chaux , chaux d'or ou d'argent. Calcination qu'on 
appelle philofophique , qui n'eíl proprement qu'une décoélion. 
i " . On retient dans l'une les parties volátiles qu'on laiífe 
échapper dans l'autre. Ibid. 543. a. 20. La calcination décom-
pofe non feulement le mixte, mais elle enflamme & détruit 
la fubfiance volatile. 30. Quelquefois le but de la calcination 
eíl de priver un mixte fixe & folide de fon phlogiftique. La 
calcination de For & de Fargent n'eíl pas abfolument impra-
tiquable. Expériences qui le font conjeélurer. Ibid. b. L'or & 
Fargent font vitriíiaLles ; or la vitrification fuppofe la calci
nation. Les produits de cette calcination font des chaux ou 
des cendres. Cette derniere efpece de calcination ne diífere 
pas réellement de la précédente confidérée comme détruifant 
un mixte inflammable. Inaltérabilité du charbon parfait & des 
métáux dans les vaiífeaux fermes : d'oü Fon peut déduire 
cette propriété finguliere. Ce n'eíl point dans Fembrafement 
fimple qu'il faut chercher le méchanifme de la calcination. 
Chaine de confidérations d'oü Fon déduit que la calcination 
doit étre regardée comme une uílion avec flamme quelque* 
fois fenfible, d'autres fois infenfible. Ibid. 544. a. La calcina
tion des pierres & terres calcaires, & des pierres & terres 
gypfeufeS', fera plus ou moins analogue á Fopération dont 
on vient de reílraindre Fidée 9 á raifon du plus ou du moins 
de combuftibilité des parties qu'on diflipe dans la préparation 
des chaux & des plátres. Le gluten des parties dures des ani-
maux eít cette partie inflammable. Celui des pierres calcaires 
eíl en général une matiere anímale qui peut étre un peu dégé-
nérée; & leur calcination eíl par conféquent une vraie 
defíruélion d'une fubílance inflammable. Différentes facons 
dont le íeu s'applique aux matieres qu'on veut calciner. Ibid.b, 
Regles générales du manuel de ees opérations. Subílances 
métalliques dont les chaux fe chargent d'une matiere qui en 
augmente le pokis. Moyens de háter la calcination vraie. 
Chaux préparées par le foufre. Ufage du nitre pour háter 
certaines cakinations. Ce qu'on appelle détonation. Chaux 
préparées par le nitre & le foufre. Comment Facide nitreux 
agit fur- le fer, fur le zinc & le bifmutb. Chaux de cette 
eípece la plus parfaite. 11 ne faut pas confondre ees chaux 
avec les précipités métalliques. Ibid, 545. a. 

Calcination, opérations défignées par ce nom. Suppl. I L 
114. tí, Calcination qui confifle á dépouiller certains corps de 
leur pblogifíique. Quelques précautions que Fon prenne dans 
la calcination des métaux, on ne peut fe flatter de retrou-
ver toute leur terre: le principe inflammable en entraine tou-
jours une partie; mais ce qui a lien de furprendre, c'eíl que, 
malgré ce déchet, la terre métailique a un poids plus confi-
dérable que le métal, avant la calcination. Explieation que 
M . de Morveau a donnée de ce phénomene. Ibid. b. 

Calcination. M . Lémery obferve que dans la calcination de 
la chaux vive , du régule d'antimoine, de Fétaín , &c. le feu 
dont ees corps s'imbibent fait une addition fenfible á leur 
poids. l í í . 30. a. Pourquoi certaines fubílances pieríeufes & 
calcaires, aprés avoir été calcinées , ne font plus une eflér-
vefeence auíTi marquée qu'elles faifoient avant la calcination, 
l í í . 189. b. Calcination des gypfes. X I I . 753. Wallerius 
prétend que les gypfes deviennent phofphoriques par la 
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'calcinaúon. VIL 1023. h. Caklnítion des os. Ti l . 500.' a , l . 
Caicination du fel marin. X P / . 920. b. Calcination d'anri-
moine. I . 1505. ¿. Calcination des métaux. X. 429. a. vol. V I . 
des planches, ai't. Métallurgie s Calc'ínatian. Di-verfes obfer-
vations íur cette calcination. Suppl.TV. 337. <x;¿. 8cc. Métaux 
qui fe calcinent en eiítránt en fonte. V I I . 399. a. D'oü vient 
la calcination d'un métal fondu expofé a. l'air. V I . 918. a. Le 
méme métal peut fe calciner & fe réduire un ^rand nombre 
de fois fans fe détériorer. .Ibid. b. Calcination de Tor, X I . 5 24. 
a , b. de l'argent, IX. 739. b. de la mine de cuivre, IV . 542. a. 
du plomb. X I I . 774. b. &c. Le zinc fe calcine dans les vaiiíeaux 
íes mieux fennés: moyenxle prevenir cet accidcnt. VL 91^. b. 
Fourneaux'a calciner. V I L 237. c. Produit des calcinations, 
voyer CHAUX. 
• CALCINATO , ( Géogr.) vrlle du BreíTan en Italle, remar-
quable par la défáite des Impériaux , & la vidoire qu'y rem-
porta M. de Vendóme, le 19 avril 1706. Suppl. I I . 114. b. 

CALCIO, { j e u ) jen de bailón ufité en Italie pendant 
i'hiver. Formaiités & folemnités avec lefquelles on y joue. 
ti: ^42. b. 

CALCÜL, en quoi confiíle Taft de calculer. Maniere de 
calculer de quelques peúples d 'Aíie, d'Afrique, d 'Amé-
rique. Calcul aux jettons. Origine du mot calen}.- Ufages 
que les Romains faifoient des pierres appellées calculs. Ma
niere dont les Grecs & les Romains donnoiení leurs fuf-
frages. Calculs qui portoient condamnation ou abíolution. 
Pourquoi les calculs de condamnation étoient percés. Com-
ment on tiroit les athletes au fort dans les jeux publics par 
Je moyen des calculs ou bulletins. I I . 545. b. 

CALCUL , petites pierres ou coquillages dont on fe fer-
ro i t diez les anciens pour compter, & pour les fuíFrages. 
V I H . 530. .1, b. X I I L 539. i ' . 

CALCUL, ^Arithm. & Algeb.) feience des calculs , voye^ 
ARITHMÉTIQUE; Paraliele de nos calculs géométriques avec 
ceux des anciens. Suppl. I . 385. í». Avantages des notres. 
386. a. Calculs algébriques , voye^ ÉQUATION. Calcul des 
accroiflemens. Suppl. I . 125. ¿. Calcul difFérentiel. IV . 985, 
a , .é. &c; Calcul exponentiel. V I . 311.*^, i-. Calcul des expo-
fans des puifíances. 3I2. k Calcul intégral. V I H . 805. a,b. 
Suppl. I I I . 619. a , b. Des quantités ánégliger dans le calcul. 
X I . 74. b. Calcul des infinis. V I I I . 703. b. CJfage des inecr-
polations dans les calculs afíronomiques. Suppl. l l L 632. b. 
&c. Application du calcul a la phyfique. X I I . 536. b. Ufage 
des baguettes logarithmiques pour les calculs. Suppl. I I I . 768. 
a , b. 6cc. Du calcul des mouvemens des planetes. Suppl. IV* 
399. L'efprit du calcul regne peut -é tre un peu trop 
auiourd'hui dans la philofophie. V I . 890. b. 

CALCUL ajlronomique, idee des premiers élemens de ce 
calcul. Suppl. 11. 114. b. Addition des fignes, clegrés, minu
tes & fecondes. Souílraftion opérée fur des quantités de 
méme nature. Maniere de faire une regle de trois fur ees 
mémes quantités. Explicarion d'une table qui fe rrouve dans 
tous les anciens livres d'aftronomie appellée tabula jfexáge-
naria. Ibld. 115. a. Pourquoi la méthode des décimales n'a 
pas été préférée a celle qui eíl aftueiiement recue en aftro-
nomie. Formule analytique tres - commode & tres - fimple 
pour calculer la partie principale d'une éclipfe de íbleil. 
Ibid. b. 

Calcul des nombres, en méchanique & horlogerie. Art de 
calculer les nombres des roues & des pignons d'une machi
ne , pour leur faire faire un nombre de révolutions dans 
un tems donné. Théorie fur laquelie tout ce calcul eíl fon-
dé. I I . 546, a. Foyei auffi VlBKATICX. I 

CALCUL , ( Médec. ) voyc^ PIERRE. 
CALCULATEUPvb, {Hifi. anc. ) pourquoi les Romains 

donnoient ce nom aux maitres d'arithmétique. Ditierencc 
entre ceux-ci, & ceux qu'on appelle calculones. Pourquoi 
Tertullien les appelle primí numerorum arcnarü.ll. 547. a. I I 
y avoit un de ees maitres pour chaqué maifon •confidéra-
ble. Titre de fa charge. Ibid. b. 

CALCULER, voyei ci~dejfus CALCUL. De la maniere ufi-
tée chez les anciens de calculer avec de petites pierres, 
noyaux, coquilles. De l'ufage fi long-tems recu parmi les 
modernes, de faire des compres par le moyen des jettons. 
V I I I . 530. d , b. f y i . d. De l'art de calculer-avec de petites 
pierres. X I I I . 539. b. Art de calculer par les doigts. ÍV. 611. 
a. Baguettes de Néperpour les calculs. X I . 96. a , b. Machine 
de Pafcal pour le méme ufage. 1. 68i . arb. Noeud de iaine 
dont les Américains fe fervent pour calculer. X I I I . 724. b. 
Sur l'art de calculer , voyer̂  COMPTER. 

CALCULER, {HydrauL.') chercher la forcé & la viteífe 
d'un jet, d'un courant, &c. Calcul du poids de l'eau, & de 
fon éléyation. Calcul du contenu d'un baíTin. I I . 547. b. 

C A L D A N 1 ,^Marc-Antome-Léopold) zmtom'iítc. Suppl. t . 
413, b. Phyfiologiñe. Ibid. I V . 362. b. 

CALDERON í/e la Burea , (Dom Pedro) poete efpagnol. 
Suppl. I V . 434. b. 

CALDESI, {J.Baptijle) anatomifte. Suppl. I . 402.^. 
C A L E , {Archit.) mziirs ime pierre fur cale. 11. 547. 

C A L E , fond de-, [Marine) defeription & ufage de cetfó 
partie du vaiffeau. On le tient plus large dans les vaiííéaux 
qu'on deftine pour charger a cueiliette ou au quintal, &c 
On y enferme les prifoímiers ou efclaves. I I . 547. ̂ . 

CALE. [Marine) Cale au vin. Suppl. L 575. b. Maniere 
d'arranger dans la cale le ieíl & diverfes provifions du vaif
feau. Foyci ARRIMAGE. 

CALE , donner la , ( Marine ) forte d'eftrapade. Cale úrd'-
naire & -cale feche. Defcription de ce chátiment, 11. 547 ¿ 
Donner la grande cale , ou donner la cale pardéflbus k 
quille, punition pratiquée fur les vaiíTeaux hollandois, Def
cription. Ibid. 548. a. 

CALE , terrein creufé dans un chantier de conftnnílion ' 
pour tirer les vaiíleaux á terre, íorfqu'on veut les radoub'er* 
On a agité en France, fieles cales étoient plus ayaníageüfes 
que les formes. loconyéíJiéns des cales. Ce qu'il faut pour 
qu'une cale foit dans fa perfe&ion. I I . 548. a. 

CALEBASSE, veyei COURGE. Coupe de calebaíTe á l'ufage 
des Negres. I V . 424. a^b. Différentes efpeces de calebaffes 
dites belafchora , Suppl. I . 847. b. hilenjehora, 894, b. caipa-
fchora , Suppl. I I . 110. , b. cavandeli. 274. b. 

CALEBASSIER, ( Botan.) noms que donnent á cet arbre 
les Efpagnols, les Anglois & les botaniíles. En Améri-
que , on nê  peut prefque s'cn paífer dans aucune habita* 
tion. Caracteres & defcription du calebafficr. Divers noms 
de fon fruit. A quoi Fon connoit que les calebaífes font 
mures. Comment on les prepare pour s'en fervir á teñir 
de l'eau ou d'autres liqueurs. I I . 548. b. Ufages de la coqua 
de ce fruit. Comment on lepare une calebaííe pour en faire; 
deux couis. Embelliílemens que les Indiens y ajoutent. Ufa
ges qu'on en fait. Ufages de la pulpe , pour une infinité de 
maladies & d'accidens./¿ii. 549. a. Culture du calebaílier en 

. Europe. Calebaífes d'herbe d'Amérique ; ce font les gcur-
des européennes, dont la coque a moins de prix que la véri-
table calebaífe dont on vient de parler, Ouvrages á conful-
ter fur le calebaffier d'Amérique. Ihid. b. 

CALECHE. ( Hift. anc.) Calechcs rcpréfentées d'ancicns 
monumens. Voiture des Romains,nommées veredumsrhedu.m> 
& ccfaim. Suppl. I I . 116. a. 

Caleche, efpece de voiture. Vol. VIL desplanch. Mennife-
rie en ,p l . 15 & 16, & vol. IX. des plarich. Selüer-
Carrofíler, pl. 8. 

C A L E F O N , forte de vétement. Différence entre cale1 
9on,culotte & haut-de-chauífes. Culotte de SuilTe. Calecons 
que portoient plufieurs peuples anciens. Calecons des Ro
mains. Calecons des dames frangoifes. Suppl. I I . 116. J. Les 
Sauvages canadiens ont refufé de fe foumcttre á cet ufage. 
Effets des calecons par rapport á la fanté. Ibid. b. 

CALEDONIENS, ancienspeuples d'EcoíTe, voyer SCOTIA. 
CALÉFACTION , ( Pharmacie) différence entre la cal¿-

faélion & la cocllon. 11. 550. a. 
CALEMANDE, faconnúe , ou a grandes fleurs. Fabrica-

tion de cette forte detoffe. IX. 196. b. 
CALEMBOUR, voyez KALEMBOUR. 
CALENDER-KERREN, (Hifi. mod.) freres des calendes; 

Société de laiques & d'eccléfiaíHques établie autrefois en 
AUcmagne. Pourquoi ils furent appellés de ce nonu De/íi-
nation de l'argent qu'ils portoient á leurs aífemblées. W.^o.a. 

CALENDERS, religieux mahométans répandus dans les 
Indes. Santón Calanderi fut leur fondateur. Leur habillenrjut. 
I I . 550. a. Nom perfan qu'ils portent. Leur oceupation eíl 
de precher dans les marches, &c. Leurs moeurs vicieufes. 
Ibid. b. 

CALENDES , premier ]our de chaqué mois. Voye^ CA-
LENDRIER. Étymologie de ce mot. Comment on publioit les 
calendes. La coutume de publier les jours de fétes qu'il y 
auroit dans le mois, dura jufqu'á l'an 450 de Rome. Chan-
gement qui arriva alors. Les calendes fe comptoient dans un 
ordre retrograde, de msme que les nones & les ides. Vers 
oü font renfermées les regles du comput des calendes. Ma
niere de trouver le jour des calendes qui répond á chaqué 
jour du mois oü l'on eíl. I I . 510. b.On ignórela raifon de 
cette maniere de compter. Ufage qu'on en fait encoré. Ce 
qu'on entcnd par calendes grecquss. Ibid. ^K\. a. 

CALENDRE, machine qui fert á tabifer & á moirer cer-
taines étoffes, & a cacher les défauts des folies, &c. Def
cription de cette machine avec figures. I I . 551.^. Ufage 
de cette machine. Ce qu'on entend par tabifer & moirer. 
Maniere de moirer. Ibid. b. Quelle eíl la caufe de iamoire. 
Maniere de tabifer. Les belfamines qui font fil 8¿ foie fe ta-

•bifent feulement. Pourquoi l'on met a la calendre les damas 
fur fil. Camelots qui fe moirent. On calendrq les tbiles a 
carreaux & celles. de cotón., Inconvéniens de la calendre 
pour les fiamoifes \\ fleurs & a raies, S; d'autres étoffes 
íigurées. Les papelines ne fe preífent point, &£•. l l n'eílpcr' 
mis qu'aux teinturiers d'avoir des calendres. Prix de ees dir 
vers ouvrages. Obfervations fur les rouleaux dont on fe fert* 
Ibid. 552. a. Quand les pieces ont un peu d'aunage, onles 
calendr* les unes furlesautres. Diverfes précautions qu'il faut 



^ » „ 4 ^ Mon les circonftances. DiíFéren-ces dans ceftalnes Sdresl Calandres royales de París. C'eft a M . de Colbert 
oue nous deyons Ies premieres calendres. ü n pretend que 
celíe á roue vaut mieux que celle á cheval. Ii>i(L k Voye^ 
CALANDRE. F • , ^ I ^ t 

CALENDPJER, défiriition , etymologie du mol. Calen-
drier roiitain , tet qüe.ñnftitwa Romulus. I I ne divifa l'année qu'en dix moi.s, elle comniencoií le premier de mars. 1L 
cea. b. Sa forme par Numa qui y ajouta deux mo\s,janvicr 
Hjévrier, & fit d'alítrés cliangemens. Défaut de ce calen-
drier. intercaíaáoa á la maniere d ^ Grecs, (ju'il employa-
roas les deux ans pour coniger ce défaut. Nouvelle reforme 
du calcndrier par les íbins de Céfar, qui appella Fallronome 
Sofigenes; elle fe ñ% Tan 708 de Rome. Difpofition de ce 
caleajrier appeílé julien. Correftion qu'y apporta Grégoire 
XIH./¿i-i- 55V a- Réformation du calendrier en 1582. En 
quoi confifte le calendrier julien des chrétiens. Erreurs par 
rapport aux fétes mobiles , refultant de la íixation de l'équi-noxe au 21 mars, & du comput fait par le nombre d'or. 
Comment le pape Grégoire y remedia. En quoi confiíle le 
calendrier grégorien , & en quoi i l difiere du julien. On ne 
doit pas regarder abfolument fans défaut le calendrier gré
gorien. Ibid. b. Calendrier réfonné ou corrigé , introduit 
dans íes états d'AUemagne en 1700. Maniere de conftmire 
un calendrier ou un almanach. Ibid. 5 54. a. Calendrier géla-
iéen , qui eft une corredion du calendrier perfan. Calendrier 
des Juifs. Calcndrier des Mabomctans. Maniere de trouyer 
l'année juive. Maniere de trouver le nombre des années. 
On entend auíii par calendrier le catalogue ou les faites que 
l'on gardoit anciennement dans chaqué églife ; ce qu'il ne 
faut pas confondre. avec les martyrologes. Ibid. b. Ancien 
calendrier de l'églife de Rome, qui fut fait vers le milieu 
du quatrierae ñecle. Autres calendriers étrangers & anciens 
qu'on a confervés. Ibid. 555. a. 

Calendrier. Efpece de calendrier défe£hieux que fuivoient. 
les anciens peuples. XVI . 773. 797. b. Calendrier des an
ciens Grecs, des Chaldécns, des Egyptiens. 773. a. 774. a. 
Calendrier appcllc fafie ¿hez les Romains. V I . 418. b. 419. 
a, b. &c. Calendrier de Numa. I. 786. b. Ufage que les 
Romains faifoient dans le calendrier des huit premieres 
lettres de l'alpbabet. XI. 284. b. Réforme du calendrier par 
Jules-Céfar. XVÍI. 767. b. Defcription d'un monument ou ce 
calendrier eft expliqué. Ibid. Rapport du calendrier alexan-
drin avec le calendrier Julien des Romains. X. 621. a. Ré
forme du calendrier par le pape Grégoire. L 389. a. IV. 
588. a ,b. 589. a. V. 34. b. Du vieux & du nouveau calen
drier. XI. 2,65. ¿. XV. 556. ¿. Calendrier ou martyrologe des 
Grecs. X. 335.^. Calendrier de la cbancellerie romaine. VIII. 
496. ÍZ, h. Auteur du calendrier dont les Juifs fe fervent. 
543,^. Calendrier des Tures. V. 557. b. Sur le calendrier 
des Arabes & des Mabométans. Voye^ HÉGIRE. VIH. 96. a3 b. 
Calendrier des Siamois. X V . 149. ¿. 150.̂ 1. 

CALENDRIER, ( HiJÍ. & AJlron.) explication du calendrier 
romain. 5'/¿i¡;̂ /. II. i \6 .b. Table des douze mois de l'année, 
felón le calendrier de Jules-Céfar, oía fe trouvent les prin
cipales obfervations á faire cbaque jour du mois, relatives 
aux ufages & á la religión des Romains. Ibid. 118. a. 

Calendrier perpetucl. Un tel calendrier doit en renfermer 
trente-cinq de ceux qui fe fuccedent annuellement. On en 
trouve un dans l'ouvrage intitulé : L'art de vérifier les dates. 
I I - 55 

Calendrier ruftique. II. 5 5 5. ¿z. 
CALENTUÍIE, efpece de fievre accompagnée de delire 

qui attaque ceux qui voyagent dans les climats cbauds. 
Exemple de cette maladie dans un matelot, II . 555. ̂ z. & 
de la maniere dont i l fut guéri. Comment cette maladie doit 
éíre traitée , fplon le doéleur Sbaw. Ibid. b. 

CALER un quart de cercle, ( AJlron. ) mettre fon plan dans 
une fituation exaftement verticale. Moyens á employer dans 
cette opération. Suppl. II . 124. a. 

CALERES, {HiJI. mod.) brigands indiens, peuple libre 
qm habíteles lieux inacceífibles & les épaifles foréts duTun-
deman, province fituée entre le Tanjaour & le Maduré. 
Extérieur, caraftere & ufage de ce peuple. Suppl. II. 124.a. 

CALESIAM5(i?or.)arbreqm croit dans le Malabar. Def
cription de cet arbre. Propriété de fon écorce. II . 556. a. 

CALETES, ( Géogr.) peuple de la Gaule Belgique du 
tems de Céfar. Leur capitale. Pays qu'ils oceupoient. Can-
tons que comprenoit leur terrltoire. 5«o/7/. II. 124. a, 

CALFAT , partie du radoub d'un navire. ÍI. 556. <7, 
CALFAT , opération des calfateurs dite bonnette lardee. IL 

.3 2.8. b. Les Chinois ne calfatent pas leurs vaiffeaux avec du 
goudron , comme les Européens. XV. 329. b. XVI . 807. a. 

CALFAT , CALFATEUR , olíicier de l'équipage , qui a foin 
de donner le radoub aux vaiííeaux qui en ont befoin. Qucls 
lont fes devoirs & fonítlons. II. 556.^. 

CALIERE, i l fe prend ou pour le diametre d'un' corps , 
ou pour l'inñrument qui fert a en mefurcr les climenfions. 
Al- 556. b. 
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CALIBRE des macons. 11. ^ ^ . b . 
CALIBRES des ferruriers, leurs formes, conftníftions 6¿ 

ufages. IL ^ «56. b. 
CALIBRE, {Anillerie) ouverture de la piece de canon Se 

de toiltes les autres armes a feu. L'inílrument dont on fe fert 
pour prendre ce diametre , s'áppeile aufll calibre, Defcription 
de cet inílrument. I I . 557./^. 

Autre moyen de calibrer les pieces. 
Table qui indique le rapport de la pefantcüf des boulets 

avec l'ouverture du calibre , depuis une once . jufqu'a 14 
de pé&nteur. I I . 557. ¿. Seconde table qui indique les mémes 
f apports, depuis míe livre de pefanteur dans le boulet, jufqu'a 
64. Ibid. 5 58. ÍZ. 

Caliire. Obfervations fur le calibre des armes a feu. V I L 
397. ÍZ. Table du calibre des canons & du diametre des boulets. 
I I . 363. a. Calibre des pieces de douze , huit & quatre. Suppl. 
I . 192. a. Table des dimenfions des pieces de campagne , 
anciennes & nouvelles 3 des calibres de douze, huit &quatre 
livres de baile. Suppl. I I . 203. 

Calibre. Dans les manufaélures d̂ armes á feu. I I . 558. b. 
Calibre du canon de fufil de munition. Suppl. ÍI. 209. b. 
Calibre , chez les fontainiers.il. 5 58. i-. 
Calibre, dans Thorlogerie. Defcription du calibre á pignons, 

n. 5^8, bf 
Calibre, chez les horlogers. Plaque de laiton ou de cartón, 

fur laquelle les grandeurs des roues & leurs fituations ref» 
peélives font marquées. I I feroit fort difficile de donner des 
regles générales pour la Cdnftru&ion d'un calibre. Voici 
quelques-unes des principales, pour le calibre des montres. 

IO. Que la difpoñtion des roues , les unes par rapport aux 
autres , foit telle ^ que les engrenages changent le moins qu'il 
eíl poffible par l'ufure de trous , &c. I I . 558. b. 

2o. Que les roues & pignons foient, autant qu'il eft poffi
ble , dans le milieu de leurs tiges, ou á une égale diílance de 
leurs pivóts. I I . 559.^. 

30. Que les roues d'une horloge ou d'une pendule foient 
fituées de fa^on que les pignons, dans lefquels elles engre-
nent, foient placés dans les points de leur circonférence , 
tels, qu'il en réfulte le moins de frottement poffible fur les 
points de ees roues. 
• 40. Qu'on tienne les barillets grands dans les montres, pour 
avoir de plus grands reíforts. I I . 559. a. 

Calibre , en marine , en orfévrerie. I I . 559. a. 
Calibres d'arquebufier. Calibres de bois , calibres d'acier., les 

uns doubles , les autres fimples ; leurs ufages. I L 557.^. 
Calibres du potier d'étain. V. 597. a, 
CALICE , ( Theolog.} quel étoit, felón Bede , celui dont 

fe fervit J. C. Matieres dont les cálices ont é t | faits en diffé-
rens tems.Poids de quelques-uns. Anciens cálices trés-fmguliers. 
Hérétiques qui prétendoient l'ufage du Cálice néceílaire att 
peuple. I I . 559. ¿. Voyei CALIXTINS. 

Cálice repréfenté dans les planches d'orfévrerie ^ vol. V I H . 
CÁLICE , ( Botan. ) ,du cálice des fleurs. V I . 8-53. ¿ .854. b. 

Partie de la fleur que Pline a appellée cálice 852. ̂ . Diflerence 
éntrele cálice &l'empalement des fleurs. V . 572. b. Forraation 
du cálice. X V I . 961. b. 

CALICÜT-, royanme & ville deslndes. Remarques fur le 
roí de Calicut. Moeurs, religión, commerce des habitans de 
ce royaume. I I . 559. b. 

CALICUT. Sur le roí de Calicut, voye^ SAMORIN. XíV>. 
598. a. Naires ou nobles de Calicut. V I I I . 345. b. On les 
diítingue par la grandeur des oreilles. Longueur des oreiiles dé ' 
la reine & des dames de fa cour. X I I . 292. b. 

CALÍDIUS, (Marcus) obfervations fur cet orateur. XI» 
569. a , b. 

CALIDUCS , canaux dont les anciens fe fervoient pour 
communiquer la chaleur d'un foyer aux appartemens les plus 
éloignés. 11. 5 59-

CALIFE , titre des fucceífeurs de Mahomet. Etymologie 
de ce moti I I . 559. b. Aboubekre, fucceffeur de Mahomet, 
lepritle premier. Changement que fit Ornar á ce,titre. 

Autorité des premiers califes. Race des .Ommiades & des 
Abbaffides. Muldplication des califes,, á mefure des progrés des 
Sarrafms. Abolition du nom de calife. Ibid. 560. a. 

C ALIFE , ( Hifi. des Arabes ) figniíication de ce nom donné 
aux fucceífeurs de Mahomet. Le calife étoit un pontife r o i , 
& tenoit, dans la méme main , l'épée & i'encenfoir. Hifloire 
des califes. Suppl. I I . 124. a. Ahn-Qekex. Ibid. ¿.Ornar. Ibid» 
125. vz , b. Othman. Ibid. 126. a. Califes Ommiades. A l i . Ibid. b. 
Aílan. Ibid. 127. b. Moavie I . Yéfid I . Ibid. 128. a. Moavie I L 
Mervan I . Abdalmalec./¿iJ. b. Valid I . Solimán. Ibid. 120. a. 
Ornar I I . Yéfid IL Ibid. b. Heshan. Valid' IL Yéfid I I I . Ibra-
him'. MerVan I I . Califes Ahajfdes. Abbas. — Les- arts & les 
feiences cultivés parmi les Arabes. Ibid. 130. a. Leur ardeur 
pour la guerre. L'empire an devenant plus éeíairé , devient 
plus redoutable. Dix-huit princes Abbafíides regnent fucceíH-
vement, avec autant de gloire pour eux ^ que pour la felicité 
de leurs peuples. Décadcnce de leur empire. Mothavakel „ 
calife abruti dans les débauches. Sa morí. Les gouverneurs 
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des provinces fe rendent indépendans. Commeticement de 
lempire des Fatimites. Les que relies de religión préparent 
la ruine des califes. Ibid. b. Mifíionnaires muílilmans qui fe 
vouent á la converíion des peupies épars dans les déferts de 
l'Afrique. Commencement des rois dAfrique , qui prirent 
le nom de Miramolln. - Motamafem , huiticme pliré Ab-
baífide. 11 confie fa garde a des étrangers nommés Ttircoma-ns, 
dont la valeur fraya enfuite á leurs cíié-fs, le chemin aux 
premieres dignités. - Moílader , dix-huitieme calife AbLalfide. 
FoibleíTe de fon empire. - Regne de fon fucceííeur Kader. 
- Le califat n'eft. plus qu'une ombre fans réalité , fous le 
•regne de Rhadi, vingrieme Abbaífide. 

' Pouvoir qu'acquierent les Tures. Fin du califat de Bagdat en 
1258, & de celui d'Égypte en 1517. Ibid. 131.^. 

Califes. Hiiioires des califes , fucceífeurs de Mahomet. IX . 
865. ¿ 3 &c. Voyei OMMIADES & ABBASSIDES. Maniere dont 
le peupjle prétoit ferment au nouveau calife. Extinción du 
califat : califat fidif ou imaginaire qui fuivit. I V . 300. a. 
Califes Fatimites, V I . 429. a. Califes Samanides. X I V . 592. 
a. Difpofitions des califes Arabes , á l'égard des feiences. 664. 
a^b. I I . 233. b. 

CALIFORNIE. Moeurs & religión des Californiens. I I . 
560. a. ' . ( 

CALIFORNIE , ( Géogr.) recherches fur la pofitioh gécgra-
phique du famcux détroit qui fépare , vers le nord , l'Afic 
de lAmérique , & auquel les anciens ont donné le nom de 
détroit á'Anian. SuppL 11. 131. b. PaíTages tirés de di vers 
anciens auteurs fur la Californie 3 fur le tems oü elle fut 
découverre , fes habitans , fes produflions, l'étendue de ce 
pays. Ibid. 132. a. Prolongation de cette prefqu'iíle , felón 
d'anciennes cartes, jufqu'au détroit dAnian. Quelle en efl 
la vraie étendue. Erreur de quelques géographes , qui la con-
fidérerent comme une ifle. Cette erreur redreífée en 1702, 
par la carte du P. Kino. Ibid. b. Obfervations qui montrent 
qu'en rétabliífant la Californie en prefqu'iíle , conformément 
aux anciennes cartes , i l falloit en corriger la longitude & le 
giíTcment des cotes. Navigateurs qui ont fait des découvertes 
dans ce pays , & aux relatioris defquels i l faut recourir, 
Nouvelle carte de la Californie , communiquée á l'auteur 
par un magiílrat de Lucerne. Tranfcription de ce qui fe trouve 
dans un manuferit efpagnol , fur la fituation de ce pays. Ibid. 
133. a. Obfervations íur le pays décrit dans la carte du P. 
Kino , depuis la riviere d Hiaqui, jufqu'á celle de Hila & 
Azul. Des provinces feptentrionales reconnues autrefois par 
les Efpagnols, & des vaíles pays au nord-oüeíl: de TAméri-
que. L'authenticité des cartes anciennes rétablie. Ibid. b. 
"Cotes de l'Amérique , depuis la'mer Glaciale, jufqu'á la 
Californie. Leur étendue jufqu'au cap le plus méridional de 
cette prefqu'iíle. De l'emplacement de Quivira, & des pays 
de Tolm ou Téguajo. Réfutation des raifons fur lefquelles 
M . Buache juílifie la defeription qu'il donne de ees cotes & 
de ees pays. Ibid. 134. a. Réponfe á une objedion contre le 
giíTement des pays á l'ouefl: de la Californie , tels que les 
anciens les ont repréfentés. Ibid. b. Relations de quelques 
voyageurs , & particuliérement de Franjéis Drake , par 
lefquelles' l'auteur confirme fon fentiment fur le giífement 
de ees cotes s & tache de rendre aux cartes & relations 
efpagnoles , les droits , dont les géographes poílérieurs les 
avoient privées fans raifon. Ibid. 13 5..¿. 

CALIGULA , Caius s ( Hifc rom. ) fils de Germanicus & 
d'Agrippine , fucceífeur de Tibere á l'empire. Hiftoire de fa 
vie & de fon regne. Suppl. I I . 137. b. 

CALI GULA. Regne de cet empereur. X I V . 335. a. Son 
amour pour Drufilie. Honneurs qu'il lui rendit aprés fa mort. 
X V I . 607. b. Son cara£lere cruel. I V . 518. a. Caufe de fes 
défordreSj felón Juvenal. V I H . 216. b. Pont de bateaux 
qu'il bátit fur le golphe de Pouzzol. X I I I . 71. b. Suppl. I V . 
525. a. Grandeur ¿k magnificence de fes vaifíeaux. X V I . 805. 
b. Ses eífais pour faire de l'or. I . 249. a. Académíe qu'il infiitua 
dans Lyon. Suppl. I . 233. ¿. 

C A L I N , compofition dont l'ufage vient de la Chine. Ufage 
qu'en ont fait les faux monnoyeurs. Celui qu'on en fait dans 
les royaumes orientaux de l'Afie. I I . 5 60. a. 

CALINDA , danfe des negres creóles en Amérique. Def
eription de cette danfe. I I . j ó o . a . Voye%_ TAMBOULA. 

CALIFIQUE, période de 76 ans , qui fixoit le retour des 
nouvelles lunes , felón Calipus , qui l'introduifit en corri-
geant celle de Méton. Défaut de la période calipique: elle fe 
trouve plus bornée de 19 ans que la période métonique. I I . 
560. b. 

Calipique , période. Voye^ fur ce fujet. X I I . 361', a. 
CALISTO , {Myth. ) filie de Lycaon , & 1 'une des com-

pagues favorites de Diane. Amour de Júpiter pour Calillo. Sa 
métamorphofe. Fondement de cette fable. Suppl. 11.140. a. 

CALISTO. Hiftoire de cette nymphe. X l . 716. b. 
CALIXTE 11, pape. Suppl. I V . 560. a. 
CALIXTE I I I , pape. X V I l . 650. ¿. 
CALIXTE , ( George ) de Heiraftadt ; théologien. VIH.' 

ÍO7. b. 

CALIXTINS , ( Hifi. eccl. ) feñaires de la Boheme au 
quinzieme fiecíe. lis prétendoient l'ufage du cálice néceífalre 
au peuple. En quoi coníiíloit leur dodrine. Accord appellé 
compaBatum , que fit avec eux le concile de Baile. Leur réu-
nion aux luthériens. I I fe trouve encoré quelques calixtins en 
Pologne. 11. j6o. b. 

Calixtins : leurs inílances contre le retfanchement de la 
coupe, mal fondées. l í l . 732. ¿7. Condefcendance dontl'églife 
ufa envers eux. Ibid. 

Calixtins, Luthériens mitigés qui fuivent les' opinions de 
George Calixte. lis font» regarclés comme femi-pélagiens 
Doftrine de Calixte. I I . 561. a. 

C A L L A F j defeription de cet arbriííeau. Eau de callaf 
qu'on prepare á Damas. Ses propriétés.. Huile de callaf. I I , 
561. a. 

CALLAIS, pierre qui imite le faphyr. Lieux oü on la 
trouve. Sentimens de Boot & de Laetfuf cette pierre. I I . 1561̂  

CALLAO, ville d'Amérique,renverfée par un tremble-
ment de terre. IX. 534. a. 

C A L L E O , {Lang. latin.) fens propre &• métaphorique 
de ce verbe. X. 438. b. 

CALLEÜX, ( Anatom.) corps calleux 3 defeription & fitua
tion de cette partie. I I . 561. a. 

CALLEUX , corps ( Anat. PJych.) du fiege de l'ame. Sen-
timent de Defcartes fur ce fujet. * Defcriprion du corps cal
leux oü Lancifi ., & avant lui Bontekoe a établi le fiege de 
l'ame. Obfervation de M . de la Peyronie , qui femble con-
firmer ce fentiment. Suppl. I I . 140. a. Liéu que rameoecu-
pe dans le cerveau, felón Gallen. Principes pofés, d'aprés 
Icfquels on conclut que le fiege de l'ame doit étre dans le 
cerveau. Parties de la maífe du cerveau auxquelles il y a lieu 
de croire que l'ame n'eñ point immédiatement attachée. Ob
fervations & expériences qui l'excluent du corps calleux. 
Ibid. b. Expériences contraires á l'opinion qui aífigne au 
cervelet une fondlion vítale, & qui le prive de l'empire des 
fe^s. Autres obfervations qui paroiífent prouver que le cer
veau ne fournit pas depuis fa furface, la caufe du mouve-
ment mufeulaire , & que cette caufe ne nait que dans les 
colonnes de la moelle allongée, ou dans cette moelle elle-
méme : — le fentiment fe perd par une preíTion un peu forte 
du cerveau ou du cervelet. — Vices trouvés dans le 
cerveau des hommes tombés dans une fatuité ílupide ou en 
áemcncQ. Ibid. 141. a. On a été tenté de croire que le cer
veau avoit fes provinces; que les impreífions de la vue fe 
recueilloient dans Tune, & les impreífions des fens dans 
l'autre; mais l'anatomie ne permet pas d'adopter ce fenti
ment. — Oü fe terminent les impreífions des fens felón Boer-
haave. Réfultat des expériences faites fur le principe du 
mouvement dans la machine anímale. Ibid. b. 11 ne paroit 
pas que dans l'infefte & dans l'amphlbie , le fiege de l'ame 
foit borné á-la rete & au cerveau. Ibid. 142. a. 

Calleux 3 corps. Voüte médullaire, portion du corps cal
leux. X V I l . 476. a. Le corps calleux regardé par M . de k 
Peyronie comme le fiege de l'ame. I . 342. a. 

C A L L I A N A X , médecin. X. 282. a. 
CALLICLÉSj oeintre célebre & feulpteur. X I I . 2*7. b. 

X I V . 818. a. 
CALL1CRATE,feulpteur. X I V . a. 
CALLIERES, (le chevalier de ) gouverneur du Canadá. 

Suppl. I I . 167. ¿. 
CALLIERES , ( Francois de) de lAcadémie fran90¡fe. XVÍ. 

426. a. 
CALLIGRAPHE, copiíle qui mettoit au net ce qui avoit 

été écrit en notes. Étymologie de ce mOt. Un afte & autres 
ouvrages étoient d'abord écrits en notes, & d'autres écri-
vains les copioient. I I . 561. ¿. 

C A L L I M A Q U E , poete grec: caraftere de fes hymnes, 
V I I I . 396. a. & de fes élégies. V. 488. a. Sujet d'un hymne 
de Callimaque, oü le poete indique les moyens qu'employe-
rent Vénus & Pallas, pour remporter le prix de la beauté. 
V I . 410. a. 

Callimaque , feulpteur anclen. X I V . 818. ¿z, 
CALLIMUS , caillou qui fe trouve dans la pierre d'aigle. 

Ses qualités & caracteres. Sorte de pierre d'aigle qui contient 
un caillou dont la fuperficie eíl pleine de capíüles. I I . 561. b, 

CALLIN1CUS, inventeur du feu grégeois. V I . 646. a. 
CALLIOPE, une des neuf mufes. Commerit on la repré-

fente. Ce que la fable nous en apprend. I I . 561. ¿. 
CALLIPiQUE, période. Voye^ CALIFIQUE. 
CALLIXTE, voye? CALIXTE. 
C A L L O N , deux ñatuaires de ce nom. X I V . 818. 
CALLOSITÉ, caufe des calloiltés, comment on les dér 

truit. I I . 561. ¿. 
Caltojités. Comment elles fe forment aux pies , aux main? 

& aux genoux. V. 172. b. 789. b. Elles empéchent la fenía-
tlon du taft. V . 172. b. XV. 821. ¿. 

C A L L O T , {Jacques) graveur. V i l . 867. a. V I . 6^2. ¿. 
Obfervation fur fa tentation de S. AntOine. Suppl. H v ^ ' t 

C A L M A N T , ( Médeáne ) forte de remedes. Comment ils 
agiffent.' 
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Divers noms qu'onleur donne. Indications de quel-

Sríeinedes de cette eípece I I . 56a. a 
^ r ALMAR Carnet. Animal du genre des ammaux mous. 
nPrcriotion qu'en donne M . Néedham. I I . 562. a. Animaux 
doní i l ^ nomút. Grand & petit calmar. Origine du nom 

^ ¿ Í M A R ! ' r r i 5 ¿ / ( ^ du Nord) Suppl I I I . 279. b. 
CALMANDE, étoiíe de laine. Elle fe fabrique particu-

liérement en Flandre.Deux efpeces de calmandes. I I . 263. b. 
CALMER. EíFet des coups de canon dans un combat 

^CALMET^ { D * Auguftin)-S-3i patrie. Ses ouvrages. Son 
épitaphe. Suppl l l l . 897. a b 

CÁLMOUCKS? peuple d Aüe. Comment ils íont dm-
fés Leurs moeurs. La RuíTie eft en alliance avec eux. I I . 

A^Calmoucks, dignlté de leur grand cham. I I I ; 42. a. Biblio-
theque trouvée cliez eux. IX. 602. ¿. Foye^ TARTARES. 

CALODOTIRO , ( Botan.) nom brame d'une eípece de 
dramonium. Defcriptlon. Suppl. I I . 142. a. Culture & qua-
lités de cette plante. Monftruoñté de cette efpece. Erreur 
de Linnams. ClaíTiíication du Calodotiro. Ibid. b. 

CALOMEL, ( Pharmac. ) mercure doux, fublimé quatre 
fois & plus. Origine de cette dénomination. I I . 263. b. 

Calomel, voye^ fur cette fubftance l'article Mercure. X . 
«74. h, 

CALOMNIATEURS , pourquoi les Athéniens les appel-
loient fycophantes. X V . 711. b. La loi du talion. obfervée 
contre eux diez les Romains. 865. ¿. Comment ils étoient 
punis á Thurium. X V I . 303. b. 

CALOMNIE. Tel qui la condamne n'en eílfouventpas in-
nocent. Le íur moyen de ne pas calomnier, c'eft de ne pas 
mediré. Idée d'un monde d'oü la calomnie feroit bannie. I I . 
563. h. Nousdevons contribuer de notre part a rendre tel celui 
cu nous vivons. Comment l'églife a févi contre les calomnia-
teurs. La loi Romaine qui permettoit aux citoyens de s'accu-
íer mumellement „ produifit fous les empereurs une foule de 
calomniateurs. Tableau de la calomnie par Apelle. Sens du 
mot de calomnie en terme de droit. Ibid. 564. a. 

Calomnie, punition du crime de calomnie chez les Romains. 
IX. aa. a , b. Adion de calomnie fubfdtuée á l'ufage des 
gageures. VIL 421. b. Serment de calomnie que les plai-
dcurs prétolent á Rome. IX. 19. b. X V . 103. b. Jugement 
de calomnie. IX. 20. a. 

CALONI, ( Géogr:) petite ville de l'ifle de Metelin ou 
Mytilene dans lArchipel. Sa fituation. Ce qu'elle a de reraar-
quable. Suppl. I I . 142, b. 

CALOTTE, petit bonnet qu'on porta d'abord par nécef-
áité, & qui devint enfuite un ornement, fur-tout pour les 
eccléfiaíliques. I I . 564. a. Le cardinal de Richelieu eíl le 
premier qui en ait porté. Calotte rouge des cardinaux. 
Jiid. b. 

Calotte, qu'on portoit avant l'ufage des perruques. X I I . 
401. h. 

Calotte, en divers arts & métiers. I I . 564. b. 
CALOTTE, (Horlog.) les Anglois s'en font fervis les pre-

miers. Ufage des calottes. On ne s'en fert prefque plus. 
Hi 164. b. 

Calotte céphalique, Cucupha. Comment étoient faits ees 
fachets. Pourquoi ils ne font plus d'ufage. Voye^ BONNET. 

CALOTTE, régimentde la {Hi j l . mod.) efpece de folie gaie 
& enjouée qui n'eñ pas indigne du h^Q.'Suppl. I I . 142. b. 
Sociétes oü Fon afFeftoit d'égayer la raifon par les amufe-
jnens que cette folie infpiroit. Origine du régiment de la 
Calotte. Le eolonel Ayraon en eíl fait le general. But de 
cette íbeiété. Elle fe propofoit de corriger les moeurs , de 
léformer le fiyle á la mode en le tournant en ridicnle, & 
¡d'ériger un tribunal oppofé á celui de l'académie fran^oife. 
Etendart & armoiries qui la défígnoient. Ibid. 143. ¿7. Defcrip-
tion de ees armoiries en ílyle calotin. Sceau & médailles que 
3a fociété fit graver. Obligation de chaqué frere de porter 
le médaillon, fur-tout dans les aífemblées de la fociété. Ibid, b. 
•Progrés que fit cet établiíTement, malgré le crédit de ceux 
^ui s'intéreíToient á fa d':ftruélion. Réponfe du general des 
«alotins á Louis X I V , qui lui demandoit s'il ne feroit jamáis 
defiler fon régiment devant lui. M . de Torfac fuccede au géné-
TaiAymon. Obfervations fur le difcours intitulé, Eloge hiflo-
nciUe dEmmanuel de Torfac: Ibid. 144. a. Qualités requifes de 
«eux qui étoient admis dans le régiment, fóit pour y oceu-
'Per un pofíe d'officiers, foit comme firnples foldats. Brevets 
expédiés par la fociété. Arrét du confeil du régiment contre 
ia fauffe édition des brevets & autres réglemens fuppofés. 
dhid. b. Objets de la critique des calptins. Brevet que donne 
cette fociété au poete Gacon pour le punir de fa baíTeífe á 
^louer que des gens en place. Autrc brevet donné á l'abbé 
•l erraflbn, qui avoit répandu dans le public queques ouvra

ges dans lefquels i l prétendoit prouver la íblidité & Tutilité 
w fyíléme de Law. Ibid. 14^. a. Brevet de controleur géné-

des flnances du régiment accordé au fieur Law. Brevet 
Tome I , 
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fort plaifant que Gacon décerna a Tacadémie des infcripíions, 
au fujet de l'infcription de la fontaine du palais royal. Ibid. b. 
Liccnces que la fociété fe donna dans fes brevets & fes faty-
res,qui cauferent fa fuppreffion. Ibid. 146. a. Brevet des 
calotins furia permiírion qui fut accordée en 1725 d'enro-
ler en France des hommes de la plus haute taille pour la 
formation des régimens du roi de Pruífe. — Réflexions fur 
le penchant naturel des hommes á la fatyre. — Difpofition 
des Fran^ois á fe confoler de leurs maux par des chanfons 
& des faillies. Ibid. b. Heureux efFets de cette difpofition. 
Agrémens que lui fournit la poéfie. Ibid. 147. a. 

CALOYERS, moines grecs de la regle de S. Bafile^Leur 
habitation & leurs fonélions. Ils gardent exaélement leur pre
mier inftitut. Auftérité de leurs moeurs. IL 564. ¿.On donne 
particuliérement ce nom aux religieux les plus vénérables. 
Étymologie du mot cahyer. I I n'y a que les freres qui s'ap-
pellent caloyers, les prétres s'appellent jeromonaques. Nom 
de caloyers donné aux dervis. Regle des religieufes caloye-
res. Ibid. 565. a. 

CALPÉ, courfe de jumens chez les Eléens. Signiíication 
du mot grec HKXTTÍI , d'oü quelques-uns ont fait venir le mot 
galoper. I I . 565. tf. 

C A L P H U R N I A , loi. IX. 654. ¿. 
CALPRENEDE, {Gautier de Cofte, fieur de ) obfervations 

fur ce poete, & fes ouvrages. X I V . 660. b. 
CALPURNIE, {Hift. rom.) quatrieme femme de Jules-

Céfar. Son éloge. Suppl. I I . 147. a. 
CALPURN1US, poete : obfervations fur fes ouvrages; 

X I I . 159.^. 
CALQUER, maniere de deíTiner. Maniere de calquer. I I . 

Calquer, maniere de calquer les deíTms fur les planches 
deíHnées á la gravure a Feau-forte. V I L 880. a. 

CALQUERON, partie du métier des étoííes de foie, 
Defcription & ufage. I I . 565. b. 

C A L V A I R E , chapelle ainfi nommée. Calvaire du mont 
Valérien. Etymologie du mot calvaire. Mont Calvaire. I I . 
565. b. Voye^ GOLGOTHA. 

CALVAIRE , ( Congrégation de N . D . du Calvaire) ordre de. 
religieufes. Hiíloire de cet ordre. I I . <6<. b. 

CALVIÉRE, organifte. X I . 629. b. 
C A L V I N , réformateur. Suppl. I V . 71. a. Portrait de Calvin; 

obfervations fur fa vie & fur fes ouvrages. X I . 274. a , b, 
Lumieres de ce théologien, éloge de fon ftyle. Recueil des 
loix pour Geneve, drefíé par Calvin & le magiftrat de cette 
ville. V I L 575. 2, b. Doélrine de ce réformateur, voye^ 
CALVINISME. 

CALVINISME, fix chefs principaux des dogmes carac-
tériíliques du calvinifme, dont la plupart font adoucis par 
les calviniftes modernes,. Combien leurs ennemis ont exagéré 
leurs erreurs. Sort du calvinifme dans les divers pays oü i l 
s'eíl établi. I I . 566. a. 

Calvinifme, étendue de l'églife réformée. V . 420. b. Doc
trine des calviniíles fur la grace , V I L 802. a. fur le libre 
arbitre, XIÍI. 277. ¿. fur la réprobation, X I V . 149. a. fur le 
décret de Dieu par rapport au falut des hommes, X V I I . 45 5. 
a. fur l'imputation des mérites de Jefus-Chrift, V I I L 640. a. 
fur la communion. IX. 597. b. Controverfes des calviniíles 
avec les catholiques, fur la préfence réelle. V I . 132. b. Doc
trine des calvimíles fur la nature des peines de Tenfer. V 
668. b. 

CALVINISTES, divers noms qu'on-leur donne. I I . ^66.a.. 
Prédication de Calvin ¿Geneve. Sort des calviniíles en France 
depuis leur premier établiíTement. Arricies de doftrine que 
Calvin a pris des Vaudois, des luthériens, & ceux qu'il a. 
ajoutés lui-méme. Dogme de Calvin fur FEuchariñie. Con-
tradiéHons oü les calviniftes font tombés dans leurs dlfputes. 
Comment leurs adverfaires en ont tiré parti. Ibid. b. 

Calvinifles, rapport entre les épifeopaux d'Angleterre & 
les calviniíles. V. 813. Origine des noms á'huguenots & de 
parpaillots, qui leur furent donnés en France. V I I L 333. 
X I I . 80. ¿z.Edits rendus en France en leur faveur & contr'eux. 
X I . 736. b. Synodes des calviniíles. X V . 756. a ,b. Calviniíles 
appellés terminijlcs, X V I . 160. b. & tropiques. 708. b. Sur les 
calviniíles, voy^ PROTESTANS. 

CALVÍSIUS, ( Setk ) obfervations fur la vie & les ouvra
ges de ce célebre chronologiíle. X I I I . 699. b. 

CALVÍT1E, chute des cheveux. Caufes de cette maladie, 
I I . 566. b. Voyei ALOPÍCIE. 

CALUS, dureté ala peau, a la cbair,ouaux os, natu-
rclle ou contre nature. Sens reílreint de ce mot. Comment 
fe fait la formation du calus. Exemples de calus dont Fun 
avoit parfaitement remplacé un humérus , & Fautre un fémur. 
Eírets qui réíültent de la difpofition plus ou raoins favorable 
du fue nourricier des os. Comment on corrige les mauvaifes 
diípofitions de la lymphe.II. 567. a. 

Calus, fa formation aprés une frafture. Suppl. L 132. a, 
Ibid. 194. b. Liqueur qui cimente les extrémités d'un os frac
turé , quoiqu'á une diftarice conüdérable Fuñe de Fautre. Xí. 
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688. b. Expériences íur la forcé que le calus acquiert dans les 
diíférens tems des fraftures. Suppl. I V . 932,. b. Subflance re-
gardée comme un fpécifique pour le calus des fraélures. X I . 

/691. a ,b . Médicamens propres a accélérer la formation du 
calus. I I . 7<)9- a-

CALUS , jeune athénien. Sa mort tragique. X I V . 819. b. 
CALYCÉ, nom d'une chanfon autrefois chantée dans la 

Grece. V I I L 56.^ 
CALYPTRE, vétement des femmes grecques. Habille-

ment de la femme de Phocion: fon éloge. I I . 567. b. -
C A L Z A , ( l'ordre de la ) anclen ordre militaire. I I . 567. ¿. 
C A M A D U , (Botan.) efpece de plante. Suppl. I I . 832. a,b. 
C A M E N A , ( Myth.) obfervation fur cet article de l'En-

cyclopédie^ Suppl. I I . 147. a. 
C A M A I L , (ichthy.) poiíTon des Moluques. Sa defcription 

&fes moeun. Sa claífiíkation. Suppl. I I . 147. b, 
CAMAIL , couvre-chef á l'ufage des eccléfiaíliques pendant 

i'hiver. I I . 567. b. 
CAMAIL, ( ordre du ) XI IL 105. a,b. Suppl I V . 506. ¿2, k 
CAMAIL , (teme de Blafon) dérivation de ce mot. Che-

valiers armes de camails. I I . 567. b. 
CAMALDULES, ordre de religieux. Premier nom qu'ils 

porterent. Qui étoient ceux qu'on appella d'abord Camaldules. 
Pourquoi ees religieux ont porté ce nom. Maifon de camal
dules en France. Branche de camaldules appellée la congre
ga tion des hermites de S. Romuald. I I . 567. b. 

CAMANIOCj efpece de manioc. X. 40. a. 
CAMARA-JAPOj Camara-mira, Camara-tinga 3 Camara-

cuba, Camara-baja, ( Botan.) defcription de ees quatre plantes 
duBrefil. I L 5 6 8 . a. 

CAMARIGNE, ( Bot. Jard. ) bruyere á fruit ou empetrum. 
V . 577. b. 

CAMARIN-BAS , ou Umari, defcription de cet arbre 
tTAmérique. I I . 568. a. 

C A M A Y E U , pierre naturelle fur laquelle fe trouvent plu-
fieurs figures. Autres pierres appellées camayeux. On fait 
auíTi des camayeux fur des coquiiles. Camayeu, tablean de 
deux couleurs. I I . 568. 

Camayeu: CQ cpiQ les anciens en faifoient. Suppl. 11. 631. b. 
Tableaux en camayeu des Etrufques, 901. De lagravure en 
camayeu. V I I . 897. b. &c. 

C A M B A L A , (Géogr.) voye^ KHANBLIG & PÉKIN. 
C A M B A N G , {Botan. ) efpece de plante. Suppl. I I . 317. b. 
C A M B A T , (Ichthy. ) efpece de murene des Moluques. 

Sa defcription. Lieux oü i l fe^peche. Suppl. I I . 147. b. 
C A M B A T E , ( Géogr.) obfervation fur les habitans de ce 

royaume d'Afie. V I I I . 346. a. 
CAMBING , (Ichthy.) poiíTon dAmboine. Sa defcription. 

Suppl. I I . 147. b. Ses moeurs. Maniere de le claíTer. Ibid. 148. a. 
CAMBISE, i l tüe le dieu Apis & maltraite fes prétres. 

1. 5 27. a. 
CAMBISTE, nom qu'on donne á ceux qui fe mélent du 

négoce des lettres & billets de change. Etymologie de ce 
nom. I I . 568. b. 

C A M E O T O , ( Ichthy.) poiíTon des Moluques. Sa def
cription. Lieux ou i l eíl commun. Ses ufages. Deuxieme 
efpece, alphoreefe. Auteurs qui en ont donné la figure. Carac
teres qui diílinguent cette efpece de la precedente. Lieux oü 
Fon peche ce poiíTon. Maniere de le claíTer. Suppl. I I . i^S.a . 

CAMBOUIS , graiíTe de porc dont on enduit l'effieu des 
roues de voitures. Vieux oing appellé cambouis : fes proprié-
tés en médecine. Des chariatans en ont fait pendant long-
tems un fecret. I I . 568. ¿. • 
- CAMBO Y A , royanme dAfie. Principaux officiers de la 
cour du roi. X I . 446. b. Trois ordres de prétres dans ce 
royanme, X. 177. i . Roi des prétres de ce pays. X I I I . 760. 
a , b. 

C A M B R A I , ligue de Cambral. X V I I . n . a ,b . Concordar 
germanique de l'an 1448,recuáCambraicommeloi.V. i z i . b . 

CAMBRER, différences entre cambrer & courber. Cambrer 
un l ivre, en terme de relieur. IL 569. a. 

CAMBRESIS , commerce de cette province. I I . 569. a. 
CAMBRIDGE, univerfité de cette ville. XVIÍ. 407. b. 

Chancelier de cette univerfité. I I I . 107, a. Des degrés dans 
cette univerfité. I V . 764. a. 

CAMBRILLON , ( Cordonnier) morceau de cuir de vache 
employé dans la fabrication du foulier. Suppl. I I . 148. <z. 

CAM-CHAIN, efpece d'orange qui croít dans le Tonquin. 
Sa qualité. I I . 569. ÍZ. 

CAME, {Conchyl.) genre de coquille. I V . 189.^. Efpeces 
de carnes, palourdes , Xí. 802. b. patagans. X I I . 159. b. clo-
niíTe. Suppl. I I . 467. b. conques de Venus. 550. ¿z. 

CAMÉE, agathe-onyx gravee. X I . 488. b. Jafpe-camée. 
V I I I . 467. b. Recherches des modernes pour égaler les 
Romains dans l'art de contrefaire les camées. X I I . 165. b. 
Beauté des camées de quelques ardiles modernes. 588. a , b. 
Sur les camées, voy^rarticleGRAvUREe/z pierres fines. X IL 
58^. b. — 592. a. 

CAMELAINE, efpece de fauce. X I V . 706. b. 

CAMELÉON, petit animal du genre des quadrupedes qui 
font des oeufs. Defcription qu'en donne M . Formey. I I . a 
Comment i l fe nourrit. Excés de maigreur auquél i l efi: fujet 
Ce qu'il fait lorfqu'il eíl en danger d'étre pris. Comment il 
fe défend du ferpent. Lieux qu'il habite. Son changement de 
couleur. Divers fentimens fur les caufes de ce changement 
Cameléons de Mlle. de Scudery, qui vécurent long-tems fans 
manger. Ibid. b. Diverfes fuperñitions des anciens fur cet 
animal. Grandeur des cameléons d'Egypte. Celle des came
léons d'Arable & du Mexique. Pourquoi les Grecs ont donné 
á cet animal le nom de petit lion & de chameau-lion. Les ca
meléons ne marchent aifément que fur les arbres. Defcrip
tion de cameléons vivans apportés d'Egypte. Mouvement 
de dilatation & de contraélion dans ees animaux. Caraftere 
de leur pean. Ibid. 570. a. Ce qu'on obfervoit dans la couleur 
du camelé on, lorfqu'il avoit été á l'ombre & lorfqu'il étoit 
expofé au foleil. Ce qu'on obfervoit en le touchant, 8c lorf
qu'il avoit été enveloppé d'un linge. Defcription de la tete 
de ce cameléon. Ibid. b. Etendue de fon thorax. Defcription 
de fes pattes. Ufage qu'il en faifoit. Lenteur de fa marche. Sa 
queue. On l'a vu prendre des mouches & autres inferes avec 
falongue langue, qu'il rendoit pre'fque aufli entiers qu'il les 
avoit pris. Ibid. j j i . a. 

Cameléon 3 obfervation fur fa langue, IX. 247. b. & fur le 
mouvement de fes yeux. XI.,389. b. Sa defcription. Vol. VI 
des planches , Regne animal, pl. 25. 

CAMELÉON, (Ajlron.) conñellation méridionale. Nombre 
de fes étoiles. Afcenfion droite & déclinaifon de la principale. 
Suppl. I I . 148. ¿. 

CAMELOT s étoffe non croifée qui fe fabrique comme 
la toile ou l'étamine. Diverfes fortes de camelots. Camelots 
teints en fil,, I I . 571. a. & teints en piece. Ufage qu'on en 
fait. Lieux ou lis fe fabriquent. Précautions que le confeil a 
prifes pour que la fabrication en fút bonne. Camelots ondés. 
Camelots á eau. I I ne faut point laiíTer prendre de mauvais 
plis au camelot. Ibid. b. 

Camelots différentes efpeces de camelot. Bouracan. I I . 366. 
b. Camelot changeant. I I I . 13 2. ¿. Camelot appellé cinq-hm-
tiemes. 456. ¿. Quinette. X I I I . 715. Table de camelot, 
terme de commerce. X V . 802. a. 

CAMELOTTE, relieure.Eri quoi elle confiíle. I I . 571. b. 
CAMERARIUS, Uoachim) ouvraees de ce favant. XI, 

285. ¿. 
CAMERLINGUE, c'étoit, felón M.Ducange, un tréfo-

rier du pape & de l'empereur. Etymologie de ce mot. Ce 
qu'on entend aujourd'hui á Rome par ce nom. Dignité & 
pouvoir du cardinal camerlingue, Celui qui l'étoit en 17^0. 
I I . 572. a. 

CAMERON, ( Jean) né á Glafcou: détails fur ce favant. 
V I L 704. ¿. 

CAMERONIENS, feéle du dix-feptiemc fiecle en EcoíTe, 
dont le chef étoit CamérOn. En quoi confifioit le fchifme des 
caméroniens. Leur révolte. Leur réunion á leur églife en 
1690. Nouveaux troubles qu'ils exciterent en 1709.II. •¡yi.a. 

C A M E T T I , { B otan.) arbre du Malabar. Ses différentes 
déñgnations. Defcription. Suppl. I I . 148. b. Culture, quaJités 
& ufages de cet arbre. Sa daíTification. Ibid. 149. a. 

CAM1LLE, jeune garlón qui fervoit dans les facrifices 
des Romains. Maniere dont i l étoit vétu. Cérémonies aux-
quelles il aífiíloit. I I . 572.^. 

Camillcs, enfans déíignés á Rome par ce nom. X. 377. b. 
CAMILLE, prife de Veies par ce général romain. XVI. 

873. ¿. 874, tí. Evocadon qu'il ifit des dieux de cette ville. VI. 
161. ¿.II délivre Rome des Gaulois. V I L 528. b. 

CAMIS, idoles des Japonnois, qui repréfentent les plus 
illuftres feigneurs du Japón. I I . 572. ¿. 

CAMiSADE, attaque par furprife. Origine de ce mot. 
I I , 572. b. 

CAMISARDS, calviniíles des Cevennes qui fe liguerent 
en 1688. Incertitudes fur rétymologie de ce mot. Autres 
camifards du commencement de ce fícele. I I . 572. ¿. 

CAMMUS, {Ichthy.) poiíTon des Moluques. Sa defcrip
tion & fes moeurs. Ufages qu'on en tire. Maniere de le claíTer. 
Suppl. I I . 149. a. 

CAMOENS, (/e) poete portugais. Suppl. I I I . 821.¿. Di
verfes pardeularités fur ce poete. IX. 573. ¿. Remarques fur 
fa vie &fon poéme intitulé la Lufiadc.XU. 820. ¿.X. 393-^ 

CAMOM1LLE , caraéleres de ce genre de plante. Sa 
culture. Qualités de celle qui eíl d'ufage en médecine. Ses 
propriétés, en décoftion , infufion, ou vin de camomille-
Diverfes manieres d'cn faire ufage. Huile de camomille. Eau 
de camomille. I I . 573. a. 

Camomille, efpece de camomille, dite puantc. X. 135-^ 
CAMOUFLET, dbiiúer un ( Art milit. ) c'eft chercher a 

étouffer le mineur ennemi dans fa galerie. Maniere de donner 
le camoufltt, lorfque le mineur ell: bien voifin. I I . 573-^ 

C A M O U R O , {Ichthy.) pcuíon des Moluques. Sa def
cription & fes moeurs. Maniere de le claíTer. Suppl. I I . 149. ^ 

CAMP, dans l'art militaire. Ce qu'on entend par les tentes» 



C A í 
^mment elles dolvent étre difpofées. Camps des anciens, 

des Tures. En quoi eoníiíle la fúreté du camp. Les 
f Tunes doivent camper de maniere a pouvoir fe raflembler 
^ 0¿ptement en ordre de bataille. C'efl cet ordre qui doit 
décider de celui du campement. L'étendue de droite á gauche 
des camps particuliers desbataillons &des efeadrons doit étre 
éeale au front que ees troupes oceupent en bataille. Ainíi 
l'étendue du front de tout le camp eft égal au front de l'ordre 
de bataille. I I . 573. ¿- Remarques fur les intervalles qu'on 
doitlaiífer entre les camps des différentes troupes de l'afmée. 
Sentimens de différens auteurs fur ees intervalles. I I doit 
touiours y avoir devant tous les corps des bataillons "& des 
efeadrons un terrein libre, oü l'armée puiífe fe mettré en 
bataille. Ibid- 574. a. Le camp doit étre difpofé du cóté de 
l'ennerai par une ligne droite felón l'ordre de bataille , lorfque 
le terrein le permet. Ce qu'on place fur cette ligne. Sur quoi 
eft déterminée fa profondeur. La feconde ligne doit avoir 
devant elle un terrein aífez grand pour fe mettre en bataille. 
Eloignement du front de bandiere de la premiere ligne á celui 
de la feconde. Ce qu'il faut obferver lorfqu'on établit un 
retranchement devant le front du camp. En quelles milices 
tous les olíiciers fe fervent de tentes. En quelles autres les 
officiers généraux peuvent loger dans des maifons. Les officiers 
doivent étre Itgés á coté des parties de l'armée qu'ils com-
mandent. Ibid. b. 

CAMP , ( A n miüt. ) circoníhnces fur lefquelles on doit 
fe régler pour aífeoir un camp. Máximes genérales fur le 
campement des armées. 10. ConnoiíTance qu'on doit acquérir 
dupaysoü Ton eft3 & du terrein qu'on doit oceuper. Suppl. 
I I . 149. b. 2o. Qualités du lieu qu'on doit choifir. 30. Etendue 
du terrein. 40. Soin de conftruire le camp prés des eaux, ou 
de s'en procurer de bonnes par divers moyens. 50. Chofes 
néceífaires á la vie des hommes & des chevaux, á portee 
defquelles le camp doit étre conftruit. 6o. Que le terrein ne 
foit pas fujet á étre inondé par des torrens Se des déborde-
mens. 70. Utilité de fuivre toujours le méme ordre dans les 
campemens & dans les marches. 8o. Avant de camper 3 faire 
mettre les troupes en bataille & placer les gardes. 9". Empla-
cement de l'infanterie & de la cavalerie. Ibid. 150. a. 10o. 
Etendue du terrein devant le camp. 110. Communication 
facile des différentes parties du camp. 12o. Emplacement de 
l'artillerie. 13o. Quartier général. 14o. Lieux ou les vivres 
doivent étre parqués. 15o. Hópital ambulant. 16o. NéceíTité 
de fe camper de maniere qu'on puiífe fe porter en une marche 
au camp qu'on doit prendre enfuite. Ibid. b. 

Camp. Des camps des anciens Grecs. Suppl. I I I . 93 a. a. 
Des camps des Romains. IX. 635. a , b. Suppl. I V . 673. b. 
674. a. IX. 63Ó. a } b. 637. a. X. 509. a,b. 512. a. Pourquoi 
les anciens confultoient les entrailles des vidimes avant que 
de íixer un camp. V I . 328. a. Efpace d'un certain nombre 
de piés que les Romains marquoient pour le campement des 
troupes. X I I . 23Ó. a. Perche qui leur fervoit á mefurer un 
camp. VIL 951. b. Pieux dont les Grecs & les Romains 
fortihoient leurs camps. X I I . 604. a. Quelle étoit la place du 
général. V I I . 550. a. Celle du queíleur. X I I I . 705. a. A qui 
appartenolt la garde du camp. X V I I . 221. b. Préfet des camps 
des Romains. SuppL I V . 526. b. 

Des camps des modernes. Choix du lieu oü doit camper 
l'armée. VIÍ. 989. a. X V . 582. b. Devoirs du maréchal de 
camp, lorfqu'il s'agit de marquer & d'établir un camp. X. 
93. ¿. De i'ufage des tentes dans les camps. X V I . 141. a. 
íntervalle entre les ligues du camp. V I I I . 838. a. Front de 
bandiere. V i l . 339. a. Par qui doit étre faite la cloture du 
camp. XII. 647. a. Places d'armes dans le camp. 672. a. 
Pieces d'alarme á la téte du camp. í. 243. b. Circonvallation 
autour du camp. I I I . 463. b. Quartier du r o i , ou quartier 
general dans un camp : quartier cíela droite 8¿ de la gauche. 
XIII. 686. a. Garde du camp. V I I . 483. a. Pas de camp. 
XI I . 109. b. Rondes dans le camp pendant la nuit. SuppL 
IV. (JyS. b. Cavaliers envoyés pour reconnoítre les envi-
rons d'un camp. I I . 154. a. Abandonner le camp : diverfes 
obfervations fur ce fujet. I V . 661. a , b. Sur l'art de 
marquer le camp & d'en déterminer les proportions, voye^ 
CASTRAMÉTATION : voye? auífiles planches de l'art militaire , 
vol. I . 

Camp di raffanbkment ^ lorfqu'on doit agir oíFenfivement. 
Quand on eít loin de l'ennemi, on ne doit chercher dans 
un tel camp , que la commodité de l'armée. Attention qu'on 
cjoit y avoir aux mouyeméns de l'ennemi. Fréquent exercice 
oes troupes. — Des camps de raífemblement lorfqu'on eíl á 
portee de rennemi. De leur choix dépendent prefque toujours 
les fuccés d'une campagne. Principales máximes á obferver 
dans cette forte de camps. Suppl. I I . 150. b. 10. Se conformer 
aux máximes générales du pays. 20. Pofition la plus avanta-
geufe. 3°. Etendue du camp. Maniere de remplir le terrein. 
4 . Maniere de camper en píame. 5°. Dans un pays coupé , 
ou l'on ne peut camper régulici-ement. 6°, Dans un pays de 
montagnes. 70. Maniere de dlfpofcr la cavalerie & dé la fou-
teuir, 8o. Différentes difpofuions á l'égard defquelles i l faut fe 
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régler fur le terrein. Ibid. 1 $ 1. ¿. 90, Comment on doit camper 
fur le bord d'une riviere ou d'un nliífeau. 10o. Lorfque l'en
nemi eílfur l'autre bord. 11o. Reconnoítre les environs du 
camp & les faire oceuper felón leur importance. 12o. Les 
derrieres du camp doivent étre libres & ouverts aux vivres. 
13o. Quartier général; maniere de le couvrir lorfqu'il e ñ á 
la téte de l'armée. 14o. Que lesmouvemens de l'ennemi ne 
puiífent vous obliger á quitter votre pofition. 150. Vigilance 
& exaftitude. 

Des camps de raffemblemcnt dans la guerre défenfive. Du tems 
& de la maniere de les difpofer lorfqu'on eft loin de l'en
nemi. Máximes générales qui concernent ceux qui font prés 
de l'ennemi. Ibid. b. Máximes particulieres. 10. Eviter autant 
qu'on le peut de camper en plaine. 20, De l'étendue du 
terrein. 30. Retranchement du camp. 40. Faire beaucoup de 
Communications. 50. Que le camp ne puiífe étre enfilé ni 
incommodé d'aucune part. 6o. Lorfqu'on eft couvert par une 
riviere. 70. Reconnoítre les marais qui fe tr.ouvent á la téte 
ou fur les flanes. 8o. Du cas oü i l y a des inondations á crain-
dre. 90. Ne point camper l'uné des ailes derriere \m marais 
ou quelque autre obftacle. 10o. Emplacement de l'artillerie. 
I Io . Maniere d'aífurer fa retraite. Ibid. 152. a. 12o. Précau-
tions lorfqu'il s'agit de fourrager. 13 o. Que l'ennemi ne puiífe 
fe mettre trop prés de vous , fans s'expofer á quelque échec, 
ni pénétrer plus loin, fans étre obligé de vous venir cher
cher, & de combattre avec défavantage. 14o. Choix d'un 
camp qui empéche l'ennemi d'aller a fon but, & qui vous 
mette á portee de le prévenir par-tout. 15o. Obferver conti-
nuellement l'ennemi. 16o. Enlever a l'ennemi tous les avan-
tages qu'il pourroit trouver á venir oceuper le camp que vous 
voulez quitter. 

Camp de pajfage, dans la guerre offenfive, & dans la guerre 
défenfive. Máximes concernant cette forte de camp. 

Camp fiable. Ses divers objets fuivant qu'on agk offenfive-
ment ou défenfivement. Ibid. b. Maniere de camper devant 
une place dont on fait le fiege. Máximes felón lefquelles 
l'armée d'obfervation doit camper. Máximes qu'on doit fuivre 
en prenant un camp fiable dans quelque vue que ce foit. 
Ibid. 153. a. 

Camp retranché, efpace fortiíié pour y rénfermer un corps 
de troupes, & le mettre á couvert des entreprifes de l'en
nemi. Dans quel but on conftruit ordinairemen^^s camps.s 
En quoi confifte le retranchement. Dans q u e l ^ s i l eft á 
propos de conftruire ees camps. I I . 575. a. ProteéHon que 
ees retranchemens doivent donner aux troupes. Ufage des 
camps retranchés pour la cavalerie. I I ne faut pas avoir trop 
de camps femblables 3 parce que leur garde confommeroit 
trop d'hommes au préjudice du corps de l'armée. Ibid. b. 

Camp retranché , \0. en campagne. Néceílité de retrancher 
toujours fon camp dans une guerre offenfive. Suppl. I I . 153, 
a. Utilités de cette précaution. Son importance dans la guerre 
défenfive. Regles fur la maniere de fe retrancher dans un 
pays de plaine 3 8c dans un pays de bois & de montagnes. 
Maniere de couvrir un pays par des ligues. Ibid. b. 20. Devane 
une place. Quel en eft le but. Ce qu'on doit obferver en 
conílruifant les ligues de circonvallation & de contrevallation 
entre lefquelles on campe l'armée. Précaution a prendre au 
lieu d'employer un tems confidérable á fe retrancher devant 
une place. — La meilleure fa^oix. de couvrir un fiege, eft 
d'avoir une armée d'obfervation. Pofte qu'elle doit oceuper.— 
Regles générales á obferver dahs la conftruétion des camps 
retranchés. Ibid. 154. a. j0.Sousune place. Cet article fait 
partie de la guerre défenfive feulement. Objets que peut avoir 
cette forte de camp. Regles a fuivre en le conftruifant. Foye^ 
dans l'article CAMP RETRANCHÉ, derEncyclopédie, lesobfer-
vations du marquis de Feuquieres fur cette maniere de cam
per. Ibid. b. 

Camp-volant. Quel eft le but des corps d'armée qui portent 
ce nom. I I . 576. a. 

Camp - volant ; objets d'un tel camp dans la guerre oífenfive 
& dans la défenfive. Máximes que doit obferver le général 
qui le commande. Suppl. I I . 154. b. 

Camp prétorien., I I . 576. a. 
Camp depaix & d'exercice. Son objet. Service qu'on doit y 

faire. Son utilité. Suppl. I I . iSf-^-
CAMP , ( Comm.) ce que les Siamois & autres peuples des 

Indes entendent par-lá. I I . 576. a. 
CAMPAGNE, ( terme de guerre. ) Tems oü les Allemands 

& les Fran^ois ouvrent la campagne. Ce qui doit décider de 
l'ouverture de la campagne. I I . 576. a. 

CAMPAGNE , { A n milit.) I . Objet d'une campagne: moyens 
de le remplir. I I . Plan général d'une campagne^ Confidéra-
tioris á faire pour l'établir avec prudence , dans la guerre 
offenüve. Suppl. I I . 155. a. Dans la guerre défenfive, & 
lorfqu'il s'agit de donner des fecours á un allié. Maniere de 
juger des forces d'une arnaée. Attention qu'il faut avoir á la 
nature du pays. Le commandement en chef ne doit étre 
confié qu'á un feul. Maniere de faire fes préparatifs & d'ouvrir 
la campagne. NéceíTité de fe concerter avec fes alliés. Ibid. b. 
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111. Pían particuller d'une campagne. Confidéíatlons qul lé 
déterminent. Différens objets qu'il doit embrafler, lorfqu'il 
e ñ queñion d'agir oíFenfivement, Ibid. 156. a. oudans une 
guerre défenfive. Máximes de M . de Fohrd für la maniere de 
régler i'état de la guerre. Ibid. b. Combien i l importe á un 
íbuverain d'employer pendant la paix, fur fes frontieres Se 
fur celles de fes ennemis, des ofíiciers capables de luí íburnif 
toutes les connoiffances, d'aprés lefquelies on puilTe régler 
enfuire dans l'occafioii I'état & le plan d'une guerre. I V . 
Conduite d'une campagne. DiíHcuké de former d'avanee un 
plan fixe de conduite & de l'exécuter. I I eít important d'avoif 
plufieurs deíTeins, plutót que de s'arréter á un feul. DifFé-
rentes Caufcs qui peuvent faire échouer tout le plan d'une 
campagne. Ibid. 157. a. Máximes gérJraLes pour une campagne 
de guerre ojfenfive. IO. Officiers ckoiiiS que le générai doit 
appeller á fon confeil. Cbjers qu'il doit tralter avec eux. Cas 
qu'il doit faire des avis. aü. Lnportance du fecret fur ce qui 
a été arreté dans le confeil. Précautions á prendre pour cacher 
fon defftin á l'ennemi. UiZ. b. 30. Des que la réfolution eft 
prife pour quelque opération importante, l'exécution doit 
fuivre de prés. Importante de cecte máxime. Maniere de la 
pratiquer. 40. 11 faut que toutes les démarches foient mefu-
rées , combinées; les incidens prévus. 50. Incónvéniens atta-
chés á l'exces de circonfpe&ion. Ibid: 158. a. 6°. I I eñ des 
cas oü la prudeace confiíle a fupprimer des précautions 
néceíTaires en d'autres tems. 70. Eíbece d'audace & de phl-
lofophie que le general doit joindre á la capacité. 8o. Attemion 
par rapport aux magafms : efpions & guides que le général 
doit fe procurer. 9°. Des places á attaquer quand 011 porte 
la guerre chez l'ennemi. 10o. I I ne faut pas garder un trop 
grand nombre de places conquifes. 11o. I I eft avanrageux 
d'étre maitre d'une riviere navigable , fur-tout fi elle coule 
du coté de l'ennemi. 12°. Communications aífurées entre 
l'armée &les places d'oü elle tire fes convois. 13 o. Lorfqu'cn 
entre dans un pays, on doit faire enforte d'y répandre la 
terreur. Ibid. b. 14o. Pofte principal qui doit étre comme le 
centre fixe d'oü Ton puiífe foutenir tous fes mouvemens. 
25o. Connoiífance qu'un général doit avoir du courage & 
des talens de fes oínciers & foldats, pour les employer a 
propos. 16o. Maniere de donner les ordres. 17o. Comment le 
général doit infpirer au foldat l'amour de fon état, l'ardeur 
& le coüÉke. 18o. Exercice continuel , difcipline exaíte. 
19o. Ma^Se d'aguerrir des troupes nouvelles, 20o. I I eft 
bon de táter i'ennemi pour connoitre fon caraftere. 21''. Mou
vemens á faire pour obliger l'ennemi d'en faire auííi. Ibid. 
159. a. 22o. Des hommes á employer pour acquérir la con-
noiííance de ce quifepalTe chez les ennemis. 23o. Maniere 
de juger de leur nombre. 24o. Celle de prévoir leurs deíTeins 
6c ílratagémes. 25°. I I ne faut pas fe fervir toujours des 
mémes manoeuvres 8¿ des mémés rufes. 26o. I I ne faut pas 
fe meler des fonciions de ceux qu'on a á fes ordres; mais 
veiller fur leur exaclitude á lesremplir. 27o. Milieu á teñir 
entre s'occuper trop des djtails & trop peu. 28o. Vig Lince. 
29o. Máximes relatives aux diverfes opérations de la cam
pagne. Ibid. b. 30o. Quelle eíl la meilleure maniere de 
réduire l'ennemi. 31o. Les meilleurss batailtes fonr celles 
qu'on forcé l'ennemi de recevoir. I I faut tout imáginér & 
tout entreprendre , avant que d'en venir a une affaire géné-
rale. 32o. I I faut cacher »rennemi la difpoíiáon fur laquelle 
on va le combattre. 33o. En quels cas on doit déployer tous 
fes talens, toutes fes relíburces 3 pour fe procurer la viftoire. 
34o. S'il arrive quelque chofe de fácheux, fe garder de le 
kiíTer connoitre. 3 50. Maniere d'encourager les troupes au 
combat. 36o. ReíTource á employer quand une troupe eft 
gagnée par la terreur & qu'elle fuit. Ibid. 160. a. 37o. Con
duite á obferver á l'égard de celles qui ont été battues. 38o. 
Egalité d'ame dans Tune 8c l'autre fortune. 39o. I I eft fouvent 
important de ne pas faire connoitre aux troupes qu'on veut 
fe retirer; i l eft toujours inutile qu'elles le fachent. 40o. I : 
faut fe méfier de toutes les rufes que peut employer un ennemi 
enfermé quelque part en campagne. 41o. Les fufpenfions 
d'armes, les traités, ne doivent pas porter un général á la 
négligence. 42o. Le devoir de tout chef eft de faire valoir 
leŝ  a&ions de ceux qui fe font ciiftingués fous fes ordres, ou 
qui lui ont donné d'utiles avis. . 

Máximes genérales pour upe campagne de défenfive. 1°. Les 
máximes précédentes doivent étre également pratiquées lorf
qu'il eft queñion d'agir défenftvement. Ibid. b. 20. Comment 
on peut juger de la frontiere oii l'ennemi doit s'aíTemblerj 
& de l'objet qu'il fe propofe. Précautions á prendre pour faire 
échouer fes defleins. 30. Opérations d'un général qui eft fur 
la défenfive. 4a. I I faut qu'Ü foit adlif, hardi, entreprenant. 
50. I I ne doit jamáis fe régler fur la conduite de reímemi, 
mais uniquement fur ce qui l'intérefte eíTentiellement. 6o. 
Rufes militaires , pour le combattre avec avantage , ou le 
ruiner par des marches auxquelles i l n'eft pas accoutumé. 70. 
Ce que doit faire un général , lorfqu'il eft fans armée, ou 
qu'elle eft foibie, ou lorfqu'il n'a que de la cavalerie. Ibid. 
161. a, 8°. .11 importe de %ire trainer une expédition en 

longuenr , lórfque rennemi a compté de la finir b ientót. 9°. 
Le réfukat d'une campagne eft le parti qu'on doit prendre 
quand la faifon ne permetplus de teñir les troupes fous les 
toiies. Des moyens de conferver fes conquétes. Ce qu'on 
doit faire lorfqu'on ne peut les conferver. Des cas oü il faut 
demander á l'ennemi un armiftice 6c traiter enfuite pour la 
paix. Ibid. b. io0. En quels cas on tient la campagne plu^ 
long-tems que l'ennemi. Fin de la campagne. Précautions a 
prendare lorfque les troupes fe retirent en quartier d'hiver. 
Ibid. 162. a. 

Campagne d'hiver. Exemple d'une telle campagne glorieufe 
á M . de Turenne. Campagne d'hiver en 1757 & 5 
avantagetife aux Hanovrlens. Autre campagne qu'ils ouvri-
rentau commencement du mois de mars de í'année fuivante 
Ibid. 162. a. qui donna lien ala vi¿í:oire que M . le maréchal 
de Broglie remporta le 13 d'avril. Troifieme campagne d'hi
ver qu'entreprirent les alliés au mois de février 1761. Máxi
mes données par le roi de Pruíle fur la conduite qu'on doit 
teñir dans cetre forte de campagne. Ibid. b. 

Campagne. De la connoiffance du pays^ néceífaire pour 
établir & exécuter un projet général & particulier de cam
pagne. Suppl. I I . 549. a. En quel tems de I'année les armées 
peuyent s'aífembler. V I L 249. b. Des moyens de fubfiftance 
d'une armée en campagne. X V . 582. b. Moyens de fe pro
curer du fourrage pour que les armées puiíTent fe mettre en 
campagne. V I I . 249. b. Équipagc de campagne. X V I I . 778. 
b. Ouvrages de campagne. XÍ. 725. b. — Foye^ GUERRE. 

CAMPAGNE, (Maraie) un prince qui eft en état d'avoir 
une armée riavale , ne doit jamáis manquer de comprendre 
dans fon plan général de camp::gne, Ies opérations ir.aritimes 
qu'il croit poavoir entreprendre. — Projets qu'il doit former 
& exécuter , lorfque par le nombre de fes vaiífeaux, il efl 
aífez fupérieur á Peimemi pour agir oftenfivement. 5z¿^/. I I . 
162. b. Opérations auxquelles i l deir fe borner, lorfque fes 
forces inaritimes font trop inrerieures á celles de l'ennemi 
pour opérer au-dehors. Ouvragei, á confuíter , pour éclaircir 
8c coníirmer tout ce qui viene d'étre dit fur les cainpagnes 
militaires. Ibid. 1Ó3. a. 

CAMPAGNE, (^¿/7.:. Econom. rufliq.) deferiptionpoétiejue 
des beautés Se des plaifirs de la camp, gne dans chaqué fdíon. 
X V I I . 734. a , b. 8cc. Réflexions fur le verd dont Ies campa-
gnes fon: tapiiíées. X V i l . 54. ÍZ. Bien.de campagne. I I . 244.¿. 
Ma.fons de campagne : voye^ MAISON. Animaux nuifibles 
aux campagnes; comment les Romams les conjuroient. I I I . 
885. a. Miferes que la guerre ehtraine dans les campagnes. 
X V I I . 451. a. Code con^ernant les biens de campagne. I I I . 
583^^. Loix des ro.s de Francepour la fúreté des campagnes. 
1.185. a. Caufes de leur dépopulation. V I . 538. <2a b. Moyen 
d'y ramener les hommes. 539. a , b. V I I . 824. a. Goút des 
premiers Romainspour la campagne. X V I I . 254. b. Defcrip-
tion donnée par Virgile de la vie qu'un vielllard de Sicile 
men-jit á la campagne. X I I . 711. a , ¿. — Foy^ RUSTIQUE. 

C A M P A N A , b i . IX . 654. <z. 
CAMPANE , divers fen^ de ce mot. Ouvrage de bouton-

nier. Les paífementLrs-boutonniers ont feuls la faculté de 
fabriquer des houpes 8c campanes. I I . 576. b. 

CAMPANELLA, {Philojophie de) hiftoire de ce philo-
fophe qui vivoit dans le fiecle paífé. Jugement porté fur fon 
caraélere, 8c fur fes ouvrages. Comment il prétendoit con
noitre la penfée de quelqu'un. Dialeélique de Campanella, 
expofée ici en vingt-fept articles. I I . 576. b. Phyfique de ce 
philoíophe déduiteenvingt-troisarricies. Ibid. ^77. a.Réñexion 
fur ees principes de philofophie 8c le peu de foin qu'il avoii 
pris de cacher les fources 011 i l les a puifés. Ibid. b. Extrait du 
livre de cer auteur oü i l donne du fentiment aux ¿tres les 
plus infenfibles ; livre intitulé : De fenfu rerum, analyfé ici 
en dix articles. Jugement que Defcartes portoit de cet auteur. 
Ibid. 578. a. 

CAMPANELLA J ( Thomas ) obfervations fur la vie 8c le* 
ouvrages de ce philofophe. X V . 520. b. 

CAMPANIE, ( Géogr. ) loix íélon lefquelies fe gouver-
noient les anciens peuples de la Campanie. Divihon & 
gouvernement de cette province fous les Romains. Luxe & 
molleíTe de fes anciens habitans. Les éruptions du Véíiivc 
ont bouleverfé les rians cóteaux de ce pays. Suppl. \\. 163.^ 

Campanie, defeription d'une montagne de ce pays appelles 
Paufdype. X I I . 208. b. 

CAMPANULE, caraíleres de ce genre de plante. I I . 
a. Sa culture. Autres noms qu'on lui donne, Ufages en niéde-
cine de la campánula radice efulentá, flore caruleo, Propriéte^ 
de la campanule jaune. Ibid. b. 

Campanule, efpece de campanule nommée ganteléc. V I I . 
476. a. 

CAMPÉCHE, vllle de la Nouvelle-Efpagne. IX. 2. b. Boitf 
dé Campeche. I I . 308. b. Vents qui regnent dans la baie de 
Campeche , en février , mars 8c avril. X V . 658. a. 

CAMPEMENT, { A n ) détacbement appellé de ce 
nom, que Fon fait partir d'avance , lorfqu'une armée veut 
s'empar^r d'ufl terrein, oü elle fe prop&fe de camper. Comr 
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, t j | eñ coftipofé. Officiers qui le dirlgent. De í'ordre & 
fles précautions ayec lefquels la marche doit fe faire. Voyci 
D S T A C H E M E N T . 5 ^ / . 11. l63. ¿, 

CAMPER, (Pierre) anatomiíte. 5z¿/7/7/. 1. 411. b. 
' CAMPESTRE , efpece de culotte chez les Romains. Cette 
bartie de rhabilleraent que nos .ancétres avoient convertie 
en parure, n'etoit chez les anclens qu'un tablier deñiné á fe 
couvrir dans lesexercices du champ de Mars, &c. 11. 578. b. 

CAMPHRE, {Hift.nat. Bot. Chym.) fubftance blanche, 
fol;áe , trés-inflahunable 8¿ d'une odeur trés-pénétrante , &c. 
I I b- Q11 ̂ e t^o^ent les arbres dont 011 tire le camphre. 
Divers fentimens fur la maniere de le tirer. Hauteur Se 
¿roffeur de l'arbre de camphre de la Chine. Méthode nfitée 
I la Chine pour avoir cette fubftance. Méthode pratiquée 
áü Japori. H- ?79' a- Autres plantes, racines &arbrifleaux 
dont on tire le camphre, 011 une fubftance qúi lui eft fem-
blable. Camphre de thym extrai.t par M . Neumann. Propriétés 
du-camphre. R doit étre regardé comme une fubftance parti-
culiere qni n'eft ni réfine, ni gomme , ni fel volátil, ni huile. 
Divers ufages de cette fubftance 3 & principalement en méde-
cine & en chirurgie. Ibid. b. Mélange du camphre aux remedes 
niercuriaux, pour en modérer la qualité irritante , & les 
aider á péné.trer dans les conduitsles plus déliés. M . Lemery 
n'a pu parvenir á décompofer le camphre pour en faire l'ana-
lyfe. Matiere qui le difíbut; cette difíblution s'appclle huile 
de camphre. Ses vertus Inédicinales. Expérience faite par 
l'évaporation du camphre melé avec de l'eau-de-vie. Miniere 
de faire un camphre artificiel. Ibid. 580. a. 

Camphre, celui que donne la racine du canellier; prlx de 
ce camphre. I I . 594. b. Arbre dont les Japonois tirent le 
camphre: maniere dont ils le tirent. IX. 140. b. Obfervations 
fur les camphres, SiLppl I I . 436. b. 

CAMPHRÉE , defeription de cette plante de la Provence 
& du Languedoc. Ses vertus en médecine. Maniere de s'en 
fervir. I I . 580. b. 

CAMPHRÍER , ( Botan.) contrées oü i l croít. Carafteres 
de cet arbre. Ses fleurs & fon fruit. I I . 580. b. 

Cíimp^rier,efpece de laurier. Suppl.lW. j i ^ . b. IX. 140. ¿. 
CAMPISTRON , {Jean-Galben) poete. X V I . 453. a. 
CAMPUS facer, lieu dans une ifle du Nil. X I V . 471. h. 
CAMQUIT , ( Botan.') fruit du royanme de Tonquin. Sa 

'defeription. Sa mauvaife qualité. I I . 581. 
CAMSUARE, ( Géogr.) obfervation fur cet árdele de l'En-

cyclopédie. Suppl. ÍI. 163. b. 
CAMUS , camard. Les Tartares font grand cas des beautés 

camufes. I I . 581. ¿. 
CAMUS , (/e)lieu d'oii cette famille eft originaire. Suppl. I . 

727. a. 
Camus 011 camard. Obfervations fur la relation de Rubru-

quis, dont i l eft parlé dans cet article de l'Encyclopédie. 
Suppl. II. 163. b. 

CAMUSAT, { lean ) imprimeur. V I I I . 625. ¿. 
CANA, ville de Galilée. Ce qu'elle eft aujourd'hui. IL 

581. a. 
CANA. Tablean des noces de Cana , par Paul Veronefe. 

XI. 1594. b. 
CANAAN, ( Géogr. facr.) Voyei CHANAAN. 
CANACHUS , feulpteur ancien. X I V . 818. <z. 
CANADA. Defeription géographique de cette contrée. Ses 

habltans. Comrnerce qu'y font les Francois. Qualité du pays. 
Religión des fauvages. Capitale du Canadá. I I . 581,^. 

CANADÁ , ( Géogr. Hifl. ) région de l'Amérique fepten-
trioaale. Suppl. I I . 163. b. Ses bornes. Température du climat. 
Qualité & produílious du pays. Obfervations fur les qua-
drupedes qu'on y trouve. Defeription des moeurs, ufages, 
& du caraftere des principaux peuples du Canadá. Les 
Hurons, les Iroquois./¿ií/. 16^. a. Autres nations de ce valte 
pays. Leur caraftere. Peu de cuite religieux parmi eux. Leurs 
jongleurs. Maniere dont ils traitent kmrs malades. Leur doc
trine fur la création du monde. íbid. b. Leurs mariages. 
La continence honorée parmi eux. Éducation qifils donnent 
a leurs enfans. De leurs chafles. Ibid. 165. a. Des guerres 
entre ees diíférens peuples. Supplice qu'ils font foufírir á 
leurs prifonniers de guerre. Leur anrropophagie. Cantique 
de la mort que les peres enfeignent a leurs enfans. Leur 
langage allégorique. Maniere dont ils font la paix. Honneurs 
rendus aux morts. Découverte du Canadá par les Francois. 
•Ibid. b. Hiftoire du Canadá, depuis cette découverte. Prin
cipaux evénemens arrivés fous les différens gouverneurs que 
Ja f ranee a envoyés dans ce pays. Jacques Cartier. M. de 
Monty. Champlain. Mont-Magni. Ibid. 166. a. Alexandre de 
i rouville. Ibid. b. Daniel de Uémi de Courcelles. Louis de 
cuade , marquis de Frontenole. Ibid. 167. a. Le chevalier 
de Calliere. Harangue finguliere prononcée par un fauvage , 
aloccaüon d'un traité de paix conclu entre les Francois & 
quelques nations fauvages. Ibid. b. Obfervations fur quelques 
uíages de ees peuples du Canadá. Gouverncment de M . de 
Vaudreuil & de M . deBeaiiharnois(Réflexions fur la perte du 
vanada./¿irf. 168.«. 
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Canadá, ObfeiTations fur quelques contrées clu Canadái 
Suppl. I . 355. ¿. Caufes du froid de ce pays. V I L 315. ¿j 
Defeription des fauvages du Ganada. V I I I . 347; a, Leurs 
bains chauds. Suppl. i . 752.. a* Leurs canots. 813. b. Leur 
habillement. Suppl. U . 116. b. ChauíTure dont on fe fert en. 
Ganada pour marcher furlaneige. X I I I . 811. b. Catarafte de 
la riviere Ganada.ií. 769,^, ¿. XÍV. 725. a. Baume blanc de 
CanadarLL- ̂ 65. a. 

CANADELLE , petit poíflbn de mer. En quol il reftemble 
á la perche d'eau douce; Garaélere qui le diftingue de tous les 
poiílbns. Defeription de la canadelle. IL 581. ¿. 

GANADIENS, { P hilofophie des) entretiens du barón dé 
la Hontan avec un fauvage du Ganada j fur la religión chré-
tienne. Idée qu'on doit fe former de l'extérieur des fauvages» 
Leur maniere de civilité quand ils abordent quelqu'un. Bonté 
de leur caraftere. Qualités de leur efprit. Leur phlegme & leur 
fang froid. I I . 581. Leur courage, leur íierté ,leur conftance; 
Vices qu'ils manifeftent. Expofé de leur philofophie & de leur 
religión. 

_ Leurs idées fur Dieu, fur la création , la provldericé 9 fur 
l'immortalité de l'ame , fur les épreuves de cette vie , fur ce 
qu'il faut appeller bonheur ou malheur en ce monde, fur la 
confeience , fur les pafílons , fur l'idée qu'on doit fe faire de 
lavie&de la mort,fur la vanite des fpéculations humaines par 
rapport aux objets invifibles , fur le fort des ames aprés la 
mort. I I . 582. 

CANAL artificiel. Utilité des rivieres dans ufi royanme ¿ 
pour faciliter le comrnerce. L'incluftrie humaine s'eft fignalée 
á la Chiné & dans la Hoilande j par la conftru¿Hon des 
canaux , qui achevent ce que la nature avoit commencé pour 
l'avantage des fociétés.. Divers ouvrages des anciens en ce 
genre , pour couper des ifthmes , joindre des mers & des 
rivieres, &c. Propofition de Bernard dans fon traité de la. 
jon6lion des mers , pour faire communiquer la mer de Pro-
vence avec l'Océan , vers la cote de Normandie , en joignant 
l'Ouche á l'Armanfon. 

Canaux conftruits en Frailee ; celui de Briare, l í . 582. h ; 
celui d'Orléans. Projet du canal de Picafdie. Canal du Lan-
guedoc : détails fur fa conftruíHon. Explication du mécha-
nifme & du jen des éclufes ou réfervoirs d'eau , á l'aide 
defquels on faitmonterou clefeendre unbátiment d'une portioií 
de canal dans une autre. Ibid. 583. ¿z. Jeü des éclufes.Ibid. b. 

CANAL , ( Géogr.) détroits auxquels on a donné les noms 
de Canal & de Manche. Suppl.Tí. 168. a. 

Canal du duc de Bridgewater , prés de Manchefter en Angle-
terre. Defeription de ce canal. Maniere dont i l a éte conftruin 
5 ^ / . I I . 168, b. 

Canal de Bourgogne. Célébiíté que cet ouvrage a.acqnlfe J 
quoiqu'il foit refté , j'ufqu'á préfent, fans exécution. Avan-
tages de la Bourgogne dans la diftnbution de fes rivieres. 
Hiftoire & expofition des divers projets formés pour la jone-
tion des deux mers par la Bourgogne. Suppl. I L I6Q. a. • 

CANAL de Languedoc , ( Archit. Hydraul. ) divers projets 
formés pour fa conftru6Uon , jufqu'á l'annéé 1666 , dans 
laquelle l'édit donné á Saint-Germain-en-Laye , donna la 
premiere authenticité á celui de M . Riquet. Suppl. I I . 172,. h, 
Médaille par laquelle ce projet fut confacré. Cette en.treprife 
célébrée par le grand Corneille. Détails des travaux par lef
quels elle fut exécutée. Ibid. 173. <z. Defeription de ce canaL; 
Sommes employées á fa conftruéíion & á fon entretien. Ibid. b. 
Des éclufes & de leur conftruñion. Ibid. 174. a. Manoeuvre 
des éclufes. Suite de la defeription du canal. Ibid. b. Moyens 
qui furent employés pour avoir } méme en é t é , des eaux: 
fupérieures au fommet du canal & au baííln de Naurom-e. 
Ibid. i j ^ . a , ¿.Détails fur la conftruélion & Fufage dubaffin 
de Saint-Ferriol. Il}id. 176. a. Prifes d'eau qui fournifíent au. 
canal, du cóté de la Méditerranée. Ibid. b. Table des diftances 
des éclufes, ou de la longueur des foixante-deux retenues, 
depuis l'embouchure oriéntale du canal dans l'étang de Thau , 
du cóté de Cette , jufqu'á l'embouchure occidentale dans la 
Garonne , prés de Touloufe- Ibid. 177. a. Longueur totale 
du canal. Suite de fa defeription. Ibid. b. Nouveau canal pour 
faciliter l'embarquement des marchandifes de Touloufe. Ibid. 
181. a. Navigation du canal. Droits que paient les marchan
difes. Frais de réparations & de régie. Barques qui naviguent 
habituellement fur le canal.. Ibid. b. État dans lequel i l fe 
trouve aujourd'hui. Soins dei fon entretien. Obfervations 
fur le canal royal de la Chine. Ibid. 182. Direfteurs, autres-
oíRciers & ouvriers employés pour la régie & l'entretien da 
canal du Languedoc. Juftice des fept direftions. Gartes & 
plans de ce canal gravés & publiés. Autres ouvrages publiés 
íür cet objet, ou qui le feront dans peu. Ibid. b. 

Canal de Picardie. Projet d'un canal entre Saint-Quentin 
& Cambray , pour joindre la-Somme á l'Efcaut. Ge projec 
formé en 1731, & repris enfuite par M . Laurent & M. de 
Lionne fon neveu. Defeription du canal projetté. Somme 
aíTignée pour cet ouvrage. Nombre des ouvriers employés. 
Cette entreprife célébrée en vers par M . de la Condamine,. 
Suppl.ll, 183. <?, 
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Canal de Verfoix. Defcription d'un canal projetté depuís 

Verfoix jufqu'á SeyiTell , pour faclliter le tranfport des mar-
chandifes , fans fe fervir du Rhoiie , dont le cours eíl trop 
rapide & le lit trop dangereux 3 & qui d'ailleurs fe perd fous 
terre , prés duport deBellegarde. Suppl.ll. 183. Z». 

Canal de Rddoga en Ruffíe , entrepris par Fierre I , pour la 
communication de la mer Balrique avec la mer Noire & la 
mer Caípienne , & achevé en 1730. Pourqnoi ce projet n'a 
pas eu lieu. Suvpl. 11, 183. ¿. 

Canal de Drufus, dans les Pays-Bas. Supvl. I I . 183. ¿. 
CANAL , ( Géogr. ) canal de Farifina. Canal de la Tortue. 

Canal de Lorette. Canal de Pieco. Canal de Saint-Antoine. 
Canal de Sainte-Barbe. Supvl. I I . 184. a. 

CAS AL artifickl, {Archit.) détails fur les anciens cananx dont 
rÉgypte étoit coupée. Des canaux de la Chine. SupplM.i%4.a. 
Canaux de laRuffié.Canaux projettés en Efpagné & en France. 
Ouvragcs á confulter. Obfervation fur les canaux d'arrofage. 
Ibid. b. 

Canal , voye^ TüBE , TüYAU , CONDUITE , AQUEDUC. 
Canal de plomb. I I I . 290. b. Tete de canal. X V I . 2.03. a. 
Defcription & ufage des pontons deííinés á recreufer les 
canaux. X I I I ; 84. , ¿ , &c. Canal & éclufes, vóye^ planches 
d'hydraulique dans le vol. "V. Anclen canal, entre le Nil & 
la mer Rouge. X I V . 404. a. X V . 633. a 3 b. Entreprife d'un 
canal, pour joindre la mer Rouge á la Méditerranée. X V . 
é-tf. a , b. Canal anclen, appelié FoJJa marii ex Rhodano. 
Suppl. IV. 10. a. Canal de Languedoc. IX . 273. b , Scc. Canal 
de Narbonne. X I . 22,. a. Lieu oii fe fait le point de parrage 
des eaux, pour fournir avix canaux qui joignent les deux 
mers. 61. a 3 b. Partie du canal qui eíl au-deílus d'une éclufe 3 
& qui n'a aucune pente. Suppl. I V . 623. b. Exemple dans le 
canal de Languedoc. Ibid. Mur de chute dans un canal de 
navigation. Suppl. I I L 794. b. Canal de Briare. 956. b. Canal 
entre l'Elbe & le Havel. Suppl. I V . 414. b. Du canal projetté 
pour joindre l'Yonne a la Saone. 521. a. Canaux d'imgatlon 
pour l'agriculture. Suppl. I . 50. a. Direfíions fur la maniere de 
les établir. Ibid. b. 

Canal en cafcade. Ceux de Fontainebleau, Marly j Verfail-
les , Coutances. I I . 583. ¿, 

CANAL 3 ( Marine) expllcation de ce terme, faire canal. 11. 
584. a. 

CANAL , ( Anatom. ) ce mot exprime tous les vaiffeaux 
du corps , par lefquels diíFérens fluides circulent. Indication 
des- vaiíTeaux qui ont confervé le nom de canal. Defcrip
tion des trois canaux demi-circulaires dans le labyrinthe de 
l'oreille. Pourquoi la nature a donné des grandeurs diffé-
rentes á ees canaux. Canaux aqueux dans la fclérotique. I I . 
584. a* 

Canal. Canaux aqueux de Nuck. Canaux demi-circulaires 
de Tos pierreux. Defcription de ees organes , qui paroiílent 
eííentiels a Touie, Suppl. II . 184. b. Obfervations fur leur ufage. 
Ibid. 185. 

CANAL 3 ( Maréch. ) creux qui eíl au milieu de la máchoire 
inférieure du cheval. Ce qui réfulte d'un canal iarge & d'un 
canal trop étroit. I I . 584. a. 

CANAL. {Archit . ) II . 584. b. 
CANAL des efpolins. {Manufatf. de foie) I I . 584. b. 
Canal de l'enfuple. Canal qui s'applique fur l'enfuple. I I . 

584. b: -
CANAL de fut de moufquet ou defufil. ( Armurier ) Suppl. I I . 

184. b. 
Canaux , femi-circulaires de rorciile. Suppl. IV . 179. a , b. 

Leur ufage. 210. ¿. 
Canaux de la Hollande. Commodités qu'ils fourniíTcnt. C a 

naux de FY 3 á Amílerdam. Suppl. I I . 183. b. 
CANAUX ¿'arrofement & de dejjechement 3 ( Agricult.) les 

Égyptiens font les plus anciens peuples qui aient fait ufage 
des canaux pour fertilifer les campagnes. Suppl. I I . 185. a. 
AccroiHemens & décroiiTemens du Nil favorables á l'agri
culture. Les canaux 8c les réfervoirs fervent á entretenir 
l'humidité fur la terre 3 aprés qiie les eaux du Nil fe font 
retirées. — L'art d'améliorer l'agriculture , par le moyen des 
canaux d'arrofage , s'eít auffi perfeólionné á la Chine , au 
point que ce pays eíl devenu le plus fertile & le plus peuplé 
de l'univers. — Ibid. b. On admire fur-tout la fageífe des loix 
de la Chine & du Japón fur l'agricukure. - Les peuples 
voifins du Tigre & de l'EupIirate tiroient jufqu'á cinquante 
& cent pour un- de leurs terres , parce qu'ils avoient l'art 
d'employer les canaux d'arrofement. - Les Romains , á l'imi-
tation des kgyptiens , acquirent beaucoup d'indiifh-ie dans 
l'arrofage des terres, & les Italiens fuivent encoré les mémes 
pratiques avec freces. - Les SuiíTes ont fu fe faire une fource 
inépuifable de richeffe, par la diílribution des eaux fur leur 
fol aride. - Ibid. i 86 .¿ . La fertilité de la Flandre & des Pays-
Bas eíl due á la multiplicitc des canaux. - I I n'y a guere de 
pays plus froid & plus humide epe le haut Dauphiné; cepen-
dant i l n'y a point d'endroit ou l'on arrofe les terres avec 
plus de foín , & dont on tire un meilleur parti. - Utllité des 
canaux d'arrofage, pour convertir les prés en terres laboura-
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bles, enfuite les terres labourables en prés. - La craü d*Arles 
qui forme une érendue de pays tellement couverte de pierres 
qu'on n'y voit prefque point de terre , ne doit fa fertilité 
qu'au canal ou vallat de Craponne. - Ibid. b. Obfervations 
fur Adam de Craponne, ingénieur, qui vivoit fousHenriíI 
roi de France. - Defcription du canal qu'il fit conílruire ¿ 
qui porte fon nom. Fertilité qu'il a donnée aux terreins ou'il 
arrofe. - Projet qu'il forma de faire, conílruire á Aix , de la 
Durance ou du Verdón , un canal qui eut. rendu cette ville 
fíoriílante & riche. Ibid. 187. a. Pourquoi ce projet ne fut 
point exécüté. — Diverfes entreprifes faites dans la fuite 
pour le mettre á exécution. - Analyfe d'un ouvrage de M. 
Floquet , ingénieur hydraulique, dans lequel i l répond i 
diverfes objeélions fur la conílruñion de ce canal, &pré-
fente les moyens de réuílir dans cette entreprife. Ibid, ¿' 
Longueur du cours du canal. Pente du terrein dans cet efpace4 
Dépenfes qu'exigeroit l'entreprife. Nombre de toutes les 
diftérentes efpeces d'ouvriers. Tems nécefíaire pour rache-
vement du canal. Suite de l'hiíloire de ce projet. Ibid. igg 
a. Ardeles contenus dans le mémoire inílmólif qui fut dreífé 
pour cet objet. Ibid. b. Defcription du canal projetté. Autre 
mémoire publié fur ce fujet par le íiieur Floquet. Lettre du 
P. Bertier , touchant cette méme entreprife. — Autre canal 
nommé canal de Provence ou de Donzerre. Ibid. 189. a. Hif-
toire de ce nouveau projet. — Canal d'arrofage, qui fécon-
doit la plaine de Pierre-Latte en Daupbiné , rnais qui enfuite 
a été S^andonné. ütilité qu'on retircroit en Provence des 
canaux d'arrofage. Qualité du terroir de cette province. Ibid. 
b. Moyen propofé pour arrofer, par les eaux du Rhóne, les 
terres qui font á droite & á gauche de ce fleuve , depuis 
Beaucaire jufqu'á la mer. - Utilité des canaux d'arrofage 
pour Tagriculture , dans les pays lees & arides , éloigncs des 
íburces & des rivieres. - Projet formé par l'auteur de Id 
France agricole & marchande , pour la conílruólion de canaux 
d'arrofage , dans cette partie de la Champagne qui conjprend 
les villages de Poivre, de Mail ly , de Renoncours , & fur le, 
grandeheminde Vitry á Meaux 3. á caufe de la féchereíTe & 
de l'ingratitude natufelle de fon fol. Démonílration du profit , 
qui réfulteroit de 1'exécution de ce projet. Ibid. 190. a. -
Réflexions qui tendent á faire embrafler, dans toute la France, 
ees moyens d'amélioration. - Autre projet de l'auteur indi
qué ci-deííus , pour fertilifer les terres du Périgord ¿k pays 
voifins , par les réfervoirs , les rigoles d'arrofage , & 1c 
deílechement du lit de la Dordogne, de la Garonne & du 
golfe que forme la Gironde, & pour y alfurer des débouchés 
& le tranfport facile des denrées par les canaux de navigation 
dont i l a tracé les plans. Ibid. b. Expcfition des principes de. 
l'hydraulique fur la conílruéHon des canaux d'arrpfage , Ibid. 
191. a , & le deíféchement des marais & lieux aquatiqués, 
Ibid. b. Travaux des Romains pour deíTécher le lac Fucin. lbi¿. 
192. b. 

CAÑAN , mefure des liquides dans le royaume de Siam. 
Rapport de cette mefure á celles de Paris. I I . 584. b. 

CANANÉENS , {/Hfi. anc.) pays qu'ils oceupoient. Leur 
origine.Différen's peuples canancens.Ceux iquife fixcrentfur Jes 
bords de la mer , s'occupercnt du commerce.'^w^/.II. 192. L 
Ceux qui pénétrerent dans l'intérieur des terres 3 fe livreren: 
á la vie nómade & au brig'andage. Alliance fédérative des 
différentes tribus qui compofoient la nation. Leur gouver-
neincnt. Leur exceíTive population. Leur idolátrie. Corrup-
tion de leurs moeurs. Vengeances divines que leurs excés 
provoquerent fur quatre de leurs villes. Les Cananéens refu-
fent á Moife un paíTage fur leurs terres. Défaite & mort 
d'Og , roi de Bafan. Ibid. 193. a. Suite de fhilloire des Cana
néens. Obfervations fur les Moabites, le pays qu'ils oceu
poient , leur religión , leurs moeurs , &c. Ibid. b. Recherche 
qu'ils font du prophete Balaam , pour l'engager á maudire 
les Ifraélites , qui étoient venus camper dans leurs plaines. 
Les Moabites féduifent ce peuplü par les charmes de la 
volupté , & le font tomber dans une prevarication 3 dont il 
ne tarde pas de porter la peine. — Les Ifraélites délivrés 
enfuite par Ehud de la tyrannie des Moabites. — Suite de 
l'hiíloire des Moabites, jufqu'au tems ou ils ne formerent plus 
de corps de nation. — Ibid. 194. a. Hiíloirc des Ammonites, 
Ibid. b. des Madianites , /¿i*/. 195. a. des Iduméens. Ibid. b. 
des Amalécites & des PhiMins, autant de peuples du pays de 
Canaan. Ibid. 196. a. 

CANANÉENS. Leur principale dívinité. Suppl. 1.865. b. 
C A N A N I , (J.Baptij lc) anatomiíle. Suppl. I . 395. ÍZ. 
CANAPÉ, (MenuiJ.) vol. V I L des planch. Menuifericen 

meubles, planch. 8. 
CANARD , oifeau aquatique. Les oifeaux dé rivierc fe 

meuvent difficilement. Groífeur des canards fauvages , rela-
tivement á celle des domeíliques. On diííingue les canards en 
grands & en petits. Leurs couleurs. I I . 584. b. PifFérentes 
efpeces de canards. Ibid. 585. a. 

Canard a bec crochu. Sa defcription. Fécondité de la femellc. 
Canard a erke noire. Sa defcription, Ibid. 585/ a. On n^ 

trouvé que des cailioux & de l'algue dans fon eílomac. 
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Cvuird a tete élevée. Sz dSfcription. Cet oifeau í¿ tleñt dróit 
en marchante . , •> i • i - c 

Canard de Barbarie. Dxvers noms qii on Im a donnes. ba 
deícription. Cet oifeau eft privé & fe multiplie comme les 
canards communs. Ibid b . 

Canard de Madagafcar. Sa defcnpíion. 
Canard d'été. Quelques-uns de fes caradleres. Pays oü i l fe 

trouve. Lieux oü i l f'ait fon nid. Soins que les vieux canards 
de cette efpece prennent des jeunes. 

Canard domejlique. Sa defeription. Fécondité de la femelle. 
Sesoeufs. „• , TA /- • 
• Canard fauvage j carie au coLUer Mane -3 cañe de iner. JDeicnp-
don de cet oifeau. Ibid. 586. a. Sociétés de ees oifeaux en 
hiver. lis vont par paires au priníems. Lieux oü ils font leurs 
nids. Fécondité de fa femelle : fa defeription. La chair du 
canard fauvage paíTe pour meilleure que cdle du domeñique. 
Propriété du foic 8i de la graiífe de cet oifeau. Ibid, b. Diverfes 
manieres de chaíier .aux canards. Ibid. 587. a. 

Canard. Obfervations fur le bec de cet oifeau. X I . 437. a. 
Produñion du fon de la voix des canards. X V I L 432. b. 
433. k : 

Canard fauvage > ( Chajfe ) maniere de prendre les canards 
en Jeur tendant des pieges avec de la glu dans les roíeaux. 
Suppl.H.T-Cjd)-b. 

toíz/í/. Defeription d'une machine plus facile & de moindre 
dépenfe que les peaux de vache , préparée pour tirer aux 
canards. 1. 558 .Cha íTe du vol pour le canard.XVIÍ. 441. b. 
Nappes á prendre des canards. Vol. l í l . des planch. article 
CHASSE , pl. I 2; 

Canard: difFérentes efpeces. Canard de mer , dont on tire 
l'édredon. V. 396. b. Garrot, efpece de canard de mer. V I L 
519. a. Canards du Brefil , appellés ipeca-guaca & ipseati-
apoa-. VIH. 901. <z. Canard des iíles Philippinej, appellé papan. 
XI/833. b. Efpece de canard appellé r/íTi-.XVI. 323. Canard 
d'Amérique nommé tr iaron. 788. a. Efpece de canard qu on 
trouve fur le lac Zirchnitz. XVIÍ. 719. a. SuppL I I . 439. b. 
Canard fifleur-. Vol. V I . des plañe, regne animal, pl. 50. 

CANARD , ( Artific. ) voye^ GENOUILLERE. 
. CANARD , (Aiec/2.7«..) defeription du canard autemate de M . 
de Vaucanfon. I . 896. a , b. 

CANARDÍERE, ( Chaffe) lieu couvert 8¿ preparé dans 
un étang ou un marais , pour prendre des canards fauvages. 
Defeription d'une canardiere avec fon réfervoir , fes canaux, 

, cages á apprivoifer les canards, filets & allée d'arbre conílruirs 
enHolumde, par M . Guillaume Otkers. Suppl.W. 197. Com-
ment s'y fait la prife. Maniere de nourrir les canards. Ibid. b. 

CANARIES, (les Ijles ) appeliées autrefois Ifles Fonunées. 
Leur nombre. Leurs produótions. Elles appartiennent • aux 
EfpagnoJs. I I . 587. a. 

CANARIES. Les anciens les ont connues fous le noní á'Iflcs 
Fortunéis. VIL 207. a. V I H . 923. , b. Erreur de Ptolomée 
fur le nombre & la pofition de ees ifles. X. 383. ¿. Obfervations 
fur la figure de leurs habitans. V I I I . 346. b. 

Canañe, efpece d'ancienne danfe. I I . 587. a. 
CANASSES, grandes caiífes, dans leíquelles on apporte 

le thé de la Chine. On donne 16 livres de tare par canaffe» 
II. ^87.^. 

CANATHOS , fontaine de Nauplia, oü Junon fe baienoit. 
11. 587. a. 

Canathos : i l eíl parlé de cette fontaine. X I . 61. <z. XIL 
88. a. 

CANA V A L I , ( Botan. ) nom que les brames du Malabar 
donnenr a un genre de haricot. Autcurs qui en ont donné 
la figure. Defeription de cette ^lzntc. Suppl. I I . 197. b. Sa 
culture , fes qualités & ufages. Maniere de la clalfer. Ibid. 
198. • 

Canavali , efpece de ce genre dite baramareca. SuppL L 
803. b. . 

CANAYA, ( Botan.) efpece de bananier, SuppL L 784. b. 
CANCAMUM, forte de gomme.IL 587;^. On y diílingue 

quatre fubílances différentes, qui ont chacune leur couleur 
íeparée. De quel arbre elles découlent. Ibid. b. 

CANCEL, voye^ CHANCEE. 
C A N C E L L A R I U S . Quel officier portoit ce nom chez les 

Komains. I I paroit que cet officier étoit trés-peu de chofe. 
Origine de ce mot, felón Ducange & felón Ménaee. IL 
587. b. 

v ^ í f C E L L A T I O N . Acception de ce terme á Bordeaux 3 
otul eílnfité. I I . 587./.. 

CANCELLER. Etym. de ce mot. I I . 587. b. 
C A N C E L L I ^ maje. plur. petites chapelles qu'érigeoient les 

^aulpis aux^éeífes meres. Aftes fuperftitieux qu'ils y prati-
qHoient.II. 587.^ r 

CANCER j ( Chirur.) définition de cette tumeur. Pourquoi 
eüe eílappellée de ce nom. I I . 587. b. Comment le cáncer 
commence. Parties qu'il attaque ordinairement. Le cáncer eíl 
aux glandes, ce que la carie eft aux os, & la gangrene aux 
parties charnues. Le cáncer vient queíquefois a dautres 
|arties melles & fpongieufes du corps. Aux jambes , on 

l'appeile loup ; au vifage & au nez, me tangere. Cancet 
oceulte , cáncer ulceré. Carañeres, accompagnernens , fuites 
de cette maladié. Caufc immédiate du cáncer.- On le guérir 
ou par Textirpation dans fes commencemuis , ou enfuite par 
Famputation de la partie attaquée.Signcs eXtérieurs du cáncer. 
Diagnoíiic du cáncer oceulte , commen^ant. Ibid. 588. a. 
Le cáncer des mammelles 8¿ de toute autre partie eft toujours 
la faite d'un skirrjíe. Progrés de ce mal. On ne peüt trop 
promptement extirper ü ñ p t a m ^ r cancereufe mémé oceulte. 
Comment cette opération a été pratiquét par l'autetir. Ibid. b. ' 
Divers préceptes fur la maniere d'extirper felón la diverfité 
des circonííances. Le non fucces d'une premiere opération 
ne doit poinr décourager d'une feconde. Qualité vénéneufe 
de la liqueur du cáncer. Si cette matiere^eft paíTée dans 
le fang , aüeún fecours ne peut fauver le malade. Remedes 
qu'on peut appliquer fur le -eancer ulceré. Amputation du 
cáncer , iorfqu'il oceupe toute la mammelle , & que la malíe 
du fang n'eít point en cólliqüation. Comment cette opération 
s'cxécute. Ibid, 589. a. Paníémcnt d : lo plaie. Indicación des 
figures qu'on a fait graver pour rintelligence de ce qui vient 
d'etre cht. Ibid. b. 

Cáncer. Prétendu fecret pour guérir les cancers les plus 
difefpérés. X I I . 798. b. Limment propre á calmer la douleur 
des cancers. XIÍL 757. b. De Famputation des cancers. L 
380. b. Bandage dont on fait uíage dans le premier appareil 
de l'ámputation d'une mammelle cancereufe. X I I I . 642. a. Ci ar-
pie employée api es f extirpar: on. V IL 523. a. Cáncer dé la ma* 
trice. X. 205. ¿/XVII. 558. a. Cáncer de l'oeil. X I . 392. 

CÁNCER des mammelles 3 { Maréch. ) maladie du cheval. 
SuppL 111. 409. a. 

CÁNCER , ( Aftron. ) figne du zodiaque & conñellatiorl 
tropique du cáncer. I I . 589. b. Voye^TKOViQVE. 

Cáncer. Moyen de connoitre cette conítelhiticn dans le ciel. 
SuppL I I . 5ÓÓ. ¿. Etoiles du cáncer , nommées anes. SuppL L 

CANCR.E d'armóifies , ( Fli/l . nat. Injefíul.') efpece de crabe 
des ifles Moluques. SüppL H. 198. a. Sa defeription & fes 
moeurs. Maniere de le claífer. Ibid. b. 

Cancre, voyez GRABE. Cancre , figure fymbolique. X V . 
733. tí. 

CÁNDALE, eau de , ( Chym. ) recette pour faire cette 
eTm.Suppl.M. 198. b. 

CANDAULE , • ( Hifi. á m . ) roi de Lydie. Ce prince aífaf-
finé par Gygés. SuppL 11. 198. b. 

CANDELABRES de la galerie de Verrés. V I L 443. ,2. 
CANDEUR, naivete s ingenuite , ( Gramm. Moral.} carac

teres qui diílinguent cestro¡s qualités. SuppL I I . 198. b. 
C A N D I , ( Comm. ) voyc^ GANDIR. Le fuere candi e í l 

plus en ufage en Hollande , parce que géñéráíemení onn'y 
boit le thé qu'avec du candi qu'on tient dani la bóucHe» 
Cette coutume eft meilleure que de mettre du fuere dans 
les taíTes de thé , parce qu':! change beaucoup le goür de 
cette infufion. Boulettes de fuere candi dont fe fervent les 
Hollandois en buvant le thé. — Cet ufage eft áufli une écono--
míe pour le fuere. Pourq..ioi les Hollandois préferent le candi 
rouge ou brun. Prix de trois feries de candi dans les raffine-
ries de Copenhague. SuppL 11. 199. a. 

Candi. Fruits candis; | l í . 856. tí. Sucre candi. X V . 615. ¿. 
Les fyrops trop concentrés font fajets á fe caiidir. 775. b. 776-. 
tí. Voye^ GANDIR. 

G A N D I D A T , celui qui afpire a un emploi. Quels étoient 
ceux que Ls Romains nommoient ainfi. Comment ils follicp-
toientles fuffrages. Loi qui k u r défendoit de dóñfter des jeux 
au public. Coinment ils corrompirent les fuffrages dans les 
derniers tems de la république. Pourquoi lej candidats 
devou nt parcitre en robe blanehe fans tunique. I I . 590. a. 

CANDIDAT. {Hi j l . rom: ) Brigues des candidats. I I . 420. b. 
Comment les candidats faifoierit leur cour au peuple : diffé
rentes fortes de gen? qu'ilsemployoient pour parvenir á l'em-
ploi defiré. X I . 21 i . b. X V I I . 23 5. ¿. Tcge des candidats. X V I . 
369. tí. Quefteurs appellés candidats du prince. X I I I . 702. a. 

C A N D I D I C E R V I A R G E N T U M , amendepayée á l'é-
chiquier par certains cantons d'Angleterre. Raiícn de cette 
amende. I I . 590. a. 

CANDIE , voyei CRETE. DU vin de Candie. X V I I . 299. ¿. 
Nombreufes plantations de cyprés dans cette ifle. SuppL I L 
669. tí. 1 

G A N D J I , ( eau de ) que les Indiens font avec la plante du 
riz. SuppL I V . 6^2. b. 

CANDIL , mefure des Indes pour vendré le grain. Pbids 
de cette mefure*, & fa contenance. G'eft fur le pied du 
candil qu'on eftime & qu'on jauge dans ce pays-!á lesbia vires. 
I I . 592. b. 

GANDIR, explication de cette opération pour le fuere. 
Les apothicaires font aulfi candir certains médicamens. Dif-
férence entre candir & confire. — Vbye^ CANDI, ií.. ^92. a. 

GANDO , candi, candi, mefure ou aune dont.on fe fert aux 
Indes. Evaluation du candode Goa. Les toiles fe mefiírent au 
cando. I I . 590,¿, 



3 . 1 4 C A 
CANDOU i atbre-de Maldives , femblablt an peupirei. 

Qualité de fon bois. I I . 590. t>. 
' CANDYS, ( m j i . anc.) fortes -d'habits des Perfes. Suppl. I L 
.799. a. 

CAÑE a tete rmjfe : defcríption de cet oifeau. I I . 591. A 
Cañe duLevant. Cet oifeau efl; le plus petit de fon genre. Sa 

¿efcription. On trouve dans fon eñomac des femences & des 
petites-pierres. I I . 591. ÍZ. 

Cañe haute fur fes jambes. Defcrlption. I I . ^ 91. £. 
. Cañe mouche : amfi nommée parce qu'elle prend Íes mou-

ches qui volent fur l'eau. Defcrlption. I I . 591. ¿. 
Cañe peñere , oifeau qui paroit étre particulier a la France. 

11 n'a de reíFemblance avec les canards que de saccroupir 
comme eux. Defcrlption de cer oifeau. On le regarde comme 
un des plus excéllens á manger. De quoi on le nourrit. Com-
jment on chaífe aux canes peñeres. TI. 591. b. 

CANES , {Econom. rujliq.) ce qu'il faut obferver par rapport 
au lieu oü on les éleve. Ufage de leursplumes. I I . 591. b. Com-
ment on les doit cboifir & les nourrir. Tems de leur ponte. I I 
faut alors les reteñir fous le toit. Pourquoi Ton emploie des 
poules a couyer leurs ceufs.Durée de la couvée. Educationdes 
canetons. Obfervarions fur les canes_ d'Inde. Canes batardes. 
Ibid. 592. a. 

CANELLE , écorce intérieure d'un arbre de l'ifle de 
Ceylan. Les Hollandois en font feuls le commerce. Caufes 
des progres rapides des Hollandois dans le commerce. Leur 
établiílement dans Tifle de Java. -Leurs conquétes fur les Por-
íúgais. Defcrlption de la canelle. I I . 592. a. Defcrlption du 
canellier. I I ne croit que dans l'ifle de Ceylan. Combien cet 
arbre fe multiplieroit íi on l'abandonnolt á fa fécondité natu-
relle. I I donne la canelle plus ou moins promptement fui-
vant le terroir, la culture & l'efpece. L'écorce des cañel-
liers plantes dans des lieux bumides a un peu plus le goút 
du camphre que les autres. Ibid. b. L'odeur du canellier eíl 
admirable , quand i l efl: en fleurs. Méthode en ufage pour 
tirer la canelle de l'arbre. L'arbre écorcé fe revét au bout 
de trois ans d'unenouvelle écorce,, & eflpropre á la méme 
opératicn. La canelle portugaife , appellée canelle fauvage 
ne fubfifle plus. On demande fi le cinnamome des anciens 
étoit la canelle de nos jours. Du kin-namom des Hébreux. 
Divers fentimens fur la cinnamome des autres peuples. Ibid. 
593. u. Ce que PÜne raconte des voyages de ceux qui 
J'apportoient en Europe. Son prix exceflif du tems de Pline, 
caufé par le dégát des Barbares. Du débit qui fe fait de la 
canelle : étendue du champ oü elle croit. On en diflingue 
trois fortes. Ibid. h. Quelle efl: celle qu'on appelle canelle 
matte. Choix de la bonne. Toute fa vertu paroit confifler 
dans une pellicule qui revét intérieurement l'écorce. Falfi-
ícations de la canelle. Ufages en médecine de toutes les 
parties du canellier. De la diftillation de l'buile de canelle 
& de fa nature. Ibid. 594. a. Falfification de cette buile. 
Celle qu'on peut tirer felón le procédé de Boerhaave. Sel 
qui provient de l'huile de canelle. Nature du fel & de l'iiuile 
dont la canelle efl: remplie. D u camphre que donne la racine 
du canellier. Prix de ce camphre. Propriétés médicinales de 
l'huile tirée de l'écorce de la racine. Ibid. b. Ufage de l'huile 
des feuilles du canellier. Ufage de fes fleurs; des fruits & de 
la cire. De l'ufage de la canelle , de l'eau fpiritueufe, & de 
l'huile qu'on en tire par diftillation./¿/üí. 595. ¿Z. Danger de 
l'ufage immodéré de la canelle. Préparation de l'eau fpiri
tueufe. Ibid. b. 

CANELLE , {Pays de l a ) grande contrée de l'ifle de Ceylan. 
U y a des miúes de pierres précieufes trés-riches ; les Hollan
dois font maítres des cotes. I I . 596.^. 

Canelle. DifFérentes efpeces de canelliers. Suppl. I I . 254. ¿. 
'256. b. Produftions du canellier , voye^ CASSE & CINNA
MOME. Deux diflerentes efpeces de canelle. Fauífe efpeces 
de canelle de l'ifle de Ceylan. X I . 138. ¿. Pomme de canelle 
appellée chirimoya. I I I . 349. a. Huile de canelle fujette á 
étre falflfiée. VIÍI. 338. b. Comment on tire cette huile. 
334. b. Quelle efl la plus fine efpece de canelle, X I I . 816. 

, ¿. Canelle & canellier de Winier. V. 3^0. a , b. Repré-
fentation du canellier, vol. V I des pl. Regne végétal, pl. 10 

CANELUDE, ( Fauconnerie) eípece de curée. Pourquoi 
l£s fauconniersla donnentá leurs oifeaux. I I . ^56. a. 

CANENTE, {Myth. ) filie de Janus & de Venilie. Hif-
toire & métamorphofe de cette princefíe. Suppl. 11. ICJC), a. 

CANEPHORES, étymologie dumot. C'étoit á Athenes 
deux jeunesvierges.... confacrées au cuite des dieux, &c. Dans 
quelles pompes elles paroifíbient. I L 596. a. 

Canéphores: flatues de Canéphores dans la galerie de Verrés. 
V I L 442. a. 

CANÉPHORIES, fétes de Diane chez les Grecs . ou felón 
¿autres , cérémonie que les jeunesiillespratiquoientla veille 
de leurs noces. I I . 596. a. 

CANEPIN, pellicule trés-mince qu'on tire'de deflus les 
peaux de chevreau ou de mouton. CeftaParis oü l'on fait 
le mieux le lever. Ufages qu'en font les gantiers S¿ les cím-
teliers. I I . 596. a, Choix du canepin. Ibid. ^ 

GANEVAS 3 tollé écrue, clalre , de chanvre óu de H '̂ 
Ufage qu'on en fait. Comment le defíinateur y trace fes con-
tours. On propofe ici une forte de canevasqui rendroit la bro 
derie, foit enlaine , foit en foie , infinimentplus belle , moins 
longue & moins coúteufe. I I . 596. b. 

Canevas, mots fans aucune fuite, que les muficiens met-
tent fur un air, & qui fervent de modele au poete pour 
en arranger d'autres qui aient un fens. La chanfon faite 
de cette maniere , s'appelle auífl canevas ou parodie. Exem* 
pies de ees derniers. Les canevas n'admettent pas toujours 
des rimes croifées; La correñion dans l'arrangement des vers 
ofíre de grandes difficultés au poete lyrique. Caraíleres des 
meilleurs canevas. I L 597. a. 

CANEVAS , ( Belles-lettr. ) vers compofés fur un air de 
danfe ou fur une fymphonie. Suppl. I I . 201. a. Exemple 
tiré d'une parodie d'un air de Lulli dans l'opéra d'Akefte 
Ibid. b. 

CANGINGUE , royaume des Indes : fon rol défigné par 
le nom de Prefle-Jean. X I I I . 332. b, 

CANI , ( Arent) anatomiftev Suppl. IL 406. b. 
CANTARES ou CRICS , ( Hifl. rnod. ) efpece de poignardá 

en ufage dans plufleurs pays de FAfie. Barbarie religieufe á 
laquelle fe livrent quelquefois les pélerins mahométans á leur 
retour de la Mecque. Venin dont les can]ares font enduits, 
Suppl. I . 199. b. 

CANICIDE, expériences anatomifles de Drelincouit -
oü i l décrit fes canicides avec tous leurs phénomenes. I I . 
597. b. 

CANICULAIRES , {jours) c'étoit le commencement do 
l'année chez lesEgyptiens & les Ethiopiens. IL 597. b. 

Caniculaire, cycle. I I I . 388. a, Période caniculaire. Supvi 
J Y . S u . b . 1 

CANICULE, (jéflron.) étoile du chien, appellée/raw 
autres luí donnent le nom de proeyon. Obfervations des 

anciens fur le jour oü la canicule fe leve avec le foleil. 
Leurs opinions réfutées. Sacrifice que les Romains faifoient á' 
la canicule. Quel efl le chien qui fut changé en cette étoile,' 
felón la fable. I I . 597- ¿. Voye^ SiRiUS. 

CANIF , defcrlption & ufage..Diverfcs efpeces de canifs.' 
I I . 597.¿. 

CANIGOU, (Geogr.) hauteur de cette montagne. ÍK^/. 
I I I . 317.^. 

v C A N I N , ( Anat. ) defcrlption & ufage de ce mufcle 
élévateur commun des deux levres. ^wp^/. I I . 199. b. 

CANINES , { Dents) leur defcripiion & ufage. Pour
quoi elles font enfoncées aux deux tiers dans leurs alvéoles, 
H. 598, a. 

CANINGA , defcrlption de l'arbre de ce nom , dont on 
tire la cafíe. I I . 745. ¿. 

C A N l N I j ( Angelo ) ouvrage de cet antiquaire. XV, 
652. b. 

CANJOUNOU, (Ichthy. ) poiflbn d'Amboine. Sa def
crlption & f?s mceurs. Maniere de le claífer. Suppl. I I . 119. ¿. 

CANIRAM i ( Botan. ) grand arbre du Malabar. Sa def
crlption. Ufage de fa racine & de fon écorce en médecine. 11. 
598- a-

Caniram 3 arbre du Malabar. 5 / ^ / . I I . 199. ¿. Ses diffé-
rens noms. Sa defcrlption. Ses qualités & ufages. Ibid. 200. at 
Maniere de le claífer. Ibid. b. 

CANISIUS , {Henri ) jurifconfulte. IX. 144./2. 
C A N I V E A U X , '( Archit. ) fortes de pavés. Pierre tailléc 

en caniveau. I I . 598. a. 
C A N N E , morceau de jone ou de bois précieux, I I . 598. h. 
Canne, roye^RosEAU. Cannes de bois de ferule. Qui étoienC 

ceux qui en portoientautrefois. V I . 557. ¿. Canne en ufage 
pour s'appuyer , voye^ BATON. Pommes de cannes á la mo-
derne, vol. V I I I des pl. Orfevre-bijoutier, pl. 3. 

CANNES , ( Archit. ) rofeaux dont on garnit Ies travées 
entre les cintres, dans la conflruftion des voútes en Italie & 
au levant. On fe fert de ees rofeaux pour couvrir les maiíbns 
de payfans, &c. I I . 598. ¿. 

Cunne ou jone a écrire, fur le parchetnín ou le papief 
d'Egypte felón l'ufage des anciens. Le pfalmiíle dit que f» 
langue efl: comme la canne d'un écrivain habile. Autres paf-
fages de l'écriture oü i l en efl parlé. Cet ufage efl commun chez 
les auteurs profanes. Peuples qui fe fervent encoré de páreils 
rofeaux. IL 598. b. Voye^ ROSEAU. 

CANNE avent, {Phyf . ) diíférence entre l'arquebufe i 
vent & cette canne. I I . 598. b. 

Canne avent .- defcrlption de cette machine. I . 703, b. 
Canne ¡ forte de mefure dont parlentEzéchiel, &faintJeaii 

dans l'apocalypfe. Evaluation de la longueur de la canne. IL 
598. i . • : 

Canne. Evaluation de la canne romaine , & de celles 
dont on fe fert á Naples & en divers endroits de la France. IL 
599. 2̂. 

Canne ̂  en terme de manufaélure en foie , & en terme as 
verrerie. I I . 599. a.' 

CANNE , ( Verrerie \ dreífer les cannes. V . 112, a. Canne 
n 
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kreflortclontles verriers fefervent pour s'abílenir de faire du 

fannesk'íncYe • ^ur defcription, leur culture. X V . 608. 
, Qn |es trouve repréfentées, vol. V I des planch. Regne 
véeétal, pl- 100. Elles font appellées bagaces , quand elles 
ontpaffé au moulin.II. 12.. a. Canne ratee. X I I I . 825. a. Cen
dre des racines de carines á fuere. X V . 794. ¿.•Vin tiré des 
cannes. »VL 443. a. Suc des cannes, appellé vefoul. X V I I . 
205. a. Obfervations paí rapport au vinaigre qu'on tire de ce 
fue XVII . 302. . . 

CANNE , ( Géogr.) erreur dans cet article de 1 Encycio-
pédle.5«^/. íl- zoo.b. 

CANNEEE, la phyfique ne pertit rendre raiíón des can-
nelures que la riature forme á de certains corps. Divers 
moyensderartpourcanneíer.IL^99.¿. .. . . 

CANNELÉ , ( Blafon ) partitions cannelees. Etymologie 
du mot. Supfl 11. aoo b / 

CANNELÉS, {Anat.) deícnption de cesparties.il. 599. b. 
Carmeles , corps, ( Anatorn. ) defcription de cette partie 

du cerveau. Suppl. I I . 200. b. 
Cannelés, ( corps ) ^z^/ . I I . G i l . b. Ibid. I I I . 942. b. 
CANNELÉ 3 étóífe de foie : comment on forme le cannelé. 

Cannelés unis & cannelés brodés. I I . 599. b. ' 
Cannelé. Maniere de fabriqüer le cannelé. I I . 702. b. Dé-

monftration de l'armure d un cannelé. 703. a. 
•CANNELURES , ( Archit.) leur origine. Nom que leur 

donnent les Anglois. I I . 599. ¿..Sur quel ordre elles furent 
premiérement employées. Nombre de cannelures qu'on dif-
tribue fur une colonne, felón l'ordre auquel elle appattient. 
Liftel qu'on pratique ordinairement pour féparer les can
nelures. C'efí un abus de pratiquer des cannelures. torfes. 
Cannelures rtidentées. Cannelures accourcies quelquefois 
dans Tordi-e dorique. Regle á obferver fur la nature des 
ornemens employés pour les cannelures. Ufage qu'on fait 
des cannelures dans les gaines & dans les confoles. I I . 600.̂ 2. 
/̂ byê les planch. d'architeéiure, vol. I . 

Cannelures : machine dont les tourneurs font ufage pour 
canneler. Vol. X. des planches, Tourneur, ipl. 56. Cannelures 
rudentéesdansrarchiteélure. Suppl. I V . 689. a. 

CANNELURES des colorines, ( ArchiteB.) maniere de les 
tracer fur les colonnes des différens ordres. On taille quel
quefois dans ees cannelures , pour rendre leufs cotes moins 
frágiles, certains ornemens qu'on nomme rudentures.Suppl.il. 
12.01-. a. Foyci ce mot &les articles RUDENTÉ & RUDENTER. 

CANNES , ( Géogr.) village d'Italie dans l'Apulie, Ba-
tallle qui s'y donna , l'an de Rome 536, entre les Romains 
&les Carthaginois. Patines de ce village. Suppl. I I . 201. ÍZ. 

CANNES , [Hifi. anc.) pont qu'Annibaléleva ávec les corps 
des Romains, pour traverfer un torreht, prés de Cannes. X V I I . 
^6. a. Bataille de Cannes. Suppl. 1. 444. a. Supplice que les 
Romains firent fubir á un Gaulois & une. Gauloife , un Grec 
& une Grecque , aprés la défaite de Cannes. 141. b. 

CANNETILLE, ( Boutonnier ) á quoi on l'emploie. Qui font 
ceux qui la fabriquent. Canetille qu'on appelle bouillon. II.6oo,^. 

CANNIBALES, voyei CARAÍBES. 
CANNULE , ( Chirurg.) définition. Différentes formes 

de cannules felón leurs ufages. Cannule-fléxible deM. Fou-
bert lorfqu'll taille á fa méthode. Cannule dont i l fe fert 
pour les incifions rfu périnée. Cannule en fpirale de M . 
Petit. Son milité, & la maniere de s'en fervir. Cannules 
dontles anciens faifoient ufage pour le cautere aétuel. I I . 606. 
b. On ne doit pas fe fervir de cannules fans néceílité pour 
le panfement des piales. Ibid. 601. a. 

CANO , ( Sébajlien ) fameux navigatenr. VIT. 999. a. 
CANO •, (Melchior ) théologien efpagnol. X V . 904. a. 
CANON, ( Théolog. ) catalogue authentique des livres qu'on 

doit reconnoitre pour divins. Vérités dans le canon de la Bible. 
L'églife catholique a ajouté au canon de l'ancien Teftament 
des liyres qui n'étoient point auparavant dans ce canon. 
Queñions qu'on peui agiter fur le fujet que nous traitons. 

1 . Ya-t-il eu che^ les Juifs un canon des livres facrés ?l^Q\\r 
unanimité á reconnoitre certains livres pour divins , vient fans 
doute de ce qu'ils avoientun catalogue autorifé , qui diílinguoit 
de tous nutres leurs livres facrés. On prouve ici que les Juifs 
n ont reconnu pour divins qu'un certain nombre de livres, & 
^ oS ̂ e íont tolís accorc^s á divinifer les mémes. I I . 701. 

2 N'y a-t-il jamáis euche^ les Juifs quun mime & feiíl canon 
des famtes í m m r í í ? Génébrard, dans fa cbronologie , leur 
luppofe trois différens canons , . . . diñinélion pureraent imagi-
naire. Ibid. b. Serrarius qui eft venu apres Génébrard, leur. 
en attribue deux. Son fentiment également réfutc par le 
lüence des peres a cet égard, & méme par la déclaration 
pofmve de quelques - uns d'entr'eux. Ibid. 602. a. D'oii i l 
refulte que les Juifs n'ont eu ni trois, ni deux canons; mais 
un feul, compofé de vingt-deux livres, comme i l l'ont 
encere aujourd'hui. On examine s'il eíl vrai que Jofephe ak 
cite lEccléüaftique comme un livre divin, dans fon fecond 
hvre contre Appion. Ibid. b. 

3°. De cambien de livres átoit compofé k carien des ¿entures 
Tome / , 
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d'rAnós chc^ les Juifs ¡, & quels ítoient ees livres? Les Juifs comp-
toient leurs livres , felón les vingt-deux lettres de leur alpha-
bet. Si quelques rabbins en ont compté vingt-quatre ou 
vingt-fept, cela vient de la maniere dont ils divifoient leurs 
livres, & n o n d'une addition réelle. Ils encomptentaujour
d'hui vingt-quatre. Enumération de ees livres felón quel
ques peres. Ibid. 603. a. I I n'eft pas vrai , comme le ditBel-
larmin , que Méliton ait mis au rang des livres de l'ancie» 
Teftament % celui de la Sagejfe. Témoignage de Jofephe fur le 
nombre de vingt-deux livres renfermés dans le canon. Ibid. b. 

40. Qiíel ejl le tems , & quel ejl L'autcur du canon des livres 
faerés chê  íes Juifs F Les dofteurs ont fait Efdras réparateuf 
des livres perdus ou altérés , réformateur de la maniere 
d'écrire, & tous auteur du canon des écritures. I I n'y auroit 
aucune tómárité á révoquer en doute le dernier point. Diíív 
cuites qu'on auroit á réíbudre, pour parvenir ala folution 
de la queftion dont i l s'agit ici. Le concile de Carthage eíl 
le premier qui ait augmenté le canon des Juifs, & celui de 
Trente a été plus loin encoré. Soumiíílon que nous devons a cet 
égard a l'autorité de l'églife. 7¿¿¿/. 604. a, Voye^ C A N O N I Q U E . 

CANON J traváux d'Efdras pour former le canon des livre* 
facrés. V. 948. ¿. Infertlons qu'ajoutoient aux livres facrés, 
ceux qui en compofoient le canon. Quel eíl: celui qui y tra-
vailla le dernier. X I . 85. i». Livres dont la canonicité n'a pas 
été univerfellement admife, mais c¡ue l'églife a mis néan-
moins dans le canon des livres facrés. IL 223. a.. 

CAHOS , {Hift. eccl.) regle ou décifion fur Te dogme & 
fur la difcipline. Canons des apotres de l'authemicité def-
quels tout le monde ne convient pas. Corps appellé code des 
canons de Véglife uuiv.erfelle, écrit en grec. Verfions latines 
de ce code dont les églifes d'occident fe font fervies. Col-
leftion de Denys-le-petit, appellée cojps des canons de l'églife 
d'Afrique. Additions que firent aufíi les Orientaux á l'ancieíi 
code. Colleélion de canons apportée d'Efpagne , fur la fin du 
regne de Cliarlemagne, portant le nom d'un Qextzim Ifidore. 
I I . 604. b. On fit enfuite plufieurs compilations nouvelles des 
anciens canons. Ouvrage de Gratien, intitulé: Concordance des 
canons difeordans. Termes dans lefquels font concus les canons 
des conciles. Ibid. 605. q. Voye^ DÉCRET & DÉCRÉTAXES. 

Canons des apotres : colleélion des loix eceléfiaíliques que 
Fon. attribue áS.Clémentpape,difcipl8 de S. Fierre , commg 
s'il l'eút re^ue de lui. Dilfentiment des Grecs á cet égard,, 
Conjeélures fur les auteurs de cette colleélion. Difiiculíés fur 
le nombre des canons qu'elle doit renfermer. Papes qui qn 
rejettent l'autorité. Le pape Léon I X au contraire en admet 
cinquante. I I . 605. Pourquoi ils font appellés apofoliques. 
Leur ancienneté. Les Grecs les ont toujours recus; mais parra! 
les Latins, ils n'ont pas toujours eu le méme fort. Cepen-
dant ils ont été eílimés en France. Ibid. b. 

C A N O N , acceptions de ce mot en cbronologie, 11. 605. 
CANON pafehal, table de fétes mcbiles. I I . 605. b. 
C A N O N , paroles facramentales de la meíTc. Ce que doit 

faire le peuple pendant le canon. Par qui le cañen a été 
mis dans la forme oü nous l'avons. Ce que le concile de 
Trente dit fur ce canon. 11. 606. a. 

Canon, pourquoi l'on s'eft fervi de ce mot en jurifprudence. 
Différence entre les dogmes&les canons. IIÍ. 812. i". Com
pilations qui ont été faites des anciens canons. I V . 707. b. &c. 
DiílinéHon entre canons & décrets. 716. Code des canons. 
I I I . 571. ^ , b. 

CANON , ( Mufiq.) ce qu'on entendolt par ce mot dans 
la mufique ancienne. En mufique moderne , c'eíl une forte 
de fugue qu'on appelle perpétuclle. Pourquoi ees fugues ont été 
appellées canons. Les plus fáciles & les plus communes fe 
prennent á l'uniíTon ou á l'oélave. Préceptes fur la maniere 
de compofer & d'exécuter ees canons. Fugue perpétuelle 
prife á la quarte ou á la quinte. I I . 606. a. Comment il faut 
faire un canon dont l'harmonie foit un peu variée. L'empe-
reur Charles V I fe plaifoit á faire & á chanter des canons. Ibid. b~ 

C<z/2o;2, efpece de double canon renverfé, dont on trouve 
un exemple ,vo/. V I L despl. Mufique, pl. 10. Auteur á cen-
fulter pour cette forte de compofition. — Voye^ auífi l'article 
SYSTEME . L'efpece de canon dont on vient de parler s'ap-
p.elle auífi canon per arfin & thefin. Suppl. I I . 201. b. I I y a 
encoré le canon énigmatique, un autre canon appellé climax, 
& enfin le canon par augmentation. Uid. 202. a. 

C A N O N , (^Az/o/z) meuble d'arraoirie. Canon monté fur 
fon affut. Suppl. IT. 201. b. 

CANON emphytéotique. (/«ri//;.) V . 580. b. 
CANON , ( A n milit.) étymologie du mot. Divers noms 

donnés á cette arme. Defcription du canon & de toutes fes 
parties. I I . 606. b. Compofition du métal du canon. Ibid. 607. 
a. Les canons de fer ne font pas capables de la méme réíi-
ílance que ceux de fonte. Ccpendant on s'en fert fur les 
vaiíTeaux , &e. On faifoit autrefois des canons de 48 , & méme 
de n6 liv. de baile. Aujourd'hui les plus groífes pieces qu'on 
fond en France , font de 24 , & les moindres de 4. On défi-
gne encoré-les canons par le diametre de leur bouche qu'on 
nomme kur calibre. Ibid. b. Voye? CALIBRE. Table des diraen-
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fions des pleces de canon des cinq calibres, de 24 , de 16, 
de 12 j de 8 , de 4 , avee les poids de ees pieces. Table des 
dhnenfions des moulures d'une piece de canon, exprimées 
en parties de fon calibre divifé en trente-fix parties égales. 
Ibid. 5o8. a. Maniere de faire les moules de canons , & de 
les fondre, Ibid- b- Lorfqne la piece fe coule maíTive , le 
moule fe forme de la méme mamere que s'il devoit avoir 
un noyau ; on ne fait que fupprimer ce noyau. Table 'a 
jrix des fa^ons des pieces de canon en France, á París, 

!I)ouay,Strasbourg, Lyon, Perpignan. Détail des frais dans 
lefquels le roi entre par rapport á la fonderie des canons. 
Lorfque la piece efl; finie, on perce la lumiere. Détails fur 
ce qui concerne cette opération./¿/V. 611.^. Maniere dont 
fe fait l'épreuve. Ibid. b. Maniere dont on connoit la pro-
fondeur de la chambre qui fe trouve dans Fintérieur de la 
piece. Comment on met des grains aux lumiejes des pieces. 
Comment on met les pieces en troncons pour les retondre. 
Comment fe font les lavures pour recueiílir les grains, les 
fciures & autres pieces de metal qui íe trouvent éparfes dans 
les lieux oü Ton fond, & oü l'on alefe les canons. Ibid.6iz. 
a. Tems oü commen^a l'ufage des canons á la guerre. Ibid. b. 

Canon de la noiLvelle invention , ou a l'efpagrwle. L'objet de 
cette invention étoit de chalfer le boukt dans un canon 
plus court & plus commode. Comment on s'y prenoit pour 
cela. 11. 612. b. L'expérience a prouvé la réufnte de ce qu'on 
s'étoit propalé pour ees fortes de pieces. Inconvéniens qui 
en ont cependant fait abandonner l'uíage. Planches qui font 
connoitre ce can#n & fon affut dans tout le détail de fes 
parties. Proportions de la piece de huit livres de baile, & 
de fon affut, roues & avant-train, de la nouvelle invention 
du capitaine cfpagnol. Ibid. 613. a. & 614. a , b. 

Canon a la fuédoife, piece de quatre livres de baile. Dans 
l'épreuve de deux de ees pieces on a ail'cmcnt tiré dix coups 
par minute, & elles ne pefent qu'envirou 600 ou 625 livres. 
11. 615. ¿. 

Canon 3 noyau du moule des canons. X I . 267. a. Infíru-
ment qui fert á examiner fi les pieces n'ont point de cham
bres ou de défauts. I I I . 236. b. Maniere de forer les canons. 
I . 255. D u calibre des canons. I I . 557. ¿. 558. a. Cham
bres fphériques & cylindriques dans les canons'. I I I . 63. b. 
Inconvéniens de ees chambres : moyen d'y remédier. Com
ment le fond de l'ame de.toutes les pieces eíl: arrondi. Avan-
tages de cet arrondiífement. 64. a. Les premiers canons 
étoient coniques. Inconvéniens de cette forme. I I I . 879. a, 
Lumiere du canon. IX. 724. a. Plates-bandes dans une piece 
de canon. X I I . 738. a. Parties de la piece appellée renfort. 
X I V . 108. ¿. Tourillons du canon. X V I . 474. a. Son affut. I . 
163. b. Affut des nouvelks pieces de campagne, Suppl. \. 
190. b. &c. Canon fur le ventre. X V I I . 30. b. Maniere de-
prouver les pieces de canon. V. 839. a. Ordonnance du ro i , 
portant réglement pour la fonte & l'épreuve des pieces de 
canon , vol. V. des pl. árdele Fonderie des canons, page 2 
& 3. Comment on les charge. I I I . 200. b. Maniere de les 
pointer. X I I . 879. a , b. Trainée par laquelle on leur met le 
feu. X V I . 529. b. -Tirer un canon. Ibid. 345. b. Du recul des 
pieces. X I I I . 871. a. Piece qui fa;gne du nez. X I V . 516. a. 
rortées des canons. X I I I . 144. a. l3u fervice & du íeu du 
canon. X V I I . 778. b. Obiervations fur l'utilité des pieces 
de 24, de 16 , de 12 , de 8 & de 4 liv. de baile. Suppl. I . 
612. b. Foyei A R T I L L E R I E DE CAIMPAGNE. De la juítelfe de 
la direñion des pieces : celle des pieces courtes moins fúre 
que celle des longues. Suppl. l . 6 i j . a , b . Du canon tiré á 
cartouche. 618. b. — 620. b. Service d'une piece du calibre 
de douze. 612. a , b. &c. Armes despieces , inftrumens nécef-
faires á leur fervice. I . 690. b. Armer un canon, Suppl. I . 
561. a. Machine qui fert á tranfporter les pieces de canon. 
X V I . 661. a. D u nombre & de la qualité de celles qui doi-
vent accompagnerune armée. 525. a, i-. Batteries de canon. 
I I . 148. b. Prix íixé pour mettre chaqué piece en batterie, 
8c pour fa fubfiílance chaqué jour.XV. 583. ¿. Enclouerun 
canon. V . 624. b. 

Demi-canon d'Efpagne, de France. I V . 811, a. Efpece 
de petit canon appelié faucon. V I . 430. b. Piece de canon 
autrefois appellée [acre. X I V . 476. a. Efpece de canon ap
pelié barce. Suppl. í, 806. a , b. Quelle eff la plus íongue 
)iece de canon en France. Suppl. I V . 6. b. Canons de bpis 
íronzé , dont on fait quelquefois parade fur les vailfeaux 
marchands. V I . 453. b. Voye^ les planches de l'art militaire 
dans le volumel, & celles de fonderie dans le cinquieme. 

CANON de campagne ou de bataille , ( Art milit. ) voyez pl. 
du Suppl. nouvelle Artillerie, pl. 1. Réflexions contre le nou-
veau fyftéme de ta¿Hque qui a donné lien á la multiplica-
tion démefurée des pieces de canon dans les armées. Suppl. 
11. 202. a. Avantages des pieces longues fur les coürtes dé 
méme calibre. Ibid. b. Table des dimenfions des pieces de 
canon de campagne ou de bataille, anciennes & nouvelles, 
des calibres de 12, 8 , & 4 livres de baile. Ibid. 203. ^.Com-
paraifondu poids des pieces-anciennes 8c des nouvelles, mon
tees fur leurs aíFuts complets. — Comparaifon du poids de 
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la piece á la fuédoife, &: de la nouvelle piece de quatre 
montées fur leurs affuts complets. — L'auteur examine ici 1* 
quelle influence la longueur de l'ame d'une piece de canon 
peut avoir fur fa portée, ou l'amplitude de la courbe décrite 
par le boulet; & i l prouve que la piece courte a le défa-
vantage de porter moins loin , qu'une piece plus longue de 
méme calibre. Ibid. 204. a. La théorie fe trouve ici parfai-
tement confirmée par l'expérience./¿ií/. 205. ¿. Cependant il 
eíl: un terme a cette longueur , au-delá duquel elle devien-
droit défavamageufe, foit par les frottemens qui feroient 
perdre au boulet une partie de fa viteíTe, foit parce que 
des pieces d'une mafíe énorme, ne pourroient étre ni tranf-
portées , ni manoeuvrées. Ibid. 206. a. 20. L'auteur prouve 
qu'une piece courte ne peut étre dirigéc avec autaut de juf-
teffe, qu'une piece longue. -— Et quand les expériences 
faites á ce fujet auroient été encoré.moins défavorables aux 
novateurSjil eñ fi difficile d'en faire de décifives, ditM.de 
Valliere , qu'elles feroient généralement des moyens peu surs 
pour conílater la bonté de leur fyíiéme. Ibid. b. — Ce h'ffl 
done qu'aux expériences de guerre á décider du mérite des 
nouvelles pieces. — Obiervations fur les difficultés d'atteindre 
un o): jet qui fe trouveroit hors du but-en-blanc de ees pieces, 
Ibid. 207. a. & fur l'ufage de la hauffe. — Autres obferva-
tions fur la vis de point.;ge qu'on a fubíiituée aux coins de 
mire. — Réflexions liir les expériences faites en 1764 á Stras-
bourg, fur les coups tirés á cartouche ou ámitraille. Ibid. b. 
Obfervations contre l'ufage des nouvelles cartouches. Ibid. 
208. a , b. Circónfpe(51ion dont on doit ufer dans leschange-
mens qui concernent l'artÜLrie. — Remaiques furia célérité 
de Texécution, que les novateurs faifoient valoir en faveur 
du fyftéme propofé en 1736. -— Ce fyíiéme entiérement 
décrédité fous le maréchal de Saxe. Ibid. 209. a. 

CANON de fiiJiL L'exécution d'un bon canon demande 
des pi écautions ik. de l'expérience. Divers défauts auxquels 
ees canons font fujets. Inftruftion fur la fabrication des 
canons de fufil dans tous fes détails. Sur le choix de la ma-
tiere. 1.1. 615. b. Sur la maniere de íbuder , de forger & eje 
forer le canon , Ibid. 616. a. & de le dreífer pour le rendre 
julle. Canon du fíifil de grenadier ou de foldat. Ibid. b. 
Canon demi-citadelle ou de rempart. Epreuve des canons 
tant de rempart que de foldat. Comment le canon tient 
au bois. Foyq; aux anieles fujil , Platine , ce qui con
cerne le reíle de cette arme. Defcription de la fabrique de 
S. Etienne en Forés. Autre fabrique á S. Paul en Cornillon. 
Fufiis á deux coups, & a trois coups. Diverfité dans les 
canons par rapport á la forme extérieure. Ibid. 6iy. a. 

CANONS de chajfe. Comment on les forge. Explication de 
la maniere de fabriquer ceux qu'on appelle canefis a ruban, 
I I . 206. b. & canons tordus á l'étoc. Jbid. 210. ¿.Obferva
tions qui font préfumer que les premiers ne font pas meil-
leurs que ceux qu'on fabrique a l'ordinaire. Ibid. 211. Les 
canons tordus á l'étoc doivent avoir la préférence, lorfqu'ils font 
tordus d'un bout á i'autre. — Inconvcnient auquel on eíl: expoie, 
lorfqu'onn'en apasfuiviattentivementla fabrication. Ibid, b. 

CANON de fufd. Oü fe font les meilleurs canons des 
petites armes á feu. L 704. De la méthode de former (¡es 
maquettes pour fabriquer les canons de fufd. Suppl. I I I . 12. 
a , b, &c. Lame á canon, maniere de la travailler pour le 
fufil. de munition. 701. a. Forage des canons de fufil de mu-
nition. 84. a , b. Lorfque le canon a été foré , dreffé & 
poli en dedans, qu'il a été mis á fon calibre , blanchi & 
dreffé en dehors, i l eíl queflion de le tarauder , pour y 
adapter une culaffe , de le garnir de fes tenons , & cíe per-
cer fa lumiere. Ces opérations font áezmes. Supp{. 111. 187. 
a , b . Chambres dans un canon de fufil. Suppl. 11. 314. ^ 
831. b. Épreuves des canons de fufil. 831. a. Lieu des manq-
faélures royales oü l'on examine les canons des armes des 
troupes. Opérations qui fuivent cet examen. Suppl. IV. 640-
a. La machine á forer les canons eíl repr¿fent,ée, fUnclif 
de l'arquebufier, vol. I . Machine pour les canneler. Ibid. Aü-
dade pour cette machine. I . 264. "a. De l'art de bronzer ces 
canons. I I . 443. a. 

Canon á la chaumette. Canon á dé. Canons de Vincennes. 
I L 2 i i . ¿ . 

Canon a la chaumette. Suppl. I I I . 161. b. 162. a. 
Canon brifé, canon carabiné. I I . 617. ¿. 
Canon rayé, carabiné, ou cannelé. Obfervations fur fa fabri

cation. Maniere de le charger lorfqu'il eílbriíé, Suppl. H- aMf* 
& lorfqu'il ne l'eíl.pas. L'ufage de cette forte d'arme extre-

• mement eílimé. Théorie du mouvement des bailes tir¿es 
avec des canons rayés. Ibid. 212. a. Exaftitude á laquelle pê " 
vent parvenir ceux qui favent manier ces pieces. Ih'd- b- ; 

C A N O N , ( Fondeur de caracteres ) petit, gros, double, tri
ple canon. Voyc^ C A R A C T E R E S , 

•CANON, ( Chauderonnier) explication de la chofe par hy1' 
res. I I . 617. b. 

CANON , ( Emailleur) i l eíl défendu de méler aucune imf 
d'émail, & reteñir canon pour vendré ^ íi ce n'eíl aiu ^ 
tres du métier. I I . 617. b. 
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Canon, (Horlog.) cylindre creux percé de pan en part. 

Ufase de ees canons. I I . 617. ¿. n i -
Canon, {Maneg. ) U figniíie, ou la partie qm efl depms ) 

le genouil & le jarret, jufqu'au boulet. Maladies qui arri-
vent au canon des chevaux : ou uñé partie du mors du che-
val Plufieurs fortes de canons. I I . 618. a. 

Canon , partie du cheval. Suppl. I I I . 382. 383. 38^ ẑ. 
389. 39o-^ 398- ¿- 400-^ , '•. , 

Canon, terme de plombier , de )auge.ur, de potier de 
faíance/de rubannier : canon á devider, I I . 618. 

CANON , ( Serjmem ) piece de la ferrure qui re^oit la tige 
de la cié. Canons á patte & á tournans. I I . 618. a. 

Canons pour la trame, & pour Torganfin, chez les ou-
vriers en foie. I I . ,618. b. 

Canon, terme de tourneur. 
CANONICAT, diitérence entre canonicat & prebende. 

Canonicat fans prebende. I I . 618 ¿ _ 
Canonicat. Diíférence entre prebende & canonicat. X i i i . 

a^7 a, Vicaires qui deffervent les canonicats que certaines 
églifes poffedent dans une cathédrale. X V I I . 234.^— Voye^ 
CHANOINIE. 

CANONIER. I I n'y a perfonne en France qm ait le lim
pie titre de canonier dans l'artillerie, quoiqu'il y en ait eu 
autrefois. En quoi confifte l'art du canonier, &. les inñru-
mens dont i l fe fert. I I . 618, b. La ligne que décrit le boulet 
eft une parabole. Les loix particulieres qu'on obferve dans 
la volee du boulet, & les regles pour atteindre au but, fe 
trouvent fous Tarticle ProjeSíile. Maltus , ingénieur Anglois , 
enfeigna le premier ees regles en 1634. Avant M . Blondel, 
les canoniers ne fe conduifoient par aucune regle. Galilée 
inventeur de ees regles. Ibid. 619. a: 

Canonier. Fonálions des canoniers fervant une piecé de 
24. I I I . 201. ^z, b. Pofitions & manosuvres des canoniers 
dans le fervice d'une piece de bataille , du calibre de douze. 
Suppl. I. 622. a , b , t k c . Aiguillette dont ils fe feryent, 232. 
b. Compagnles de canoniers, 60 b. Maitre canonier en An-
gleterre. IX. 90^.^. Maítre canonier dans un vaiíTeau. Ibid. 
b. Canoniers Tures, X V I . 417. b. 

CANONIERS OU forgeurs de canons (Fabrique des armes ) 
defcrlption de leur travail. Charbon dont ils fe fervent. Suppl. 
I I . 212. b. 

CANONIQUE, {droit)en quoi confiíle ce corps de drdit. 
Le droit canonique a été fort abrégé par les proteñans. I L 
619.íZ. 

CíZ/zom ü̂¿. Corps de droit canonique. I I I . 571. <z, ¿.IV. 166. b. 
V. 123. ¿z. Origine du droit canonique. V I I I . 521.^. Purgation 
canonique. V. 837. a. Lettres canoniques. IX. 417. b. 

Canonique quarte. X I I I . 675. a. 
CANONIQUES, ( Livres) ceux du nouveau Teílament qu'on 

a conílamment reconnus. Ceux dont 011 a douté , mais qui 
n'ontpas tardé d'étre reconnus. Comment le canon des livres 
du nouveau Teílament s'eft formé. I I . 619. a. Eufebe diñin-
gue trois fortes de livres du nouveau Teílament. Ibid. b. 

Canoniques , livres. En quoi Fon faifoit anciennement 
confiíler la differencp entre ees livres & les apocryphes. I . 
52,9.̂ . Livres deutéro-canoniques. I V . 923. a^b. Preuve^ de 
la canonicité des quatre évangiles. V I . 114. b. 

CANONISATION. Ce mot femble étre d'une origine moins 
ancienne que la chofe méme. Ce qu'étoit la canonifation 
dans les commenceínens, & comment on y attacha fucceífi-
vement de nouveaux honneurs. Difeipline de la primitive 
églife, pour recueillir avee foinlesadles des martyrs. 11. 61c/. b. 
auxquels elle accordoit quand elle le jugeoit á propos, un 
cuite public. Ibid. 620. a. Chaqué évéque avoit le droit d'en 
ufer de méme dans fon diocéfe Et quand l'églife de Rome 
approuvoit ce cuite, i l devenoit commun a toutes les égli
fes particulieres. Le droit de canonifation commun aux éve-
ques fut réfervé enfuite áu pape feul. Incertitude fur le 
tems oü ce changement arriva. Ouvrages de Benoit X I V qui 
prouvent qu'il ne peut rien s'introduire de faux dans les pro-
ces-verbaux, pour la canonifation des faints. Le P. Mabillon 
diílingue deux efpeces de canonifation, Tune générale, l'au-
tre particuliere. Ibid. b. 

Canonifation, en quoi elle differe de la béatiíieation. I I . 
169. b. AíTemblées dans lefquelles on traite de la canonifation 
des faints. Suppl. IV . 651. ¿. Statut par lequel l'ordre de Ci-
teaux refolut de ne plus faire canonifer de fes religieux. Suppl. 

GALOPE, dieu des Egyptiens. Comment i l obtint la 
preeminence fur les dieux des Chaldéens. I I . 620. a. 

C A N O P E , {Myth.) amiral de la flotte d'Ofuis , & qui 
accompagna ce prince dans la conquéte des Indes. Son 
apothéofe. — Quelques-uns prétendent que les Egyptiens 
1 adot-oient comme le dieu des eaux. Comment i l eíl repré
sente dans les anciens monumens. Suppl. I I . 213. b. 

. Canope. Voyez fur ce dieu. X V . 710. a. Ornement de 
tete qu on lui donne. X V I . 202. a. 

C A N O P E , {Géogr.) ville de la baffe Egypte. Origine de 
wn nom. Les anciens s'accordent á nous peindre ceae viKe 
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comme un féjour trés-dangereux pour les bonnes mceurs,& 
oü la dilToiution étoit portée au dernier excés. Vénération 
qu'on avoit pour fon temple de Serapis. Fétes qu'on y célé-
broit en rhonneur de ce dieu. Canope a été le'fiegc d'un 
évéque. Suppl. I I . 213. b. Elle fut la patrie de Claudius, 
Obfervanon für la maifon de campagne d'Adrien , oii cet 
empereur avoit fait repréfenter Canope. Ibid. 214. a. 

Canope, ville d'Egypte. Oracle de Sérapis qu'on y con-
fultoit. X I . 539. b. 

CANOT de fauvages. Petits bateaux faits d'écorce d'ar-
bre: ils les nomment pirogues. Les fran^ois du Canadá qu'on 
appelle coureurs de b^s 8c traiteurs , s'en fervent auííi. 
Comment fe font ees navigations en.canots. Defcription de 
ceux des Indiens & des Caraibes. I I . 620. b. Canots qu'on 
voit en Mofcovie fur le lac de Wolda. Ceux dont fe fervent 
les Negres de Guinée. Comment ils les creufent & les con-
ílruifent. Canots des fauvages de la terre de feu, & des envi-
rons de Magelkn. Ceux des fauvages du détroit de Davis, 
Ibid. 621. a. 

Canot, v o y P I R O G U E & BARQUE. 'Arbres dont les fau
vages d'Amérique font leurs canots. IL 89. b. X V I I . 670. b. 
Néceílité oü ils font quelquefois de fe charger de leurs canot?. 
IX. 699. b. AíTemblage de deux ou trois canots dont fe fervent 
les Ne? res de la cote de Coromandel. I I . 623. ¿2. Canots du 
Malabar. Suppl. I . 770. b. 

CANSCHY", {Botan.) arbre du Japón , dont les habitans 
fe fervent pour faire le papier. Maniere dont ils s'y pren-
nent. I I . 621. b. 

•CAWSCHY , (Botan.) arbre duMalaban Ses. diferentes 
défignations. Sa defcription. Sa culture. 5 « ^ / . I I . 214. a. Ses 
qualités & ufages. Maniere de le claíTer. Ibid. b. 

CANSTADT, ville d'AUemagne: cffemens foífiles qu'on 
y a trouvés. X I . 686. b. 

CANTABILE, (M¿/%.)Quels font les chants auxquels 
on donne cette épithete. I I . 214. b. 

CANTABRES, anciens peuples d'Efpagne. Ils étoient trés-
beiliqueux, & une liberté durable fut le prix de leur cou-
rage. I I . 621. b. 

Cantabres. De la langue de ees peuples. IX. 267. b. 268. a. 
C A N T A C \ J Z E N E , J e a n , { H i f i . du bas emp.) 'll iñolre de 

la vie de cet bomme, qui ^ ayant-été choifi par Andronie 
le jeune pour étre le tuteur de fon fils, Jean Paléologue, 
en devint l oppreíTeur, 8¿ lui enleva rempire .&^/ . I I . 214. 

C A N T A R A , ( Géogr. ) riviere de Sicile. Son anclen nom. 
Suppl. I . 142. b. 

CANTAROpoids dont on fe fert en Italie & ailleurs. 
Plufieurs fortes de cantaros, evalúes poids dé Faris, d'Am-
ílerdam3 de Strasbourg, & de Befancon. I I . 621. b. 

Cántaro , poids de l'iíle de Chypre. I I . 621. b. 
Cántaro, mefure de continence dont on fe fert á Cochin. 

I I . 621. h. 
CANTATE , petit poéme fait pour étre mis en mufique. 

Nature de ce poéme. I I . 621. b. 
Cantates de Rouffeau. Supvl. I I L 820. b. 
CANTEARA3 ( Hift. des Juifs) grand-prétre des Juifs. Í I . 

215.«.* 
C A N T H A R I D E , {InfeEíol.) genre d'infeae dont on 

diílingue plufieurs efpeces. Dans quelle claíTe LinnaEUS le 
met. Defcription qu'il en donne. Cantharides grandes & 
petltes. Celias qu'on eílime comme remedes. I I y enabeau-
coup dans les pays chauds. I I . 622. a. Eífains de cantharides 
volantes. VermiÜéau dont elles naiíTent. Danger de l'ufage 
des cantharides en pondré, foit appliquées extérieureraent, 
foit prifes intérieurement, foit pour en avoir feuleraent 
manié de feches. Ordonnance de Boerhaave cóntre ce poi--
fon. Leur ufage dans les véficatoires , contre le rachitis, 
& lorfqu'il s'agit de réfoudre des concrétions muqueufes. 
Ibid. b. 

Cantharides , repréfentées vol. V I des planch. Regne ani
mal , pl. 77. Préparation des mouches cantharides propre á 
exciter l'appétit vénérien. V I I I . 379. a. De leur ufage. Suppl. 
I . 483. ¿. Des véficatoires avec cantharides. X V I I . 200, ¿. 202. 
b. Signes de l'empoifonnement eaufé par les cantharides. Suppl. 
IV . 464. a. 

CANTHAR.US, feulpteur anclen. .XIV. 818. ¿. G'eíl auíli 
le nom qu'on donnoit á la coupe dont Bacchfis fe fervoit 
pour boire. X V I I . 760. b. 

CAN.THENQ, { M t h y . ) poitton de mer. En quoi i l dif
fere du fargo & du fparaillon. Defcription de ce poiíTon. 
Pourquoi i l eíl appellé cantharus. Oh i l fe trouve. I I . 622. b. 
Qualité de fa chair. Ibid. 623. a. 

CANT-HUS-, ) ¿ínatom.) Angle de l'oeil. Grand^& petit 
canthus. Ií. 623. a. 

C A N T I , ( Botan.) nómbrame d'un arfanífeau du Malabar. 
Ses diíférentes dénominations. Defcription. Suppl. I I , 215.^-
Culture, qualités & ufages. Maniere de le claíTer. Ibid. b. 

CANTJANG, {Infcfíol.) efpece de crabe des Moluques. 
Sa defcription, Suppl. i l . 215. b. & fes moeurs. Ibid. 216. a. 

CANTÍMARONS, deux ou trois canots joints enfem])ie. 
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dont fe ferverrt les Negres de la cote de Coromandel. Sítua-
tion de eeux qüi les conduifent. Petits voyages qu'ils entre-
prennent. 11. 62Í . a. 

C A N T l N E , eípece de petit coffre. Voye^ les planches du 
«offretier, vol. HI . 

CANTIQUE. Des premiers cantiques: leur origine. Juge-
inent de M. Fourmont fur les cantiques des Hébreux. Com-
ment ils étoient chantés. Canticpe des cantiques, attribué á 
Salomón: but de cet ourrage. Ce fut auffi la joie & la recon-
noiffance qui porta les paíens á inílituer des fétes en Thonneur 
de leurs dieux. I I . ¿¡23. a. Chants qu'ils leur eonfacroient. 
Cantiques employés dans les occafioié triíles. Monologues paf-
•fionnés & touchans des trngédies anciennes auffi appellées 
cantiques. Corneille les a imites. Ibld. b. 

Cantique. Ceux que les anciens nommoient peans. X I L 
2,14. ¿. Difíerence qu'on mettoit anciennement entre cantique 
&. pfeaume. X I I I . 538. a. Difterence entre hymne& cantique. 
Suppl. I I I . 481. b. Cantiques lúgubres des anciens Juifs en 
certaines circonílances. IX. 229. a. Origene regarde le Can
tique des cantiques comme un épithalame. V. 818. a. Canti
ques des premiers chrétiens appellés lucernates. §uppl. I I I . 
Sio. ¿. Cantiques de Noel, leur caraftere. Ibid. ÍV. 55. a. 
Cantique de la viftoire chez les Celtes. Ibid. 11. 286. a. Canti
que de la mort chez les Canadiens. 165. b. Sur les cantiques, 
yoye%_ H Y M N E . 

C A N T I Q U E des Cantiques , {Hif l . facr.) nom que les Hé-
fcreux donnent á ce livre facré. Son auteur. Divers fentimens 
fur le .but de cet ouvrage. Maniere dont M. l'éveque de 
Meaux Fa divifé. Eloge de fon ñyle & des agrémens qu'il 
renferme. Comment on peut, felón dom Calmet, acquérir 
l'intelligence de ce lirre. Obfcrvations fur fa canonicité. 
Suppl. I I . 216. a. 

CANTON , Etymologie du mot. Les trelze cantons Suifíes. 
I I . . 623 .¿ . 

Cantón, contrée diflinguée par fes propres bornes des 
contrées du voifmage. Noms que lui donnoient les Celtes &L 
les Latins. Chefs d'un cantón chez les Celtes. VIL 523. b. 

CAXTOH , {Blafon) défihiáon. Canten feiieftré. Ií. 623. ¿. 
•Cantón, portion quarrée de, l'éeu. Sa proportion. Franc-

•canton. Cantons de la croix. Cantons du fautoir, Suppl. I I . 
a 16. b. Franc-canton. Cantón dextre. Cantón feneñre. Suppl. 
I V . 369. ¿. 

CANTONNÉ, {Archit.) bátiment cantonné. Pilaftres des 
encoignures, aiítrefois nommés antes: temples k antes. I I . 
623.^. 

CANTONNÉ, {Blafon) fignifications &ufages de ce mot. 
Suppl. Ti. z i6 . b. 

CANTONNEMENT, {quarúer d e ) X m . 686. b. 
CANTORBEPJ, fon archevéque. I . 611. b. Palais de ce 

préiai á Croydon. Suppl. I I . 656. b. Cliambre-haute & cham-
hre-balTe dans la province de Kcnt. I V . 169. b. 

CAN TRE, ce qu'on entencl par ce mot dans les manu-
faílures en foie. Defcription & ufage de la cantre dont on fe 
fert pour les velours & autres ouvrages. I I . 624. a. 

Cantre , defcription de cette machine. X I . 713. ¿. 
CANTSANÜ, (Í?OÍÍ272.) nom brame d'un arbre du Malabar. 

Suppl.ll. 216. ¿. Ses diíférentes dénominations. Sa defcription. 
Jbid. 217. Sa culture. Ses qualités & ufages. Deuxieme 
efpece, carafteres qui la diftinguent de la precedente. Lieux 
oü on la trouve. Troifieme efpece: obfervations fur la claffi-
ücation & le nom de ees plantéis. Ibid. b. 

C A N U L E I A , ¡oh IX. 654. a , b. 
CANUS, ^/f^e/ky. Defcription de ce poifíbn. I I . 624. a. 
•CANUT, ( Ornith.) efpece de becaífeau connu en Angle-

terre fous le nom de knot. Auteurs qui en ont donné la figure. 
Ses différentes défignations. 5 ^ / . 11. 217. b. Defcription & 
mceurs de cet oifeau. Ses ufages. Ibid. 218. a. 

C A N U T I , Horda, {Hif l . de Danem.*) roi de Danemarck. 
Obfervations fur le mot horda ajouté a ce nom.Suppl.II. z i S . a . 

C A N U T I í , furnommé le grand, {Hift. de Dan. & dAngl.) 
roi de Danemarck & d'Angleterre. Suppl.ll. 218. a. Princi-
paux événemens de fon regne. Ibid. b. 

CANUT I I I , Horda, ( Hifl. de Danem. & dAngl. ) roi de 
Danemarck, & dernier roi d'Angleterre. Tableau de fon 
regne, Suppl. I I . 219. ¿. 

CANUT ÍV , ou Saint Canut3 ( Hifl. de Danem.} roi de 
Danemarck, fils de Suénon I I ^ fuccelfeur d'Hérald III3 fon 
frere. Précis de fon regne. Suppl. I I . 219. ¿. 

Canut I V . Révolte d'Asbiorn fous fon regne. Suppl. I . 
-627. a. Mort de ce roi. Ibid. b. Services que lui rendit fon 
irere dans cette conjuration. Ibid. 878. a. 

CANUT V , furnommé Magnuflbn, c'eft-á-dire, fils de 
Magnus, [Hifl. de Danem.) hiltoire de fon regne. Suppl. I I . 
3 2 0 . 1. 

C A N U T V I $ furnommé le pieux; ( Hifl. de Danem. ) roi de 
Danemarck, fiis de Valdemar 1. Principaux événemens arri
bes fous fon regaz. Suppl. I I . 221. a, 

CANUT , {Hifl. de Suede ) furnommé Ericfon , c'eíl-a-dire, 
Sis á'Eñc le faint. Suppl, I I . 223. a.Précis de fon regne, Ibid. b. 

C A 
CANUT, roi de Vandaiie , { H i ( l . des Vandal. & du Danem \ 

fils d'Eric le bon, roi de Danemarck. Principaux traits qui 
caraftérifent le caraftere de ce prince. Suppl.ll. 223. ¿, 

CAOPOIBA, arbre des ludes. Sa defcription. I I . 624. a. 
CAOR, ou C A H O R , ( Géogr.) obfervations fur cet articíe 

de l'Encyclopédie. Suppl. I I . 224. 6. 
CAOÚANNE, grande tortue de mer, Qualité de fa chair 

I I . 224, b. 
CAOUP, arbre de l'iíle de Maragnan, dans l'Améríaue, 

Sa defcription. I I . 624. bK 
CAOUTCHOUC, réfme de ce nom. X I V . 1 7 3 . ^ . 

Arbre d'oii on la tire. XV. 97. a , b. 
CAP, ou proue, ('Marine ) explications de quelques 

phrafes ou ce mot eíl: employé. I I . 624. b. 
C A P de mouton , ( Marine ) defcription & ufage. Cap de 

mouton des grands haubans. Cap de mouton de martinet 
Cap de mouton á croe. I I . 624. b. 

CAP , promontoire. Etymologie de ce mot. Termes ana» 
logues dont fe fervoient les Grecs & les Latins. Doubler 
le cap, parer le cap. Trinacria, anclen nom dé la Sicile. I I . 
625. b. 

Cap de Bonne-Efpérance , les Portugais le découvrirent. 
Fort des Hollandois, Péage qu'ils exigent. Produñions du 
cap. I I . 625. 

Cap de Bonne-Efpérance. Montagne de la table prés de ce 
cap. X. 679. a. Defcription d'un phénomene fmgulier , 
appellé oeil de boeuf, qu'on obferve fréquemment au cap 
de Bonne-Efpérance. X I . 396. a , b. 397, 2̂. Pluie qui tombe 
annuellement au cap. Suppl. IV . 418. a. Tems oü les Hol
landois s'établirent dans ce lieu. I I I . 694. a. 

Cap Blanc. Obfervations fur fes habitans. V I H , 346. ¿. 
CAP Bretón , { i f l sdu) V I I I . 924. b. 
Cap Francois. I I . 625. a. 
Cap Verd, le Negres de ce cap font laborieux, & adorent 

la lune & les diables. I I . 625, a. 
C A P verd, (ifle du ) V I I I . 922. a, b. la plus confidérable eft 

SaiüL-Iago. 434. a. Autre ille du cap Verd, appellée Mayo. X. 
217.^.218. a. • 

CAPABLE , fens de ce mot en droit. I I . 625.. â  
Capable , habite, inflruit, ( Synon. ) V I H . b. a. 
C A P A B L E , ( Phyjlque & Morale ) fens propre & étymolo-

gique de ce mot. Extenílon qu'on lui a donnée. Suppl. I I . 
224. b. 

C A P A B L E , ( Géom.) fegment de cercle capable d'un angle. 
Méthode pour décrire un fegment capable d'un angle donné. 
I I . 625. tí. 

CAPACITÉ. Les loix d'Angleterre donnent au roi deux 
capacités , Tune naturelle & l'autre politique. I I , 625. d. 

Capacité. Tout homme efl capable de parvenir á tomes 
les feicnces du monde. I I I . 892, b. 

CAPADOCE, voyei C A P P A P O C E . 
CAPARAZON , caparacons d'été, d'hiver : ceux des 

chevaux de main. Ceux des anciens gendarmes. Ancienne 
armare de ce nom pour les chevaux de bataille. Les capara
cons de l'armée font quelquefois d'une grande peau d'ours ou 
de tigre. I I . 625. b. 

CAPE y {Marine} étre a la cape. On fe tiéntala cape quand 
le venteíltrop fort. I I . 625. £. Caufe des abattées d'un vaif-
feau qui eñ á la cape. Suppl. I . i x . a . 

CAPÉER , ( Marine ) circonílances ou Fon met a la cape. 
I I . 625. b. 

CAPELAN, (Ichthy.) ce poifíbn eíl le plus petit de fon 
genre. Sa defcription. Qualité de fa chair: lieux oü on le trouve, 
I I . 6 2 6 . ¿ . 

CAPELET , enflure au train de derriere du cheval, Caufe 
de cette maladie. I I . 626. a. 

CAPEELA, ( Martianus Mineus Félix ) poete latin. IXi 
840. a. 

CAPELLETTI , milice vénitienne , troupe d'élite, lieux 
oü elle eíl placée. I I . 626. a. 

CAPES, ville de Trípoli en Afrique. On en dit l'eau 
extrémement chande. I I . 626. a. 

CAPES , peuples de Guinée. Maniere dont on y inñrmt 
les filies prétes á marier. I I . 626. a. 

CAPETIEN, troifieme race de France. Nulle généalogie 
ne remontefl haut que celle de Jefus-Chrifl , dit un auteur Alle-
mand , pas mémecelle des Capétiens. I I . 626. b. 

CAPHAR , péage impofé aux chrétiens dans la Syrie, 
Par qui ce droit fut établi. Comment les Tures en abufent. IL 
626. b. 

CAPHTOR, ifle d'oü étoient venus les Philiflins. XII ; 
507. b. 

CAPI-AGA , grand-maitre du ferrail. Sa dignité, fesfonc-
tions &fes privileges. I I . 626. b. 

CAPI-CAG-TINGA , efpece Xacorus d'Amérique. Ses 
vertus fupérieures á celui d'Europe. I I . 626. b. 

CAPIER , ( ManufaElure en laine,fil, foie) arréter le bout 
par lequel un écheveau a commencé, & celui par lequel il a 
fini. XI. Ó26. ¿. Diverfes facons d'arréter, Réglemeni; quiordonne 

de 
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déCapíer les organfins toutes les huit heures. Autre fens de ce 

CAPIGI, portier du ferrail. Troupes de capigis. JLeur paie, 
leursfonñicns.II.627.^_ _ ' • . 

CAPIGI-BACHI „ capitaine des portes 3 lubordonns au 
c?rpi-ága; íl y en a douze, Leurs fonaions. 11. 62.7. a. 

CAÍ 'ILLAIRE; vaiffeaux capiilaires, en anatomie. 11.627. a. 
Capillaires. Du mouvement des humeurs dans ees vaif

feaux. VIL 32.3- 32'5- a- ® e ^eur ofeiliation. SuppL 11. 

4^]japilkires,tnhes,(enphy/¡que) 11. 627. Afcenñon dsTeau 
dans ees tube§: expérience de M . Curré, aidé de M . Geoífroi: 
caufes de cette afcemlon , plufíeurs Taítribuent á la preíTion 
inéeale de l'air dans des tubes mé^aux. D'autres onc recours 
á l'attraftion des anneaux de la íurface concave du tube. 
II 627. i>. Selon M . Jurin ^ la fuípenfiou de l'eau doit s'at-
tribuer a l'attraftion de cette circonférence de la furface 
concave du tube , á laquelle la furface fupérieure de l'eau 
eft contigué. Ce que M . Clairaut objeíle á M . Jurin. Ibid. 
628. a. M. Clairaut attribue l'élévaíion de l'eau á l'attrac-
tion du bout inférieur du verre- & á celle du bout fupérieur, 
&c. Expérience de M . Jurin > qui conllíle á fouder enferuble 
deux tuyaux capillaires inégaux , le bout le plus étroit étant 
trempé dans l'eau, elle n'y montera que comrae elle auroit 
nionté dans le bout plus large. M . Clairaut en explique la 
raifon de méme que de l'abaiíTement du mercure dans les 
tubes capillaires. DiíTertations de M . Weitbrecht & de M . 
Jurin á confulter. De toutes les liqueurs , l'eau eíl celle 
qui s'éleve le plus dans ees tuyaux. Raifon qu'en donne 
M. Carré. Uid. h. Pourquoi les gouttes d'eau fufpendues ne 
tombent pas: pourquoi certaines liqueurs ne s'uniífent ~pas. 
I I . 629. a. 

Capillaire. Des fyphons capillaires. X V . 766. a. Des baro-
metres capillaires. Suppl.l. 810. b. De l'élévation du mer
cure dans les tuyaux capillaires. Suppl. lY. 981. a , b. 

Capillaire, fraáure mortelle au cráne. Opération du trépan 
néceífaire en ce cas. I I . 629. a. 

Capillaire, énumération des cinq plantes qui portent ce 
nom. Vertus des capillaires. Quel eft le meilleur. Préparation 
dufirop de capillaire. Ufagede cefirop. 11.629.^. 

Capillaires plantes. X I l . 721. a. voye^ FouGERES. Leurs 
femences. XIV. 940. b. Inefficncité des capillaires en general. 
XII. 965. a , b. Efpeces de capillaires, voye^ A D I A N T E , 
DORADE, PERCE-MOUSSE , POLYTRIC , CÉXÉRACH , RUE DE 
MURAILLE. 

CAPILLAMENT, fignifie á la lettre un cheveu. Ufage 
qu'on fait de ce mot en anatomie, I I . 629. a. 

CAPILUPI, ( Camille ) obfervations fur fes ouvrages. X. 
59« b' 

CAPITAINEj commandant ou chef de troupe. Capi-
taine d'une compagnie. Capitaine des gardes á pied & á 
chaval du roi d'Angleterre. Lieutenant - capitaine. I I . 629. b. 

Capitaine - lieutenant, celui qui commande la compagnie 
dont le colonel eíl capitaine. En France, en Angleterre ^ 
¿"c. les titres de capitaines des gardes , des gendarmes , 
üc. appartiennent au ro i , á la reine ; aux princes , &c. 
Ainfile commandant de ees compagnies s'appelle capita'me-
lieutenant. I I . 629. b. Les compagnies de la gendarmerie qui 
portent le nom de quelques princes ont auífi des capitaines-
üeutenans- Ibid. 630. a. 

Capitaine reformé. I I . 63 O. a. 
Capitaine en fecond. X I V . 857. h. 
Capitaine des guides, connoilíances qu'il doit avoir. Capi

taines de mineurs, des charrois. I I . 630. a. 
Capitaine des vaiffeaux du ro i : fes de voirs & fonélions. Quel 

eft fon grade lorfqu'il fert fur terre. Nombre de ees capitaines. 
iJevoirs de ce capitaine fur un vaiffeau pavillon. Connoif-
íances qu'il doit pofféder. I I . 630. a. 

Capitaine de port. Devoirs de fa charge. I I . 630. <z. 
Capitaine d'armes , officier qui a foin des foldats fur les vaif

feaux. Devoirs de fa charge. I I . 630. ¿. 
CAPíTAINERIE,ce qu'onentend aujourd'hui parce mot. 

11. 630. b. 
CAPiTAlNERlEgtf/'úk-cóíe, {Marine) par qui elle eft com-

mandée. Nombre de paroifies qui compofent une capuainerie. 
^apitaineries formées en bataillons. Dcux fortes de, fervice 
oans la garde-cote. Privileges des officiers, des foldats & 
cavaliers de milices. I I . 630. b. Diftance oü s'étendent du 

. .c e â mer les paroifies de la garde-cóte. Cent Se douze 
capuameries garde-cótes en France. Ibid. 631. <z. 

Capitainerie , voye^ GARDE-COTE. Etabliffemcnt des capi-
laineries.royales fous Fran^ois premier. I I I . 227. b. 

y £ ú I T A L , fonds dans le commerce. Capital de la compa
gnie deslndes en Angleterre. Source des malheurs qui arrive-
rent a la compagnie du fud en 1720. I L 631.^. 

Capital, compte de , I I I . 780. a , b. 
CAPITALE du baftion.W. 631. ẑ. Longueur des capitales du 

fcaítion C'eíl fur leur prolongement qu'on fe dbige dans les 
tranchées. I I . 63!. ¿. 0 

Tome I , 

Í Capitale. Tabíe des capitales & des ansies flanqués de 
Schefter. V I I . 201, b. 

Capitales, villes, ceiles des grands états confidérées comme 
funeñes á la populatlon. X I I I . 102. b. 

C A P I T A L E S , (Ze/m? en Imprimeríe) ufage qu'on en fait. Petites 
capitales. IL 631. 

CAP1TAN-BACHA , grand amiral en Turquie. Sa dignité. 
Inftitution de cette charge par Solimán I I . Son pouvoir. Sa 
marque d'autoriíé. Sa garde, ofEciers de la maifon. Son con-
feil quand la flotte mouille dans un port. Ses revenus. I L 
63 i . b. 

CAPITANE, ( Galere ) depuis quel tems i l n'y -en a plus 
en France. Fanaux de la galere capitane. I I . 632. a. 

C A P I T A N O , {Ichthy.) poiffon des Moluques. Sa def-
cription. Lieux ou i l eñ commun. Maniere de le claffer. Suppl. 
I L 225. a. 

CAPITATION. Différence entre la taille 8c la capita-
tion. Antiquité de ce tribut. Taxe impofée dáns certains 
befoins de Fétat, auffi appeilée capitation. Capitation chez 
les Tures. Ses commencemens en France á les eceléfiafliques 
ne la paient pas.II. 632. a. 

Capitation ; divers endroits oü i l en eft parlé. V I H . 601. 
b. X V I I . 867. b. 868. a , b. 869. a. L'établiíTement des maí-
trifes fait éluder la capitation. IX. 913. a , b. Inconvénierts 
de la taxe perfonnelle. V . 346. b. 347. a , b. Proportion 
qu'il faudroit fuivre dang les capitations. Ibid. 

Capitation, en Angleterre. Par le réglement de Charles I I , 
chaqué fujet fut cotifé par tete felón fon degré. I I paroit 
que ce réglement n'impofa pas une nouvelle taxe. Anclen 
tribut períbnnel impofe fur chaqué tete. I I . 632. a. 

CAPITO, {Ichthy.) efpece de capitano & de foetak des 
Moluques. Caraderes qui le diftinguent. Lieux oü on le 
trouye. Suppl. I I . 225. a. 

CAPITOLE , ce qu'il étoit autrefois. Aujourd'hui c'eft 
une maiíbn de ville , oü les confervateurs du peuple romain 
ont leur tribunal. Origine du mot capitole. Tems oü il fut 
báti. Defcription de l'ancien capitole. C'étoit au capitole 
que les triomphes terminoient leurs marches. Ce que ren-
fermoit cet édiíice. Cataílrophes qu'il a fubies. Différentes 
villes qui ont eu leurs capítoles. D'oü vient le nom de 
capitoul á Touloufe. I I . 632. b. 

Capitole. Confeil que Júpiter donna aux afíiégés, lorfque 
les Gaulois attaquerent le capitole. X I L 661. a. Cérémonies 
qui furent obfervées lors de fon rétabliffement. X V I . 65. ¿. 
Temple de Júpiter capitoiin. X V I . 75. a 3 b. IX. 66. b. Le 
dieu Terme demeura en place, lorfque pour batir ce temple 
on dérangea les autres íiatues. X V I . 158. b. FaviíTes du 
capitole. V I . 434. ¿. Dorure en feuilles du temple du capitole 
par Domitien. V I I I . 659. a. Faftes graves fur le marbre 8c 
confervés au capitole. ÍX. 751. a. ¿apitole moderne. X I V . 

CAPITOLINS , ( Jeux ) but de leur inftitution. Com-
ment on les célébroit. Nouveaux jeux capitplins inftitués par 
Domitien. IL 632. b. Ufages de compter les années par jeux 
capitolins. Ibid. 6 ^ . a. 

Capitolins. Jeux quinquennaux en l'honneur de Júpiter 
capitoiin. X I I I . 716. a. Mont capitoiin, X. 678. b. nommé 
auparavant Saturnien, X I V . 697. a. connu auíli fous le 
nom de Tarpeien. X V . 915. b. Temple de la Foi fur ce 
mont. X V I . 72. a. Temple de Júpiter, voye^ C A P I T O L E . 

CAPITON , {Roben) ougroffe-téte. X I V . 773. b. 
CAPITÓN , ( Wolfgang) théologien luthérien. V H I . 23. a. 
CAPITOÚLS, magiftrats de Touloufe. Choix qu'on fait 

pour ees places , I I . 633. a. voye^ C A P I T O L E . 
C A P I T O U L S , ( Notaire des ) XL 240. a. 
CAPITULAIRES , fens général de ce mot. Comment fe 

faifoient les réglemens de ce nom. A qui on en remettoit 
l'exécution. Forcé & autorité de ees capitulaires. Quels rois 
de France en ont publié. Recueil des réglemens conten us 
dans les capitulaires de Charlemagne & de Louis le débon-
naire , de Carloman & de Pepin. Capitulaire de Charles le 
chauve. Belle édition des capitulaires des rois de France 
par M . Baluze. I I . 633. a. Capitulaires que donnoient les 
évéques : quelques prelats adoptoient fouvent les capitu
laires publiés par un feul évéque : exemples. Aftemblées oü 
Fon chercha á régler le clergé par des capitulaires , qui 
furent infenfiblement négligés. Ibid. b. 

Capitulaires des rois de France. XL 584. a. 
CAPITÜLATION impériale. Points auxquels l'cmpere»r 

s'oblige par la capitulation. Origine des capitulations. I I ne 
faut pas les confondre avee les fermens ^ue les .rois & les 
empereurs prétent ordinairement á leur lacre. La premiere 
futprefcrite á Charles-Quint. I I . 6 3 3 . D e p u i s ce tems, les 
éleóleurs ont toujours coutinué de preferiré des capitulations-
aux empereurs. Conteftation entre les éleSeurs & les autres 
princes d'empire fur le droit de faire la capitulation. Ibid. 
634. a. 

Capitulations imperiales : article fur ce iüjet. I V . j i . a. 
C A P I T U L A T I O N , (^frí mi/w. ) comment le gouvcrneuf 

M m m 
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cVune place demande a capituler. Maniere dont fe traite la 
Capitulation. I I . 634. a. Conditions que les afíiégés deman-
dent ordinaireinent. Ibid. b. Pour qu'une place foit recue á 
compoíition, i l faut qu'elle ait encoré des vivres & des 
munitions de guerre, au moins pour trois jours. Conditions 
dont on convient ordinairement lorfque la garnifcn eíl obli-
gée de fe rendre prifonniere de guerre. Etat & inventaire 
qui fe fait dans la place, de la part des aíTiégeans, quand la 
capitulation eíl arrétée. Munitions qu'on gáte avant de parler 
de fe rendre. Ibid. 635. a. Suitc de la capitulation. Porte 
de la v i l le , livrée aux affiégeans. Sortie de la garnifon : 
dans quel ordre elle fe fait. Remife des ótages. Comment 
les capitulations doivcnt étre dreífées & interprétées. Con
ditions que demande une garnifon lorfqu'elle capitule pour 
fe retirer dans la citadelle. Atfentions particulieres dans UITC 
ville maritime pour les vailleaux qu'elle a dans fon port. 
JÉd.b. 

Capitulation. Comment le commandant d'une place fignlíie 
qu i l eft difpofé ácapituler. I I I .42. ¿. 

CAPIVÁR, animal quadrupede , amphibie. Sa defcription. 
Paysoü ilfe trouve. Teras oü i l vient á terre. Dégát qu'il y 
fait. Onle dit bon á manger. I I . 636.^. 

CAPLET , {MaréchaU. ) SuppL I I I . 409. b. 
CAPNOBATES, pourquoi les Myfiens furcnt appellés de 

ce nom. Moeurs de ce peuple. I L 636. ¿z. 
CAPNOMANCIE, divination par la fumée. Etymologle 

du mot. Trois fortes de capnomancie. Les Juifs y étoient 
adonnés. I I . 636. <z. 

CAPO d'Iftria. V I I I . 931. ¿. 931. a. 
CAPOLL1N , arbre du Mexique. Sa defcription & fon 

ufage. I I . 636. b. 
CAPO-MOLAGO 3 ( Botan.) efpece de piment ou poivre 

de Guiñee. Ses différens noms. Sa defcription. I I . 225. 
a. Culture , qualités & ufages de cette plante. Maniere de 
laclaffer. Ibid. b. 

CAPOC j ( Comm. ) efpece de cotón. Ufage qu'on en fait 
dans les Indes. D'oü on le tire. Suppl. I I . 225. b. Attention 
qu'il faut avoir quand on s'en fert. Defcription de l'arbre 
appellé Capoquier. Ibid. b. 

C APONNIERE, ( Fortificat.) defcription de cette efpece 
de chemin couvert. Maniere de conftruire les caponnieres 
tíans le foííe. Leur ufage. Comment on les conítruiíbit autre-
fois. IL 636. b. Autres caponnieres outre cellesdu foífé. Ibid. 
637. a. 

CAPORAL. Ses fonílions; chaqué compagnie en a trois. 
Étymologie du mot. Caporal d'un vaiíl'eau. ÍL 637. <z. 

Caporal „ marque qui le diñingue. V I I I . 7. b. 
CAPOT AGE, (Mar ine) connoiíTance que doit avoir le 

pilote du chemin que fait le vaiíTcau fur la furface de la mer. 
Cette ligne s'appelie loxodromie. Théorie de cette loxodrcmie 
ou du capotage donnée par plufieurs auteurs,, entre lefqüelá 
fe diílingue M . de Maupertuis, dans fon traite de la loxodro
mie. I L 637. a. Quatre problémes auxquels i l réduit tout le 
capotage. Ibid. b. 

CAPOTS, voy^ C A G O T S . 
CAPOUE, ruines d'anciens fépulcres entre Capone & 

Pouzol. X1IL 253. a. Les foldats d'Annibal amollisá Capone. 
Suppl. I . 444. b. 

CAPPADOCE, figurefymbolique de ce pays. X V . 732. b. 
Efpece de faturnales qui étoient célébrées en Cappadoce. X I V . 
5 31. a, ¿. Année vague des Cappadociens. X V I . 797. b. Haute 
montagne de la Cappadoce , voye^ AKGJEXJS. 

CAPPEL, {Louis ) obfervations fur la vie & les ouvrages 
de ce favant. X I V . 717. b. 

CAPRÉE , fituation de cette ifle. X I . 19. 
CAPRES, voyei C A P R I E R . 
CAPRICE, (Archit . ) ouvrages de l'art défignés par ce 

mot : exemples. Dangers de ees licences. IL 637. b. 
Caprice, bi^arrerie, fantaijie : difFérences entre ees mots, 

V I . 403. a , ¿.Ce mot eft auífi adopté en mufique. Caprices 
deRebel, de Locatelli. Ibid. 6 ^ . a. 

Caprice ; différence entre caprice & fantaifie. V I . 403. 
a , b. 

CAPRICIEUX, bi^arre^fantafque^uinteux, bourruJSynon.) 
I L a68. a. X I I I . 721. a. 

CAPRICORNE, {AJlron. ) figne duzodiaque. Mouvement 
en longitude qu'a fait ce figne , qui au lien d'étre le dixieme 
devroit aujourd'hui étre appellé le onzieme. Comment i l eft 
figuré dans les cartes. Etoiles qu'il contient. I I . 638. a. Voye^ 
T R O P I Q U E . 

Capricorne, moyen de connoítre cette conftellation. Suppl. IL 
568. a s b, Etoile double dans le capricorne , 897. b. 

Capricorne, figure fymbolique. X V . 733. a. 
Capricorne, defcription de l'infefte qui porte ce nom. Ufage 

qu'il fait de fes antennes : bruit qu'il fait. Dix-huit efpeces 
de capricornes dans Linnseus. I I . 638. a. 

Capricornes repréfentés, vol. V I . des planch. Regne animal, 
planch. 76. 

CAPRIER, carafteres de ce genre de plante. IL 638. a. 

C A P 
Ufage de fes boutons. Propdétés medicinales des cacres 
Propriétés de la racine du caprier. Comment fe fai^ fon 
huile. Son ufage. I I . 638. b. 

C A P R I E R , (Botan. ) fes noms en difíérentes langues 
Caraftere générique de cette plante. Enumération de díx 
efpeces renfermées dans ce genre. Suppl. I I . 226. a. Def
cription, culture, ufages de ees efpeces. Lieux oü elles 
croiftent naturellement. Ibid. b. 

CAPRIFICATION, maniere d'élever les figuiers. Fécon-
dité de ceux de l'Archipel. Particularités fur les deux fortes 
de figuiers qu'on y cultive ? & fur la finguliere maniere dont 
les payians font múrir les fruits des figuiers domeftiques p-ir 
1c moyen des moucherons attaches aux figuiers fauvages ÍI 
638. b. Comment ils les confervent pendant l'année. Elles 
font une des principales nourritures de l'Archipel. Leur qua-
lité mediocre , 3c leur grande abondance. En general la 
piquure des fruits háte leur maturité. Ibid. 639. a. 

Caprification, opération fur les figues. Suppl. IH. 40. ¿t 
Les fruits du figuier fauvage fervent á la caprification: auteurj 
anciens qui en ont parlé. V L 746. a. 

CAPRIOLE, (Maneg.) différence entre lá ballotade, la 
croupade & la capriole. I I . 48. a. Ce faut repréfenté , vol, 
V I L des pl. m-cnege^pl. 12. 

CAPROTINE , ( Híjl. anc. ) furnom que les Romains 
donnoient á Junon & aux nones de juillet. Origine la. 
féte célébrée en ce tems, en mémoire de ce que Rome fut 
délivrée par la générofité des femmes efclaves. I I . 639 b 

CAPSULAIRES , arteres ( Anat. ) Suppl. I V . 604. b. ' 
CAPSULE, ( Anat.) capfnle de Glifibri. Sa defcription. 

Capfule du coeur. Capfules átrabilaires, ou reins fuccentu-
riaux , ou glandes rénales. Leur defcription & leur ufage. I I , 
640. a. 

CAPSULE de Glijfon, ( Anat. ) tous les vaifieaux du corps 
humaln fent accompagnés d'une cellulofité. Cette cellulofité 
eft treá-forte dans le ioie. Les íilets de cette gnine fomlongs 
& fermes. On eft parvenú a trouver á la capfule des íilets 
charnus. On lui z attribué une forcé C( ntraélivcj &c. Obfer
vations fur ees faits & fur l'hypothefe á laquelle ils ont 
donné lien. Suppl. I I . 227. a. 

C A P S U L E rénale, (Anat . ) glande qui fe trouve dans 
l'homme , dans les quadrupedes & dans les oifeaux. Def
cription de cet organe dans le foetus , & dans faduite. Soa 
ufage eft encoré peu cennu. Suppl. I I , 227. b. 

Capjules zrúcv\úrQ.s. V I H . 261. b. Capfules átrabilaires. 
2,72/ b. Capfules rénales, voye^ RÉNAL. 

CAPTIVERIE, lien oü l'on tient les negres en áttendant 
qu'on les embarque. Captiverie de l'iíle de Gorée. I I . 640. b, 

C A P T I V I T É , voye^ Prifonnier de guerre. Examen de la 
queftion, fi un roi en captivité peut conclure un traité de paix 
valable & obligatoire pour la nation. X I . 769. b. 

Captivité de Bahylone. X V I . 556. a. Suppl. IV , 3. b. 762, a. 
Princes de la captivité. X I I . 175. ¿. X I I L 371 .« . Gouverncurs 
des Juifs pendant cette captivité. V. 262. b. 

CAPUCHON, efpece de vétement chez les bernardins,, 
les bénédiñins. Capuchons blancs & noirs. Ce qu'étoit aiure-
fois le capuchón. En quoi i l difiere du fcapulaire. Capuchón^ 
des Capucins , récollets, &c. Guerre fufeitée entre les cor-
deliers au fujet du capuchón. Reverles de Scot, auífi ridí-
cules que Tentetément des cordeliers fur la forme de leurs 
capuchons. IL 640. b. 

Capuchón, autrefois appellé/'ÍZ/ZÍO/W/T?. XT. 792. a. 
CAPUCIATI , encapuchonnés : hérétiques feélateurs de 

Wiclef au X I V fiecle. Pourquoi ainfi nommés. I I . 
640. b. 

CAPUCINS, leur hablllement & leur extérieur. Pour
quoi appellés capucins. Autcur de la reforme des mineurs, 
nommé Matthieu de Bajchi. IL 640. b. Sa retraite dans une foli-
tude. Sa congrégation approuvée par les papes & re^ue en 
France, oü elle s'eft multípliée. Services que les capucins ren-
dent á l'églife. Religieufes capucines. Eloge des hommes i 
talens qui fe font trouvés parmi les capucins. Ibid. 641.a. 

CAPUCINE, defcription, ufage & culture de cette plante. 
I I . 641. a. 

Capucine , piece du fufil. Suppl. I I I . 11J9. b. 
CAPUK ou CAPAS-PUSSAR , arbre des Indes orientales. 

Defcription de cet arbre. Capuk ou cotón que les Indlens 
en tirent. I I . 641. a. 

CAPULE, hiere ou cercueil chez les Romains. Ce qu'on 
entendolt pzr capulares Jencs , capulares rci. 11,641.^-

CAPURIONS, oíficlers infpedeurs de pólice á Rome. 
Divlfion des quartiers de la ville fous les Céfars. Nombre 
des capurions, devoirs de leur charge. I I . 641. b. 

CAPUSSI, ( Botan.) nom que les Brames domient a une 
efpece de cotón. Ses diftérentes défignations. Suppl. 11. 2.2,7. b. 
Defcription, culture , qualités & ufages de cette plante. 
Seconde efpece. Carafteres qui la dlftinguent. Ibid. 228. a. 
Lieux oü elle croit. Claífification de ees deux efpeces. 
Ibid. b. 

C A P U T M O R T U U M 3 ( Chymie) produit le plus fixe des 



„, i - fes II étoít un des cinq principes des anciens chymiíles. 
íuiCJ¿bftitue aujourd'hui le mot de réfidu, avec beaucoup 

^"raiíbn. Les matieres de ce réfidu ne font rien moins que 
r les L'exariien ultérieur de ce réíldu entre néceíTairement 
dans la ifuite des opérations d'un procédé régulier, I I . 641. b. 

CAQUER k hareng, ( Comm. ) defcription de cette opéra-
tion Ce quon ententl par encaquer le hareng. Suppl. 11. 

^'CAQUEUX, íe¿í:e chez les Bretons, qu'on regardoit 
avec une extreme áverfion. lis ne ponvoient exercer que 
le nrHer de cordier. Inútiles efforts de la pólice en leur 
faveur. U- ^ *• ^ 1 C A G O T S . _ 

CARA, elpece de convoLvuLus qm croit en Atnque : la 
defcription : caraftere de cette plante. On mange fa racine 
comine légüme , on en fait du pain en Guiñee. 11. 642. a. 

CARABACCIUM, bois aroraatique des ludes. Sa def
cription. Vertus qu'on luí attribue en médecine. I I . 642. a. 

CARABINE, efpece de moufqueton. Sesrayures dans l'inté-
rieur.U. 642- a. Salongueur, Maniere déla charger. Pourquoi 
elle a plus de portee que le fufil. Ibid. b. 

Carabine, portee de cette arme. V I . 630. V I L 396. ¿. 
CARABINÍERS, efpece de chevaux-légers. Les carabi-

niers font des troupes choifies dans toute la cavalerie. Régi-
nient royaldescarabiniers, avant lequel on avoit deux cara-
biniers dans chaqué compagnie de cavalerie. Etabliííement 
d'une compagnie de carabiniers par régiment, en 1690. D i -
Verfes obfervations concernant cette compagnie. Reunión de 
tomes les compagines de carabiniers, en 1691 , pour aller 
en partí. Formation du régiment Royal-carabiniers, en 1692. 
I I . 642. b. Relation de tout ce qui concerne rinftitution de ce 
régiment. Partage de ce corps en différentes armées. Réfbrme 
de foixante compagnies des carabiniers, en 1698. Ibid. 643. a. 
Soins du roi pour maintenir ce corps fur un pied de diílinc-
tion. Les compagnies furent remifes á trente maitres dans 
l'hiverde 1701 & 1702.Réglement qu'on leur donna pour lors. 
Ilnd. b. On appelle encoré carabiniers un certain nombre de 
gendarmes, chevaux-légers, &c. auxquels en tems de guerre 
le roi fait donner des carabines. Ibid. 644. a. 

Carabiniers, leur marque diftiníüve. V I I I . 7. b. Lecons fur 
le feu des carabiniers. V I . 630. a. 

CARABINS j efpece de chevaux-légers ; emploi de ees 
compagnies: leurs armes. I I . 644. b. 

Cardbms, en quoi confiíloitce corps de troupes. I I . yS i .b . 
Carabins les plus fameux du regne de Louis XIÍI. La garde 
des généraux étoit alors compofée ordiñairement de carabins. 
General des carabins. 782. a. 

GARACALLA, origine du nom de cet empereur. Suppl. 
I I . 228. b. Jeux inílitués á Sardes, pour célébrer l'union de 
Caracalla & de Geta. Celui-ci poignardé par fon frere. X I I . 
502. b. Suppl. I I I . 223. b. Carañere de Caracalla : fa mort & 
ion apothéofe. X I I . 502. b. Regne de cet empereur. X I V . 
336.a, 6. Cirque de Caracalla. l i í . 476. ¿.XIV. 350.^. Voyez 
Antiquités, vol. I des planches. 

CARACALLE, (Antiq.) robe célebre dans la partie des 
Gaules habitée par les Arrebates morins. Defcription de deux 
fortes de robes de ce nom. Suppl. I I . 228. b. 

CARACARA, {Omith:) efpéce de bufe du Brefil. Ses 
différentes défignations. Defcription & moeurs de cet oifeau. 
Suppl. I I . 228. b. 

CARACOLE, diíférences entre la caracole & la conver
són. I I . 644. b. 

Caracote, quart de converfion dans la cavalerie. V I . 198. b. 
CARACOLY, compofition de metal fort eílimée des 

Caraibcs. Orncmens de tete qui portent chez eux ce méme 
nom. D'oíi ils les tirent. I I . 644. b. Voyc^ O R I C H A L Q U E . 

CAR ACORE, {Marine) bátiment dont les habitans de 
Bornéo fe fervent beaucoup. Comment on le gouverne. Def
cription des rameurs. I I . 644. b. Maniere de leur commander. 
Comment le bátiment flotte fur l'eau. Ibid. 645.VZ. 

CARACOTINUM, ( Géogr.) lien fitué vers l'emboi!^ 
chine de la Seine. On croit que c'eft l'ancien cháteau de 
Cretin en ruine, prés de Harfleur & de Graville. Suppl. I I . 
228. /;. V , 

CARACTACÜS, roi des Silurcs dans la Grande-Bretagne: 
r f cle-ce roi avec les Romains- xv- 1()9:a»b' 
GAKACTERE, marque ou figure tracée fur quelque 

matiere que ce foit. Etymologie de ce mot. Origine du lan-
gage entre les hommes. Origine de l'écriture. L'infuffifance 
oes premiers carañeres contribua a faire fentir celle des 
premieres langues. I I . 64^. a. Formation de l'alphabet. Ori
gine des caradteres particuliers a différentes feiences, princi-
palement á l'arithmétique. Trois différentes efpeces de carac
teres , les carafteres littéraux, les numéraux , & ceux d'abré-
Viatjon. Les caraáleres littéraux font ou nominaux ou emblé-
matiques. Suivant Hérodote, les Egyptiens avoient deux 
wrtesde caraóteres, les uns facrés, les autres populaires. 
^irconltances qui occafionnerent les différentes langues & les 
wíterens alphabets. Cette diverfité de carafteres eít regardée 
comme un des plus grands obftacles au progrés des feiences. 
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Projets pour y remédier par des caraíkres réels & non nomi
naux. Ibid. b. Exemple qui montre l'exécution de ce projet 
poffible. ^ Effais qu'ont faits a cet égard quelques favans, & 
particuliérement Leibnitz. Son alphabet des penfées humai-
nes.Plan d'un alphabet ou caraélere univerfel ,parM. Lodwic? 
Ibid. 646. a. Autre projet femblable, dans le Journal litté-
raire del'année 1720.. En quoi confiíle en général la difficulté 
d'exécuter dê  femblables projets. Divifion des caraéieres no
minaux , eu égard aux nations qui les ont inventés. Carac-
tere latin. Caraéleres phéniciens , affyriens , fyriaques, ara-
bes ; leur dérivation. Introduétion du caraftere latin par les 
francois. Aboiition du gothique. Uniformité du caraftere grec 
fur les médailles juíquau tems de Gallien. Ufaee du carac-
tere latin depuis Conílantin jufqu'a Michel. Enfuite le grec 
reprit le defíus avec diverfes altérations. Carafteres des mé
dailles latines fous les empereurs. Plus le caradlere eff rond & 
bien formé, plus i l eft anclen. Ibid. b. Nos carafteres pour 
Fimpreílion des livrés. 

Des caraEleres numéraux : carafteres principalement en 
ufage aujourd'hui; le commun, appellé auíli ¿zr^e^le romain, 
lettres numérales de ce caraftere; Ibid. 647. a. les chiffres 
grecs; les chiffres hébraíques; le caradere francois appellé 
ordiñairement chiffre de cornpte. Ibid. b. 

CaraBere. Avantages & défavantage des moyens que les 
hommes ont inventés pour tranfmettre leurs idées, l'un par, 
lapeinture, lautre par les carañeres. V . 638. a. Carafteres 
diitingués en élémentaires & profodiques. V I I . 845. ¿. Carac
teres profodiques. X1IÍ. 499. a. Caradhres d'écriture. I X . 
405. ¿. ik.c. Deux manieres dont les anciens formoient leurs 
carafteres d'écriture. X. 467. b. Carafteres árabes. L 566. a3b, 
Suppl. 1. 503. Carafteres chronologiques. l i í . 400. ÍZ. Caraca 
teres dont on s'erft fervi dans ICÍT anciens aéles. I V . 1024. a, 
Caraéleres dont les anciens fe fervoient dans les inferiptions 
de bátimens. V . 794. í2.,tCara¿l:eres gothiques: leur inventeur. 
V I L 749. a. Caracteres hébreux. V I I I . 76. b. Carafteres runi-
ques. X l V . 437. b. Caraéleres famaritains. V I H . 76. b. X I V . 
594. b. Caraéteres tachygraphiques. X V . 815. a , b. Voye^ 
aulíi l'article Caraííere, dans le vol. I I des planches, vouS 
y trouverez les exemples des caraéleres fuivans: hébreu 8¿ 
lamaritain, planch. 1; fyriaque 8¿ flranghelo,, planch. 2 ^ 
árabe , planch, 3 & 4 ; ture & perfan, Ibid. égyptien & p h é -
nicien , planch. 5 ; palmyrénien & fyro-galiléen , Ibid. éthio-
pien & abyfíin > planch. 6; cophte & grec ̂  planch. 7 ; arca-
dien , pélafge , étrufque , planch. 8 ; gothique , iílandois j 
moéfogothique , anglo-faxou, illyrien ou efclavon, planch'. 9 ; 
runique , ruífe, allemand , planch. 10 ; illyrien ou efclavoii 
8¿ fervien, planch. n . Caradores arrnéntens, planch. 12 8c 
13; géorgiens, planch. 14; anclen perfan, planch. 15 & 1 6 ; 
grandan, Ibid. nagrou ou hanferet, planch. 17; bengale, 
planch. 18; telongou ou talenga, planch. 19; tamoul ou 
malabar, planch. 20 ; fiamois &, bali, planch. 2i;thibetan, 
planch. 22 ; tartare , mantcheou, planch. 23 ; japonnois, 
planch. 24; clefs x:hinoifes, planch. 25. 

CaraEleres d'abréviation. inventeurs de ees caraíleres. 
Colledion qu'en íit Séneque. 11. 647. ¿. Cenx qui travaillerent 
á expliquer les notes des anciens. Ibid. 648. a. Voye^ ABRÉ* 
V I A T I O N . 

Caratfaes ufités en Algebre. Explications de, leurs différentes 
figures. I I . 648. a . . 

Carañeres en géométrie & en trigonométriei I I . 649. a. 
CaraEleres dont on fait ufage dans l'arithmétique des iníi' 

nis. I I . 649. n. 
CaraEleres uütés en aftronomie. I I . 649. a. 
CaraEleres aftronomiques : voye^ auffi leur expllcation '¿ 

Vol. V . des planch. arricie Afironomie 3 ]Aznch..y. 
CaraEleres de chymie. But de ees caraéleres. Ce que déíi-

gnoient les anciens carafteres chymiques. I I . 649. b. Cara-
deresplus modernes. Ibid. 6^0. a. 

CaraEleres chymiques : on en trouve auffi l'expHcation, vol. 
I I I . des planch. árdele Chymie 3 pl. 1 3 2 , 3 &: 4. 

CaraEleres ufités en médecine & en pharmacie. I I . 650.^. 
CaraEleres ufités parmi les anciens avocats, & dans les an* 

ciennes inferiptions. I I . 650. 
CaraEleres que l'on met fur les tombes. Caraéleres en gram-

maire,, rhétorique, poéfie, &c. IL 650. a. Caraéleres en 
commerce. Caraéleres en mufique. Ibid. b. Voye^ NOTES. 

CaraEleres en' écriture &en impreffion. Ce terme employé 
pour défigner la grandeur relative dun caraftere ou d'une 
lettre á une autre : on en diílingue quatre fortes. Ces cara
éleres fe diílinsuent encoré relativeraent á leur forme par-
ticuliere. I I . 6^0. b. 

CaraEleres d'imprimerie, defcription de ces petits mílrumens. 
Principales conditions pour la typographie ou imprimérie. 
I I . 650. b. L'art de faire les caraéleres fe diílribue en deux , 
celui de graver les poin^ons , celui de fondre les caraéleres. 

De la gravure des poincons. Ce qui fe pratiquoit avant i m -
vention des caraéleres mobiles. Cette invention fe fit ca Alle-
magne, en 1440. Difficulté d'en bien connoitre l'aüteur qu'on 
íbup^onne étre Jean Guttemberg. Les graveurs de caraéleres 



2 ^ 1 

méritent une diíHnftion qu'on ne leur accordepas aflez. íhid. 
^51. a. énumération des plus hábiles graveurs de carafteres 
que M . Fournier le jeune a fait connoítre au public, & de 
leurs beaux ouvrages, depuis Tan 1480, jufqu'en 1614. 
Depuis ce tems jufqu'au commencement de ce íiecle, i l ne 
s'eít trouvé en France aucun graveur recommandable. Ihid* 
h. La gravure des carafteres eft proprement le fecret de 
Vimprimerie. Inftruftions fur la maniere de faire & de gra-
yer les poinijons. Ibid. ó^z. a. 

De la fonderle en caraBeres. Elle efl une fuite de la gfavure 
des poin^ons. Diverfes acceptions du terme, fonderieen catar 
Beres. I l ne s'agk ici que de l'art. C'eít un art libre; privi-
leges dont i l jouit : pourquoi i l eít peu connut Les pre-
miers fondeurs étoient graveurs , fondeurs & imprimeurs j 
mais enfuite l'art s'eñ dlvifé entrois branches. Loríque le fon-
deur s'eft pourvu des meilleurs poln^ons, i l trávaille a former 
des matrices. Ibid. 653, tf. Imftruóliion fur la maniere de les 
former. Sur la conílrudion du moule./¿i^ b. &Ó54 . d , b. Pré-
paration de la matiere dont les caraéleres doivent étre fondus. 
Defcription dufourneau pour la fonte de l'antimoine. Lava-* 
peur du regule d'antimoine n'eít point dangereufe au fon-
deur : efíet íingulier qu'elle produit fur les chats. Divers rap-

f»orts dsns le mélange du plomb & de Tantimoine , felón que 
es caraíkres font plus ou moins gros. Ibid, 6^5. Quand 

la matiere eíl: préparée & mife en lingots, elle paffe dans 
les fourneaux des fondeurs. Defcription de ees fourneaux. 
Conduite de l'ouvrier lorfqu'il veut fondre un caraítere. 
Jbid. b. Opérations qui fuivent, lorfque le caraélere eíl fondu, 
comme de, rompre les jets , de frotter,de crener & de ra-
tiffer les lettres. Ibid. 6^6. a. Enfuite on les arrange fur un 
compoíleur. On les tranfpone fur une des regles de fer 
du juñifieur , qu'il faut placer entre les deux jumelles du 
coupoir. Ibid. b. Enfuite on fera mr.rcher la jumelle mobile 
contre l'autre, &. par-la on fera appliquer les deux regles du 
juftiíieur contre la rangée de carafteres qu'elle contiennent, 
pour en former comme un cerps folide. Tout étant dilpofé 
de la forte , on coupe les carafleres avec le rabot. Hauteur 
que doivent avoir les lettres. Ibid. 657. ¿z. Ufage de la ma
chine appellée jujlification. Ce qu'on éntend par une fonte de 
carañeres , par corps de lettres, oeil, blanc, &c. Ibid. b. On 
a établi des regles fur la hauteur des lettres 3 mais aucune 
fur leur largeur. Rapport entre l'impreíTion des livres & le 
genie de la langue dans laquelle ils font écrits. Avant que 
M . Fournier proposát fa table des rapports des difíerens 
corps de carafteres, perfonne ne fuivoir á cet égard aucune 
regle fíxe. Ibid. 658. a. Les fontes font plus ou moins gran
des, fuivant le befoin ou le moyen de l'imprimeur, qui 
les commande par cent pefant ou par feuilles. Comment le 
fondeur prend fes mefures lá-deífus. Déterminr.tion des rap
ports en nombre , quil faut mettre entre les différentes fortes 
de carafteres qui forment une fonte : cette détermination 
s'appeile pólice , & varié d'une langue á l'autre. Pólice pour 
cent mille lettres deíünées á une impreíhon frnn^oife Oidl-
naire. Ibid, b. Explication des vingt corps difíerens de let
tres , qu'il y a dans la fonderie en carañeres. Ibid. 659. a. 
Trois corps que M . Fournier a créés ou renouvellés. Pro-
portion des différens corps, fuivant cet artiíle, le corps du 
cicero étant fixé á deux ligues. Ibid, b. En formant fa table 
des rapports, i l paroit que M . Fournier eíl; entré dans les 
vues de l'édit du ro i , portantun réglement pourFimprimeric, 
qui femble fuppofer cette table. I I a mis les imprimeurs én 
état de favoir au Jufte ce qu'un caradere augmente ou di-
minue de pages fur un autre cara¿l:ere. Ces proportions éta-
jblies rendent le méchanifme de rimprimerie plus sur & plus 
propre. On evité par le méme moyen la confufion dans 
J'imprimerie , particuliérement pour ce qu'on appelle lettres 
de deux points. Ibid. 660. b. Travaux de M . Fournier , par 
ieíquels i l a contrrbué á la peife£lion de l'art de la gravure 
en poin^ons, & de la fonderie en carafteres. Corredlicns 
qu'il a faites á la gravure des notes pour le plain - chant. 
Ibid. 661. a. Suite des fervices que le méme artifte a rendus 
á rimprimerie. Ibid. b. Réglemens auxquels les fondeurs en-
caraíleres font aííujettis. Ibid. 662. b. Exemples de tous les 
carafteres romains & italiques en ufage dans l'imprimerie, 
connus fous les noms fuivans : perle, nomparcille y mignone y 
petit-texte , gailkirde} petit-romain 3 Ibid. 663. a, philoj'ophie s 
cicero , faint-augujlin gros-texte 3 Ibid. b. gros-romain ? petit-
parangon, gros-parangon , Ibid. 664. a. palejline, petit-canon 3. 
trifmégijle, Ibid. b. gros-canon, double-canon , triple-canon, grojfk 
nompareilley note , nouveau caraííere de finance. Uiid. €G<\. a. 

Caratteres d'imprimerie. Invention des caradleres par P. 
Schoefter en 1452. V I I L 608. a. Corps des caracteres. I V . 
2,68. h. Voye^ aufíi les articles particuliers de ces difFérens 
corps. Hauteur des caraaeres, V I I L 73. ^ Aílbrtiment de 
earafteres appellé fonte. V I L 106. a. Ce qu'on entend par 
pól ice, en terme de fondeur de carafteres. XÍI. 913. a. 
Moule á fondre les caracteres. X. 788. b. Pieces appellées 
haufes qui s'ajoutent au moule. V I I I . 66. b. Pieces du moule 
a p p e l l é e s 5 * 7 . ¿. íimbkt. 551. Bois du moule. I I . 309. 

a. Sígnifícatíons du mot blanc employé datts cet art. íí . 2,7/j 
b. Aíiortiment complet de matrices. 288. b. Maniere de faire 
& de graver les poin^ons á lettres. X I I . 867. a , b. Fourneau a 
fondre les caraíieres. V I L 288. b. Autres inftrumens: com-
pofteun I I I . 77 ;̂. a. Coupoir. I V . 353.^ , ¿. Partie du epu-
poir appellée juftifieur. I X . 102. a. Cui^lers. I V . 534. ¿. Pierre 
á frotter. X I I . 599. a. Equerre á drefíer. V . 871. ¿. - Quel-
ques opérations de l'artiñe. Décrocher. I V . 726. ¿. Vifuer 
lettre. X V I I . 357. a. Frotter. X I I . 599. a. V I L 354. ¿ Cren-
I V . 453. ¿. V . 354. b. RatilTer.XIII. 828. a. Jultifier. IX. í'bi 
b. Appréter. I . 557. a. Sur les carafteres , voyc^ LETTRES ' 

CARACTERE , ( Meacc. ) Caratíere d'une maladie. Maladie 
grave ^ légere, bémgne. Obfervaticns fur la malignité qu'on 
attribue á certaines maladies. Cauíes de malignité dans celles 
qu'on appelle chroniques. Différence entre celles qu'on nom-
me régulieres & irrégulieres. Divifion des maladies, en adives 
&. paluves. Suppl. I L 229. a. 

C A R A C T E R E , ( Aío/We) définition. La plupait des fautes 
& 'des íottifes des hommes viennent de ce qu'ils n'ont pas 
l'efprit en équilibre , pour ainfi diré,, avec leur caraftere. Rieu 
n'eíl plus dangereux dans la fociété qu'un homme fans cara-
¿tere. Loi de Solón qui le confirme. I I . 6,66. a. 

C^nzifo/-c, Un nomine fans caraftere mécontente également 
en faifant bien ou mal. X. 228. b. 229. a. Réflexions fur le 
caraétere ou le naturel. X I . 45. b. Sur le caraflere dominant, 
X V I I . 307. Permanence du caraílere dans un honlme. 
Suppl. l l l . CJ52. b. Eifets des différens ages fur le caradere. 
947. Modihcations des carañeres par difFérentes caufes. 948, 
a , b. Utilité des morceaux de caraélere dans un ouvrage de 
littérature. V. 646. b. 

Caratiere des nations. Dans les nations qui fubfiílent depuis 
long-tems , on remarque un fonds de caraftere qui n'a point 
changé. Influence du climat & du gouvernement fur le cara-
ftere des peuples. I I . 666. a. 

Carattcrc des nations. Réflexions fur ce fujet. VIL 2,85. ^ 
X I . 36. b. Principe du caraftere nacional. V I I L 278. a. In
fluence du climat fur le carañere. I I I . 534. b. Suppl.lU. 
518. b. 947. b. Le caraélere des peuples modifié par leurs 
occupatiohs. 948. b. Caraftere des difterens ordres d'une na-
tion gátée par une mauvaife adminiftration, & par l'abus du 
luxj. ÍX. 708. a. Caradere d'un peuple qui raífemble tous les 
objets pol'ñbijs du plus grand luxe ; mais qui fait mainte-
nir dans l'ordre un goüvernemefit fage 6¿ vigourcux./¿iJ. 
b. Dépravation des moeurs cliez un peuple en qui l'onn'en-
tretient point l'amour de la patrie,8¿les palhons útiles.770. 
a. Nations qui ont le plus long-tems confervé kur caraftere. 
X. 36. a. Difíerence entre les caraderes des nations , ftlon 
qu edes ont exercé ou négligé la mufique. X I . 36. b. Moms 
un peuple eíl écLiré, plus i l efl: fufceptible des foibles de 
l'efprit: plus un peuple eíl pel i , plus i l eíl fufcepdble des 
foibles du coeur. V i l . 27. b. Sur le cara&ere national, voyí{ 
MGEURS. 

Caratfere des fociétés 3 ou corps particuliers. Díverfités qu'on 
y remarque. Souvent le caraílere d'une fociété eíl trés-dií-
íérent de celui de la nadon. Danger d'avoir dans l'état des 
corps (tels que ceux de moines) , qui prétent ferment de 
fidéhté á un fouverain étranger. La philofophle coinmence 
a corriger en France le vice de l'efprit de corps chez les 
relie ieux. I L 666. b. 

Larattere s qualité qui attire du refped & de la vénéraden 
á ceux qui en font revétus. I I . 666. b. 

C A R A C T E R E , ( Tliéologie} marque fpirituelle & inefFâ able 
imprhnée á l'ame par quelques facremens. I I . 666. b. II n'y 
a que trois facremens qui impriment caraftere; le baptéme, 
la confirmation & l'ordre. Preuves fur lefqueiles les catholi" 
ques fondent l'exiftence & la réalité du caraflere. Divers fen-
timens des théologlens fur la nature & l'eíTence du caraílere. 
Les proteflans nient l'exiílence du caraderc facramentel. II-
6Ó7. a. 

Caraóíere, dans les perfonnages qu'un poete introduit fur la 
ícene. On diítingue parmi les hommes des carafteres géné-
raux & dss particuliers. IL 667. a. Troifieme cfpece de carac
tere, celui par lequcl un homme eíl abfolumenc diffingue 
d'un autre homme , une fociété d'une autre fociété. QLW-
trieme efpece attachée á un clirnat j a un tems, &c. On peut 
encoré diílinguer les caraéteres fimples & dominans dont on 
vicnt de parler, des caraéleres acceífoires qui leur font 
comme fubordonnés. Du contralle des caraóleres dans les 
poemes dramatiques. Comédies de caraéleres mixtes; celles 
ou le poete aífocie aucaraflere principal d'autres fubaltetneiS-
Ibid.k. t/n auteur doit peindre fortement les paííions, m'u'} 
ne les point outrer. Milieu qu'a tenu á cet égard Moliere, 
entre les anciens & les poetes de nos jours. Autre regle da 
poéme dramatiqae >les caraderes doivent étre foutenus. Z 1̂-''' 
668.a. 

Carattere, dans les perfonnages qu'un poete introduit fur 
la fcene. Suppl. I I I . 907. b. Beauté de caraétere. Ibid.l. 840.̂ -
Vérité de cara^ere. Ibid. I V . 983. a ,b. &c. Egalité de carac
tere. Ibid.cjqi. a)b. Dévelapp?;nent des Caraílcres, Ibid- n» 
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a 0es carafleres dans la tragédie. Ibid. ÍV. 959. h. 960, 
¿ En quoi confifté la forcé des carafteres dans la tragédie, 

^ " ^ ¿. Comedie de caraaere. S u ^ l I I . 517. ¿. — 5 2c. 
Pu comique de caradere. I IL 668. £. 669. vz.Dans lacoméúie, 
l'aiftion finit henreufement par un trait de carañere. I V . 833. 

Caraéleres dans le poéme épique. V. 829. a. Les caracteres 
.¿oivent avoir plus d'únifbrmité dans le poéme dramatique 

e ¿ans l'épopée. 82,9. a. Foyeiles articles D R A M E , COMÉ-
E I E TRAGÉDIE , ÉPOPÉE , MÍEURS, Emde gue le poete doit 
faite' des carafteres des liommes. Suppl. I I . 517. a. •— 5 20. á. 
' Carafíere d'un ouvrage : différence fpéciíiqtie qui le diitingue 

d'un ature du méme genre. 11.668. a. 
CaraÜere, en parlant d'un auteur ; maniere qui lui efl: 

nropre de traiter un fujet. Caradcres de plufieurs poetes 
anciens& modernes, 6c de quatre hiftoriens de l'antiquité. 

^ C A R A C T E R E , {Botan. ) ce qui diílingue eíTentiellement 
une chofe de toute autre. Caradiere d'une plante : caradere 
incomplet ou artificiel, oppoíe au caraftere naturel. I I . 668. b. 
Voyei Suppl. I I . 27. ¿. . „ „ 

CARACTERE, (Peinture) quahtes qui conítituent leflence 
d'unechofe.Beaucaraaere de téteicaraderede deírui.II.668.¿. 

Carañere, talent des anciens grecs dans l'artde développer 
les pliyfionomies, d'en exprimer le caraftere & de les deíTx-
ner. — Caraftere de la phyfionomie d'Alexandre-le-Grand, 
& cíe quelques anciens empereurs. Perfeaion á laquelle Ra-
phaél d'ürbain eft parvenú dans l'expreflion des caraderes. 
Eloge de fon tablean de l'école d'Athenes. Ouvrage de Le 
Brun fur la phyfionomie des pafíions. Suppl. I I . 229 b. Mo
deles de Rubens, dans la galerie du Luxembourg a París,qui 
méritent d'étre imités. Plan que doivent fuivre les jeunes 
peintres pour parvenir á l'expreffion des caraaeres./¿iti 230. a. 

C A R A C T E R E , {Bcaux-arts) le talent de déméler avec pré-
cifión les traits caradériftiques, fait une des parties capitales 
de l'art. Suppl. I I . 230. d. Talens & qualités que fuppoíe dans 
l'artiñe le clon de bien fáfirles carafteres de chaqué chofe. 
L'expreífion des caraéteres moraux eft la plus importante 
partie de l'art, & c'icft en particuiier le premier talent du 
poete. Eífet que des carafteres bien exprimes font fur les 
facultés de notre ame. Empire que les poetes peuvent exercer 
fur les coeurs, á l'aide des caraderes qu'ils choifilfent. Déve-
loppement du caradere des perfonnages dans les poémes 
¿piques &. dramatiques; Efpece de gens fans caraderes qui 
ne feroient d'aucun ufage en poéfie. Ibid. b. Quels font les 
perfonnages que le poete doit choifir. Combien l'adion des 
poémes épiques & dramatiques peut devenir intéreffante par 
le bon choix des perfonnages. Pourvu que le poéte fache bien 
faifir & préfenter les caratteres, ü poffede la partie eflentielle 
de fon artj tout événement peut lui fuñiré. Qualités que 
doit avoir un caradere , pour qu'il puiííé fervir au poete. 
Celui qui connoitroit parfaitement le caradere d'un homme, 
feroit en état de prédire tous fes comportemens dans chaqué 
cas déterminé. Ainfi un perfonnage dont les fentimens & les 
aíHons ne s'expliquent point par le caradere qu'il a annoncé , 
n'a point de caradere réel. Ibid. z j i . a. Caraderesfantaíti-
ques. 11 eft trés-effentiel que le poéte évite d'attribuer á fes 
perfonnages, de l'arbitraire , du romanefque, ou du gigan-
tefqne.Il ne fuffit pas que chaqué fentiment, chaqué dif-
cours, chaqué adion ait une vérité genérale de caradere, i l 
faut encoré que tout ait la nuance précife qui répond aux 
modifications inciividuelles du perfonnage. Circonñances qui 
concourent á modiíier le caradere. Difficulté de tracer des 
caraderes exads, lorfqu'on choifit fes perfonnages dans des 
fíceles recules & chez des nations peu connues. Ibid. b. Va-
riété dans les caraderes, qu'exigent les grandes adions épi
ques , qui embraífent plufieurs perfonnages. Du contrafte des 
caraderes. I I eft trés-avantageux d'introduire quelque per
fonnage qui appuie ou qui dirige notre jugement fur la con-
duite des principaux aéteurs. Ibid. 232. a. I I efl: permis d'at
tribuer a un períónnage la plus haute perfedion que l'huma-
nue comporte. Intérét que peut infpirer un tel caradere. 
Comment on doit le rendre vraifemblable. On ne pouvoit 
nen inventer, ce femble , de plus propre á mettre au grand 
jour les caraderes des hommes que le drame & l'épopée. 
md. b. On convient afléz généralement qu'Homere furpaífe 
tous les poetes épiques dans l'art de développer exadement 
ie Carafi;ere de fes perfonnages. — Pourquoi aucun poéte 
moderne qui feroit doué du méme génie , ne pourroit l'égaler 
a cet egard. — La difficulté d'exprimer les caraderes, ri'exifte 
pas moins aujourd'hui pour le feulpteur & pour le peintre. 
lbld. 233. 

. ^ R A C T E R E S de Mufique, ( Mufiq. ) i l n'y a que les nations 
«e l Europé qui fachent écrire leur mufique. Noms que les 
J'erfans donnentauxfons muficaux.Etonncmcnt des Chinéis, 
loríqu'ils virent les jéfuites noter & lire les airs qu'on kur 
1̂110" entendre. Caraderes de mufique des anciens Grecs. 

oufpl. ü. 233i í7- Ceux des Latins. Notes de Gui Arétin. Au-
tem-s modernes qui les ont perfediiounées. Ibid. b. 

.CARACTÉRISTIQDE-, ^ Gramm) la caradériílique mar-

- 2 3 3 
que íouvent l'étymologie d'un mot . I I . 668. ¿. Les caradérif-
tiques font de gvand ufage dans la grammaire grecque^ Ibid* 
669. a. Voye^ FlGUPvATIVE. 

CARACTÉRISTIQUE , (Aí^rAem.) marque oü caradere paí 
lequel on défigne quelque chofe. Exemples : ce qu'orl 
appelle dans la haute géoriiétrie, triangle caratíérifiique d'une 
courbe. I I . 669. a. 

C A R A G I , droit d'entrée & de fortie qu^ort paie en Tur-
quie fur les marchandifes. Les commis qui percoivent ees 
droits, appellés du méme nom. Leur chef, caragi-bachi. I L 
669. a. 

G A R A I A M , ( Géogr.) obfervations fur cet article de l'En-
cyclopédie. Suppl. IL 233. ¿. 

CARAIBES 3 Carímbales , fauvages qui poffeaent une partie 
des Antilíes. Leur caraélere , leurs mceurs & leur religión. I L 
669. b. 

Cara'ibes. Defcription de ees peuples. VIIÍ. 347. b. liles 
qíl'ils habitent. 924. b. Voye^ A N T I L L E S . Cuite qu'ils rendent 
au diable. IX. 784. b. Comment leurs repas font fervis. 
187. b. Leurs pirogues ou canots. I L 620. b. X I . 699. ^ Cor-
beilles dont ils fe ferrent. Ibid. Boiííbn des Caraíbes, appellée 
ouicou. 702. a. Métal dont ils font leurs plus beaux ornemens» 
I I . 644. b. 

CARAITES , fede parmi les Juifs. Ce qui les diíHñgué ¡ 
c'eft leur attachement fcrupuleux á la lettre de l'Ecriture. 
Antiquité de ce(tte fede. Étymologie de leur nom. Quelques 
Juifs les ont cor/fondus avec les fadducéens. Origine que leur 
donne M . Siníon. I I . 669. b. Diverfes opinions des favans 
fur les caraites. Époque oü fe forma leur fede & celle des 
rabbiniftes ou thalmudiftes letirs adverfaires. Les fadducéens 
& les feribes mis au nombre des caraites. Diverfes révolu-
tions que cette fede a fubies. Des ouvragés des caraites* 
Divlfion entre les Juifs touehantles oeuvres de furérogation, 
d'oii naquit la feéle des caraites. État des caraites modernes* 
Ibid. 670. a. Haine mutuelle entre eux & les rabbiniftes. I I 
eft cependant faux qu'ils rejettent toute tradition. En quoi 
leur théologie differe de celle des autres Juifs. Oppofition entre 
les uns & les autrés dans l'interprétation de quelques paíTages 
de l'Ecriture. Superftitions que les caraites retiennént cepen
dant des rabbins. Divers points en quoi ils difFerent ou con-
viennent avec les autres Juifs. Ibid. b. Ce que Perínger nous 
apprend des caraites de Lithuanie. Trois points auxquels Caleb 
réduit toute la différence qui fe trouve entre les caraites & 
les rabbiniftes. Ils reglent leurs fétes fur l'apparition de la 
lune. Ibid. 671.a. 

Caraites. Significati©n du mot Cara'ite. Origine & dodrine de 
la fede de ce nom. IX. 31. b. 3 2. ¿z, 

C A R A M A M E . Fojq; K E R M A N . 
CARAMBOLA, poramier des Indes. Defcription de fon 

fruit. Age ou i l commence á produire. I I produit trois fois l'an, 
On le cultive dans lesjardins. IL 671. a. 

C A R A M B O L A , ( Botan. ) nom brame & Portugais d'un 
arbriíTeau du Malabar. Ses différens noms. Caraderes qui 
diftinguent cette plante des deux efpeces comprifes dans ce 
méme genre , fous les noms d'amvalli & de bilimhi. ( Voye^ 
cesmots.) Culture de la carambola. Suppl. I I . 233. b. Ses 
qualités & ufages. Maniere de la clafíer. Ibid. 234. a. 

CARAMBÜ , ( Botan. ) plante du Malabar. Ses autres 
noms. Sa defcription. Suppl. I I . 234. a. Culture, qualités & 
ufages de cette plante. Obfervations fur la maniere dont 
Linnseusl'a fait eonnoitre. Sa claftification. Ibid. b. 

1 CARAMOUSSAL , vaiffeau marchand de Turquie. Sa 
defcription. I I . 671. a. 

CARAMUEL , ( Jean ) obfervations fur cet auteur & fur 
fes ouvragés. IX. 607. a. 608. b. 

CARANDAS , efpece d'arbufte des Indes occidentales. Sa 
defcription ; celle de ion fruit. Verjus qu'on en tire. Comment 
on prepare ce fruit. On le dit propre á exciter l'appétit. Lieux 
oü cette plante ahonde. I I . 671. b. 

CARANGUE , jDoiffon de mer. Sa defcription. Qualité de 
fa chair. I I . 671. b.' 

Carangas , nommées babara. Suppl. I . 740. a. Voye^ auífi 
O A R A N G Á L , 

CARAÑNA. Diverfes deferiptions de cet arbre. Gomme 
qu'on en ¿fe. Ses propriétés & ufages en médeeine. I I . 671. b. 

CARAPULLI , {Botan.) nom que les brames donnent a 
une plante du Malabar, de méme genre que le carambu. Ca
raderes qui l'en diftinguent. Suppl. I I . 234. b. 

CARAQUE,, ( cote) de: cacao qu'on en tire. I I . 500. ^ ^ ¿% 
Caraques , vaiííeaux que les Portugais envoient aux-Indes. 

Defcription de ees vaiffeaux; ils ne font plus en ufage. Incon-
vénient attathé á leur conftrudion. I I . 671. b. 

CARARA , poids dont on fe feft en quelques endroits 
d'Italie. Évaluation de ce poids. I I . 672. a. 

CARASCHULLI, {Botan.) plante du Malabar. Ses diffé
rens noms. Sa defcription. Suppl. I I . 23 «j.,?. Lieux oü elle croit. 
Ses qualités & ufages. Maniere de la clafíer. Ibid. b. 

C A R A T , poids qui exprime le degré de perfedion de l'or. 
Divers fentiiíiens fur r.origine de ce mot. Le táfát eft la 24° 
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partie d'une quantké d'or pur; «iais on aíTure qu'il ne peut 
s'en trouver á 24 carats. L'or rouge eíl le moins eñimable. 
Carat des pterres précieufes. Défenfe de travailler l'or au-
deíTous de 23 carats en France. I I . 672. a, Nouvelles conjetu
res fur l'étymologie de ce mot- Ibl i . b. Voye^ les planches du 
balancier, vol. 11. 

Carat , poids imaginaire nommé femelle , qui repréfente les 
24 carats de l'or. Suppl. I V . 769. A, 

CARATURE , ( Chym. & M é t a l l ) mélange de parties d'or 
avec celles de quelqu'autre metal. Ce mélange eft deftiné á 
faire les aiguilles d'efíai pour l'or. Comment elles fe font. La 
divifion en 24 carats eft purement arbitraire. Ce qu'on appelle 
carature Manche '& carature mixte. La combinaifon efl: double 
par rapport a la carature mixte. Le nombre des aiguilles d'effai 
ne doit pas etre trop multiplié. I I . 672. b. Voyei T O U C H A U . 

CARAVAGE , ( Michel-Ange de) peintre. V . 32Ó. b. 
4G7. a. 

CARA VANE , ( Hift. mod. ) étymologie du mot. Chefs 
des caravanes. Tems de leur marche^ Difcipline de ees 
troupes. Les chameaux íbnt les voitures dont 011 fe fert. 
Ordre de la marche. Frais que paie le grand-feigneur pour 
la caravane qui va du Caire á la Mecque. Combien elle efl; 
nombreufe. Chants des pélerins. Lieu ou ils fe dépouillent. 
Leur féjour á la Mecque : d'oü ils vont au mont Ararat & 
delá á Médine. Journées de caravanes de chevaux & de cara-
vanes de chameaux. Diverfes caravanes de terre &. de mer. 
Caravanes des chevaliers de Malte. I I . 673. a. 

Caravane. Des caravanes pour le pélerinage de la Mecque. 
X, 358. a. Cérémonies que les Tures en caravanes pratiquent 
au mont Ararat. I . 571. b. Le chérif de la Mecque obligé de 
défrayer, pendant dix-fept joürs , toutes les caravanes. I I I . 
2,96. b. — Caravanes appellées cáfilas dans les états du Mogol. 
- Caravanes qui traverfent les déierts dAfrique , & ce qu'on 
appelle la mer de Jable. Durée de ce voyage, qui ne fe fait que 
de nuit . II . 529. ¿. 

CARAVANSERAI, bátimentdefliné áloger les caravanes, 
Étymologie du mot. Ces bátimens font en grand nombre. I I . 
673. a. Leur magnificence. Hofpitalité qu'on y exerce. Dcfcrip-
tion de ces bátimens. Difference entre les caravanferais & les 
auberges. Villes de l'Orient oü ils'en trouve. A qui i l eflpermis 
d'en fonder en Turquie../¿/u'. b. 

Caravanferai. Étymologie de ce mot. XV. 77. b. Difference 
éntre le han & le caravanferai. V I I I . 36. a. Ceux de Rama. 
I I . 741. a. Caravanferais ou hotdleries de Turquie. Leur 
defeription. V I I I . 320. a. Maifons publiques qu'il y avoit 
autrefois fur les routes d'Afie. X V . 494.. ¿. 

CARAVANSERASKLER , chef d'un caravanferai. Ses 
fonftions. I I . 673. i - , 

CARAVELLE , ("Marine ) petit bátiment portugais. Sa 
defeription. Avantages de ces vaiíTeaux , dont on fe fert en 
tems de guerre. Navires de ce nom en France , deñinés á la 
peche du hareng. I I . 673. b. 

CARBAU, {Botan. ) efpece d'arbre. Suppl. 1.26^. a , b. 
CARBONADE, viande fimplement grillée. I I . 674. a. 
CARBONILLA 3 (Chymie) efpece de terre préparée. Ufage 

qu'on en fait au Potofi. I I . 674. a. 
CARBONIEN, décret de Cn. Carbo, enfuite adopté par 

les empereurs. Conditions pour qu'il y eút lieu au bénéfice de 
l'édit carbonien. I I . 674. a. 

C A R B O N I A , /oi , IX. 654. b. 
CARCAJOU, ( Hijl. nat. ) animal quadrupede de l'Amé-

ylque feptentrionale. Sa defeription. I I eñ carnacier & furieux. 
I I . 674. a. Sa lenteur. Préjudice qu'il caufe au caflor. ChaíTe 
qu'il fait de l'orignac & du caribou. Ses rufes. Ibid. b. Voye^ 
(QUINCAJOU. 

C A R C A N U S ( J . Baptifle ) anatomifle. Suppl. I . 395. ¿. 
CARCAPULI , {Botan.) oranger du Malabar. Sa grolfeur. 

Sa defeription. Son fruit fe tranlporte & fe mange feché. I I . 
674. *• 

CARCASSE, {Artificiers) defeription & ufage des carcafíes. 
Origine de leur nom. Dans quel tems les carcaífes furent inven-
tées. L'ufage en efl: prefque aboli. I I . 6 j \ . a. Voye^ leur figure 
dans les planches de l'art militaire , vol. í, 

C A R C A S S E , {Ichthy.) deferiprion & mceurs de cinq efpeces 
de poiífon, du genre de celui que les naturaliftes appeilent 
orbis. Suppl. I I . 23 5. ÍZ. 

CarcaJJe, autre efpece de poiffon, qui n'eñ pas du genre de 
l'orbis , mais d'un genre voifin de Vacaramuca du Brefil. Sa 
defeription & fes moeurs. Suppl. I I . 235.^. 

Carcajfe, poiífon de ce genre , nommé cafu cafu. Suppl. I I . 
2.68. a. 

CARDAGE des lames. IX. 184. a. 186. ¿ , b. Voye^ vol. I I I . 
des planch. arricie Draperie , pl. 2. 

CARDAIRE, ( Ichthy. ) poiífon du eenre des raies, Sa 
deferiprion. I I . 675. a. 

CARDAMINE , ( Botan.) cara&eres de ce genre de plante. 
I I . 675. tf. Ses propriétés médicinales, Ibid. b. 

Cardamine. Sa graine. XIV. 945. a. 
CARD A M O M E , {Botan.) firuit étranger. De quel pays 
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on le tire. Choíx du meilleur. On en diflingue quatre eípeces^ É 
le cardamome proprement, le máximum , le majus3 le m'wus 
Leur defeription. Indication des lieux d'oü on les tire. Pro
priétés qu'on leur attribue. I I . 675. 

Cardamome t on poivre d'Afrique. X I I . 896. Obfervations 
fur la graine du grand cardamome. V I L 833. b. 

C A R D A N , ( Philofophie de) abrégé de la vie de ce philo-
fophe. Singularité de fon cara61ere. I I . 675. Z». Quand i l n'avoit 
pas de la douleur , i l s'en procuroit. Bien & mal qu'il dit de 
lui. Qualités de l'efprit qu'on ne peut fe difpenfer de lui accor-
der. Pourquoi 011 l'a aecufé d'impiété & d'athéifme. En quoi i l 
paroit que ce reproche étoit peu fondé. Ibid. 676. a. Caraftere 
de fes ouvrages. Sa devife. Ibid. b. 

Cardan. Obfervations fur ce philofophe & fur fes ouvrages. 
X I I . 196. a. Maladie a la,quelle i l a été fujet. I V . 927.^,565 
connoilíances aílronomiques. I . 790. a. 

CARDASSE, plante fur laquelle on recueillc la cochenille' 
I I I . 559. ^ 

CARDES. 1, Cardes d'arrichaut. 2. Cardes poirées. Leur 
culture. I I . 676. b. 

Cardes : celles du perruquier. IL 711. a. X I I , 402, a, l . 
Cardes á filer le cotón. I V . 310. a. Faifeur de cardes, voyer 
C A R D I E R , 

CARDÉE, laine, IX. 198.^. 
CARDEUR. Antiquité & réglemens de la communauté des 

cardeurs de Paris. I I . 677. a. 
Cardeur. Opérations du cardeur dans le travail des chapeaux. 

I I I . 163. b. Habiller une carde: détails fur cette opération. 
V I H . 10, b. Chevalet du cardeur. I I I . 310. a. Fourchette, VII. 
226. a. 

CARDIA , tempk de , X V I . 69. a. 
CARDIARES, vers s X V I I . 43. b. 

_ CÁRDIALGIEs {Médec . ) caufes de celia qui efl efien-
tielle j & de celle qui efl fymptomatique. La cardialgie effen-
tielle efl: ou inflammatoire ou venteufe, Leurs caufes & les 
fymptomes qui diflinguent celle-ci, Cardialgie fpafmodique. 
I L 677. a. Ses cauíes & fymptomes. Quelles perfonnesy font 
fujettes. Pour guérir la cardialgie , c'eft aux lumieres d'un 
médecin qu'il faut s'en rapporter. Ibid. b. 

CARDIAQUE , {Anatom. ) orífice gauche de reflomac, 
plexus cardiaque, vameaux du méme nom. Paífion cardiaque. 
Remede cardiaque. IL 677. b. Voye^ CoRDiAUX. 

Cardiaques 3 nerfs: ils different dans l'homme & dans les 
autres animaux. Conféquence qu'en tire Willis. V I . 1.7.1.a. 

CARDIER , faifeur de cardes. Deferí ption de toutes les 
manceuvres de ce métier. I I . 678. a. Arrct du 30 décembrá 
1727 , par lequel le roi a determiné les longueurs &largeurs 
des différentes efpeces de cardes, les rangs de dents qu'elles 
doivent avoir , &c. felón l'ufage auquel on les applique, & 
les cüíférentes fortes de laines & de draps , pour le travail 
defquels cllcs font employées , &c. Ibid. 679. a. 

Cardier. Métier du cardier , appelle panteur. XL 82^. h. 
Doublet. V . 81. b. Fendoir. V I . 482. b. Foye^ les planches 
du cardier. 

CARDIGAN-SHIRE , ( Géogr. ) province d'Angleterre. 
Ses bornes & fon étendue. Nombre de fes villes, paroi/Tes, 
maifons & habitans. Qualité & produírions du pays. Obfer
vations fur fes mines d'argent. Suppl. I L 236. <2, b. 

C A R D I N A L , adj. Étymologie de ce mot, Vertus cardi
nales , points cardinaux en cofmographie 3 &c. Vents 3 fignes, 
nombres cardinaux, I I . 680. a. 

Cardinal. Nombres cardinaux. X I . 203,¿. Noms de nombres 
cardinaux, I , 731. b. Points cardinaux , & leurs collatéraux. 
X I I , 872. a , b. I I I . 622, a. 

C A R D I N A L , ( Hifl. eccl. ) origine de ce mot, felón quel-
ques-uns. Les cardinaux compofent le confeil du pape. Ce 
qu'ils étoient dans leur premiere inftitution. Prétres cardinaux 
de la premiere églife. Ceux qui fuivoient immédiatement 
l'évéque. La grandeur du pape s'étant accrue , i l voulut, au 
onzieme fiecle, avoir un confeil de cardfhaux plus élevés que 
les anciens prétres. Comment ils prirent infenfiblement le pas 
fur les évéques. « 

Originairement , felón Ducange , les églifes paroiífiales 
donnerent le nom aux cardinaux-prétres r & quelques cha-
pelles aux cardinaux-diacres, Diflribution qui fut faite de tous 
les cardinaux fous cinq églifes patriarchales, ÉL 680. ¿,D'autres 
obfervent qu'on appelloit cardinaux, les évéques , les prétres 
& les diacres titulaires , & attachés á une certaine églife, 
pour les diflinguer de ceux qui ne les fervoient qu'en paífant. 
Ces cardinaux étoient fubordonnés aux évéques, On a auífi 
donné ce titre á quelques évéques en tant qu'évéques. 

Les cardinaux font divifés en trois ordres 3 fix évéques,' 
cinquante prétres , quatorze diacres, Variations fur le nom
bre des cardinaux. U, 681, a. En quel tems le droit d'élire 
le pape fut donné aux cardinaux, Titre qu'on leur donne. 
Malgré ces prérogatives, les évéques ont pris le pas fur eux 
en certaines occafions. De quelle maniere le pape confere la 
dignité de cardinal, Habits des cardinaux, Ceux qu'on appell̂  
légats a latere, Gowverueraens des cinq légations. Ibid, k 



Cardinal Te dít auffi de quelques offices fácullers. Exemples^ 1 

^ fardiñal College des cardinaux. I I I . 632. b. Différentes 
congréeations de cardinaux. I l t 868. b. En quels cas les cardi-
haux peuvent convoquerun concile. 811. a. Époque depuis 
laqaelle les cardinaux ont élu les papes. X I . 829. ^ , b. 
Titres des cardinaux. X V I . 359. a. I . 305. a. Ouvrir & 
íermer la bouche d'un cardinal, cérémonie de ce nom. I I . 

.q ^ Archidiacres-cardinaux. I . 614. a. Cardinal camerlin-
gue! IÍ 572.; a. Chanoines-cardinaux. I I I . 136. d. Cardinal 
prodataire. IV. 634. a. Evéques-cardinaux. V I . 145. a. Cardi-
naux-diacres. IV. 931. a. Armes des cardinaux , voye^ les 
planches de blafon, vol. I I . Chapean des cardinaux dans les 
armoiries. Sup.pi I I . 3 b-

CARDINÁLE, (Botan.) voyc^ RAIPONCE. 
CARDONE , viíle d'Eípagne. Montagne toute de fel 

aliprés de cette ville. I I . 682. a. 
Cardone. Sur les mines de fel auprés de cette ville 3 voye^ 

SEL. XIV. 917- ¿- ], . . , . T 
CARDONS d'Efpagne : legume qui vxent de graine. Leur 

culture. I I . 682. a. ^ _ , _ t * , , , . 
Cardons, plante d'ou on les tire : maniere de les blanchir 

& de les préparer. I . 459. b. 460. a. 
CARDUEL, ( Géogr.) erreur dans cet article de l'Ency-

clopédie. SnppL IL 236. b. 
CARELIENS , obfervations fur cespeuples. V I I I . 346. b. 
CARELU, ( Botan. ) efpece de fefame. Ses difluientes 

défignations. Sa defeription. Suppl. I I . 236. ¿. Lieux oü croit 
cette plante. Ses qualités & ufages. Carafteres pai lefquels 
elle differe du féfame commun. Claffification du féfarae. 

CAREME. I I . 682. ÍZ. On a ajouté quatre jours au caréme 
anclen, qui n'étoitque de trente-fix. Suivant quelques peres , 
le caréme a été inftitué par les apotres. Les proteftans préten-
dent quil a été inílitué par une efpece de fuperftition. D'au-
tres conviennent qu'on l'obfervoit du tenis des apotres ; 
jnais volontairement. Les Grecs different des Latins par 
rapport á l'abílinence du caréme. Les anciens moines latins 
faifoient trois carémes. Cinq carémes qu'obfervoient les 
Grecs. Ceux des Jacobites & Maronites. Peine infligée par 
le concile de Tolede á ceux qui auront enfreint la loi du 
caréme. Divers fentimens fur la raifon du nombre de qua-
rante jours fixés au caréme. Ibid. b. De quelle maniere les 
Grecs & les Latins ont celebré le caréme depuis les pre-
miers tems de l'églife jufqu'á nos jours. I I . 683. a. 

Carimc. Traite du caréme par George Hooper. X V I I . 
É39. a. Danfe qu'on exécutoit en France le premier dimanche 
du caréme. I I . 397. a. Efpece d'opéra fpirituel qu'on donne 
á Rome pendnnt le caréme. X I . 494. b. Caréme des chré-
íiens de faint Thomas. X V I . 283. b. Caréme de la faint 
Martin. 1.8ó8. b. Caréme des Tures. X I I I . 780. ¿. 

CARENAGE, ( Marine ) lien propre á donner la carene 
eux vaiífeaux. Comment doit étre ce lieu. I I . 683. ÍZ. 
. CARENE , aiguilícs de {Marine') Suppl. I . 230. , b. 

CARENER , {Marine) obfervations pojir bien carener un 
vaiíleau.II. 683. b. 

Carener. Fourches pour carener. V I I . 224, b. Maniere 
d'abattre un vailfeaupour le carener. Suppl.l. 12. b. 

CARETTE. (Manufañ. en foie) HauíTe de carette. V I I I . 
66. b. 

CARETTI, {Botan.) plante épineufe &légumineufe du 
Malabar. Ses diíFérens noms. Defeription de cet arbriiíeau, 
Lieux oü il croit. Ses qualités & ufages. Erreurs de quelques 
botaniftes fur cette plante. Remarques fur le fyftéme de Lin-
naeus. Suppl.ll. 238. a. 

CARETTO, (le Marquis) charlatán italien. I I I . 208. b. 
CARGADORS , {Comm.) efpece de courtiers á Amíler-

dam. Fondions du cargador. I I . 683. ¿. 
CARGAISON. Billet de cargaifon. I I . 2^4. a. Livre de 

cargaifon. IX. 612. b. Maniere de placer la cargaifon dans 
le vaiífeau. 1. 710. b. 

CARGUE , ( Marine) manoeuvre qui fert a faire appro-
cher les voiles prés des vergues pour les trouffer. Remarque 
íiir le genre , tantot mafeulin , tantot féminin de ce mot. 
Cargues d'artimon , cargue a vue. Cargues des différentes 
voiles. Cargues-point. Cargues - bouline. Cargues - fond. I L 
É84. a. 

CARGUE-FOND , ( Marine ) aífaler les carene - fonds 
des voiles. Suppl.l. 180. a. 

CARIBANA, ( Géogr.) voye^ CARABANA. 
CARIBES. Superílition des habitans des ifles caribes , au 

iujet de leurs hamacs. I I . 397. b. 
CARIBERT ou C H E R I B E R T , huitieme roi de France , 

(#//?. de France) hiftoire de fon regne. Suppl. I I . 238. 
CARIBOU , (ZooZog-.) efpece de cerf de l'Amérique : 

balegéreté fur la neige. Comment i l eft attaqué par le carcajou. 
l l . 004. b. 

CARICATURE , {Peint ) c'eft ce qu'on appelle charge 
enpeinture. Calot a excellé dans ce genre. 11 ne faut s'y livrer 
que trés-modérément. 11. 684. b. Voye^ CHARG^: 
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CARIE, ( Géogr. anc. ) ílatue de Júpiter carien; X i 913.4* 
C A R I E , ( Chirurg. ) fes caufes. Remedes ufités en ce caSk 

On peut avoir certains os caries fans en reffentif aucuu 
mal &: fans le favoir. I I . 684. k Maniere de proceder au 
traitement de la carie caufée par un virus vénérien, feor»-
butique , écrouelleux. I I faut amputer les membres oü i l y 
a vermoulure. Obfervations fur les caries du cráne. Carie des 
dents. I I . 685. a. 

Carie > circonñances qui peuvent roccafionrten V . 908* 
b. Cautérifation employée pour les caries. II. 793, b. V L 
623. a , b. Ufage de riiuile de giroflé dans la carie des os». 
VIL 672. b. Sur la carie des os> voyq; SPINA VENTOSA. 
X V . 462, a 3 b. Carie du flernum. 515. b. Des tables du 
cráne. 801. b. — De la carie des dents : vuye^ fur ce fujet 
ODONTÁLGIE & O D O M T A L G I Q U E . Obfervation de M. Bunon 
fur une dent cariée par une fuite de l'érofion : limes qui 
fervent á détruire les caries fuperficielles, V. 909. a-, Moyen 
de prévenir la carie des dents. IX . 921. a. ^Sonde qui fert 
á découvrir cette carie. X V . 3 54» Compofition pour rem-
plir une dent cariée. I V . 840. a. Maladies du fmus maxil-
laire , caufées par la carie des dents. V I L 546. b. 

CARIÉ ou VICIÉ , ( éconorn. rufliq.) bois carié. Arbres carieŝ , 
& qui cependant continuent de vivre. Suppl. IL 240. a* 

CARIÉ j bled, {Econom. rufliq.) cette maladie commence 
a fe manifefler des avant que la floraifon finilfe. Caraftere 
auquel on reconnoit alors les épis cariés. Une tige cariée 
l'eíi ordinairement dans fa totaíité ; cependant elle porte 
auííl quelquefois de bons épis. On voit auííi des épis feu-
lement cariés en partie. Altérationqueles racines de ees plantes 
paroiífent avoir fouíFerte. Suppl. I I . 240. a , b. Voye^ C H A R B O N . 

CARIERI, {Rofalba) femme diflinguée dans la peinture. 
X I I . 266. a. 

C A R I L L O N , ( H o r l o g e Á ) ees horloges fonf communes 
en Flandres, Les pendules á carillón plus en ufage en Angle-
terre qu'ici. Principes fur lefquels ees carillons fontconftruits. 
Difpoíition des cloches. I I . 685. a. Sur la maniere dont elles 
correfpondent au cylindre , voye^ C L A V I E R du grand orgue : 
& fur la maniere de noter le cylindre, voye^ S E R I N E T T E . 
Maniere d'ajufter un davier qu'on puiííe toucher avec les 
doigts. PuiíTance qui fait tourner le cylindre. Détente au 
moyen de laquelle le carillón fonne avant l'heure. Auto-
mates faits fur les mémes principes que ees carillons. 11. 
685. b. 

CARILLÓN , ( Mujiq. ) obfervations á faire pour compofer 
un bon carillón. Ce travail confidéré comme plus pénible 
que fatisfaifant. Exempled'un carilionpour unependule. Voye^ 
vol. V I I I . des planches. Mufique , pl. 7. 

Carillons , ees machines repréfentées dans les planches 
2.7 & 2.8 d'horlogerie, vol. I V des planches. Carillón du 
clocher de Gand, Suppl. I I I , 177. b. Carillón des Siamois. 
Suppl. I V . 256. ÍZ. 

CARIM-CURINI , {Botan. ) arbriffeau des Indes : def
eription de la fleur , du fruit & de la femence. Propriétés de la 
racine, I I . 685. b. 

Carim curini 3 efpece de plante. Suppl. I . 870. a. 
CARIMGOLA , ( ^ o i ^ . ) plante du Malabar. Suppl. I L 

2.40. h. Ses diíFérens noms. Premiere eípece. Carirngoía. Def
eription & culture de cette plante. Jbid. 2.41. a. Ses qua
lités & ufages. 2. Baila. Ses diíFérens noms. Caraíleres qui la 
diftinguerit. Sa culture. Ses qualités & ufages. Remarque. 
Troiíiéme efpece. Caraéleres qui la diílinguent. Clafllfication 
de ees trois efpeces. Ibid. b. 

CARINTHIE , vent d'efl: trés-violent qui y regne quel" 
quefois. I I . 467. a. 

C A R I N T I , ( Botan.) nom brame d'une plante cucurhi-
tacée. Ses difterens noms. Sa defeription. Suppl. IL 242. ^ 
Sa culture , fes qualités & ufages. Maniere de la chffer.Jbid. b. 

CARINUS , ( Hifl. rom. ) défigné Céfar par Carus, réunit 
tous les vices fans aucune vertu. Sa mort. Suppl. I I . 242. b. 

Carinus, ü h de l'empereur Carus. 5^/?/. IL 257. a. 
C A R I P I , cavalerie chez les Tures. Qui font ceux qui 

la compofent. Leur paie. Ordre de leur marche á la fuite 
du fultan. Pourquoi on les appelle caripi, mot qui fignifie, 
pauvre , étranger.ll.6S^. b. 

CARIPOÜS, ( Géogr.) peuple le plus doux de l'Amé* 
rique. I I fait une guerre continuelle aux Caribes. IL 686. a. 

CARLINE , { Botan. ) defeription des fleurs de ce genre 
de plante. Ufage de fa racine en médecine. I I . 686. a. 

CARLINGUE, {Marine ) la plus groífe piece de bois du 
fond de cale. Ufage de cette piece. I I . 6S6. a. Sa pofltion , fes 
mefures, fa forme. Ibid. b. 

Carlingue de pied de mdt, piece de bois qu'on met au pied 
de chaqué mát. Conflruftion de la grande carlingue ; fa pofi-
tion, fes mefures, «S'Í:. Carlingue du grand 8c du petitcabeítan. 
Carlingue de cabeftan arquée & coufue au pont. Carlingue du 
báton de pavillon. IJ. 687. a. 

CARLISLE 3 en Angleterre. Mines de plomb, prés de 
ce lieu. I V . 429. b. 

CARLOMAN, {Hifl, de France) frere de Pepin-le-brefs 
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Suppl. IV . 288. b. Caiíoman, fils de Louis le Begue. Sa mort. 
Suppl. I I I . 674. b. 

CARLOVINGIENS,{Hifl. deFrance & de Germán.) obfer-
Vations fur la durée de leur regne. Suppl. I I I . 794. a. L'empire 
des Carlovingiens en France , en Allemagne , en líaiie , 
•détraitfoustrois princes nommés Louis. Jbid. b. 

GARLOWITZ, { G é o g n ) bourg de Hongrie fur le Da-
nube , connu par le traite de paix 3 conclu entre le Ture , 
iempereur, le roi de Polognes le czar & les Vénitiens en 
1699. Médaille du czar Fierre, frappée a cette occaílon. 
Suppl. 11. 242. b. 

CARLSBADE en Boheme : incruílations qui fe font 
dans les eaux thermales de ce lieu. VIH. 658.^. 

CARMACIENS , ( Hift.) leur expédition contre les Mec-
quois. Suppl. L 76, b. 

CARMEL , ( Ordre de N . D . du Mont) Suppl I I I . 719. a, ¿. 
C A R M E N , {Belles-lettr. ) fens de ce mot latin. Etymolo-

gie de ce mot. Vigénere dérive carmen de Carmenta , mere d'E-
vandre, parce qu'elle faifoit fes prédidions en vers. 11. 687. b. 

Carmen , étymologie de ce mot. Y I L 175. b. Pourquoi on 
donnoit aux enchantemens le nom de carmina.y. 617. b. 

CARMEÑTALES , tems ou les Romains célébroient 
cette féte , en l'honneur de Carmenta. En mémoire de quoi 
elle fut établie. Divers fentimens des auteurs fur l'origine 
du nom Carmenta donné á la mere d'Evandre. 11.687. b. 

CARMES, ( Hifl. eccl. ) ordre religieux qui tire fon nom 
du Mont-Carmel. Diverfes origines qu'on donne á ees reli
gieux. Perfonnages paiens á qui Ton a attribué Thonneur 
d'avoir été carmes. Ce que raconte Phocas fur la grotte 
d'Élie & l'origine des carmes. I I . 687. b. Regle donnée en 
1209 , á ees folitaires. Tems ou ils font venus en France. 
Cet ordre mendiant s'eíl rendu célebre á quelques égards. 
Habit des carmes. Deux branches de cet ordre. Ibid. 688. a: 

Carmes déchaujjes, inílitués au feizieme fiecle par fainte 
Thérefe. Reforme qu'elle íit de cette congrégation. Deux 
congrégations de cet ordre. Nombre de leurs couvens en 
France. 11. 688. a. 

Carmes. Ouvrages du P. Coria, Efpagnol, fur les carmes. 
X V I . 323. a. Carmes qu'on appeiioit barrés. I I . 93. a. déíini-
teurs pour les reformes de l'ordre des carmes. I V . 745.^2, b. 

Carmes. Compofition de l'eau des carmes. X. 317. b. Blanc 
des carmes. 11. 270. b. 

C A R M I , efpece de biere des Egyptiens. I I . 246. a. 
CARMIGNOLE, gérieral de Vifconti , duc de Milán. 

A61e de bravoure de ce general. Suppl. I V . 380. a. 
CAR?vlIN , ( Peint. & Chym.) laque tres-fine & fort belle. 

A quels ufages on l'emploie, Trois manieres de faire.le 
carmin. I I . 688. a. Comment on ]e contrefait. Ibid. 689. a. 

Carmin. Maniere de le faire, X I V . 402. a. & de le détrern-
per pour les lavis. IX. 314. ¿. 

C A R M I N A T I F , ( Médec. ) médicamens qui fervent á 
expulfer les vents contenus dans l'eílomac ou les inteílins. 
D'oü leur vient ce nom. Comment on explique leur aftion. 
I I . 689. a. Plantes propres á produire cet effet. Ibid. b. 

Carminatif. Eleo-faccharum carminativum. V . 499. a. Tein-
ture carminative de Wedelius. X V I . 33. a. 

CARNA, ( M y t h . ) déeífe qui préfidoit á la fanté des 
partios intérieures du corps , qui écarroit les efprits folets, 
&c. Sacrifices qu'on luí faifoit. I I . 689. b. 

CARNACIER, {Hifl. natur.)\QS phyficiens font en dif-
-pute fur la queílion ,fi l'homme eíl un animal carnacier. Sen-
timent des Pythagoriciens & des Bramines. Diverfes raifons 
qui appuient ce fentiment, tirées déla forme desdents. De la 
coflion que nous fommes obligés de donner á la viande , 
de la répúgnance qu'en ont les enfans , des vers qu'elle leur 
caufe, de la conformation des inteílins. I I , 689. b. 

Carnacier. Voye^ C A R N I V O R E . 
C A R N A T E , ( Géogr. ) royanme des Indes. Ses bornes. 

A61es religieux des habitans de ce pays, qui confiílent á fe 
mutiler eux-mémes, & á mutiler les autres. Suppl. I I . 242. b. 
Nature du gouvernement. ConnolíTances de ees peuples dans 
l'aílronomie. Ibid. 243. a. 

C A R N A T E , divinité adorée dans ce royaume. IX. 555.^. 
Bijou que l'époux chez ees peuples attache au cou de fon 
époufe. XV. 864. a. 

C A R N A T I O N , ( Peinture ) l'imitation de la couleur natu-
relle du corps humain eíl la partie la plus importante du 
colorís. Le peintre n'y parvient que trés-difficilement. Car-
nations du Titien. — Obfervations fur l'art de rendre les 
carnations. Sapp/. I I . 243.^2. Dans tous les climats,labeauté 
des carnations confifte á annoncer la fanté la plus parfaite. 
— Le colorís du teint des hommes doit étre dans chaqué pays 
d'une demi-teinte plds foncée que celle des belles femmes. 
— Le préjugé fur la beauté des carnations doit exiger un 
ton de coloris différent dans chaqué état & condition. — Les 
peintures qui ont excellé dans cette par*e de leur art, ont 
eu par-tout le premier rang. On critique les peintres de Pe
cóle romaine , parce qu'ils ont négligé les carnations de leurs 
ígures. — Caraaere des belles carnations de nos climats. 

% 1 
Obfervations fur la pratique á l'égard de cette partie de l'aít. 
Ibid. b. Peintres á imiter, & dont les tableaux méritent d etre 
copies pour acquérir l'art des carnations. Utilité de ce tra-. 
vail. Ibid. 244. a. 

C A R N A T I O N , {Peinture) voye^ C H A I R . I I I . 11. b. 
CARNATION 3 {Blafon) en quels cas la carnation peut fe 

repréfenter dans í'art héraldique. Comment on pourroit la 
repréfenter en gravure. Suppl. I I , 244. b. 

C A R N A V A L , (Hifl. mod.) Etymologie de ce mot. Du
rée du carnaval, comment on l'obferve. I I . 690. a. 

Carnaval, féte qu'on célébroit á Dijon fur la fin du carna
val. X. 381. a. 

C A R N A V A L , ( étymologie) obfervations fur Fétymologle de 
ce mot. Suppl. I I . 244. b. 

CARNEADES de Cyrene. Principes philofophiques de ce 
fondateur de la nouvelle philofophie. I . 50. b. 51. ¿.XII. 7^1, 
b. A quelle occafion i l fut envoyé au fénat de Rome. Impref-
fion que íit fon difeours. X I . 660, b. X I I , 751. ¿. 

CARNEADES , {Myth . ) jeux & combats de mufique qui 
fe célébroient á Sparte & á Athenes. Origine du nom qui 
leur eñ donné. Suppl. I I . 244. b. 

CARNELAGE , ( dixme de ) I V . 1094. a. 
CARNIEN, {Myth . ) furnom d'Apollon , nom de fétes 

inftltuées á Lacédémone pour expier la mort du devin Carnut. 
Caufes & fuitesde cette mort. I I . 690. b.Voy . jYüX CARNIENS. 

CARNIOLE, fingularité du lac Cirknitz en Carniole. IX. 
150. b. Montagne remarquable de ce pays, appellée Loibel. 
Suppl. I I I . 771. a. 

CARNIVORE, (Hifl. natur.) fe dit des animáux qui 
vivent de chair. Dilierences dans la ñiu¿l:ure des anlmaux 
carnivores & des frugivores : dans celle des oifeaux gráni-
vores & des oifeaux de proie. Comment fe fáit la maftica-
tion & la digeílion dans les oifeaux qui vivent de graines 
& de fruits. 11. 690. b. 

Carnivore ou carnacier. Difpofition des dents des anlmaux 
carnaciers. I V . 836. a. Obfervations fur leurs máchoires , 
leur ílrufture, leur mouvement. Ibid. & 838. a. IX. üoi.a. 
De la forme de leur tete & de leurs máchoires. IV . 837. a, 
Struílure de leur colon. Suppl.11. 506. Les animaux car
naciers s'engrailTent plus diííicilement que les frugivores. 
V I L 839.^, Les animaux carnaciers nc fe nourriíTent point 
naturellement des chairs d'autres animaux qui vivent des 
matieres animales, X V I , 834, b. Pourquoi les connoiíTances 
des animaux carnaciers font plus étenducs que cellos des fru
givores, V I I I , 795, b. Animaux quadrupedes carnaciers. XU1. 
646. a , b. Importance de leur deítruólion pour la confervation 
du gibier. V I L 6<}S. b. — Des oifeaux carnivores, X I , 435. b. 
441. b. De leur eflomac. V, 1007, a. X V I I , 33. a. Ils n'ont 
point de jabot, ou l'ont foiblement marqué. Suppl. I I I . 489. b. 

CARNOSITÉ, (CA/Var̂ -.) ExcroilTance dans l'uretre. Com' 
ment on s'en aífure. Caufe ordinaire des carnofités. On rteft 
point d'accord fur leur exiftence. Circonílances & fuitcs 
fácheufes de cette maladie. L'exiftence des carnofités rejet-
tée par M . Dionis. I I . 691. a. Méthode pratiquée par quel-
ques-uns pour dilater le canal de l'uretre, fans y fuppoíer 
de carnofités. Sentiment de Bénévole fur cette maladie. 
Obfervation de l'auteur : les praticiens ont erré la plnpart, 
en donnant pour caufe exclufive le vice que quelques óbfer-
vations leur avoient fait appercevoir. Preuve de l'exiílencé 
des carnofités, tirée de la maniere dont M. Darán traite ees 
maladies. Remede découvert par M . Goulard pour la méme 
maladie. Ibid. b. Conduite de l'auteur en la traitant. Livre 
de Aquapendcnte fur cette matiere urile aux praticiens. Di-
verfité dans les traitemens felón les différentes circonílan-
.ces; exemple digne d'étre connu. Ibid. 692. a. 

Carno/ité.Trútement de cette maladie de l'uretre. XIV.202.tf. 
CARNOTO, ( Nicolaus de ) greífier civil au parlement. 

Ses ouvrages. XIÍ. 12. a. 
CAROjjERT, roi de Hongrie. V I I I . 285. b. 
CAROLINS, ( Hifl. eccl.) livres compofés par l'ordre de 

Charlemagne pour réfuter le fecond concile de Nicée, qui 
avoit fait plufieurs décrets contre les Iconoclaftes. Erreur fur 
laquclle étoit fondée l'oppofition du clergé de France aux 
décrets du concile de Nicée. On a douté de la vérité & de 
l'antiqulté de ees livres. Cependant i l eft certain qu'ils ont 
été écrits du tems de Charlemagne. I I . 692, b. 

Carolin y code. I I I , ^71, b. 
CAROLINE, ( Géogr.) obfervations hiíloriques fur le fort 

de la Caroline. Suppl. 111. 958. i». 
CAROLINES , ifles. Chef du gouvernement des naturels de 

ees iíles. X V . 879. a. Pluie qui y tombe annuellemenu 
Suppl. IV , 418, ¿. 

CAROLUS, ( Comm.)monnoie.Vxemiex% carolus, VariationS 
de cette monnoie dans fa valeur, & dans fon titre, I I . 692- ^ 

Carolus d'or, en Angleterre, fa valeur. I I , 692, b. 
C A R O N , batelier d'enfer. V, 670. b. Droit de paífage 

que les ombres lui payoient, X I , 60. a. Voye^ CHARON. 
CARONCULE, {Anat. ) caroncules lacrymales. Erfeur de 

ceux qui s'imaginoient que la cíironculs fütroit les larmes, 
corrigee 
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kée pal. Sténon & Morgagni. Anatomie pius exaéle de 

la caroncule donnáe par l'un de ees anatomiíles, Ufages de 
ce t tes lmde . 11. 693. ¿. 

Caroncule lacrymale. Suppl. I I . 695. ¿. Confomption de 
cette partie. X I V . 242. ¿. 

Caroncules myrtiformes, chez Ies femmes. Gauies qui les 
produifent. Caronciales ^á^i/Z^ir^, ou mamillaires. Leur def-
cription. 11. 693. 

Caroncules des véíkules féminales. Maladies de cette partie. 
XVII. 204. b. 

CAROTIDE, ( Anat . ) deux arteres du cou. Leur deí-
cription. tí'. 693. a. Leur diviílon en carotide externe & 
interne. Les anciens médecins pla^oient le íiege de l'alTou-
piíTement dans ees arteres; de - la vient leur nom. Ihid. b. 

Carotides, forte pulfation de ees vaifíeaux. I V . 319. a. ^ 
CAROTIDE. ( Jnat. & Phyjiol.) Defeription tres-détailléc 

de cette artere, & de fes ramifications, Suppl. I I . 244. b. 
CAROTTE, {Bot . ) Caracteres de ce genre de plante. 

Pefcription de la carotte légumineufe; fa eultUre. Ufages en 
médecine de celle qui eíl appellée daucus vulgaris. Ibid. b. 

CÁROUBIER, ( Hift. nat.) noms que donnent á cet arbre 
les Botanices, les Arabes ,les Egyptiens. Sa defeription. Lieux 
oü il étoit commun autrefois. Miel qu'en tirent les Egyptiens 
& les Arabes. Ufages qu'ils en font. Vertu reláchante de 
fon fruit. Ufages qu'on en tire dans les lieux oü i l eíl com-
num. Le marc de ce fruit fe donnoit aux pores. Explication 
du mot «paT/a employé dans S. Luc. xvj. 5. I I . 694. a. 

CAROUBIER , (i?o/<z/2.) DiíFérens noms de cet arbre. Son 
caraélere générique. On ne connoit qu'une efpece de ce 
genre , le caroubier á filique mangeable. Suppl. I L 248. b. 
Lieux oü croit cet arbre. Sa defeription. Sa culture. Ses 
ufages. Ibid. 249. a. 

CARPA, ( Qéogr. ) obfervations fur cet article de l'Ency-
clopédie. Suppl. I I . 249. a. 

CARPASUM w gomrae vénéneufe connue des anciens. 
XVII . 6^8. a. 

CARPATHIENNE, mer. X. 36^. b. 
C A R P A T H U S , moas. X . 687. b. 
CARPE j ( Anatorn. ) le poignet. Defeription de fes parties. 

Noms iatin & árabe de cette partie. Os du carpe. I I . 694. b. 
Carpe, os du carpe, le fcaphoide, le femi-lunaire, le cu

neiforme , le pififorme, le trapeze 3 le trapezoide, le grand 
Se le crochu. Foyc^ ees mots. 

CARPE , (̂ Ichthy. ) poiffon fort connu. Étymologie de ce 
nom. Son nomgrec & latin. Gbfervations genérales fur ce 
poiffon. 11. 694. b. Inexaólitude des figures que quelques 
naturaliftes en ont données. De fes écailles. Ibid. 695. n. 
Divifion de la car.pe en quatre portions ;la téte , la poitri-
ne, le bas-ventre, la queue. -Defeription de la tete & de fes 
parties. Le coeur ̂ Tabdomen , Tanus, Ibid. b. l'eílomac ,les inte-
ñins, le foie, -la véficule du fiel , la rate, les ceufs, leur 
quantité. Ibid. -696. a. La laite, les véficuíes féminales, la 
veífie aérienne. Ibid. b. Ce qui arrive a une carpe placee 
fous le récipient d'une macbine pneumatique dont on pompe 
l'air. Ibid. 697. a. Les reins de la catipe : la vefíle urinaire. 
Carpes hermapbrodites. Piufieurs autres poiífons qui le font 
auOi.. De la refpiration -de la carpe. Nombre prodigieux & 
prefque incroyable de toutes les pieces qui fervent á la ref
piration de la carpe. Maniere dont on cngraille les carpes 
hors de l'eau en Hollande. Ibid. b. 

^'XT^obfervationsfur les outes de ce poiífon. X I . 706. b. 
— 708.¿.Sur fes écailles. X I L 890. íz. Efpeee de carpe nom-
mée nadde. Suppl. -IV. 4. b. 

CARPE, ) difciple de S. Paul,^c. Suppl. I I . 249. a. 
pantomime áncienne que danfoient 

les Athéniens & les Mágnéfiens. Defeription de cette danfe 
trés-ancienne. Dans quel but elle fut inítituée. I I . 698. 'b. 

C ÁRPENTE yi^Antiq.) eharriot en ufage chez les anciens 
Romains. Suppl. I I . 249. a. Les Gaulois s'en fervoient auíli. 
~* "gure de la carpente fe trouve fur quelques médaiilss. 
<Jiiyrages h confulter. Ibid. b. 

CAKPENTRAS, {'Géogr..) obfervations fur 1 etat de cette 
ViMe dans le moyen age , Se fur quelques lieux de fes envi-
rons. Produilions de fon teMritoire. Trophée ancien qu'on 
voit dans le palais épifeopal. Suppl. I I . 2.49. ¿.'Obfervations 
lur ^s premiei-s tenis de cette ville. Suppl. I V . n . b. 

CARPENTUM, char á div ers ufages chez les Romains. 
•Uelcnption de ce chur.-Carpentiim á^merít furdequelun roi 
gaulois combattoit. I I . 698. a. 

LARPI, (Jacques Berenger) fes injeíiions anatomiques. 
^ w / . I I I . 6 o i . ¿ . 4 

'CAR.POBALSAMUM, {Botan.) biaie ou fruit de l'arbre 
qtu produit le vrai baume de Judée. Etymologie de ce mot. 
Wcícnption de ce fruit. I I eíl rare dans les IB oudques. Autres 
íruits qUon lui fubílitue. 11 entre dans la thériaque Se le 
raithndate. I I . 698. ¿. 1 

CARPOBOLUS, {Botan.) genre de plante. Sa deferip-
Jion. Uiangement qui lui arnve par -révaporation de la 
uqueur dont fes femences font ¿nyironnóes. 11. 608. 

Torne / , 

CARPOCRATIENS, ( Hifl.eccl. ) hérétlques du deuxieme 
fiecle. Seélateurs de Carpoerate d'Aiexandric. Leur do¿lrine. 
I I . 698. b. 

Carpacratiens, faute a eorriger dans cet article de l'Ency-
clopédie. Suppl. I I . 249. b. 

GARPZOVES, { les) obfervations fur ees hommes de 
lettres & fur leurs ouvrages. IX. 380. a. 

CARRA, forte de peche. X V I . 538.' 
CARRACHE, {Louis) peinrre. V. 32,̂ . h. 
C A R R A C H E , { Augufiin ) peintre 3 V. 3 26. a. & graveur. 

V I L 867. a. Tableau hiéroglyphique de ce peintre. Suppl. I , 
303.^. 

C A R R A C H E , { Annibal) peintre. V . 326. a. Ses payfages, 
X I I . 212. b. 

CARRANZA, ( Barthelemi) hiíloire de ce domlnieain. X . 
562. b. 

CARRARE, ( marbre de ) I X . 742. ¿. 817. b. 
CARRAVAGE, {Michel-Ange) de la maniere dont cft 

peintre éclairoit fes tableaux. V . 407. a. 
CAR.RÉ , en terme de bijoutier, de corderie & de mon-

noyage : carrés qui deviennent matrices. I I . 699. a. 
CARRÉ de cuir, { tanneur) i l contient juíle ce qu'il faut 

pour une paire de fouliers, & s'appeile auííi tablean. Cor-
donniers qui vont au tableau. I L 6 9 9 . a. 

CARRÉ , ( Louis ) obfervations fur la vie & les ouvrages 1 
de cet académicien. X I . 13. a. 

CARREAU, ( Archit. ) terre moulée de différentes formes 
& grandeurs, & cuite comme la brique. Le carreau prend 
diftárens noms: grands & petits earreaux á fix pans: leurs 
ufages : earreaux á trois, á quatre pans ; earreaux en forme 
de cubes: ufage des earreaux de faíance: earreaux mi-partis 
de différentes couleurs. Soixante-quatre combinaifons de deux 
earreaux mi-partis I I . 699. a. qui fe réduifent á trente-deux j 
ees trente-deux peuvent fe réduire á dix, & méme ees dix 
peuvent fe réduire á quatre. Ibid. b. Deffins & compartimens 
quonpeut former par les différens afíembiages des carreauíc 
mi-partis. Inílruftions fur la maniere de former trente defíins 
différens. Ibid. 700. a. 

Carreaux mi-partis: leurs combinaifons. I I I . 663. b. Com
partimens formés de différentes fortes de earreaux, vol. V des 
planches, aiticle Marbrerk. 

C A R R E A U , en architeélure, marine, jardinage, manege¿ 
menú f ;rie , ó.neien monnoyage. I I . 701. b. 

C A R R E A U , partie du métier des étorfes de foie; poids que 
les earreaux cíoivent avoir. ,11. 701. b. 

C A R R E A U , { Serrurerie) groffe lime de fer. I I y a auíli le 
demi-carreau. 11. 701. ¿ 

C A R R E A U , ( Tailleur & Blanchiffeufe) defeription de cet 
inílrumcnt. I I y en a de deux efpeces chez les tailleurs & Ies 
blanchiííeufes. IL 702. a. 

Carrean de tailleur d'habits : maniere de s'en fervir. Suppl. 
W . y x j . a,b. ) 

C A R R E A U , terme de vitrier. I I . 702. a. 
C A R R E A U , ( franc-) forte de jen dont M . de Buffon a 

donné le calcul en 1733. Extrait de fon mémoire fur ce fu jet.. 
I I . 702. a. 

C A R R E A U X , ( Art milit. ) efpece de fleches aneiennes. 
Suppl. I I I . 49. a. 

Carreaux, forte de fleche autrefois en ufage en Franee. V I . 
850. a. 

CARREAW, {Ichthy.) poiffon des Moluques. Sa def
eription. Suppl. I I . 249. b. Ses moeurs. Maniere de le claffer. 
Ibid. 250. 

CARREEOUR, {Jardinage) rencontre de quatre allées 
dans une forét. On peut les faire eireulaires ou quarrées. I I . 
702. b. 

Carrefour, l'image des dieux viales étoit élevée dans les 
carrefburs. On y pla^oit auífi les ílatues d'Hermés.VIII. 168. 

CKKKELÍL ¿{ Mariufatiure en foie) efpece d'étoffe. Maniere 
de fabriquer le carrelé & le cannelé. I I . 702. b. Démonílration 
de Tarmure d'un cannelé. Comment on fait les carrelés á la 
marche & á la tire. Ibid, 703. a. Démonílration de l'armure 
d'un carrelé á la marche. Carrelés dont le poil eíl compofé 
d'un fil d'or ou d'argent. /¿iaf. b. 

CARRELER, paver une chambre avee des carreaux. Ma
niere dont ce travaii fe fait. I I . 702. b. Voye^ C A R R E L E U R . 

CARRELET, {Ichthy.) poiffon de mer de la claffe d ^ 
poiffons plats. On examine fi la pile & le carrelet font de 
méme efpece. D'ou vient le nom de carrelet. Qualité de fa 
chair. Lieux oü on le peche. 11. 703. ¿. 

C A R R E L E T , inílrument dont fe fervent les apothicairos, 
Sa dL'fcription. 11. 703. b. 

C A R R E L E T , aiguille de fellier, eordonnier, &c. I I . 703. ^ 
C A R R E L E T , inílrument de chapelier. I I . 704. a. J 
C A R R E L E T , efpece de íilet pour la peche: defeription d-e 

ce jfílelf: maniere de s'en fervir. I I . 704. a. 
CARRELEUR, ( Archit,) confeil á ceux qui emploient 

ees ouvriers. Planches furl'art du carreleur^ voye^ArchiteBurcs 
vol, I des planches. 

O o o 
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• C A R R I A R T C ' { Hifl. d'Efpapie) voi aes Sueves. Obfer-
vadons íur la vie & le regué de ce prince. Suppl. I I . 1^0. a. 

CARRIER, ouvrier qui tire la pierre des Garrieres. Inftm-
jwens dont ees ouvriers fe fervent. Leur maniere de travail-
ier. I I . 704. a. Comment ils font éclater de groffes pieces pai
la mine, Deícription de la tañere dont ils fe fervent. Carrier-
platrier, planches rektives á fon art, voye^ Architeñun , vol. 
I . des planches, 

Carrier s des outlls dont fe fervent les carriers pour tirer la 
pierre.IX. 833. ¿.Maniere defendreles roches des carrieres. 
X V I . 119. a* Opération défrgnée par le mot de fouchever. 
X V . 386. b. 

GARRIERE, ( Archit.) diferentes fortes de Garrieres. 
Etymologie de ce mot. I I . 704. b. 

Carriere, chemin de Garriere. I I I . 2,80. a. Banc de Garriere. 
I I . 5 3- ¿z. Garrieres voifines de Paris dont la pierre fe dédouble. 
I V . 729. b. Des Garrieres & des pierres qu'on en tire. I X . 
S09. a , L &c. Voyei auíTi les planches d'Architeñure, vol. I . ' 
Garrieres d'Alface. I . 302. b. Garrieres d'ardoife. I . 628. b. 
Garrieres de coquilles. I V . 184. b. de falún. V I . 389 .^ , b. 
Garrieres d'albátre, de marbre, de granitj en Bourgogne. 
Suppl. I I I . 842. b. &c. Garrieres de charbon,-t'oy^ GHARBON. 

GARRIEREJ (Hij l . anc.) voy^ LATOMIES. 
GARRIERE , (Jurifp.) fynonyme á chemin dans quelques 

coimimes. H I . 278. b. 
GARRIERES , ( Manege ) double fens de ce mot. Garriere 

des anciens cirques. I I . 704. b. 
GARROSSE , divers animaux qu'on attele aux carrofíes 

dans différens pays. Place qu'occupent les cochers en Efpagne, 
lorfqu'ils condüifent le carroífe. I I . 704. b. Les carroífes íbnt 
de l'invention des Francois. U n'y en avoit que deux fous 
Fran^ois 1. Progrés de cet objet de luxe. Le parlement fup-
plia le roi en 1563 de défendre les coches par la ville. Pre
mier des feigneurs de la cour qui eut un carroífe. Nombre 
des carroíTes qu'on croit étre á Paris. Ge grand nombre re-

f ardé comme une des caufes de la décadence des lettres. 
)ifférens degrés de perfeftion par lefquels ees fortes de voi-

tures ont paíTé. Pames du carrofle. Ibid. 705. a. Divers noms 
qu'on leur donne , felón leürs efpeces. Un nommé Sauvage 
fm le premier qui lona des carroífes aux particuliers. Hotel 
appellé S. Fiacre, ou i l demeuroit. Privilegés de louer des 
carroíTes , accordés a Villerme, á M . de Givr i , & á d'autres. 
Voitures de louage les plus en ufage aujourd'hui. Prix des 
fiacres. Moyen de perfedionner la pólice de ees voitures. 
Prix des fiacres á Londres. Ibid. b. 

Carrojfc, obfervations fur les roñes de carroíTes. X I V . 
386. b. 389. b. Ares de fer pour la ferrure des carroíTes. I . 
594. a. Fleches de carroíTes. V I . 850. b, Rideaux de carroíTes 
appellés flores. X V . 537. b. Ghevaux de carroíTe. V I , 811. a. 
Difterentes efpeces de carroíTes décrits, vol. V I I des plan
ches , anide Menuiferie en voitures, & vol . I X des planches, 
article Selüer-carroJJler. 

CARROUSEL , fére que dónnent les princes & les grands 
feigneurs. En quoi elle confiíle. I I . 705. a. Étymologie de ce 
mot. Tertulien attribue l'invention des carroufels á Gircé. Ge 
qu'y ajouterent les Maures & les Goths. Détail de toutes les 
parties qui entrent dans une féte de carroufel. Ges combats 
furdnt introduits fous Henri I V . Ibid. 706. a. 

Carroufel. Origine des carroufels réguliers. V I . 577. b. Ghe-
valiers qui ouvroient le carroufel. X V I , 126. b. Parreins dans 
les carroufels. X I I , 82. a. Quadrilles dans les carroufels, 
XIIÍ. 643. a. Ballets de chevaux dans ees fortes de jeux. I I . 
46. a , b. 

C A R R Ü Q U E , char des Romains. Ornemens que 
lui donnoit chacun felón fa condition. Réglement d'Alexandre-
Sévere fur ees ornemens, aboli par A.urélien. I I . 706. a. 

G A R T , ( Fierre) architeae.XI. 285. ¿. 
GAR.TAGER, ( Agricult.) donner a la vigne un quatrieme 

labour. Dans quel cas i l eft fur-tout néceíTaire. Les vignerons 
n'y font point obligés, ámoins que ce ne foit une condition du 
marché. 11.706. b. 

GARTE3 ( Artificier ) cartón dont les artificiers fe fervent. 
Gomment ils en défignent l'épaiíTeur.II.715, ¿. 

Cañe ou carde 3 inílrument de perruquier. Sa defeription. 
Diverfes groíTeurs de cardes. 11. y 11. a. 

Carte, mefure de grains dont on fe fert en Savoie, &: qui 
n'efc pas par-totit d'un poids égal. Variations de cette mefure , 
íelon les différens lieux deSavoie, oü elle eíl en ufage. II.711. a. 

GARTE , ( Géogr.) figure plañe , qui repréfente la furface 
de la terre, ou une de fes parties. Garres univerfelles , cartes 
particulieres. Gondidons requifes pour une bonne carte. Pour 
Íes principes de la conílruftion des cartes , voye^ perfpeEíive 
& projeñion de la Jphere. 

I . Conjlruñion d'une carte, Vail ¿tant fuppofé place dans l'axe. 
I I . 706. b. Quelle eft la meilleure maniere de concevoir la 
projefíion d'un cercle fur un plan. Application de cette théorie 
á la pratique. 

Conftruétion des parallelesfur la carte. Comment on décrira 
í|es di^érens lieux. Maniere de décrire la moitié, de l'éclipn 

tiqiíe qui pafíe fur cette carte. Ibid. 707. a. On peut, ^ 
cette méthode , repréfenter dans une carte prefque toute la 
terre; mais comme ees cartes feroiení trop embroniltées on 
fe contente de tracer les deux hémifpheres féparément. Com
ment on peut mefurer fur cette carte , la diftance de deux 

Pourquoi Ton trace l'écliptique 
I I . ConflruSíion des cartes, en fuppofant l'ceil placé dans le plan 

de l ¿quateur. Explication de cette projeéiion. Méthode pour 
conftruire ees cartes. Avantages &inconvéniens de ees 
cartes. Ibid. 708. a. 

I I I . ConftruEíion des cartes fur le plan de Vhori^on , ou dont un 
lieu donné doive étre le centre ou le milieu. Ge qu'on entend par 
cartes reEíilignes. Leur projeñion eft impoffible. Efpece de 
projeftion oü les méridiens font des droites & les paralleles des 
hyperboles. 

I V . ConflruEíion des cartes particulieres. Ibid. b. 
V. Des cartes particulieres de moindre étendue'. Autre méthode 

pour les cartes de province ou de pays de peu d'étendue 
comme de paroiífes, de terres , (S'c. Les figures 10 & u de 
la géographie repréfentent des cartes particulieres de quelque 
portion de la terre. Ibid. 709. a. L'ufage des cartes fe déduit 
facilement de leur conftruéUon. Ibid, b. 

Carte marine. Inventeur de ees cartes. Différentes efpeces. 
i0. Cartes planes. Défauts de ees cartes. Elles font cependant 
aíTez exaftes, lorfqu'elles ne repréfentent qu'une petite portion 
de terre & de mer. Maniere de les conftruire. I I . 70^. ¿. 
Gonftruélion d'une échelle pour corriger les erreurs des diñan-
ees dans les cartes planes. 

2O. Cartes réduites. Leurs défauts. 
30. Cartes de Mercator. Leur inventeur. Maniere de les 

conftruire. Ibid. 710. a. ObferVation fur leur échelle, On 
trouve, par expérience, que cette carte eft fort exaíle 3 quoi-
que fauíTe en apparence , & qu'il eft fort aifé d'en faire ufage. 
Ibid. b. Voye^ cet ufage dans l'article Ncvigatiou. 

40. Cartes du globe. Defeription de cette efpece de cartes j 
encoré peu connue. Avantages qu'on en efpere. 

50. Cartes compofées par rhumbs 6* diflances. Qn s'en fert 
principalement fur la Méditerranée & pour de courts voyages, 
&c. Ibid. j n . a. 

GARTE géographique , ( Conchyliol.) coquillage , du genre 
des pucelages. Voye^ vol. V I . des planch. hifl. mu. pl. 67. 

Cartes géographiqués. Énumération des atlas & des cartes 
géographiques les plus eftimées. Suppl. I I . 251.^. 

Cartes géographiques. Hiftoire du progrés de l'art de dreffer 
ees cartes , depuis les tems les plus reculés. V I I . 608. b , &c. 
De la projeélion des cartes. XIIÍ. 440. a , b. 441. a , b. Inftru-
ment dont on fe fert pour lever des cartes particulieres. 
Méthode qu'on emploie. V I L 626. a. Diredions fur la ma
niere de faire des cartes de géographie ancienne. V I I . 613.^. 

CarteshydrographiquesXl'xvwzVíúovi. de ees cartes eft l'ouvrage 
du prince dom Henri de Portugal. — Premieres cartes qu'em-
ployerent les navigateurs , & qu'on nomme plattes, parce 
qu'elles font, en quelque forte, formées de la furface du 
globe applati. - Pourquoi l'on s'eft aftreint, dans ees caries, 
á défigner les méridiens par des ligues droites & paralleles. 
Inconvéniens attachés á cette forte de cartes. Suppl. I I . 1^1. 
b. - Seconde efpece de cartes hydrographiques. Celles de 
Mercator, danslefquelles on étend les degrés d^; méridiens, 
d'autant pluSj qu'on s'éloigne davantage de l'équaíeur. - Pro-
portion dans laquelle cette augmentation doit fe fai e. Prin
cipes fur lefquels cette proportion eft fondee. Ibid. 252, a. 
Avantages de ees cartes, qu'on nomme cartes réduites 3 ou par 
latitude croiffante. Ibid. b. 

GARTES itinéraires, (Géogr.) cartes itinéraires des Romains 
fur lefquelles les ftations des troupes & la diftance d'une íla-
tion á l'autre pouvoient étre marquées diftinílement. Celles 
d'Agrippa. OíEciers auxquels on diftribuoit de telles cartes, 
fous les empereurs. M . Freret croit que la géographie de 
l'anonyme de Ravenne a été compoíée fur un prototype ou 
original de ees cartes itinéraires, Suppl. I I . 252. ¿. 

CARTES célejles, {Aftron,) le plus bel ouvrage en ce genre 
eft Vatlas celeftis, gravé á Londres en 1729 , en 28 feuilles. 
Planifpheres de Robert de Vaugondy, Planifpheres de Senex. 
- Ouvrages plus anciens , dont on peut auííi tirer avantage 
pour connoitre les conftellations. - De toutes les cartes ce-
leftes , celles dont les aftronomes font le plus d'ufage, eft la 
carte du zodiaque. - Zodiaque anglois de Senex. Zodiaque 
francois. Différence remarquable entre les cartes des différens 
auteurs. SuppLll . 253. <i. Dans les unes on volt les étoiles 
fíxées fur la convexité du ciel, dans les autres elles font repre-
fentées dans la concavité : celles-ci font préférées & pluS 
commodes. - Autre différence entre les cartes dans la difpo-
fition des figures qui défignent les conftellations. - Ges difte-
rences font voir la néceffité des lettres par lefquelles on défigne 
aujourd'hui les étoiles. Ibid. b. 

Cartes célejles. I V . 59. b. Suppl I . 66^. b. Celles de Nurem-
berg. SuppU I V . 909. a , ¿, Sur la m*iniere de les dreffer ¿ 



jes al.ticles P R O J E C T I O N > ASCENSIÓN D R O I T E , DÉCLI-
KAISON , L O N G I T U D E , L A T I T U D E . Planches oü font repré-
fentés les denx hémifpheres céleíks. Vol . V . des pl. article 

CARTES miluaires , ( Art múit.) detaüs renfermes dans une 
telle carte. Sufpl. H. 253. b, Officiers & ingénieurs employés 
fur les frontieres & les cotes du royaume , pour dreífe^ ees 
cartes. - Leuf ufage connu des anciens. - Cartes modernes 
trés-utiles a un officier qui feroit chargé de reconnoitre un 
pays ou qui rentreprendroit pour fon iníl:ru6lion. Comment 
elles peuvent fervir á conflruirc des cartes militaires. Ufage 
qu'on peut faire des cartes générales , au défaut des cartes 
particulieres./¿ü. 2.54-

Cartes ma-fims. Différence entre une •cartegeographique & 
une carte hydrographique. "VIL 626. a. Inventeurs des cartes 
marines parmi les peuples du Nord. X V I I . 627. ¿. Cartes de 
Mercator. XI . 55. b. Cartes planes dans la navigation. Ihid. & 
XII . 696. b. Latitudes croiílantes des cartes réduites. Suppl. I I L 
yio. h, Correftion néceíTaire pour les tables ordinaires des 
latitudes croiílantes. Sufpl I V . 884. a, 

Cartes chronologiques. I I I . 400. a 3 b. 
CARTES , ( Jeux) divers jeux de ce nom. 11. j n . a . Eloge 

des jeux , & leur diílribution en irois claíTes, felón le P. 
Méneftrier. Origine du jen de cartes. Image de la vie paifible 
«u'on a voulu peindre par les cartes a felón le méme auteur. 
Ce que repréfentent les figures des cartes , felón les Efpa-
gnols. II paroit que ce jen a pris naiífance en France. Nom 
foup^onné de l'inventeur. Ibid. b. Dcfcription tres-détaillée 
de la fabrication des caries. I I . 712. Foyei auífi l'article 
cartier, dans le vol. 11. des pl. Les cartes fe vendent au jeu , 
au fixain , & á la groííe. Jeux entiers , jeux d'hombre 3 jeux 
de piquet. On diftingue les cartes en deux couleurs. Noms 
des rois, des dames , des valets : pofition des points dans 
les autres cartes. Ibid. 715. a. L'impot mis fur les cartes doit 
étre d'un trés-grand revenu. I I y a tel cartier qui fabrique 
jufqu a deux cents jeux par jour, Moyen de rendre la ferme 
des cartes plus importante, fans étre plus onéreufe au public. 
II eíl furprenant que les Fran^ois fe foient contenté» jufqu'á 
préfent des figures mauífades dont les cartes font peintes. 
Ibid. b. 

CARTES , ( Ar'uhm.) problimes fur les cartes : Fierre tient 
Jmit cartes dans fa main , qui font un as , un deux s un trois s 
&c, qu'il a mélés. Paul parie que les tirant Tune aprés Tautre, 
il les devinera á mefure qu'il les tirera. On demande com
bien Fierre doit parler contre un que Paul ne réuíTira pas 
dans fon entreprife. — Solution de ce probléme. —> Autre 
probléme. On demande combien i l y a á parier ..eontre un , 
que tirant cinq cartes dans un jeu de piquet, compofé de 
trente-deux , l'on ne tirera pas une quinte majeure indéter-
miuée^fansiiommerenquelle couleur , foxt en cceur , foit en 
Carreau, en pique ou en trefle. Maniere de réfoudrc la queftion 
propofée. Suppl. I I . 250. ¿. 

Cartes, Les différens^jeux de cartes expliqués tres en detail 
dans leurs aricles particuliers. Obfervations fur les valets & 
les as dans les jeux de cartes. X I V . 703. a. Jeux de cartes 
pour apprendre les feiences. 791. £, &c, Tours de cartes. X V I . 
463. ¿. 

CARTEL , mefure de conthience pour les gralns. Ce que 
tefe le cartel de froment, de méteil, de feigle , d'avoine , á 
Kocroi, a Mezieres ,11. 715. b. á Sedan, a Montmedi. Ibid. 
716. a. 

Cartel, convenúon pour larancon d'unprifonnier de guerre, 
XII I . 788. a. 

Cartel, défi , voyei COMBAT , DUEL , CHAMPION. 
CAR.TELLE ( Mufique} ufage qu'en tire un compofiteur. 

Lieux d'oü on fe procure les cartclles. Suppl. I I . 250. ¿. 
CARTÉSIANISME. Abrégé de la vie de Defcartes. IL 

716. a. Services que ce philolóphe a rendus á la philofophie. 
Ibid. 717. a. Son difcours fur la méthode, Circonílances dans 
lefquelies il entreprit cet ouvrage. 

i0. \\ commenî a par mettre á part les vérités révélées.20. I I 
pnt, pour premiere máxime de conduite , d'obéir aux loix 
& aux coutumes de fon pays. 30. Pour feconde , d'étre le 
plus ferme & le plus réfolu en íes aftions qu'il le pourroit; 
& pour troifiemej de tácher plutót de fe vaincre que la fortune. 
4 • Pour tout le refte de fes opinions, iljugea qu'il pouvoit 
librement entreprendre de s'en défaire. Raifons fur lefquelies 
i l appuie cette máxime. Celles fur lefquelies i l établit la 
reaüté de fon exiílence, ibid. ^ , & la diílinftion de fon ame 
d avec le corps. Comment i l établit ce principe : les chafes que 
nous concevons fon clairement & fort dijlintíement font toutes 
vraieŝ . ^0. Comment ils'applique a prouver qu'il ne peut penfer 
fans étre, & i l fonde cette regle de teñir pour vrai ce qui efl: 
clairement contenu dans l'idée qu'on a d'une chgfe. 6o. Com-
"jent i l s'éleve de la connoiííance de lui-méme á celle de 

ieu , 70. & fe fortifie dans cette découverte. 8o. Con-
noiffances evidentes qu'il réunit fur la nature de l'ame, de 
yieu & du corps. Ibid. 718. a. 90. La méthode des géometres 
Üans leurs démonilrations, Jui &it penfer (ju'ü ne peut y 
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avolr aueune chofe fi éloignée á laquelle enfín on ne par-
vienne , ni fi cachee qu'on ne découvre. 10o. Liant les pre
mieres découvertes avec trois ou quatre regles de mouve-
ment ou de méchanique , i l crut ees principes fuffifans pour 
former une chaine de connoiffances qui embrafíat tout Funi» 
vers. 11°. I I finit fon difcours fur la méthode , en montrant 
les fruits de la fienne 3 qui eft de pouvoir trouver une philo
fophie pratique , au moyen de laquelle nous devenions 
maitres & poíTeífeurs de la nature , en la tournant toute 
entiere á notre ufage. Ibid. b. Nature du doute de Defcartes-
Circonílances qu'il faut fe rappeller pour en juger raifonna-
Í3lement. Son gout pour la méthode des géometres, lui fit 
croire qu'en partant de quelqués vérités fimples, on pouvoic 
parvenir aux plus cachées , & enfeigner la phyfique comme 
on enfeigne la géométrie. Un des grands avantages de la 
méthode de Defcartes, c'eft de nous avoir donné l'hiííoire 
des progrés de fon efprit. AdreíTe avec laquelle i l a prépare 
les efprits" á recevoir fes nouvelles opinions. Défauts de la 
méthode de Defcartes. Ibid. 719. a. I I méprifoit la feiene^ 
qui s'acquiert par lesfens. Explication qu'il prétendoit donner 
de la formation de Tunivers de de la ñrufture du corps 
humain. Combien fes principes philofophiques lui devinrent 
funeftes dans fa derniere maladie. Pourquoi Defcartes ne 
nous a laiífé aucun traité complet de philofophie morale, 
Comment i l s'en explique lui-méme. Ibid. b. I I n'étudioit {3. 
morale que pour fa conduite partlculitre. Ce qu'il penfoít 
de la morale des anciens. Jugement de fes moeurs & de fa 
foi. Son doute ne tomboit point fur les principes de conduite» 
Entre les principes de morale, i l choifiííbit de préférence les 
plus modérés. Son éloigneznent pour tout engagement, & 
tout ce qui porte atteinte á notre liberté. Ses regles de con
duite dans les cas douteux, ou lerfqu'il ne pouvoit difeerner 
le vfai avec certitude. Ibid. 720. a. 11 prévint , par de tels 
principes , le repentir & les remords. Modération de fes 
defirs. Sa conduite n'avoit rien de fingulier, ni qui engngeát 
les autres á mettre obílacle á la conduite de fes deík-ins. 
Quoiqu'il eut réfolu de ne rien écrire fur la morale , i i na 
peut refufer d'écrire en faveur de la princeífe Elifabeth. Ses 
obfervations fur le traité de Séneque , de la vie heureufe* 
Ibid. b. Autres queílions plus importantes qu'il fut engagé 
de traiter : fur le fouverain bien, la liberté de l'homme >, 
l'état de l'ame, l'ufage de la raifon , l'ufage des paííxons, les 
aílions vertueufes & vicieufes , l'ufage des biens & des 
maux de la vie. Publication de fes méditations touchant la. 
premiere philofophie , ou l'on démontre l'exiftence de Dieu 
& rimmortalité de l'ame. I I le donna comme pour fervir de 
commentaire á la quatrieme partie de fon difcours fur la 
méthode. Ibid. 721. a. Critique que lui en comrauniqua le 
P. Merfenne , fondée fur ce que dans un traité de l'immor-
talité de l'ame , ií n'avoit parlé que de fon immortalité. Com
ment Defcartes y répondit. Petit abrégé qu'il íit imprime* 
á la tete de fes méditations. I I les divife en fix parties. 

Dans la premiere , i l fait voir les fondemens de fon doute> 
philofophique 8¿ fon utilité. Dans la feconde , i l apprend » 
diílinguer les chofes qui appartiennent á l'efprit, d'avec cellesr 
qui appartiennent au corps. Pourquoi i l n'entreprit pas da 
prouver , dans cette feconde méditation , rimmortalité da 
l'ame. Ibid. b. Dans la troifieme,il développe le principal argu-
ment, par lequcl i l prouve l'exiílence de Dieu. Dans 1* 
quatrieme, i l prouve que toutes les chofes que nous conce
vons clairement & diílinftement font vraies. Dans la cinquie** 
me , i l explique la nature corporelle , & revient á démontre? 

Texiílence de Dieu. Dans la íixieme, i l diílingue l'aélion da. 
l'entendement de celle de Fimagination , & i l expofe le í 
erreurs qui viennent des fens , & les moyens de les éviter. 
Combien i l eílimoit cet ouvrage. Ibid. 722. a. Traité de Def
cartes fur la lumiere, dans lequeil i l explique la formation Sí 
la ílrufture du monde. Analyfe de ce traité. Ibid. b. Réfuta-
tion de cette hypothefe fur la formation de l'umvers. Réflexioa 
de Fontenelle fur la philofophie de Defcartes. Ibid. 723, b. Oa 
allegue , en faveur de ce fyílémc , l'expérience des loix géné
rales , par lefquelies Dieu conferve l'univers , & par l'efFet 
defquelles , en conféquence, i l doit Favoir formé. Raifonner 
de la forte } eft á-peu-prés comme fi Fon aífuroit que la 
méme méchanique , qui 3 avec de Feau 3 du foin & de 
Favoine , peut nourrir un cheval , peut auífi former un eílo-
mac , & le olaeval entier. Autre chofe eft de creer les corps 9 
autre chofe de les conferver. 

Petit traité de Defcartes fur lespajfians s pour l'ufage de la 
princeífe Elifabeth, Additions qu'il íit á cet ouvrage. Som-
maire de chacune de fes parties. Ibid. 724. a. Éloge 4e ce 
traité. I I y explique premierement ce qui appartient au corps , 
& nous fait aifément conclure qu'il n'y a rien en nous quí 
appartienne á notre ame , que nos penfées , entre lefquelies 
les paííions font celles qui Fagitent davantage , 6» .̂ Refpeít 
de Defcartes pour la divinité. I I ne pouvoit parler fans indi-
gnation de la témérité de certains théologiens & de certains 
phllofophes dans leurs jugemens fur la divinité. Sa retenue 
jiorfqu'il parlpit de Dieu, ibid, b, ^onifcieti i l ét©i£ fajisfait 4g 
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Tevidcnce de fa démonñration de l'exiftence de Dieu. Coffi-
ment il fe défeiid des accufations calomnieufes de fes enne-
mis. Les ouvrages de Defcartes ne tendent nullement á 
l'athéifme, Ibid. 7 .̂5. a.. Seftateurs illuftres de ce philofophc. 
•L-a philofophie de Defcartes a eu beaucoup de peine a étre 
admife en Frailee. Philofophie Newtonienne qui lui a fuc-
cédé. Éloge de ce grand homme. L a plupart de fes feíiateurs 
n'ont pas été anffi conféquens que lui. Les perfécutions qu'il 
ae í fuyées doivent étre la confolation de ceux qui, ayant le 
inéme courage, éprouveront les mémes traverfes. Ibid. b. 

Cartéfianijmc Hiftoire de Defcartes. V I H , 24. ¿. Obferva-
tions fiar ce philofophe & fur fa philofophie. I . xxv. xxvj. 
Defcartes confidéré comme le pere de la faine philofophie. 
Suppl l . c,4, a , b. Suppl. I I I . 317- ^ Oppofition entre la 
philofophie de Defcartes & celle de Hobbes. V I I I . 233. b. 
D u doute de Defcartes. V . 87. b. 88. a. Quel eft le plus 
grand fervice qu'il nous a rendu. 88. a. Ouvrages qu'il a 
donnés fur la géométríe. V I L 631. a. Degré de perfe¿Klpn 
oü il a porté l'algebre. I . 2,61. a 3 b. Service qu'il a rendu á 
la géométríe en lui appliquant l'algebre. 550. b. Par quel 
raifonnement il eft parvenú a appliquer les équations indé-
terminées aux courbes. I V . 706. a. Éloge de la méthode de 
Defcartes, & de fes principes dans l'art de raifonner. I X . 638. 
b. Son ouvrage de dioptrique. I X . 744. a. Lettres de Def
cartes au pere Merfenne, fur fon télefcope de reflexión. X V I . 
43. ¿. 

Do&rine des cartéfiens fur les idees innées. V I I I . 754. a. 
Obfervations fur ce raifonnement de Defcartes , je penfe , 
done je fuis. X I I I . 374. ¿. V I . 260. b. Son fentiraent fur 
Timnienfité de Dieu. V I I I . 575. a. Sur la maniere dont la 
providence conferve le monde. I V . 3 8 . ^ , b. Sur le ñege 
de l'ame. I . 342. a. Sur la nature des bétes. I . 343. í-.— 
34^. a. V I I I . 795. a. 797. a. V I I . 177.a. Sa définition du 
poflible. X I I I . 170. a. Son fenriment fur la matiere, fur 
l'étendue & fur le plein. V I I I . 585. a. X . 189. b. 510. 
a , b. X V I I . 69. b. 572. £ , b. Sentiment des cartéfiens fur le 
lieu. I X . 496. a. Leur doftrine fur le mouvement. X . 831. a. 
834. b. Prefque toutes les loix du rnouvement propofées par 
Defcartes, font fauíTes, parce qu'elles violent le principe de 
continuité. I V . 116. b. 

Des trois élémens de Defcartes. V . 498. a. Sa matiere 
fubtile. X . 191. a. Obfervations fur fa philofophie corpuf-
culaire. I V . 269. b. Parole de Defcartes fur la formation d'un 
TOonde. I I L 851. a. Des tourbillons imagines par ce philo
fophe. X V I . 471. a , b. X I I . 707. b. I I I . 676. b. Son fenti-
ment fur l'éther. V I . 51. a , ¿. Sa théorie de la terre. I V . 
799. ^ /Origine des fontaines , felón fes príncipes. V I I . 83. 
a , b. Sentiment des cartéfiens fur le ciel, I I I . 442. b. fur les 
cometes. 673. b. Doftrine des Defcartes fur lindinaifon des 
orbites des plañeres, V I H , 650. b. fur Ja lumiere, I X . 717. b. 
718. a. X I I I . 323. ¿. fur les couleurs, I V . 327. ¿. fur la réfrac-
tion des rayons de lumiere, X l l i . 892. b. fur l'opacité. X I . 
492. b. Cauíé de la viüon , felón les cartéfiens. X V I I . 340. a-, 
Leur doArine fur la dureté des corps, V . 172. ¿z. X I V . 139. a. 
fur la fluidité, V I . 891. a. I X . 567. b. 568. a , b. fur la conge-
lation, I I I . 864. b. 866. a , b. V i l . 679. b. fur l'élafticité, V . 
444. a. fur la gravité j V I L 873. b. fur la chute des corps, i . 
61. a. I V . 874. h. fur les vents, X V I I . 17. b. fur la gréle, 
V I L 930. ¿. fur le flux & reflux des eaux dé la mer. V I . 903. 
n. Hypothefe de Defcartes fur la génération, V I L 564. a. fur 
raccrolíTement & la réproduílion, Suppl. I V . 182. Cj ¿. fut
ía puiíTance motrice du corps humain, X . 220. a , b. fur la 
caufe du mouvement mufeulaire, 890. a. fur les raouvemens 
de fyftole & de diaftole du cceur, V I . 524. a. fur les inílam-
mations. V I I I . 711. a. Sa phyfiologie. Suppl. I V . 349. b. 

C A R T H A G E , ( Géogr. arx.) diverfes deñinées de cette 
ville. Sa fituation. 11 n'en refte que quelques veftiges. I I . 
726. a. 

Carthage. Objet de rétablifíement & moyens d'aggrandifle-
ment de l'ancienne Carthage. I I I . 649. b. Cette ville étoit la 
favorite de Junon. I X . 60. b. Caius Gracchus lui donna le 
furnom de Junonie. 62. b. Principaux magiftrats de Carthage. 
X V . 633. b. Hiñoire des guerres puniques, Deftruftion de 
Carthage. X I I I . 572. b. fjfyra. Figure fymbolique de cette 
ville. X V . 733. <z. Livres qui furent trouvés a Carthage. I I , 
231. 

Carthage la neuve, ville d'Efpagne. Quel étoit ancienne-
ment fon port. X I I I . 130. 

C A R T H Á G E N E en Amérique, ( Géogr.) piule qui y tombe 
annuellement. Suppl. I V . 418. b. 

C A R T H A G I N O I S . De la langue que parloient les Car-
thaginois.. X I I I . $72. ^ , b. Rapport de cette langue avec ceile 
de Moyfe. V I I I . 87. b. De la religión des Carthaginois : 
l'ufage d'immoler des hommes établiparmi eux. X V I I . 242. tí, 
Voyei a ce fujet ce qui eft dit du traité de paix que fit avec 
eux Gelon , roi de Syracufe. X I . 770. a. X I I I . 93. b. X V Í L 
242. tí. D e la cavalerie des Carthaginois dans le tems de 
leurs guerres avec les Romains. V . 920. tí, ¿. 921. a. Peines 
qu'ils infligeoient á leurs généraux qui avoient été défaits. 

X I I I . 573. h. D u commerce des Carthaginois. I I I . tf, 
. L'agriculturc & le commerce également en honneur chez 
eux. X I . 959. ¿. Navigation des Carthaginois. X I . 54. ¿' Leur 
commerce íur les cotes occidentales d'Afrique : colonies 
Carthaginoifes que Hannon y établit. X l L 374, oy- ¿ 
Mines qu'ils firentvaloir en Ibérie. V I I I , 479, a. Des médaiiles 
puniques. X . 25 5. tí. 256. tí. 

C A R T H A M E , ou Jafran bdtard. Defcription de fa fleiir, 
Propriétés medicinales de la femence du canhamus flore croceo 
Maniere de s'en fervir. Préparation des tablettes diacarthami 
Proportion de la dofe qu'il en faut prendre felón les tem-' 
péramens. I L 726. a. Les purgatifs de cette efpece doivent 
étre employés avec précaution. Ibid. b. Voyc^ SAFRAN, 

Carthame, maniere dont les teinturiers le préparent pour 
leur ufage, vol, X . des planch. Teinturier en foie, pl 7 

C A R T H É E , ville de l'ifle de Zia dans l'Archlpel. X V n , 

7 I C A R T H E U S E R , f o n hydrologie. V I I I . 374^, 
C A R T I E R , celui qui fait & vend des cartes á joucr 

Obfervations fur ceux de la communauté de París, & fUr 
leurs ftatuts. I L 726. b. 

CARTIER , (Jacques) découvre le Canadá, Suppl II. 
166. tí, 

C A R T I L A G E , ( Anat.) les cartilages paroiíTent étre á 
peu prés de méme nature que les os, Diverfité dans les 
cartilages par rapport á la dureté, & par rapport á la figure, 
I I , 726, b. lis ne font pas fufceptibles de fenfations, Leur 
ufage, Ibid. 727, a. 

Cartilages s obfervations fur ees parties du corps. VIII. 
361. b. Suppl. I V . 195. tí. Commont ils fe durciíTent par 
l'áge. X V I L 259. b. Cartilages du cheval. Suppl. I I I . 383 ¿ 

C A R T I L A G I N E U X , poijjbns , leurs carafteres. VIH. 
483. tí. 

C A R T I S A N N E , en termes de boutonnier 3 de rubanier} SÍC. 
Ornement compofé d'un fond de vélin ou de vcau recou-
vert de foie, de milanolfe, d'or ou d'argent, &c. Maniere 
de faire les cartifannes. A quol on les empíole. I I . 727. a. 

C A R T O N j (Art méch. ) defcription de toute la manauvre 
du cartonnier, dans les différentes efpeces de cartón qu'il 
fabrique. Voye^ auífi l'article CARTONNIER, contenu dans le 
vol. I I des planches, I I . 727. b. D'oü dépendent l'épaiffeur 
& la grandeur de la ftuille de cartón. Ibid. 728. b. Ce qu'il 
faut faire pour avoir des cartons de moulage trés-forts. Ibid. 
729. b. Cartons bruts pour les rélieurs; cartons de moulage 
col lés; cartons couverts auxquels le cartón de moulage fert 
d'ame. Ibid. 730 a. Cartons de pur collage, tcls que ceux 
dont on fait les cartes. A qui appartient le commerce des 
cartes. Ibid. b. 

Canon, gaufrure de cartón. V I L 525. ¿. Sculpture en cartón. 
X I V , 843. tí, b. Moulc dans lequel on fait prendre au cartón 
dlft'érentcs formes. Suppl. I L 652. b. 

Cartón, terme d'architefture. I I . 731. a. 
Canon , deux fignifications de ce niot en peinture, Cartons 

de Raphaél que fon conferve á Hamptoncourt. I I . 731.^. 
CARTÓN , (Imprimeur) maculature bien unie fur laquellc 

on colle des hauffes. O ü 11 fe place. Chaqué ouvrage a un car
tón particulier. Imporrance qu'il folt bien fait. I L 731. a, 

€arton , terme de libraire & de relieur. Dans quels cas 
on eft obligé de mettre des cartons dans les livres. Injuíle 
.prévention oü l'on eft á París contre les livres oü l'on ajoute 
ees cartons. I I . 731. a. 

CARTÓN , ( Rubanier ) comment il eft attaché au metier. 
Son ufage, I L 731, a. 

Cartón , dans un plan 011 une cartc de géographie. II. 
731. ¿. 

C A R T O U C H E , ( ttrchkeÜ.) définition & ufage. I I . 731-/-
Cartouche, dans les décorations des ouvrages de menuife-

rie. Regle á obferver dans les compofitions de ce genre. 
I I . 731. ¿. 

CARTOUCHE, (Peinture) bordure d'ornemerís peints ou 
feulptés. Liberté de leur compofitlon. Pourquoi on les 
appelle cartouches. 11, 731. b. 

Cartouche en jardinage. I L 731. b. 
CARTOUCHES-, {Anillerie) comment elles font compo-

fées. Cartouches á grappes de ralfin. Cartouches á moufque-
taires. Différence entre la cartouche & la gargouge. II . 731- ^ 
Comment les gargouges doivent étre faites. ínconvénient efe 
les faire de papier ou de toile. '-Cartouches de fer blanc. 
Cartouche en forme de pin,, celles de fer-blanc valent miei^ 
fur terre , & coütent moins de tems á faire. Comment on 
doit charger le canon, lorfqu'on manque de gargouges Se 
de cartouches. Ibid. 732. a. 

Cartouche, hoke de cartón pour les artificiers. Cartouches 
de bols, pourquoi ils nc font plus en ufage. 'Ufage des car
touches de toile. Choix qu'il faut faire des cartons pour fes 
fufées. Maniere de préparer ees cartons. Les cartouches fes 
plus ufités font de figure cylindrique. Procédés á fuivre pour 
íormer ees fortes de cartouches. ÍL 73 2, ¿, Ouvrage ^ c011' 
fulter fur cette mátiere. Ibid, 733. b, 

CARTOUCHE, 



C A S G A S I4Í 
CAÍITÓÜCHE } ) Artific. ) gros caitouche appelié pol a 

, XIII- 175- Des cartouches. V I L 387. ^ , b. D u 
andn tiíé a cartouche. Suppl. í. 618. b. — 6%o. b. D e Fu

fase des nouvelies cartouches. Suppl. 11. 2.08. a^b. 
ü A R T U L A I R E S , ( i / i / ? . /«OÍ/.) papiers terriers des églifes 

ou des monaíleres. Pourquoi Fon íoupconne quelquefois 
i'authenticíté des aftes qui y font compris. 11. 733.. ^ 

' ^Cartulaires. Des cartulaires ou papiers terriers des églifes 
g¿ des jnonaíleres. I V . 1024. a. Juge cartulaire. I X . 11. b. 

G A R U A , {Botan.) efpece de canelle du Malabar. Ses 
dlnerentes déíignations. Defcription de cet arbre. Suppl. l l , 

^ ¿. Sa cuíture. Ses qualités & uíages. Rapports entre 
cetté canelle & celle de l'ifle de Ceylan. Deuxieme efpece, 
hurunduovL candía. Ses différentes défignations. lbid.%^. a. 
DifFérence entre le canellier & le cania. Sa culture. Ses 
oualkés & ufages. Obfervations fur récorcement de cet arbre. 
rfr'óifieme,ÁziA:^//W<z. Différens noms de cette autre efpece 
du oinellier. Carañeres qui la dklinguent de. la canelle pro-
prement díte. Ibid. b. Remarques.^ (^z túzmo . ^katou-karua, 
autre efpece de canellier. Ses difierens nbms. Defcription, 
culture, qualités ¿k nfages de cet arbre. Ibid. i^G. a. Obfer
vations fur dix autres efpeces de canelle. ClaiTification de 
toutes les plantes de ce genre. Ibid. b. 

CAR.ÜCCI, ( Giacomo ) .voye^ PoNTORME. 
CAR.VI , ( ^ o í . ) cara6leres de ce genre de plante. Pro-

priétés de celui des boutiques. Ses préparations officinales. 
üfa^e de fon huile pour la furdité. I I . 733. b. 

CARVIJ ( Matiere médic. ) Ses ufages en médecine. IV» 
567. a. . - (-

C A R U S , (Aíe¿/íc.) efpece de maladie léthargique. DifFé
rence entre le carus & le coma. DiíFérence entre la léthargie 
& 'le carus. En quoi il diíFere de Fapoplexie , de Fépilepfie, 
de la fynccJpe, de la fufFocation hyílérique. I I . 733. Voye^ 
ASSOUPISSEMENT. 

CARÜS, {Hift. rom.) Hiíloire abrégée de cet empereur 
Tomain, Caraílere de fes deux fils Carinus & Numerien, 
revenís du titre de Céfar de fon vivant, & conjointement 
aííociés á Fcmpire aprés fa mort. Suppl. I I . 257. ÍZ. 

CARUS, ( M. Aurdius) empereur. X I . 21.Á 
C A R W A R , {Géogr.) ville dAfie fur la cote du Mala

bar. Sa fituation. Produit de fes environs. Obfervations fur 
les becufs de ce pays. Religión des habitans. Suppl. I I . 257. ¿z. 

C A R Y A T I D E S j (Arc/ñt . ) ílatues de femmes fans bras,, 
placees pour ornemens , &c. Origine de cette forte d'orne-
inent. I I . 734. a. 

CARYATIDES , ( Archit.) FauíTe définition qu'on en donne 
tlans FEncyclopédie. Suppl. I I . 257. a. Statues de ce nom 
<lans Fárchiteflure ancienne & moderne. Ibid. b. Voye^ lespl. 
dArehit. &_dAntiq. du Supplément. 

Caryatides ̂  origine de Fordre caryatique. X I I I . 151. a. De 
cet ordre. X I . 6 I I . a. Figures caryatides, appellées aujour-
d'hui termes. X V I . 159. a. 

CARYBDE,mouvement des eaux du Carybde.VII. 751. 
SurCarybde & Scylla, voye^ ce dernier mot & Charybde. 

C A R Y O C O S T I N , (Pharm.) maniere dont fe compofe 
cet éleduaire. A quels tempéramens il convient. Dans quels 
cas on s'en fert. Origine de fon nom. I I . 734. a. 

Cariocojlin , élefíuaire. Sa compofition. I V . 299. b. 
C A S , ( Gramm. ) Origine du mot. Le nominatif tombant 

en d'autres terminaifons , forme les autres cas. Les mots 
teminaifons, déjlnence, font le genre; cas eft Fefpece. Les 
noms hébreux n'ont point de.cas. I I . 734. a. Les grecs n'en 
ont que cinq. Les latins en ont fix. D u nominatif, appelié 
auífi cas direSk D u génitif. D u datif. D e Faccufatif. D u voca-
tif. De Fablatif. Chaqué cas a plufieurs ufages; mais les déno-
minations fe tirent de Fufage le plus fréqueat. Ce qu'on en-
tend par décliner & conjuguer. Ibid. b. Noms indeclinables. 
L'enfenible des mots de la phrafe fait connoítre leurs rela-
íions avec les autres mots. Exemple qu'on en donne. II n'y 
a ni cas ni déclinaifon dans les langues ou les noms gardent 
íoujours la méme terminaifon. Quel efl: Fufage des cas. lis 
ne font en ufage que dans les langues ou les mots font 
tranfpofés. Comment ils font útiles dans ees langues. Ibid. 
735; a- Exemples qui en montrent Futilité. Ils deviennent 
inútiles dans une lañgue oü la fyntaxe ne fouffre que de légeres 
myerfions aifées á appercevoir. Ibid. b. U n latin qui acqúer-
roit l'intelligence des mots fran^ois, 6¿ nullement celle de 
notre fyntaxe ne comprendroit rien á cette propofition^ 
Augufle vainquit Antoinc. L a langue arménienne a dix cas, la 
langue árabe n'en a que trois. Pourquoi Fon compte fix cas 
en latin, quoiqu'il y en ait quelques-uns dont les terminai
fons font les mémes. Les rapports qui ne font pas indiqués 
par des cas, font fupplées par des prépofitions qui équiva-
lenta des cas. Ibid. b. 

Cas. Pourquoi inventes: d'oü font tires les noms qu'on 
leur donne. I . 91. b. Obfervations fur les cas. X . 754. a. 
Cas direfts & cas obliques. X I . 212. a. 306. a. Cas appellés 
PeHonnels. X I I . 432. ¿. Racine des cas obliques. V I L 585. b. 
Deftination de chacim des cas en latin. X Í V . 10; b. X V I I . 
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47. a. Des cas de Fiminitif. V I I I . 705. b. Comment les cas 
font indiqués en hébreiu I . 722. a 3 b. Cas dans la langue 
grecque. Ibid. b. I V . 639. a , b. &c. L a langue arménienne 
a dix cas: ees cas pourroient étre encoré en plus grand nom
bre dans une langue. I V . 639. b. E n augmentant le nombre 
des cas dans une langue b on en banniroit Fufage des prépo-
fitions. X I I I . 301. b. L a langue francoife n a ni déclinaifons 
ni cas. I 92. b. 72^. b. Comment nous indiquons les rap
ports que les latins indiquoient^ foit par leurs cas,, foit par 
leurs prépofitions. I . 724. a. Pourquoi nos.gramraairiens fe 
font accoutumés a attribuer des cas a la langue francoife» 
I V . 641. a. Notre langue qui n'admet point de cas dans les 
noms, en admet dans les pronoms. X I I I . 4(5; 1. a3 b. 

CAS irrédúElible du troifieme degré, (Analyfe) celui ou une 
équation du íroifieme degré a fes trois racines rée l les , inéga-
les & incommenfurables. Détails qui montrent que ñ on 
réfout Féquation par la méthode ordinaire, la racine quoi-
que r é e l l e , fe préfente fous une forme qui renferme des 
quantités imagiitaires, & qu'on n'a jamáis pu réduire cette 
expreílion a une Forme réelle. I I . 736. al Comment il fe 
peut faire que cette racine fe préfente fous une forme qui 
contienne des imaginaires. Comment M . Nicole a réfolu cette 
difficulté. Ibid. b. Cette racine du cas irréduélible fe trouve 
aifémentpar lagéométrie. Foyq;CONSTRUCTION. Cet incon-
yénient en algebre vient de la méthode qu'on a employée 
jufqu'ici pour réfoudre les équations du troifieme degré. Erl 
quoi confifte Fimperfeftion de cette méthode. Cas particu-
liers oü Fon pourroit aíTigner cette vaLeur algébrique. I L 
737. a. L a racine étant incommenfurable dans le tas irré
duélible , Fexpreílion réelle de cette racine, quand on la trou-
veroit , n'empécjieroit pas de recourir aux approxlmations. 
Foyei APPROXIMATION. 

Nouvelies remarques Jur les équations du troijiemé degré. Pour 
les réfoudre d'une maniere complette, il faudroit inventer 
une máthode qui fit trouver.ála ibis les trois racines. Obfer
vations fur la méthode dont on fe fert pour trouver ees 
racines. Explication des difficultés que cette méthode femble 
oífrir. Ibid. b. 

CAS. (terme de Palais ) Cas royaux : cas prévótaux , priví-
légiés , eceléfiaftiques* I I . 738. b. 

CAS de confeience , ( Morale ) définition. O n exarniñe íl 
ceux qui attaquent les dogmes d'une rel igión, fent auíll 
mauvais citoyens que ceux qui en attaquent la morale. I L 
738. b, C'eft ici fur-tout que Féquité veut qu'on diftingue 
bien la perfonne de Fopinion, & Fauteur de Fcuvrage. Ca-
fuiñes indulgens pour les autres, & auíleres pour eux-me-
mes. Ibid. 739. a. 

CAS réfervés. {Difcipline eccléjiaflique) Cas réfervés au pape, 
fuivant le rituel de Paris. Cas réfervés á Févéque. Ces réíér-
vations different fuivant Fufage des diccefes. Leur uti-
lité. Inftitution du prétre pénitencier. A Farticle de la mort 
tout prétre peut abfoudrei Cas réfervés aux fupérleurs dans 
les couvens. I I . 739. a. 

C A S A S A N T A dans Féglife de Lorette: fa defcrlption¿ 
I X . 792. a. 

C A S A N , ( Géogn ) ville & royaume d'Afie. Pjrodudions 
& commerce du rc^feme. I I . 739.^. 

Cafan, obfervations fur'ce royaume. X I V . 443.^; 
C A S A Q U E , étymologie de ce mot. I I . 739. í» 
Cafaque militaire appellée fagum.Yl l l . 13. ¿. Cafaquegau-

loife. 16. bi • 
C A S A S , {Barthelemide las) de Séville. X V . 134. a. Obfer

vations fur fon traité de la deílrudion des Indes. Suppl. L 
352. b. Ses efforts généreux pour adoucir le fort des infor-
tunés Mexicains. .Sz^/. t i l . 923. b. 

C A S A T S C H I A - O R D A , ( 7 drtares de la ) X V . 920. ¿. 
C A S C A D E . ( Hydraul.) Cafcade naturelle ou catarañe; 

Exemples. Cafcade artificielle; Exemples. Grande & petite 
cafcade. I I . 739. b. 

Cafcade , canal en cafcade. I L ^83. b. De la diñribution 
des eaux pour des cafcades & buffets. I V . 1065. ¿. Caf-
cades de Tivoli . X V I . 362. b. Celles du Velino. 879^. Caf
cade dite fianbach , dans le cantón de Berne , vol. V I . des pL 
Regne mineral i glaciers , pl. 2. Ĵ oyê  CATARAGTESÍ 

CASCADE , ( Algeb. ) méthode des cafcades pour íéfoudref 
les équations , par M. Rolle. I I . 739. b. Méthode par laquelle 
on approche des racines d'une équation, en réfolvant des 
équations qui vont toujours en baiífant d'un degré. Elle pa-
roit avoir beaucoup de rapport á celle de M. Rolle. Expo-4 
fition & démonílration de cette méthode. Ses incojnvéniens* 
I L 740. a, 

C A S C A R I L L E o// CHACRÍL, (Botan.) defcription de cette 
écorce. E n quoi elle differe du quinquina. I I . 740. a. Avan^ 
tages qu'elle a fur luí. Divers ufages auxquels on Fa appli-
quée. Dans quels cas on fe fert de la fubflance ou de la 
teinture. Ses avantages fur Fipecacuanha. Ibtd. L 

C A S C H G A R , ( Géogr.) pays d'Añe. Defcription géogra-
phique de ce royaume. Ses produdions. I I . 740. b. 

C A S E , ou Cajfe d'imprimerie, efpece de table en deusí 
P p p 
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parties, &c. Sa deícription. I I . 740. h. Comment on la drefíe 
pour travailler. Ibid. 741. a. 

CASE,011 Ca(fe}{Orfév.) deícription & ufage de cet inf-
trument. I I . 741. a. 

C A S E 3 ou Tritfrac* Demi-cafe, Caíe du diable. 11.741. a, 
C A S E N E U V E , ( Fierre de) X V I . 452. a. 
C A S E N O V E , ( Géogr.) cháteau en Guienne ou naquit 

Charlotte-Rofe Caumont de la Forcé. Ses ouvrages. Suppl. 
11. 257. 

C A S E R I E , ou C A R A V A N S E R A . Celle de Rama. I I . 
741. a. 

C A S E R T E , ( Géogr.) petite ville épifcopale a cinq heues 
au nord de Naples. Magnifique cháteau que le roi d'Efpagne 
a fait batir prés de ce lieu. Origine du nom & deja vilie de 
Caferte. Anclen aqueduc des Romains , qui pafibit a-peu-
prés dans le méme cantón pour aller á Capone. Inícription 
du nouvel aqueduc. Suppl. I I 257. h. Détails fur cet ouvrage. 
Réílexions lur la fépuitiíre de plufieurs corps morts trouvés 
á plus de quatre-vingt-dix pieds de profijndeur , lorfqu'on 
creuía pour fonder les piles du grand are de l'aqueduc. Mou-
fette fortie de l'ouverture des aqueducs dans la montagne 
tle Santa-croce. Efpace d'environ vingt pieds dans la mon
tagne de Garzano, oa la pierre étoit encoré dans un état 
<ie moIleíTe qui indiquoit fa formation. Ibid. 2.58.^. 

C A S I A , ( Botan. ) noms de cette plante en différentes 
iangues. Son caraélere générique. Defcription du cafia á fruit 
rouge. Suppl. 11. 2.58. a. Lieux ou il crok natureilement. Ma-
siiere de le cultiver. IbicL ¿, 

C A S I L L E U X , ( F /^ ier ) défaut dans le verre. Caufe de 
ce défaut. I I . 741. b. 

C A S I M I R I . {Hifl . de Pologne ) Principaiix événemens 
de la vie & du regne de ce roi de Pologne. Suppl. 11. 
258. k 

C A S I M I R I I , furnommé le jufte. Tableau de ion regne. 
Suppl. l í . 259. ÍZ. . • 

C A S I M I R Í I l , furnommé le grand. Tableau de fon regne. 
Suppl. 11. 259. b. 

C A S I M I R I V . Tableau de fon regne. Suppl.11. 161. a. 
Cajimir / , roi de Pologne : fon éleftion. X I I . 926. a. 

ObferVatlons fur les regnes de Cafimir I , Cafimir I I , Caíi-
mir IIÍ. Ibid. 933. a. Cafimir I V . Suppl. 11. 2. b. 620. b. & 
Cafimir V . X I I . 933. ¿. Suppl. I I . 474. b. 475. a , ¿. 

C A S I U S , remarques fur le mont Cafius en Egypte. X V . 
206. b. Lac prés de ce mont. 22^. a. 

C A S L E U , neuvieme mois de l'année fainte des Hébreux, 
íe troifieme fuivant l'ordre c iv i l ; il répond á novembre. 
Jeúne dufeptieme jour de caíleu. Deuil & affliftion du i5e. 
Féte folemnelle du 25 , nommée encénies. Evénement mémo-
rable du trentieme du méme mois. I I . 741. b. 

C A S M A N N , obfervations fur les ouvrages philofophico-
théologiques de cet auteur. X . 742. a. 

C A S M I N A R , cajfummuniar , ou ryfagon , ( Botan. ) def
cription de cette racine des Indes orientales. Ses proprié-
tés. Celies de fa teinture. I I . 741. b. 

C A S O A R , , (OmiM.) oifeau des Indes. I I . 741.^. Premiers 
cafoars qui ont paru en Europe. Defcription de celui qui 
fut envoyé á la níénagerie de Verfailles./¿i¿. 742. a. 

Cafoar. Voye^ vol. V I . des pl. Hifloire naturelle, pl. 30. 
C A S P I E N N E j ( W2¿r) elle n'a point de communication vi-

fible avec les autres mers. L a navigation y eíl dangereufe. 
Étendue de cette mer. Salure de fes eaux. I I . 742. b. 

Cafpienne, mer 3 obfervations fur cette mer. X . 365. ¿. FauíTe 
idée que les anciens en avolent. V I H . 419.^. Pourquoi elle 
n'a point de marée fenfible. V I . 906. a. X . 96. a. Evapora-
tion de fes eaux, V I I . 88. b. 

C A S P I E N S , (Géogr. anc.) anciens peuples de Scythie. 
Coutume barbare de ees peuples envers leurs parens. I I . 
742. b. 

C A S Q U E , ( Art milit. ) étymologie du mot. Óefcription 
du cafque. Ceux qui le portoient autrefois en France. Caf-
ques graves fur Jes médailles anciennes. Le cafque confidéré 
comme appartenant au blafon. I I . 743. a. 

Cafque. Cafques des Romains. I . 686. b. 687. a. X . 507. b. 
Ornemen's qu'on mettoit aux cafques. X I . 657. , ¿. Créte 
ou panache. Suppl. I L 651. b. Vifiere du cafque. X V I I . 343. 
^ Treillis des cafques. X V I . 578. a. Cafques qui fe voient 
fur les médailles./¿zV. 201. b. De l'ufage du cafque au lieu 
des chapeaux. V I I I . 10. a. Cet ufage & celui des cuiraífes 
ne fut introduit que peu-á-peu parmi les Fran^ois. 1. 687. 
b. Ornement de cafque d'un gentilhomme qui s'étoit trouvé 
deux fois au tournoi folemnel. I I I . 453. ¿. Efpece de cafque 
appe l l é /áWe. X I V . 532. Cafque tarré. Suppl. I V . 930. 
Cafques repréfentés dans le volume l des planches , arricie 
Armurier. Cafques darmoiries , voy^la planch. 14.du blafon, 
volume I I . 

C A S Q U E . {Mythol.) Cafque de Pluton}qui rendoitinvi-
fible celui qui le pertoit. I I . 743. a. 

C A S Q U E , ( Conchyl) coquillage univalve , efpece de pour-
pre íuberculce, Suppl. I I . 262. 

C A S 
C A S Q U E , {Blafon) meuble d'armoiríe qui défigne Fíicnv 

me de guerre. Suppl. I I . 262. a. 
Cafque , ornement fur l'écu. Cafques du roi , des princes 

ducs s marquis, &c. Etymologie du mot cafque. Suppl 11* 
262. a. 

C A S S A I G N E , {Jacques ) abbé : obfervations fur ce pré-
dicateur. XT. 149. <z, 

C A S S A N D R E s ( Myth. ) filie de Priam. Hifloire de cette 
princefTe, felón la fable. Suppl. 11. 262. b. 

C A S S A N O , ( Ge'o^r. ) ville du Milanez. Détails fur ]a 
bataille Iqui fe donna prés de ce lieu en 1705 , entre les 
Fran^ois commandés par M. de Vendóme , & les Alliés con-
duits par le prince Eugene. Suppl. I L 262. b. 

C A S S A R D , capitaine des vaiíleaux du roi. Suppl. I V 7 ¿ 
C A S S A T I O N , ( terme de Palais ) etymologie de ce mot 

Dans quels cas on peut fe pourvoir au confeil d'état & privé 
en caflation, contre un jugement d'une cour fouveraine 
Comment on le fait fignifier a fa partie. Tems oü la requéte 
en caflation doit étre fignifiée. L a voie de la caíTation ne 
fufpend point l'exécution du premier jugement. Le deman-
deur doit configner une amende de 450IÍV.IL 743, b 

C A S S A V E , manihot: defcription des fleurs de ce genre 
de plante. Manihot Indorum. Sa racine eíl un poifon morteJ 
& on parvient á en faire un pain trés-eftimé, Comment on 
fépare de la racine la partie nuifible. Preffe dont on fe íert 
pour cet ufage. I I . 743. b. Maniere plus fimple dont proce-
dent les Sauvages. Comment on fait la farine de manlhoc; 
Différence entre la caffave & cette farine. Le fue exprimé 
comme poifon, n'eft cependant pas rejetté comme inutile. 
Amidon qu'on en fait. O n en fait aufli des gáteaux qui ref-
fembient beaucoup á nos échaudés. Ibid. 744. a. 

Cajfave , voye^ MANIOC. Piante d'oü Ton tire le manioc, 
yoyez Y U C A . 

C A S S E , (Bot. Mat. medie. ) carafteres de ce genre de 
plante. Cafle folutive, I I . 7^4. a. l'orientale & l'occidentale. 
On préfere la premiere. Arbre qui la produit. Son nom , 
fa defcription, felón le P. Plumier. Tems oü il fleurit. Bátons 
de cette caífe confits. Propriétés de la moélle mondée. Com
ment on lui ote la mauvaife qualité de donner des vapeurs, 
Ibid. b. Comment fe fait Textrait de caffe. Préparation ap-
pellée diaoajjla cum manná. Extrait de calfe avec la feuille de 
féné. Ufage á l'extériéur de la pulpe de caífe, Ibid. 741J. <u 

Caffe ^ produftíon du canellier, Suppl. I I . 430. ¿.En quoi 
la caífe differe de l'abfus. Suppl. 1. 74. a. 

Cajfe ,{Bot.)voyei yol. V . des planch. Hifloire naturelle, 
planch. 102. 

Cajfe du Brefd. Arbre qui la porte; fon nom, fa defcrip
tion. I I . 745. a. Voye^ TAPYRA-COAYNANA. 

Caffe en bois , cafla ligncea officifu Ses rapports avec la ca-
nelle. I I . 745. a. Arbre qui la porte. Ses ufages. Ibid. b. 

Cajfe giroflée, cajfla caryophillata ojfficin. Ses rapports avec 
la canelle. Defcription de l'arbre appellé caringa qui la pro
duit, Pays oü il croit. Propriétés de cette écorce. I I . 74').^. 

C A S S E , (Métallurg.) diverfes fignifications de ce mot. Ií. 

CASSE des • ruhaniets, efpece de peigne. Maniere dont on 
le fait. Son ufage. I L 7 4 5 . ¿ . 

CASSES bengales, forte de moufTelines, ou de toiles de 
cotón blanches. Leur largeur & longueur. I I . 745. b. 

C A S S E A U , (Imprimerie ) diminutif d'une caífe. Efpece de 
tiroir dont les caffetins font égaux , &c. Leur nombre. Ufage 
du caífeau. I I . 746. a. 

C A S S E A U J ( A r t de la dentelle) defcription de cet iníhu-
ment. I L 746. a. 

C A S S E G R A I N . Télefcope propofé par M . CaíTegrain. 
X V I . 4 y a , b . 

C A S S E L . ( Hifl. mod. ) De la bataille de Caffel en 1677. 
Suppl. I I . 804. b. Ibid. I V . 379. b. 

C A S S E L B O H M ^ / . ^ V / m c ) a n a t o m i c e . Suppl. I . 408.^ 
C A S S E M E N T , ( Jardín.) différence entre caífer & couper 

le ramean. Obfervations fur cette opération & fon ufage. 
X V I I . 761. 4. 

C A S S E - N O I S E T T E , ( Ornith.) torchepot, grimpreau, 8cc. 
Defcription de cet oifeau. I I . 746. <z. Comment il difpofc 
fon nid. Sa nourriture. Maniere dont il caffe les noifettes, 
Ibid. b. Foyer GRIMPEREAU. 

C A S S E - N O I X , ( Ornith.) b V i o c H i - T , ainfi appellé parce 
qu'il mange des noix. Defcription de cet oifeau. I I . 74^ ^ 

C A S S E R , infirrner, annuller. ( Synon.) V I I I . 707. a. 
CASSER , rompre , brifer. ( Synon. ) X I V . 3^4. b. 
C A S S E R I U S , {/ules) anatomifte. Suppl. 1. 395. b. 
CASSERIUS. ( mufele de ) Obfervations fur Tanatomifte 

adonné fon nom á c e mufele, &fur fes ouvrages. I I . 747- ai 
Cafferius , mufele de , ouvrages de Jules Caíferius, anato-

mifte. Obfervations fur le prétendu mufele qui porte fon 
nom. Suppl. I I . 262. b. 

C A S S I A , loi. I . 182. a. I X . 654. b. Voie caffienne. XVH* 
4 I 9 - ^ 

C A S S I D E , ( Infetfel.) ce nom donné par Línn^us o£ 
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r rtffíoy ^ un genre d'infeae, appartenant déja a-üne plante. 
T ' ten/penfe qu'on doit reftituer a cet infefte fon ancien 

m de fcutalis. Carañeres de deux efpeces de ce genre 
^préfentées vol. V I . des pt. Hiftoire naturelle, pl. 77, 78. 
ClaíTiíication du c^ffida ou ícutalis. Suppl. I I . 263.^. _ 

CASSIDE , (Botan. ) efpece de caííide appellé terdanaire. 
•yy i 186. a ̂  b*. 

CASSIEN, ( Jean ) hifloire & doftrine de ce fameux 
folitau-e.XIV.945- ^ , '' 

CASSIEN^ {Sa int ) evoque. SuppL I V . 190. b. 
CASSIER, efpece de grofelier. Obfervations fur le noin 

de cuífier. II . 747- a- Defcription de cette plante. Contrées ou 
elle fe trouve. Elle a peu d'efficace en médecine ; quelle efl: 
fa principale vertu. Préparations qu'on en fait. Réputation 
qu'on luí a donnée par la vertu qu'on luí a attribuée de 
euérir l'hydropifie. D'autres en ont fait une panacée univer-
felle. On l'a vantée comme un fpécifique contre la rage , &c. 
jnais" on n'a pas tardé á revenir de ees erreurs. Jbid. 748. a. 

C A S S I M - G H E U R I , féte de S. Démétrius , ainfi appellée 
.chez les Tures. Ce jour eft redouté par les matelots. I I . 747. a. 

CASSIN, partie du métier á étoífes de foie. Sa defcription. 
Caffinvolant.n.747-^. tt 

CASSIN, (^Z#^) VM-66- ¿-
C A S S I N E , thé de la mer du fud. Cas qu'en.font les 

Indiens. Hs accourent en un certain tems de l'année pour le 
recueillir & en boire pendant deux ou trois jours en infu-
fion. II. 747. a- Effets de ce remede. Récolte qu'ils empor-
tent. Ufage qu'on en fait á Lima, & contre les exhalaifons 
des mines du Pérou. Comment 011 le prepare & on le boit. • 
Lieu oü s'en fait le. commerce. O n en diíüngue deux efpeces. 
Quantité qu'on en tire annuellement. Ibid. b. 

CASSINE , ( Botan. ) noms de cette plante en diíFérentes 
langues. Son caradtere générique. Defcription de deux efpeces 
de ce genre. Maniere de les cultiver. Lieux oü elles fe trou-
Vent. Suppl. 11. 263- a, 

CASSÍNl,{Jean-Dorninique) fa patrie, fes travaux, & fes 
découvertes en Aílronomie. 1.792,. b. X I . 131. a. X I I . 3 ¿. 
Son fentiment fur les cometes. Suppl. I I I . 176. a. Ses obfer
vations fur la lumiere zodiacale. I X . 72,2. b. &c. Méridien 
qu'il tra^a dans l'églife de fainte Pétrone á Bologne. X . 384! b. 
Suppl. III . 23'9. a. 

CASSINI , ( Jacques ) ííls du précédent. Son travail pour 
la détermination de la grandeur d'un degré du méridien. I V . 
762. b. Son ouvrage fur la grandeur & la figure de la terre. 
V I . 7|53. b. Ses élémens d'aftronomie. Suppl. 1. 664 a. 

CASSINI de Thury, la méridienne de Paris vérifiée par cet 
¡aftronome. Suppl. I . 665. a. Tables des M M . CaíTmi reiatives 
á l'aftronomie & a la géographie , voye^ TABLES. 

C A S S I N O I D E , ( Gcom.) obfervations fur cette courbe. 
V . c i S . b. I I I . 884. a. 

C A S S I O D O R E , {Hift. du Bas-Empire ondes Goths) lieu 
d'oü la famille de ce nom étoit originaire.*— Le premier Caf-
fiodore qui figure dans l'hifloire fe difiingua par fes talens 
militaires, & fur-tout par le carnage des Vandales qui avoient 
fait une irruption dans l'Abruzze & dans la Slcile. — Son íils 
fut également propre á la guerre & aux aíFaires, & rendir 
d'importans fervices á l'Empirej fous Valentinien I I I . Le fils 
de celui-ci fut Magnus-Aurélius Caffiodore , qui gouverna 
l'empire des Gotbs fous Théodor ic , & qui marcha encoré 
avec plus de gloire dans le fentier que lui avoient tracé fes 
peres. L'auteur de cet arricie préfente les principaux trairs de 
la vie de cet homme illuílre, & fínit par Téloge d'Héliodore, 
préfet du prétoire, qui appartenoit á la méme famille. Suppl. 
I I . 263. a. 

CASSIODORE, (Magnus - Auréims } obfervations fur cet 
homme delettres. X V . 483. b. 484. a. Bibliotheque qu'il fonda. 
II . 232. íZ. . 

CASSIOPÉE, ( Aflron. ) conftellation. Nouvelle étoile 
apparue dans cette conftellation, en 1572. Divers écrits aux-
quels elle donna lieu. Nombre ées étoiles de caíTiopée. 11. 
747-^ 

CaJJiopée, comment on peut connoitre cette conftellation. 
Suppl- II . 567. a. Sur les nouvelles étoiles qui ont paru dans 
caíüopée , voyi^ V L 62. b. Suppl. I I . 895. ¿. 

CASSIQÜE rouge , ( Ornith. ) voyc^ vol. V I des planches , 
Hiftoire naturclle , pl. 34. Defcription de cet oifeau. Sa claíTx-
ncation.S^/. I I . 265. 

CASSIS, ( Mat. médic.) efpece de grofelier. Ses vertus en 
médecine. Suppl. I I . 269. a , b. 

CASSIÜS-VISCELLINUS, {Spurius) íoí qu'il propofa: 
la mort. I X . 650. a. Sa maifon rafée. X I I I . 814. a. 

C A S S I U S - L O N G I N U S , {Caius) 'obferyzúonslúñoúques 
iur ce fameux Romain qui confpira contre Céfar. X I I . jo , 

Défaite de Brutus & de Caffius. X V I . 676. b. Mort de ce 
dernier. X I I . 505. 

C A S S O L E T T E , ( Archit.) efpece de vafes ifolés de peu 
de hauteur, 6-0. A quels ufages' on les emploie. I I . 748. a, 

CASSOLETTE, ( ParfurneurY réchaud fur lequel on brüle 
fies parfums: petite boite portutive oü on les renferme : cora-
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pofition des parfums eux-mémes. Obfervation á faire en com* 
pofant ees parfums. I I . 748. bi, 

C A S S O N A D E , efpece de fuere. D'oü lui vient ce nom, 
I I . 748. b. 

Cajfonade, il en eft parlé. X V . 614. a. 
C A S S O R O R A R I , {Iduhy.) petit poi/Ton de mer. Mers 

oü il fe peche. On dit qu'il a deux prunelles á chaqué oeil. 
I I . 748. b. 

C A S T A G N E T T E S , inftrumens de percuffion en ufage 
chez les Maures, les Efpágnols & les Bohémiens. Maniere 
de s'en fervir. A quel ufage on les emploie. Comment on 
note la tablature des caftagnettes; I I . 748. b. 

Caflagnettes des anciens nommées crotales. I V . 515. a. Voye^ 
vol. V des planches, arricie Lutherie. 

CASTAGNETTES, {Hift. ) dont fe fervent les Siamois, 
Suppl. I I . 649. b. dont fe fervoient les anciens. Ibid. 650. ¿. 

C A S T A G N E U X , ( Ornith.) oifeau aquatique qui marche 
trés-difficilement fur la terre. Sa defcription. Son vol. Ma
niere de le prendre. D e quoi il fe nourrit dans la mer & 
dans les riviereSi Comment il faít fon nid. Qualité de fa 
chair. I I . 749. a. 

C A S T A L I E , ( Myth.) fontaine qui coule au pied du Mont-
Taurus dans la Phocide. Ce que la fable nous apprend fur 
cette fontaine. Comment on peut expliquer le merveilleux 
que les poetes nous en racontent. I L 749. a. Sur cette fon
taine , voye^ PARNASSE. 

Caftalie. Faute á corriger dans cet article de rEncyclopédie, 
Suppl. I I . 265. tí; 

C A S T A L O G N E , ou caftelogne , ou catalogne, {Manuf . ) 
couverture de lit. Ocfervationfur l'étymologie du nom qu'on 
lui donne. Suppl. I I . 2,65. a. 

C A S T A N G , montagne de la Chine. V I L 198. a. 
C A S T E ou tribu chez les Indiens. Attachement des Indiens 

des cotes de Coromandel 6c de Malabare á la cafte oü ils 
font iféáv I X . 922 ¿z. voye^ TRIBU. 

C A S T E L 3 { Géogr.) comté d'AUemagne , dans le cercle 
de Franconie , fes bornes. Evéque dont il releve. DiíFérentes 
caufes qui ont contribué á laífoiblir. Droits & privileges 
de fes comtes. Suppl. I I . 265. a. Cháteau de Caftel. Produit 
du pays. Ibid, b. 

CASTEL , (Louis Bertrand') l'un des auteurs du Journal 
de Trévoux. Suppl.lH. 659. b. 

CASTEL, {Fierre) phyílologifte. 5 « / ^ / . I V , 361.^. 
CASTEL , ( Charles Irenée) abbé de faint Fierre : analyfe 

de fon mémoire fur le mariage des prétres. I I . 805. b. Efpece 
de travail qu'il voudroit permeftre le dimanche. I V . looj .b . 

C A S T E L L A N S , ( Mifl. mod. ) fénateu^s Polonols. Leur 
nombre. Leurs charges. Prééminence du caftellan de Cracovie» 
I I . 749.^. On divifcles cafttliansen grands & en petits. Fonc-
tions & nombre des uns & des autres. Ibid. 750. a. 

Caftellan : prérogatives de cette dignité polonoife. X I I . 
928. ¿i 

C A S T E L L I , ( Valerio ) peintre de batallles. X I I . 266. tí* 
C A S T E L L O - K O S S O , ( Géogr. ) tile de la Méditef-

ranée fur les cotes méridionales de l'Afie mineure. Son cháteau. 
Son port, &c. Suppl. I I . 265. b. 

C A S T E L L U M , ( Géogr.) énümération de fept villes 
connues fous ce nom dans l'hiftoire ancienne. Suppl. I I . 
265. b. * 

C A S T E L N O - P E R E G R I N O , (Géogr) ville de la Paleftine. 
Son cháteau & fon port. Suppl. I I . 265. ¿; 

C A S T E L V E T R O , {Louis de ) fa patrie, fes ouvragcs. 
X . 600. b. 

G A S T E N - V O G T E Y ou Avocatie, { Jurifpr. ) droit que 
quelques feigneurs de l'empire peuvent exercer fur les mo-
nafteres ou chapitres íitués dans leur voifinage. Ce joug fecoué 
par plufreurs couvens; Ancienneté de fon inftitution. Droit 
naturel que leprince St l 'étatont furlesmoines en toutpays. 
I I . 750. tí. 

C A S T I G L I O N E 3 { Géogr. ) petité ville dltalie, apparte-
nant á Tempereur. Son anclen cháteau. Obfervations fur 
Louis de Gonzague , né dans ce cháteau, & fur fon frere 
cadet, Fran^ois de Gonzague. Statue remarquable qu'on voit 
fur la place de Caftiglione; Suppl. I I . 265. b. 

CASTIGLIONE, {Benediíl i) peintre dans le genre paftoral, 
X I I . 278. b. & graveur. V I L 8Ó7. a. 

C A S T I L L A N , ( Comm.) monnoie & poids d'Efpagne. 
Suppl. ÍI. 266. tí. 

C A S T I L L E . royanme de, (Hift. d'Efpagne) D e tous les 
royaumes Européens foumis á la couronne d'Efpagne, celui-
ci eft le plus confidérable. Caftille vieille & Caltille nou
velle. Bornes de ce royanme. Origine de fon nom. Hiftoire 
abrégée des révolutionsde ce pays. Suppl. I I . 266, a. 

CASTILLE , {code de) I I I . <¡j i .a . 
Caftille, jen militaire fran^ois; exemples de ees fortes de 

jeux. X V I I . 761. tí. 
C A S T I N E , {Hift.nat.) pierre blanchátre du genre de-s 

calcaires. O n en met dans les fourneaux oü Fon fait 
fondre la mine de fer. Quelle en eft l»propriété. 11.750.4. 

http://folitau-e.XIV.945-


C A S 
Cajline, eípece ck fondapt de la mine de fer. Détalls fui-

ce íujet. V I L 138. tf, b. De la qualité des mines venues 
de la cañine. Proportions á établiv dans l'ufage de Farbue 
& de la cañine. Moyens de connoitre en quelle quantité 
ees matieres fe trouvent dans les mines. 143. b. E/u mc-
lanae de Farbue & de la caitine avec la mine de fer. 152. b. 

CASTOR, (Hift. nat.) deferiptíbn des caftors. Diver-
fué dans leur couleur. I I . 750. b. Defcripticn pardeuliere 
d'un caííor pris anx environs de la riviere de Saint-Laurent. 
Son poil. Lesparties de fa tete. Sespieds. Sa queue. Ií. 751. 
a. Ses parties de la génération. Foches dans lefquelles le 
enfloreum eíl renfermé. Liqueurs qu'on trouva dans ees poches. 
ibid. b. U eft bien prouvé que ce ne fent pas les teñicules 
qui contiennent le cafloreum. Refutation de la fable qu'on 
avoit établie fur cette erreur, Trois membranes obfervées 
dans la tiffure des premieres bourfes, appellées bourfes fupé-
rieures du cafloreum. Bourfes inférietires. O n ne fait pas 
encoré á quoi fervent pour le cañor les liqueurs contenues 
dans les bourfes, Ibid. 752. a. Ufage que les hommes font 
de la liqueur huileufe. Climat propre aux caílors. Leur 
nourriture. Durée' de leur vie. Lieu qu'ils cboifiíTent pour 
établir leur demeure. ChauíTées qu'ils conílruifent , affez 
hautes pour reteñir Feau á la hauteur du premier étage des 
cabanes qu'ils vculent faire. Aprés avoir fait la chaulTée 3 
ils fondent leurs cabanes fur le bord de Feau, fur quelque 
petite iíle ou fur des pilotis. Defcription de ees cabanes. 
Quelquefois ils établiíTent la cabane entiere fur la terre 3 
Fenvironnant d'un foíTé qu'ils conduifent jufqu'á Feau. Per-
fefiion qu'ils donnent á leur ouvrage. Dimenfions de la cabane. 
Ibid. b. On a trouvé jufqu'á quatre cens caílors dans différentes 
cabanes, qui communiquoient les unes avec les autres. Tems 
oü les femelles & les males quittent la campagne & ren-
trent dans leurs cabanes. Changemens de cabanes. Ouvrage 
des caftors terriers. Provifions de bois pour leur nourriture. 
Tems Ou on leur fait la chafíe. Defcription des pieges qu'on 
leur tend. Comment on les prend á la tranche. Comment 
on les prend au filet. Ibid. 753. a. DifFérence entre le caflor 
•d'Europe , appellé bievre, & celui de Canadá. Ufages qu'on 
tire de la pean & de Faxonge du cailor & du cafloreum pour 
la mídecine. Commerce des peaux de caílor. On les diítin-
gue en caftors neufs, caftors fecs , & caftors gras. On a 
eíTayé de faire des draps avec le poil- de caftor , mais les 
draps ordinaires font préférables. Ibid. b. 

CASTOR. y ( Zoolog. ) voye^ yol. V I . des planches 3 hiftoire 
naturelle, pL 13. Clallincation de cet animal. Suppl. I I . 268. a. 

Caftór. Des dents & duínufeau de cet animal. IV . 838. 
b. Defcription da caftor, vol. V I des planches , regne ani
mal, pl. 13. Chaufiee que font les caftors. SuppL I I . 881. 
a. Congé pour faire la traite du caftor. I I I . 863. b. Poil & 
peau de caftor. I I I . 160. b. 162. a. Travaildes peaux de caftor 
par le chamoifeur. 73. a. 

Caflor. Bas & autres ouvrages défignés fous ce nom. I I , 327. 
¿.Chapeaux caftors. I I I . 173. a. 

CASTOR* 6» POLLÜX , météore igné qui paroit quelque
fois en mer. Celui qu'on appelle Hélene. Voye^ FEU S. ELME, 
11.753.^ 

CASTOR & POLLUX , ( Mythol. ) leur naifíance , leurs 
travaux , raifon de leur apothéofe. Feux qui étoient regardés 
fur mer comme un fighe de leur préfence , appellés aujour-
d'hui, feux faint Elme & faint Nicolás. Rapt qui coüta la 
vie a Caftor. Júpiter accorda enfuite aux deux freres Fim-
mortalité. Pourquoi Fun pafíbit pour habitant des enfers & 
Fautre des cieux. Leur féte chez les Romains. Cuite qu'on 
leur rendit dans la Grece & á Rome. Sermens par Caftor 
& par Pollux. Leurs appariíions. Comment on les repréfen-
toit. Noms que leur donnent les poetes/ lis fe dii-ingue-
ren.t dans les jeux de la Grece. I I . j^A- a-

Caflor & Pollux 3 furnommés Diojcures. I V . 1016. ÍZ. Hiftoire 
de ees deux héros. Ibid. & X I I . 924. b. Jeux de Caftor 
& de Pollux. V I I I . 1557. ¿. Jurement des Romains par Caflor 
& Pollux. I X . 68. b Foyei ECASTOR. Ces dieux honores 
par les Lacédémoniens & rep¿-éfentés dans leurs médaiilcs. 
X. 257. ¿/ 'Ce qui arriva á Phormion de Sparte , qui les 
avoit logés chez lui, X V . 431. a , b. Ces dieux appellés 
Therapnai fratres : leur alternative de vie & de mort. X V I . 
265. b. Leurs temples. 69. a. I V . 1016. ^. Leurs ftatues 
¿quefires. V. 891. b. Sacrifices des Athéniens en deur hon-
neur. X V I I . 654. b. Exercices dans lefquels ces deux freres 
excellerent.L'immortalité partagée entr'eux. Place qu'ils oceu-
pent dans le firmament. X V I . 778. a. Comment ils ont été 
défignés dans les bas - reliefs & dans les médailles. I V . 
1016. a. Hymne de Caftor. Suppl. I I I . 842. a. 932. b. 

Caflor le Rhodien, célebre chronologue. XIV. 254. b. 
CASTOREUM, voye^ CASTOR, ( Hift. natur. ) 
CASTOS, droits d'entrée & de fertie qu'on paie dans 

le Japón. Préfens que les Européens faifoient tous les anspour 
yé t rere^us . Ií. 754. a. 

CASTRAMETATION, ( Artmi l i t . )™* de marquer le 
mp & d'en dóteíminer toutes les differentes proportions. camp 

I ! . 7^4. ¿z.^Cetíe paríie a été négligée dans Ies auteurs fiio» 
dernes. Utllité des écrits de Polybe & de Végece fur cette 
partie. Camps des Romains. Leur pólice n? fut imitée que 
Vei's la fin du feizieme ñecle , par Maurice 3 prince d'Oranee 
Ce fut dans les guerres d'Italie, .fous Charles V I H & Lo.uis" 
X I I , que les Fran^ois apprirent á fe retrancher. Ibid. Le plus 
célebre & le plus anclen camp que nous connoiílions ejV 
celui du raarechal Aune de Montmorsncy á Avignon. Mau-
vaife maniere dont on campoit du tems des guerres civiles 
qui s'élevcrcnt en France aprés la mort de Henri I I . Ibid. b 
C'eft aux princes d'Orange qu'on doit le rétabliííement 
de la difcipline militaire en Europe , & de Fordre dans les 
campemens. Defcription du camp de Maurice de Naffmi. 
Cette difpofition palla enfuite dans la plupart des autres 
états de FEurope. Cependant ees regles furent éníuite négli-
gées en France. Maniere dont les troupes fran^oifes cam-
poient fous Louis X I I I , & fous la minorité de Louis XíV. 
Le fieur Martinet commen^a a rétablir la maniere réeuliere 
de camper, Ibid. 755. a. que le roi approuva, & qui fut 
eníin généralement fuivie , comme i l paroit par le traité de 
M . de Gaya en 1679. Ce que cet auteur nous apprend lur 
ki ¡nr.niere dont leí foldats & les cavaliers fe logeoient. En 
quoi nos camps different de ceux des pnnees d'Orange. 
Comment nos camps font défendus ou fortifiés : notre 
pratique en cela eft bien moins avantageufe que les retraía 
chemens des anciens. Ibid. b.. 

Caftrametation , origine de cet art. V I I . 986. a, 
CASTRATION 3 ( Chirurg.) comment & pourquoi cette 

• opératlon eft pratíquée chez les Tures & en ítalie. Elle eift 
nécefiaire en certaines maladies. I I . 75-5.. b. Elle peut auffi 
fe pratiquer fur les femmes. Détaii des procédés par lef
quels la caftration fe fait dans certaines maladies du teíli-
cule. Maniere de panfer la piale. Autres foins á doñner au 
malade. I I . 756. ÍZ. 

Caftration. Diíférentes manieres de caftration : fes caufes 
& fes effets. V I . 158. b. Divers peuples qui Font pratiquée 
ou qui la pratiquent. V I H . 258. b. Obfervations fur cet 
ufage. Ibid. Caftration pratiquable a Fégard des femmes. XI. 
294. a. Origine de la caftration pratiquée chez les Tures 
& en Italie. I I . 802. b. 

Caftration des animaux, voye^ CHATRER. Celle du cheval, 
voye^ HoNGR-ER. 

CASTRATI , ( Hifl. mod.) a qui Fon donne ce nom en 
Italie. On ne peut expliquer pourquoi la caftration influe 
fur la voix & la barbe. U. 756. a. 

Caflrati 3 ceux de la chapelle du roi. I I I . 145. ¿. Réflcxions 
fur Finhumanité &: Finutilité de Fart par laquelle on a cru 
former pour la mufique des voix plus étendues. V I . 46. k 
47. a. Voyei aufñ E u N U Q U E . Voyc^ CASTRATO. 

CASTRATO, ( Muftq. Mordk ) Voye^ CASTRATI. Ré-
flexions fur la barbarie de ces peres qui , facrifianr la naturc 
á la fortune , livrent leurs enfans á Fopération de la caftra
tion. — Défavantages de ces caftrats , qui les rendent trés-
peu propres au théatre. Suppl. I I . 267. a. Réflexions fur le 
mot caflrato , & fur le déteftable ufage de mutiler des hom-
mes pour répandre dans les temples & fur les théatres quel-
ques voix de fauftet qui ne peuvent plaire qu'á un goüt 
honteufement dépravé. — Cet ufage proferir par Clément 
X I V . Ibid. b. 

CASTRENSE. Cirque caftrenfe. I I I . 476. b. Couronne 
caftrenfe. I V . 394. a. Fief caftrenfe. V I . 700. b. 

CASTRES, ( Géogr. ) ville du Languedoc. Son origine. 
Tribunal, noramé la chambre de Fédit, ĉ ui fut établi dans 
cette ville. Son commerce. Mines de tuvquoifes prés di 
Caftres. Hommes de lettres dont elle eft la patrie. Suppl. 
I I . 267. ¿. 

CASTRES 3bijou de , ( Litholog.) V I I I . 421. Rocher tremf 
blant fur une montagne prés de Czñres. Suppl. IV . 657. b. 

CASTREVENT,chainc de montagnes en Syric. IX. 123.^ 
CASTRO, ville de JLesftos, aujourd'hui Mételin. X. 927 ^ 
CASTRL/M, ( Géogr.) origine de ce nom donné anden-

nement á plufieurs villes.—Obfervations fur quinze villes 
ou autres lieux qui Font eu. Suppl. I I . 267. b. 

CASU CASU , ( Mthy. ) pcillon des iíles Moluques. 
Sa defcription & fes moeurs. Sa claffification. Suppl. I I . 268. a. 

Cafu cafu , poiffon qui n'eft qu'une variété de Fefpece 
d'orbis décrite fous le nom de carcafíe. iV0 3. En quoi u 
en differe. Suppl. I I . 268. a. 

CASUEL , ( Jurifpr. ) revenus cafuels , ceux du roí y 
des feigneurs. Cafuels d'une cure. I I . 756. ¿. 

Cajuel. Conditions cafuelles. 111.837. Domaine cafueh V• 
21. a. Parties cafuelles. X I I . 104.^, b. 

CASUISTE, ( Morale ) cette fonftion eft une des plus 
difficiles, des plus importantes & des plus dangereufes. W» 
756. b. Le zele ávec lequcl Pafchal & d'autres auteurs ont 
pourfuivi certains cafuiftes reláchés , ne pouvoit-il pas etre 
plus nuifible que falutaire a Féglife , en faifant connoitre 
par-lá des máximes qui feroifent demeurées abfolument ignO" 
rées? Le méme raifonnement ne peut - i l pas s'appliquC1, a 

ceux 



v wc tsúl aítaqueroíent les ouvrages des incrédules qui au-
r ¡ent ecrit dans une langue inconnue au peuple ? C'eft 
une néceíTité qu'il y ait des méchans j comme c'en eíl une 
nuil Y ^65 mz^des ; & i l y a des naaladies & des 
crimes que les remedes ne font qu'aigr^pfóii. 757. a. Au refte, 
c'eíl: inoins ici une opinión qu'on prétend établir , qu'une 
mieftion qu'on propofe. Ibid. b. 

Cafuijlc- .Cafuiíles indulgens pour les autres , & auíleres 
pour eux-mémes. 11. 739. & 

CAT , ( Claude - Nicolás le ) anatomifte. Suppl. I . 409. b. 
Phyficien. Suppl. I V . 71. a. Phyfiologiíle. 359.^. 

CATACHRESE , figure de rhétorique. Etymologie du 
mot. Dans quelscas On emploie cette figure. 11. 757. b. 

Catachrefe. Obfervations fur cette figure. X V I . 699. a , b. 
CATACHRESE, ( Mujiq. ) on fait une catachrefe lorfqu'on 

íauve une difíbnnance d'une facón dure tk. inufitée. Autre 
fignification que les muficiens pythagoriciens attachent á ce 
mot. Supipl. 11. 2,68. b. , - - * 

CAT ACOMBE , cavité fouterreine pratiquée pour la fé-
pulture des morts. D'oü derive ce mot. I I . 757. b. I I ne 
s'entendoit autrefois que des tombeaux de faint Fierre & 
de faint Paul. Souterreins dans les environs de Rome qui 
portent aujourd'hui ce nom. On croit que ce font les fépul-
cres des martyrs. Plufieurs difent que ce font des grottes 
oü fe cachoient & s'aflembloient les premiers chrétiens, & 
oü ils enterroient leurs martyrs. Defcription de ees lieux. 
Plufieurs proteftans croient que ce font 1-cs fépulcres des 
pai'ens que des chrétiens avides de gain tácherent enfuite 
d'accréditer comme renfermant des reliques , &c. Opinión 
de M. Moreau fur ce fujet dans les tranjattions philofophiqu.es. 
La coutume de brüler les corps- ayant fuccédé á la premiere 
maniere d'enterrer , Ibid. 758. a. les catacombes ceíferent 
d'étre en ufage pour les Romains qui n'enterrerent plus que 
leurs efclaves; & les chrétiens s'en fervirent pour leurs 
aííemblées. Obfervations fur le chiífre XP , qu'on y voit en 
plufieurs endroits. I I ne faut pas diíTimuler qu'on y trouve, 
(cutre le chiíFre qui eíl le monograme de Jefus-Chriíl,) 
des figures d'un paiteur & d'un agneau, ce qui ne peut con
venir qu a des chrétiens. Ce qu'on cftit penfer des reliques 
qu'on en a tirées. Ibid. b. 

CATACOMBES de Naples. ( Hip. Antiq. ) Catacombes de 
faint Janvier, plus grandes &plus belles que celles de Rome. 
Fbye{lsspl. de Suppl. Antiquités. Defcription de ees fouter-
reins. Suppl. I I . 268. b. 

CATACOUSTIQUE, feience qui a pour óbjet les fons 
réfléchis. ÍI. 7158. b. 

CAT ADUPES , peuples qui habitoient prés des catarades 
du Nil & qu'on repréfente par cette raifon comme fourds. 
ít. 759. a. 

CATAFALQUE. Defcription de ceux qu'on dreífoit aux 
funérailles des empereurs. X l l . 488. b. Article fur les catafal-
ques. I I . 769. ÍZ. 

CATÁGMATIQUE 3 médicamens propres á fouder Ies 
os. Etymologie du mot. Quels font les principaux de ees reme
des. I I . 7^9. ¿2. 

CATAGOGIES, ( Myth. ) fétes du retour de Venus. 
Les anagogics étoient celles de fon départ. Sur quoi étoient 
fondees les unes & les autres. I I . 71) 9. ¿. 

CATÁLECTIQUE , ( Poé/ie grecq. & lat. ) vers impar-
faits par oppofition aux vers acataleñiques. D'oü ce mot eft 
formé. II759. a-

CATALEPSIE , {Médec. ) deferip tion de cette maladie. 
Pourquoi les fonftions qui ne dépendent pas de la volonté 
lont exceptées dans la catalepfie , tandis que les autres font 
juípendues. Caufcs prochaines de cette maladie. I I . 759. a. 
Obfervations fur ce fujet á l'articie ajfoupijfement. Caufes 
eloignees. Indications á remplir pour la guérifon. I I . 759. b. 

Catalepfa. Rapports 3c diftérences entre la catalepfie & 

iwe.vi.3M:i-
^ A l ALOGNE, ( Géogr.) province d'Efpagne. Ses bornes. 

í>es produaions. Sa capitale.II. 750. b. 
Catalogne, conflitutions de , X V I I . 765. b. 

• (f!?l,°Sne-> couverture de l i t , voy^ CASTALOGNE, 
CATALOGUE, (Littérat.) étymologie du mot. On fe 

i0me âns cet article á parler des catalogues de livres. Un 
nomme de lettres doit fe faire un plan méthodique , felón 
• 1̂161 ü difpofe ce nombre prodigieux de livres qu'on donne 
^ Public. En quoi confifte ce plan. I I . 759. b. Avantages du 
^7 eme bibliog,vaphique dans une bibliotheque ou dans un 

tl al̂ gue.( Enumération de quelques blbliographes qui nous 
9nt donné de tels fyñémes. Eloge du bel ordre établi dans 
ê catalogue de la bibliotheque du roi. Syfteme deM. Martin, 

Mraire de París, Ibid. b. 

% ^ Ecntüre fainte, 
^ Conciles, 
R J Saints Peres, KJ 
^ Théologiens. J 

Tome I% 

Droit canonlque, 
Droit civil. I I . 760.4j 

r Philofophie j 
\ Médecine, 
< Mathématiques, 
i Arts tarit libéraux 
L que méehaniques. 

Grammalf é s 
Rhétorique, 
Poétique, 
Phílologie, 
Polygraphes. Ibid. h. 

Hifi. ecelefiafl. 

Hijl. profane. 

Hiíloíre cathoíique & pontiíkale , 
Hifloire monaílique , 
Hiíloire fainte, 
Hiíloire des héréües & des hérétiques¿ 

" Hiñoire andenne , 
Hifloire moderne, 
Hiñoire généalogique ^ 
Les antiquités, 
Hiñoire des folemnités, 
Hifloire littéraire, 
Vie des perfonnages illuflres ¿ 
Extraits hifíoriques. I I . 762. a. 

Détails á confulter pour ceux qui voudrOnt mettre en pra-J 
tique ce fyfléme. Celui de M. Vabbé Girard. D'abord ií con-
fidere l'homme dans la naiífance dü monde, cherchant fon 
créateur & une religión : ce qui la concerne fait le pre
mier chef de ce plan. Théologie. Les hommes formerent enfuite 
des fociétés : tout ce qui concerne cet objet fait le fecond 
chef. Nomologie. Les hommes cherchent á vivre dans l'idée 
d'autrui : curieux de ce qui les regarde, ils s'occupent des 
aélions & des événemens. Delá l'origine du troifieme objet. 
Hiftoriographie. Les merveilles de la nature frappent aífez 
pour attirer des regards curieux: delá ees recherches pro-
fondes qui font ce qu'on appelle , Sciences & Philofophie, 
On a voulu fe communiquer fes connoiífances : l'art de 
plaire par le difcours eft devenu lui-méme un objet impor-
tant: de - la ce qu'on appelle philologie. Le defir du bien-
étre a excité rinduftrie ; delá les arts & ce qui les regarde 
font le fixieme chef du fyñéme , Technologie. Cette divifion. 
répond á toute la littérature , dont voici les fübdivifionsi 
• I . Théologie , étendue de cet objet qui embraífe toutes les 
feéles. I I . 76%. a. On le fubdivife de la maniere 'fuivante. 

Textes facrés & eccléfiaíliques. 
Commentateurs. 

j 1 Dogmatiques, dofteurs & cafuifles. 
Prédicateurs, orthodoxes & feólaires. 
Myñiques, conteraplatifs & afcétiques. 
LiturgiqueSjd'oü fe formentles rituels & les eucologiea' 

I I . Nomologie. Ce genre embraífe tout "ce qui traite de 
l'avantage que les hommes trouvent á étre réunis en corps 
de fociété. En voicilafubdivifion. I I . 762.^. 

Dífcipline, chrétienne & hétéronome. 
Droit c iv i l , politique & jurifprudence. 
Corporologie , cenobitiques 8c afíbeiations. 
EthiQologie, traités de morale , caraéleres. 
Thefmologie. 
Praxéonomie, aétiologie & ludicrologie. 

I I . 

Hifloriographie, fubdivifée en , I I . 763. <z. 

Notices, municipales & nominales. 
Hiíloires nationales & congrégationales, 

I I I 2 Perfonologies,vies,voyages. 
• Littérologie , doélrinologie , bibUograpIúe.' . 

FiéHons. 
Colleélions, antiquités, compilations. 

I V . Philofophie. Connoiffances préliminaires & nécefiairés 
á l'étude de la nature. Le ciel & la terre , deuX objets qui 
s'ofírent d'abord á la contemplation. Etude des étres fuccef-
fivement produits & renouvellés. I I . 763. b. Le defir de 
dévoiler les myíleres de la nature, donne lieu á l'étude de 
la phyfique. L'étude de la nature en aélion , condult nécef-
fairement á celle de l'état de vie 8c des moyens de Ten-
tretenir; delá la médecine. L'efprit humain fe repliant fur 
lui-méme , s'étudie & travaille fur fon propre fends : 
voilá les raifons fur lefquelles font fondées les divifions 
fuivantes. 

Mathématiques, comprenant rarithmétiqué & la géoj 
métrie. 

Cofmographie, aílronomie & géographie. 
\ Y £ - Pbyfiographie, pfycologie, végétologie-

Pbyfiqup fpéculative Se pratique. 
Médecine, phyfiologie,pathologie. 
Spiritologie , métaphyfique & logique. Ibid. 764, a* 

Y. Philologie, fe fubdivife en 
Q q q 
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Lexicoiogie, grammairens , vocabuliiles. 
Eloquence, rhéteurs & orateurs. 
Poémes ^ on les diílingue ici en épimétriques & ly-

riques. 
Théatres, tragiques & comiques. 
Lettres, ingénieuíes & galantes. 
Critique ,polygraphique , monographique. Ibid. b. 

V I . Technologie. Quoiqu'on ait écrit un peu tard fur cette 
matiere, elle a produit un fort grand nombre d'ouvrages. 

í 
1 

V I i 
Arts clviques , qui font ou célebres, ou pécuniaires. 
Aits académiques , iconographie , méchanique. 
Arts gymnaftiques, fymphoniques 3 dextériques. 
Arts platiques, manufafturiers, manoeuvrlers. 
Arts nutritifs , ruraux , condimentaires. Ibid. 765.^. 
Arts myítériques1, fymboliques , judiciaires. 

Reflexión de Tautetir fur l'ordre d'un fyfléme bibliogra-
phique. D'oü dépend fa perfeftion. Ouvrages a confulter 
fur cette matiere. Idee d'un ouvráge intitulé , catalogue rai-
fonné des Uvres difíciles a trouver. Eloge de cé livre. Ibid. b. 

C A T A L O G U E d'étoiles , ( Aftron. ) le plus anclen eft celui 
qu'on trouve dans Valmagejle de Ptolémée. Aftronomes qui 
en ont donné de plus exafts & de plus ampies. Suppl. I I . 
269. a. Catalogue de Flamíleed le plus grand 8c le plus 
fameux de tous. Ufage qu'en ont fait les afíronomes, Raifon 
qui a determiné quelques aftronomes á en former de nou-
veaux. Catalogues de M . de la Caille. Projet d'un nouveau 
catalogue par M . Lemonnier. Ibid. b. Celui que M . Mayer 
a laiffé en manuferit. Catalogue de 387 étoiles, publié dans 
le Nautical almanac de 1773. Ibid. 270. a. 

Catalogues d'étoiles , voyez Suppl. I V . 907. a , b. — 913. ¿. 
Catalogues des étoiles zodiacales ,,913.^. — 914. b. des étoiles 
circonpolaires, voye^ ce dernier mot. Autres catalogues d'é-
toiles particulieres. 914. ¿ .915. a. 

CATANE „ ( Géogr.) cette ville expofée aux éruptions de 
l'Etna; port de cette ville formé par une de ees éruptions. 
Suppl. I I . 887. a. 

C A T A P A C T A Y M E , féte des Péruviens, confacrée aux 
trois ftatues du foleil. Tems ou on la célébroit. I I . 766. a. 

CATAPANS, gouverneurs que les empercurs de Conf-
tantinople envoyoient en Italie. Etymologie de ce mot. Lifte 
de ees catapans donnée par Ducange. Magiftrat de Naples, 
appellé de ce nom. I I 766. a. 

CATAPASME , médlcament fec & pulvérifé , dont on 
faupoudre quelques paities du corps. Etymologie du mot. 
Catapafmes de diílérentes fortes. I I . j66. a. 

CATAPEETE, nom d'un inflrument de fupplice fur la 
nature duquel on n'aque des doutes. I I . 766. a. 

CATAPHRACTES , cavaliers des armées romaines , 
armés de toutes pieces. Leur armure. Ancienneté de cette 
cavalerie qui faifoit la forcé des armées. I I y en avoit dans 
l'armée de l'empereur Conítance. Nom que leur donnoient 
les Perfes. Cataphra¿les de l'armée d'Antiochus, marchant 
contre Scipion Tafiatique. I I . 766. a. 

Cataphraéíes, navires des anciens qu'on appelloit dé ce 
nom, pour les diílinguer des - aphratfes. Autre nom qu'on 
leur donnoit. Leurs inventeurs. Les Grecs n'en avoient point 
du tems de la guerre de Troie. I I . 766. b. 

C A T A P H R A C T E ( Ckirurg.) forte de bandage. X I I I . 642. a. 
CATAPHRYGES 3 hérétiques du deuxieme fiecle : pour-

quoi ils furent nommés de ce nom. Leurs erreurs. I I . 766. b. 
Voyei P H R Y G I E N S . 

CATAPLASME , ingrédiens de ce remede. Dlverfes 
efpeces de cataplafmes. Cataplafme ordonné pour appaifer 
les douleurs & amollir. Ce qu'on y ajoute pour réfoudre. 
Danger d'appliquer un cataplafme mal-á-propos. 11. 766. b. 

Cataplafme. Ufage des pommes íbus forme de cataplafme. 
X I I I . 2. b. cataplafme émollient. IX. 940. b. 

CATAPPA, ( Botan.) efpece de plantes de ce nom. Suppl. 
I . 165. b. 166. b. 

CATAPUCE , plante auffi nommée petite tithymale. Fro-
priété de cette plante. I I . 766. b. Voyer¿TITWÍMAI.Y.. 

CATAPULTE , ( Art milit. des anc. ) machine dont les 
anciens fe fervoient á la guerre. Etymologie du mot. Elle 
eft de Tinvention des Syriens. LXifférence entre la catapulte 
& la balifle. Defcription de la premiere par le chevalier 
Folard. I I . 767. a. Effets de cette machine. PaíTage du P. 
Daniel, qui fait voir fa forcé furprenante. L'hiíloire de 
Genghiskan & de Timur-Bey fournit plufieurs exemples de 
la forcé des catapultes. Elles ont ñibfifté jufqu a l'invention 
de la poudre. Folard croit qu'elles feroient fnpérieures á 
nos mortiers. Certitude de leur effet, juñeífe des coups 
qu'elles portent. Elies ont un avantage tres - évident fur le 
pierrisr. Ibid. b. 

Catapulte, voyez ONAGRE . Les anciens écrivains ont fou-
vent confondu cette machine avec la balifíe : noms qu'ils 
Iwi ont donnés, I I . 37. a. Voye^ les planches de l'art mili-

taire , vo!. I . Lieux oü les anciens pla^oient les catapulten • 
Suppl. I . 830. a. 

CATAPHALQUE, décoration póur l'appareil & la repré-
fentation d'un tombe$u. Etymologie de ce mot. I I . j f a 
Foyei ce mot dansfón véritable ordre alphabétique 

CATAPPAS , ( Botan. ) amandier de l'ifle de Java. Plan, 
tations qu'en font les habitans. Sa fleur & fon fruit I I yAa 

CATARÁCTE d'eau, {Phyfzq.) ¿tymologie de ce ínot 
Ce que Meffieurs Rollin & de Maupertuis racontent l'm¡ 
des cataraftes du N i l , l'autre de celles du fleuve Tornéao 
Les anciens les appelloient catadupes. Cataraíles du Rhin * 
du N i l , du Vologda , du Zaire, de la riviere Niágara en 
Canadá. Defcription de cette derniere la plus fameufe de 
toutes. I I . 769. a. Ceile qu'en donne le P. Charlevoix. Ca-
tarafte á trois lieues d'Albanie en Amérique. En général 
dans les terres peu habitées , la nature eíí brute & qUeL 
quefois djfforme , & le lit des fleuves rempli de catarañes 
Ibid. ¿." Catara6i:es du ciel qui s'ouvrirent pour le déluee' 
Ibid. 770. a. 

Catar alies , caícades naturelles : exemples cités, I I . -riq 
¿. Catarafte du fleuve Chingou. I I I . 341. b. Catarafte de 
la riviere Canadá. I I . 165. a. Celles du Niéper, XI I I . n6. 
b. Celles du N i l , voye^ l'article de ce fleuve. 

CataraEíe courbe, á laquelle Newton donne ce nom. I I . 
770. a. 

CataraEíe. Obfervations fur la catarade <le M . Newton. 
V I H . 372. a. 

C A T A R A C T E , ( Ornithol ) oifeau qui approche beaucoup 
du gannet. Sa defcription. I I , 770. a. 

C A T A R A C T E . ( Chirurg. ) Opinión des anciens fur cette 
maladie. Defcription de deux fortes de cataraftes s la vraie 
& la fauífe. Théorie commune fur cette maladie, qui l'ex-
plique comme étant caufée par l'opacité du cryflallin méme. 
I I . 770. a. Selon cette théotie , le glaucome & la catâ  
ratle font la méme chofe. Preuve qu'on a donnée en faveur 
de cette hypothefe. Comment raifonne M . de la Hire pour 
appuyer l'ancien fyñéme. Ce que rapporte M . Antoinc en fa
veur du fentiment oppofé. M . Littre a montré par un exemple 
qu'il y a des Gaíarade#diñinaes des glaucomes. Ibid. b. M. 
de la Peyronie perífoit qu'il pouvoit y avoir des cataraíles 
membrantufes. Signes de la maturité de la catarafte. Ma
niere de faire l'opération. Ibid. 771. a. Ce qui fe pratique 
aprés l'opération. Exemple qui prouve le danger de s'ex-
pofer trop vite á la lumiere apres l'abailTement de la cata-
rañe. Ibid. b. ' 

Cataratfe , de quelle maniere elle commence ! opinión 
des anciens fur la cataraéle & le glaucome , abandonnée 
par les modernes. I V . 527. b. V I I . 705. a. CCHX-CÍ parta-
gés fur la caufe de la catarafte. I I I . 61. ¿ . IV. 528. ^Com
ment on difdngue á la vue le glaucome de la catatadle. 
V I L 705. a. Caufe de Tinfenfibilité de Y iris dans cette mala
die. Suppl. I V . 626. a. Précautions á prendre pour jüget 
de cette infcnfibilité. 631. a , b. De l'état de la prunelle 
dans la catajaéle. 633. a. Inflrument appellé fpeculum oculi 
pour l'opération de la cataraéle. X V . 449. a. Aiguille pour 
abattre la catarafte. I . 205. b. Opération qui confiíte dans 
l'extraéliion du cryílallin : en quoi confifloit l'ancienne opé
ration. I V . -528. b. Défenfif qu'appliquoient les anciens 
aprés l'opération. 741. ¿. Reflrinftifs employés en pareil cas, 
par Ambroife P;iré. X I V . 195, b. Hémalopie caufée par 
une certaine maniere d'opérer. V I I I . 110. 

C A T A R A C T E , { Maréchall. ) Suppl. U l . 409. a. 4x4 .0 , 
CATARRHE, ( Médec. ) fiege de cette maladie. Symp-

tomes de catarrhe. I I . 771. b. Caufes de l'enrouement &: de 
la toux dans cette maladie. Autres fuites fácheufes. Caufes 
éloignées du catarrhe, Traitement de cette maladie. Lorf-
qu'il y a fievre & inflammation confidérable. Catarrhe fuffo-
quant. Ibid. 772. 

Catarrhe, voy es; F L U X I O N , V I . 923. a ,b. . &c. (S'RHUME. 
X I V . 2 6 ^ , ¿. 

CATARRHEUX. Angine catarrheufe. V . 978. b. Fievre 
catarrheufe. V I . 72^. b. 

CATARTMIQUE > médicament qui fait évacuer les 
humeurs par les íélles. Etymologie du mot , voye{ ? U R G A -
TIÍ1. I I . 772. a. 

•Catartlúque , fievre. V I . 726. b. 
CATASTASE, [Poéfie) troifieme parrle du poéme dra-

matique chez les anciens. M. 772. a. En quoi elle difTere de 
Fépitafe. Pourquoi elle a été appellée de ce nom. Ibid. h. 

CATASTE, diverfes acceptions de ce mot. I I . 772. b. 
CATASTROPHE , ( Poéfie) la quattieme partre destra-

gédies anciennes , felón Scaliger. Catañrophe fxmple , qui 
ne fuppofe aucun chañgement dans l'état des perfonnages, 
Cataftrophe compliquée, par laquelle le principal períbn-
nage éprouve un chañgement de fortune. Le chañgement 
s'appelle auflí péripétie , voye^ ce mot. Ses qualités font. d'étre 
probable & néceíTaire.'RieconnoiíTance fur laquelle une cataf-
trophe eft quelquefois fondee : fes qualités. íí. 772. b. Cafa*̂  
trophe qui réfulteroit du funple chañgement de fentimens 



C A T 2 4 7 

í 

& 1 vA/olufíoiis períbnnage. Le dénouémárit du Ci/w/í 
? ¿orriéilíe efl de ce genre. Examen de k queítion , fi la 
~ -ítrophe ¿0jt toujours tourner á i'avani-age de ia vertu. 

«^"irient du P. le Boffu fur ia nature de la cataíbrophe. Ibid, 
* Voyei DÉNOUEMENT , RÉVOLUTIGK. 

^ ^ ' ^ ^ J Y Í I O P M E 5 ( Belles-tettr. ) on n'attache plus á ce 
ue fidée d'uti événement funefle. Añilóte femble 

^ouloir interdire á la tragédie les dénouemens heureux. 
Ceoendant i l ne tenoit pas ngoureufement á cette doétrine. 
Swpl I I 270. Variations de cet auteur fur ce ílijet. pbjet 
nioral de la tfagédie , felón ce phiíofophe : c'eíl d'habituer 
faiíie aux impreílions de la terreur & de la pitis , pour 
lui faire paroitre plus léger le poids de fes propres mal-
heiirs Comment Ariílote a cru éluder ia difficulté que lui 
faifoiént socr¿te & Platón en reprochant á la tragédie d'aller 
centre la loi qui veut que les bons foient récompeníes & 
les* méchans punís. La tragédie .ancienne n'avoit d'autre 
but moral que la crainte des dieux 3 la patience & Fabandon 
de foi-meme aux décrets de la deftinée; ce qui réiultoit 
parfaitement d'une catañropbe heureufe pour les mé
chans & malheureufe pour les bons. Exemples qui proüvent 
que les poetes Grecs ne s'étoient pas fait une loi de ter-
miner la tragédie par une cataílrophe. Le fyñéme de la 
tragédie moderne plus propre á accorder la fin morale avec 
la fin poétlque. Ibid. b. 

CATE, CComm.) gáteaux 011 tablettes que les Indiens 
préparent. Arbre doní: iís tlrcnt le fue qui fert á ees gáteaux. 
Maniere de les préparer. Leurs propriétés médicinales. Foycz 
KHAATH. 

CATECHESE, HCLTVXWIC, , inítruftion de vive volx. I I . 
73. a. L'origine des catechefes vient de Jefus-Chrlft méme. 

_,es apotres & les-peres ont fuivi fon exemple , comme cela 
eíl ici prouvé en détail. La charge de catéchiñe étoit une des 
plus importantes. Ibid. b. 

CATECHISTE, anciennement on choifiíToit quelquefois 
les catechiíles parmi les ledteurs. Pourquoi on les appelloit 
mutologi. Leurs fonftions. Catéchiftes de Féeole dAlexan-
drie. Autres écoles célebres. Prétres qui portent aujourd'hui 
le nom de catéchiftes. I I . 77}. b. 

CATÉCHUMENE, étymologie de ce mot. A qui Ton 
donnoit ce nom dans la primitive églife. Ce qui fe prati-
quoit á l'égard des catéchumenes, diílingués en parfaits & en 
imparfaits, en écomans &c en agenouiliés. On a ajouté a 
ees deux ordres celui d'orantes, prians , & celui de competen
tes , demandant le baptéme , celui de penitentes , pénitens. 
Autres diftinílions du cardinal Bona, & de Bingham. I I . 
774. a. M. Fleuri n'en diftingue que deux, les auditeurs & 
les compétens,, auxquels d'autres ;ijoutent les élus , ¿«c. Cé -
rémonies par lefquelles on recevoit les catéchumenes. Tems 
pendant lequel le catéchumenat a été pratiqué en orient & 
en occident. Ibid. b. 

Catéchumenes, aíTemblée ou Fon inñruifoit & Fon exami-
noit anciennement les catéchumenes. X i V . 816. <2. Tems ou 
on les baptifoit. I I . 65. a. lis différoient quelquetóis leur 
baptéme pendant plufieurs années. Ibid. Melle des catéchu
menes. "VI. 685. ¿. 

CATÉCHUMÉNAT, état des catéchumenes pendant qu'ils 
afpiroient au baptéme. Durée du catéchuménat en diíferens 
périodes. Ce terme abrégé quelquefois par les évéqueSj 
felón les circonftances. I I . 774. b. 

CATÉGORIE, (Logiq.) claffe d'étres ou efe manieres 
d'étres.II. 774. ¿. Catégories dAriílote. Traite dePorphyre 
depmdicabillbus Jive univerfalibus. Remarques du P. Rapin fur 
ce traite. Inutilité des catégories. Difficultés qu'on a eues 
pour les bannirde la logique. I I . 775, <z. Voy. Suppl. 1.114. b. 

CATEIA, trait ou javelot dont les anciens Gaulois & 
Germains fe fervoient á la guerre. Sa defeription. I I . 775. a. 

CATEL, ( Guillaume ) fes ouvrages. X V I . 45 2. a. 
CATERGI, {Hift. rnod.) voituriers dans les états du 

grand feigneur. Remarque fur les arrhes qu'ils donnent á 
ceux mj'ils doivent conduire. I I . 775. a. 

C A T E Y A L A , (Botan.) nom malabare d'une efpece d'a-
loés. Suppl. n. 2,70. b. Ses difterens noms. Sa defeription. 
Lieux cu elle croit. Ses qualités. Maniere de la claffer. Ibid. 
VJl. a. 
. CATHARES, ( Hift. ccd.) nom que plufieurs feftes héré-

tiques fe font donné. Les apota<5liques furent les premiers 
appelles de ce riomr Enfuite les montaniíles. Autres feftes 
qui lont pris. Cathariftes , íeóle des manichéens. I I . 775. b. 

CATHARIN, {Ambroife) dominicain. X V . 178.^. 
_ CATHARMA , mot grec cpú fignifie balayeure, ordure. 
Obfervations fur ce mot employé par S-. Paul. X I I . 379. a. 

CATHÉDÉALE, églife épiícopale cFun lieu. Coumme 
qni a donné lieu á ce nom. íl ne fiiut pas confondre les 
unclennes cathédrales avee les églifes qu'on nomme aujour-
d'hui de ce nom1. S ' i l eft vrai qu'il y en ait qui aient été 
háties du tems des apotres. Le nom $ églife cathédrale n'eíl 
en ufage que depuis le dixieme fiecle. I I , 775. b. 

Gathédrakf oci^M de ce mot. I I I . L3. Diílerence entre 

tine églife coilégiale & une caíhédrale. 638 .« . Cour quarréis 
devant les catbédrales. X L 894. b. Condition néeeílaire pour 
obtenir une dignité dans une églife cathédrale. ÍIÍ. 136. b, 
Eglifes cathédrales dont les chapitres font. de chanóines régu-
liers. 138. b. A qui appartient le droit de faire fonnef les 
cloches dans les cathédrales. 544. Chapitre des cathédrales. 
180. k Doyen d'une cathédralei V; 94 a 

C A T H É D R A T I Q U E , {Hift. mod.) droit qü'exigeoient 
les évéques en vifitant leur diocéfe. Conciles qui en par-
lent. Dans qdfel tems i l fut exige en France. On Fa auíli 
nominé fynodatique. Voye^ ce mot; Extenfion donnée aii 
mot cathédraúqne: I I . 776. a-. 

CÁTHÉENS, terre des, X V . 36<. k 366. & 
CATHÉP«.ÉTÍQUES , ( Médec. ) remedes qui roñgént les 

chairs fongueufes ou baveufes. Etymologie du mot. lis font 
auííi nommés j'arcophages, Indication de quelques-uns. I L 
776. a. 

CATHERÍNE, ( Vordre de Ste-,) en Ruffie. Événement qui 
donna lieu á fon inftitution en 1711. Marques de cet ordres. 
Nombre des dames qui y font aggrégées, I I , 776, a. 

C A T H E R I N E , ( Vordre de Ste. ) voye^ y o l I I des pl, Blafon 
ph 25,, Suppl. I I , 271. a. 

CATHERIÑE Í ( Chevaliers de S^. Catherine du mont Sina'í) 
fondation de cet ordre. 11. 776. a. A quoi s'engageoient les 
chevaliers. Quel étoit leur habit. Ibid. b. 

C A T H E R I N E du mont Sindi , ( Chevaliers de S". ) voyet 
vol. IÍ des pl. Blafon, pl, 25. Suppl.W. 271. b. 

C A T H E R I N E de Médieis, elle apporta en France le gout 
des fétes brillantes. V I . 577. b. Médaille ou elle eft repíé-
fentée dans les afires, X V . 369. a. 

C A T H E R I N E , femme de Pierre le grand. Son hifioire. XIV¿ 
436. b. &c. 

C A T H E R I N E I I , impératrice de Ruííie. Son infiruñion 
pour un code de loix. Humanité qui regne dans cet ouvrage¿ 
Suppl. I . i ^ j . h. 1^2. a. 

CATHETE , ( Archit. ) lignes appellées de ce nom. 
thete en géométrie, cathetes d'incidence & de réflexion , en 
catoptrique, Cathete d'obüquité. I I , 776, b. 

CATHETER, f, m. ( Chirurg. ) efpece de fonde. Etymo
logie du mot. On l'appelle auííi algalie. Cependant quel-
ques auteurs réferventle nom de catheterk une fonde parti-
culiere au'on décrit ici. 11. 776. b. 

CATHÉTÉRISME j opération qui coilfifie á introduire 
une fonde dans la veílie. Maniere de fonder un malade 
pour la rétention d uriñe, Diverfes manieres , l'une qu'on 
appelie par-dejjus le ventre 3 l'autre par le tour de rnaitre. Exa^ 
men des cas difficiles. I I . 777. a. D u cathétérifme pour les 
femmes. Ibid. b. 

CATHOLICITÉ ^ ( Theolog.) cafaélere de la vraie églife. 
Chefs principaux d'oü fe tire cetté catholicité. ÍI. 777. b. 

Catholiclte , doéi:rine catholique , attachement á cette 
doélrine. I I . 777. b. 

CATHOLICON, { P h armacie ) épithete de certains élec-
tuaires. Préparation du catholicon doubíe de rhubarbe qu'on 
appelie do Nicolás , felón la pharmacopée de Paris. IL 777. ¿6 
Do£e de cet éleftuaire. Erreur des anciens fur les proprié
tés qu'ils attribuoient aux purgatifs , de ne purger chacuri 
qu'une eertaine efpece d'humeurSí Catholicon pour les cly-
íteres. Ibid. 778. a. 

CATHOLIQUE j ( Théolog.) pourquoi Fon attribue ce 
titre á Féglife. Dans quel tems ce titre lui fut donné. PaíTage 
de Polycarpe & d'Ignace, ou elle efl: caraftérifée de ce nom» 
Magiílrats ou officiers anciennement appellés catlwliques. Les-
patriarches d'orient ont prisle méme titre. Origine de cé 
titre pour les rois d'Efpagne. Ibid. 778. a. Le méme donné 
á Philippe de Valois. Ibid. b. 

C A T I , {Comm.) poids de la Chine. Rapports du catí 
avec les autres poids de la Chine & ceux de France. Cati 
du Japón , de Batavia, de Cambaye. Cati chez les lapidaireá 
de Forient. I I . 778. b. 

CATJANG R A D I , {InfeStolog.) ou crabe royal, Def
eription de cet animal, Sa claífification. Suppl. Tí, 271. b. 

C A T I L I N A , {Lucius) foncaradere. V I . ^7.a. V I L 857. br 
Part qu'il eut aux proferiptions de Sylla. X I I I . 493. b. 

CATILINAIRE, obfervation fur Fexorde de Ta premiere, 
V I L 148. a. 

CATILINETTES , ( Jardin. )'marguerites d'Efpagne, Leur 
defeription. Leur culture. I I . 778. b. 

C A T I N , ( Chymie) efpece de baffin. Grand & petit catin. 
I L 778. b. 

C A T I N A T , (Nicolás> maréchal comment il ' fut traite 
par Louis X I V . Suppl. I IL 801. a , b. 

C A T I R , ( Tondcur) donner aux étofies de laine une forte 
d'apprét. Deux manieres de catir ; Fuñe á froid, l'autre a 
chaud, Defeription de Fuñe & de Fautíe. I I . 778. i . La' 
maniere de catir á chaud, eft abfolument mauvaife. Ordon-
nances qui Font défendue. Autres ouvriers chez qui Fopéra-
tion de catir eft en ufage. Ibid. 779. a. 

C A T O N , le cenfeur, (Marcus Portias)- caraíiere & \ i c 
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de ce célebre romam. X V I . 761. h. 762. a , b. Son éloqüence. 
X I . 567. b. Sa réponfe á celui qui lui demandoit pourquoi 
on ne lui avoit point encoré érigé de íbtue. V . 903. a. I I 

^peníbit qu'on peut guérir par des paroles les maladies les 
plus férieufes. IX.. 853. b. 

Catón d'UtiqiLe. Sentiment généreux de Catón encoré en̂ -
fant. X V I . 785. ¿. Caraélere & vie de cet iilufíre romain. 
X V I I . 559, b. .560. ÍZ, b. Son caraérere tracé par Lucain. 
X I V . 340. a. Trait qui marque fon influence dans l'état. V . 
,39o. ¿. Son avidité pour la • lefíure. IX. 334.*^. Anecdotes 
qui lui íbnt relktives. V I I I . 538. a. Son amitié pour Athé-
nodore. X I I . 354. a. Son goút pour l'exercice de lapaume 
2.00. ¿. Sa retraite des jeux floraux. V I . 875. b. S76. a. Gloire 
qu'il s'acquit par fon zele envers la patrie. X I I . 181. b. 
Parallele entre Socrate & Catón. V . 341. ¿. 

CATONIERE, regle. lifez CATONIENE. X I V . 23. a. 
CATOPTRIQUE, on trouve aux mots,Miroir, Reflexión, 

•Vijion, Lamiere, Optique^es principes & les loix de la catop-
trique. Etymologie de ce mot. De quoi traite cette fcience. 
Principaux auteurs qui ont écrit fur cette matiere. Eloge des 
lecons d'optique d'Ifaac Bzrrow. 

' Catoptrique, adjeftlf. Cadran, télefcope catoptrique , boite 
ou caiffe catoptrique. Détails fur cette machine. Ses dif-
férentes efpeces. Maniere de faire une caiffe catoptrique qui 
repréfente les objets en différentes ütuations. Ibid. 779. b. 
Maniere de faire une caiífe catoptrique , qui repréfente les 
objets qu'on y aura places, fort multipliés, & répandus dans 
un grand efpace. Appartemens conílruits fur le méme prin-

• cipe. Voye^ les planches d'optique, volume V. 
CATOPTROMANCIE , divination par le moyen d'un 

miroir. Etymologie du mot. I I . 780. a. Cette divination 
employée par l'empereur Didius Julianus, Autre efpece de 
catoptromancie rapportée par Paufanias. Divination appel-
iée Gaftromancie. Ibid. b. 

CATOTERTQUES, remedes deftinés á purger le foie, 
les reins, la veífie. Indication de deux de ce genre. I I . 780. ̂ . 

CATRACxA., {Ornith.) oifeau d'Amérique, Sa defcrip-
tion. Lieux ou i l fe tient. Conformité de fon cri avec fonnom. 
Qualité de fa chair. I I . 780. b. 

CATRICONDA, ( Botan.) efpece de larme de Job vivace. 
Sa defcription. Suppl. I I . 271. b. Lieux ou croit cette plante. 
Ses ufages. Sa claihfication. Ibid. 272. a. 

C A T K O U , ( i^ /zcoi í ) jéfuite, l'un des áuteurs dujour-
nal de Trevoux. Suppl. I I I . 659. 

CATTES,pays des Cattes, aujourd'hui la Thuringe. X V I . 
302. a. Caraáere de fes habitans. Suppl. I . 565. ¿. 

C A T T U MOLAGO, ( ^ o í ^ . ) ' n o m brame d'une efpece 
ele poivre ainfi nommé au Malabar. Ses autres noms. Def
cription, culture, qualités & ufages de cette plante. SaclaíTi-
fication. Suppl. I I . 272. a. 

CATTU-SCHIRAGAM, (Bot.) arbriíTeau du Malabar. 
Lieux oii on le trouve. Sa defcription. I I , 780. b. Diverfes 
propriétés medicinales qu'on lui attribue. Ibid. 781. b. 

CATULAMA , {Botan.) nom brame d'une efpece de 
vigne du Malabar. Ses différens noms. Suppl. I I . 272. a. 
Defcription, culture, qualités & ufages de cette plante. Sa 
claíTification. Ibid. b. 

CATULLI3 ( Botan.) plante liliacée du Malabar. Ses dife
rentes défignatiorts. Suppl. I I . 272. b. Defcription, culture, 
qualités & ufages de cette plante. Ibid. 273. a. Carafteres 
qui ladiílinguent du lunala deCeylan. Sa claíTiíkation. Ibid. b. 

CATULLUS, ( Caius Valerias) article fur ce poete. X V I I . 
85. b. I I perfedionna l'épithalame latin , V. 818. ¿. & les 
vers fefeennins. V I . 558. b. Remarques fur une piece de 
ce poete que l'on croit étre un poéme féculaire. X I V . 881. 
b. Sur fes élégies. V . 484. a. Vers de- Catulle fur la mort d'un 
moineau, V I I I . 130. b. 

C A T Z ( Jacques ) grand penfionnaire de Hollande, poete 
célebre. Suppl. I I I . 430. ¿. 431, ÍZ, b. 

C A V A I L L O N , ( Géogr.) état de cette ville dans fhifloire 
ancienne, & dans celle du moyen age. Suppl. I I . 273. b. 

C A V A I L L O N , (Géogr . ) ville de Gaule. 5 « ^ / . I V . 11. b. 
C A V A L A M , {Botan.) arbre du Malabar. Ses différen-

tes défignations. Sa defcription. Suppl. 11, 273, b. Culture, 
qualités & ufages de cet arbre. Erreur de Linnaíus, ClaíTifi
cation du cavalam, Ibid. 274, a. 

CAVALE de bronze, qui étoit auprés du temple de Júpiter 
Olympien. V I H . 216, b. 

CAVALERTE , ( Art milit. ) la cavalerie frangoife efí 
diviíee en compagnies d'ordonnance, & en régimens qui for-
ment la cavalerie légere. lis ont été fubílitués á la gendar-
mérie Sc aux gens de cheval armés á la légere. La cavalerie 
légere n'étoit guere eftimée, c'étoit la gendarmerie qui faifoit 
la forcé de f armee. I I . 781. a. La cavalerie légere a été com-
pofée des eílradiots , des argoulets , des carabins. Détails 
fur les uns & les autres. Ibid. b. Les plus fameux carabins 
du regne de Louis X U I , fhrent les carabins d'Arnaut. La 
garde des généraux étoit ordinairement alors de carabins. 
Vharge de géiiéral des carabins. Oü fe place la cavalerie dans 

une amiée rangée en bataille. Utilité de la cavalerie, poui^u 
qu'elle ne foit pas trop nombreufe. Ibid. j ü i . a . 

Cavalerie. Antiquité de l'ufage de la cavalerie : fon eloge, 
V . 920. a., b. Scc, Recherches hiftoriques fur cet objet. 88^! 
b. Premier emploi de la cavalerie. Formation de fes premiers 
corps. V I L 985. b. Divers ufages auxquels on Temployaj 
986. a. Efcadrons de cavalerie des anciens. Suppl. 11. 853* 
b. Cavalerie des Egyptiens , V. 885. a. des Grecs , voye? 
GRECS {Milice des ) , des Athéniens. V I I I . 210, a. Obferva-
tions furia cavalerie romaine, Y K . ^ ^ j . a , b. ^oye^ PVOMAINS 
( MiCice des) , cette cavalerie appelléeíz/¿zr<?, 1. 213. Cava
lerie des cataphraéles chez les Romains. I I . 766. a. Poftes que 
la cavalerie oceupoit dans les batailles.5w/j/7/.IL869. a. Suppl. 
I V . 175. a. Cavalerie turque. IT. 685. b. XV .427.Cavalerie 
de Pologne , appellée pancernes. X I . 811. 

De la proportion entre la cavalerie & i'infanterie. VIII ; 
698. a , b. Elle eíl ordinairement poílée fur les ailes dé 
l'armée. I . 213. a.- Difíérens corps dont elle eíl compofée. 
I I I . 315. b. Régimens royaux ou bleus dans la cavalerie 
francoife. X I V . 16. b. Corps de cavalerie, appellés ckeyaux* 
Ugers. I IL 315. b. Uniforme de la cavalerie. V I I I . 10. ¿. 
Moyen d'inílruire un régiment de cavalerie á monter a 
cheval, I I I . 304. b. & de lui faire exécuter les mémes mou-
vemens qu'a I'infanterie. I V . 814. a. Équipage des régimens 
de cavalerie. V. 882. a. Des étendards &guidons. V. j n . b . 
V I . 40. b. Armes de notre cavalerie. I . 689. b. Efpece de 
fufil qui lui conviendroit. Suppl. TIL 162. b. Son emplacement 
dans le camp. Suppl. I I . 150. <z. 151. Moyen de lui faire 
paífer une riviere , á l'aide des peaux de bouc 846. a. Des 
moyens de fubfiílance pour la cavalerie en tems de guerre. 
X V . 582. b. Détachement de cavalerie. I V . 900. a. Détaildes 
principales évolutions de la cavalerie. V I . 196. b. — 2.01. ¿. 
Des exercices qui lui font propres. 241. b. Voye^ la defcription 
figurée des exercices & évolutions de la cavalerie dans le 
vol. I desplanches , article Art militaire. Ordrede bataille des 
efcadrons. V. 924. ^¿-.Feu de la cavalerie. V I . 629.^,^.630^ 
. Brigadier de cavalerie. I I . 419. a , b. Commiífaire-général 
de la cavalerie. I I I . 710. a. Chefs de la cavalerie. VII» 555. b. 
Maitre de cavalerie en Angleterre. IX. 894. a. Salut de la cava
lerie. X I V . 587. a. 

CAVAL1ER ou maitre , {Artmilitaire) foldat qui combat 
á cheval. Érymologie du mot. Carafteres d'un bou cavaliet, 
Cavalier qui va au tourrage ; ce qu'il doitobferver. I I . 782. L 

Cavalier. Armes des cavaliers dans les premiers tems. 1. 
687. a. Armure des cavaliers romains. IX. 35^. a. X. 508. a. 
Cavaliers tures appellés gvWi. V I I . 662. a. Cheval de cavalier. 
V I . 811, a. Habillement du cavalier. V I I I , 7. b. Son équipe-
ment. 8. a. Son armement, Ibid. b. Sa beface, 10, a. Talonsdu 
cavalier. X V . 869. b. Cavaliers dits gendarmes. V I L 547. i , ¿. 
Comment le cavalier doit accoutumer fon cheval au feu. V I . 
636. a. 

C A V A L I E R , ( Fortificaron ) lieux 011 ils fe conflruifcnt. 
Figure & fituation du cavalier. Lorfqu'une place fe trouve 
commandée , l'on y éleve quelquefois des cavaliers. Avan-, 
tages qu'on tire des cavaliers. I I . 782. b. 

Cavalier de tranchce , dans l'attaque des places. Defcrípíioií 
de cet ouvrage. Avantage qu'il procure. I I . 782. b. Comment i l 
doit étre prctégé. Ibid. 783. a. 

CAVALLERIUS , {Bunaventure) fa géométrie des indl-
vifibles. V I L 631. a ,b. V I H . 686. <z. % ^ / . I I I . 174. ¿. 175. 
Sa diíTettatron fur les marées. V I . 908. b. 

C A V A L L O , monte, X. 683. 
CAVANDELI , {Botan.) nom brame , d'une efpece de 

calebaíTe du*Malabar. Ses différens noms. Sa culture & 
fes qualités. Maniere de claífer cette plante. Suppl. I I . 274. h. 

CAV ATINE , ( Alujiq. ) forte d air á chanter. Effet admi
rable qu'il pi-odnit dans les grandes expreífions, Suppl. I I . 275-^ 

CAUCASE, {Géogr. Myth. ) chaíne de montaenes en Aíle. 
Fable de Prométhée enchainé fur le Caucafe. Pratiques des 
habitans de cette cpntrée. Ils fe réjouiíToientaux funéraillesde 
leurs enfans. II n'y a point de chrétien qui ne düt imiter l'habi-
tant du Caucafe. 11. 783. a. 

Caucaje. Peuples du Caucafe , voifins de rimirette, VIII.' 
566. b. 

CAUCHEMAR , incommodité nommée éphialtes , ou 
incubas , par les médecins. I I . 783, a. En quoi i l confiíle. Ses 
caufes. De quelles maladies i l eft le pronoltile dans les jeunes 
gens & dans les vieillards, Ibid. b. 

Caachcmar. Ce que les anciens penfoient de cetfe incommo
dité. V I I I . 210. . r^ 

CAUCAUBARDITES , ( Hifl. eccl. ) hérétiques du VIe 
ñecle. Pourquoi ainfi nommés. Leurs erreurs. IL 783.^ 

CAUDATAIRE , ( Htft. mod. ) X I I I . 142. a. 
CAUDICAIRES , {Hifl . ^ c . ) bateliers des Romains pout 

la navigation du Tibre. Étym. du mot. Caudicaires qui franí-
portoient les grains d'Oílie a Rome. I I . 783. 

CAUDRETTE, ( Piche ) vol. V I H . cíes planch. P^he ¡ 
planch. 4 . 

CAVE ? {Phyfique) de la chaleur apparente des caves en 
hiver, 
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& deleur fraícheur en été, I I . 783. k Raifon qii*eñ 

donneM-MuíTchembroeck. m ¿ ^ . a 
Cave Pourquoi les caves nous paroiiTent fraiches en ete & 

chaudes en hiver. V I L 321. ¿. Caves de l'obfervatoire. X I . 

^%CAVE , {Anatomie ) nom de deux groíTes veines. Cave en 
'néral. Veine-cave afeendante & defeendante , ou inférieure 

& fupérieure. Defcription de ees véines & de leur trajet. I I . 
g 4. Veines qui fe rendent dans i'afcendante. Ibid, b, — 

Cave, ve'me. Sa defeription. Suppl. I I . 614. a. Suppl I I I . 
g a gg-gt du diaphragme & de la refpiration fur ee vaiífeau, 

Suppl ^ •7 l7 -a -SuPPLm-^0-a ' 
O . V E , ve'me , (Maréchall. ) celle du cheval. Supprl. I I I . 

^CAVEJ (parmi les Confifeurs) forte de caiíTe de fer-blane 
portative! Sa defeription. Son ufage. Coffret qui porte le méme 
Bom. I I . 784-¿- . „ . , \ . . „ 

CAVEA, trois figmfieations de ee mot, relatives a 1 am-
feWthéatre, chez les Romams 11.784.^. 

CAVEAU , cry/Jítf, voute fouterreme deíünee a la íepul-
ture. Étymologie du mot.Caveaux ou eataeombes de S. André, 
de S. Paul. Divers fens du mot crypia, De-lá eft venu crypto-
porücus, íieu íbuterrein voúté. I I . 784. b. 

CAYERON, ( Manege ) efpece de bride, fon ufage. Def
eription des cave^ons. I I . 784. b. ^ 

Cavecon. Du cave^on brifé. Du cavegon fait pour arréter & 
jnaintenir un cheval dans les piliers, V. 933. a. Pourquoi nous 
ne nous fervons plus de cavecon. Jbid. b. Cavecon appellé 
¡izuette.lLV. l()0. a. 

CAVEDONE, ( Jacques) peintre. Son talent propre. Sa fin 
malheureufe, V I . 340.¿. X I . 275, ¿. , , , ^ 

CAVELAN , ( Géogr.) obfervations fur cetamele de l'En-
cyclopédie. Suppl, I I . 275. 

CAVELIER, ( Louife ) de Roueñ. Suppl. I V . 683. .z. 
CAVELIN, ( Commerce ) c'eft á Amfterdam ce que nous 

appellons un lot. I I y a certaines marchandifes dont le vendeur 
fait les cavelins auffi grands ou auffi petits qu'il le juge á 
tropos. II y en a d'autres dont les cavelins font réglés. Mar
chandifes de Tune & de l'autre forte. Comment ees cavelins 
fereglent. I L 7 8 5 . a. 

GAVENTENIER , ( Corderie) petite corde. Cómment elle 
fe fabrique. IL 785. 

CAVER, {Efcrime) le contraire á'oppofer. Defeription de 
ce raouvement. I I . 78 5. 

CAVERNE , ( H i j l anc.) lieux oü les cavernes fe trou-
vent. Comment elles íe forment. Diverfes cavernes nommées. 
Defeription d'une caverne dans la province de Darby en 
Angleterre. I I . 785. a. Énuraération de quelques autres. Ori
gine des cavernes qui donnent iffue á des rmíTeaux. Deferip
tion de la fameufe caverne dAntiparos. Ibid. b. Caverne de 
Trophonius dans la Livadie. Contrées oü i l y a le plus de 
tavernes: elles ne font pas toujours uniquement l'ouvrage 
de la nature: fouvent les hommes y ont travaillé. Tel eíl le 
fameüx labyrinthe de l'iíle de Candie; telle eft une carriere 
de Maftricht. Defeription de cette carriere. Telles font encoré 
les mines de fel en Pologne. Les caufes qui produife.nt des 
cavernes, produifent fouvent des précipices. Montagne de 
Cajetan, fépafée par un tremblement de terre. Éboulemens 
de montagnes produits par les mémes caufes. Celui d'une 
|)artie de la montagne de Diableret en Valais , arrivé en 
1714. i¿i¿. 786. a. Celui de quelques collines de la province 
de Kent, en Angleterre. La ville de Pleurs en Suiffe, enterrée 
«n 1618. Inondation en Gafcogne, caufée en 1678 „ par l'affaif-
fement de quelques montagnes des Pyrénées. Pareil événe-
ment en Irlande , en 1680. Caufes de ees effets. Ibid. b. 

Cáveme. Obfervations fur les cavernes. V I L 624. a. Ro-
ebers dans certaines cavernes , qui , par leurs ouvertures , 
afpirent & expirentl'air alternativement. V I L 101. a. Peuples 
qui vivoient dans les cavernes. X V I . 686. b. Les cavernes 
favorabliss aux oracles. X I . 533. b. 534. a. La plupart des 
cavernes qu'on a obfervées font a fec. V I L 84. b. Cavernes 
fulfureufes de l'iíle d'Ifehia. V I H . 911. Caverne des nym-
fhesfphragitides.XL 292.^. Caverne delafontaine de Vaudufe. 
XVI . 850. ÍZ. Cavernes de l'iíle de France } ou Mafcareigne. 
Suppl. I I I . 668. b. Sur les cavernes,confulter encoré larticle 
&rotte. 

CAVERNEUX,(^ íoOT.)deux corps de ce nom. Nature 
de leur fubftance. Defeription de deux corps caverneux , & 
d un troifieme áppellé corps caverneux de l'uretre. IL 786. b. 
Corps caverneux du clitoris : leur defeription. Sinus caver
neux de la dure-mere , ou finus latéraux de l'os fphénoide. 
» . 787. a. 

Caverneux s corps : defeription du corps caverneux du 
' penis & de l'uretre. Suppl. I V . 278. a , b. 279. b. Leur dila-

tation dans Téreftion. Suppl. I I . 8-54. a. Artere caverneufe. 
Suppl. I I I . 486. b. Veine caverneufe. 487. a. 

C A V E T , (Archit.) moulure concave. Oü elle convient le 
inieux. Maniere de lui denner fa profondeur. U . 787. a. 

Tome / , 

C A 2.49 
^ CAVIAR , ( Aiuiq. ) longe de cheval qu'on ofTróit tous les 

cinq ans pour le eollege des prétres. Saeriíiee pareil qu'on 
offroit tous les ans au dieu Mars. Bit de ce facriíice. I I . 
787. a. 

C A V I A R I SKARI , préparation d'ceufs d'eílurgeOn, qui fe 
fait en RníTie. Comment elle fe fait. Les Italiens l'eíüment 
beaucoup. I I . 787. a. 

C A V I L L O N E , {Ichthy.) w y ^ SURMULET. 
C A V I N ( Fonificaúon ) ceux qui fe trouvent auprés 

d'une place aíTiégée, font trés-avantageux aux aiíiégeans, I L 
787. a. 

CAULICOLES , {Archit.) ornement d'architefture. X V I I . 
761. tiy b. 

CAUMONT de la Forcé , ( Charlotte-Rofe ) de l'académie 
de Rieovriíli de Padoue. Suppl. I I . 257. b. 

CA U S A , (^Lqgiq.) non caufa s pro caufa^ forte de fophifme. 
X V . 363. ¿. 

CAUSALE, propofitlon. I V . 85. k 
CAUSALITÉ, 1.176.^. 
CAUSATIVES , conjonmons. X. 760. a. 
CAUSE. Comment on acquiert l'idée de caufe & d'effef, 

Caufe efficiente. Caufes phyfiques, morales, inílrumentales 4 
occaíionnelles. 

Examen de la maniere dont l'ame aglt fur le corps. Expofé. 
du fyíleme de Finfluence phyfique , remis en honneur par les 
Anglois. I I . 787. b. Examen critique de ce fyíleme. Défenfe 
du fyíléme des caufes occafionnelles de Mallebranche. Ibid* 
7^8. a. Autres diítinftions admifes par rapport aux Caufes. 
Caufes matérielles , formelles , exemplaires, finales. Ibid. b. 

Caufe : définition de ce mot. I . 575. 4:. Origine des idées de 
caufe & d'eífet. X I V . 62. a. Examen fi l'eífet efl; proportion-
nel á fa caufe. I . 62. b. Relation de caufe & d'eífet: ce qu'oa 
entend par ees deux ínots : fens de l'axiome, riera ne fe fait fans 
caufe. V . 405. b. I I faut s'aífurer de l'exiílence des effets, 
avant d'en chercher les caufes. Ibid. U faut enfuite s'aíTurei* 
des Indices convaincans que cette caufe exifte dans la nature. 
Pourquoi nous prenons fi aifément íe change , en recher-
chant la caufe d'un eifet. 406. a. De la recherche des caufes: 
en phyíique. Suppl. I V . 319. ^ , &c. Deux manieres de remon-
ter d'un effet á fa caufe. V I . 267. a. Examen de cet axiome de 
Spinofa, que la connoiííance de l'eíFet dépend de la connolf* 
fance de la caufe , & la renferme néceífairementj X V . 471. 
a. & de cet autre , que dans les chofes qui n'ont rien de 
commun entr'elles , l'une ne peut étre la caufe7de l'autre. 
Ibid. b. Réflexions contre renchainement iníini des caufes & 
des effets. X V . 473. a. I V . 978. b. Enchaínement des caufes 
qui produifent tous les effets du monde moral. V I . 422. b. — 
f̂ oyê  E F F E t . 

CAUSE , ( Méchan. & Phyflq.) loi genérale de l'inertie deá> 
corps. Deux fortes de caufes capables de prodüire ou d'altérer 
le mouvement dans les corps. I I . 789. b. L'impulfion á laquelle 
fe rapporte la traólion , & la forcé encoré ineonnue, qui 
prodüit la pefanteur, 8c retient les plalietes dans leurs orbites,. 
Les caufes de la premiere efpece ont des loix trés-connues, 
I I n'en eít pas de méme de celles de la feconde efpece. Oa 
demontre ici qu'il fe trOuVe des cas oü Ton ne fauroit fou-
teñir l'axiome , que les effets font proportionnels a leur caufe» 
Ibid. 790. a. Les caufes métaphyfiques du mouvement nous 
font inconnues. On ne peut diré que les effets font propor
tionnels á leurs caufes , fi Fon entend par-lá des caufes 
métaphyfiques. Paralogifmes oü peut entrainer l'ufage de cet 
axiome. Ibid. b. Voye^ F O R C E ACCÉLÉRATRIGE, M O T R I C E , 
R E T A R D A T I O N . 

CAUSE procataretique 3 ( Médec. ) étymologie du mot. 
Exemples qui rendent fenfible la définition qu'on en donne, I I . 
790. b. 

Caufe continente. Caufe continente de la fuppreffion d'urine. 
Fievre continente. I I . 791. a. 

CAUSE , ( Pratique) caufe d'appel. I I . 791. 
CAUSE , ( Jürifpr.) voye^ PROCÉS , PLAIDER , P L A I D O Y E R , 

Communication de caufes. I I I . 729. b. Conteftation en caufe> 
IV. 112. Jonétion & disjonélion de Caufes. IV. 1036. b. Fait 
& caufe. V I . 384. Réflexions contre l'ufage de folliciter les 
juges d'une caufe. Suppl. I V . 8oó. b. 

C A U S E , ( Rhét. ) caufe pour effet, forte de figure. X. 466,; 
b. Effet pour caufe. 467. b. 

CAVSES finales. Ce mot a été fort en ufage dans la philo-
fophie ancienne. Le chancelier Bacon ne paroit pas faire 
grand cas de l'ufage des caufes finales dans la phyfique. 
Defcartes a fuivi la méme route ; cependant Leibnitz a 
effayé de reffufciter les caufes finales 3 & i l donné un effai 
de cette maniere de philoíbpher , en déterminant lessloix 
que fuit la lumiere. M . de Fermat avoit raifonné fur le méme 
principe. I L 789. a. On demontre ici que ce principe eíl 
en défaut fur la réílexion des miroirs concaves , & fur la 
réfraftion ; cependant i l peut étre utile de faire voir com
ment le principe des caufes finales s'accorde avec les loix 
des phénomenes a déterminées auparavant par des principes 
de naéchanique clair^ & Inconteítables. Oeft. ce qu'a fait M , 

R r r • 
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de Maupemils dans un mémoire cité au mot ASíion. I I a étendu 
--ees réflexions dans d'autres ouvrages qu on indique ici. Mé-
•anoire de M . de Mairan á confulter íur le mémelujet. Ibid. b. 
Foyei auííi THÉOLOGIE, 

C A U S E S majeures, ( Difcipl. eccléjiafliq.) a qui appartient le 
jugement de ees caufes. Droit que s'eft réfervé l'églife galli-
cane fur le jugement des caufes criminelles contreles évéques. 
I I . 791. a. 

' Caufes majeures , conteftations entre les papes & les évé
ques de France fur Ce fujet. X I . 830. h. 

CAUSIE , coéffure ou armure de tete commune á tous les 
Macédoniens. X V I I . j 6 i . b . 

CAUSSIN, { N i c o l á s ) jéfuite. X V I . 719. b. 
CAUSTICITÉ , ( Chymie) pourquoi la chaux augmente 

la caufticité des alkalis. Quelle eft la fubíhnce qui arréte 
l'aftion du diffolvant par une efpece de faturation , avant 
qu'il foit rendu cauftique. Plufieurs chymiftes penfent que 
ce n'eft qu'un air fixe. D'autres regardent comme trés-poíTi-
ble , que le phlogiílique foit la caufe prochaine & immédiate 
des phénomenes . attribuée a cette forte d'air. Suppl. I I . 2,75. 
d. Explication de la caufficité de plufieurs corps de nature trés-
différente. Ibid. b. Voye^ C A U S T I C U M . 

CAUSTICUM , ( Chymie ) nouvelle fubftance á laquelle 
•M. Meyer , auteur des effais de chymie fur la chaux vive ^ 
attribue privativement la propriété cauílique , & tous Íes 
phénomenes quien dépendent.Difference entre cette fubftance 
& le phlogiñique. Sa nature &fes propriétés. Phénomenes qui 
démentent Texiftence de ce .principe. Suppl. I I . 2,75. b.' 

CAUSTIQUE ( Chymie ) les caultiques font de vrais 
diííblvans de fubftances animales. Seis qui ont cette propriété. 
Subñances qui n'agiíTent fur Tanimal vivant que par irrita-
tion , & qui ne font point de vrais caiiftiques. Les vrais caufti-
ques agiroient fur un cadavre comme fur un corps vivant. 
L'opération de tañer les cuirs n'eíl: qué l'application d'un 
cauílique léger. Celui par lequel on préparoit les momies 
d'Égypte. Ufage des cauíliques en médecine. Principaux 
médicamens de cette claíTe. I I . 791. ¿. 

Caufiique. Ufage des remedes mercuriels cauíiiques & 
corrofifs. X. 376. a. Cauílicité de la chaux. I I I . 268. a. Puif-
fant cauílique fait avec la plante appellée dentillaire. X I L 
798. b. Ufage des cauftiques pour les abees. L 15. b. Sur les 
cauíliques, voye^ VÉSICATOIRES, & particuliérement 3 X Y I L 
2,02. b. Ouvrages á confulter fur les cauíliques. X I V . 438. b. 
Cauílique lunaire voye^ F I E R R E infernalc. 

C A U S T I Q U E , ( Maréch.) V I . 634. b. 
C A U S T I Q U E , ( Géomét. tránfcehd'aiíle) courbe que touchent 

les rayons réfléchis ou* réfraétés par une autre courbe. Cha
qué courbe a fes deux cauíliques. Inventeur des cauíliques. 
Lorfque les courbes qui. les produifent font géométriques , 
elles font toujours reélifiables. Génération de ia cauílique par 
réflexion du qnart de cercle , propofée á deux académies , 
démontrée fauffe par M . cíe laHire. Méthode pour déterminer 
les cauíliques de réflexion & de refraftion , propofée par M . 
Ic marquis de Frlópital. Pourquoi ees fortes de courbes font 
appellées caujJiqucs. Méthode pour trouver le point ou fe 
réuniroicnt des rayons réfléchis par une furface plañe , s'ils 
étoient prolongés. I I . 792. ¿z.Moyende concilier cette médiode 
avec celle de M . de l'Hopital, avec laquelle elle femblcroit 
d'abord ne pas s'accorder. Ibid. b. 

C A U S T I Q U E , voye^ D I A C A U S T I Q U E . 
CAUTELE , { Jurijpr.) ce mot étoit autrefoisfynonyme á 

r.ufe & áfineJfe.Yy^ns quel cas onl'emploie aujourd'hui.U. 792. b. 
CAUTERE 3 ( Chir.) médicament qui brúle ou corrode 

quelque partie folide du corps. Éty'm. du mot. Cautere aéluel 
& cautere potentiel. I I . 792. b. Ufage des cauteres aéluels. 
Inílrumens de chirurgie appellés de ce nom. L'application 
des cauteres aéhiels fait la principale médecine des habitans 
de Java. Cauteres potentiels. Cautere de velours d'Ambroife 
Paré. Parties du corps fur lefquelles s'appliquent ees remedes. 
Maniere de les appliquer , & de continuer le traitemenr. 
Utilité des cauteres dans plufieurs maladies. Ibid. 793. 

Cautere , voye^ F O N T I C U L E . Pierre a cautere. X I I . 579. 
a , b. Cautere appellé ruptoire. X I V . 438. b. Caütere pour 
les ulceres invétérés. X V I I . 373. a. Ufage du garou pour 
czmerc. Suppl. I I . 683. ¿. Efcare que produifent les cauteres. 
V . 932. a. Les chairs mollaífes d'un cautere forment quel-
quefois un bourrelet pále , dont i l ne fort qu'un pus ichoreux. 
Comment on détruit ees chairs excédentes, & Fon ranime 
les chairs. V I I I . 482. b. Poudre qu'on emploie fur les cau
teres dont la fuppuration ceífe. V I L 603. a. Cautere aéluel, 
wje^ USTIÓN l'artiele F E U . V I . 622. b. Ufage du cautere 
.aéluel dans certaines douleurs. V. 87. a. Cannule dont les 
anciens fe fervoient dans le cautere aéluel. I I . 600. b. Sorfe 
de cautere appellé moxa parles Japonois. X. 843. Ouvrages 
á confulter fur les cauteres. X I V . 438. b. Obfervations íur 
leur ufage. XV. 130. a. Suppl. I I . 683. b. A n i d e fur les 
cauteres o\¿ fonticules. X V I I . 202. b. 

C A U T E R E , (Maréch. ) cautere afluel. V I . 6^1. a , b. 6cc. 
Suppl, l l l , 416. a. Cautere potentiel. 63-4. b. 

m - ' i fc E A 
C A U T E R E , ( Jardín.) defeription de cette opération ; fes" 

utilités. X V I I . 761. bi 762. a. 
CAUTÉRISATION , application des canteres a¿luels 

Quel en eíl le but & l'utilité. Comment fe fait cette appli
cation. Méthode de M . Petit. Panfement de la partie cauté-
rifée. La carie profonde demande une application plus forte 
des cauteres. Les anciens cautérifoient les parties molles pour 
les fortiíier ou pour procurer un égout^ux matieres impures 
I I . 798. b. 

. C A U T I O N , (Jurifpr. ) par l'ancien droit romain 1© 
eréaneier pouvoit s'adreífer direélement á la caution. Adou-
ciífemens apportés á cette loi. La caution ne peut étre obiigée 
á.plus que le débiteur, mais elle peut étre obiigée plus 
étroiteinent. Les cautions entr'elles n'ont aucune aólion Tune 
contre l'autre. I I . 793. Caution judiciaire , juratoire , bour-
geoife. Caution báñale. Caution de cette forte aux confuís de 
la ville de Paris. Ibid. 794. a. 

Caution, voye^ FlDEJUSSEUR & GARANT. Cautions que 
le demandeur & le défendeur chez íes Romains devoient 
donner. IX. 19. b. Caution qu'on exigeoit d'un étranger a 
Aíhenes. X. 466. a. X I I I . 501. a. Cautions établies pour les 
moeurs par les loix d'Alfred. X V I I . 587. b. Difcuffion des 
cautions. I V . 1035. Renfort de caution 3 certificateur de 
caution. X I V . 108. b. Voeu qu'avoit fait un avare de ne fe 
rendre jamáis caution pour perfonne. X V I I . 414. a. 

C A V X 3 pays de (Géogr . ) produftions de cette provincé. 
I I . 794. a. 

Caux, pays de, anciens peuples qui l'occupoient. Suppl I I , 
124. a. 

CAXA 3 petite monnoie fabriquée á la Chine. Qualité de 
cette monnoie. Sa valeur. I I . 794. a. 

' C A X A M A L C A , ville & pays d'Amérique. Son produit. 
I I . 794. a. 

CÁYENNE , (Géogr.) obfervations fur les prétres des 
fauvages de cette iíle. X I I . ^41. b. Maladie endémique caufée 
dans ce pays par une efpece de ver. IX. 916. a. Accour-
cilíement du pendule dans cette iíle. V I . 752. a. XII. 
296. a. 

CAYEUX, petits oígnons. Tems pendant lequel il faut 
les laiífer en terre fans les tranfplanter. I I . 794. a. Les pattes 
d'anemones , les griftes de renoncules font des efpeces de 
cayeux. Les cayeux ne dégénerent pas. Ibid. b. 

CAYLUS , [ M . l e comte de ) Ses recueils d'antiquités. Suppl. 
I I I . 254. b. Son mémoire fur la Vénus Anadyomene. Suppl. I . 
382. a. Ses obfervations fur les Etrufques. Suppl. I I . 899. b. 
&c. Manieres de peindre en c¡re_, publiées par cet auteur. 
V . 609. a3 b. Eloge de fon mémoire fur le papief d'Egypte. 
X I . 850. b. M. de Caylus cité fur l'art de tourner ¿c de 
defliner le verre. X V I I . 98. b. 100. a , b. L'article Scúlpteurs 
anciens eíl enrichi de plufieurs réflexions de ce favant fur les 
paífagesde Pline, quel'auteur de cet article a rapportés. XIV. 
816. a , b. 

C A Y M A N , crocodile des Antilles. I V . 501. b, liles du 
Cayman. Ibid. 

C A Y M I T T E , fruit de l'Amérique. Sa defeription. Arbre 
qui le produit. I I . 794. b. 

CAZAN , ou HAZAN , officier des fynagogues juives. Ses 
fonélions. Son fiege. Ce nom fe trouve dans S. Epiphane. I I . 
794. b. 

C A Z E , ( / e ) phyfiologiíle. .SÜ^/. I V . 361. a. 
CAZEMATE, {Fortificat.) on y place le canon qui ferí 

á défendre la face du baílion oppofé. Etymologie du mot 
cálmate. I I . 794. b. Diííérentes conílru6lions de la cazemate. 
On lui donne auífi le nom de place baffe ou de flanc bas ou 
de flanc retiré. On met aujourd'hui les cazemates rarement 
en ufage. Enfoncement que doivent avoir les places bailes 
& hautes. Défavantages des places baífes. 11 faut que 1c 
flanc foit couvert par un orillon qui le mette á l'abri du 
commandement de la demi-lune. Quels font les meilleurs 
flanes bas. Ibid. 79^. a. 

C A Z I M I , (Ajhon.) mot árabe qui figniíie le difque du 
foleil. Pianete en cazimi. I I . 795. 

: . - . J | | C E* : 
CEjCejr, ceí, cette, ceci 3 cela, celui 3 celle, ceux, celles, 

celui-ci, celui-lá, celles-ci, celles-la. Valeur & ufage de ees 
mots. Au lieu de les appeller pronoms, l'auteur trouve plus 
convenable de les nommer termes métaphyjiques. I I . 798. b. 

Ce. M . du Marfais prétend que ce pronom eíl du genre 
neutre : obfervations fur ce fujet. V I I . 593. a. Autres remar
ques fur ce mot, X I I I . 453. b. 454. a. & fur les mots celui, 
celle , celui-ci, celui-lá. Ibid. 

CEA, ijle de. Le fuicide autrefois autorifé dans cette iilc-
V I I I . 252. ¿. 

CEANOTHE } (Botan.) noms de cette plante en 
rentes langues. Son caraélere générique. Enumération de troft 
efpeces. Leur defeription. Lieux oü eUes croiíTent! Leur 
culture, Suppl, IL 276. a% 
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CEB ( Myth.) voye^ C E R C O P I T H I Q U E . Divínité adoree a 

CEBÉS, diíciple de Socrate : principes phildíophiques 
contenus ¿ n s le tableau de Cebes. X V . 265. a> b. Obfer-
vations fur ce tableau, recherches fur ion auteur. A V I . 

a4CEBl-PIRA j {Botan. ) arbre du Breíil. Ufage de fon 
écorce dans certaines maladies. I I . 796. a. 

CECI, remarques fur ce mot. X I I I . 453. b. 
CECILE, ( Hift. de Danem. ) avoit cté dame d'honneur 

de la reine Philippine, époufe d'Eric X , roi de Danemarck; 
paflion qu'il con^ut pour cette femme. Affroht qu'elle 
recut de lapart d'un fénateur. Suppl.ll . 276. b. 

CECROPS , {Hift. anc. Myth. ) aventures de cet homme, 
orbinaire d'Egypte, & fondateur d'Athenes. I I adoucit les 
moeurs des habitans de FAttique, & leur donna des loix. 
Suvpl. I I . 2,76. K 

CECUBE, {Géogr.) Cacubum, fameux vignoble celebré 
par Horace. I I ne fubfifloit plus du tems de Pline le natura-
m . Suppl.ll. 277. a : J . T . r . , , 

CÉDANT, celui qui cede, ( Junfpr.) un cédant peut 
quelquefois & fuivant fes conventions, ceder fans garantie. 
Appeller un cédant eij garantie. I I . 796. b. 

CÉDILLE, {Gramm.) fon ufage. Ce terme cédille vient 
de l'efpagnol cedilla, qui ílgnifie petit c. lis font le méme 
ufage que nous de la cédille. Ce caraftere peut venir du q des 
Grecs. Les imprimeurs l'appellent c a queue. I I . 796. b. 

C E D O , mot latin employé pour fignifier , dites 3 donne^, 
X. 430. h. 431. a. 

CEDO N U L L I , ^Conchyl. ) efpece de rouleau. Sa def-
cription. Maniere de le claífer. Suppl. I I . 277. a. 

CEDRA, efpece de citronnier ; on appelle auffi de ce 
nom le fruit de cet arbre. Confitures qu'on en fait. Maniere 
d'en tirer une Uqueur qui eft trés-eftimée. I I . 796. b. 

Cedra, comment 011 en tire l'huile eífentielle. V I H . 3 34. ¿. 
C E D R E , ( Botan.) caracteres de ce genre de plante. Def-

cription de cet arbre. I I . 797. a. 
Cedre, arbre tres-fameux. Ses diverfes efpeces. Ce que les 

relations nous appreijjpent des cedres du Liban. Cette forte 
de cedre doit étre rangée dans la claífe du mélefe. On le 
dit incorruptible. I I fervit a la conñru&ion du temple de 
Salomón. Cedres de l'Amérique. Négligence des Européens 
á cultiver cet arbre. Facilité de le cultiver. I I s'en trouve 
en Sibérie. Ufage qu'on fait de fon bois. I I . 797. a. Autre 
efpece de cedre appellé cedre de Phcnicie ou de Lycie. Ibid. b. 

CEDRE, {Botan.) fes noms en différentes langues. Les 
arbres auxquels on a donné le nom de cedre , rangés fous le 
genre des genevriers. Suppl. I I . xyj . a. Le cedre du Liban ne 
paíTe plus depuis long-tems pour un vrai cedre : l'auteur le 
place fous la dénomination générique de mélefe. Cara¿lcre 
générlque de trois arbres qui portent dans Miller la dénomi
nation de cedre. Noms de ees trois efpeces. Leur defeription., 
Lieux oü elles font connues. Leur culture, leurs qualités & 
ufages. Ibid. b. 

Cedre, différence entre le cedre & le grand gcnevrier. 
Vi l . 579. b. Cedre d'Afrique dont i l eft parlé dans l'écriture. 
III . Rois, ch. 10. -fy. a. I I I . 491. , i". Efpece de cedre que 
les Grecs appelloient thuya. X V I . 306. b. Sandaraque qui 
coule du cedre baccifere. X I V . 610. b. Bois, du genevrier 
des Bermudes, appellé bois de cedre. V I L 580. a. Cedres décrits 
a l'article G E N E V R I E R du Suppl. I I I . 200. a , b. 3LC. Cedres 
du Liban. 804. b. 

CEDRIA , poix & réfine du grand cedre. Diílinftion du 
cedrium & de la cédria. Réfine du cedre appellée auííi 
cedrceleum 011 huile de cade. Propriétés qu'on lui attribue. 
Ufage qu'en faifoient les Egyptiens. I I . 797. b. 

CÉDULE, (C omm.) porte-cédule. Cédules détachées. I I . 
797- ¿. 

Ceduk, cedule de préfentatien en juftice. I I I . 750. b. 
Cedule confiílonale. IV . 47. b. Cedule , cahier que les états 
prefentoient au roi. V I . 23. ÍZ. 24. a. Cedule évocatoire. V I . 
167. b. 169. b. 

CÉER, poids & mefure de la cote de Coromandel. Ses 
rapports avec d'autres poids dont i l eíl partie aliquote. Varia-
tions du céer. 11. 707. b. 

CE1LAN, ifle d'Áfie. Maitres de cette ifle. Mariages des 
nabitans. Soins qu'ils ont de leur nobleífe. ProduéHons de 
cette ifle, laTaprobane des ancieBis. I I . 798. ÍZ. 

Ceilan, les habitans de Cedían difent que leur ifle a été 
feparée de la prefqu'ifle de TInde. I V . 113. ¿. Pluie qui 
tombe annuelíem'entdans cette ifle. Suppl.TV. 418. ¿.Monta-
gne de cette ifle qui a donné lieu a quclques opinions fuperfli-
tieuíes. XIL 543. b. Contrée de Ceilan nommée pays de la 
canelle. 11. 596. a. Fruit particulier á cette ifle , nominé 
jack. V I I I . 436. b. Fleur íinguliere qui croit dans les bois. 
AV. 208. a. Liqueur que Ton y tire d'un arbre appellé ketul. 
XVI . ^o. a , b. Des éléphans de cette ifle. V . 500. Animal 
amphibie qu'on y connoit fous le nom de tolla-guian. X V I . 
395- ¿. Les fang-fues commimes dans ce pays. XÍV. 624. a. 
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Crocodile de Ceilan. I V . 501. b. Fourmi blanche de cette • 
ifle. X V I . 792. a. Obfervations fur les habitans. V I H . 346. a. 
Sauvages de cette ifle appellés bedas. I L 188. b. Nobles de 
Ceilan. V I I I . 284. a. Nom par lequel les habitans défignem 
l'Etre fupréme. X I . 685. Temples de cette ifle. X V I . 351 .^ 
Divers prétres de Ceilan. Ibid. & V I H . 432. a. I X . 136. a. 
Sur la religión des Chingulais, voyei BUDSDOISME . Bouquet' 
qu'on préíente chagüe jour au roi. X I I . 549. b. Le commerce 
de cette ifle enlevé aux Portugais par les Hollandois. I I L 
694. a. Commerce que ceux-ci vont faire chaqué année fut 
la cote de la pécherie. X I I . 449. b. 

CEINTES , préceintes, cacreaux, Uffes, ( Marine ) maniere 
dont on difpofe ees pleces de bois. Dittérence entre les 

Íréceintes & les carreaux. Forme des ceintes. Leur ufage. 
eurs dimenfions, &c. IL 798. a. 

CEINTRE, (Archít. ) fignification de ce mot dans la 
charpenterie & dans la coupe des pierres. Trois fortes de 
ceintres, confidérés par rapport á leurs figures. I I . 798. b, 
Voye^ vol. IL des planches , arricie Charpenterie, planch. 14, 
Ceintre , outi} de 'charron. Ibid. b. 

CEINTURE, ufage de la ceinture ehez les Juifs, chez les 
Grecs & les Romains. I I . 798, b. La défenfe de la porter 
fut quelquefois une tache d'ignominie. Ufage qu'en faifoient 
les femmes. Comment les Latins défignoient un homme 
indolent ou alerte. Expreffions auxquelles l'ufage de la cein
ture donna lieu parmi eux. Ufage de la ceinture chez les 
Celtes. A quelles perfonnes i l fe borne aujourd'hui. Nous 
attachions jadis 3 ainfi que les anciens , une marque d'infamie á 
la privation de la ceinture. Diflin&ion des étoffes & des 
habits, établie autrefois en France. Origine du proverbe : 
Bonne renommée vaut mieux que ceinture dorée. I I . 799. a. 

Ceinture. Celle de Vénus : fes efFets merveilleux, I I . 869. b. 
V I L 766. a. X V I I . 35. b. 36. a. Ceintures des Romains. 
X V I I . 743. ÍZ , ¿. Ufage que les femmes romaines faifoient 
de la ceinture. V I I I . 13. /7. Ceinture de la nouvelle mariée. 
V I I I . 156. a. X V I I . 326. a. Divinité qu'on invoquoit á Rome 
en la déliant. Ibid. Ceinture de Tanaquille. X V . 916. a. Cqur-
roies dont les anciens Fran^ois faifoient leurs ceintures. I V . 
396. a. Ceinture de femme appellée demi-ceint. 8 I I . <z. Cellar 
que les Chrétiens &les Juifs portent en Afie. X V I L 743. b, 
Autrefois on faifoit quitter la ceinture & les clefs á celui qui 
faifoit ceílion. I I . 808. b. Exernple de quelques veuves, qui 
renon<;ant aux biens de leurs maris, mirent fur fa repré-
fentation leurs clefs & leur ceinture. I I L 519. b. D'oü 
vient le proverbe : Bonne renommée vaut mieux que ceinture 
dorée. I V . 31. a. 

Ceinture de virginité, chez les anciens. Coutume des Grecs 
& des Romains a cet égard. Ce que Feílus rapporte de cette 
ceinture. I I . 799. b. Celle de Vénus. Ibid. b. 

Ceinture de virginité, chez les modernes. I I . 799. b. 
Ceinture, chrétiens de l a , en orient. Leur origine. I L 799. b. 
Ceinture de la reine. Anden impot qu'on leve á Paris pour 

l'entretien de la maifon de la reine. Son augmentation. Autre 
nom qu'on lui donnoit. Pourquoi i l fut appellé du nom de 
ceinture. Taxe femblable qu'on levoit en Perfe. Impót fem-
blable en Angleterre , appellé or de la reine. I I . 799. b. 

Ceinture de la reine: voyez fur ce droit. I I I . 887. b. X I V . 
jO. a. * 

C E I N T U R E de v i f argent, ( Médec. ) fa compofition & fon 
ufage. I I . 799. b. 

CEINTURIER, {Arts méch. ) communauté des ceinturiers 
de Paris. lis fe nommoient jadis maitres courroyers. Modes 
qui ont foutenu cette communauté. Réglement de cette mai-' 
trife. I L 800. a. 

Ceinturier. Jauge des ceinturiers. V I I I . 472. a. Foye^ les 
planches du ceinturier, vol. I I . 

CEINTURON, fa defeription. Partie du ceinturon appellée 
le baudrier. Diverfes matieres dont on fait les ceinturons, 
I I . Soo.a. Voye^les planches du ceinturier, vol. I I . des planch. 

CELA , obfervations fur ce mot. X I I I . 453. b. 
CELADON , couleur verte tirant fur le blanc. Ce que les 

réglemens ordonnent fur la maniere de faire.cette teinture. 
I I . 8óo. a. 

CELEBES, (IJle des) grande ifle d'Afie, aufli nommée 
Macajfar. Comment on prétend que fes habitans ont embraífé 
le mahométifme. Voye^ MACASSAR. 

CÉLEBRE , illuftre, fameux 3 renommé : différence entre 
ees mots. I I . 800. b. 

CÉLÉBRITÉ , gloire, eftime : différence entre ees niots. 
V I L 716. b. Pourquoi les hommes qui auroient pu s'illuflrer, 
demeurent fi íbuvent dans l'obfcurité. V . 283. a / 

CÉLENO , nom d'une des pléiades & d'une harpie. Pré-
diñion que cette harpie íit aux Troyens. Réflexion de l'auteur 
fur l'épifode des harpies dans l'Énéide. I I . 800. b. 

C E L E R E S , troupe chez les Romains. Son inflitution. 
Pourquoi elle re^ut le nom de celer. I I . 800. b. Fonftions de 
cette troupe. Elle reííembloit á nos dragons. Elle étoit divifée 
en trois efeadrons. Son commandant. Suppreífioja & rétabliífe-
ment de' ce corps. Ibid. 801. 
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'CELERl, ( Jardín.') efpece ü'ache: deícríption. Commeílt 

on blancliit & 011 attendrit les tiges. "Culture de cette plante. 
I I . 801. á. 

G E L E R I - N A V E T , ( Bot.) plante , "qui avec le mérite de la 
rareté , a d'excellentes qualités pour le goüt & pour la faiité. 

-Sa defcription .- fes qualités & ufages en anédecine. 6"«/^/. I I . 
2,78. a. Maniere de la cultiver. Ibid. b, 

CELERIN, ( / c M y . ) poiffon de mer, qui reffemble aux 
fardines. Celerin erica, poiílbn des lacs de Savoie. D'oü lui 
•vient le nom de cderin , & en itaiien celui de fardandla. Sa 
-defcription. Tems de fa peche. On fale les petits. II. 801. a. 

CÉLESTE , ( Mytk ) déelíe adorée á Carthage. Comment 
on la repréfentoit. Ce que fit Eliogabale á fon idole. Con
fian tin détruifit fon temple á Carthage. I I . 801. a. Voye^ 
ALAGÁBALE. 

Célefle. Obfervation far cet arricie de rEncyclopédie. Suppl. 
I I . 279, a. 

CÉLESTE, Globe céleflre. V I I . 707. a , b, Cartes céleftes, 
I V . 59. b. Voyei CARTES. 

CELESTIN, {Fierre) inílituteur de l'ordre de fon nom: 
principaux traits qui le concernent. V I I I . 912. a. 

CÉLESTINS, ( Hifi. ec;cl.) ordre religieux. Son inftitution. 
I I . 801. a. Son établiííement en France. Maifon des céleílins 
á París. Leur provincial en France. Ibid. b. 

CÉLÉSYRIE^Ge'oo-r.) province d'Aue qui faifolt partie 
tie la Syrie. Sa fituation. Origine de fon nom. Etendue & 
tornes de ce pays. Ses principales villes. Ses révolutions. La 
j-édudion de la Céléfyrie en province romaine, fut regardée 
«omme un événement intéreíTant pour ce pays. Plufieurs 
villes commencerent á compter les années depuis cette cpo-
<jue. Suppl. I I . 2,79. a. & ce fait fut conftaté par les mé-
xlailles de ees villes, Avantages qu'elles acquierent fous ce 
.gouvernement. La Céléfyrie défignée dans l'écriture fous 
Je nom général ftAram. Ibid. K 

CÉLEUSME, cri par lequel on exhortoit les rameurs chez 
les Grecs & chez Ies Romains. I I . 8ot. b. 

CÉLIBAT, hifloire abrégée du célibat. La défenfe de man-
eer du fruit défendu, n'étoit, felón quelques-uns , que 
rordre d'obferver le célibat. Cette interprétation réfutée. 
Combien de tems Adam & Eve vécurent dans le jardin 
d'Eden. I I . 801. b. Célibat de cent ans que les doéleurs 
juifs attribuent á Adam & Eve, aprés leur péché. On ne 
doit pas croire qu'il y a eu des célibataires du tems des 
premiers patriarches, ni que le célibat ait été mieux obfer-
v é aprés le déiuge 3 qu'avant. Loix de Moife & de Lycur-
gue contre les célibataires. Le célibat toléré dans la répu-
tlique de Platón, jufqu'á trente - cinq ans. Loix romaines 
contre le célibat. Ibid. 802, a. Malgré ees loix 3 i l paroít que 
le célibat alloit fon chemin. Célibataires créés par la nature 
pour demeurer tels. Ce que les loix prononcoient fur eux. 
C e í t eux qui vraifemblablement tácherent de mettre en cré-
ditie célibat; & qui s'étant afíujettis aux volontés des autres 
par un dévouement finguiier , furent trouvés fi commodes, 
qu'on inventa cette opération hardie & inhumaine, qui en 
multiplie le nombre. Célibats volontaires embraíTés par état, 
par libertinage ou par vertu. Ibid. b. L'ambition & la poli-
tique en groffirent encoré le nombre. Célibat des prétres & 
prétreíTes; ce célibat obfervé chez les Juifs. Ce que dit Jo-
iephe des Nazaréens célibataires. Prétres & religieux dévoués 
á cet état chez les autres nations. Vierges gauloifes confa-
crées au célibat. Célibataires reípeftés chez les Grecs, Ibid. 
803. a. dont la conduite cependant ne répondoit guere aux 
idées fublimes qu'ils vouloient donner de leur état. Conduite 
des déeíTes qui paíToient pour les plus chañes : celle des 
prétres & des veflales. 

D u célibat conjidéré enlui-inéme, i0.eu égardal'efpece humaine. 
Quel feroit l'état d'un étre penfant, parfaitement ifolé 3 fans 
fupérieur , fans inférieur, fans égal, á l'abri de tout ce qui 
pourroit émouvoir fes paffions, feul de fon efpece : íi Ton 
accordoit á cet étre le titre de bon,i\ le perdroit inconti-
nent, des qu'on viendroit á découvrir quelque fyftéme dans 
la nature dont i l feroit partie , & au bien duque! i l ne 
contribueroit point, Ibid. b. á moins qu'il n'en eüt été dif-
penfé par quelque loi fupérieure á celle de la nature. 

2o. Célibat conjidéré eu égard a la fociété. I I nuit á la fociété 
en l'appauvriíTant, & en la corrompant. Les fermens de garder 
^e célibat, étoient annullés par la loi pappienne. Ibid. 804. a. 

3°. Célibat conjidéré eu égard a la Jóciété chrétienne. Le 
cuite des dieux demandant une pureté finguliere j & une 
vlgilance continuelle, la plupart des peuples éloignerent les 
prétres du commerce du monde , &: leur Óterent l'embarras 
d'une famille. Tel a été auffi l'efprit du chriíhanifme dans 
ion origine. Quoique la loi du célibat pour les eccléfiaíH-
ques foit auffi ancienne que l'églife, i l n'y a point de loi 
divine écrke qui en faffe un devoir. Pratique des premiers 
íiecles á cet égard. S'il eft vrai que le premier concile de 
Nicée impofe aux eleres majeurs l'obligation du célibat. Con
cile d'Ancyre,qui permet aux diacres de contrafter mariage. 
Cpocile de Néocíefarée contraire á cette difpofuion. Ibid. b, 

Xe concile in Trullo én 6925 favorable au mariage des 
tres. Célibat des moines & des évéques grecs. Conciles qui 
l'ont ordonné dans l'églife latine. Seétaires & autres qui fe 
•font élevés contre cet ufage. Comment l'infraftlon de la loi 
du célibat eft devenue plus grave, á mefure que la loi s'eft 
invétérée. Le célibat, felón l'abbé de Saint-Pierre, n'eft qu'un 
point de difcipline, qu'on ne doit pas regarder comme effen-
tiel á la religión chrétienne. Etonnement du czar Pierre 
lorfqu'il vit en France fubfifter une pratique qui n'impor-
tát en ríen a la religión, & préjudicioit fi fort á Vhxzt Ibid 

5. a. Analyfe du mémoire de l'abbé de Saint-Pierre, fur le ma
riage des prétres. Avantages de ees mariages. Moyens de 
rendre aux eceléfiaftiques la liberté du mariage. Objeñioni 
contre ce projet, avec les réponfes aux objeílions. Ibid, b, 
Réflexions fur le célibat monaílique. Io. I I y auroit unavan' 
tage infini que le prince défendit l'état monañique avantl'áge 
de 25 ans. 20. Le célibat peut devenir nuifible á proportion 
que le corps des célibataires feroit trop étendu. Ibid. 806. a. 
30. La religión faite pour parler au coeur, doit donner beau-
coup de confeils & peu de préceptes ; ainfi c'étoit s'expofer 
á beaucoup d'inconvénicns, d'avoir fait du célibat une loi 
expreífe dont la religión ne fait qu'un confeil, 40. Comme 
nous aimons, fpéculativement en mortile, tout ce qui porte 
un caradere de févérité, le célibat a dü s'établir, & s'eft 
établi en eífet dans les états oü i l convenoit le moins. Sour-
ces ou l'auteur a puifé les réflexions qu'on vient de lire 
Ibid. b. 

Célibat. Hifloire du célibat. Loix contre les célibataires chez 
différens geuples. X. 117. a. Le célibat en opprobre chez 
les Juifs. V I . 47©. b. X I . 181. b.ik chez les Parfis. XII. 84. 
a. I I étoit puní chez les anciens Grecs. X I I I . 93. Multi-
plication des célibataires á Rome, fur la fin de la république. 
V I I I . 156. a. Loix contr'eux établies par Jules-Céfar3 IX, 654. 
a.tk. par Augufte. V I H . 156. <z. X. 104. b. 105. <z. Difcours 
qu'il tint aux célibataires d'entre les chevaliers. Ibid. Obfer* 
vations fur les célibataires d'AUemagne. V I I I , 22. b. Du céli
bat confidéré, IO. eu égard a Vefpece humaine. Comment Thalés 
voulut prouver á Solón que le célibat étoit préférable au 
mariage, V I I I , 876. b. On vit plus loirg-tems dans l'état du 
mariage, que dans le célibat. X V I I . 254. a. Réflexions de 
Montefquieu contre le célibat formé par le libertinage, X. 
IQi). a, D u célibat confidéré ^ 20. eu égard a la fociété. Q a d eíl 
le célibat funefle á l'état, I . 150, b. S'il eft vrai que celui, 
dont le chriftianifme fait réloge,nuife ála fociété,III. 303. 
a. Les gens dévoués au célibat ont toujours été favorifés 
avec une prédiledlion également contraire ala juftlce & a 
l'économie nationale. V U , 301. a. D u célibat confidéré, 30. 
eu égard a la foñété chrétienne. Quel eft le célibat que l'églife 
honore. I . 150, b. V I , 470, ¿^Ce que les apotres ont penfé 
du célibat. X V I I . 265. Origine du goüt des premiers chré-
tiens pour cet état. Ibid. Sentiment des peres fur la fainteté 
du célibat. X I I . 348. b. Réflexion fur les loix faites pour 
contraindre á ce genre de vie. IX, 663. a. Du célibat des 
moines. X I I I . 98. a. Sentiment des Sociniens fur ce fujet. 
X V I I , 395, b. Du célibat des religieux, voye^ V I E R G E , ViR-
G i N i T É , VCEU , V O I L E , Obfervations fur le traité du célibat 
du clergé, par Henri Wharton, X V I I . 642. b. - 645, ¿. Pre
mier miniftre luthérien qui ofa fe marier, V I , 465. 

CÉLICOLES,(// i /?, eccl.) adorateur du ciel, Hérétiques 
du cinquieme fiecle. Ce qu'étoient ees gens-la. Pourquoi les 
Juifs avoient été appellés célicoles. Sens que S. Jéróme donne 
au paffage de S, Paul. Coloff. I I . ,8. IL 806. b. Clément 
Alexandrin & S, Épiphane reprochent la méme idolátrie 
aux Juifs. Ibid. 807. a. 

Célicoles. Obfervation fur cet arricie de l'Encyclopédie. 
Suppl. I I , 279. b. 

CELLARIUS , ( Chriflophe) fes ouvrages, X V . 239. b. 
C E L I A R I U S , {Jacques ) jéfuite , fes ouvrages. XIV, 857, 
C E L L I N I , ( Benvenuto) feulpteur. X I V , 829, b. 
CELLITES, religieux qui fe trouvent en Allemagne & 

dans les Pays-Bas. Leur fondateur. Leur regle. Leurs oceu-
pations. I I . 807. a. 

CELLULAIRE, {tiffu) en anatomie, Defcription de ce 
tllTu , de fes variétés & de fes ufages. I L 807. a. Etat de 
ce tiflu dans le foetus. VaiíTeaux qui s'y répandent. Diíhi-
bution des nerfs dans les cellules adipeufes. Pourquoi la 
graiíTe eft infenfible. Les intervalles des lames du tiílu cel-
lulaire font ouverts de t<?us cotés, & les cellules commu-
niquent tomes, les unes avéfc les autres, dans toutes les 
parties du corps. Ibid. b. Importance du tiílu cellulaire. Dir-
férens ufages de ia graiíTe. Ibid. 808, a. 

Cellulaire tiffu 3 en anatomie. V I H , 263, b. XV. 820, a. 
Formation déla membrane cellulaire. Suppl. I . 129. a. Sa íhu-
dure & fon ufage. 753. ¿. Suppl. I I I . 977. b. Effets de l'eáH 
du bain fur le tiíTu cellulaire. Suppl. I , 756, a. Fibre cellu
laire, Suppl. I I I . 35. i». Cellulofité qui réunit les paquetsrtie-
dullaires. Suppl. I V . 26. b. Humidité dont elle eft abreuvee. 
27. a. Son "infenfibilité, 29, a. Comment la membrane cel
lulaire aide á la nutrition. 73. b. 74. a. 'Son endurciíTement 



j u víeilleíTe, 74. a. Foye^ C E L L U L O S I T E . "TÍÍTH eeilu-
g e enhorque . X V I 9 5 7 . ¿ . 

CELLULE, peute maifon ou chambre qu habitent les mol
es Dérivation de ce mot. Divifion du dortoir en cellules. 

Cellules des chartreux. Cellules du conclave. I I . 808. al 
'Cellules adipeufes. Leur état dans ceux quí n'ont point de 

graiffe. I I . 808. a. 
® Cellules adipeufes. 11. 807. h. 868. a. V I L 838. ¿. 

CELLULOSITÉ, ( sínat. ) elle accompagne tous les vail-
íeaux du corps humún. Suppl. I I . 227. a. Suppl. IV . 239. a. 
Celle de la peau. 263. a. Efpece de graifíe qu'eile répand. 264. 
h Celle du péritoine. 302. a. Foyq; C E L L U L A I R E , TISSU. 
' CELOCES, {Hifl. anc.) forte de vaifleaux ou de petites 

barques. I I . 808. a. Leür defcription. Les Rhodiens les ont 
inventes. íldd, b. _ ^ a r • r 

CELSE, obiervations íur cemedecinj ot i m les ouvra-
£es. I I I . 352. b- X. 269. b. 270. <z, ¿. Sa doftrine fur les crifes, 
IV. 487. ^ ? fúr la faignée. X I V . 502. a. Obfervations fur 
le premier de fes huit livres de re medica. V I I I . 387. b. 

. CELSIUS , ( M ) fes rabies aílronomiques & géographi-
ques. Suppl. IV. 879. ^.883. a. 886. a. 

CELTES, {Hift- anc-) origine du nom de ees peuples; 
Suppl I I . 279. b. DiíFérentes nations' auxquelles ce nom a 
été donné. Hifloire des Celtes. Leurs émigrations. EtabliíTe-
mens qu'ils fonderent en différens pays. Ibid.. 280. a. De 
leurs émigrations én Angleterre , Ibíd. 2S1. a. & en Alle-
magne. Cuite & doctrine religieufe de ees peuples. Zele 
intolérant qu'ils exer^oient cóntre les autres nations. Ibid. b. 
Leur dodrine fur le Dieu fupréme qu'ils appelloient Teut. 
Ibid. 28a. a. Différens emblémes íbus lefquels i l étoit adoré. 
Lieux facrés parmi eux. Origine de ees amas de pierres dont 
On trouve encoré les reíles dans quelques endroits de la 
France, de TAngleterre & de l'Allemagne. Ibid. b. De leurs 
facriíices. Viélimes humaiñes qu'ils offroient á leurs dieux 
en différentes circonílances. Comment ils faifoient leurs prie
tas. Ibid. 283. a. Leur doélrine fur l'ame 8c fur une autre 
vie. La Grande - Bretagne étoit , felón eux, le féjour des 
manes. Nochers dont fuñique fonñion étoit de les y trans-
férer. Commeñt fe faifoit ce tranfport. Pourquoi les Celtes 
célébroient leurs cérémdnies pendant la nuit. Ibid. b. Com
ment fe tenoient ees aífemblées noílurnes. De l'extérieur 
des Celtes. Leur patience & leur férocité, Leur courage. 
Ibid. 284. a. Education qu'ils donnoient á leurs enfans. Leur 
amour pour la liberté. Diverfes qualités qu'on leur attribuoit. 
Singuliere férocité de ees peuples. Ibid. b. De leurs fepas & 
de la frugalité qu'ils y obfervoient. Etat de fagriculture parmi 
eux. Ufage qu'ils pratiqiioient de boirc dans le cráne de leurs 
ennemis. Leurs feílins publics. Les Celtes aecufés d'antropo-
phagie. Ibid. 285. a. Origine des villes de leur pays. Pour^ 
quoi ils n'avoient ni temples , ni ñatues. Etat des ans & mé^ 
íiers parmi eux. Le pillage permis en tout tems chez ees 
feuples. Ils regardoient les bracelets d'crr ou d'argent, & 
les colliers comme la diftinñion la plus honorable. Obfer
vations fur leur poéfie & leurs poetes nommés bardes. Ibid. 
b. Cantique de la viíloire. Pourquoi les bardes n'écrivoient 
jamáis leurs poémes. Dodhine enfeignée dans les écoles pu
bliques des Celtes. Máximes de morale accréditées parmi 
eux. Tout champ fans culture étoit réputé n'appartenir a. 
perfonñe. L'art oratoire cultivé dans la Celtique. Ibid. 286. a. 
Leur jurifprudence & leurs loix. Leur médecine mélée de 
magie. Du gouvernement des Celtes. Leur population dans 
la Gaule du tems de Céfar. Leur amour pour Tindépen-
dance politique. Non-feulement ils aimoient la liberté; mais 
ils vouloient conferver aux autres nations le méme avan-
tage. Ibid. b. Eleílipn de leurs magiflrats. Les privileges de 
citoyens ne s'étendoient que fur les deux ordres de l'état, 
les>druides& les chevaliers. Divifion des prétres celtes en 
trois ordres. Dignité de fouverain pontife. Privileges, pou-
voir & autorité des prétres. Ibid. 287. a. Leurs moeurs. Biens 
qu'ils poffédoient. Ibid. b. 

CELTES j {Philofophie philofophes cómprís fous ce 
nom. Obfcurité répandue fur l'hiíloire de cette philofophie. 
Ce qui a contribué á cette obfcurité. Idée qu'il faut fe faire 
deá peuples celtes. I I . 808. b. Leur excellente morale. Leurs 
ĝeŝ  appellés druides. Ce que rapporte Jules-Céfar fur les 

íonction's , l'autorité & la maniere d'enfeigner des druides. 
EleéÜoii de leur chef. Privileges dont ils jouiífoient. Ibid. 809. 
f:,, ílence qu'ils avoient dans le gouvernement, Leur ha-
bulement.Ils étoient diílrlbués en plufieurs claffes; les bardes: 
les eubages:\es druides proprement dits. Double doñrine de 
ees derniers , Tune publique, l'autre fecrete : le feul dogme 
de cette derniere qui a tranfpiré, c'eíl celui qui établiílbít 
I immortalité de l'ame, Ibid. b. Idolátrie dans laquelle ils entre-
tenoient les peuples. Leur coutume de teindre de fang humain 
l̂ s autels de leurs dieux. I I eíl probable que l'opinion de cette 
ame univerfelle qui anime toutes les parties du monde , s'étoit 
repandue parmi eux. On ne peut reprocher aux anciens Celtc s 
davoir été desathées. 11. 810. a. Ce ne fut que depuis l'in-
Vafion de? Romains ? qu'on vit des temples chez eux. Abo-
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htíon des di-uides par les empéreürs. Les druides fe rehdoieut 
retommandables par la divinátioh ; mais la diviriation étoit 
particuliérement affeñée aux feinmes. Leur cofmo^oííie. I I ne 
paroit pas que la métempíycofe ait été univerfellemerit reguer 
chez les drüides. Lpurs idees fur les peines & leis récómpenfeí 
de la vie á venih Ibid. b. Ardeur & couráge des Celtes dans 
les combáis, Leür amoür pour la liberté. Leur vie dure, leuf 
chafteté, leür éloignemejit de toutluxc. Ibid. %i i . a . 

Celtes. Leurs émigrations de la Gaule. Suppl. 1. 2 Í4 . k 
Leur ufage quand ils entfoient dans un pays étranger. 299. h 
De leur poéfie. V I I I . 916. a. Poetes celtes ; voyei BARDES^ 
Mercüre adoré des Celtes, X V I . 278._ b. Dieu des Celtes , 
appellé Tyr. 784, a. Lien de délices réfervé, felori les Celtes j 
á l'ame des héros: 821. ẑ. Loi des Celtes contre le nieurtré 
d'un étranger. V I I I , 315, b. Celtes Scandinaves , voye^cé 
dernier mot. De lá Gaule céltique & des peuples qui l'habi-
tóient, Suppl. I I , 774. b. 

CELTIBERIENS} peuples de l'antienñe Gaule, qui s'éta-
blirent en Efpagne , le long de l'Iber. IL 81 i . 

Celtiberiens. Suppl.ll. 2S1. a. 
CELTIQUE. L'Eufopeancieiinement appellée Celtique. V L 

212. a. Langue celtique : páys oü on la parle, I L 260, h 
Cetté langue liée par plufieurs rappórts avec les langueá 
Orientales, IX. 259. a. particuliérement avec le Phéilicien. 
V I I I . 87. b. De la Gaule celtique. Suppl. I I . 774. b. 

C E L U I , celle s ceux , celtes , celui-ci, celui-la. Obfervationsi 
fur la nature de ees mots. I L 795, ¿, X I I I . 4-54. a. 

CEMENT , ( Chym.) cement royal deftiné á la purüicatioii 
de l'or, Sa compofition. I I , 811. 

C E M E N T A T I O N , opération par laqúelíe on applique a 
des métaux enfermes . . . . un feu tel qu'ils rougiífent fans 
entrer en fufiort. I I . 811. Cette opération employée pour 
vérifier ou obtenir la pureté de For & de largent, ne remplit 
point ce dernier but, L'ufagc des cementations trés-familier 
aux alchymiftes. I I n'efl: prefqu'aucun des 6000 auteurs d'al-
chymie qui ne célebre quelqu'uú de ees prbcédés de cemen-
tation. La trempe en paquet connue des ouvriers en acier 
eíl uñe cementation. Matieres des cemens pour l'or & pour 
l'argent, Comment fe compofent ees cemehá, Mamtel dé 
l'opératibn, Ibid. b. En quoi confifte la théorie dé la cemen-, 
tation de l'ór & de l'argent dans les vues ordihaires de purifi-
cation, Théorie de la cementation dufer , ou de la trempe en 
paquet, Ibid. 812.^. 

Cementation , inaltétabilité des métaux dans des vaiífeaux: 
bien fermés; 11. 544. a. Converfion du fer en acier par la. 
cementation. V L 915. a. X V I . 586. a. Ufage des cendres de 
bois pour cette opération, V I . 922, a. Aílion par laquelle une 
vapeur corrode ou penetre un corps métallique dans la cemen
tation. V I L 366, ¿. 

CEMENTATOIRE , ( eau ) fources d'eaux írés-chargées? 
de vitriol de vénus, Oü elles fe trouvent. Sur quel fonde-
ment on leur attribue la vertu de tranfmuer le fer én cuivre. 
Comment fe fait cette prétendue tranfmutation. Obferva
tions fur les fources d'eau de cementation de Smolnitz & de 
Hérégrund en Hongrie', Autres fources femblables en Hongrie 
& ailleurs. I I . d i2 . b. Comment Henckel explique les phéno-
menes de ees eaux, C'étoit fur une tranfmutation femblable 
que quelques perfonhes avoient trouvé le moyen d'obtenir , 
i l y á quelques années , un privilege exclufifpour convertir le 
fer en cuivre dans tout le royanme. Ibid. 813. 

Cementatoires 3 eaux y Suppl. I I I . 471.^. 
CENACLE j lien ou falle a manger. Pourquoi les anciens 

l'appelloient triclinium , lieu a trois lits. Reftes d'uri tricliniurri 
qui fe voit á Rome. I I . 813, ¿z. 

C E N A C L E , ( Théolog.) falle oü Ton a prétendu que J. C 
avoit fait fon dernier fouper. I L 813. a. 

CENCHR.US s ferpent des iíles de Samos & de Lemnos. 
Sa defcription. En quoi i l eft dangereux. UfagéS qu'on en tire. 
I I , 813, a. 

CENDRE , ( Chymie) on a rangé j fous le nom généri-
que de cendre , les fubflances métalliques priv.ées de phlo-
giílique ; cependant i l ne faut pas confondre , fous la méme 
dénomination , les chaux métalliques avec les cendres végé-
tales & animales. Un végétal ou un animal n'eíl , pour urt 
chymifle , qu'un édifice terreux , cimenté par un gluten in-
flammable , &c. C'eft aux ruines de cet édifice , de la bafe 
terreufe, qu'eíl due la portion la plus confidérable de la matiere 
qui lui eft propre. Outré la terre, les cendres ^égétales con-
tiennent du fel fíxe , alkali fíxe ou lixivie! ,' & ordinairement 
des fels neufres. Les fels fixes des cendres animales ne foní 
pOint encoré aífez conílatés en chymie. Fer qui.-fe trouve 
dans les cendres , tant animales que végétales. En quoi les 
cendres different du charbon, I I , 813, ¿, La cendre qui reíle de 
la deílruélion des végétaux & des animaux n'eft qu'une por
tion peu confidérable de leur tout j mais plus oií moins 
grande , felón les efpeces. La cendre végétale & la cendre 
anímale confervent chaeime inaltérablement & jufques dans 
h vitrificatiog , leur carafitere diftinélif, Voeu fingulier de 
Becher. Différenees réelles obfervées dans lesterres cakairesi 
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& alkallnes des trols regnes, & dans celles du méme regne. 
Peut-etre auíTi trouveroit-on des différences efíentielles entre 
les cendres leffivees de divers végétaux. Les terres des 
cendres vegetales ou animales ne font pas des corps íimples. 
Jbid. S i4. a. Reflexión íur l'opinion de la réíurre&ion des 
plantes & des animaux , de leurs cendres. Laterre des cendres 
entre en fuíion. Utilité en chymie des cendres leííivées & dn 
fel üxiviel , on alkali fixe. Utilité de ce dernier fel ponr blan-
chir le Unge. Pourquoi les cendres de bois flotté n'y íbnt pas 
propres. íbid, b. 

Cendres. Moyen de tirer des cendres des végétaux , le 
fel alkali fixe qu'elles contiennent. Y L 809. a. Les cendres 
de bois employées dans la cementation , pour réduire le 
fer en acier. Y I . 922. a. De la maniere de leíTiver les cen
dres des plantes. I . 274. a , b. Cendres d'os calcines , leur 
ufage en docimaíie. I I I . 500. a , b. Matiere attirable par l'ai-
mant , que donnent les cendres des végétaux : diverfes 
obfervations íur ce íujei:. Y I . 495. b. Cendres des racines 
de cannes á fuere. X Y . 794. b. Cendres de fongeres , leurs 
ufages. Y I I . 219. a , b. Incinération des plantes pour les 
verreries. X Y I I . 128. a. Des cendres pour les verreries. 
103.^. 108. a , b. Cendres pour la teinture. X Y I . 10. b. 
Pour la leffive du linge. Suppl. I . 907. a , b. Réduélion des 
cendres métalliques. X I I I . 881. b. 

CENDRES ; ( Jígric.) elles font un fort bou amenderaent. 
On les méle avec du fumier. On brülc les terres maigres. I I . 
8,14 . h 

Cendres. Cendres charrées , leur utilité. I I I . 216. <z. Toutes 
les cendres font d'excellens engrais. Y . 686. b. Quelles 
font les plus propres á féconder la terre. I Y . 562. b. 
Cendres de bouille , leur utilité. Y I I I . 323. a , b. &c. Cen
dres de mer ou de tourbes. Ibid. a. Cendres des tourbes 
d'Amiens. Ibid. 

Cendres } pluies de , explication de ce phénomene.ll. 814. b. 
Cendres. Pluies de cendres caufées par les volcans. X I I . 

79')' 796. a. 
Cendres de culvre, dans le raffinage : maniere de recevoir 

cette vapeur quand elle retombe. I I . 814. b. 
CENDRES gravelées3 ( Chyrnie) comment elles fe font. I I . 

814. b. Leur ufage en teinture , & dans la compofition de la 
pierre á cautere. Sel alkali contenu dans la cendre gravelée. 
Le mot de ciñeres clavellati , qui fignifie cendres gravelées , eft 
employé , par les chymifíes allemands , pour défigner la 
potalTe. Différence entre ees deux chofes. Ibid. 815.^. 

Cendres venes, mine de cuivre. 11. 815. a. 
Cendres de roquette , plante d'Égypte & de Syrie, appellée 

kali 3 d'oü Ton tire cette cendre. Comment s'en fait la récolte, 
Ouvriers qui fe fervent de cette cendre. I I . 815. a. Sel dont 
elle eíl chargée: cas qu'on en faifoit autrefois. Ibid. b. 

CENDRES , ( Hiji . anc.) reíle des corps morts brúlés. 
Maniere d'empécher qu'elles ne fe confondiífent avec les 
cendres de bücher. Toile d'amiante trouvée á Rome en 
¡702.11.815. ¿, 

Cendres des morts , comment elles écoientrecueillies. X Y I I . 
526. n. Ceux qui les ramafíbient : a qui elles apparte-
noient. I I . 457, b. Urnes oü on les renfermoit. X Y I I . 513. b* 
514. ¿. 

C E N D E . E S , {Mercredi des) tems de cette féte. Y I . 272. 
a. X. 370. a. Ufage de prendre le fac & la cendre chez 
les anciens Juifs. XÍY. 469. b. 

Cendre. Supplice de la cendre. X Y . 674. b. 676, a. D iv i -
nations par la cendre. X Y I . 144. b. 

CENDRÉE , ( Chymie & Docimafie ) cendre qu'on emploie 
pour la formation des coupelles. Ufage de la grande cendree , 
& maniere de la faire. Préparation de la petite cendrée. I I . 
815. ¿. Lorfqu'on a befoin de beaucoup de coupelleson a 
recours aux cendres des végétaux pour faire la cendrée. 
Comment on les prépare pour empécher que les fels dont 
elles font chargées , ne faíTent vitrifier les coupelles. Ibid. 
816. a. 

CENDRIER 3 ( Chymie) defeription. I I . 816. <?. 
CENE. On a mis en queílion f i , dans fa derniere cene, 

Jefus-Cbriíl célébra la Páques. I I . 816. b. Foye^ a cet égard 
PAQUES. 

. Cene , falle oü l'on a prétendu que Jefus-Chrifl avoit 
celebré la cene. I I . 813. <z. 

CÉNOBITE, ( Hiji . eccl. ) différence entre le cénobite & 
Thermite. Étymologie du mot. Différence que Caffien établit 
entre couvent tk mona/tere.Tw'is fortes de moines quis'étoient 
retires en Égypte , les cénobites , les anachoretes & les fara-
baites. Inílitution des cénobites. Dans le code Théodofien , 
lis font appeílés fynoditcz. I I . 816. ¿. 

Cénobue. Auteur de la vie cénobitique. X. 639. b. Yie 
commune des cénobites, difciples de faint Pacóme. 615. ¿. 
F^yq; A N A C H O R E T T E , HERMITE , ASCÉTIQUE. 

CENOMANS, peuples gaulois , leurs émigrations. Y I I . 
528. b. 

CENOTAPHE. tombeau vuide. XV. 75. ^ X V I 398 ¿ 
599. a. 

CEKS i diez les Romains : en quoi i l confiftoit. Noms 
qu'on donnoit aux cens des divers ordres de la république. 
Signification du nom ZÜycenfiis , oppofé a. Jncenfus. Cens 
qu'on doit établir dans les démocraties. I I n'y a*jamais eu 
de cens général dans l'ancienne monarchie fran9oife. I I . 
817. a. '/ \ 

Cens. Dénombrement qui fe faifoit á Rome tous les cinq 
ans. I Y . 828. , b. Le cens & le luílre furent célébrés le plus 
fouvent fans regle. I K . j ^ i . a . De l'ufage de faire le cens par 
tribus. X Y I . 624. b. 625. a. Office du magifter cenfüs. I I I . fo. ^ 
IX. 893. a. 

CENS , ( Jurifpr. ) rente fonciere due par un hérltage tenu 
en roture , au feigneur du fief dont i l releve. I I eft impref-
criptible & non rachetable. Yaleur du cens dans les preriners 
tems. C'eíl la premiere redevance impofée par le feigneur. 
Diverfes dénominations que re^oit le cens. I I . 817. a. Amende 
impofée au défaut de paiement de cens. Ibid. b. 

Pourquoi le cens ou la cenfive s'appelle quelquefois 
menue-rente. X I Y . 118. ẑ. Loi de cens. IX . 654. b. Cens & 
fervis. X Y . 123. Chef-cens. ra. 271. a. Sm-cens. Ibid. XV. 
68^. b. Cher-cens. I I I . 297. a. Double cens. Y . 73. ^, ¿. 74.¿. 
Croix de cens. I Y . ^10. a. 

CENSAL ou courtier. Ce que les négocians luí paienf. 
Cenfals dans le Levant. Maniere de négocicr avec cux. Sima-
grées des cenfals dans ees négociations. I I . 817. ¿. 

Cenfal , voye^ COURTIER , AOENT DE CHANO*-. Tout le 
commerce de Livourne fe fait par la voix des cenfaux. XV. 
34. b. 

CENSEUR , ( Hiji. anc. ) fonaions de ce magiílrat. Déri-
vation du nom de cenfeur. Premiers cenfeurs créés en 311. 
But de cette création. I I , 817. b. Les plébéiens admis á la 
cenfure en 414. Eminence de cette dignité. Durée de l'exer-
cice de la charge. Autorité & fonélions diverfes des cenfeurs. 
Bornes de cette autorité. Cenfeurs á Lacédémone. Cette 
cbarge eñ plus néceffaire aux républiques qu'aux auties états. 
L a córruption des mceurs la détruifit chez les Romains. Ibid. 

a. 
Cenfeurs. Affemblée oü l'on élifoit ees magiílrats. I I I . 679. h. 

Leurs fondions. X I I . 907. a. Loi qui régloit leur pouvoir. 
IX. 656. ¿. Quel étoit leur pouvoir á l'égard des fénateurs. 
X Y . 2. a. Revue des chevaliers par les cenfeurs. I I I . 311J. 
Leur intendance fur les chemins. X Y I I . 417. a. Livres des 
cenfeurs. I X . 611. b. 

CENSEURS de livres, (Li t tér . ) but de leur établiffemeat. 
A qui appartient le droit de juger des livres. I I . 818. d.Celui 
de juger des livres concernant la foi a été plufieurs fois con
firmé á la faculté de théologie de Paris. Ufage qu'elle en a 
fait. Augmentation du nombre des doéteurs chargés de l'exa-
men des livres. Abus qui réfulterent de cette augmentation. 
Divifion entre les membres de la faculté. Lettres-patemes 
accordées au doftepr Duval & á trois de fes confreres, qui 
leur attribuent le droit de cenfure , év. Efforts de la faculté 
contre lui. Sa démiífion volontaire. Ibid. b. 11 paroít par diffé-
rens décrets que la faculté recommenca enfuite a charger les 
doftciirs deTexamen des livres. Irrégularités cornmifes dans 
les approbations des livres auxquels les difputes fur la grace 
avoient donné lieu. Création de quatre cenfeurs pour remé-
dier á ees abus. Leur nombre augmenté dans la fuite. lis ren-
dent compte á M . le chancelier. Etat des auteurs qui attendent 
l'approbation, femblable á celui des ames qui attendent le 
moment de traverfer le Styx. Ibid. 819. a. 

CENS1ER , feigneur cenfier défigné fous le nom de chef 
d'hoflifes. I I I . 271. b. Juftice de cenfier. IX. 93. b. Juílice 
ceníiere. Ibid. & 94. a , b. 

CENSITAIRE, vaffal qui póffcde en roture quelques 
héritages á la charge dii cens. Permiffion accordée au cenfi-
taire de vendré l'héritage chargé de cens, be. I I . 819. a. 

CENSIYE , étendue du fief d'un feigneur : droit de per-
cevoir le cens. Origine des cenfives. I I . 819. a. 

CENSORIN , ( Hift. rom.) un des plus grands capitaines 
de fon tems, fut un des trente tyrans qui envahirent l'em-
pire fous les regne de Yalerien & de Gallien. Surnom qu'il 
recut. Su mort. Son épitaphe gravée fur fon tombeau. Suppl. 
I I . 287. b. 

CENSUEL, commife cenfuelle. I I I . 703. a. Fief cenfuel. 
Y I . 700. b. Déclaration cenfuelle. I Y . 692. a. Juílice cen
fuelle. IX. 93. b. 94. a , b. Rente cenfuelle. X I Y . 116. a. 

CENSURES cecléfiafliques. Trois íbrtes de peines exprimees 
par ce mot; rexcommunication , la fufpcnfe, Tinterdit. Son-
miffion des anciens rois d'Angleterre á ees cenfures, dont les 
Frangois ont toujours été exempts. Comment ils fe font main-
tenus tels. Cenfures de droit, cenfures de fait. Celles qu'on 
appelle lata fententicz3 & celles qu'on nomme ferendee fentenúe. 
A qui appartient le droit de porter des cenfures. I I . 819. ^ 

Cenjures eceléfiaftiques: ordonnance d'Orlcans , & lettresde 
Charles I X , fur ees cenfures. IX. 77. b. 

CENSURES de livres ou de propojitions. La note fthéréfie eft 
la plus infamante de toutes : livres notés comme fentant l'k-
ré/ie. I I . 819. ¿.11 y a beaucoup d'analogie entre cf qui fent 
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t V 'Cíe Sí. ce quí e£tcaptieux> Propofitíón rñal fonnánte dans 
] r ttióitís coupable que celle qui fent l'héréíle. Ce qu'on 

elle opinión dangereu/e ; propoíitions notées de téméritL 
D'ference entre les propofitions que l'églife cenfure & celles 
J'elle défend. /¿^ 
^ CENSURE^ critique, {Synon,) i V . 490. a: 

CENT, divers ufages de ce mot en commerce.IL 82.0. 
Comment'on écrit le tant pour cent dans les livres de com-
nierce. Ibid. h. ¡ i r 

CEÑTAINES, diviñon des comtes angloifes en centaines. 
XVII- «jSy. b. 

CENTAURÉE, {grande) carafteres de ce genre de plante. 

S^defcription. Ses propriétés & ufages. D'oü lui vient fa 
vertu fébrifuge. Maniere de la donner dans les íievres. Ufage 
de ion infuíion contre la •migraine. 1L 821. a, 

CENTAURES , explication donnée communément á la 
fable des centaures. Quelques-uns prétendent qu'il en a exiílé 
dans la nature. Comment ils naquirent d'Ixion & de la nuée. 
Diverfes explications de cette rabie. Etymologie du mot 
centaurc.ll.^0. b. 

Centaures, voye^ THESSALIENS & HlPPOCENTAURES. D i -
verfes obfervations critiques íur la fable des centaures. V . 
802. a, b. Tableaux de centaures dans Herculanum. Suppl. 
líl 356. b. 357. ¿. Lieu du tombeau des centaures. 

98¿ENTENIERS diez? les franes. V I I I . 279. a. 
CENTIEME denier, ce qu'on entend par la en France. 

I I . 821. b. 
Centieme, impofition levee en certains tefns par tes rois de 

France. I I I . 457. a. Décime centieme. I V . 679. a. 
CENTOBRIGUES, ( Géogr. anc.) ancienne ville des Cel-

tibériens. Maniere dont Métellus la prit. Générofité des 
deux parts. I I . 821. b. 

CENTON, (poéjie ) ce mot fignifie a la lettre un man
tean fait de pieces rapportées. Etymologie du mot. Ufage 
que les Romains faifoient á la guerre des centons proprement 
dits. Regles & exemple qu'Auíone a donnés fur la compofition 
des centons en poéfie. Vie de Jéfus-Chriftécrite en centons 
tires de Virgile. Exemple de ees centons dans l'adoration des 
mages. I I . 821. 

Centón, qui portq le nom de fextus ou fextius. X I I I . 625.^ 
CENTONAÍRES, (Hi/ i . anc. ) officiers qui fourniíToient 

les ¿toíFes qu'on appelloit centons. Végece en parle, liv. iv, 
I I . 821. b. De méme que Jules^Céfar dans fes commentaires, 
& dans le íivre de la guerre civile. Ouvriers fuivans l'armée 
auxquels les centonaires étoient joints. Ibid. 822. a. 

CENTRAL, forces centrales: explication de ees forces: 
elles fe divifent en centrifuges & centripetes. Loix des forces 
centrales, découvertes par Huyghens , démontrées par 
Newton. Mémoire de M . le marquis de l'Hópital fur cette 
matiere. i0. I I enfeigne la maniere de comparer la forcé cén
trale atec la pefanteur. I I . 822. a. 20. Cette théorie établie, 
i l eñaifé d'en conclure que fi deux corps de poids égal dé-
crivent des circonférences de cercles inégaux dans des tenis 
égaux, leurs forces centrales feront comme Ies diametres. 
3". La forcé céntrale d'un corps qui fe meut dans une circon-
férence de c e r c l e e í l comme le quarré de l'arc infíniment 
petit divifé par le diametre. 40. Si deux corps décrivent par 
un mouvement uniforme différentes circonférences, leurs 
forces centrales feront en raifon compofée de la doublée de 
leur viíeíre,& de la reciproque de leur diametre, &c. 50. Si 
deux corps qui fe meuvent dans des circonférences inégales 
font animés par des forces centrales égales, les diametres 
des cercles feront en raifon doublée des tems, Ibid. b. 6o. Si 
les tems de la r jvolution totale font comme les diametres des 
cercles, les forces centrales feront comme ees mémes dia
metres. 70. Maniere de connoitre quelle doit étre la forcé 
centrifuge & la viteífe d'un corps attaché á un f i l , pour 
qu'il ne rompe point ce fil en circulant horizontalement. 
8o. Si un grave fe meut uniformément avec la viteífe acquife 
en tombant d'une hauteur égale á la moitié du rayón, la 
forcé céntrale fera égale á la gravité. 90. 10o. 11o. 12o. Suite 
des difFerentes loix dédultes de la théorie expofée dans l'ar-
ticle premier. 13o. Méthode pour comparer les forces cen
trales fur des courbes autres que des cercles. Ibid. 823. a. 
14o. Démonílration de cette l o i , que les aires comprifes entre 
deux rayons font proportionnelles aux tems employés á les 
párcourir. i^H. Méthode pour comparer entr'elles les forces 
centrales dans des cercles, quelque diítérentés qu'elles foient. 
^0, 17o. Lorfque la forcé par laquelie un corps eíl follicité 
vers un point, n'efl; pas par-tout la méme , alors le mobile 
décrit difterenres courbes plus ou moins compofées; comme 
l'ellipfe , la paral ele , l'hyperbole. Regle céntrale découverte 
par Thomas Baker , géometre -airlois. Ibid. b. Elle eíl préfé-
rable, felón fon inventeur , alix méthodes de Defcartes , 
pour conñruire les équations. Ibid. 824. a. 

. Central, détaiis fur les forces centrales. V I I . 118. b. ncj .a , 
•Démonñration des forces centrales. V I I , 874, a, Application 

de fa racine. Origine de fon nom. Petite centaurée. 
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de la théorlé des rayons des dcveloppées a celle des forces 
centrales. I V . 908. a. Experiences fur les mouvemens ellip-. 
tiques & circulaires. X VIL 613. ¿<, 

Central, feu. V I . 611. b. &c. 
CENTRE, étymoiogie du mot. Centre d'un cercle. L'artgle 

au centre eft double de l'angle a la circonférence. Centre 
d'une feftion conique. Centre d'une courbe d'un genre plus 
élevé. Centre général felón Newton. Centre général d'une 
courbe felón l'abbé de Gua. Méthodes de M . l'abbé de Gua, 
I I . 824. a. & de M . Cramer , pour déterminer les centres gé-» 
néraux. Ibid. b. 

C E N T R E de prejjlon dáns les flaides 5 (Phyjlq. ) définitioni.' 
Loi du centre de ^tefííon.SuppL I I . 288. a. 

C E N T R E d'un cadran. Centre de gravitation ou d'attraEíioni 
I I . 824. b. 

C E N T R E de gravité, {Mechan.) la gravité totale peut étre 
con§ue, réunie au centre de gravité. Diametres de gravité, 
plan de gravité. Dans quel cas le centre de figure eft le méme 
que le centre de gravité. Centre commun de gravité de 
deux corps. Loix du centre de gravité, i0. Si on joint les 
centres de gravité de deux corps par une droite, leurs dif-
tances du centre commun de gravité feront entr'elles en rai
fon réciproque des poids. I I . 824. b. 20. Moyen de déterminer 
le centre de gravité de plufieurs corps donnés. 30. Deux 
corps étant fufpendus par une ligne qui ne paífe point par 
leur centre commun de gravité, trouver lequel des deux 
corps doit emporter l'autre. 40. Soient plufieurs corps fuf= 
pendus par une droite qui ne paífe point par leur centre de 
gravité, on propofe de déterminer de quel coté fera la 
prépondérance , & quelle en fera la quantité. 5°, Un nombre 
de poids fufpendus par une ligne qui ne paífe point par le 
centre commun de gravité, & la prépondérance étant vers 
la droite , déterminer un point oü la fomine de tous les poids 
étant fufpendue , la prépondérance continueroit a étre la 
méme que dans la premiere fituation. Ibid. 825. <z. 6o. Trou^ 
ver le centre de gravité d'un parallélogramme & d'un paral-
lélipipede; 70. d'un cóne & d'une pyramide ; 8o. d'un triangle; 
90. d'une portion de parabole. 10o. Centre de gravité d'un are 
& d'un fefteur de cercle. Ibid. b. 11o. Déterminer méchani-
quement le centre de gravité d'un corps. 12o. Toute figure 
íüperíicielle ou folide, produite par le mouvement d'uné 
ligne ou d'une furface , eft égale au produit de la quantité 
qui l'engendre, par la ligne que décrit fon centre-de gravité, 
Ibid. 826. a. 

Centre de' gravité j-propriété da centre de gravité, démon-
trée par M . Varignon, 11. S^o.a. 

• Centre de mouvement. 11. 826. a. 
Centre £ofcillation. Loix du centre d'ofcillation, I I . 826. h, 

Voye^ ce dernier mot. 
Centre de percujjlon dans un mobile. Loix du centre de per-

cuífion. I I . 826. b. Foyei PERCUSSION. 
Centre de converfion , en méchanique, I I . 826. b. 
Centre fpontané de rotation. Ce terme eft employé par M . 

J. Bernoulli dans le recueil de fes ceuvres. Théorémes fur 
ce fujet. I I . 827. a. 

Centre des corps pefans. Comme laterre eft ünfphéroide ap-
plati vers les poles, les corps pefans ne fauroient tendré vers 
un méme point; i l n'y a done point a la rigueur de centre 
des corps pefans. I I . 827. b. 

Centre d'équilibre, danslefyftéme des corps. Principe d'équi-
libre trouvé par M . le marquis de Courtivron. I I . 827. ¿. 

Centre de l'équant, dans l'aftronomie ancienne. I I . 827. b. 
Centre phonique 3 phonoCamptique. I I . 828. a. 
Centre d'un bajlion, d'un bataillon. I I . 828.^. 
C E N T R E , o W e , ( Jí/wí.) I I . 828. a. 
Centre ovale : M . de VieuíTens en fait le fiege des fonftíons 

de l'ame. I . ^41. a. 
C E N T R E de prejfion dans les fluides , ( Phyjiq. ) définition. 

Loi du centre de preffion. Suppl. I I . 288. a. 
Centre tendineux. u.. 828.^. 

C E N T R E , demi-circulaire, ( Anat?) cordón médullaire quí fuít 
l'intervalle du corps cannelé, & de la conche du nerf opti-
que, & qui preífe contre le corps cannelé une veine prin-
cipale de ce corps. Obfervations fur le nom de centre demi-
circulaire donné á ce cordón. Sa deferiptíon. Suppl. 11. 288. d. 

CENTRER un vene , {Lunetier) médiode á fuivre pour. 
cela. Sur quoi elle eft fondée. NéceíTité de bien centrer les 
verres des lunettes. I I . 828. a. 

Centrer un vene. Différentes manieres de connoitre fi un 
yerre eft bien centré, de remédier au défaut d'un verre; 
mal centré. Suppl. IL 288. a. 

Centrer: comment on reconnoit fi un objefuf eft bien cen
tré. X I . 301. b. 

CENTRIFUGE, (Méchan.) tout mouvement eft par lui-
méme reftiligne. Pour qu'un corps fe meuve dans une courbe, 
i l faut qu'il regoive á chaqué inftant une nouvelle impul-
fion, & dans une direftion différente. Un corps obligé á dé-
crire un cercle, le décrit le plus grand qu'il peut. I I en eft des 
autres courbes, comme des cercles... Dans une méme courbe 
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la forcé centrifugó du corps qui la décrit, varíe íulvant 
les diiFérens points oü i l fe -trouve. I I , 82,8, b. Foye^ C E N 
T R A L E S , F O R C E S . 

Centnfuge , forcé, I I . 828. b. V I L 118. ¿. í i y . a , h, Calcul 
de cette forcé. V. 520. a. V I L 876, b. 

Centrifuge 3 roue, deflinée á changer l'air d'une chambre. 
í. 236. b. X V I I . 27. a , b. 

CENTRIPETE , forcé , ( Méckamqjl l . 828. b. Voye^ GRA-
V I T A T I O N , GRAVITÉ , PESANTEUR 3 C H U T E . 

CENTROBARIQUE , {Méthode) en méchanique. ÍI. 828. 
h. Cette jméthode eíl renfennée dans le théoréme fuivant, 
& fes corollaires. Tome furface plañe ou courbe ̂  ou tout 
folide produit par le mouvement d'une ligne ou d'une fur
face eíl égal au produit de cette ligne ou furface par le che-
nun du centre de gravité, c'eíl-á-dire, par la ligne que ce 
centre de gravité décrit. Démonftrations de ce théoréme. 
Cinq corollaires qui en découlent, Ibid. 829. a. Ce théoréme 
peut étre mis au nombre des plus curieufes découvertes en 
géométrie. Son inventeur. Géometres qüi s'en font fervis. 
Propriété du centre de gravité démontréepar M . Varignon , 
de meme que plufieurs autres plus générales & aufii curien-
fes , dans un mémoire intitulé : Réflexions fur l'ufage que la 
méchanique peut avoir en géométrie. Étymologie du mot centro-
barique. Ibid. 830. a. 

CENTRONS, anclens petiples allobroges. X V . 90a, b, 
CENT-SUISSES , partie de la garde du roi. Sa marche & 

fon habillement dans les jours de cérémonic. Privileges de 
cette milice.II. 830. a . Pourquoi elle eíl appellée cent-j'uijfes. 
Le P. Daniel prétend que ce corps eíl une garde militaire 
du roi. Tems oü les Suiífes commencerent á étre á la folde 
du roi. Ouvrages á confulter. Ibid. b. Voye^ V I L 484. b. 

CENTUMVIRS, juges ainfi nommés. IX. 19. a . ClaíTe des 
centumvirs formée par le préteur. I V . 23. b. 

CENTURIE. AíTemblées romaines par centuries. Divifion 
des cohortes romaines & des légions par centuries. IL 830.-3. 

Centuries , comices par IÍI. 679. b. Leur établiíTement par 
Servius-TulHus. X I V . 326. b. X V I . 621. b. Comment les tr i
bus eurent part aux afíemblées par centuries. 624. a. 

Centurie, ou Jiecle, en chronologie. I I . 830. b. 
Centuries de Magdebourg, corps d'hiíloire eccléfiaíHque que 

?uatre miniílres. de Magdebourg commencerent en 1560. 
lan fur lequel a été travaillé cet ouvrage. IL 830. b. Juge-

ment qu'en porte l'auteur. Ibid. 831. a, 
CENTURION, parmi les Romains. Premier centurión de 

la premiere cohorte de chaqué légion. U. 831. a. Voye^Vm-
M I P I L E . 

CENTURIONS , leurpoíle dans l'ordre de bataille. Suppl. I V . 
175. a. 

CENTUSSIS. (Antiq.) Signification de ce mot. I I . 831. a. 
CEOS j Tune des iíles Cyclades. XVTL 709. b. —711. a. 

L'art des étoffes de foie inventé dans cette iíle. SuppL. I I I . 
189. a. 

CEPÉES, certaine étendue de buiíTons , ou ce qui repouífe 
des fouches d'un taillis : les fouches méme. Obfervations 
de droit fur ce fujet. I L 831. a . 

CEPENDANT , pourtant 3 néanmoins y /owíe/oij, Difíerence 
entre ees mots. 11. 831. a . 

CÉPHALALGIE, ( M é d . ) douleur de tete. Etymologie du 
mot. Caufes de cette douleur. DiíFérence entre la céphalal-
gie & la céphalée. La cephalalgie fe divife encoré en mi-
graine & en clou. Caufes éloignées de la céphalalgie. Le pro-
gnoílic qu'on peut tirer de cette maladie, c'eíl qu'elle n'eíl 
jamáis fans danger. Maux qui en font les fuites ordinaires. 
La diverüté des caufes qui l'occafionnent, doit faire varier 
le traitement. I I . 831. b. Guérifon finguliere d'une céphalal
gie, pa?-Cowper. Ibid. 832. a, 

Céphalalgie, pourquoi la toux augmente les maux de tete. 
I V . 953. ¿. grande vertu de l'éther vitriolique de Frobénius, 
contre ees maux. V I . 53. 

CÉPHALANTHE, {Botan.) noms de cette plante en latin 
& en anglois. Son caraélere générique. Defcription & cul
ture de deux eípeces de céphalanthe, Lieux oü elles croif-
fent. Suppl. I L 288. b. 

CÉPHALE & PROCRIS, { M y t h . ) hiíloire de ees deux 
amans. Suppl. I I . 289. a. 

CÉPHALIQUE^ {veine') defcription de ce vaifleau. I L ' 
832. a. 

Cépkalique , remarque fur cette v ú n e . Suppl. L 823. b. 
Cépkalique, calotte céphalique. IL 564. b. IV . 532. b. Pon

dré céphalique. I V . '532. ¿. Emplátre céphalique. V. 591. ¿. 
Gouttes céphaUques.VIL77i. ¿. Parfum céphalique. X I . 941, a. 

CEPHALIQUES , ( remedes') leurs propriétés. Indication de 
quelques-uns. But des ílernutatoires. I L 83 2. a. 

CÉPHALOPHARIÑGIEN, ( Anat. ) nom de deux muf-
des de l'orifice de l'oefophage. Leur defcription. II.832. a. 

C E P H A S ,{Hift.facr.) nom que J. C. donna á Simón,fils 
de Jean. De-la. le nom de Fierre donné a cet apotre. Obfer-
yation far l'étymologie du mot céphas. Suppl. IL 289. ¿. 

CÉPHISSODORE, feulpteur athénien. X I V . 818 ¿. 

GÉPRHENÉS ou CÉPHUS , ( fíift. des EgypL ) frere & fuc>. 
ceíTeur de Chéops. Son regne ne fut célebre que par fes impié-
tés & fa tyrannie. Obfervation fur les pyramides d'Egypte 
& en particulier fur celle que ce roi fit batir. Suppl. ÍI. 289. b.' 

CEPION, ( Quintus ) prife de Touloufe par ce general 
romain. Evénemens qui en réfulterent par rapport a íui. XL 
530. ¿. 531. a. X V I . 3. a. 

CER. PER. Explication de ees abbréviations quí fe trou-
vent fur quelques médailles de Sidon. X I I . 363. b. 

CÉPcAMES , vafes de terre cuite dont on fe fervoit dans 
les repas. Coupes d'or & d'argent auxquelles Cléopatre con-
ferva le nom de cérames. Ufage de faire préfent de telles 
coupes aux convives."Soin de Philippe de Macédome, pour 
conferver une petite phiole d'or. I L 832. b. 

CÉRAMICIES, ou plutót Céramiques, jeux ou combats 
établis en l'honneur de Prométhée, de Vulcain & de Mi-
nerve. En quoi ils confiíloient. Obfervation fur un endroit 
de la comédie d'Ariílophane , intitulée : Les Grenouilks, oü il 
eíl queílion de ees jeux. Suppl. TI. 290. a. 

CÉRAMIQUE, ( Bifi. anc. ) deux lieux célebres dans 
Athenes 3 dont l'un s'appelloit céramique du dedans, & l'autre 
céramique du dehors. I I . 832. b. Voye^ KERAMÉE. 

CÉRAM ROG ,{Ichthy.) efpece de raie des Moluques. 
Auteurs qui en ont donné la figure. Sa defcription, fes moeurs, 
qualités & ufages. Suppl. I I . 290. <z. Sa claíiification./óiíf. ¿. 

CÉRAM VOREN, {Ichthy.) poiífon des Moluques. Sa 
defcription & fes moeurs. Sa clamfication. Suppl. I I . 290. b. 

CÉRANUS, {Hij l .anc . ) fils de Ptolomée-Soter. Ses cri-
mes. Suppl. 1. 584. d , b. 

CÉRASTEy ( Hí j l nat.) defcription & hiíloire naturelle de 
ce ferpent. Efíets de fa morfure. Propriétés médicinales du 
céraíte. I I . 832. b. 

Cérafle, ferpent. X V . 108. a. Peuples qui vivoiem fáns péril 
au mllieu des céraíles. X I I I . 544. a , b. 

CÉRAT , ( Pharm.) onguent dont la cire fait la baíc. 
Préparation du cérat. Cérat blanc, fa préparation & fon 
ufage. Cérat jaune deíTicatif. Cérat de Gallen. I I . 833. d. 

CÉRATIAS, ( Aftron.) comete cornue, qui paroit fouvent 
barbue, & quelquefois avec une queue. I I . 833.^. 

CÉRATION , deux fignifications de ce mot en chymie. 
A¿lion par laquelle on rend un corps difficile á fondre, fufible 
comrae la cire, &c. Aélion d'envelopper ou de pénétrer uri, 
corps de cire. I I . 833. ¿2. Ce mot dans une fignification natu
relle veut diré manipulation. Ibid. b. 

CERAUNTENS, monts. X V . 945. ¿. 
CERBERE, ( Mythol.) fiílions des poetes fur cet animal. 

Comment ceux qui fe piquent de trouver du fens á toutes 
les fables expliquent celle de Cerbere. I I . 833. b. 

Cerbere , étymologie de ce mot. V . 671. b. Conjedure fur 
l'origine de la fable de Cerbere. X V I . 127. b. 

C E R B E R E , ( Aftron.) conílellation boréale. Suppl. IL 290. h. 
CERCEAU, en fauconnerie , en terme de boutonnier, 

I I . 833. b. en terme de eider, en terme de tonneliet. Boís 
dont onfait les cerceaux. Différens noms qu'on leur donne, 
lorfqu'ils font relies, fuivant l'endroit oü on les place. II . 
834. a. 

C E R C E A U , ( Hift. anc.) forte d'inílrument que les anciens 
employoient dans leurs exeí-cices & leurs-jeux. Defcription 
que donne M . de Caylus de deux fortes d'exercices du 
cerceau ; l'un appellé Cricelafia & l'autre Trochus. Suppl. I I . 
290. b. Cerceaux repréfentés fur quelques monumens. Ibid. 
291. a. 

Cerceau , de l'exercke du cerceau dans la gymnaílique deí 
anciens. X V I . 683. b. 

C E R C E A U , ( Jean-Antoine du) jéfuite. Epitre de ce poete 
écrite en ílyle ironique. V I I I . 906. a. U a travaillé au journal 
de Trévoux. Suppl. I I I . 659. b. 

CERCIFI, plante eílimée pour la cuifine. Comment on 
la cultive. I I . 834. i 

Cercifi, efpece de cercifi qui appartient au genre appelle 
tragopogón. X V I . 522. a. Efpece de cercifi dit feorfonere. XIV. 
810. a. y 

CERCIO , oifeau des Indes. Qualité qu'on lüi attribue 
I I . 834. a. 

CERCLE, (Géomét.) divifion du cercle en degrés^ &c. 
Trouver Paire d'un cercle. Les cercles font entr'eux comme 
les quarrés des diametres. I I . 834. a. Le cercle égal a un 
triangle , dont la bafe eíl la circonférence , & la hauteur le 
rayón. Trouver la proportion du diametre du cercle a Ja. 
circonférence. Circonfcrire un cercle á un polygone régulier 
donné. Inferiré un polygone régulier donné dans un cercle. 
Par trois points donnés qui ne font point en ligne droite 
décrire un cercle. Ibid. b. Cercles paralleles ou concentriques. 
Cercles excentriques. Réflexion fur la quadrature du cercle. 
Cercles des de^rés fupérieurs , c'eíl improprement que ees 
courbes ont éte appellées cercles. Cercles de la fphere. Ibid. 
83 a. Cercles de hauteur ou almucantaraths. Cercles de 
déclinaifon. Cercles diurnes. Cercles d'excurfion. Tranfpo^ 
des cercles de la fphere des cieux a la terre. Cercles homres 

1 1 daní 
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1 gnomonique. Cercles de latitude ou íecdndalrcs de 

v v t\aue Cercles de longitude. Cercle d'apparition per-
'C lie Ibid. b. Cercle d'occultation perpémelle. Cercles 

^ í ' s Cercles de pofition 3 íelon les aftrologues. Cercles 
S'afcenrion droite & d'aícenílon obiique. Le cercle d'afcenfion 
nbliauc eft unique. I I - 836. 

Cercle, la courbure d'un cercle eft en raifon inverfe de 
( rayón. IV . 390. a. Maniere de décrire un cercle qui 

afle par trois points donnés qui ne foient pas en ligne droite. 
Py yk Le cercle eft de tautes les figures qui ontla méme 
cirwnférence que l u i , celle qui a le plus de capacité. Y I I I . 

h Ares de cercle. I . 592. b. Pourquoi la memre natu-
?elle de la circonférence d'un cercle eft un are. X. 426. b. 
Des deerés employés dansla divifion de la circonférence du 

ele IV. 761. b. Divifion du cercle felonía méthode des1 
CE.R EURS Y I X 638 a. Des cercles circonferits ou inferits á 
r W g o n e . " X l l . 941. b. ^ auífi INSGRIRE & C I R -
CONSCRIRE. Sefteur de cercle. X I V . 877. a. Segment de 
cercle 889.^, ¿.Trouverun cercle égal á la furface convexe 
d'un cylindre droit. I V . 593. a. Réduaion du cercle en un 
trianele reftiligne de méme furface. I I I . 462. b. Dé la qua-
drature du cercle. X I I I . 639. b. 640. a. Rapport du diametre 
i la circonférence : moyen d'avoir Taire du cercle , le diame
tre étant donné, & réciproquement. I I I . 462. b. I V . 941. b. 
Un cercle étant dortné , trouver un quarré qui lui feit égal. 

¿. Trouver le diametre d'un cercle égal á un quarré 
donné.* Ibid. Cercles paralleles, en géographie & en aftrono-
mie. XI. 906. a } b. Des cercles de la fphere. X V . 453. .2, ¿. 
Propriétés géométriques des différens cercles décrits fur la 
furface de la fphere. X V , 456. b. Cercles fecondaires en 
aftronomie. XIV. 857. ¿. Cercles horaires. SuppL I I I . 
454. b. 

Cercles. Différentes fortes de quarts de cercles. X I I I . 66^. 
I . &c. Demi-cercle ou graphoraetre. V I L 859. b. 

Cercle d'arpenteur. Sa defeription. I I . 836. a. Préndre un 
angle avec cet inftrument. Maniere de lever avec cet inftru-
anent le plan d'un charapa d'un pare , d'un bois, 6^. Ibid. b. 

Cercle ou anneau magique : rond que le peuple fuppofe avoir 
¿té tracé par les fées dans leurs danfes en campagne. Deux 
fortes de cercles femblables. Les uns les ont attribués au 
tonnerre , les autres au travall des fourmis. I I . 836. ¿. 

CERCLE , ( Chymie ) les chymiftes fe fervent d'un cercle de 
fer pour couper le cou de certains vaiffeaux de verre. 
Comment cela fe f^t. Autres manieres de couper le verre. 
I t . 837. 

Cercles goudronnés , dans Tartillerie. I I . 837. a. 
CERCLES de hune , ( Marine ) leurs defeription & ufage. I I . 

'837- -
Cercles de boute-hors. Cercles d'étambraie de cabellan. 11. 

$?37. a . 
CERCLE ÍZ la come, (Maréchal . ) I I . 837. 
CERCLES , ( Tonnelier) en quoi ils different des cerceaux. 

Leur ufa^e. I I . 837. a. Comment ils fe vendent. Jbid. b. 
CERCLE , ( Bijoutier) cercle deftiné á reteñir un portrait 

dans une tabatiere. X V I I . 762. a. 
CERCLE vicieux, ( Logiq.) Comment les Pyrrhoniens pré-

tendent prouver que nos raiíonnemens ne font que des 
cercles vicieux. I V . 935. a. 

Cercle, divination ufitée chez les Arabes , par le mpyen de 
quelques cercles. X V I I . 689. b. 

Cercles de l'empire d'Allemagné. Maximilien I . divifa les états 
de T empire en íix cercles , & en ajouta quatre peu de tems 
aprés. Pourquoi la Bourgogne fut comptée comme cercle 
d'empire. Ordre des cercles dans la matricule de l'empire. 
Réglemens établis pour maintenir une pólice uniforme dans 
les cercles de l'empire. AíTociation que forment les cercles 
pour leur fúreté 3 taxes qu'ils paient. I I . 837. b. 

Cercles de Fempire. I V . 69. b. Suppl. L 310. ¿; 311. a3 b. 
Différence entre les états de l'empire & les cercles. V I . 20. b. 
Dire&eurs des cercles. I V . 1026. a. I I ne faut point les con-
fondre avec les duces circuli. Ibid. Nombre des villes &: bourgs 
renfennes dans les cercles d'AUsmagne. Suppl. 1. 313. ¿z. Mois 
romains qu'ils paient. Suppl. I I I . 953. ¿. 
^ CERCOPITHEQUE, forte de finge. X V . 210. ¿. Voyci 

CERCUEIL, étyinologie de ce mot. X I V . 648. b. Cercueil 
«aiis lequel, chez les Romains , 011 portoit les morts au 
jbucher. IX. ^03. a. Cercueil qu'ils appelloient fandapila. 
"^-IV. 610. a. Cercueil des anciens nommé capulo. I I . 641. a. 
Autredit feretre. V I . a , b. Cercueils des Chinois. V I L 
372- a . 

CERDA, (Jean^Louis de l a ) jéfuite. X V I . 388. b. 
CERDONIENS,(Ariy?.£cc/.) hérétiques dudeuxieme fiecle, 

feñateurs de Cerdon. Hiíloire & doctrine de cet héréfiarque. 
H- 838. a, 

CERÉALES , plantes, ( Agricult. ) voyez Plantes cereales. 
C E R E A L I A , {Myth . ) fétesde Cérés célébrees á Athenes. 

Deux fétes de cette déeífe, les Eleufines 8c les Thefmopho-
ncs., Qn les célébroit avec beaucoup de religión & de tem-
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perance , Quelques-uns croient que Bácchus & Herculé 
avoient auffi part á ees féteS. Comment elles étoient célé-
brées á Reme. I I . 838. a. 

C E R E A L I A , ( Mythol.) obfervations fur cet article de TEn-» 
cyclopédie. Suppl. I I . 291, 

CÉRÉBRAL, ( Anat.) artere carotide cérébrale. Suppl. I L 
247. b. 248. a , b. 

CÉRÉIBA, {Bot . ) petit arbre du Brefil. Sel qui s'y amafié 
quand le foleil donne fur fes feuilles. I I . 838. 

CÉRÉMONIAL, { P ó l i c e ) divers fens de ce'mot. Céré-
monial de la vie ordinaire , de la vie civile & religieufe y 
entre les fouverains : trois occafions oü ce dernier cérémo-
nial eft nécefíaire. Difputes auxquelles i l a donné lien I I 
838. b. 

Cér.émonialcelui qui regle les devoirs extérieurs á l'égard 
des rangs & dignités. V I . 58. a. 

CÉRÉMONIES, ( Hift. civil. & eccl.) Étymologie du mot. 
Cérémonies politiques , religieufes & politico-religieufes. 
Origine des cérémonies dans la fociété & dans la religión. 
Cérémonies pieufes & faintes, celles qui aecompagnerent le 
cuite naturel s celles que preferivit Moífe, celles de la reli
gión chrétienne. Origine de ees cérémonies. Origine des céré 
monies fuperftitieuíes, I I . 839. a. Néceífité des cérémonies 
dans le cuite. Ibid. b-. 

Cérémonies, raifon de l'ufage qu'avoient les anciens d^ 
répéter trois fois de fuite certaines cérémonies. V I I I . 88. ai 
De la preuve hiftorique tirée des cérémonies annuelles. 
224. b. Réflexions fur les étiquettes & cérémonies dans 
l'ufage civil. I I I . 497. b. IX . 361. a, b. V I I . 171. 

Cérémonies religieufes, leur Origine. I V . «:5o. b. Réflexion 
fur les cérémonies dans le cuite. X V I L 860. b. Pourquoi 
certains peuples les célébroient de nuit. Suppl. I I . 283. b. 
284. a. Les cérémonies fuperftitieufes , diflées d'abord peut-
étre par un motif louable , deviennent onéreufes pendant 
une longue fuite de fíceles. Vil. 128. a. Attentton ferupu-
leufe que les paiens faifoient aux paroles dans leurs cérémo
nies religieufes. Vi. 208. j ¿. On a employé dans les céré
monies religieufes, la danfe, I V . 623. b. &c. les torches 
allumées , X V I . 421. a. Íes ciergesá I I I . 446. a. la flúte. V I . 
893. b. Habits des eceléfiaftiques dans les cérémonies de 
notre religión. V I I I . 15. ¿. Livres qui reglentles cérémonies 
religieufes. X I V . 302. ¿. Congrégation qui fixe les cérémonies 
eceléfiaftiques danstoute la catholicité. Suppl. I V . 6^1. b. Sur, 
ees cérémonies, voye^ l'article CULTEJ 

CÉRÉMONIES, maítre des { H i j l . d'Anglet.) I X . 893, b. 
. CÉRÉMONIEUX, de la civilité cérémonieufe. I I I . 497. b. 
Hornme cérémonieux, voye^ F O R M A L I S T E . V I L i f i . a. 

CÉRÉS, {Myth. ) ce que la fable nous apprend des recher-
ches qu'elle fit de Proferpine fa filie. Comment on la repré-
fente. Amouf de Neptune pour Cérés. Cuite que lui rendoient 
les Phigaliens. Explication que les mythologiftes donnent á 
la fable de Cérés. I I . 839. b. 

Cérés, filie de Saturne & de Rhée. Hiftoire de cette 
divinité. Comment on la repréfente. Suppl. 11. 291. a¿ 
Statue que lui drefíerent íes Philagiens fous le nom de Cérés 
la noirc. Ces peuples punis pour avoir nédigé fon cuite» 
Ibid. b. 

Cérés ,furnoms de cette déejfe. Damatér. ÍV. 618. a. ErynniSA 
V, 919. a. Suppl. I I . 868. b. Chamyna. I I I . 85. b. Paido-
phile. XL 747; a ,b . Thefmieou Thefmophore. X V I . 27^. ai 
Ses temples. Nom qu'on donna dans la Grece aux premiers 
temples de cette déeffe. X. 302. b. 303. a. Célébrité de fon 
temple á Mégare. 303. Celui de Stiris. X V . 522. ¿2. Oracle 
de Cérés á Patrae. X I I . 174. a. Article fur les temples de 
Cérés. X V I . 69. ÍZ , ¿. 71. <z. Statue de cette déeíTe dans la 
galerie de Verrés. V I L 442. a. Figure antique repréfentant 
Cérés, vol; I I L des planch. article dejfm, planch. 29. Sym-
boles de Cérés. X V . 73O. b. Ses prétres. Famille confacrce 
au cuite de Cérés éleufinienne. IX. 773. b. Prétre de Cérés 
appellé hieroceryee. V I I I . 205. a. Autre dit hiérophante. 207. 
a s b. Prétres qu'elle avoit dans l'iíle de Paros; IL 487. a. 
Ceux que les Grecs nommoient eumolpides. V I . 1158. b. 
Cuite de Cérés. Les cuites de Bacchus & de Cérés fouvent 
réunis. X V I . 68. a. 219. a. Son cuite établi en Grece par 
Triptoleme. X V I . 660. b. Honneurs qu'on lui rendoit á Pín
gale, X I V . 823. a. & á Pife. I IL 85.̂  b. Ses fétes. Comment 
elles étoient célébrées. I I . 838. a. Fetes de Cérés nommées 
chtonies , Suppl. I I . 425. b. démétries, I V . 809. b. cernees* 
IX. 397. \z_, ¿. Jours des flambeaux 011 des torches. 233. ¿i 
X V I . 421; ÍZ. Procelfions en fonhonneur. X I I I . 406. a. Fétes 
confacrées dans l'Attique á Cérés & a Bacchus. X V L 219: ¿r* 
Fétes thefmophories. 275. a. Myfleres .de Cérés. Voye^ ce fu jet 
traité a Tarticle ELEUSINIES. 

CERF 3 jeu ufité parmi les Paíens, & qui s'étoit introduit 
parmi les Chrétiens. Mais qui en a été enfuite banni. IL 
839. b. • 

C E R F , ( Hifl. nat. & Vénér. ) efpeces comptlfes fous ce 
genre. I I . 839. b. Cerf proprement dit. Durée de la vie des 
eerfs. Comment on connoít leur vieillelle. Auteurs a. coa-
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íulter pour connoitre toutes les merveilíes qu^on en faconte. 
Age & diñináion des cerfs. Du rut des cerfs. Ibid. 840. a. 
Defcription de la biche. Recherches d'Harvey fur le myftere 
de la génération, par la diíTedlion d̂ s biches. Obfervations 
qu'il fit. Ibid. b. Retraite du cerf aprés le rut. Attroupement 
de ees animaux en hiver. Changement de pays & de viandis. 
Séparation , mué & chute des tetes. Ibid. 841. a. Connoif-
íance de l'áge du cerf par le pied & l'allure. Des lentes ou 
fumées. Des portees. De la chajfe du cerf. Ibid. b. Des quétes. 
Du rendez-vous. D u choix du cerf. De la mente. Des reíais. 
Du laiffé-courre. Du lancer. Ibid. 842. a. De la chaíle pro-
prement dite. Des rufes. Ce qui arrive á un cerf bleífé dans 
fes partles genitales ou chátré. Mort du cerf. De la curée. 
Importance que nos aieux mettoient á la chaffe du cerf. 
Choix a faire dans les parties du cerf & entre les cerfs pour 
la nourriture. Ibid. b. Propriétés médicinales de cet animal. 
Ufages de quelques parties du cerf dans les arts. Diverfes 
obfervations fur les cerfs. Cerfs de la plus petite efpece. 
Ibid. 843. a. 

C E R F , Hijl. nat.) extrait de ce que M . de Buffon a écrit 
fur le cerf, accompagné de plufieurs obfervations fur l'hiftoire 
naturelle de cet animal. X V I . 937. b. — 947. b. Tetes du 
cerf. 2,04. b. Séparation, mué & chute de fon bois. I I . 841. 
a. De la voix- du cerf. X Y I I . 438. a. Rajeuniííement du 
cerf. X I I I . 763. a. Nombre des cornettes de fes ramures 
dans les difterentes années de fa vie. 787. b. Caraderes du 
pied auxquels on reconnoitles vieux cerfs. X I I . 561. b. Obfer
vations fur le talón du cerf. X V . 870. a. Lieux que cet animal 
fréquente. X V I . 916. a. 

C E R F , ( Ch.ijfe ) diverfes inílruflions pour la conduite de 
la mente dans la pourfuite du cerf. X V I . 928. a 3 b. Incon-
véniens d'un trop grand nombre de chiens dans une chaffe 
oül 'on attaque plufieurs cerfs enfemble. 935. a. De lachafíe 
du cerf & des connoiííances quelle exige. 938. a 3 b. 939. a. 
Chiens blancs qu'On a choifis pour courre le cerf. 922. a. 
Comment on reconnoit au frayer la hauteur de la tete de 
Tanimal. V I L 293. a. Maniere de fefter ou dépécer cet 
animal. X I V . 881. b. Relation d'une chaíle dans laquelle un 
•cerf fut pourfuivi pendant trois jours. X V I . 919. b. ChaíTe 
du eerf á l'occafion du facre de Louis X V . V I . 594. b. 
Voyei vol. I I I . des planches, article CHASSE , planch, 1 , 
a & 3. 

C E R F de Canadá, ( Zbolog.) Defcription. Celle de deux 
biches de Sardaigne. I I . 843. b. 

C E R F , ( Mat. mid. ) gelée de corne de cerf. I V . 247. a. 
V I I . 542, b. Liqueur de corne de cerf fuccinée. IX. 565. b, 

Cerf, figure fymbolique. X V . 7-33. a. 
C E R F , ( Blafon ) maniere dont i l eíl repréfenté dans les 

armoiries. ExpHcation de quelques termes de blafon relatifs 
á cet animal. Suppl.ll . 291. b. 

Cerf, fon maííacre. Suppl. I I I . 859. b. Efpece de cerf 
nommé renchier. Ibid. I V . 60$. # , b. 

C E R F - V O L A N T , (Infeólolog.) infefte du genre des fcara-
bées, aufli appellé taureau-volant. Sa defcription. Ces infeéles 
vivent encoré long-tems aprés qu'on a féparé la tete du corps. 
I I . 843. b. DiíHn¿i:ion entre les males & les femelles. Ibid. 
844. a. 

Cerfs-volans , repréfentés , vol. V I . des planch. Regne 
animal, pl. 75. 

C E R F S - V O L A N S éleííriques, { P h y f q - ) leur invention. 
Suppl. I I I . 98. ¿. 

C E R F - V O L A N T , ( Infeflol.) différence entre celui qui eíl 
repréfenté , vol. V I . des planch. hiíí. nat. pl. 75. & le genre 
du cerf-volant, lucanus. Suppl. I I . 294. a. I I a tous les carac
teres de la bichette des environs de Paris. Sa defcription & 
fes moeurs. Sa claííification. Ibid. b. 

Cerf-volant, en terme de tanneurs. I I . 844. a. 
C E R F - V O L A N T , , (Méch. & Phyfiq.) cette figure qui ne 

fervoit autrefois que de jouet auxenfans, eft devenue entre 
les mains des phyficiens un inftrument dont ils fe fervent 
pour tirer le feu éleftrique des nuées. — On rapporte ici le 
réfultat des calculs de M . Euler le fils, qui a fait un mémoire 
fur ce fujet, afín que ceux qui voudront s'exercer aux expé-
riences du cerf-volant, réuííiffent d'abord á le faire tel qu'il 
faut, pour que le vent le faíTe monter le plus haut qu'il eñ 
poílible. — Defcription du cerf-volant. 5«/^/ . I I . 291. ¿.Son 
ufage dans la phyíique. Premier moyen qu'on a mis en ufage 
pour obferver 1 ele«flricité des nuées. Ibid. 292.^. Différente 
forme que prennent les feux éleólriques a l'extrémité d'un 
condufteur , felón que l'éleñricité eíl négativeou pofitiye.— 
Différens mouvemens produits dans les corps felón les difte
rentes efpeces d'éleñricité. Moyens dont fe fert M . Franklin 
pour connoitre la difFcrentenaturede TéledricitédesHuages. -
Conñruftion du cerf-volant relativement á l'éleftricité. Ibid. b. 
Comment on parvient a faire élever cette machine jufqu'á 
la région des núes. — Comment on peut Connoitre de quelle 
nature eíl: leur éleadcité. ~ Moyen dont i l faut fe fervir 
pour que Fobfervateur foit toujours maitre du cerf-volant, 
fans avoir de communication avec le condu£leur, & pour 
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obferver á chaqué moment les Índices d'éleftricité. — J í f í ^ 
du cerf-volant qui inontrent qu'on ne fauroit prendretrn 
de précautions en faifant des expériences avec cet inílrument 
Áppareil portatif qu'on peut joindre á la verge de Franklin 
pour bien voir la forme des feux. Ibid. 293. a. C 'eíl ce qu'on 
appelle une lanterne életirique. — Moyen d'obferver en tems 
calme l'éleftricité qui regne dans le haut de l'air. Ouvraa 
á confulter. Obfervations & corollaires. 10, On ne peut attr" 
buer au frottement de l'air l'éleílricité du cerf-volant 20~ 
L'éleélricité fe manifefte avec d'autant plus de forcé , cm'jj 
y a plus de différence d'une conche d'air a l'autre. 30. L'élec 
tricité eíl plus forte quand le tems eíl: couvert, & plus qu'en 
aucun autre dans un tems d'orage. 40. L'életricité des nuées 
tantót pofitive , tantót négative, démontre la circulation dn 
feu éleélrique autour de la terre. Ibid. b. 50. Quelquefois les 
fignes des différenteséle¿hicités fe fuccedent tour á tour dans 
les nuées. Voye^ l'explication de ce phénomene dans la théoric 
de réleéhicité. 6o. L'efpece d'éleélricité ne dépend enaucune 
maniere du vent. 70. On n'a obfervé aucun rapport de 1 elec-
tricité avec la pofition du foleil. 8o. I I n'y a point de liaifon 
confiante entre l'efpece de i'éleélricité , & la plus ou moins 
grande denfité des nuées. 90. Les mémes phénomenes obfer-
vés avec le cerf-volant, la barre de Franklin &: les fufées 
éledriques. A mefure que ces fufées s'élevent, les figncs 
d'éleélricité deviennent plus forts. 10o. Précautions áprendre 
pour prevenir tout danger dans les expériences faites avec la 
barre. 11o. Nous ne connoilTons aucune obfervation bien 
fúre & décifive fur Tétat de l'éleftricité aérienne quand l'air 
eíl: humide , ni des différences qui accompagnent les viciffitu-
des des jours & des nuits. 12o. Obfervations fuivies qu'il 
feroitá fouhaiter qu'on fit pendant plufieurs années fur l'élec-
tricité de l'air. Ibid. 294. a. 

C E R F , ( mal de) en terme de maréchal; maladie du cheval. 
I I . 844. a. Voye^ aufli Suppl. I I I . 418. b. 

C E R F , come de, {Botan. ) genre de plante. I V . 247. b. 
CERFEUIL, ( Botan.) caracteres de ce genre de plantes, 

Ufage en médecine du chizrophyllum fativum. Cerfeuil muf-
qué , ou fougere mufquée. Son ufage. I I . 844. a. 

CÉRINTHIENS, {Hif í . cccléj ) hé rétiques du premier 
fiecle. Sefíateurs de Cérinthe, qui nioient la divinité de 
Jéfus-Chrifl. Ce que S. Epiphane nous apprend de Cérinthe. 
Ses erreurs, & celles de fes difciples. I I . 844. a. Regne de 
mille ans enfeigné par Cérinthe. Quelques-uns lui ontattribué 
l'Apocalypfe de S. Jean. Ibid. b. 

Cérinthiens, évangile qu'ils reconnoiffoient. V I . 117. 
CEPJSE, comment on fait la compote de cerife. I I . 844. h. 
Cerifes, celles qui fonteflimécs les meilleures. X I I . 237. b. 

Maniere de fécher les cerifes. V I L 357. b. 
CERISIER , {Botan.) caraéleres de ce genre d'arbre. Sa 

íleur & fon fruit. Bigarreautier. Guignier. Merifier. Griottier. 
Cerifes bonnes á confire. Cerife royale ou d'Angletsrre, 
Comment les cerifiers fe multiplient & fe greffent. Cerifiers 
d'ufagc en médecine. Cefafus Jativa , frucíu rotundo , rubro b 
acido. I I . 844. b. Efpeces de cerifes les meilleures u reftomac. 
Propriété de leur fue en médecine. Propriétés du fruit du 
cerajus nigra. Ufage de l'eau de cerife diftillée. Ibid. 84^. a. 

Cerifier , noms de cet arbre en différentes langues. Remar
ques fur la claflification que Linnaeus a faite de difterens 
genres & de différentes efpeces , fous le genre du cerifier. 
Suppl. I I . 294. b. Raifons que l'auteur allegue contre la mé-
thode de ce célebre botaniíle. Caraélere générique du cerifier. 
Ses efpeces. 1. Cerifier á feuilles pendantes. Cette efpece 
comprend toutes les variétés de merifiers, de guigniers & de 
bigarreautiers. Merifiers. Merifier á petit fruit rouge. Ibid. 10/y 
a. Merifier á fruit noir. Merifier á gros fruit noir. Merifier a 
gros fruit rouge & fucré, ou belle fauvage. Guigniers. Guignier 
á petit fruit noir. Guignier a gros fruit blanc. Guignier á 
gros fruit noir & luifant. Guigne de fer ou de Saint-Gilíes. 
Guignier á fruit rouge tardif. Defcription d'une guigne excel-
iente appcllée pdquis dans le pays Meflin. Obfervations fur 
diverfes efpeces de cerifes du pays Meflin , qui appartiennent 
les u«es. aux guigniers, les atures aux bigarreautiers. Ibid. b. 
Cerifiers qu'on trouve fur le catalogue des pépinicriíles di 
Metz. Bigarreaux connus á Paris. Cerife jaune ou cerile 
blanche. 2. Cerifiers á fruit rond. Cerifier hátif. Ibid. Vjb- a-
Cerifier commun á fruit rond. Cerifier á trochet. Cerifier á 
bouquet. Cerifier de Montmorency á gros fruit. Gros-gobet, 
gobet á coúrte queue. Cerifier de Montmorency. Cerifier á 
gros fruit rouge-pále. Cerifier de Hollande, céukfB Cerifier 
á fruit ambré ou á fruit blanc. Ibid. b. Gtiottkrs. Griotiiei' 
commun. Grofle cerife á ratafiat, cerife morelle. Petit ceri
fier á ratafiat. Griottier de Portugal. Griottier d'AUemagne. 
Royale. Cerife guigne. 3. Cerifier nain á feuilles ovales, 
étroitcs , alongées ik. unies. Ibid. 297. a. 4. Cerifier á rameauüt 
pendans, á fleurs terminales, & s'épanouifíant les unesapre* 
les autres. 5. Cerifier á petitcs feuilles , larges par leur bafe, 
6c á fleurs réunies en grappes. 6. Cerifier á feuilles en lance, 
unies, cutieres. Variétés de cerifiers qui ne font propres qua 
la décoration des bofquets; le merifier á íleur double. Le 
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•ña: k fleur femi-double. Le cerifier panaché. Culturé des 

Srentes efpeces d'arbres dont i l eñ parlé dans cet anide. 

^Cerijier, culture des cerifiers en pépiniere. X I I . 322. a. 
Différentes efpeces de cenfier Merifier X. 387. ¿ &c 
Guisnier. VIL 1006. b. Mahaleb , ceniier íauvage. IX. 062. t. 
Marrandiba, cerifier duBrefil. X. 171. a. Cerilier arbriíTeau. 
Suppi n. 311.^5^° 

CERISOLLES, (Géogr. Hift.) village de Piémont. Ba-
taille de Ceriíblles. Suppl. I V . ^ o . a , b . 

CÉRíTES, ( Géogr. anc.) anclen peuple d'Italie; Droit 
que lm accorderent les Romains. Citoyens romains, in cerí-
tum tábidas rc laáAl S ^ . b 1 . • - c 7 

CÉRITES , ( Conchyl.) confondus avec les buccins. Suppi. 
I I 76. 

CERNÉ, {Géogr. anc.) ifle d'Afrique. X I I . 374. b. Elle 
futl'enírepót du commerce des Carthaginois au fud de l 'A-
íriciue. 37 

CERNINUM, (Hijt. anc.) obfervation fur cet article de 
l'Encyclopédie. Suppl. I I . 299, a. 

CERNOPHOROS, obfervation fur cet article de l'Ency-
clopédie. ^ / . 1 1 . 299. k • 

CERO^poiffon de mer. Sa deícnption. 11. 545. a. 
CEROMA, lieu des anciens thermes ou les athletes fe 

faifoient oindre. Ongueilt dont on les frottoit : fon ufage. 
11. 84$- b- • . , , , . CEROMANTIE , divination par le moyen de la cire , en 
ufage ĉ ez les Tures. Autre fuperílition ufitée autrefois en 
Alface. 11. 845. a. Etymologie de ce mot. Ibid. b. 

CERTAIN , ( Gramm.) certain , certaine. Obfervations fur 
cet adjedif. XIIÍ. 454- DiíFcrentes fignifications des mots 
certam, f ú r , ajhré. I . 774. b. Suppl. I V . 847. a , b 

CERTIFICATEUR, & certification des enees. I V . 465. b. 
CERTITUDE, qualité du jugement qu'emporte l'adhé-

íion forte & invincible de notre efprit a la propofition que 
íious affirmons. Ce mot s'applique auííi á la vérité ou a la 
propofition á laquelle l'efprit adhere. Difterence entre l'évi-
dence & la certitude. I I . 845. b. Diflinaion que font les 
fcholaíliques de deux fortes de certitude; Tune de fpécula-
tion, l'autre d'adhéfion. Certitude métapbyfique. Certitude 
phyfique. Certitude morale. Caléul algébrique des degrés 
de la certitude morale qui provient des témoignages des hom-
mes dans tous les cas poííibles. Ibid. 846. a. 

Dijfertation de M. l'abbé de Pradcs, deflinée a fervir de dif-
cours prélimihaire a un ouvrage importaM fur la vérité de la 
religión. Ibid. b. Attention des philofophes fur la religión 
chrétienne, lovfqu'elle parut. Eftbrts du fcepticifme contre 
elle. Néceffité de convenir d'abord entre les fceptiques & 
nous d'un tribunal ou Ton puiífe étre jugé. On peut trou-
ver des marques qui caraftérifent inconteílablement un fait 
vrai. Ces marques font le tribunal que nous cherchons, & 
qui dolt décider fur tous les faits que nous préfenterons. Qua-
tre chofes fe préfentent a nous; la dépoíition des témoins, 
la tradition órale ,rhiíloire ¿k les monumens. Ibid. 847. a. On 
doit diftinguer la probabilité d'avec la certitude, &¿ ne pas 
s'imaginer que le degré qui renferme la probabilité dans la 
fphere conduife au pyrrhonifme, ou donne la plus légere 
atteiute a la certitude. Si vous examinez un des témoins en 
particulier, pour vous affurer de fa probité, le fait ne vous 
devlendra que probable. Mais ü vous le corabinez avec piu-
lieurs autres, avec lefquels vous le trouviez d'accord , vous 
parviendrez bientót á la certitude. Ibid. b. Si je pouvois 
m'alTurer qu'un témoin a bien v u , & qu'il a voulu me diré 
vrai, fon témoignage pour moi deviendroit infaillible. Mais 
Vimpoffibilité de connoitre á fond le coeur humain, ne me 
rend ce témoignage que probable. Le concours de pluñeurs 
témoins, qui tous gouVernéspar des paflions diíFérentes s'ac-
cordent tous néanmoins dans leur témoignage, donne feul 
á mon efprit la certitude que je cherche. ChoifiíTez un fait 
éclatant, & qui intéreífe, & vous Verrez s'il eft poílible que 
le concours des témoins qui l'attefíent puiíTe vous tromper. 
Un tel fait entraine des fuites qui fervent merveilleufcment 
a confirmerla dépofition des témoins,¿Pe. Ibid. 848.¿z. Réponfe 
a cette objeélion, que les apotres n'ayant ni des paffions oppo-
fées, ni des intéréts divers, nous ne pouvons point, d'aprés les 
principes de Tauteur, nous affurer des faits qu'ils atíeftent. 

^ Réponfe á ceux qui prétendent que révidence morale 
n eft qu'un amas de probabilités, & qu'il ne faut done pas 
féparer la probabilité de la certitude. La certitude eíl par 
elle-méme indivifible: on l'apper^oit dans un certain point 
foce de combinaifon.... & fi vous en otez quelque circon-
ftance néceffaire , la certitude du fait difparoitra pour vous. 
Différence eífentielle entre la probabilité & la certitude. 
Ibid. b. Pourquoi quelques-uns ont penfé que la certitude 
n eft qu'un amas de probabilités. Calcul d'un géometre an-
glois qUi a prétendu fupputer les diflerens degrés de pro
babilités que peuvent procurer pluíieurs témoins, fans jamáis 
concluiré l'efprit a une pleine certitude. Le défaut de ce cal
cul vient d« ce que l'auteur n'examine chaqué témoin qu'un 

a un 3 & féparément des autres. Ihid. 849. a. Ce qui s'oppofe 
á la certitude, c'eft que le coeur des témoins n'eíl: pas connu : 
or le vrai moyen de le faire paroitre, pour ainfi diré á nos 
yeux , c'eíl d'examiner le concours &. l'unanimité des té
moins, malgré la diverfité des paffions & des intéréts. LeS 
mémes principes peuvent fervir á conílater les miraeles 
comme les faits purement naturels. Ibid. b. Objeélion tirée 
de ce qu'un miracle renfermant une impoílibilité phyfique-, 
les marques de vérité qui ferviroient á coníkter un évé-
nement naturel, font infuffifaiites en ce cas; cette impoíli
bilité phyfique s'oppofe á rimpreííion que feroient fur l'ef
prit ces marques de vérité. Réponfe de l'auteur. Ibid. 850. a. 
Inftance des adverfaires ^ & nouvelle réponfe. Ibid. b. Exa
men d'un paffage des penfées philofophiques. L'auteur dfe 
ees penfées déclare, que quand tout París luí affureroit quiin 
mort vient de rejfufciter, i l nen croiroit rien. DeUx chofes a 
remarquer á cet égard, 10. la pofíibilité que tout Paris ib 
íbit trompé. I I n'eft pas moins contre les loix de la nature 
que tout un peuple croie voir un homme qu'il ne voit point-, 
qu'il Pefl qu'un mort reflufeite. Ibid. 851. a. 10. La poffibi-
lité que tout Paris ait voulu tromper. L'auteur prouve á 
cet égard qu'il n'eft pas plus poffible que tout Paris s'ac-
corde á vouloir tromper, en atteílant un fait miraculeux, la 
réfurreélion d'un homme , par exemple , qu'il ne l'étoit qu'il 
eút voulu tromper en atteílant auparavant la mort natu-
relle de ce méme homme ; témoignage cependa-nt qu'un 
homme raifonnable. ne révoquera point. Comme c'eíl le 
merveilleux renfermé dans le fecond événement qui effa-
rouche la raifon de notre fceptíque , on obferve icí que 
l'objet du témoignage de tout Paris n'eft dans le fond qu'un 
événement naturel, dont tout homme qui a des fens peu't 
étre compétent; fijavoir la vie aéluelle de l'homme qui étoi't 
mort auparavant. Ibid. b. I I ne s'agit ici que du témoignage 
inánime des fens: pourquoi le fceptique voudra-t-il plutot 
s'en rapporter á fon jugement qu'á tous fes fens ? D'ailleurs 
concevroit-on mieux la poíTibilité d'un complot de tout Parte 
pour tromper quelqu'un, que la poíílbilité d'une réfurreélion ? 
Etfuppofé le complot poílible, le feroit-ilégalement qu'il n'en 
tranípirát rien. La réfurreélion eíl contre les loix du mondé 
phyfique, le complot eíl contre la loi du monde moral: & 
í'on prouve ici qu'il eíl beaucoup plus difficile de croire que 
Dieu faíTe infraélion aux fecondes qu'aux premieres. Ibid, 
852.^. L'on n'a parlé jufqu'ici que de la crédibilité d'u» 
miracle aíluel \ i l s'agit de montrer celle d'un miracle arrivé 
dans les tems les plus reculés. Trois moyens peuvent am-
plement fuppléer á l'abfence des témoins oculaires; f^avoir 
la tradition órale, la tradition écrite, 6c la tradition des 
monumens. 

L a tradition omle n'eft sure & fidelle, que tór'fqu'on peut 
remonter facilement á fa fource 3 & qu'á travers une fuite 
non interrompue de témoins irréprochables , on arrive á 
ceux qui font conterhporains des faits. Voici un raifonne-
ment qui montre qu'on peut remonter jufqu'á eux. Ibid b-„ 
Les hommes du fecond áge auxquels le fait aura été tranl-
mis , pourront fans doute s'aííurer de la validité du témoi
gnage des conteriiporains par les regles ci-deffus expliquées, 
& acquérir une certitude auííi parfaite de l 'événement, que 
s'ils en avoient été les témoins. Ceux du troifieme áge pour
ront faire par rapport á ceux du fecond, le méme raifonne-
ment que ceux-ci ont fait par rapport aux contemporains ; 
ainfi on traverfera facilement les ñecles. Ibid. 853, a. I I eíl 
impoífible d'aííigner dans cette longue fuite d'áges un tems 
oü ce fait auroit pu étre fuppofé, & avoir par conféquené 
une fauffe origine. On ne trouve rien dans le paffage d'uil 
áge á l'autre, qui coupe tous les canaux par oü ils pour-
roient communiquer enfemble. Si done dans le premier i l 
fe fait quelque fraude, i l faut néceffairement que ceux dii 
fecond en foient inílruits. Ceux-ci inílruirOnt le troifieme 9 
& ainfi de fuite dans toute l'étendue des fíceles. I I n'y a 
pas de point fixe dans le tems, qui ne renferme powr le 
moins foixante ou quatre-vingts générations enchainées les 
unes dans les autres: or ce mélange perpétuel de tant de géné
rations enchainées les unes dans les autres , rend la fraude im-
poffible fur un fait public & intéreffant. Ibid. b. Tous les áges fé 
reffemblent du coté du nombre des générations: on ne peut done 
en fuppofer aucune , oü la fraude puiffe prendre. Ainfi touí 
fait que nous amenera la tradition, pourvu qu'il foit public 6c 
intéreffant, nous fera tranfmis dans fa pureté. Je regarde 
la tradition comme une chaíne dont tous les anneaux font 
d'égale forcé, & au moyen de laquelle, lorfque j'en faifís 
le dernie.r chainon,je tiens á un point fixe qui eíl la, véri té , 
de toute la forcé, dont le premier chainon tient á ce point 
fixe. Ibid. 854. a. On doit raifonner fur la tradition comme 
fur les témoins oculaires. Un fait tranfmis par une feulé 
ligue traditionnelle, ne mérite pas plus notre foi qu'un feul 
témoin oculaire; mais fi un fait forme différens canaux, jé 
puis íácilement m'affurer de fá réalité,en me fervant de la 
regle que fuivent les cfprits , comme je m'en fuis fervi pour 
les témoins oculaires. U y a dans le monde, dirá le fcepti-
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que , irn fí grand nombre de fatifíes traditions, que Je nt 
faurois me rendre á vos preuves : telles font les fameufes 
dynaílies des Egyptiens, les hiftoires des dieux de lafable, 
le conté de la louvc qui nourrit Remus & Romulus, &c, 
Ibid. b. 

Réponíe. Les lignes qui nous tranímettent une erreur, íbnt 
toujours couvertes. d'un certain voile qui les fait aifément 
reconnoitre. Plus vous les íuivez en remontant, plus leur 
nombre diminue, & vous en atteignez le bout fans étre arrivé 
au fait qu'elles vous tranfmettent. I I ne faut point confon-
dre ce que nous appellons fait , avec ce que les différentes 
nations ont cru fur leur origine. Aucun des faits qu'on cite 
n'a été tranfmis par un grand nombre de lignes traditionnel-
les qui nous fafíent remonter fans interruption jufqu'au fait> 
Sur quelle preuve le fceptique regarde-t-il les dynaílies des 
Egyptiens comme f a b u l e u f e s ? 8 5 5 . N'eñ-ce paspares 
^u ' i l reconnoit lui-méme des regles qui lui font difeerner les 
traditions vraies d'avec les fauífes ? Et <;'eíl ainfi que, contre 
fon intention , i l établit ce qu'il vouloit attaquer. Me direz-
vous que tout ce que j'ai dit peut étre bon lorfqu'il s'agira 
de faits naturels s mais ne fauroit démontrer la vérité des 
iniracles ? Je réponds que les regles font les mémes pour les 
uns & les autres, & c'eíl en les appliquant aux faux mira-
cíes que vous en découvrez l'impoílure. Syftéme de M . Craig, 
par lequel i l établit que la crédibilité d'un fait va toujours 
en décroiíTant par la progreíTion des ages. Réfutation de ce 
íyfléme. Ibid, b. Si l'auteur anglois avoit vouhi diré feule-
anent que l'impreílion que fait un événement for les efprits, 
eíl d'autant plus vive & plus profonde, que le fait eít plus 
récent , i l n'auroit rien dit que de trés-vrai; mais un fait bien 
prouvé paffe á travers l'efpace immenfe des fíceles, fans que 
la conviftion perde l'empire qu'elle a fur notre efprit, quel-
que décroiíTement qui l éprouve dans Timpreílion qu'ii fait 
íur le coeur. 

V e la tradition écrite , fecond monUmcnt propre a tranf-
mettre les faits, l i id . 856. a. Si par une efpece d'enchante'-
ment, des témoins oculaires étoient comme détachés de leurs 
fíceles pour parcourir les ñecles fuivans, & fceiler de vive 
voix la vérité de certains faits, quel refpeft n'auroit-on point 
pour le témoignage de ees vénérables vieillards! Telle eíl 
í'innocente magie que l'hiíloire nous préfente. Elle a méme 
plus de carafteres de crédibilité que n'en auroient ees té
moins, qui, en petit nombre, auroient pu s'accorder entre 
,€ux, pour altérer certains faits : au lieu que le langage de 
i'hiíloire ne fauroit varier. L'hiíloire a de grands avantages 
sneme fur un témoin oculaire. Ce n'eftpas rhiílorien feul qui 
atteíle ce qu'il écrít, mais une infinité de témoins qui fe 
joignent á lui. I I parle á tout fon ñecle qui devient fon juge. 
Jbid. b. Enforte qu'un hiñorien ne fauroit en impofer á la 
poñéri té , que fon ñecle ne s'entende, pour ainñ diré, avec 
lui. Le ñlence de tous les hommes dans cette circonñance, 
les fait parler comme cet hiñorien. Cár ñ je ne vois que des 
raifonnemens contre un fait, quand on auroit pu diré ou 
lailTer des preuves invincibles de l'impofture, je dois inva-
riablement m'en teñir á Tbiñorien qui me l'atteíle. Or puif-
«ju'un hiílorien eíl d'un ñ grand poids fur des faits intéref-
fans, que doit-on penfer lorfque pluñeurs hiíloriens nous 
rapportent les mémes faits ? Ibid. 857. a. Un l ivre , dites-
vous, ne fauroit avoir aucune autorité á moins que Ton ne 
foit fur qu'il eíl authentique. Or qui nous TaíTurera ? Les 
reproches que l'on fait contre la fuppofition des livres font 
vrais. La critique févere a découvert Timpoílure. Mais en 
faifant difparoitre pluñeurs ouvrages apocryphes, elle a con
firmé dans leur antique poffeíTion ceux qui font legitimes. 
Voici les regles qu'elle nous donne pour difeerner les uns 
des autres. IO. Un ouvrage qui n'a point été cité par les con-
temporains de fon prétendu auteur, qui n'en porte pas le 
caraélere, doit nous étre fufped. I I doit l'étre encoré 
lorfqu'on n'y voit pas empreint le caraftere du ñecle ou i l 
paííe pour avoir été écrit. 30. Lorfqu'il fait aüufipn a des 
ufages ou á des fyílémes poílérieurement inventes. Lbid. i . 
Marques qui doivent nous guider dans le difeernement des 
livres authentiques; lorfqu'ils font cités par d'anciens écri-
vains, & qu'une tradition genérale & foutenue témoigne en 
leur faveur, lorfque depuis long-tems l'on travaille en vain 
a fapper leur antiquité. I I y a des ouvrages qui intéreflént 
des nations entieres, qui par-lamáme ne lauroient étre fup-
pofés. Impoíñbilité d'imaginer un tems oü l'on put fuppoíer 
une hiñoire qui contiendroit des faits trés-intérefíans , mais 
apocryphes. I I ne fuffit pas de prouver l'authenticité d'un 
livre , i l faut encoré qu'on foit certain qu'il nous eñ par
venú fans altération. Ibid. 858. a. Regle déciñve a cet égard. 
S'il y a une infinité de manuferits du méme ouvrage, i l eíl 
évident qu'en tout ce en quoi ils s'accordent, c'eíl le texte 
original. Impoíñbilité de les altérer tous. Les regles ci-deííus 
expofées ne fuftfent point, dirá quelqu'un,ñ noiis ne trou-
vons moyen de nous prémunir contre le menfonge ñ ordi-
naire aux hiíloriens. EntaíTeraent de toutes les raifons qui 
doivent nous rendre leur témoignage fufpefl. Ibid. b. Ré-
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ponfe de í'auteur. Les paíñons & l'efprit de partí qu^n noüá 
oppofe, font précifément le plus puiífant motif'que nous 
ayons pour ajouter foi á certains faits.... I I faut done bietí 
diílinguer les faits qu'on nous rapponte d'avec les réflexions de 
rhiílorien./óií/. 859. <?. Cette pente que ceux de différenspartis 
ont á fe contredire, nous aífure de la Vérité des faits (ut 
lefquels 'ús s'accordent. Si vous lifez un fait dans une feule 
hiíloire , confultez la tradition órale; ce qui vous viendra 
par elle, ne fauroit étre une fiélion de l'hiílorien. Voulez-
vous vous aífurer encoré davantage ? Confultez les monu-
Ttiens, tfoiñeme efpece de tradition. Les peuples jaloux de 
tranfmettte a la poílérité un fait éclatant & qui intéreffe 
emploient le marbre & l'airaiii pour en perpétuer la me* 
moire. Ibid. b. Si l'on doit interroger l'hiíloire pour favoir 
ce que les monumens repréfentent, on doit auíñ confulter 
les mónumens pour favoir s'ils confírment l'hiíloire. Quel-
quefois tout ce qu'on voit fous fes yeux fert á atteíler une 
hiíloire qu'on a entre les mains. Examen de l'objeftion que 
l'on fait contre la validité des témoignages que fourniííent 
les monumens. Jbid. 860. a. Un monument n'eíl pas un bon 
garant pour la vérité d'un fait, á moins qu'il n'ait été érieé 
dans le tems méme oü le fait eíl arrivé pour en perpétuer 
le fouvenh". Tous les monumens de l'ancienne Grece- ne 
peuvent fervir qu'á prouver que dans le tems qu'on les éri-
gea , on croyoit ees faits. La tradition des monumens eíl 
ainñ toujours infaillible, lorfque vous ne lui demandez que 
ce qu'elle doit rapporter; favoir, la vérité du fait, lorfqu'ils 
remontent jufqu'au fait méme, & la croyance publique fur 
un fait, lorfqu'ils n'ont été érigés que long-tems aprés ce 
fait. Examen d'un prétendu miracle opéré par raugure Attius 
Navius, qui coupaune pierre avec un rafoir, miracle qui 
fut , dit-on, atteílé enfuite par un monument. Examen d'un 
autre prétendu prodige opéré par le dévouement de Cur-
tius. Ibid. b. Que le pyrrhonien ouvre done enfin les yeux 
a la lumiere, & qu'il reconnoiífe avec nous une re l̂e dé 
vérité pour les faits. IbicL 861. a. Eíl-il aífuré de la "réalité 
de la regle ? I I ne fera pas long-tems á s'appercevoir en quoi 
elle conñíle. Comment ees regles ferviront á la poílérité 
pour l'inílruire des glorieux événemens du ñecle deLouisXV» 
Ibid. b. Eloge de la diífertation de M . l'abbé de Prades, par 
l'éditeur de l'Encyclopédie. Danger de ne défendre la reli
gión contre les attaques de fes adverfaires que par de mau-
vaifes réponfes. Ibid. 862. b. 

CERVEAU , ( Anatom. ) defeription détaiilée de fes 
différentes parties. Ce qu'on appelle cerveau dans un fens 
plus particulier. I I . 862. b. Comment le fang eft rapporté 
du cerveau. L'homme a plus de cerdean , proportion gardée, 
que tous les autres anim^ux. Syílémes á t Malpighi & de 
Ruifch fur la ñruélure du cerveau. 7¿iíz'. 863. a. M. Aíhuc 
prétend rendre raifon des phénomenes du raifonnemen: & 
du jugement par l'analogie qu'il fuppofe entre les fibres du 
cerveau & les cordes des inñrumens de muñque. Ibid. k 
IO. Expériences qui prouvene que le fentiment & le mou-
vement ont kur principe duns la fubílance médullaire. Pré-
cautions qu'a prifes la naturc pour empécher que la fubílance 
du cerveau ne tút comprimée dans aucune de nos íima-
tions. Ibid. b. 2o. Smiclure mervedleufe des veines & des 
arteres pour la liberté de leur mouvement. 30. Diñribution 
des neri's. 40. Les nerfj deftmés au mouvement- volontaire 
partent du cerveau , les nerfs d'oü dépendent les mouve-
mens fpontanés partí.nt du cervelet. 50. Les maladies de la 
tete dépendent toutes de la compreífion & de rirritation. 
Caufe de l'apoplexie : en quoi elle difiere de cclle de 1 epi-
lepñe. Ibid. 864. a. 6o. Obfervation faite dans ceux qui font 
morts de ees maladies. 70. Diílribution des nerfs dans cei> 
taines parties , á proportion du mouvement que doivent 
exercer ees parties-la. 8o. Les nerfs font les feuls corps 
fenñbles du Jiegc de lame dans quelque partie du cerveau. Divers 
fentimens a cet égard. Certaines obfervations femblent laiffer 
en dome ñ le cerveau eíl une partie abfolument nécefiaire 
á la vie. Divers exemples d'enfans nés fans cerveau. Ani-
maux auxquels on a oté la cervelle fans nuire á leur vie. La 
queflion fur le ñege de l'ame examinée á l'article Ame. Ibid. b. 
Différentes proportions du cerveau dans les animaux, felón 
leurs efpeces. Un petit cerveau eíl la marque , non de 
l'imbécillité, mais de la f"érocité. L'homme, le plus prudent 
des animaux , a le plus grand cerveau , enfuite les animaux: 
que l'homme peut inítruire ; & enfin ceux qui ont trés-peu 
d'idées & des aéíions de la plus grande ñmplicité , ont le 
plus petit cerveau. Ibid. 865. b. 

C E R V E A U . ( Anat. Phyfwl.) Depuis l'homme , dont le cer
veau eíl le plus grand , juíqu'aux infeñes, ce vifeere dimi
nue continuellement. Proportions du cerveau de l'homme , 
de l'enfant, de l'adulte , de cenaines efpeces de finges & 
d'oifeaux, avec le poids du corps entier. Pefanteur fpéciíiqutf 
du cerveau. Sa forme dans l'homme & dans les poifibia^ 
Obfervations fur celui des oifeaux, des quadrupedes, 3̂  ^ 
chien en particulier. Suppl, I I . 2,99. b. 

Cerveau , ( Anat i ) deícription du cerveau > V I I I , 265. 
Anaronnc 
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Amtome án cerveau paf Wi l l i s , XVIÍ. 620. par Ridleg. 
Suppl 1,403.^-Lobes ducQYVezu.IK.624. a.Suppl. 111. j 6 6 . a . 
Simis XV. 22,0. ¿. Cavités appellées ventricnles. X V I I . 31. ¿. 
Valvule de Vieuffens dans le cerveau. 266. b. Vulve du 
cerveau. 579. Subílance eorticale & médullaire du cerveau. 
IV. 279- ^07' a' Suppí-11. 619. ^ 3 b. Moélle alongée du 
cerveau. Suppl. IH- 942. b. &c. La moélle du cerveau fe 
forme naturellement en íibres. 36. a. Parties du cerveau ap
pellées corps carmeles , corps bardés, corps olivaires , corps 
pyramidaux. Suppl. 11. 200, b. 611. b. Cornes du belier. 606. 
1 Membranes dont i l eíl revétu , voy'^ CHOROÍDE^ MÉRE-
PIE DURE , & MENINGES . Cavité du cerveau appellée 
entonnoir. V. 725. a ,b. Rujfch prétend qu'il n'y a aucune 
glande dans le cerveau. V i l . 704. a. Jeux de la nature fur 
le cerveau. Suppl. I I I . 551 .^ 

Cerveau. ( Phyfiol. ) Pourquoi le cerveau conferve fa mol-
leffe pendant tous les ages de la vie. V I . 669. a. Effet de la 
correfpondance de certaines parties avec le cerveau. I V . 787. 
a. Mouvement de diaílole qu'on remarque dans cette partie, 
& fon rapport avec la refpiration. I V . 952. ¿. 953. ^ , ¿. 
Suppl. 11. 718. ̂ 2 j b. Expérience fur le principe" du mou
vement mufculaire dans le cerveau, 141. a. L'expiration 
pouíTe le fang dans le cerveau. Suppl. I V . 619. b. L'adion 
du cerveau néceííaire aux pulfations du coeur. X. 721. a. 
Influence reciproque entre les vifceres abdominaux & le 
cerveau. X I . 921. b. D é l a fenfibilité de cette partie. Suppl. 
IV. 778. b. Aucune partie ne conferve de fentiment, quand 
laliaiíon avec le cerveau efl interrompue. 779^ . Obferva-
íions fur ce vifcere conlidéré comme principe du fentiment 
& fiege des idees. Suppl. I I . 141. b. Du fiege de l'ame dans 
le cerveau. 140. b. Suppl. I I I . 36. b. Suppl. \ V . 779. b. Voye^ 
AME. Compreffion du cerveau , caufe du fommeii. X V . 331. 
a , b. 332. b. 333. a. Suppl. I V . 809. a. 
• Cerveau, maladies du ( M é d e c . ) changemens dans le cer

veau , capables de produire la douleur , en quelque partie 
du corps, fans qu'aucun nerf air été aíFefté par aucune caufe 
extérieure. V. 84. a. Accidens qui naiífent de la rupture des 
vaiíTeaux du cerveau par trop d'extenfion : remedes. V I . 
326. b. Des afféítions froides du cerveau. X I V . 473. b. Diffé-
rentes parties de la tete qui fe trouvent affeélées par les mala
dies du cerveau. Prognoílic du délire dans quelques-unes de 
ees maladies. X V . 73'6. b. Trois difFérentes manieres dont 
l'exercice des íibres du cerveau peut étre vicié. I V . 808. a. 
Compreflion du cerveau: fes fymptómes : fon traitement. I I I . 
777. a , b. 778. a , b. CompreíTion du cerveau des enfans 
nouveaux nés. Suppl. I I I . 598. a. Preffion du cerveau qui 
faitperdrele fentiment. Suppl. I I . 141. a. Vices dans le cer
veau des fous. Jbíd. Compreffion caufée par l'enfoncement 
du cráne. IV. 433. a. Accidens que produit la commotion 
du cerveau. I I I . 715. Des contre-coups par lefquels cette 
partie eíl affeftée. Suppl: I I . 571. b. &c. De la commotion 
du cerveau. ^28. b. Morts fubite? caufées par cette commo
tion. Suppl. I V . 843. a. Effets confidérables des léfions du 
cerveau. 779. a. Vers engendres dans le cerveau. V . 6 i j . a. 
Maniere de faire des injeélions dans cette partie. V I I I . 750. b. 
Bonnets pour fortifier le cerveau. I V . 532. b. I I . 564. b. 
Du changement que la putréfadion fait 'fubir á ce vifcere peu 
de jours aprés la mort. 66. b. 

Cerveau de mer, ( Conchyl. ) voye^ V I . vol. des pl. Hifl. nat. 
pl- 91. La figure de quatre efpeces de cerveau de mer ^ efpeces 
de polyplers. Leur defeription. Suppl. I I . 299. b. 

Cerveau. (̂ Fondeur de cloches ) Regle á fuivre pour donner 
au cerveau répaiíTeur & la largeur^convenables. Calotte dont 
011 fortiíie le cerveau. I I . 865. a. 

Cerveau, ( Hifl. nat.) cerveau de mer. I . 779. a. Cerveau 
de Neptune. X. 219. a. Cerveaux de mer repréfentés V I . 
Vol. des pl. Regn. anim. pl. 91. 

CLRVELAT ^ Chaircuiterie ) maniere de le faire. I I . 86 ^. /z. 
LERVELAT , ( Luth. ) efpece d'inílrument á anche , voye^ 
r^p' ê •'-'ut'1- Suppl. Sa defeription. Suppl. I I . 300. a. 
i^ERyELET j ( Anatom.) partie poílérieure du cerveau. 

a defeription. Ses vaiíTeaux fanguins. Son ufage. DiíFérence 
f "rtre íes ôn<̂ :ions du cerveau & du cervelet. La moindre 
liüon a la fubflance eorticale ou ala moélle du cervelet eftmor-
j 6 'ce qui n'eft pas de méme au cerveau. Cependant on a vu 

«esgens qui ont vécu fans cerveau & fans cervelet. I I . 865. 
CERVELET , animaux dans lefquels cette partie fe trouve. 

^omment on la diftingue du cerveau. DifFérentes propor-
üons felón lefquelles 11 eft plus petit que le cerveau , dans 
es íouris & les oifeaux. Obfervation fur les nerfs qui par-

tent du cerveau & du cervelet. Effets qui réfultent du cer
velet comprimé , bleffé, abeédé, fquirrheux. Suppl. I I . 300. a. 
un ignore la fonftion particuliere de cet organe. Ibid. b. 

Cervekt. Defeription de cette. partie. V I I I . 466.^. Moélle 
>anerVe^el:' ^0'7" a' ^'orPs pyramidaux dans le cervelet. 

LA ^ 4 ' ^niinences vermiculaires. X V I I . 73. b. Piliers 
m-dullaires du cervelet. Suppl. I I I . 943. b. On obferve dans 
le cervelet le méme mouvement de diaílole & de fyílole 
«lúe dans le cerveau. I V . 953. ¿. Faufíeté de rhypcthefe qui 
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place dans cette partie Torigine des nerfs vitaux. Suppl. I V , 
31. ¿z. Expériences contraires á Topinion qui affigne au cer
velet une fonftion vitale , & qui le prive de l'empire des 
fens. Suppl. I I . 141. a. Preffion du cervelet qui fait perdre 
le fentiment. Ibid. 

CERVICAL, z&].{Anatom?) arteres cervicales. 11.866. a. 
Cervicales , vertebres. V I I I . 270. a. X V I I . 169. b. 170. a, 

JÑsrfs ctryicaux. Suppl. I V . 41. b. 
Cervicaux defeendans ,mufcles de ce nom. Nerfs cervicaux; 

ils forit au nombre de fept paires ; defeription & trajet de 
chacune. Tous ees nerfs envoient une infinité de branches 
aux mufcles & autres parties de la téte , du cou & des épaules. 
I I . 866. a. 

CERVIX, ( Anatom. ) partie poílérieure du bou. Cervix 
ou cou de la matrice ou vagin. État oü i l fe trouve dans les 
filies. I I . 866. a. 

CÉRUMINEUSE, ( Anatom. ) glandes cérumineufes qui 
percent de petits trous , la peau du conduit auditif dans la 
partie de ce conduit collée aux tempes , &c. Ufage de ees 
orífices. Utilité du fue qui en fort. Caufe de la furdité dans 
la vieilleffe. I I . 866. b. 

CERUS 3 dieu du tems favorable chez les Grecs , ou de 
l'occafion chez les Romains. Sa repréfentation. Réflexioa 
fur le fens attaché á fa repréfentation. L'occafion eft le plu^ 
jeune des enfans de Saturne. I I . 866. b. 

CÉRUSE , ou chaux d'antimoine. I . 509. b. Maniere de 
lapréparer. V I I . 68. a , b. Blanc de plomb oucérufe , fa prépa-
ration, fon ufage. I I . 269. b. I I peut étre mis au rang des 
poifons : ufage qu'en font les femmes : maniere de le pré-
parer a cet ufage: ce que doit étre la cérufe puré : comment 
on l'altere : difficulté de s'en appercevoir. 270. a. Maniere 
de faire la cérufe. X I I . 775. 4. Danger de certains ufages de 
cette fubftance. I I I . 621. ¿z. Mal que fe font les femmes en 
s'en fervant dans le blanc dont elles fe fardent. Ibid. Em-
plátre de cérufe brulée , ou emplátre noire. V . 590. a. X I . 
189. a. Cérufe foffile. X I I . 773. b. 

CERYCES , gens oceupés chez les Athéniens a fervir dan^ 
les facrifices. Leur nombre. Leurs fondlions. Origine de leur 
nom. I I . 866. b. 

C E R Y C E S , famille facerdotale qui defeendoit de Céryx» 
X V I I . 762. a. 

CERYNE en Achaie: temple des furies dans ce lieu. V I L 
382. ¿. 

CESALPIN, ( André) anatomifte. Suppl. I . 395. Phyfio-
logiíie. Suppl. I V . 348. b. 

CÉSAR, ( Hifl. anc. ) héritier préfomptif de Templre. 
Marques de cette dignité. Elle fut toujours la feconde de 
l'empire jufqu'au tems d'Alexis Cbmnene. I I . 866. b. Or i 
gine de ce titre. Celle du rnot méme. Depuis Philippe le fils, 
les Céfars ajoutoient á ce titre celui de nobilijjime, — Foye^ 
CffiSAR. Ibid. 867. a. 

CÉSAR, ( Jules ) précis de fa vie. XVÍ. 669. a , b. Céfar 
vainqueur de Pharnace en Afie. X V . 216. a. Exclamation de 
Céfar 3 lorfqu'étant en Efpagne, i l vit une ílatue d'Alexandre. 
X I V . 834. a. Comment i l prit fes quartlers dans les Gaules 
pour étre en état de s'y foutenir contre l'ennemi. X I I I . 688. a . 
Affaires de Pompée & de Céfar. I V . 957. a , b. Ambition & . 
conduite de Céfar dans fon triumvirat. X V I . 670. ¿. Sa rup
ture avec Pompée. 671. a. Aventure qui luí arriva, voulant 
réduire en cendres une tour de bois prés des Alpes. I X . 
295. a. PaíTage du Rubicon. X V I I . 477. a. X I V . 424. b, 
Caufe de la terreur que ce paííage répandit dans Rome. 
X I I . 48I). b. Aventure de Céfar avec les magiílrats de Milán. 
X. 298. b. Sage conduite qu'il tint en Efpagne dans la guerre 
d'Afranius. X V I I . 244. a. Obfervation fur la bataiiie de 
Pharfale. X I I . 494. a , b. Difpofition dans l'armée de Céfar, 
qui lui fit remporter la viíloire. X V I . 309. a , b. Defeription 
de fes quatre triomphes apres la prife d'ütique. X V I . 654. 
a , b . l i ufurpe la tyrannie , tout plie fous fa puiífance. 671. 
a , b. La liberté & larépubliqueromaine détruitespar Céfar, 
X I V . 157. b. 158. a. Sa Conduite lorfqu'il eut obtenu le 
fouveraih pouvoir; 158. a. Sa conduite á l'égard de ceux 
qui l'avoient attaqué par des libelles. IX. 399. Aprés fes 
triomphes i l traita le peuple á 22000 tables á trois lits. 585. „̂ 
Ses largeffes. 293. b. Magnificence des jeux qu'il donnoit au 
peuple. V I H . 537. a. Droit qu'il ufurpa de former lui-méme 
les íenatus - confultes. X I V . 736. b. Différentes loix qu'il 
porta. IX . 6^1. a. 663. a , b. Repas qu'il prit un jour chez 
Cicéron pendant les faturnales. X V I I . 468. a. Cuite qu'il 
confacra á Vénus : fon propre cuite réuni á celui de cette 
déeífe. X V I . 80. a. I I abufe du fouverain pouvoir & périt. 
671. b. Lieu oü i l fut tué. X V I I . 767. b. Ses obfeques. X V I . 
672. a , b. Jeux célébrés par Augufte á fon apothéofe. 688. 
a 9b. Deuil qu'on menoit á Rome le jour anniverfaire de fa 
mort. Nom donné á ce jour. X I I . 83. b. Caraftere de Jules-
Céfar, V I I . 857. b. X V I . 669. a. b. Jufte eftimation de fa 
grandeur. V I L 856. Ses talens dans l'éloquence. X I . 569. 
b. Attention dont i l étoit capable. I . 842. b. Symbole qu'il 
portoit. I V . 704. b. Son attachement pour fa femme Cornélie. 

V vv, 
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Snp-pl I I . 607. k Sa quatrieme femme., 147.' a. PfecaKtion 
fuperiHtieufe qu'il prenoit lorfqu'il montoit en voiture. X V . 
157. b. Singnlárité xíe Céfar -daiis fa maniere de porter le 

^aticlave. IX. 301. ¿. X V I . 746. a , i . Ckque de Jules-Céfar, 
I I I . 477. a. Colonne de Céíar. 653. a. Médaille qui le repré-
fente. XV. 728. ¿. Place de Céfar dans Rome. X I I . 674. a. 
•Camp de Céfar prés de Péquigny en Picardie. Suppl. I V . 296. 
a. Commentaires de Céfar : détails fur les Germains dans cet 
onvrage. V . 117. a , b. 

Céfar , {-Caius ) -petif-fiis d'Augufle , lien ou i l mourut. I X . 
547- a' 

CÉSARÉEde Philippe. Obfervation fur cet article de l'En-
cyclopédie.^ Suppl. I I . 300. b. 

Cé/arée de Philippe j voye^ PANEAS. 
Céfarée de Palejiine. Les Juifs de cette ville , de la fa&ion 

des ficaires. X V . 162. a. 
Céfarée d'Afrique, fa bibliotheque. I L 231. ¿. 
CESARIENNE , Opération, ( Chirurg.) nom que les Grecs 

lui donnent. I I y a des cas oü Ton peut hafarder d'ouvrir 
1'abdomen de la mere pour donner paffage a l'enfant , fans 
que la plaie foit morteUe. Nom qu'on donne a ceux qui naif-
fent de cette maniere. Circonftances dans lefquelles cette 
opération fe pratique. I I . 867. a. Caufes de l'incompatibilité 
abfolile de l'accouchement par les voies ordinaires. Faits qui 
aíTnrent la poffibilité de cette opération. Cependant i l faut 
préférer les autres voies, lorfqu'on en peut attendre du fuccés. 
Maniere de faire Topération de la céfarienne. Ibid. b. Soins 
qui doivent ia fuivre: l'opération peut fe faire dans un lieu 
de nécefíité, lorfqu'on ne peut la faire dans un lieu d'éledlion. 
( fynon.)Ibid. 868. b. 

CÉSARIENNE. Cas oü cette opération efi: néceflaire. I . 83. 
í". X. 119. a. 202. a. X I . 498. b. Maniere de la pratiquer , par 
iaquelle on évitera le trés-dangereux inconvénient de blelfer 
les inteflins. X I . 499. a. Suture aprés cette opération. V I L 
5 21 .¿.Confidérations médico-légales fur l'opération céfarienne. 
Suppl.YV. 162. b. 163. a,b. S'il eíl des cas oü la feule vue de 
baptifer l'enfant puhTe autorifer á foumettre la mere á cette 
opération. Suppl. I . 801. b. 

Céfarienne , ( Maréch. ) cette opération pratiquée dans cer-
tains cas pour tirerle poulain du corpsdela jument.V. 562. ¿z,¿. 

CESIUM , {Antiq. ) voiture romaine. Suppl. 11, i \ 6 . a. 
CESSER , difcontinuer , finir. Différence entre ees mots. 

I I . 868. a. 
CESSERO , ( Géogr. ) ville de Gaule. Suppl. I V . 11. b. 
CESSIERES mines de houille dans ce lieu. V I I I . 325. b. 
CESSION, abandonnement qu'on fait de tous fes biens 

enjufticeá fes créanciers , &c. 11.868. a. Conditions requifes 
pour étre admis au bénéíice de ceílion. La ceífion emporte 
note d'iníamie , & obligeoit á porter un bonnet verd. Com-
ment on doit rendre la ceííion notoire. Maniere de faire 
ceffion , iníHtuée par Céfar. Autrefois on faifoit quitter en 
juíHce la ceinture'& les clés á ceux qui faifoient ceílion. Au-
tre maniere dont fe faifoit la ceííion chez les Romains & les 
ancíens Gaulois, en matiere criminelle & en matiere civile. 
Qui font ceux qu'on exclut du bénéíice de ceílion. La ceílion 
de biens ne libere pas le débiteur. Voyeĵ  CESSIONNAIRE. 
Ibid. b. 

CESSION . Différence entre la ceffion & l e déguerpiíTement. 
I V . 768. b. Pierre fur Iaquelle les banqueroutiers á Rome 
alloient faire ceílion. X I V . 741. a ¡ b . Bonnet verd que por-
toient en France ceux qui avoient fait ceílion. I I 325, a. 
Lettres de ceílion. IX. 417. i . Sur la maniere dont on fai
foit ceffion anciennement , voye^ C E I N T U R E . Sur lalreíüon, 
confulter auffi l'articie TRANSPORT. 

Ccjjlon , ( en droit canon ) différence entre un bénéíice 
vacant par ceffion tk. par création. 11. 869. a. 

CeJJlon , ( terme de Librairie ) pour avoir la méme authen-
ticité que le privilege, elle doit fuivre les mémes loix. Droit 
qu'on acquiert par elle. Elle doit étre imprimée á la fuite 
•du privilege. I I . 869. a. 

CESSIONNAIRE , double fignification de ce mot. Les 
biens acquis par un ceffionnaire font toajours obligés á fes 
•créanciers. Quand i l a payé fes dettes i l peut étre réliabilité. 
I I . 869. a. 

CESTAS, ( Géogr. anliq. ) paroiíle du Bourdelois limitro-
pbe des landes , &c. Monumens d'antiquité découverts dans 
ce lieu en 1742. Suppl. I I . 300. b. 

CESTE , gros gantelet de cuir, garni de plomb, &c. Étymo-
logie du mdt. Defcription du ceíte, Noms par lefqueis les 
Grecs le défignoient. Raifon de ees différens noms. Diverfes 
fortes de ceftes qu'ils défignoient. I I . 869. a. 

CESTE . Defcription du ceíte & du combat du pugilat- XITL 
554. b. Figures des ceftes , voye^ A N T I Q U I T E S . vol. I . des 
planches. 

Cefle , ( Myth. ) ceinture myílérieufe.de Venus. Ses effets 
merveilleux. Etymologie du mot j d'oü l'on a fait le mot 
incefte. I I . 869. b. 

CESTIÜS ,,pont Ceñius a Rome. X I I I . 71. a. Pyramide 
d.e Ceítius, 595. a , b, X V I . 399, a. 

C'EST P O U R Q U O I , ^ z / . Différence entre ees mots IT̂  
869. L 

CESTROSPHENDONUS , efpece de trait fort femblable 
á une fleche. I I fut inventé par les Macédoniens. I I . 869 b 

CÉSURE , étymologie du mot. Déíinition. Pourquoi'la 
céfure a été introduite. Diviíion qu'elle fait du vers en deux 
parties. Ce qu'on appelle céfure en latin. I I . 869. b. Exemples 
de céfures mal placées en fran^ois. La grande regle pour la 
place de la céfure eft de confulter fon oreille, & de s'ea 
rapporter a fon jugement. Place de la céfure dans les grands 
vers, dans ceux de dix fyllabes ; céfure dans ceux de huie 
& de fept fyllabes. Tomes ees regles font accompaanees 
d'exemples. Ibid. 870. a. 

CÉSURE, ( Belles-lettr. ) I I eft dit dans ITIncyclopédie qu'ej* 
latin on donne le nom de céfure á la fyllabe aprés Iaquelle 
eñ le repos. Cette déíinition critiquée. Diverfes remarques 
fur ce fujet. Suppl..11. 300.^ 

Céfure , voyei ce qui en efl dit á l'articie HEMISTICHE^ 
Céfure latine 3 dite enneemimeris. V . 692. b. Céfure hephthe-
mere. V I I I . 138. 4. Céfure trihemimeris. X V I . 642. b. 

Céfure , ( Mujlq. ) efpece de repos dans la mufique. Elle 
eft auffi plus néceífaire a la mufique' qu'á la poéfie. Maniere 
de la marquer. 5z/£p/. IL 301. En quelcasla céfure muficalQ 
doit avoir lieu. — Céfures appellées relativés. Ibid. b. 

CET, cette. Obfervations fur cet adjeélif. X I I I . 4̂ 4. 
CÉTACÉES , poiffons: leurs carafteres. V I H . 483. a. Cha-

leur naturelle de ees poiffons. I I I . 39. a. I I n'y a parmi les 
poiffons que les cétacées qui aient des conduifs auditifs. XII^ 
888. a. voye^ V I . vol. des pl. Regn^ anim. pl. 11. 

CETERAC , genre de plante dont les feuüles font décou-í 
pées en ondes. Ses propriétés & ufages en médecine. 11̂  
870. b. 

CETÉS, ou Protée , {Hi j l . d'Egypte)roid,Egyipte. Tableau 
de fon regne. Comment i l recut chez lui Páris & Hélene. 
Origine de la fable qui lui attribue la faculté de prenclre 
tome forte de formes. Suppl. I I . 301. b. Pourquoi i l fut adoré 
comme dieu de la mer. Sentiment de Newton fur ce roi 
d'Egypte. Ibid. 302. a. 

CETOBRIGA , aujourd'hui Setubal. X V . 130. b. 
CETRA 3 petits boucliers dont les Efpagnols & les Afrí-1 

cains fe fervoient á la guerre. Peau dont on les couvroit„ 
Leur ufage. I I . 870. b. 

CETRARO , ( Géogr.) erreur dans cet article de l'Ency-; 
clopédie. Suppl. IL 302. a. 

CETTE , defer iption Se ufage des pontons employés ai* 
port de Cette. X I I I . 84. a , b. &c. 

CETZEL, (Jean) dominicain qui fut employé á vendré 
les indulgences. X I I I . 604. a. 

CEVÁDILLA , -graine qui croit dans la nouvelle Efpagnej 
Sa defcription. Ses propriétés & ufages. IL 870. b. 

CEVENNES , ( Géogr. anc.) Suppl. I V . o. a. 
CEURAWATH , fede de benjans dans les Indes, fi in-

fatués de la métempfycofe, qu'ils rcfpcftent les meindres 
infeftes. Soins de leurs prétres pour ne nuire á aucun. Leur 
doftrine & leurs moeurs & ufages. I I . 871,.^. Mépris que les 
doAeurs Indiens ont pour eux. Ibid. b. 

CEUTA, (Grogr.) ville forte d'Afrique. Siege de cin-
quante ans qu'elle a foutenu contre les Maures. IL 8fi. b. 

CEYX 3 ( Myth.) aventures de Ceyx &: d'Alcyone, SuppU 
I I . 302. a. 

. C H 

C H , (Gramm. ) obfervations fur l'afpiratlon exprlmée par 
ees deux lettres dans les langues dérivées de la teutoni-
que & quelques aütres j 8c fur celle du nom chludevins,áont 
nous avons fait Clovis. Suppl. I I . 301. at 

C H , obfervations íiir cette articulation. IX. ^56. ¿. 
C H A , ( Manufafi. en fute ) taffetas dont les Chinois s'habil-

lent en été. Maniere de travailler cette étoffe. L'ouvrage 
que font les Chinois fur cette étoffe, eft une broderie que nous 
pourrions imiter. I I I . i , a. 

CHABAR, fauffe divinité que les Arabes adorerent juf-
qu'au tems de Mahomet. Comment ils renoncerent á fot» 
cuite. I I I . i . a. Conjeélure fur ce qu'étoit cette divlnite. 
Ibid. b. 

CHABBAN , troifieme mois de l'année des Arabes. 
Mofquées ouvertes en ce tems pour la priere de minuit. 
I I I . i . b . 

CHABLEUR , prépofé fur certaines rivieres, pour faci-
liter aux bateaux le paffage des endroits difficiles. Dérivation 
de ce nom. Fonílions des chableurs. Ordoimance de Charles 
V I , en 1415 , contenant plufieurs difpofitions fur les offices 
des chableurs. Autre ordonnance de Louis X I V en 1672, con-
cernant ees officiers. I I I . 2. a. Édits & arréts qui leur font 
relatifs. Fonñions des chableurs de Paris. Ibid. b. 

CHABLIS , ou chables , ( Arbres') arbres de haute-futaíe , 
abattus par les orages. Ordonnances dafts lefquelles i l en eít 
parlé. Difpoütions ds$ ordonnances fur cette matiere, I I I . a.^. 



C H A 
CHABOT , ( Ichthy. ) defcription de ce poííToñ de 

riviefft. ni. 3. Eudroits oü on le trouve. Peche du chabot. 
Ib'uL b. • . 

CHABOT , ( Blafon ) meuble d'armoifies , qiú repfe-
iente un petit poiffon. Étymologie de ce mot. SuppL I L 
002. . • , " f 

CHABOT J ( Jeanne ) tolit-a-la-fois protéjante déclarée 
& religieufe, X I . 887. b. 

CHABOT , ( Leonor) empéche en Bourgogne l'exécution de 
la S. Barthelemi. Supp!. I I . 369. a. 

CHABRIAS, Athénien: fa ñame. X V . 498. b. 
CHACABOUT , 011 Xacabout , forte de religión qui s'eft 

répandue á la Chine , au Japón, &c. Doñrine de Xaca ion 
auteur. Caufe du refpeél que ees peuples ont pour l'éléphant 
blanc. Particularités fur Xaca. Son origine & le tems oü i l a 
vécu. Progrés que fit fa doftrine. I I I . ^ b. 

CHACAL , ( Zoolog. ) particularités fur cet animal. Sa 
defcription. I I I . 4. a. 

CHACENAY, {Géogr.) ancienne baronníe dans le Barrois. 
SuppLlSiS.a, 

CHACONNE, forte de piece de mufique faite pour la 
danfe , &c. Ce font pour l'ordinaire des chants qu'on appelle 
couplets, compofés & variés de toutes les manieres, &c. En 
quoi confifte la beauté de la chaconne. Lieux ou elle a été 
& oü elle eíl en ufage. Chaconnes les plus eílimées. I I I . 4. a. 

CHACONNE , {Danfe) on a porté fort loin de nos jours 
cetíe forte de danfe. Ce qu'il y a dans cette danfe d'avanta-
geux pour un bon danfeur. Chaconne en aftion dans le premier 
aéie de Na'is. I I I . 4. b. 

Chaconne, contre-tems de , I V . 142. b. 
CHACOS j defcription de cet arbriífeau du Pérou : pro-

priété qu'on lui attribue. I I I . 4. b. 
CHACRIL , écorce , voye^ C A S C A R I L L E . 
CHACRELAS , obfervations fur ees peuples. V I H . 

345- b-
CHACüN j remarque grammaticale fur ce mot, X I I I . 

¡454. b. 
CHADER, ( Géogr. ) erreur dans cet article de l'Ency ; 

clopédie. Suppl. I I . 302. b. 
CHADER , iíle d'Afie. X. 401. b. 
CHAGNI , (Géogr.) petite ville du Chalonnois. Obfer

vations fur la baronnie de ce lieu. Philippe de Maifiere , 
dofteur en théologie , naqüit á Chagni en 1630. Suppl. I I . 
332. ¿. 

CHAGNI fur la Deheune ou Dehune. Suppl. IL 302. b. 
CHAGRIN. Les Stoíciens condamnoient cette aífeftion de 

l'ame. La plus hailte philofophie confifte, felón Épiftete , á 
n'accufér ni foi-méme , ni les autres d'un mal qu'on a fait. 
I I I 4. b. Si cette infenfibilité eíl fouvent á defirer pour 
notre bonlieur , i l faut ajouter qu'elle dépend bien peu de 
nous. Vers de Moncrif & de Chaulieu. Ibid. a. 

Chagrín , douleur, triflejfe , afflifíion } défolaúon , peine } 
{Synon.) 1.162. a. Mauvais effets des chagrins par rapport á 
la lanté. V I I I . 386. b. X V . 32. a. État de l'ame fenfitive dans 
le chagrin. X v . 42. a. Chagrín imaginaire. VIIÍ. 560. a. 
État des cadavres de ceux qui font morts de chagrín. Suppl. I V . 
S56. b. # ^ 

Chagrín , cuir grainé: d'ou on le tire. A quel ufage on 
Temploie. De quels anímaux fe tirent ees cuírs. Commení on 
les travaille. Comment on emploie le chagrin. Choix du 
meilleur. I I I . 5. a. 

Chagrín. Animal d'ou on tire les peaux de chagrin. I . 452. 
a , b. Maniere dont on les prepare á Conftantinople. X I L 
220. b. 

Chagrín, efpece de taffetas. 111. 5. b. 
CHAIA, defcription de cette racine & de fa plante. Sa 

préparation pour la teinture des toíles. X V I . 373. b. Efpece 
de chaia ou chaiaver des Indes , nommé beh-tsjíra. Suppl. I . 

_ CHAIERj petite monnoie d'argentqui fe fabrique enPerfe. 
3a forme & fa gravure. Sa valeur. I1J. 5. b. 

CHAINE. Defcription de la chaine en général 3 & de 
diverfes efpeces de chaines. Ouvriers qui travaillent les 
peutes chaines. Defcription d'une forte appellée chaine a la 
catalogue. De la chaine quarrée. I I I . 5. b. Chaines en S. 
íVlaniere de les fabriquer. Chaines a quatre faces : comment 
elles fe fabriquent. Chaines á trois faces. Chaines a bouts ren-
torces. Chaine appellée catalogue double. I I I . 6. a. Chaines 
« Angleterre deftinées á pendre des montres , des étuis d'or, 

E)efcription. 
Commerce des chaines. Vente des grofíes de fer , des 

mediocres, de celles de cuivre , & de tout autre métal. 
Petites chaines d'Allemagne , d'un travail fi délicat qu'on 
5=n peut enchaíner les plus petites inferes. Chaines que les 
•Komains portoient avec eux en guerre pour enchainer les 
priíbnniers.Pour accorder la liberté on n'ouvroit pas la chaine, 
on la brifoit, be. La chaine, marque d'autorité chez les Gau-
loiá: elle eft une marque de dignité du lord-maire á Loi^dres. 

de la chaine díui§ le blafon. Ib'd* b. 

Chaine > en termé de juíHce. I I I . 6. b. 
C H A I N E , ( Arpmtage ) defcription de cetté nieíure. ÍIÍ. 6* 

b. Etalon auquel on a recours á Paris pour la toife. Ufage de 
la chaine. Inconvéniens de l'ufage de la corde. Maniere de 
préparer une corde pour éviter ees inconvéniens. Ufage de 
la chaine dans l'arpentage. Maniere d'enregiftrer les dimen-
fions prifes avec la chaine. Prendre avec la chaine un angle 
fur le terrein. Leyer le plan ou faire le deíTin d'un lien en fe 
fervant de la chaine. Jbíd. 7. a. Trouver avec la chaine la 
diftance entre deux objets inacceíTibles l'un par rapport á 
l'autre. Trouver la diftance d'un objet inacceffible , comme la 
largeur d'une riviere, par le moyen de la chaine. Úíd. b> 

C H A I N E fans fin, {Artméchahíq. ) I I I . 7. b. 
C H A I N E S , {ArchiteSí.) leur defcription. A quoi elles fer-

vent. I I I . 7. b. 
CHAINES de fer } ( Archít-eéí. & Serrurerie ) afferablage de 

plufieurs barres de fer plat, &c. Oh. fe pofe cet affemblage, 8¿ 
quel en eñ l'ufage. I I I . j . b. 

C H A I N E de P o n , ( Marine ) deílinées á en fermer l'eritrée* 
m . 7.b. 

Chaines de vergues , ( Marine) I IL 8. a. 
Chaines de chaudiere, ( Marine) I I I . 8, a-, 
C H A I N E , ( Commerce ) mefure qui s'applique á diveríes 

marchandifes. Grandeur de la chaine pour la mefure du bois 
á Paris. Comment on diíHngue les bois qui doivent fe mefureí1 
á la chaine. I I I . 8. a. 

• C H A I N E , (Agriculture) pour l'ufage de la charrue. Sa-
deftription & fon ufage. I I I . 8. a. 

Chaines, mettre en, maniere de fairq fécher le chanvre & le 
lin. I I L 8. a. 

Chaines de foin. I I I . 8. b. 
C H A I N E , {Peche ) comme fe fait la peche a la chaine. I l L ' 

8. b. 
Chaines, dans les falines. I IL 8. b* 
Chaine, outil de charron. Sa defcription & fon ufage. I I L 

8. i». 
C H A I N E de montre , ( Horlog. ) fa defcription. Comment 

elle fe fabrique. Invention de la chaine attribuée a un nommé 
Gr^/ , genevois. I IL 8. b, /^oy^ C H A I N E T T E . 

C H A I N E S d'étuis de pieces &c. ( Metteuren ceuvre ) I I I . 8. b* 
C H A I N E S , dans l'ourdiíTage du fil, de la laine, du lin , &c* 

Les chaines varient chez les différens ouvriers , relativement 
á la matiere , k la quantité des fils, au nombre des portées , 
á la longueur. Toutes ees différences influent fur la nature 
des étoft'es. Ce que les réglemens ont flatué fur ce fujet. I I L 
9. <zk 

Chaines. De l'ourdiíTage , du collage , & de l'étendage des. 
chaines. IX. i S S . a 3 b. Y o l . I IL des planch. article Draperie^ 
pl. 3. OurdiíTage des chaines des toiles de cotón. I V . 312. b* 
Fa^On de donner de l'ordre aux différens brins qui compofeni* 
la chaine. V. 634. b. 

Chaines de montagnes. X, 676. h. &Ci 
CHAINETIER , faifeur & vendeur de chaines. Autres 

ouvrages de ees ouvriers. Ce qu'étoient anciennement leuf 
communauté. Comment elle a dégénéré. I I I . 9. b. 

Chainetier. Filiere des chainetiers. V I . 797. b. Jauge. V I I L 
472. a. Soudure dont ils fe fervent. X V . 388. b. Les chaine
tiers prennent á Paris la qualité de treffiiers. X V I . 577* a. Voyer 
les planch. de cet article , vol. I L 

CHAINETTE , ( Géométrie tranfeend.) efpece de courbe» 
Sa nature. Équation de cette courbe par le pere Reyneau. Le 
méme probléme réfolu par M . Bernoulli dans fon eífai fur l a 
manoeuvre des vailTeaux. I I L 9. h. Inftruftion donnée pour 
parvenir a l'équation de la chainette. Une voúte 3 pour étre 
en équilibre , doit avoir la méme figure que la chainette, 
Ibid. 10. a. 

Chainette , chez les bourreliers. Defcription & ufage. H L 
10. a. 

Chainette , point de, en terme de brodeur. Efpece d'orne-^ 
ment courant, qui forme une forte de lac continu. Comment 
elle s'exécute, i0, aumét ier , I I I . i o . ^ ; 2 0 . á l'aiguille. En. 
quoi confiíle la beauté du point de chainette. Matieres dont i f 
fe fait. Ibid. b. 

C H A I N E T T E , point de , ( Couturiere ) Suppl. I IL 753, b. 
Chainette 3 en terme d'éperonnier , de rubanien I I L 10. b¿ 
Chainettes de montre. Leur defcription : maniere dont on les 

íabrique. X. 692. b , &c. Voyei les planches du chainetier „; 
vol. I I . 

C H A I R , víande s difference entre ees mots. I I I . io4 b. 
C H A I R , {Anatomie) cinq différentes fortes diflinguées 

par les anciens. Les modernes n'en admettent qu'une forte; 
cependant ils diílinguent encoré la chair glanduleufe. Ce 
qu'eft la chair parenchymateufe que diftinguoient les anciens* 
I I I . 11. a, 

C H A I R , {Hi j l . anc.& mod.) doftrine des pythagoriciens 
fur l'ufage de la chair. I I L n . a. Chairs impures felón les 
Hébreux. Chairs confacrées aux idoles. Ufage de la chair 
humaine chez certains peuples fauvages. Ibid. b. 

Chair , dans 1« % l e de í'écriturfi-fainte4 Pluüeurs feiií 
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de ce mot. Son ufage en théologie, & dans un fens moral. 
I I I . i i . b. 

Chair. Obfervations fur le pafíage de faint Paul: Tout eft 
pur pour ceux qui font purs , cité dans cet article de FEncyclo-
pédie. Suppl. I I . 302,. b. 

C H A I R , (Peinture) couleur de chalr,, ou carnation. I I I . n . b . 
C H A I R , ( Fauconnerie ) étre bien á la chair. I I I . 11. b. 
C H A I R , ( Maréchall.) I I I . 11. a. 
C H A I R , {Jardín.*) parde du fruit. I I I . 12. a. 
C H A I R „ \ Art méchamq.yce que les tanneurs , chamoi-

feurs, &c. appellent chair ¿c fieur dzns la peau qu'ils travaillent. 
Veaux á chair grafíe, veaux á chair douce. Teñir de la chair. 
I I I . 12. a. Foyei C H A M O I S E U R . 

Chair fojfüe , efpece d'amiante. Sa defcription. Deux efpe-
ces de cette pierre. I I I . l ^ . a. 

CHAIRCUITIER. En quoi confifte le métier des chaircui-
tiers. Premiers fíatuts qui les concernent, donnés par Louis 
X I . Précautions & réglemens pour s'affurer de la qualité faine 
de leurs viandes. I I I . 12. a. Confeils á ceux qui fe pourvoient 
de leurs inarchandifes. Ibid. b. 

CHAIRE. Defcription : ce terme employé métaphorique-
ment. Chaires des Italiens, des proteftans , des rabbins. Chaire 
de Moife : fens métaphorique de ce mot. Chaire de peñilence. 
Chaires d'honneur chez les Juifs. I I I . 12. b. 

Chaire. De l'éloquence de la chaire. V. 5 30. b. 
Chaire de profeffeurs , fens propre 8¿ métaphorique. I I I . 

12. b. 
Chaire de S. Pierre , féte de l'églife catholique. En mémoire 

de quel événement on la célebre. I I I . 12. b. La chaire de S. 
Pierre a toujours été regardée comme le centre de l'églife 
catholique. Ibid. 13. a. 

C H A I R E flercoraire , { H i j l . des Papes) X V . 510.^. 
CHAISE} efpece de meuble fur kquel on s'aílied. Ancien-

nes chaifes de bois. Celles dont le luxe a aujourd'hui établi 
l'ufage. I I I . 13 .Appl ica t ion de ce mot á beaucoup d'autres 
ouvrages. Ibid. b. 

Chaifes , ouvrages de menuiferie. Vol . V I L des planches. 
Menuiferie en meubles, planch. 4. • 

Chaife , cathedra , des R.omains. Le mot cathedra fe dit 
auffi- du fiege de l'évéque. Origine du mot cathédrale. I I I . 
13. ¿. 

CHAISE , ( Art méchaniq. Antiq. ) chaifes de différentes 
formes qu'on trouve fur les monumens , & qui étoient les 
íieges en ufage dans les maifons. Suppl. I I . 302. b. Du tems 
•cTHomere , & dans les ñecles fuivans ^ on s'aífeyoit fur des 
chaifes autour de la table comme aujourd'hui. Autres efpeces 
de chaifes chez les Romains, qui n'entroient pas dans l'ameu-
blement. Chaifes fur lefqueiles les dames romaines fe faifoient 
porter. Chaifes pour s'aífeoir, en ufage chez différens peuples. 
Les chaifes rembourrées nuiíibles á la fanté. Quelles font 
celles dont les perfonnes qui travaillent long-temps dans leur 
cabinet, devroient fe fervir. Ibid. 303. a. 

Chaife. Grandes chaifes vitrées que les Romains avoient 
dans leurs maifons. IX . 592. b. Chaife áite fella. X I V . 932. 
h. Chaife enrule. I V . 579.a. Chaife enrule,, figure fymbollque. 
X V . 729. a. Sur les chaifes des Romains 3 voye^ L I T I E R E . 

C H A I S E curule 3 ( Hifl. anc. ) comment donnoient leur 
fuffrage dans le fenat, les chevaliers qui avoient eu permiífion 
de fieger fur la chaife curule. Suppl. I I . 303. 

Chaife percée , fur laquelle on eleve le pape nouvellement 
élu. Railleries des proteftans fur cette chaife , tombées aujour
d'hui. Raifon myílérieufe de cette cérémonie. I I I . 13. ¿. 

C H A I S E , {terme de Jurifpr. féodale) I I I . 13. ¿, 
Chaife de Sanñorius , machine qui fait connoítre le moment 

ou i l faut mettre des bornes á fon appétit. Raifon pour laquelle 
elle fut inventée. L'ufage de cette chaife aífez peu fondé. I I I . 
13. b. 

Chaife de SanEíorius : i l en eíl parlé á Tarticle Tranfpiration. 
X V I . 559. a. 

C H A I S E , ( Chirur.) pour l'opération de la taille. Sa defcrip
tion. Comment on la doit fituer. I I I . 14. a. 

Chaife chirurgicale , chaife propre á faire les opérations 
qu'on ne pourroit pas faire auíli commodément , ni auffi 
promptement fur une chaife ordinaire , ni fur un lit. •— Cette 
machine eft de l'invention de M . G. Arnaud , dodleur en 
médecine , &c. Avantages de la chaife chirurgicale. Suppl. I I , 
303. b. Sa conílruóHon& fon méchanifme. Ibid. 304.a. Parties 
dont elle eñ compofée , avec leurs dimenfions 3 en pieds , 
pouces & lignes , mefure de France. Ibid. b. Ufages des diíFé-
rentes parties de la chaife chirurgicale. Opérations de la tete 3 
Ibid. 308. a. de la poitrine , du bas-ventre , pour lefqueiles 
le malade doit étre couché. Maladies de la vulve , du vagin., 
du périnée & du fondement. Ibid. b. Lithotomie 3 íiftule á 
l'anus, accouchemens , opérations des extrémités. Ufage de 
cette chaife dans les hópitaux. Facilité de tranfporter un bleífé 
á l'aide de cette machine. Comment on peut la íimpiifier , 
quand on ne veut s'en fervir que pour examiner les ma
ladies de la vulve 3 du vagin i & du col de la matrice. Ibid. 
309. a. 

C H A 
Chaife de pojle. Sa defcription. Premieres chaifes de p$$ft 

qui parurent en 1664. Leur inventeur. Chaifes de crenan 
On leur fubílitua les fouffiets. Suivirent les chaifes de poífe' 
Poids des bardes dont on peut les charger. Deux parties 
principales á diflinguer 3 le train ou brancard, qui eft rou. 
vrage du charron ; & le corps , le coffre ou la caiífe. I I I . 1 / 
a. Defcription trés-détaillée du brancard & des pieces qui 1¿ 
compofent. Ibid. b. Defcription du corps de la chaife. Ibid 
15. b. Comment la chaife eft fufpendue dans le brancard du 
train 3 de maniere qu'elle ne fe reífent prefque pas des chocs 
ou cahots que les roues peuvent éprQuver dans les chemins 
pierreux. Ibid. 16. b. La chaife de poíte dont la defcription 
vient d'étre indiquée , s'appelle chaife depofle en écrev'tffe. Ifárf 
17. b. Quoique la chaife de pofte foit légere 3 relativement 
aux autres voitures , elle eft trés-pefante en elle-méme 
Raifon de cette pefanteur. C'eft pour remédier a cet incon* 
vénient qu'on a inventé les rejforts a la DalSme. Defcription 
de cette autre maniere de reílbrts. I I y a quelque diíFérence 
dans la conftruílion des chaifes á la Daléme 3 introduite par 
l'application différente des refíbrts. Perfeélion qu'on pourroit 
donner encoré á cette voiture. Ibid. 18. b. 

Chaife. On a fubftitué les cordes de nerfs aux reftbrts des 
chaifes & d'autres voitures, & elles y ont tres-bien réufll. IV. 
208. a. Chevaux de chaifes, V I . 811. a. Sur les chaifes 
voye^ V O I T U R E . 

Chaife á portcur,en ufage dans le Japón. X I . 227. b. Chaife 
á porteur j repréfentée , vol. V I I . des planch. Menuiferie en 
voitures , pl. 26. 2,7. & vol. IX . des planch. SellUr-eam(fief 
planch. 4. 

C H A I S E portative a la promenade , ( Menuif. ) ínvention de 
cette forte de chaife par un particulier de Grenoble, Smyl I I . 
303. a. perfeclionnée enfuite par un autre particulier déla 
méme ville. Defcription de cecte chaife. Ibid. b. 

Chaife de pofle 3 repréfentée , vol. V I L des planch. Menui
ferie en voitures , planch. 19 & 20. Chaife de pofte áleeré-
viífe 3 vol. IX. des planch. Sellier-carroffier 3 planch. 13. 
Chaife de pofte á cul de finge, pl. 14. Chaife ou cabriolet, 
pl. 15. 

Chaife de grues, & autres machines deftinées á éleverdes 
fardeaux pefans. I I I . 18. b. 

C H A I S E , , ( Géogr. ) en Beaujolois, trés-beau cháteau. 
Suppl. I I , 309. b. 

C H A I S E - D I E U , OU C H E Z E - D I E U , la , ( Géogr.) ville d'Au-
vergne. Son» origine. Monaftere de ce lien , érigé enfuite en 
abbaye. Hommes célebres qui y ont été inhumés. Suppl I I . 
309. b. 

C H A L A N D , diíFérence entre chaland &pratique.III. i 8 i . 
C H A L A N D , batean plat deftiné au tranfport des marchan-

difes. Rivieres que ees bateaux fréquentent. Leurs dimen-
fions. m . 18. b. 

C H A L A X I A , ( Hifl. nat. ) pierre finguliere. Propriété que 
lui donnoient les anciens. I I I . 18. b. 

CHALAZIA, ( CVzimr .̂) petite tumeiir danslespaupiercs. 
On ne l'enleve que par l'opération. I I I . 18. b. 

> CHALCÉDOINE, ( Géogr. ) ville d'Afie dans la Bythi-
nie. Origine de fon nom. Maladie qu'envoya' Vénus aux 
Chalcédoniens, pour avoir négligé fon cuite. Prodige qui 
empécha Conftantin de rebatir cette ville. I I I . 19. a. 

Chalcédoine, concile de Chalcédoine. I I I . 808. b. 815. 
Chalcédoine, forte d'agate. Voye^ ce qui en eft dit. 1.168. 

a 3 b. 169. a. 
CHALCÉES , fetes en l'honneur de Vulcain. Pourquoi 

elles furent appellées chalcées. III". 19. a. 
C H A L C I D Í Q U E , falle fpacieufe dans une bafilIque,ou 

temple. Etymologie du mot. I I I . 19. b. 
CHALCIDIÜS, philofophe platonicien ; fa doftrine.VRI. 

518. b. Son fentiment fur la métempfycofe. X V I . 556.^ 
CHALCIS , principaux lieux anciennement. appellés de ce 

nom. I I I . 19. b. 
CHALCITIS , ( Hifl. nat.) fubftance minérale dont parlent 

quelques anciens; conjetures fur cette fubftance. D'oü elle 
fe tiroit. Celle qu'on trouve en Auvergne, & qui lui ref-
femble. Divers fentimens fur le chalcitis. On le fait entrer 
dans la compofnion de la thériaque. I I I . 10. ¿. 

C H A L C I T I S , ( Géogr. anc. ) diverfes contrées de ce nom.' 
m . 19. b. 

CHALCOPHONUS, {Hifl.nat) pierre connue des anciens. 
Pierre femblable dont parle Anderfon. D'oíi vient qu'elle 
rend un fon tel que celui de l'airain. Pierre de cette efpece 
en Canadá. I I I . 20. a. 

•CHALCOSTHENE , feulpteur anclen. X I V . 818^-
CHALDAIQUE .période ou faros chaldaique. IV. $7; a' 

Trois dialeéles dé la langue chaldaique. X V . 912. ¿. Églifes 
ou Ton fe fert encoré de cette langue. 911. b. Bibles chai' 
daíques. I I . 225. ¿. Paraphrafes chaldaíques. X I . 920. b. Xv. 
911. b. Scc. Ufage de ees paraphrafes dans les fynagogueS' 
X V I I . 163. b. La divinité du verbe reconnue dans lespaf3-
phrafes chaldaíques. 5 2. b. Pourquoi la langue chaldaique a 
été celle de la plupart des contrées d'Afie. V I I I . o4-/' 

Comparáis 
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C o m p ^ ú { o n de l'hébreu aveccette langue, par rapport a l'agré-
inent du parler. 91. 

CHALDÉENS. ( Philofophie des ) Les Chaldáens font les 
lus anciens peuples de l'Orient, qui fe foient appliqués á la 

philoíbphie- Les Egyptiens leur ont conteflé cê  titre. Si les 
inondations du Nil ont donné naifíance á la géométrie en 
EffVPte le grand loifir dont jouiíToient les Chaldéens ^ jointe 
á la beauté de leur climat, produifit les premieres obferva-
tions d'aílronomie. D'ailleurs la Chaldée étant le premier 
pays que les hommes ont habité , i l eft naturel de penfer 
nu il fut le premier éclairé de la philofophie. Ténebres répan-
dues íur Ia philofophie de ees premiers tems. I IL 2,0. a. On 
na pu découvrir quel pouvoit étre ce Zoroaftre fi vanté 
dans tout TOrient. Ce qu'on a fuppofé fur fa naifíance & 
fur ees ouvrages. Les Chaldéens jouifíbient chez les Baby-
loniens de la méme confidération que les mages chez les 
Perfes. Ibid. b. On peut remarquer que chez tous les an
ciens peuples, ceux-lá feuls étoient regardés comme les fages 
qui avoient ufurpé la qualité de miniftres de la religión. 
Doílnne des Chaldéens fur ladivinité, fur l'origine du mon
de fur l'opération des génies ou dieux fubalternes dont ils 
diflinguoient les bons & les, mauvais. Ibid. n . a. Docilité de 
leurs néophites. C'eíl déshonorer la raifon, que de la met-
tre dans des entraves, ainfi que le faifoient les Chaldéens. 
Les Grecs & les Romains, qui penfoient par eux-mémes , 
niéritoient feuls le titre de philofophes. Doflrine que les 
Chaldéens enfeignoient publiquement, qui conduifit le peu-
ple a faire réfider la divinité dans les afires. Ibid. b. Et de-la 
naquit l'añrologie judiciaire , dans laquelle les Chaldéens 
avoient la réputation d'exceller. Combiens les Orientaux ont 
toujours été infatués de cette prétendue feience. Empire 
qu'elle donnoit aux Chaldéens fur les peuples. Mépris que 
con^urent pour eux Alexandre & les Romains dans un cer- ' 
taln tems. II ne paroit pas que l'aílronomie ait fait parmi 
euxdesprogrés confidérables. Ibid. 22. a. Antiquitéque s'at-
tribuoient les Chaldéens , démentie parles obfervations aflro-
nomiques trouvées á Babylone, du tems d'Alexandre. Epo-
que oü remontoient les obfervations qui fe trouvoient inferi-
tes fur des briques á Babylone. Les calculs par lefquels ils 
prétendoient démontrer leur antiquité, n'operent la convi-
¿Hon , qu'autant qu'on y attache des faits dont la réalité ne 
foit point fufpeéie. Les calculs afironomiques appliqués aux 
tems anciens, peuvent donner un fyftéme d'obfervations pour 
des tems qui n'ont jamáis exiílé. Tel eft le cas des Chaldéens, 
touchant ees obfervations qui ne comprenoient pas moins que 
470,000 ans. Ibid. b. 

Chaldéens. La Chaldée fut le premier pays habité par les 
hommes, d'oü ils fe difperferent enfuite dans les divers pays 
du monde. IX. 254. b. Royanme des Chaldéens. X I V . 421. 
a. La grande étude des Chaldéens étoit plutót l'aftrologie, 
que l'aflronomie. I . 785. a. DiíFérencc entre les Egyptiens & 
les Chaldéens, fur la primauté de leurs dieux. I I . 620, a , b. 
Du calendrier des Chaldéens. X V I . 773. a. 774. b. D iv i -
fion quils faifoient du tems dans la chronologie. X I . 99. b. 
XIV. 659. ÍÍ. Faufíe antiquité qu'ils s'attribuoient. í, 516. a. 
Leurs énormes calculs á cet égard peuvent fe réduire á quel-
qu'un des fyftémes de nos auteurs , fur la chronologie facrée. 
IIÍ. 392. ¿. 393. Í?. Grand dieu des Chaldéens.^//p/?/.I. 845. b. 

CHALEUR, ( Phyjiq. ) définition. La chaleur eft une per-
ception particuliere ou une modification de notre ame. La 
fenfation de chaleur eft proprement une fenfation relative. 
Diverfité des femimens des-philofophes fur la chaleur telle 
qu'elle exifte dans le corps chaud. Celui d'Ariftote & des 
péripatéticiens, réfuté. 111. 23. a. Celui des épicuriens & 
autres corpufeulaires. Nos derniers auteurs en philofophie 
penfent fort diverfement fur ce fujet. Leur recherche con
fine a favoir fi la chaleur eft une propriété immuable d'un 
certain corps appellé feu , ou fi elle peut étre produite en 
d'autres corps en altérant leurs parties. 

I . Philojophes qui ont embracé Le premier fentiment, Définition 
de Boerrhaave. Les efFets de ce corps particulier font la 
chaleur, la lumiere, les couleurs,la raréfadlion ,labrúlure. 
Ibid. b. Le feu peut exifter ou demeurer caché fans produire 
aucun eftet, ou,felón certaines circonftances ,Tie fe rendre 
fenüble que par une partie de fes effets. I I n'y a qu'une 
chofe que tous ees effets demandent en général; favoir que 
le feu íbit amaífé ou réduit dans un efpace plus étroit. L'on 
peut diré en un fens, qu'il échauffe , brüle & luit aíluelk-
ment par-tout, & dans un autre fens, qu'il n'échauffe , ne 
brule & ne luit nulle part. Ibid. 24. a. L'amas ou la collec-
tion du feu fe fait de deux manieres, ou en déterminant 
le feu vague vers un feul point, en l'amaíTant purement & 
fimplement dans un efpace plus étroit. Autres circonftances 
partieulieres qui doivent concourir pour rendre le feu fen-
fible. 

I I . Philofophes méchaniciens, tels que Bacon , Boyle , New
ton , qui ont ernbraffe le fecond fentiment. Ibid. b. Bacon , dans 
un traité exprés, foutient que la chaleur eft une forte de 
mouvement ^ que c'eft un mouvement d'e^xtenñon i que ce 
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mouvement eft dirigé du centre vers la circonférence, 8c 
de bas en haut; que ce mouvement n'eft point égal, ni dans 
tout le corps. Sentiment de Defcartes. Boyle foutient l'opi-
nion de la producibilité du chaud: expériences & réflexions 
fur lefquelles i l fe fonde. Ibid. 25. a. Une preuve que la 
chaleur peut étre produite méchaniquement, felón cet auteur, 
c'eft qu'il n'y a qu'á réfléchir fur fa nature qui femble con-
fifter principalement dans le mouvement. Conditions qui doi
vent accompagner ce mouvement: 10. que l'agitation des 
parties du corps foit violente , & que les particules agitées 
foient affez petites , pour qu'aucune d'elles ne puifíe tom-
ber fous les fens; 20. que la détermination du mouvement 
foit diverfifiée & dirigée en tout fens. Ibid. b. Ce fyftéme eft 
poufíé plus loin par Newton. I I ne regarde pas le feu comme 
une efpece particuliere de corps doné originairement de 
tclle & telle propriété; mais, felón l u i , le feu n'eft qu'un 
corps fortement igné, c 'ef t -á-diré , chaud & échauffe au 
point de jetter une lumiere ahondante. Obfervations & expé
riences en faveur de cette opinión. Ibid. 26. a. M . Homberg 
foutient que le principe ou élément chymique qu'on appelle 
foufre eft du feu réel , Se par conféquent que le feu eft un 
corps auíTi anclen que les autres. Le dofteur Sgravefande eft 
á-peu-prés dans le méme fentiment, &c. M . Lémery ne fe 
contente point de placer le feu dans les corps, comme un 
élément; i l le prétend répandu également par-tout, & dans 
les efpaces vuides , aufíi-bien que dans les intervalles infen-
fibles qui fe trouvent entre les parties des corps. Ibid. b. Expé-
rience de Boyle par laquelle on échauffe des liqueurs froides 
avec de la glace. Différens degrés de froid & de chaud qu'on 
éprouve en pénétrant dans la terre. Caufes qu'on en imagine. 
Amefure que l'on monte fur de hautes montagnes^'air devient 
froid & per^ant. Ibid. 27. a. A quoi on l'attribue. Caufe de la 
diverfité de • chaleur dans les différens climats de la terre. 
Calcul mathématique de l'effet du foleil en différentes fai-
fons & fous différens cUmats, donné par M . Halley. Diverfes 
caufes de chaleur ou de froid, tirées de la fituation particu
liere & de la nature d'un lieu. Ibid. b. Conféquences des 
calculs de M . Halley. Objedions qu'on pourroit lui faire fur 
cette théorie de la chaleur. Ibid. 28.^.Pourqnoi la plus grande 
chaleur d'été & le plus grand froid de Thiver n'ont pas lieu 
les jours des folftices. Ibid. b. Selon M . de Mairan, i l y a fur 
la terre une chaleur permanente de 393 degrés, auxquels le 
foleil en ajoute 66 en é té , & un en hiver. Ibid. 29. a. Source 
de cette chaleur permanente. Méthode par laquelle i l par-
vient á trouver le rapport de 66 á 1. La chaleur d'été & le 
froid de l'hiver doivent étre plus forts dans le ̂ climat oppofé 
au nótre , tomes chofes d'ailleurs égales. Ibid. b. 

Chaleur, en philofophie fcholaftique, fe diftingue en aóluelle 
& potentielle. Les péripatéticiens expliquent la chaleur de la 
chaux vive par antipériftafe. Caufe de la chaleur potentielle, 
felón les épicuriens. I I I . 29. b. M . Lémery obferve que dans 
la calcination de la chaux v ive , du régule d'antimoine, de 
l'étain , &c. le feu dont ees corps s'imbibent fait une addition 
fenfible a leur poids; que pendant cet emprifonnement, ce 
feu conferve toutes les propriétés partieulieres du feu, comme 
i l paroit, parce qu'étant une fois remis en liberté , i l produit 
tous les effets du feu naturel. Obje£lions & réponfes. Ibid. 
30. a. Expérience de M . Boyle fur la chaux vive : fon fen
timent fur la caufe de cette difpofition qu'elle a de s'échauffcr 
dans l'eau. Pourquoi, felón l u i , les fels produifent plus 
promptement les mémes effets que ne fait l'eau chande, en 
verfant des efprits acides fur de bonne chaux vive. Ibid. b. 
De toutes les opinions des philofophes fur la chaleur, celle 
de M . Lémery paroit étre la plus fuivie. Ibid. 31. a. 

Chaleur. I . Quelques obfervations fur la lumiere & la chaleur. 
En quoi l'une differe de l'autre. I X . 720. a. Examen de la 
queftion, s'il peut y avoir de la chaleuí- fans lumiere, & de 
la lumiere fans chaleur, Ibid. La chaleur qui. accompagne la 
lumiere n'eft que le' toucher de la lumiere qui agit comme 
corps folide, ou comme une maife de matiere en mouve
ment. X V . 30. a. 

I I . De la nature de la chaleur. Caufe de la chaleur ^ felón 
Newton. XVIÍ. 230. b. Corps dans lefquels la fermentation 
produit une chaleur fpontanée. 285. Augmentation de cha
leur par le mélange de l'eau avec l'efprit-de-vin. 289. a. Con
jeture de Newton fur la communication de la chaleur dans 
le vuide. 5 74. a. La putréfaílion peut donner une certaine 
chaleur aux corps dans lefquels elle eft excitée. V I I . 321. 
Les corps élaftiques paroiffent les plus propres á raffembler 
le feu. V I . 601. ¿. De la chaleur produite par les effervef-
cences. V . 404. b. De la chaleur acquife par le fmttement: 
les corps noirs s'échauffent plus facilement que les blancs. 
Les terres blanches donnent beaucoup de chaleur, & en con-
fervent peu. V I . 601./». I V . 330. b. Chaleur potentielle. X I I I . 
182. a. 

I I I . Obfervations chymiques fur la chaleur. La chaleur con-
fidérée comme l'un des deux agens généraux en chymie, 
dont le deuxieme eft le menftrue. Loix felón lefquelles leur 
a¿Uon fe complique. I I I . 417. b. Les rapports & la chaleur 
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foní les deux grands principes dé tous les phénomenes en 
chymie. 419. a. Uíages chymiques de la chaleur. V I . 609. h. 
&c. De la chaleur des efferveícences, V . 404. ¿. 405, <z. De 
la chaleur par fermentation. V I , 517, b. 

I V . Des ejfets de la chaleur fur les corps en general. I I n'y a: 
üucun corps dans la nature qui ne foit plus ou moias penetré 
par la chaleur. V I L 3 20. a. Principes généraux fur la maniere 
dont les corps íbnt affeílés par la chaleur. Suppl. I V . 938.^. 
Les corps font íuíceptibles de chaleur en rallón inverfe de 
leur volatiiité. Suppl. I I I . 469. a. La chaleur fe répand avec 
moins de facilité dans un corps fait de plufieurs pieces , que 
s'il étoit d'une feule. V I L 728. b. Tous les corps renfermés 
dans un méme lien deviennent également chauds. V I . 601. a. 
Chaleur qu'acquiert un boulet de canon en traverfant l'air. 
Ibid . b. Les effets de la chaleur & du froid ne fe communi-
quent jamáis avec plus de diííiculté, qu'au travers des corps 
folides , qui font rares, caverneux & fpongieux. V I L 2.40. a. 
Dilatation <Ies corps par la chaleur. I V . 1005. b. Celle des 
íluides en particulier. X I I I . 812. ¿z. La chaleur néceífaire a la 
germination. X V I . 954. a. Eftet de la chaleur de la terre fur 
les plantes. I . 437. a. Des corps élevés dans l'atmofpherc par 
l'aélion de la chaleur. V I . 124. b. Matieres durcies par la cha
leur. I I I . 607. a. De l'expanfxon des corps produite par cette 
méme caufe. V I . 2.77. a , b. De la chaleur que proauit dans 
les corps la matiere éleftrique. Suppl. 111. xo^. a. 

V. D e la chaleur par rapport a Vhomme &• aux anvnaux* Des 
effets de la chaleur fur nos organes. Sup-pl. I . 754. a , ¿ .755 . 
a. Excés de chaleur que l'homme peut fupporter. Suppl. I V . 
• j n . b. Dégré de chaleur extérieure dans laquelie on peut 
rivre. 621. b. Danger des chaleurs exceííives pour notre 
corps. I . 233- b. X I . 2.19. a. C'efl: la chaleur anímale qui fixe 
l'idée du chaud & du froid. V I L 320,¿ . 321. ÍZ, ¿. Effets des 
grandes chaleurs fur le corps des animaux. 323. <z. Pourquoi 
la chaleur afíbupit. X V . 333. a. De la fenfation que fait fur 
nous la chaleur qui précede un orage en été. Suppl. I I I . 
101. b. Plus un pays eíl chaud, plus le fang s'y diffout avec 
facilité. Ibid. I V . 722. a. Comment le fens du toucher juge du 
chaud & du froid. X V . 821. a. 

V I . Chaleur du globe terrefire. I I y a dans l'intérieur de la 
terre une chaleur qui n'eft point afllijettie á la variation des 
faifons. V I L 315. a. Chaleur qui regne en certains endroits 
dans le fein de la terre. X. 779. a. 

V I L Chaleur des climats & de la faifon. Effets de la chaleur 
du foleil. V I I I . 734, <z, b. La chaleur confidérée comme caüfe 
& non comme effet du vent du fud. X V I I . a i . b. Pourquoi le 
fems de la plus grande chaleur n'arrive ordinairement que 
cinq ou fix femaines apres le commencement de l'été. V L 
40. a. L'étage fupérieur d'une maifon eíl: le plus chaud dans 
le jour, & le plus froid la nuit. Obfervation fur la chaleur 
d'été des dltFerens climats. V I . 601. a. Obfervations météoro-
logiques fur le chaud & le froid. X V I . 118. á. Caufes de la 
chaleur dans íes différentes zones. X V I I . 725. ¿z. De la cha
leur fous la zone torride. 725. b. —• 729. b. Sous les zones 
tempérées. 733. a ¡ b . Sous les zones glaciales. 731. a. 724, a. 
Rapport entre la chaleur de l'été & le froid de l'hiver des 
climats tempérés. V I L 326. b. Des divers degrés de chaleur 
qui regnent dans les différentes parties du globe. 624. b. 

C H A L E U R , {Economie a n í m a l e } diílinftion faite par quel-
ques zoologiñes des animaux en chauds & en froids. Chaleur 
abfolue de Thomme dans Fétat de fanté. Rapport des excés 
de chaleur & de froid dans les climats avec cette chaleur de 
l'homme. La température de Thomme eíl uniforme dans ees 
différens degrés de chaleur ou de froid extérieur , &c. On 
appelle proprement chaleur a n í m a l e , l'excés dont la chaleur 
abfolue d'un animal furpaffe celle du milieu qui l'environne. 
I I I . 31. í?, Degré de cette chaleur dans l'homme. Diílinftion 
du doñeur Douglas entre la chaleur innée des animaux & 
la chaleur commune ou dépendante d'une caufe externe; 
diíünftion qui revient á celle que faifoient les anciens entre 
la chaleur primitive & la chaleur naturelle ou vítale. Prin-
cipaux phénomenes de la chaleur anímale. I I y a un certain 
degré de chaleur extérieure, dans lequel la chaleur innée 
d'un animal, quoique vivant & en bonne fanté, eíl totale-
ment détruite. Depuis ce terme de la chaleur innée d'un 
animal, fon accroiífement eft proportionnel á celuidu froid 
juíqu'á une certaine limite. Ibid. b. La latitude de la chaleur 
difiere dans les différentes parties d'un animal & dans les 
différens animaux, fuivant les víteffes refpedives de leur 
circulation, frc. Les grands animaux éprouvent une moindre 
perte de chaleur que les petits de la méme température , &c. 
Les quantités de chaleur produites par les animaux de la 
méme température, font, volume pour volume , récipro-
quement comme le diametre de ees animaux. La latitude de 
la chaleur eft plus grande dans le tronc 3 & diminue dans 
les autres parties a-peu-prés á raifon de leur diftance du 
tronc. Ibid. 32. a. Chaleur de la fievre. Terme oü la chaleur 
d'un bain n'eft plus fupportable. I I ne faut qu'une certaine 
habitwde pour laver impunéraent les mains avec du plomb 
fwidii, (Dhaleur capabie de tuer un ciñen, un oifeau, &c. 

Chaleur d ŝ parties dans lefquelles le mouvement hature} 
feroit intercepté. Explication de la chaleur anímale donnée 
par différens phyfiologiftes. Ibid, b. Celle du doéleur Mor-
timer; celle du do¿leur Douglas. La chaleur anímale , fuivant 
ce doéleur, eft produite par le frottement des globules du 
fang dans les vaiffeaux capillaires. Démonftration de eette 
propofition. Comment le doíleur Douglas déduit de fon prín. 
cipe l'uniformité de la chaleur anímale dans les différens 
degrés de température du milieu environnant. Ibid. ^ a 
Défenfe du fentiment des Galéniftes & des Arabes. Ex'nl¡I 
catión du méme phénomene d'uniformité de chaleur anímale 
felón l'anclenne école. Les fubftances inflammables dont les 
parties des animaux font compofées, ont excité quelquefois 
dans les animaux un véritable incendie. Ibid. b, Obfervations 
fur le fyftéme méme du dodteur Douglas. Objeftions contre 
ce fyftéme. Ibid, 34. <e. C'eft une queftion á déclder; favoir 
fi le fang eft rafraichl ou échauffé par le jeu des poumons 
Ibid. 35. ¿z. 

C H A L E U R ^ a n í m a l e , ( Phyfiol. ) chaleur de l'homme felón 
le thermometre de Fahrenhelt. Chaleur dans les fievres 
Incommodités qu'on éprouve dans une eau thermale trop 
chancle. L'homme peut vlvre dans un air confidérablement 
plus chaud que ne l'eft fon fang. La chaleur anímale ne monte 
jamáis au - delá d'un degré íixe & médlocre, mais elle fe 

f rodult trés-alfément dans une atmofphere trés-frolde. Suppl 
L 309. a. L'homme & les animaux vivent dans les froids 

enormes du Nord. Degrés de chaleur que l'animal fe procure 
á lui-méme au-delá de celle qu'une atmofphere auffi rigou-
reufe lui ote continuellement. La chaleur anímale paroit étre 
l'effet du mouvement. Objedions contre cette théorie ,tirées 
de ce que dans certains cas, la chaleur a été plus forte avec 
un moindre nombre de pouls, & plus petlte avec un plus 
grand nombre. Réponfe áces objeítlons. Pourquoi lachaleuc 
a fubftfté plufieurs heures dans certains cadavres. De la cha
leur des poíllons. Ibid. b. 

Chaleur anímale , Sa caufe , fes différens degrés , fes effets. 
Suppl. 1. 753. b. Ce que les anciens entendolent par chaleur 
innée. I I I . 564. a. Feu vital que plufieurs anciens & quelques 
modernes placent dans le ceeur des animaux, V I . 839. a. 
Théorie des anciens fur le foyer du chaud inné. VIL 263.a. 
Chaleur anímale indépendante de l'air : degré de cette chaleur 
dans l'homme, 318. a. & dans les différens animaux. III. 
37. b. Chaleur du fang. Suppl. I V . 617. a. 621. b. 721. a. 
La chaleur propre á l'animal augmente jufqu'á un certain 
polnt á proportlon qu'il en re^olt molns du milieu dans lequel 
i l vlt. V I L 32}. a. I I s'engendre molns de chaleur anímale 
dans les parties préfervées du froid par rhablllement, que 
dans celles qui y font expofées, 330. b. D e la caufe de U 
chalsur anímale. Cette chaleur ne peut s'expliquer par l'ame, 
X I I . 538. a. Caufe de cette chaleur felón Helmont. V I . 519. 
b. La partle rouge du fang paroit fur-tout propre á produire 
la chaleur. X I V . 612. b. íl n'cft pas befoln de fermentation 
dans le fang pour former & entretenir la chaleur dans le 
corps humain. 614. a. Expérience qui prouve que la caufe 
prlmltlve de la chaleur eft Taftlon des vaiffeaux. Ibid. b. Les 
animaux les plus chauds font ceux dont les vaiffeaux ont 
beaucoup d'élafticité. V I . 601. ¿. Découverte de la véritable 
caufe de la chaleiir naturelle dans FaóHon des vaiffeaux, & 
fur-tout des arteres : Importance de cette découverte, III. 
567. b. La chaleur du fang caufée par fon mouvement dans 
les arteres. Suppl. I V . 73 1. a , b . Effets de la chaleur anímale. 
Effets de la chaleur fur l'embryon & fur le fcetus. Suppl. L 
127. a. Suppl. I I I . 66. a. 71. b. 72. a. Les anciens luí attri-
buolent la coélion des matieres nourrlffantes & deshumeurs. 
I I I . 564. a. Elle contribue á la préparatlon du chyle & des 
autres humpurs , mais elle ne fuffit pas feule. 567. a , b. 
Comment elle contribue á la dlgeftlon. Suppl. I I . 877. b. 
La chaleur vítale contribue á dllfoudre les parties les plus 
groffieres de nos Anides. XL 286. b. Effets de la dlminution 
de la chaleur anímale fur les humeurs. Suppl. I . 754. b. Sur 
les folides & les nerfs, 755. a. Si la chaleur contribue au 
mouvement du coeur, Suppl. I I . 439. ¿. 

Analyfe del'article Chaleur anímate de l'Encyclopédie. VIL 
322, a 3 b. Objeítlons que l'auteur de cet arricie oppofe au 
fyftéme du doílcur Douglas. Ibid. b. Réponfes á ees objeñlons. 
323. a , b. &c. Correéíions faites au fyftéme de ce dcñeur. 
325. ÍZ , b. &c. 

Chaleur anímale contre nature. Pour que ce phénomene 
foit un figne de maladie, 11 faut qu'il folt accompagno 
de la léfion des fonélions , ou au moins de mal-aife , d'in-
commodlté. Chaleur genérale idiopatique. Chaleur générale 
fymptomatlque. L'augmentatlon idiopatique de la chaleur 
générale ne peut jamáis étre regardée que comme uneincom-
modlté , &c. Confetis á ceux qui font fujets á s'y expofer. Le 
fymptome le mieux caraélerifé de l'échauffcment c'eft Ia 
conftlpatiou ; état d'une moindre conféquence qu'on ne 
l'imagine. Ibid. b. La chaleur augmentée fymptomatKll]e 
générale eft la méme choíe. que la chaleur fébrile, Degte ue 
la chaleur fébril?. Dans le froid de la fievre la peau w 
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fependant plus chande que dans l'état haturel. La chaleur 
fébríle ne peut étre pouíTée au point de coaguler le lang. 
Autres effers généraux attnbués á la chaleur fébrile , mats 
aui ne í"0111 P̂ 5 Plus ^ crailldre ^ celui du ^"S coagulé 
oav ia fievre. /¿i'^ 36. á. Si le danger de la chaleur excelíive 
n eft prouvé par aucun effet fenñble i l eír établi au contraire 
que ce fymptome peut accompagner un grand nombre de 
nialadies ordinairement peu funeíles. S'il eíl; permis quel-
quefois au médecin de redouter cette chaleur , ce n'eft que 
comme figne d'un vice plus á craindre. Ibid. b. La confidéra-
íion de la chaleur comme íigne , doit entrer dans rétabliíTe-
ment réguíisr' du diagnoílic & du prognoílic des maladies 
aieues. Chaleur humide , chaleur feche , chaleur douce & 
chaleur acre, obfervées par les praticiens. L'augmentation 
particuliere de la chaleur eíl: regardée par la faine partie des 
mécíecifis comme une efpece de fievre lócale. Obíeryations 
fur cetre chaleur. Chaleurs pafticulieres paírageres.7¿i¿ 37.̂ ,1 
Chaleur fpontanée pafíagere qu'on regarde comme annon-
cant la fievre heñique. Chaleur bridante caüfée par les 
paroxyímes de paffion hyftérique. Cas le plus grave dê  cha
leur augmentée. Le rapport des malades n'eíl pas toujours 
un moyen fuffifant pour s'affurer d'une augmentation réelle 
de chaleur. Ibid. h. -

Chaleur anmale contre nature. Voyez FlEVRE 3 ÉCHAUFFE-
MENT. Effet de cette chaleur . fuf la grauTe. V I L 840. a . 
Eífets de la faignée dans ce cas. X I V . 512. ¿z, b, 

CHALEÜR , { D e g r é s de ) des dijfémis anirnaux. Quels font 
ceux que nous appellons chauds , & ceux que nous appellons 
froids. Les infeáes font ceux qui fupportent les plus grands 
froids. Exemples qui le prouvent. 1ÍI. 37. i». Chaleur remar-
quable des abeilles. La chaleur des poifíbns e ñ trés-peu au-
deffus de celle du milieu qui les environne. Celle des fer-
pens, des grenouilles, des tortues de mer, des crapauds 3 
&c. des hirondelles. Ibid. 38. a. Chaleur des animaux chatids; 
Chaleur du corps humain. Chaleur de Turine. Ibid. b. L'efpece 
jiumaine eíl: prefque la derniere de la claffe des anirnaux 
chauds. Degré de chaleur que donnent au thermometre les 
quadrupedes ordinaires. Celle des poiffons cetacés. Chaleur 
des oifeaux. 7¿i¿ 39. a. V o y « ^ A m M A V X . 

Chaleur des anirnaux. Expérience de Brauns fur ce fujet. 
Suppl IV. 364. a. 

Chaleur, par laquelle un animal en recherche un autre d» 
fon efpece & d'un autre fexe. L'hommc n'a befoin que. de 
lapréfence de í'objet pour reífentir cette efpece de chaleur , 
qu'il peut toujours foumettre aux loix qu'il a reines pour la 
régler. I I I . 39. a. 

Chaleur, dans les anirnaux difpofés á l'accouplement. Suppl. I . 
124. h. 

CHALIGNY, ( A i . de ) fes tables fur la précefiion des 
éqiMioxcs. Suppl. I V . 919. a. 

CHALIL , {Mu/ iq . injlr. des Hebreux) efpece de flúte ou 
de tainbour dont fe fervoientles Hébreux. Suppl. I L 310. b. 

CHALINGUE j petit navire dont on fe fertdans les Indes. 
Sa defeription. I I I . 39. b. 

CHALINÍSTE, ( Mytho l . ) furnom de Minerve. Etymo-
logie du mot. Sa flatue. I I I . 39. b. 

CHALLULÁ, ( I c / n h . ) poiifon fans écailles, nial décrit 
par les voyageurs. Lieux oü on le peche. Qualité de fa chair. 
I I I . 39. b. 

CHALONS , ou Chaalons-fur-Mame, ( Géogr. ) ville de 
la Gaule Belgique de la cité des Rémois. Auteurs anciens 
qui en parlent. Evéque de Chálons. Promenade du Jard. 
Porte dauphine. Académie des feiences & belles-lettres. 
Cathédrale. Hommes diftingués dont cette ville eít la patrie. 
Suppl. 11, 310. b. 

CHALÓN , ou Challon-fur-Saone, ( G é o g r . ) état de cette 
ville fous les Romains. Monumens de fon antiquité. Les rois 
deBourgogne y ont fait leur féjour.Révolutions de cette ville. 
Suppl. l l . 310. b. Ses abbayes. Hommes célebres qui y font 
nés. Ibid. 311. 

CHALOUPE } (Marine ) petit bátiment. Son ufage. Elle 
Va tres-bien á la voile. Dans le cours d'un voyage elle fe 
hale dans le vaiíTeau & s'embarque. Proportions de fa lon-
gueur & de fa lare;eur avec le vaiíieau auquel elle appartient. 

39- Defeription par figures. Son équipage. Chaloupe 
borme de nage , chaloupe bien armée, chaloupe d la toue, 
chaloupe en fagot. Ibid. 40. a. 

Chaloupe d'un grand vaiffeau s vol. V I L des pl. Marine, 
pl- 16. Cordages de la chaloupe d'un vaiíieau du premicr 
rang. IV. 202. b. Haubans de chaloupe. V I I I . 64. a. Mam-e 
de chaloupe. IX . 905. b. Patrons de chaloupes. X I I . 185. a. 

CHALQUE, ( Science monét . ) monnoie ancienne d'Athe-
nes. Deux endroits de l'évangile felón S. Marc, ou i l eíl 
parlé du chalque. Suppl. 11. 311. a. 

CHALUC, ( I c h t k y . ) poiffon de mer femblable au diabot. 
Sa defeription. 11 eíl peu eílimé comme alir^ent. I I I . 40. a. 

CHALUCET, ( Louis Bonnin de ) évéque de Toulon. 
X V I . 445. y. 

CHALUMEAU , ( M u f q . ) celui des anciens, Inventeurs 

de cét íhftrumerit. Defeription de notre chaíiimeau. JÍI. 46. a¿ 
I I a le fon défagréable & fauvage. Celui dont la lóngueur eít 
moindre que d'un pied peut fonner lunlíTon des tailles & dii 
deífus du clavecin. I I I . 40. b. 

Chalumeau des Gre.cs , nommé bombyx.SuppL 11. i l „ üi 
C H A L U M E A U , chez les orfevres, émailleurs, &c. Deferip

tion & ufage de cet inftrument. 111. 40, b. 
C H A L U T , (peche ) drague ou rets traterfier. Dimen-

fions de ce íilet. L'on peche quelquefois avec ce fílet fur huit 
á dix braífes de fond. Autrefois les pécheurs chargeoient Is 
bas de leurs chaluts de vieilles favates. Lieux ou ce filet eíl; 
en ufage. Defeription de tout ce qui appartient a ce filet» 
I I I . 40. b. O n y peche également le poiffon rond & le poiíTorl 
plat. Comment on retient dans- le fac celui de cette der
niere efpece. Comment on fait caler le fond du fac pour 1© 
reteñir en état. Ibid. 41.a. 

Chalut a tanglo í fe - : defeription de ce filet. IIÍ. 41. ¿. Tems 
de la peche. Obfervations fur la manoeuvre. Ibid. b. 

Chalut , ce filet repréfenté vol. V I I I des planches > article 
Peche, pl. 14. 

CHALYBES, divers peuples de ce nom. I I I . 42. 
CHALYBS, fleuve d'Efpagne auquel on attribuoit la vertu 

de tremper l'acien Dclá vient qu'on appelloit l'acier chalyhs* 
I I I . 42. a. 

C H A M , {Hi f t . f a in te ) fils de Noé. Malédiftion qu'il s'at* 
tira. Sa poftérité peupla l'Afrique. Cuite qu'on lui rendit. 
Suppl. I I . 311. 

C H A M , ou K A N , prince Tartare. I I n'eíl permis qu'aú 
légitime fuccefíeur de prendre ce nom. Pourquoi les princes 
Tartares n'ont rien á craindre pour leur vie & leurs biens de 
la part du gouvernement. Dignité du grand cham des Kal-
moucs. Dépendance du cham de la petite Tartarie. I I L 42. 
Titre de cham donné en Perfe á certains feigueurs. Dériva-
tion du nom de kan. Ibid. b. Voye^ ce mot. 

CHAMADÉ , battre ou fonner la chamade. Dérivation da 
mot chamade. I I L 42. b. 

CHAMiECERISE , ( B o t a n . ) c'eñ-a-dire , cérifer prés de 
teñe . Ses noms en diíférentes langues. Suppl. I I . 511. a. Enu-
mération de cinq efpeces qui lui appartiennent. Defcriptiort 
commune á ees efpeces. Defeription particuliere de chaqué 
efpece. Leurs ufages & leur culture. Ibid. b. 

C H A M ^ R O D O D E N D R O S , ( B o t a n . ) noms de cetté 
plante en diíférentes langues. Son caraélere génériqae. Enu-
mération de fix efpeces renfermées aans ce genre. Suppl. 1L 
313. b. Leur defeription, culture & ufages. Lieux 011 elles 
croiíTent. Ibid. 314. a. 
: CHAMARES, ( Géogr. ) Ufe^ C H A M A VES. Obfervai 

tions fur ees peuples. Suppl. I I . 314. b. 
• CHAMARIER, ou CHAMBRIJÍR, { H i j l . eccl.) c'eíl k 
premiere dignité de l'églifc collégiale de Sw Pau de Lyont 
Pourquoi i l a été ainfi nommé. I I I . 43. a. 

CHAMAS, Sa int - , { G é o g r . ) Suppl. I V . 696. a. 
CHAMBELLAGE, droit qui fe 'paie au feigneur dominant 

pour chaqué mutation de vaífal. Origine du terme de cham-, 
bellagc. Autres noms qu'on donne a ce droit en certaines; 
coutumes. I I n'eft pas de droit commun. Coutumes oü il e£b 
ufité. I I eft foumis a diíférentes regles felón les lieux. I I I . 43. 

Chambellage , droit que les prélats du royanme payoient 
au ro i , en lui prctant ferment de íidélité. Originé de ce droit: 
Quelle en étoit la quotité. En quoi i l confiite auiourd'hui;, 
I I L 43-^ 

Chambellage , droit que la chambre des comptes taxe á la 
i-éception d'un valTal en foi & hommage. Son origine. Or-
donnance en 1272 fur ce droit. I I eft dévolu au premier 
huíííier de la chambre. I I I . 43. b. 

CHAMBELLAN. Quels ofíiciers on a fubftitucs aux anciens 
chambellans de la cour des rois de France. Les rois-de Perfe j , 
les empereurs des Romains avoient leurs chambellans. I I L 
43. ¿. 

CHAMBELLAN , { g r a n d ) en France. Sa principale fonéliom 
I I étoit inférieur au grand chambrier. Diverfes fonílions dé 
fa charge. Marques de fa dignité. Ancienneté de cet office* 
On a une fuite des grands chambellans depuis l'an 1200, 
Prérogatives autrefois attachées á cette charge, I I I . 44. ^ 
Familles qui ont prétendu qu'elle. leur étoit héréditaire 
Ibid. b. Armes du grand chambellan, planch. 18 dublafon3 
vol. I I . 

Chambellan. Archi-chambellan. I . 612. b. Vice-chambellan* 
X V I I . 235. ¿. 

CHAMBERI 3 fontaine remarquable prés de cette ville» 
V I L 100. a. Parlement de Chamberí. XIÍ. 51. ¿. ^ 

CHAMBERLAIN , en Angleterre, la méme chofe que 
chambellan en France. Dignité & offices du grand chamber-
lain. Ses droits. Maifons qui ont poífédé ou qui poífedent 
cette charge. Chamberlains dans la plupart des cours d'An-
gleterre. Cette charge eft beaucoup plus étendue en Anglc* 
terre que celle de grand chambellan en France. I I I . 44. b. 

CHAMBERS, obfervations fur l'Encyclopédie angloife dé 
Chambers. 1. xxxv. I I I , iv. % 



C H A 
CHAMBRANLE, ( A r c h i t . ) définition. I I I . 44. b. Orne-

mens du chambranle. Chambranles en menuiíerie. Cham-
branles qui fervent á décorer les cheminées. Ibid. 45. a. Voye^ 
CHEMINÉE. 

CHAMBRE, { A r c h i t . ) chambre d'éclufe. Chambre de 
^ort. Chambre civile ou criminelle. Chambre du troné. 
Chambres du dais. I I I . 45. ¿z. 

C H A M B R E Í¿¿ con/ei/, celle ou s'afíemblent les confeillers 
d'état, &c. Chambre du confeil dans une ville de guerre. 
Chambre du confeil aux Invalides. Chambre de commu-
nauté. Chambres de parade. Chambres a coucher; leurs orne-
mens. I I I . 45. a . Ce qu'il faut obferver dans la difpofition 
d'une chambre á coucher. Ordinairement on aíFefte fur les 
murs de refends des portes feintcs oppofées á celles d'enfi-
lade , qui par cette affeéktion mettent les cheminées au mi-
lieu de la piece. Ibid. b. Inconvénient qui en réfulte. De la 
hauteur des chambres á coucher. Des commodités qui doi-
vent les accompagner. Ibid. 46. a. Chambres á aleo ves. Cham
bres en niche. Chambres en galetas. Obfervations fur les 
acceptions figurces du mot chambre. Ibid, b. 

C H A M B R E . Gentilshommes de la chambre. V I I I . 604. a , 
h. Huiffiers. V I I I . 341. ¿. 

C H A M B R E , ( en matiere de jujlice & de pól ice ) 11 y a plu-
íieurs jurifdiéíions & affemblées auxquelles le titre de cham
bre e ñ commun, & qu'on ne diftingue que par un fecond 
titre qui leur eft propre a chacune. On va les indiquer, ren-
voyant néanmoins fous les autres lettres l'explication des jurif-
didions dont le nom peut étre féparé du mot chambre, 
ou qui fe trouvent liées avec quelque autre matiere. I I I . 
46. b. 

C H A M B R E des a l iénat ions faites par les gens de main-
morte. I I I . 46. b. 

C H A M B R E d'Anjou , une des fix divifions que Ton fait 
des auditeurs de la chambre des compres de Paris, pour diílri-
buer a chacun d'eux les comptes qu'il doit rapporter. Expli-
cation de ees divifions, & pourquoi on les appelle chambres. 
I I n'eíl pas d'uíage de diílribuer á chaqué auditeur d'autres 
comptes que ceux qui font du reflbrt de la chambre oü i l 
eft lui-méme diftribué. I I n'y a point de rang particulier 
entre ees chambres, &c. I I I . 47. a. 

C H A M B R E apoftolique, confeil des finances du pape. Offi-
ciers de cette chambre. Objets de ce confeil. La voie de la 
chambre apoftolique fert á faire expédier toutes provifions 
de bénéficeSj autres que les confiftoriaux, &c. I I I . 47. a. 
Ordre établi dans les aifaires de cette chambre. La cour de 
Rome prétend appliquer au profit de la chambre les fruits 
des bénéfices qui n'ont pas été percus légitimement. Ou-
vrage á confulter fur le fujet de cette chambre. Ibid. b. 

Chambre apoftolique, eleres de cette chambre. I I I . 527. a. 
Notaires. X I . 220. b. 

Chambre apoftolique de l'abbé de fainte Génevieve. Limita-
tion du pouvoir qu'elle avoit autrefois. I I I . 47. b. 

Chambre ardente. Lieu oü Ton jugeoit les criminéis d'état 
quiétoient de grande naifíance. Origine de ce nom. Chambre 
ardente établie par Francois I I . pour les caufes d'héréfie. 
Chambre ardente établie en 1679 pour la pourfuite des em-
poifonneurs. I I I . 47. b. Ce qui donna lieu á fon établiíTe-
ment. Plufieurs perfonnes impliquées dans FafFaire de la Brin-
villiers. Condamnation de la Voifin. Fin des féances de la 
chambre. Autre application qu'on fait du terme de chambre 
ardente. Ibid. 48. a. 

C H A M B R E de l'Arfenal. I I I . 48. a. 
C H A M B R E S affemblées. Deux fens de cette expreílion. Qui 

font ceux qui ont droit de demander d'étre jugés par les 
chambres affemblées. Ce qu'on appelle l'affemblée du cabi-
net. Arrét rendu confultis clajjlbus. I I I , 48. a. Ordonnances 
qui reglent les cas oü les chambres peuvent étre affemblées. 
Ibid. b. 

C H A M B R E bajje ou des communes. Comment la chambre 
baffe a commencé á faire partie du parlement. Comment les 
villes & provinecs commencerent á étre leurs repréfentans. 
Les communes n'avoient point alors voix délibérative. Com
ment le peuple augmenta fes prétentions & fes droits. Sous 
Edouard I I . le parlement s'arrogea le pouvoir légiílatif con-
jointement avec le roi. I I I . 48. b. Et fous Edouard I V . la 
chambre baffe partagea le pouvoir légiflatif. Son pouvoir 
augmenta fous Henri V I L — Sous Charles I . le parlement 
obtint de ne pouvoir étre caffé que du confentement des 
deux chambres. Suppreffion de la chambre des pairs par 
Cromwel, rétablie par Charles I L La chambre des commu
nes augmentée en 1707 des députés du royanme d'Ecoffe. 
Comment elle eft aujourd'hui compofée. Elle n'a point de 
jurifconfultes. Maniere de convoquer le parlement. Com
ment fe font les délibérations. Ibid. 49, a. Les députés des 
communes font debout, au lieu que les feigneurs font affis. 
Sur quel pié font confidérés les députés des communes. Ou-
vrage á confulter. Ibid. b. 

Chambre baffe ou des communes. Voyez ce qui en eft dit 
aux árdeles Commune, I I I . 726. b. §c Parlement d'Angleterre. 

C H A 
X I I . 38. a, &c. Anciens repréfentans du clergé dans 1 
chambre baffe, I V . 169. b. Voyez aufti Repréfentant. XIV 
143. b. 

C H A M B R E des bles. Origine & fuppreffion de cette cham. 
bre. Ouvrage á confulter. I I I . 49. b. 

C H A M B R E de Champagne. I I I . 49. b. 
C H A M B R E civile du chdtelet de Par i s . Ses tems de féance 

Affaires qui y font portees. Ordre fuivi dans l'exercice dé 
fa juftice. I I I . 49. b. 

C H A M B R E de la commijjlon. I I I . 50. a . 
C H A M B R E des comptes. I I I . 782. a , b. — 79^. ^ 
C H A M B R E du confeil-le^-la chambre des comptes. Raifon de 

fon établiffement en 1461. Objets de fon reffort. I I I . 0̂ a 
C H A M B R E du confeil, dans les autres tribunaux. Elle eíi 

ordinairement derriere la chambre d'audience. I I y a des 
tribunaux qui n'en ont point. Chambre du co/z/ei/fignifie auíft 
ceux qui compofent l'affemblée. Etabliffement d'une telle 
chambre au parlement de Paris par Frangois I . & aupara-
vant au parlement de Dijon. Quatre chambres entre lef-

Juelles eft partagé le fervice des confeillers au chátelet de 
aris. I I I . 50. a. 

C H A M B R E du confeil. X I I . 28. a. 
C H A M B R E des confeillers généraux { m le fait des aides. IIJ 

<jo. b. 
C H A M B R E des confultations. Plufieurs chambres deíünées 

á cet ufage. Le bátonnier, les anciens bátonniers, &c. s'y 
affemblent quelquefois , &c. Pareille chambre dans les autres 
parlemens. I I I . 50. b. 

C H A M B R E de la couronne de France. La Rochelle eft fpé-
cialement qualifiée de ce nom. I I y avoit plufieurs de ees 
chambres du domaine. Noms qu'elles recevoient. Autres 
en poffefíion de ce titre. I I L 50. b. 

CHAMBRE criminelle du parlement. Chambre criminelle au 
parlement de Rouen, créée par Francois I . pour les matie-
res d'héréfie. I I I . 50. b. 

C H A M B R E criminelle du chdtelet de Par i s . Comment s'y 
jugent les matieres de petit & de grand criminel. Les con
feillers diftribués en quatre colonnes qui changent de fer
vice tous les móis. I I I . 51. a. 

C H A M B R E aux deniers s oü fe paient Ies dépenfes de 
bouche de la maifon du roi. Ordre de cette chambre. I I I . j i . a . 

C H A M B R E dorée du p a l a i s , grand'chambre du parlement. 
D'oü lui vicnt le nom de chambre dorée. I I I . 51. ¿. 

C H A M B R E S de l'édit. V . 394. a. I I I . 55. a. Leurs chan-
celleries. I I I . 113. a. 

C H A M B R E des enquites. X I I . 29. b. Voyez ENQUÉTE. 
C H A M B R E de l'étoile. Origine de ce nom. Son autorité 

augmentée par Henri VIL & Henri V I I I . Son abolition. III. 
51. a. 

C H A M B R E de France , l'une des fix divifions de la cham
bre des comptes de París. I I I . 51. <2. 

C H A M B R E des fiefs, á la chambre des comptes de Paris. 
I I I . 51.a. 

C H A M B R E , G R A N D ' OU chambre du plaidoyer. Premiare 
chambre de chaqué parlement. A quoi elle eft deftinée. Pour
quoi on la nomme grand'chambre. Ses autres noms. EJIe étoit 
quelquefois fimplement appellée le parlement. Depuis quel 
tems elle fut appellée la grand'chambre. Dans une ordonnance 
de 1344, on trouve un état de ceux qui devoient teñir la 
grand'chambre. Elle eft nommée auffi camera parlamentl. 
Ibid. b. Magiftrats qui la compofoient. Comment elle eft com
pofée aujourd'hui. Objets de fon reffort. La grande & la 
petite audience. Audience de relevée, le mardi & le ven-
dredi. Réparation du vaiffeau de la chambre. Ouvrages á 
confulter. Ibid. 52. 

C H A M B R E , grand' , du parlement de Paris. X I I . 25. b. 
C H A M B R E haute du parlement d'Angleterre. I I I . 52. a. Ori

gine du nom de chambre haute. Origine du parlement. Epo-
que de la diftinftion de chambre haute & de baffe. Officiers 
qui compofent la premiere. Variations qu'a fouffertes cette 
chambre. Le nombre des pairs féculiers qui la compofent ne 
peut étre déterminé. Lieu de fes affemblées. Jurifconfultes 
qui y font admis. Ouvrage á confulter. Ibid. b. Voye{ PAR
LEMENT. 

C H A M B R E haute & chambre baffe, dans les convocations 
du clergé en Angleterre. I V . 169. b. 

CHAMBR.E impéria le , premier tribunal de l'empire germa-
nique. Tems de fon établiffement. Comment 1c traite de 
Weftphalie la compofe. Par qui font créés fes officiers. IH. 
52. b. Objets de fon reffort. Obfervation fur refficacité de 
fes jugemens. Différence entre cette chambre & le confeil 
aulique. Lieu de fes affembléés. Viíltation de la chambre 
impériale. Ibid. 53. 

Chambre impériale. Affeffeurs de ce tribunal. I . 768. a. 
C H A M B R E de juftice. Commiffion du confeil établie ex-

traordinairement pour la recherche de ceux qui ont mai-
verfé dans les finances. Cette commiffion n'eft que paffagere. 
La plus ancienne dont i l foit fait mention. I I I . 53. a. Enu-
mération de celles qui ont été établies en différens tems, 

jufqu'á 
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mfau'a laierniei-e en 1716. Chambre de juilice en 1581 , etá-
L e nour connoitre des contraventions á Fédit de pacifica-
ion en 1577- Projet d'une chambre de juftice en chaqué 

parlement, demeuré fans effet par la mort de Henri IV¿ 

CHAMBRES de juflice. Réflexions fur leur établiíTement. I X i 

1 CHAMBRE de Languedoc , Tune des fix diviílons des audi-
teurs de la chambre des comptes de Paris. I I I . 53-

Chambre de Languedoc. X I I . 2.7. b. 
CHAMBRE des maladreñes. I I I . 53. b. Deux chambres dé 

ce nom établies en diíFérens tems. Ibid. 54. 
CHAMBRE de la. maree. Lieu de fes affemblées. Objets dont 

«He connoifíbit. Comment s'exercoit la pólice fur ees 
mémes objets, avant fon établiíTement. I I L 54. a. Tems de 
cet établiíTement. Ibid. b. 

CHAMBRE mi-partie, pour juger les affaires auxquelles les 
cens de la religión réformée étoient intéreíTés. Premier édit de 
pacification en 1^70. Chambre mi-partie au parlement de 
Paris en 1576. I I I . 54. b. Celles qui furent établies en d'autres 
parlemens. Chambre de l'édit qui apporta du changement á 
la chambre mi-partie. SuppreíTion des chambres mi-parties. 
Ouvrages á confulter. Ibid. ^5. Voyez Chambre de l'édit. 

CHAMBRE des Monnoies. (ancienne) I IL 55. ^ 
Chambre des Monnoies. L'une des fix divifions de la cham

bre des comptes. Origine de fon nom. I I I . 55. ^ 
CHAMBRE de Normandie. {ancienne} I I I . 55. a. 
C H A M B R E ^ y a i r s , á Paris, en Angleterre. I I I . 55. a . 
CHAMBRE du plaidoyer, la grande ou premiare chambre 

de chaqué parlement. I I I . 55. 
CHAMBRE des p r é l a t s , la grand'chambre du parlement de 

Paris. Pourquoi elle fut nommée d'abord chambre des pré
lats. Prélats admis en cette chambre par diverfes ordonnan-
ces, jufqu'en 1461. Arrét du parlement de cette année. Ce 

-qui s'eíl pratiqué depuis fur radmiíTion des prélats. I I I . 53. ¿. 
CHAMBRE de la pól ice . Son origine. Deux fortes d'au-

diences du lieutenant de pólice. Création de lieutenans & 
de chambres de pólice dans toutes les yilles ou i l y a 
jurikli&on royale. I I I . 55. b. 

CHAMBRE p r i v é e , ( Gentilshommes de la ) en Angleterre. 
I I I . 55. b. 

CHAMBRE du procureur du roí au chátelet. Fonñion qu'y 
fait le procureur du roi. I I I . 56. a. 

CKAMBKE quarrée , ou^e tour quarrée. (ancienne) I I I . 56. a . 
Chambre de la queflion, I I I . 56. a. 
Chambre rigoureuj'e, jurifdiftion établie dans quelques villes 

du parlement de Touloufe: en quoi elle confiíle. I I y en 
avoit une á Aix. Ouvrages á confulter. I I I . 56. a . 

CHAMBRE du ro i , en matiere de domaine. ( a n c i e n n e ) 
I I I . ¡6. a. 

CHAMBRE royale. { a n c í e n n e " ) I I I . 56. a. 
. CHAMBRE royale áe M e t ^ . Son établiíTement. Plainte du 

cardinal Nicolás Fran^ois, fur l'établiíTement de cette cham
bre. I I I . 56. b. 

CHAMBRE royale de Verdun. Son établiíTement. Sa durée. 
m . 56. b. 

Chambre d é l a [ante , burean établi dans la ville de Lyon. 
Objets de fon reíTort. Comment elle eft compofée. C ;pi-
taine-baillif ou prévor do la pinté , qu on établtt a Paris dans 
les tems de contagión. I I I . 56. b. 

Chambre a ¡ d , li^u établi dans certaines petites villes, pour 
renfermer le fd qu'on diñribue au public. I I I . 56. b. Juges 
établis pour y juger des affaires concernant les fels. L'éta-
bliffement des gremers á fel eft plus anclen que celui des 
chambres. Queiques-unes érigées en greniers á fel. Créa
tion de plufieurs chambres á fel depuis cette éreélion. Re-
cueils & mémoires á confulter. Ibid. 57. a. 

CHAMBRE royale & fyndicale de la librairie &• imprimerie. 
Objets de fon relTort. IIÍ. 57. a. 

CHAMBRE des terriers , á la chambre des comptes de París. 
Pieces qu'on y dépofe. CommiíTaires au dépot des terriers. Ce 
dépot endommagé par incendie en 1737 , fe trouve en partie 
retabli, Commiílaires en office. I I I . 57.^. 

CHAMBRE du tréjor , á la chambre des comptes. La premiere 
des fix divifions de la chambre des comptes. Objets de cette 
chambre. I IL 57. b. 

Chambre du tréfor. Anciens officiers de ce tribunal. V. 1 6 . a , 

Etendue de fa jurifdiftion. Ibid. b. 
CHAMBRE cks tiers , ou desprocureurs-tiers. X V I . 323. 
CHAMBRE la tour quarrée. X V I . 462,. b. 
CHAMBRE tri-panie , pour connoitre des affaires ou les 

catholiques aíTociés & les religionnaires étoient parties. Pour
quoi ees chambres étoient appellées tri-parties.Eiles íbnt quel-
quefois confondues avec les chambres mi-parties & les cham
bras de Yédit. Ouvrages á confulter, I IL 57. b. 

C H A M B R E des vacations. X I I . 31. ¿. 
CHAMBRE des ajfurances. Pólice d'aífurance. Prime d'aíTu-

rance. Objets fur lefquels fe peuvent faire les aííurances. 
f ourquoi Ton a excepté en France de ees objets d'aíí'uran-

Tome I . 

£éá , ceüx qui regardent la vié des honíntes. íl faut qué la 
valeur aíiurée foit effeélive. I I I . 57. ¿. Ces aíTociations peu
vent fe faire ou par fociété générale ou par commendite* 
Ce qu'on entend par fociété générale. En quoi conñfte 
l'aíTurancei Société d'aífurance en commendite. D'oii dépend 
fon crédit. Utilité de ees chambres á l'état. Ce qui leur alTure 
la cónfiance. D'oíi dépend le prix des aífurances. Ibid. 58. a , 
D'oii dépend le rifque effeñif en tems de paix & én tems de 
guerre. Le rifque effeélif a deux effets , celui de la perté 
totale 3 & celui des avaries. Réglemens que ce dernier effet 
óccafionne. Evaluation de la perte annuelle pendant dix-huit 
années de paix. Celle des avaries. La loi donne par-tout la 
préférence aux aíTureurs. La concurrence des chambres 
d'aífurance eft trés-précieufe á l'état. Tems de l'établiíTe
ment des fociétés d'aíTurances; Exemples qu'on cite pour 
montrer que les anciens ont cormu les aífurances. Ibid. b* 
Les Anglois prétendent que ce commerce a eommencé chez 
eux. Un peu avant 1668 , i l y avoit á Paris quelques aíTem-
blées d'aíTureurs. Réglement donné par la chambre d'affu-
rance. Comment les chofes fe prariquoient darís cettó 
chambre. Autre chambre fofmée en 1686 i aVec urí fondS 
dépofé de 300 , oóo liv. Peu d'effet qu'eut cet établiíTement^ 
I I I . 59. a. Efprit de gene introduit alors dans l'adminiftration 
politique du commerce. Nouvelle chambre fórmée en 1750^ 
Son fonds eíl de fix millions , év; Chambres pareilles dans 
diverfes villes maritimes. Celle de Saint-Malo formée pendant 
la guerre. Aífurances particulieres. Celles qui fe font en 
Hoilande. Pólices d'aíTurances en Angleterre. Statuts de la 
reine Elifabeth fur cette matiere. Ibid. b. Chambres d'aíTu
rances formées en Angleterre en 1710. Chañes & ftamts 
qui les concernent. Comment elles font compofées. Ibid, 
60. a. Leu|-s appointemens. Défenfe de faire aucune aífurance 
fur les vajtíTeaux ennemis. Les loix de l'Angleterre fur les 
aíTurancés, font aíí'ez f.mblables aux n6tres¿ Ouvraee á con-

- f tú ter^Ib id . b. 

C H A M B R E de commerce. ÉtabliíTenient de ¿es chambres eíl 
France. Leur objet. Villes oü elles fe trouvent. Comment 
on fupplée á leur défaut en certaines villes. I I I . 60. b, Confultez 
le dictionnaire de commerce ^ fur le détail de chacune de ees 
chambres. 

Chambre de commerce, Ce qui dónña lieu en 1563 , á l'éta
bliíTement de la chambre de commerce de Paris. I V . 103. 
Direéteurs des chambres de commerce. 1027. a. 

Chambre garnie , celle que l'hotel loue toute meublée. III¿ 
60. b. Origine des chambres garnies. Attendons de la pólice* 
Offices du magijler cenjás , établi par Auguite. Réglemens dé 
pólice établis en France fur cet objet, On les renouvelle en 
tems de guerre. Ibid. 61. a. 

C H A M B R E de p o n , ( Marine ) pour recevoir & réparer urí 
vaiíTeau. Defc.iption de ees chambres. I I I . 61. a. 

Chambre des vaijjeaux. Lieux deftinés pour le logemení 
du capitaine & des officiers. Difpofidon de ees chambres 
dans les vaiíTeaux du premier rang & dans les moindres.; 
I I I . 61. b. 

C H A M B R E garnie ou tapijfée 3 ( Jutifpr. ) don de noces & 
de furvie. Provinces oü ees ftipulations font ufitées. Ancien-
neté de cet ufage. I I I . 61. b. 

C H A M B R E de r a i l { A n a i o m . ) efpace compris entré le 
cryfbllin 8¿ la cornée. Chambre antérieure , chambre poffé-
rieure. Conteftations entre les anatomiftes fur la catarade ; 
les uns étant pour la membraneufe } les autres pour la glau-
comique. I I I . 61. b. Difficulté de connoitre la capacité des 
deux chambres , & laquelle eft plus grande que l'autre. 
Expérience par laquelle la poñérieure s'eft trouvée plus 
petite. Ibid. 62. a. Dans quelle proportion. Expériences 
femblables faites en Allemagne & en Italie. Ophtalmomttre 
de M. Petit. Ibid. b. — Voye^ Suppl. I V . 113^. 629. 

Chdjnbre obfeure. Defcription , inventeur j utilité de cette 
machine. Théórie de la chambre obfeure, I I I . 62, b, Conf-
truélion d'une chambre obfeure , oü les objets du dehors 
feront repréfentés dans leur vraie fituatiom Conftruílion 
d'une chambre obfeure portative./¿¿Í/. 63. a, 

Chambre obfeure. Comment on peut y multipííer íe$ objets, 
X I I . 944. a. Voyei les planches de deffin , vol. I I I . planch, 
4 & 5 , & lespl. d'optique , vol. V. pl. i . Tablean que pré-
fente une chambre obfeure, Suppl. 1. 178. b. 

C H A M B R E 3 ( dans 1'Artillerie) cavité dans le metal. I I L 
, 63. b. 

C H A M B R E , ( Fabriq. des armes, F u j i l . ) cavité dans rintéríeur 
d'un canon. Inftrument avec lequel on juge de ía profondeur. 
Les chambres font un défaut capital & dangereux.-NComment 
les ouvriers adroits les font difparoitre pour un peu de tems* 
Suppl. I I . 314. b. 

Chambre , dans les canons •& mortiers. Chambre cylindrique." 
Chambre fphérique. Pourquoi ees cavités fphériques ont été 
inventées. Chambres cylindriques dans les pieces de 24 & d^ 
16. Pourquoi les pieces an-delfous de 16 n'en ont point. I I L 
63. b. Inconvéniens de ees chambres. Moyen d'y remédier. 
irinconvénieut des chambres fphériques eft plus grand. Com-

Y y y 



jnent le fond de Tame de toutes les pieces efl arrondl Avan-
tage de cet arrondiflement. Ibid. 64. a. 

Chambres , dans les canons de fuíll. Suppl. I I . 831. ¿. 
Chambre oxx fottmeau ¡ oh. fe met la poudre d'une mine. 

Obfervations pour que la poudre agifle eíEcaccment dans la 
mine. Détefmination de la grandeur du fourneau. Combien 
de livres -contient un pié cubique de poudre. Forme de la 
chambre. I I I . 64» a. Maniere de déterminer un cube qui 
tienne telle quantité de poudre qu'on voudra. Table pour 
la charge des mines, fuivant M . de Vauban, dans laquelle on 
trouve la meíure des chambres des mines déterminée á la 
quantité de poudre qu'elles doivent contenir, & á la hauteur 
des terres du rempart, au-deíTus des chambres. Ibid. b. 

Chambre , cylmdre. Enfoncement cylindrique dans le mortier. 
Autres formes de chambres pour le mortier. I I I . 65. <z. 

C H A M B R E , ( Marécha l l . ) viíídé qu'on pratique dans une 
felle de che val, &c. lorfqu'ií eft bleffé, &c. I I I . 65.4. 

C H A M B R E , (Manufatf. en toiles c o t ó n , ) intervalle compris 
entre deux lames du peigne. I I I . 65. 

CHAMBRE , ( Ferreríe) ouvertures pratiquées dans les mu-
railles du four, &c. I I I . 65. tf. 

CHAMBRE , ( Vitrier) I I I . 6$. ¿. 
C H A M B R E , (Chaf fe ) piege qu'on tend aux loups , &c. 

Defcription de ce piege. I I I . 65. 
C H A M B R E , ( M a r i n Cureau de la ) fa patrie, fes ouvrages. 

IX. 88a. a. 
C H A M B R E , (Franco i s I l larrhartde l a ) fes obfervations fur 

les déiíles. I V . 774. ¿z, b. Regles de critique pour l'intelligence 
de Técriture-fainte. V I . 762. a , b. 

• C H A M B R E S , ( Géogr. anc . ) peuples anciens de la Germanie 
inférieure. Leurs tliv«rs changemens. I I I . 43. a. 

CHAMBRÉE de foldats. Uftenfiles dont elle doit étre 
pourvue. X I I I . 8. b. 

CHAMBRERIE s ancienne juílice attachée á l'office de 
chambrier de France, & á la maiíbn de Bourbon , qui poíle-
doit cet office. Sa fuppreffion. I I I . 65. b. 

Chambreñe , office dans certaines églifes collégiales , & dans 
quelques monafteres. I I I . 65. 

CHAMBRIER de France s ( grand ) dignité de cet officier. 
Ses fonftions. I I tenoit fa charge á fief & hommage du roi. 
Maifon royale qui poífédoit cette charge. I I I . 65. b. Sa fup-
preífion en 1545. Ibid. 66. a. 

Chambrier, dans quelques églifes & monafteres. Autres noms 
qu'on donne á cet officier. I I I . 66. a. 

CHAMBRIERE, & fon maninet s efpece de chandelier á 
l'ufage des charrons , &c. I I I . 6$. <z. 

Chambrkre , fouet dont on fe fert dans les maneges. I I I . 66. a. 
C H A M C H U , efpece de liqueur quefontles Chinois.VIII. 

244. b. 
CHAME , ( Conchyliol.') coquillage. Ses autres noms. I I I . 

66. a. 
CHAMEAü , ( Zoolog. ) animal quadrupede ruminant. 

Comment on * en diíHngue les efpeces. Chameau á deux 
boíTes. Chameau a une boffe , appellé dromadaire. Trois efpe
ces de chameaux en Afrique. I I I . 66. a. Defcription des 
chameaux á une boffe. Chute du poil des chameaux, ufage 
qu'on en fait. Nourriture des chameaux. Ibid. b. Caufe & 
effets de l'amaigriffement des chameaux en Voyage. Leur 
fobriété dans le manger & dans le boire. Le froid funefte á 
ees animaux. Leur utiiité en Afie & en Afrique. Leur forcé 
&-leur viteffe. Comment on les charge. lis deviennent furieux 
lorfqu'ils font en rut. Tems du rut. Portée de la femelle. On 
coupe les males pour les rendre plus forts. On ne les charge 
qu'á trois ou quatre'ans. I I I . 67. a. Comment on les paníe. 
Utiiité de leur fumier. Maniere de gouverner leur marche. 
Durée de leur vie. Ibid. b. 

Chameau. En quoi cet animal eft différent des autres ani
maux qui ruminent, par la difpofition de fes dents. I V . 837. 
b. Pourquoi les chameaux peuvent long-tems fe paífer de 
boire. X I V . 434. b. X V . 306. b. Effet de la mufique fur ees 
animaux. X. 905. a. Efpece de chameau appellé pacos 3 en 
Amérique. X I . 737. b. 

C H A M E A U , {Mat iere m é d i c . ) III . ,67. b. 
Chameau, figure fymbolique , X V . 733. a. 
C H A M E A U , ( B U f o n ) meuble1 de l'écu. Signlfication de 

cette figure. Chameau emmufelé. Suppl. \ \ . ^ i ^ . a. 
C H A M E A U de Ceram , ( í c h t h y . ) poiffon des Moluques. Sa 

defcription &: fes moeurs. Ses qualités & ufages. 2e efpece ,1 
kameUvifch. Sa defcription. Maniere de claffer ees deux efpe
ces. 5appZ. I I . 315.^, 

CHAMEAU , { M a r i n e ) machine inventée á Amfterdam en 
1688 , par laquelle on enleve un vaiffeau á la hauteur,de 5 
á 6 piés , &c. Defcription de cette machine. Son ufage. I I I . 
67. b. 

CHAMELÉE , ( Botan. ) laurier de S. Antoine. Suppl. IT. 
315, a. Ses noms en différentes langues. Etymologie du mot 
chamelée. Caraiftere générique de cette plante. Sa defcription. 
Sa culture. Ibid. b. Voye^ fur fa claflification, Suppl. 11,487. a, b. 

CHAMFRE1N, fignification de ce mot en architeítuní , 

C H A 
mennlferíe , horlogerie, jardinage, manecejfeaasurerie líT 
68. a . ' ' ' 

Chdmfrein , terme de manege , voye^ F A C E . V I . 3^7. y 
Chamfrein, arme défenfive , anciennement en ufage pour 
les chevaux. I . 688. b. 689. a. Vous en trouverez la figure dans 
les planches de VArmurier, vol. I . 

CHAMICO , ( B o t a n . ) graine qui croit au Pérou. Vertu 
merveilleufe qu'on lui attribue. I I I . 68. a. 

CHAMOIS , (Zoolugie) quadrupede ruminant, du genre 
des chevres. Defcription de cet animal. I I I . 68. a. Celui dont 
on a donné la defcription dans les mémoires de Pacadémie 
royale des feiences. Lieux oü on voit les chamois par troupes 
Leur nourriture 3 leur agilité. Ibid. b. 

Chamois. I I n'eft pas une efpece de chevre, comme le penfe 
M . de Buffon.- Suppl. I I . 6oó. b. Efpece de chamois, nommé 
corine. Ibid. a 3 b. 

C H A M O I S , ( Mat . m é d i c . ) les propriétés attribüées au 
fang, fuif , foie , fiel & fíente de chamois , font communes 
av'ec celles des mémes matieres tirées des animaux de la 
méme claffe. Son segagropile ou bé^oard germanique. — I I I . 6n 
a. Voyei B O U L E DE CHAMOIS. I I . 361. b. 

C H A M O I S 3 ( A r t mechan. ) utiiité de fa peau. On la contre-
fait avec les peaux de boucs , &c. I I I . 69. a. 

CHAMOISEUR. On ne fépare point ici le travail du 
chamoifeur de celui du méglffier , voye^ dans le vol. I I . des 
planch. celles qui fe rapportent á cet art. Détail de ce travail 
dans toutes fes circonftances. Soin qu'il faut avoir des peaux 
quand on les a achetées. Trempage & lavage. I I I . 69. a. 
Du retalage des peaux. On les met en chaux. Ibid. b. On les 
met en pile. On les déchauffene. Autres opérations; celle 
de dépeler , Ibid. 70. a. de jetter les cuirets en plains, de les 
rincer de chaux. On les effleure : aprés quoi , on les met á 
l'eau. Ibid. b. Travail fur le chevalet avec le fer á écharner. 
Facons de fleur & fagons de chair. Opération du foulon. 
Celle de donner l'huile. Ibid. j i . a. On continué la foule & 
les veñts alternativement jufqu'á huit vents. On met Les 
peaux en échauffe. On les remue. Lellíve des peaux, aprés 
quoi on les tord avec la bille. Defcription de la bille. Ibid. b. 
Dégraiífage. On ouvre les peaux fur un inftrument appeUé 
paiijfon. Defcription du paliíTon fimple. On pare á la lunette. 
Defcription des paroirs , Ibid. 72. a. & de la lunette. S'il 
refte de l'eau quand on met les peaux en échauffe, fi elles 
font mal paffées , c'eft autant de gáté. Ufage qu'on fait du 
dégras. On ne fe fert plus d'ocre. -Ce qu'il faut obferver par 
rapport aux peaux de boucs , de chevres , de chamois, de 
biches, de cerfs, quand elles font revenues du foulon, & 
qu'elles ont íbuffert Téchauffe. Opération du ramaillage. Ce 
qui fuit cette opération: Des vents & des foules, felón la 
forcé des peaux. Ibid. b. Attention dans l'emplette des peaux, 
qu'elles ne foient point coutelées. Prix qu'on paie au foulon. 
Tyrannie qu'exercent le tanneurs fur les chamoifeurs & les 
bouchers. Apprét des peaux de caílor. Divers ufages des 
peaux travaillées par les chamoifeurs. Inconvéniens en ven-
dantunepeau forte avec une foible. /¿i i . 73.^.Différenceentre 
le mégiíüer & le chamoiíeur. Manceuvre du premier, Ibid. 

b. Précautions qu'a prifes la pólice contre la corruption de 
l'air , occafionnée par le travail dont on vient de parler, 
Ibid. 74. b. 

CHAMOS , ( M y t h . ) idole des Moabites. Autres divinités 
avec lefquelles les mythologiftes l'ont confondue. Salomón 
lui éleva des autels par complaifance pour une de fes mai-
treffes. I I I . 74. b. 

C H A M O U N I , glacier de Chamouni en Savoie. VII . 
692. b. 

CHAMP , plufieurs champs forment la picce de terre ; 
plufieurs pieces forment un territoire. Champ fe prend en 
général pour la campagne. Exemple tiré d'un poete. I I I . 
75. a . 

Champ, ( Agricult. ) des différentes fortes de champs ou 
terres á blé , voye^ T E R . R E . Proportion entre les champs & 
les prairies dans un domaine bien monté. Suppl. I . 326. h. 
De la culture des champs : voye^ les arricies particuliers des 
différentes opérations de cette culture , & des plantes qu'on 
y cultive. De la quantité de femence néccffairc pour enfe-
mencer un champ d'une grandeur déterminée., XIV. 942'^' 
De la maniere de l'enfcmencer. Ibid. a , b. Diverfes produc-
tions que les Anglois font porter alternativement á leurs 
champs. IV . 563. b. Sur l'alternative dans la culture des 
champs , voye^ Suppl. I . 325. a , b. — 329. b. Suppl.l l- 871-
a , b. Utiiité des arrofemens pour convertir les terres á diífé-
rens ufages. Suppl. I I . 186. b. Des mauvaifes herbes des 
champs & des moyens de les extirpen V I I I . 148. b. Avan-
tages de la cloture des champs. Suppl. 11. 468. b. FoíTé au-
tour d'un champ. V I I . 209. a , b. — Voye^ T E R R E , ( Agrie.) 

C H A M P , ( Hi f l . anc. ) lien ouvert dans la campagne , fre-
quenté pour certains exerciecs , fpeátaCles ou an'emblees. 
Grand nombre. de ees places á Rome. Campanus agonius-
Champ dAgrippa. Champ Brutien. Le Caudetanus. Le Celh 
montanus, V E J q u i i m u s : ufages auxquels on le deftina. Le 
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T ülinus. Campus F l o r a : exercices qu'on y pratiqucíí. Jeüx 
A x I I I . 75" a- Campus Horationim. Campus Jovis . Le 
T^atarius. Campus MarúaLis. Campus M a r t i u s : fa confécra-

nliu dieii Mars: ufage qu'on en faiíbit: fon étendue. Dans 
^ e l tems íl fut enfermé dans la ville. Nombreufes ftatues qui 
?Udécoroient. Ses autres ornemens. Son obélifque relevé par 
les foins de Benoit X I V . Chofes remarquables qu'il compre-
noit. Campus Martius minor. Ibid. b. 

CHAMP & M a r s 3 partie de cette place appellée ovilia ou 
feptar- XI . 709. Lieu élevé dans le champ de Mars d'oü 
l'on haranguoit le peuple. X V . 639. a. _ 

Campus ottavius* Campus pecuarius. Campus rediculi. Campus 
fceleratus. Campus tergeminorum. Campus vaticanus. Campus 
viminaüs. I IL 70. b. 

CHAMP de M a r s , ou de M a k Aflemblée générale de la 
jiation fran^oiíe que le roi convoquoit tous les ans , &c. 
Orieine du'íiom. Dons annuels ou royaux qu'on payoit alors 
au roi. Les eccléfiaftiques foumis á ce tr ibuí , ainü que quel-
ques monafteres. Sous la feconde race on tint ees aífemblées 
deux fois Tan. Sous la troifieme elles prirent le nom de par -
kment, d'états généraux. I I I . 76. a. Ce méme ufage d'aífem-
lilées annuelles établi chez les anciens Anglois. Ibid. b. 

Champ de Mars , ou de M a i , aífemblées de la nation fran-
coife. V I . 2.1. ¿. Exercices militaires que lesfol4áts y faifoient. 
2,39. b. 

CHÁMPS élyfies. V . 532. b. 
Champ dos. I I I . 76. b. 
Champ de bataille. I I I . 76. b. 
CHAMP , ( i?/d/cm ) fond de l'écu. Origine de ce nom. Ordre 

a obferver en blafonnant un écu. Émail du champ , ou fem-
blable aceluid'un champ. Suppl. I I . 315. b. 

Champ. Origine de l'ufage de ce mot en blafon. I I I . 76. b. 
Champ dans les armoiries. Suppl. I I . 745. a. Champ éman-

ché. 796. b. Fby^Écu . Champ d'une médaille. X. 239. b. 
CHAMP d'une lunette. La grandeur du champ nuit fouvent 

á la netteté des objets. Comment on y remedie. I I I . 76. b. 
CHAMP , en terme d'orfevre en groíferie. En terme de 

menuiferie. I I I . 76. b. 
CHAMP , ( Peinture, Haute-lijfe s &>c. ) fynonyme a étendue. 

I I I . 76. b. Quelques períbnnes ont donné une autre accep-
tion á ce terme : ils ont dit qu'un corps étoit de champ á un 
autre, quand celui-ci étoit placé derriere.... Ce terme fe ref-
traint quelquefois a une feule partie d'un tableau, d'une ta-
piíferie , & c . Explication du terme itre de champ , en menui
ferie , charpenterie , horlogerie. I I I . 77. a. 

Champ héfiale, dans la coutume d'Acqs. I I I . 77. a. 
CHAMPACÁM , ( Bot. ) arbre des Indes orientales. Ré-

flexion fur les prétendues vertus qu'on lui attribue. I I I . 
77. a. 

CHAMPACAM , arbre du Malabar. Ses différens noms. 
Suppl. I I . 315. Defcription , culture , qualités & ufages de 
cet arbre. Ibid. 316. a. Erreurs de Linnaeus fur le champacam. 
Maniere de le claíTer. Autres efpeces de champacam. Ibid. b. 
Voyei CHAMPE, 

Champacam , plante paraíite qui croit fur cet arbre. Suppl. 
n. 483. b. 

CHAMPADA , arbre qui croít au Malaque. Defcription 
de l'arbre & de fon fruit. Les habitans du pays l'aiment parce 
qu'il échaufte & entéte. I I I . 77. a. 

CHAMPAGNE , ( Géogr . ) étendue de cette province. Ses 
bornes. Ses rivieres. Sa divifion. Produólions naturelles & de 
l'art. Carañere des Champenois. La Champagne eíl a la France 
ce que la Béotie étoit á la Grece. Poetes nés dans Tune & dans 
l'autre. 111. 77. a. 

Champagne} vins de. X V I I . 291. , ¿. Le projet d'un canal 
* d'arrofement dans cette province. Suppl. I I I . 190. a. 

CHAMPAGNE , ( Droit de ) droit que les auditeurs des 
comptes prenoient fur les baux á ferme des domaines de 
Champagne , pour étre payés aux préfidens 3 maitres & audi
teurs. Valeur en argent. I I I . 77. a. 

Champagne, {Droit de) cour de Champagne.VIII.8Q4. ¿.Pairs 
de Champagne. X I . 766. a. Chartre de Champagne. 111. 220. b. 
Chancellerie des comtes de Champagne. I I I . 113. , ¿. Chan-
celier de Champagne. 92. a. Grands-jours des comtes de 
Champagne. V I I . 853. b. Entre-cours entre les feigneurs de 
Champagne & ' de Bar. V . 729. <z , ¿. La nobleífe utérine 
reconnue en Champagne. X I . 180. a , b. Foires de Champa
gne & de Brie , voye^ FoiRE. 

CHAMPAGNE ,point de { B l a f o n ) S u p p l . W . 394. b. 451. b. 
, C H A M P A G N E , ( Teinture) cercle de fer } &c. Son ufaee. 
I I I . 78. k. / . \ 

CHAMPAGNE A ( Blafon ) ou plaine piece d'armoirie. Suppl. 
H- 316. ¿. 

CHAMPAGNE , ( Philippe de) pelntre. V . 3 20. a. 
CHAMPANE , ( Marine ) bátiment en ufage au Japón. 

Defcription. I I ne peut naviger dans la haute mer. I I I . 78. a. 
CHAMP ANEELES , grands finges fort reífemblans á 

l'homme. On en a trouvé á Bornéo. Les Indiens les uom-
ment Ourang-outang. 111. 78. a , 
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CHAMPART i redevaheé qui confiíle en une pórtiori dé 

fruits , &c. Étyni. du mot. Autres noms qu'on lui donne. Cé 
droit a lieu en diíférentés provinces. Coutümes qui en font 
mention. Trois fortes de champar't. I IL 78. a. Le plus anclen 
réglement fur le droit de champan. Ce que les établiíTemens 
de faint Louis diferit de ce droit. Ce qu'en difent Philippe 
V I dans un mandement de 1331 • le roi Jean dans des let** 
tres de 1361 , Charles V I 1393. Ufage qui sWerve pré¿ 
fentement par rapport á Ce droit. Autre droit fur les vignes,» 
femblable au champart. Ibid. b. Quel eft le droit de champ ati 
dans les pays de droit écrit. La dixme fe percoit avant ce 
droit. Máxime des pays coütumiers que le champart n'eft pas; 
vraiment feigneurial 4 á moins qu'il ne tienne lieu du cens-
Et dans ceux de droit écrit 3 i l n'eíl: feigneurial que quand i ! 
eft joint aU céns. Prérogatives du champart feigneurial. Quo-
tité de ce droit. I I oblige á cukiver í'héritage foumi^ á ce 
droit. Ibid. 79. a . Le champart fe prend chaqué année dáns 
le champ. Maniere d'avertir le feigneur avant d'enlever lá 
dépouille. Tems ou le feigneur doit comparoitre. Le cham
part feigneurial & qui tient lieu du cens eft imprefcriptible. 
Prefcription de celui de Dauphiné appellé v'mgtain. Ouvra* 
ges á confulter. Ibid. b̂  

Champart , droit de champart appellé clnquieme. I I I . 4 5 7 . ^ 
CHAMP ART AGE 3 fecond droit de champart dans la 

coutume de Mames. I I I . 79. b. En quoi i l confifte. Ouvrages; 
á confulter. Ibid. 80. a. 

CHAMPARTERESSE , ( Grange ) poffefíburs d'héritage 
obligés de porter le champart en la grange champarterefíe du 
feigneur. Ouvrages á confulter. Dame champarterefíe. I I L 
80. a. 

CHAMPARTEUR , celui qui pergoit le champart , & c ; 
Celui qui a droit de champart. I I I . 80. a. 

CHAMPARTIR ,prendre & lever le champart. Coutumes 
ou ce mot eft en ufage. I I I . 80, d. 

CHAMPE, ( B o t a n . ) nom javanois d'une efpece de cham
pacam. Ses différens noms. Carafteres qui diftinguent cette 
plante. Suppl. I I . 316. b. Sa culture & fes qualités. D i vera 
ufages qu'on en retire. Ibid. 317. ẑ. Autres efpeces de cham
pacam dites cambang , biru s cubane , copattum. Leur defcrip
tion. Lieux oü elles croiffent. Leurs qualités & ufages. Claffi-
fication de ees plantes. Ibid. b> 

CHAMPEAUX3 ( Guillaume des) philofophe fcholaftique,' 
X I V . 771-a. 

C H A M P É T R E , v o y ^ R U S T I Q U E . Danfes champétres. I V . 
625. b. 

CHAMPIGNON, ( H i j l . na t . ) Néron appelloit les cham-
pignons le ragoüt des dieux. Négligence des phyílciens á en 
examiner la nature. Utilité de cette connoiííance. Compa-
raifon des champignons aux lychens. I I I . 80. b. Auteurs qu£ 
fe font perfuadés que les champignons étoient 3 ou des ma-
ladies des plantes fur lefquelles ils croifíbient 3 ou des expan-
fions de quelques fibres de plantes pourries 3 ou des produc-
tions caufées par la fermentation de certains fucs. Toutes ees 
idées fe détruifent par 1'examen de leur fubftance ? de leur 
organifation, &c. Exiftence apper^ue de leur femence. Obfer-
vations qui ne permettent pas de douter qu'ils ne foient de 
véritables plantes. Ibid. S i . b. Carafteres effentiels des cham
pignons. Deux fedions générales des plantes fongueufes; les 
lychens & les champignons. Subdivifion des champignons* 
Ceux qui ne portent que des graines , ceux qui ont des graines 
& des fleurs. Hiftoire botanique des champignons , projettée 
par M . de Juflieu 3 mais qu'il n'a pas exécutée. Ce qu'on d 
raconté de la grofíeur prodigieufe de quelques champignons 
doit étre mis au rang des fables. Champignons diftingués en 
nuifibles , & en bons á manger. Ibid. b. Defcription du cham-
pignon ordinaire. Lieux oü i l vient. Maniere d'élever des 
champignons de conches. Ibid. 82. a. A qui on doit la décou-
verte de l'origine de cette plante dans le crotin du cheval, 
I I n'eft point néceífaire de l'arrofer avec de la lavure de 
champignon. Ibid. b. Champignons produits d'une bien étrange 
maniere. Le bois du peuplier a la vertu d'en produire beau-
coup 3 de méme que les collines dont on a bridé le chaume 
ou les laudes. On peut encoré élever des champignons en 
plaine campagne. Lieux de la campagne oü cróiílent les bons, 
Ibid. 83. a. Caraóleres diftinftifs des bons & des mauvais. 
Leur analyfe. Elle rend fort fufpede leur nature 3 méme 
celle qui eft réputée bienfaifante. Danger d'en faire ufage. 
Symptómes que caufent les mauvais. Ibid. b. L'odeur de 
quelques-uns eft méme dangereufe. Champignons qui ont 
caufé la folie. A quoi l'on peut attribuer cette propriété vé-
néneufe. Comment on prétend la corrigen Remedes á em-
ployer s'il arrivoit qu'on eüt mangé des champignons em-
poifonnés. Ibid. b. 

C H A M P I G N O N , pierre qui a la propriété de produire des 
champignons. V I L 375. b. Différentes efpeces de champi
gnons appellées oreille de Judas. X I . 620. b. Vefce-de-loup0 
X V I l . 190. b. Sa qualité malfaifante. Ibid. Agaric de chéne. 
I . 166. a , b. Agaric de mélefe. X. 314. a. MouíTeron. X , 
824, a. Morille. 713. a , b, Truffe. X V I . 723. b. Champí-
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gnon de la Maftihique , cjuí cfoít fur les corps morts des 
cigales du pays. Suppl. I I I . 966. b, 

C H A M P I G N O N de mer, ( H i ¡ i . nat. ) i l eíl fort analoguc a 
raftroite & á Toeillet de mer. 11 doit étre mis au nombre des 
produdions des ¡nieges de mer. Deícription. I I I . 84. a. 

Champignon de mer , voye^ FuNGlTES. V I I I . 375. h. Bonnct 
de Neptune. X I . 99. a. Champignons repréfentés V I . vol. des 
pl. R.egne anim. pl. 89. 

C H A M P I G N O N marin ^ ( Hift^ nat, ) voye^ la pl. 2 d'Hift. 
nat. du Suppl. Defcription de ce zoophyte. SuppL IL 317. b. 

C H A M P I G N O N d'eau , { H y d r a u h q . ) I I I . 84. a. 
Champignon formé a Textrémité du lumignon des lampes 

ôu des chandelles. Les cliampignons peuvent caufer des in
cendies. I I L 84. a, 

Champignon philofophique. X V I I . 366. ¿4 
Champignons dans les uriñes, X V I I . 513. a . 
C H A M P I O N , proprement, celui qui entreprend un com* 

feat pour un autre. Ces gens-lá paiToient pour infámes. Quel-
quefois cependant le vaíTal devenoit champion de fon fei-
gneur. Quelles perfonnes étoient re^ues á fervir de cham-
jsions. Quelles perfonnes en devoient fournir pour prouver 
leur innocence. Origine de cette coutume de décider les dif-
férends par un combat. I I L 84. a. Ce qui fe pratiquoit lorf-
que les champions avoient été choifis. Peine du vaincu & 
de la parde qu'il foutenoit. Réflexions de M. de Montefquieu 
fur cet objet. Moeurs des anciens Germains qui y donnerent 
lieu. Ibid. 85. a . Cette forte de preuve avoit quelque raifon 
íbndée fur l'expérience. Cetufage futune des cauíes de l'ou-
bli des loix faliques , romaines & capitulaires , & rorigine 
du point d'honneur , &c. Ibid. b. 

Champion , voye^ C O M B A T . I I I . 662-. b. voye^ VlCAlRE, 
X V I I . 232. a . Défi d'armes entre les champions. I V . 743. 

C H A M P I O N du r o í , en Angleterre , qui préfente un cartel 
a quiconque oferoit nier que le prince qu'on vient d'élire 
foit legitime rol d'Angleterre. Quel eíl le premier dont l'hif-
toire fait mention. Ancienneté de cette coutume. I I I . 815, ¿, 

CHAMPLAIN , gouverneur du Canadá. Suppl. I I , 166. a. 
CHAMP-LEVER , terme de bijoutier : terme de fourbif-

feur & de cifeleur. I IL 85. b. 
C H A M Y N A , furnom fous lequel Cérés étoit adorée 3 

Pyfe. Son temple dans cette ville. I I L S5. b. Étymologie du 
mot. Ibid. 86. a. 

C H A N A A N , Chananéens. Quels étoient ces peuples. Leur 
premier pays. Leur deílruftion & difperfion. I IL 86. b, Voye^ 
PHÉNICIE. 

C H A N A A N 3 conquéte de ce pays par les Juifs. Suppl, I I L 
Í54 . a. 

CHANANÉENS 3 voye^ CANANÉENS. 
CHANCE , bonheur. DiíFérerice entre ces mots. I I I . 86. a . 
CHANCEÁU , Chancel s ou Cancel. Ce qu'on entend par 

cancel dans les églifes. A qui étoií accordé le droit d'entrer 
au cancel. A qui appartient le foin de faire réparer le choeur 
ou cancel. Ouvrage á confulter. C a n c e l , lieu oü fe tenoit le 
grand referendaire pour fes expéditions. I I L 86. a . Étymo
logie du mot chancelier, Ibid. b. 

C H A N C E A U J ( G é o g r . ) bourg du diocefe d'Autim. Mar-
chandifes qu'on y fait. Lieu oü la Seine prend fa fource. Mou-
lin a poudre autrefois prés de Chanceau. Monument trouvé 
en i'763, dans une cheneviere prés de ce méme lieu. I I I . 86, b. 

CHANCELAGUA, { B o t a n . ) plante de la nouvelle Ef-
pagne. Lieux ou elle croit. Son goüt & fon odeur. Ses pro-
priétés. Maniere d'en faire ufage. On Templóle aíTez peu. I I L 
$6. b. 

CHANCELER, voyei D E B O U T . I IL 86. b. 
CHANCELIER de Trance. Chef de la juílíce & de ton» 

les confeils du Roi. Ses privileges, fa dignité , fes foníUons. 
I I L 86. b. Ses pouvoirs , &c. La foi & hommage des fiefs de 
dignité mouvans immédiatement du r o i , peut étre faite en
tre lesmains du chancelier. Le chancelier Duprat abolir l'ufage 
des hommages que le roi faifoit par procureurs pour cer-
íaines feigneuries qui étoient mouvantes de fes fujets. Étymo
logie du mot chancelier ; 8c origine de cet office. I I revient 
á-peu-prés á celui qu'on appelloit quefleur du f a c r é p a l a i s chez 
les Romains, & qui fut établipar Conftantin. Ibid. 87. a . Cet 
ofRceen France eíl prefque aufíi anclen que lamonarchie. D i -
vers officiers qui portoient le nom de chanceliers. Premiers chan^ 
celiers connus dans l'hiftoire de France. Autres noms qu'ils 
portoient. Ibid. ¿, Chanceliersfouslafeconde race.Sous la troi* 
íleme. Depuis Baudouin ils n'ont plus été appellés que chan-
celiers de France. Prétentions de l'archevéque de Rheims fur 
cette charge. De l'éledion du chancelier. Anciennement cet 
office n'annobliíToit point. Aujourd'hui le chancelier eíl qua-
liíié de chevalier & de monfeigneur. Droits & pouvoirs du 
chanceHer en divers tems de la monarchie. Ibid. 88. a. Clwn-
celiers qui oiit été de grands capitaines & ont commandé 
dans les armées. Ibid. 89. a. Habit de cérémonie du chance
lier. Comment i l marche dans les cérémonies. Anciennement 
i l portoit le tkuil & aíMoit aux obfeques d«s rois. Gages 

du chancelier fous le roi faint Louis & dans les tems íulvaíis • 
Exemptions dont i l jouijjoit. Cet article peut étre completé 
par celui de Chancelier de France. Voye%_ auíll GARDE DES 
S C E A U X DE F R A N C E . Ouvrage á confulter. Ibid. b. 

Chancelier des académies , leurs fonólions. Leur éleflion 
Chancelier des univerfités d'Allemagne. IIL- 90, a. 

Chancelier d'Alencon. Enumération de quelques - uns de 
ees chanceliers. I I n'y a plus de chancelier d'Alen^on fous 
ce titre. I IL 90. a . 

Chancelier d^Angleterre. Premiers chanceliers dont paríent 
les hiíloires & chroniques. I IL 90. a. I I eíl le feul juge de 
la chancellerie. I I peut modérer la rigueur de la loi. Cour 
de la chancellerie. Droits & fonítion du chancelier. Thomas 
Morus & Fran^ois Bacon ont pofledé cette charge. Chan
celiers du duché de Lancaílre & de la cour de l'échiauier 
Ibid. b. 4 * 

Chancelier du comte ou du duc d'Anjou & du Maine. Enu
mération de quelques-uns de ces chanceliers. I IL 90. h. 

Chancelier d'Aqaitaine , cette fondlion a été éteinte autant 
de fois que l'Aquitaine a été réunie á la couronne. I I I . 90. ¿, 
Difpute entre le chancelier d'Aquitaine & celui de France en 
1412. Suppreffion des chanceliers d'Aquitaine depuis 14?^ 
Ibid. 91. a, 

Chancelier de Varchiduc d'Autriche. Inílitution de cet office 
lorfque l'Autrichc fut érigée en archiduché en 1477. Qr-
conílance qui prouve qu'en 1499 l'archiduc avoit fon chan
celier. I IL c / i . a. 

Chancelier des ar t s , celui de l'éelife de fainte Genevieve. 
Origine de ce titre. Chancelier des arts dans l'univerfité de 
Montpellier. I I L 91. <z. 

Chancelier d'Auvergnc. I I y avoit de femblables chanceliers 
dans diíférentes provinces. Oü & comment i l eíl parlé des 
chanceliers d'Auvergne. I IL g i . a. I I paroit auífi que quelques 
feigneurs particuliers de la province avoient leur chancelier, 
Ibid. b. 

Chancelier de la ¿¿/ocAe,, préíident d'une jurifdidion oü fe 
jugent les conteílations qui furviennent entre Ies chics des 
procureurs au pariement de Paris. I I y avoit autrefois un roi 
& un chancelier de la bafoche. Eledion du chancelier. Du-
rée de fon emploi. I I ne peut étre marié ni bénéficier. Son 
habit de cérémonie, I I L 91. ¿, Mandcmens de convocation 
qu'il peut donner. Ibid. 92. a. 

Chancelier du duc de Berri . Oü 11 en eíl fait mention, Deus 
de ces chanceliers ici rapportés. I I L 92. a. 

Chancelier de Boheme. VA. 92. a, 
Chancelier de Bourbon. I I L 92. a, 
Chancelier de Bourgogne. Cette dignité fut accordée aux. 

archevéques de Vienne. I IL 92. a. 
Chancelier de Bretagne. Abolmon de cet office en 1494. 

IU . 92. a . 
Chancelier de Champagne. I IL 92. 
Chancelier dii chaftelain du chajlel narbannois. I I L 92. b. 
Chancelier de la coutume de Mcaux. I I L 92. b. 
Chancelier des confuís de France. Lieux oü ils font établis* 

Ordonnance de la marine, du mois d'aoüt 1681 , oü il eíl 
parlé de la chancellerie & de l'éleélion des chanceliers des 
confuís. Ce qui regarde cette éleétionacté changé par l'édit 
de juillet 1720. I I I . 92, b. Détail des fonílions de ces chan
celiers. Ibid. 93. <z. 

Chancelier de Danemarck. Confeil de la chancellerie dont il 
eíl le chcf. I I I . 93, a. 

Chancelier du dauphin. Inílitution de cet office.C'étoit le plus 
confidérable des officiers du dauphin. Ses principales fon-
élions. I I I . 93. a. Outre cet office , i l y avoit celui prde 
du fcel du confeil delphinal. Quand le Dauphiné eut été cédé 
á la couronne , le dauphin & fes fucccíleurs continuerent 
d'avoir un chancelier. i l avoit entrée au confeil du roi, & 
á la ^hambre des comptes de Paris. Ibid. b. I I ne paroit pas 
qu'il y ait eu de chancelier du dauphin depuis Louis XL 
Ibid. 94. a. 

Chancelier de Dombes, íes fondlíons & pouvoirs. Titre que 
lui donne le prince. Tems de l'inílitution de cet office. IIL 94. ^ 

Chancelier de l 'échiquier , en Angleterre. I IL 94. a. 
Chanceliers des églifes , ce qu'ils étoient dans l'origine. An

cienneté -de leur établiíTement, I I paroit que les chanceliers 
d'églife ont emprunté ce nom des chanceliers féculiers.IIL 
94. a. Différens noms que re^oivent ceux qui fontprépofes 
pour avoir infpeélion fur les études. Vdriétés dans la dignité 
des chanceliers, felón les églifes. Difpofitions du concile de 
Tours en 1583 , fur les chanceliers- I I y en a encoré dans plu-
ficurs églifes cathédrales &. collégiales. Ouvrages á confulter. 
I b i d . b . 

Chancelier de ¡'églife de P a r i s , ou de Notre-Dame & de l un^. 
verjité. Sa fonílion comme chancelier de l'églife de Paris. Sa 
fonftion comme chancelier de l'univerfité. Ecoles publiques 
fur lefquelles l'évéque avoit infpeílion du tems de la pre! 
miere & de la feconde race. I IL 94. b. Celui qui fcelloit les 
lettres par lefquelles on étoit recu maitre en quelque feicnce, 
fut appellé chancelier, Ancienneté de l'inílitutioa dw dtancelies' 

de 
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r'eliíe de París. Tems oíi i l prit le titre de chanceller de 

7>e '^rfíté Bulles & lettres des papes qui font mention 
/ ' c h z n c e l i e r de l'églife de Paris. Boniface V I I I fe réferva 
1 nlace de chancelier de i'univerfité, qui aprés fa mort fot 
endue á I'univerfité,, attachée á un chanoine de ieglife de 

París Cependant i i n'y a point de canonicat attaché aujour-
d'hui á la dignité de chancelier. Pouvoir d'enfeigner par toiite 
la terre, qu'il obtint de Benoit X I . I I étoit quelquefois de 
ceux quon nommoit pour teñir le parlement. U i d . 95. a. 
Son miniflere dcvoit étre gratuit. I I donne feul la bénédi-
aion de licence dans les facultes de théologíe & de méde-
cine Avec qui i l partage le droit de domier le degré de 
maítre-es-arts. Comment fe 'fait la cérémonie de donner le 
iionnet de dofteur aux théologíens & aux médecíns. Ordon-
nance de Philippe VI3 fur l'examen que doit faire le chan
celier des écoliers en médecine, pour étre licencies. Autre 
arrét de réglement au fujet des licencian des, concernant auífi 
les fonñions de chancelier. U i d . h. Accord entre le chan
celier & la faculté de droit, fur le fujet des lícenciés. Autres 
droits du chancelier de Notre-Dame. Ouvrage 4 confulter. 
Jbíd. yS. a. _ ' e n - > r \ • 

Chancelier de réglife de fa ín te G e n c v i e v e & de l univerJite. O x i -

gíne de cet office. De quoi fut chargé le chancelier. Dans 
quel tems il prit le titre de chancelier de I'univerfité. Dífpute 
en 1240, entre le chancelier de faínte Genevieve & celuí 
de Notre-Dame. I I I . 96. b. Prérogatíves de l'abbé & du chan
celier de faínte Genevieve coníirmées par la bulle d'Ale-
xandre IV. I I fut le feul chancelier de i'univerfité jufqu'en 
1334. Fonftions qu'il partagea dés-lors avec le chancelier de 
l'églife de Paris. Dans le douzierae & treizieme ñecles i l rece-
voit les candidats fans le concours d'aucun examinateur , 
jufqu'en 1230. Lui-méme a le droit de choifir chaqué année 
quatre examinateurs. Deux lots de tous les colleges de I'uni
verfité par lefquels certaínes fonélions des deux chanceliers 1 
font partagées entr'eux. Ihid. 97. a. Ordre & maniere dont 
ees chanceliers ont coutume de procéder aujourd'hui dans 
l'exercice de leurs fonftions. Aíle du cardinal de Vendóme, 
légat en France, qui confirma en 1668 le chancelier de Sainte-
Genevieve dans plufieurs droits. I I doit étre maitre-és^arts 
ou élire un fous-chancelier qui le foit. Ibid. b, 

Chancelier de l ' éd i fe romaine. Ancienneté de cet office. I I I . 
97. b. Boniface V I H ota le chancelier de Rome , & établit 
feulementun vice-chancelier , á ce que quelques-uns préten-
dent. Onaphre dit que ce fut du tems d 'Honoré l I I , qu'il 
n'y eut plus de chancelier. D'oü Fon prétend que ce chan-
gement provint. Ouvrage á confulter. Ibid. 98. a. 

Chancelier de régl ife de V i e n n e en Dauphiné . Lettres ou i l en 
eft parlé.. Droit que s'attribuoit ce chancelier, quf fut fup-
prim¿ par le roi. Ouvrage a confulter. I I I . 98. a. 

Chancelier de Tempire (grand ou archichancelier. Divifion 
de cette dignité entre les trois élefteurs eceléfiaftiques. I I I . 
98. a, L'éleéleur de Mayence efl grand-chancelieqjde l'em-
pire en Allemagne, l'éleéleur de Treves dans les^aules , 
celui de Cologne en Italie. Ouvrages á confulter. I I I . 98. b. 

Chancelier de l'empire de Gali lée. Le chef de cette jurifdi-
ftion prenoit le titre d'empereur; mais Henri I I I ayant fup-
primé ce titre, le chancelier devint le premier omeier. Le 
chancelier eft foumis au protefteur, qui eft le doyen des 
maitres des comptes , &c. Cérémonies de l'élcélion du chan
celier. I I I . 98. b. Préfident de la chambre de l'Empire, 
quand la place de chancelier n'eft pas remplie. Droits & 
privileges du chancelier. Réglemens á confulter. Jbid. 99. a. 

Chancelier d ' E c o J f e . Ancienneté de cet ofticc. Fonótion & 
pouvoir de ce chancelier. I I I . 99. a. 

Chancelier d'Efpagrie. Origine de cette dignité. Ses anclcn-
nes préro^atives. Comment on appelloit le chancelier, du 
tems des.Goths. I I I , 99. a. Qui furent les premiers qui pri-
rent le titre de chancelier. Haute confidération dont jouiífoit 
le chancelier. Chanceliers de Caftille & de Léon. Séparalion 
«le loffiai de notaire mayor , de celui de chancelier, en 
1 T0; ^ n & o n de l'autorité des chanceliers de Caftille & 

üe León. Comment eft compofé le confeil-fupréme des ludes. 
ibid. b. 

Chancelier de Vévique de Clermont. Lettres ou i l en eft parlé. 
HI- 99- b. * 

Chanceliers des facultes de Vuniverfíté de Montpellier. Ces 
cuites ne font point unies ; ellesont chacune leur chance-

íer. Lettres cu i l eft parlé du chancelier de l'étude de méde
cine. 111. ^ yt Recueil a confulter. Ibid. 100. a . 

yiianceliers des fils & petits-fils de F r a n c e ^ donnés á ees 
pnnc.es pour leur maifon & appanage. De quels officiers 
ont compofés la chancellerie pour l'appanage, & le confeil 
es nnances du prince. Tous les puinés de la maifon royale 

0ní êur appanage & un chancelier. Création que fit le roi 
en I72'4 5 pour le feu duc d'Orléans , d'un chancelier & 
ailtres officiers. I I I . 100. a . Foyer GARDES DES S C E A U X D E S 
APPANAGES. 

Cha/!.cd¡er des foires de Champagne & de Bric . C r é a t i o n de 
eet oftke-. I I I . IQO, a. Fonílions & autorité de ce chancelier. 

Torne 
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Dií^ofidons de deux ordonnances de Philippe V I , i'une de 
1344, l'autre de 1349 9 fiu- Cet office de chancelier. Lettres 
du roí Jean, 1362, qui fuppofent que le chancelier étoit 
alors regardé comme le premier officier de ces foires. CeíTa-
tion de cet office. Ibid. b. 

Chancelier du roi de Jérufa lem& de Chypre. Philippe de Mai-
zieres, chancelier de Pierre de Lufignan. I I I . IOI.ÍZ. 

Chancelier de Vimpératrice , titre que les abbés de Fulde 
prennent depuis plus, de 400 ans. Prérogative qu'y ajouta 
l'empereur Charles I V . De l'abbaye de Fulde. I I I . 101. 

Chancelier d'Mande. Confeil du lord-lieutenant. C'eft entre 
les mains du chancelier qu'il préte ferment. Le chancelier 
eft le feul juge de la chancellerie. I I I . 101. a. 

Chanceliers des juñfdiEí ions royales. I I y en avoit dans les-
fénéchauffées , vigueries & autres fieges du Languedoc. Let
tres qui en parlent. I I I . x o \ . a . Autres lettres ou i l eft parlé 
du receveur royal de la chaficellerie de Rouergue. Ibid. b. 

Chancelier de Langeac §> de Nonette. I I I . i d i . b. 
Chancelier de Lorraine & Barrá i s . Les anciens ducs n'avoient 

point de chancelier. On tient pourtant quil y a eu ancien-
nement un chancelier en Lorraine. Mais i l y avoit peut-étre 
plus de deux fíceles qu'il n'y en avoit point eu, lorfque la 
Lorraine fut cédée au roi Staniflas. I I créa alors un office de 
chancelier. Qualités qui y furent attachées. I I I . 101. ¿ .Le 
Barrois mouvant a toujours été du refíbrt de la grande chan
cellerie de France. Ibid. 102. a, 

Chancelier de L y o n . Lettres qui en parlent. Quels étoient 
fes droits. I I I . \ o n . a . 

Chancelier de la maifon commune de Touloufe . l l l . 102. a. 
Chancelier de la Marche. I I I . 102. a. 

. Chancelier de M i l á n , aprés que Francois I eut conquis le 
Milanez. I I I . 102. a. 

Chancelier de Navarre-, avant qu'elle eut été jointe á la 
France par le mariage de Philippe I I I , avec Jeanne , reine 
de Navarre. I I I . 102. I I y a apparence que ce chancelier 
fut fupprimé aprés l'avénement de Henri I V á la couronne de 
France. Ouvrages á confulter. Ibid. b. 

Chancelier de Normandie: I I y en avoit un lors méme que 
Philippe-Augufte eut conquis ce pays. Gages de cet office. Le 
chancelier jugeoit certaines affaires. Cette chancellerie fut 
fupprimée par Charles V . Recueils a confulter. I I I . 102. ¿. 

Chancelier dans les ordres de chevalerie. Chancelier de Fordre 
de S. Michel. I I I . ios,, b. Chancelier de Fordre du S. Efprit: 
fes autres titres. L'office du garde des fceaux des ordres du 
roi a été plufieurs fois défuni de celui de chancelier. Chan
celier de i'ordre royal & müitáire de S. Louis. Ibid. 103. 
Edits á confulter. Chancelier de Fordre royal, militaire & 
hofpitaiier de N . D . de Mont-Carmel, &c. Chanceliers dans 
I'ordre de Malthe. Ibid. b. 

. Chancelier dans les ordres religicux. Celui de l'abbaye de Saint-
Germain-des-Prés-lez-Paris. Celui de l'églife de Remiremont. 
Celui de l'églife de fainte Genevieve. I I I . 103. ¿. 

Chancelier d'Orléans. I I I . IO'I. b. 
Chancelier de Poit iers , ou des comtes de Poitiers. Lettres oü 

i l en eft fait mention. I I I . 103. b. 
Chancelier de Pologne: celui de la couronne & celui du grand 

duché de Lithuanie. Des chancelier & vice-chancelier de la 
couronne: leur autorité , leurs fonílions. Des chancelier & 
vice-chancelier de Lithuanie. I I I . 104. a. 

Chancelier en Portugal. I I I . 104. a, 
Cíancel ier de la régence , ou du régent du royanme. Celui du 

régent Charles V 3 pendant la prifon du roi Jean. Sceau dont 
le chancelier du régent fcelloit les aftes de chancellerie. Re
cueils á confulter. I I I . 104. b. 

Chancelier de la reine. Ses fonftions. Confeil de la reine oíi 
i l préfide. Ses droits & autorité. I I I . 104. Les reines de France 
ont de tems immémorial toujours eu leur chancelier parti-
culier , différent de celui du roi. Preuves qu'en fournit l'hif-
toire. Anclen ufage de fceller en cire rouge -, rétabli par M . 
le comte de Saint-Florentin. Ibid. 105. a. La reine de Navarre 
avoit auffi fon chancelier. Ibid. b. 

Chancelier du roi. I I eft parlé de ces chanceliers royaux des 
le tems de Clotaire I . Titres dont Üs fe qualifioient. Depuis 
Baudouin, le titre de chancelier demeura réfervé au chan
celier de France, & ceux qu'on appelloit chanceliers efu roi ne 
furent plus nommés que notaires ou fecrétaires du roi. Hiftoire 
á confulter. I I I . 105. ¿. 

Chanceliers, diez les Romains du tems des empereurs, on 
les payoit par roles d'écriture. Cet emploi étoit peu confidé-
rable, íi l'on en juge d'aprés un pallage de Vopiícus. I I I . I C J . 
b. Obfervation fur un mot de ce paflage. Les magiftrars des 
provinces avoient aufii leurs chanceliers : pourquoi ces offi-
ciers furent appellés chanceliers. Difpofition des loix romaines 
par rapport á eux. De la maniere dont ils devoient étre élus. 
lis n'étoient pas les feuls feribes attachés aux juges, íl y 
avoit avant eux ceux qu'on appelloit exceptares & regerendani. 
I I y avoit aufii ceux qu'on appelloit ah aftis ou aEluarii. Confi
dération que le chancelier acquit dans la fuite fur tous ees 
ícribss, Lettres de Caffiodore citées. Ibid, 106. a. C'étok le 
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nréfet du prétoire qni choiíiíToiL les chanceliers des gouver-
ucurs des provinces. Loix á coníulter. Ibid. L 

Chanceliers de RuJJle. Grand-chancelier: chancelleries par-
ticulieres. Ouvrage á coníulter. I I I . 106. ¿, 

Chancelicr du Jous-viguier de Narbonne. Lettres oíi i l en eft 
parlé. I I I . 106. h, 

Chancelier de Suede. Confeil de la chancellerie oü i l preílde, 
í e s foníSions. I I y a au-defíus de lui le drofíart ou grand juñi-
xier. I I y a "n chancelier de la cour différent de celui de 
.juíHce. Ouvrages á confulter. I I I . 106. h. 

'Chancelier dans les univerfués. I I y en a deux dans celle de 
Paris. I I I . 106. b. Chancelier de l'étude de médecine deMont-
peliier. Celui de l'univerílté de Caen. Arréts du parlement de 
Paris, concernant le chancelier. Arrét de celui deTouloufe, 
concernant le chancelier de l'iiniverfité de Cahors. Chancelier 
-de l'univerfité de Valence. Lettres de Charles V I , oü i l eíl 
parlé du chancelier de l'univeríité de Touloufe. Chancelier 
de runiverílté de Dijon. Celui de l'vniveríité de Cambridge. 
Celui de Tuniverfité d'Oxford. Ouvrages á confulter. Chan
celier de l'univerfité d'Alcalá./¿ii. 107. a. Celui de l'univer
ílté d'Upfal. Ibid. b. 

CHANCELLERIE, {ArchiteEÍ. ) définition. EL 107. b. 
C H A N C E L L E R I E S , ( Jur i fp . ) on les diftingue en civiles & 

>€ccléíiaíhques. Chancellerie, corps des officiers pour le fer-
vice de la chancellerie. I I I . 107. b. 

Chancellerie, confeil de chancellerie : objets qui en dépen-
dent: par qui font nomines ceux qui y afliílent. I V . 19. b. 
Lettres de chancellerie. IX , 417. b. Etymologie du vCiOt chan
cellerie. I I I . 86. b. Maitre de chancellerie en Angleterre. I X . 
893. ¿. 

C H A N C E L L E R I E de France , ou grande chancellerie. Son éta-
blifíement aufli ancien que la monarchie. Elle n'a point em-
prunté fon nom du titre de chancelier de France. Ce ne fut 
que fous la feconde race que ceux qui faifoient la fonftion de 
chancelier du roi comméncerent á étre appellés grand-chan
celier, archi-chancelier, &c. Lorfque cet office fe trouvoit va-
cant, on difoit que la chancellerie étoit vacante. Ce terme fe 
prenoit auffi pour rémolument du fceau. I I I . 107. b. Le chan
celier avoit un elere ou fecrétaire particulier. I I y avoit déja 
depuis long-tems plufieurs fortes d'officiers pour l'expédition 
des lettres Sous la troifieme race, l'office de garde des 
fceaux fut quelquefois féparé de celui de chancelier. Comment 
fe forma infenfiblement le corps de k chancellerie. Trois 
chancelleries établies enfuñe dans le royanme. Réglement 
général de Phiiippe-le-Long, en 1321 , pour ees chancelleries. 
Jbid. 108. a. Des l'an 1358, i l y avoit des regiílres en la 
chancellerie, & le lien oü fe tenoit le fceau s'appelloit l 'au-
dience de la chancellerie. Gages des eleres-notaires, des 1320. 
Ancienneté de l'ufage de la diñribution des bourfes. Depuis 
quel tems la chancellerie de France a été appellée grande chan
cellerie. Les petítes chancelleries des parlemens & préfidiaux 
font des démembremens de la grande. A qui appartient le 
fcel, lorfque la garde des fceaux eíl féparée de l'office de 
chancelier. Création & augmentation des officiers des chan
celleries. Ibid. b. F o y e i G A R D E DES S C E A U X D E F R A N C E . 
V I L 495. ¿. &c. 

Chancellerie de France. Greffiers de cette chancellerie. V I L 
926. b. Gardes des roles des offices de France. VIL494. a , b. 
Grands-audienciers. 850. a , ¿. Scel de la chancellerie. X I V . 
749. a. Sciendum de la chancellerie. 793. b. Commiííions de 
la chancellerie. I I I . j n . a. Cires ds la chancellerie. 474. a. 
Chauífe-cire. 7.̂ 6. a , b. 

Chancellerie d ' A i x , ou de Provence. Création de ceíte chan
cellerie par Francois I . Dans toutes les lettres émanées du 
ro i , concernant la Provence, on ne manque pas de lui donner 
le titre de comte de Provence, &c. Réglement du 18 avril 
1536, fur cette chancellerie. I I I . 108. b. Edits, déclarations 
& arréts, concernant cette chancellerie, depuis 1540 juf-
qu'en 1624. Arrét du parkment d'Aix , fur le droit de voix 
délibérative du confeiller garde des fceaux de la chancellerie. 
Création d'officiers en 1692. Création ¿k fuppreííion d'une 
chancellerie particuliere./¿ií/. 109.^. • 

Chancellerie d'Alface. Lien & tems de fon établiíTement, 
Officiers dont elle fut compofée. Suppreííion de cette chan-
cellerie.'Etabliírement d'une chancellerie prés du confeil de 
Brifach , en 1694. Tranflation a Colmar, en 1701. I I I . 109. a. 

Chancellerie de Befancón . Son établiíTement en 1692. 111. 
409. b. ' 

Chancelleries de Bordeaux. I I I . 109. b. 
Chancelleries de Bourgogne: quatre fortes. Celle des ducs de 

Bourgogne; elle ne fubfiíle plus. Celle qui eít prés le parle
ment de Dijon. Les chancelleries préfidiales. Les chancelleries 
aux contrats. I I I . 109. ¿. Le chancelier avoit fous lui un offi-
cier qui avoit le titre de gouverneur de l a chancellerie. Ce gou-
verneur avoit des lieutenans dans tous les bailliages, qui gar-
duient les fceaux des fieges particuliers, &c. Dans quelques 
villes particulieres de Bourgogne, ü y avoit un garde des 
fceaux aux contrats. Etat préfent des chancelleries aux con
trats. Ibid. 110. a. Réglement de Francois í , concerijam 1«S 

officiers des chancelleries &: ceux des bailliages royaux. L'anne? 
des chancelleries de Dijon & de celles qui* en dépendent va 
direftement au parlement de Dijon. Chancelleries aux con 
trats dans neuf autres villes, qui ne reconnoiífent point le 
gouverneur de la chancellerie de Dijon pour fupérieur Leuf 
appel va au parlement de Dijon. A l'égard des contrats qui fe 
paífent dans toútes ees chancelleries, on n'y intitule point le 
nom du gouverneur. Ibid. b. Ouvrages á confulter fur les 
chancelleries aux contrats. Ibid. i i i . a . 

Chancellerie , (bourfe de) portion des émolumens du fceau 
qui appartient á certains officiers de la chancellerie. I I n'en 
eíl point parlé avant i ^ J , quoique l'émolument fe parta-
geát, mais fous un titre différent. La part des deres fuf. 
pendue en 1293. Réglement de Philippe V , fur la recette 
des émolumens. Les eleres-notaires du roi avoient auffi des 
gages qu'on leur payoit fur l'émolument du fceau. Maniere 
dont on ufoit anciennement pour l'émolument du grand 
fceau. Gages que Charles V , étant régent, attribua á Jean de 
Dormans fon chancelier. I I I . x ix. a. Bourfc accordée aux 
religieux céleílins, & réglée fur celle que chaqué fecrétaire 
du roi avoit droit de prendre tous les mois fur l'émolument 
du fceau. Ordonnance du roi Jean , pour reílreindre le ñor» 
bre de fes notaires & fecrétaires qui prenoient gages & 
bourfes. Réglement de Charles V I , qui impofe une condi-
tion aux fecrétaires du roi pour avoir part á la dlílribution 
des droits de collation. Difpofitif du feiendum de la chancel
lerie, écrit en 1413 ou 1415. /¿ií/. ¿. Réglement fait pour les 
chancelleries en 1599. Ancien college des fecrétaires du roi 
divifé en tourfiers & en gagers. Bourfes des petites chancel
leries établies prés des cours fouveraines. Réglemens fur la 
confeélion des bourfes. Droit attribué au fixieme college des 
fecrétaires du roi fur l'émolument du fceau. Arrété en 1643, 
que les droits de bourfe des fecrétaires du ro i , &c. ne poiu-
roient étre faifis, &c. Réglement fort étendu pour les chan
celleries , donné par Louis X I V , en 1673. ^ i d . 111. a. Varia-
tions fur le nombre des fecrétaires du roi. Recueii &liiiloire 
á confulter. Ibid. b. 

Chancellerie de Bretagne, avant la réunion á la couronne: 
depuis cette réunion. Edit de Charles V I I I , touchant cette 
chancellerie. Henri I I ayant inílitué un parlement de Bretagne, 
fupprima l'ancienne chancellerie, & en créa une nouvellc, 
Ouvrage á confulter. I I I . 111. b. 

Chancelleries des bureaux des finances. Création en 1633 (¡'na 
office de tréforier général des finances, garde de fcel. 111, 
112. b. Création d'officiers, en 1636 & en 1707, pour chaqué 
chancellerie des bureaux des finances. Suppreffion de ees 
offices en 1716. Comment i l y eft fuppléé. Ibid. 113. a. 

Chancellerie des chambres de l'édit , mi-parties & tri-parties. 
La premiere fut établie prés la chambre mi-partie de Mont-
pellier , en 1576. Réglement qui la concerne. Autres chan
celleries femblables. I I L 113. a. 

ChanceUerle de Champagne , o u des comtes de Champagne. Elle 
fut confervéc aprés la réunion de cette province á la cou
ronne. Difpofition de PhHippe V , fur les émolumens de cette 
chancellerie. I I I . 113. a. Lettres de Philippe V , pour íavoir 
combien les chanceliers prenoient en toutes lettres de Cham
pagne. Le feiendum de la chancellerie fait connoitre que l'on 
confervoit encoré á la grande chancellerie l'ufage de celle 
de Champagne, pour les lettres qui concernoient cette pro
vince , ík que le droit de la chancellerie de Champagne étoit 
beaucoup plus fort que celui qu'on payoit pour les lettres de 
France, c'eíl-a-dire, des autres provinces. Ce que payoient 
les chartes des Juifs pour la province de Champagne; & 
comment fe diftribuoit l'émolument de ees chartes. Le régle
ment fait pour le fceau par Charles I X , conferve encoré 
quelque veílige de la diílinélion que l'on faifoit de la chan
cellerie de Champagne. Ouvrage a confulter fur ees diftinc-
tions. Ibid. b. 

Chancellerie du chdtelet de Par i s . Pourquoi établie. I I I . 113- ^ 
Suppreffion en 1594. Chancelleries préfidiales créée 1674 
dans l'ancien & le nouveau chátelet. Attribution des droits 
& émolumens du fceau de ees chancelleries. Suppreffion des 
deux chancelleries en 1685. Comment i l y eíl fuppléé./^-
114.^. 

Chancellerie commune; émolumens du fceau qui fe parta-
geoient entre tous les officiers de la grande chancellerie. 111« 
114. a. 

Chancelleries pres les confeils fouverains & provinciauxAu* 
114. a. 

Chancelleries prés la. cour des Aides. EtabliíTement de la 
premiere en 1 < 74 á Montpellier. I I I . 114.a. D'une autre a 
Mont-Ferrand. 11 n'y a pas communément de ees chancelle
ries dans les villes oü i l y a parlement. I I I . 114. b. 

Chancellerie prés l a couf des monnoies de L y o n . Son établuie* 
ment en 1705. Officiers qui la compofent. I I I . 114. b. 

Chancelleries prés les cours fupérieures. Enumération de ees 
chancelleries. Garde des fceaux en l'abfence des maitres deS 
requétes. Officiers qui compofent ees chancelleries.- Chan
celleries de cette forte qui ont été fupprimées avec les cours 



uelles elles appartenojent. Recueii á coníultef. ÍIL 114. 
iT vez Gardes des fceaux des chancelleries établies prés ¡es cours. 

Chancelleries prés les cours fupérieures. Audieñciers. V I L 851. 
h Greffiers. V i l - ^ 6 . b, 

Chancellerie du Dauphlñé . Tróis différens états íbus 
1 fauels on peut la confidérer en fuivant l'ordrc des 

Elle ne fiit érigée en titre d'offices formés, que par édit 
de i^S- Ses officiers. Leurs fonélions & émolumens regles 
\ l'inftar de la chancellerie de Paris.' Réglement de 1646 a 
i'occafion de la chancellerie de Dauphiné. Autre en 1667. 
Création dé quelques offices en 1692. Déclaration du 30 
jnars 1706, Ardeles du Diftionnaire a confulter. I I I . 115.^. 

Chancelleries de Di jon , favoir la chancellerie prés le parle-
ment, &celle aux contrats. I I I . 115. ¿. 

Chancellerie de Dole. Sa création en 1696. I I I . n y h . 
Chancellerie d'églife. En quoi confifle celle de Téglife de 

Meaiix. Difpoíitions fur cette chancellerie. I I L 115. i>. 
Chancellerie des emperéurs rofnains. X I V . 813. ¿t. 
Chancelleries d'Efpagne s tribunaux fouverains. Elles doivent 

leur établiíTement VL dom Henri 11. Dom Jean I y fit quel-
mies changemens. En í 494 la chancellerie fut réglée comme 
elle reftaujourd'hui. EtabliíTement d'une feconde en 1494, 
oui fut celle de Grenade. I I I . 11^. b. Comment font com-
pofées la chancellerie de Valladolid, & celle de Grenade. 
Pouvoir de Tune & de l'autre. Comment les juges y donnent 
leur fuffrage. Ouvrage á confulter./¿ii. 116. a. 

Chancelleries des grands jours. Chancelleries de cette forte , 
Tune á Poitiers , l'autre á Clermont en Auvergne. Elles ne 
fubfiíloient que pendant la féance des grands jours. Ouvrages 
á confulter. IIL 116. a. 

Chancellerie, grojfe jlettres de chancellerie les plus impor
tantes qui étoient expédiées en cire verte. Piece &. lettres qüi 
en parlent. I I I . 116.^. 

Chancellerie des Juifs. Quel étoit le fcel dont on fe fervoit 
pour les Juifs. Ordonnance de Philippe-Augufte , qui établit 
en chaqué ville deux hommes pour garder le fceau des Juifs. 
Difpofitions de Louis V I I I &.de Philippe V fur cette chan
cellerie, jufquá Fexpulfion des Juifs en 1321. Mention indi-
reéle de cette chancellerie que fait le [ciendum. Ouvrages á 
confulter. I IL 116. b. 

Chancellerie de Languedoc celle qui eñ prés le parlement 
de Touloufe. Autres chancelleries. I I I . 1 ijé. b. 

' Menue chancellerie par oppofition á la grofíe chancellerie. 
III. 116. ¿. 

Chancellme de Met^. Sa création en 1633. Augmentation 
du nombre des officiers en 1661 & en i 6 a i . I IL 117. a. 

Chancellerie de Montpellier, I I I . 117. . " 
Chancellerie du palais , ou petite chancellerie. Elle eíí la plus 

ancienne des chancelleries particulieres établies prés les cours 
fouveraines. Pourquoi elle fut appellée du palais . Recherches 
fur le tems & la maniere dont elle s'eíl: formée. I I I . 117. a. 
En 1370 Charles V , á la priere du college de fes clércs-
fecuétaires & notaires , leur accorda une chambre dans le 
palais,, (S'c. Ce fut la le premier endroit ou fe tint la chan
cellerie; mais depuis l'incendie arrivé au palais ert 1618 , 
elle a été transférée dans l'ancien appartement de S. Louis. 
Arrété entre les fecrétaires du roi en 1389 qu'ils feront bourfe 
commune de tous les droits de collation des lettres qu'ils 
figneroient ou collationneroient, &c. Ibid. b. La premiere 
fois qu'il eíl parlé de chancelleries au pluriel, c'eft dans Tédit de 
LouisXI en 1482. On ne peut douter que la chancellerie du 
palais ne fút établie en 1490. Avantage de cette chancelle
rie fur celle des autres cours. Le procureur général des 
requétes de l'hotel a droit d'affiíler au fceau de la chancelle
rie du palais. Officiers particuliers pour cette chancellerie. 
Ouvrages a confulter. Ibid. ix%. a. 

Chancellerie du palais , Greffier de cette chancellerie. V I L 
926. b. 

Chancelleries pres les parlemens. EtabliíTemens fucceffifs 
de ees chancelleries particulieres. *Entre les mains de 
quel officier eft le fceau. Comment elles font compofées. 
Ihid. h. v 

Chancelleries pres les parlemens. Celle qui eíl prés le parle
ment de Paris. X I I . 3<. a , b. 

Chancellerie , petite. La grande chancellerie eft unique , au 
lien qu'il y a gran[[ n0nibre de petites. Deux fortes de celles-
ci; iavoir,celles établies prés des cours fupérieures, au nombre 
tle vingt-deux , & les préfidiales. Lettres fcellées dans ees 
chancelleries. Officiers qui les compofent. Ouvrages a con-
fulter. m . I l8. ^ 4 

Chancellerie de Poitiers. Etablifferaent de la premiere á Niort 
en 14i)8 , elle fubñfta jufqu'en 1436. I I L 118. b. Etabliffi-
ment d'une chancellerie prés la cour des grands jours en 
^634- Chancellerie préfidiale établie á Poitiers en 1557, qui 
lubüíle encoré. I I I . i i 9 . a. i 

- Chancelleries préjidiales. Création des premieres en i|)57. 
uPPreffion de qutlques-unes dans la fuite. Leur fcel partir 

cuher. Officier qui tient le fceau. Créations fucceffives de 
*eurs officiers, &c. Leur nombre fixé en 1715. Tous les 
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offices fupprlmésen 1727. I I I . 119. a. Ouvtáce a confulter. 
Ibid. b. ' J . b 

Chancelleries pré.fidiales : kürs gardes des fceaux. V I L 
5'08. a , k 

Chancellerie provinciale. I IL 119. b. 
Chancellerie romaine. Le premier officier de la éhanceilerie 

étoit connu dans_ le feptieme ñecle. On prétend néanmoins 
que la chancellerie ne fut établie que vers le treizieme fieclei. 
Le vice-chancelier devenu premier officier de la chancelle-» 
rie depuis Boniface V I I I ou Honoré I I I . Pouvoir du ré^ent 
de la chancellerie'. Prélats abbréviateurs : leurs fbnftions.IIL 
119. ¿. Diñributeur des fignatures , qu'on appelle auffi [ccre-
taire des prélats de la chancellerie. Ses fon£tíons. I I n'y a qu'ml 
feul notaire en la chancellerie , qui fe qualifie député : fa 
fonftion. En quoi confiftent les regles de cette chancelleriei. 
Leur renouvellement á chaqué pontificat. I I en eft qui ne font 
point reconnues en France, & d'autres qui ne le font dans 
aucun état de la chrétienté. Ibid. 120^ a. Formes ordonnées 
pour l'expédition des provifions. Regle qui ordonne d'expri-
mer la véritable valeur des bénéfices, a peine de nullité des 
provifions. La réferve des mois apoíloliqúes, qui n'a lieu que 
dans les pays d'obédience, ceíTe álamortdupape*. Onn'are^u 
en France que trois regles de chancellerie; onen compte ordi-
nairement quatre 5 la premiere eíl celle de viginti diebus, fea 
de infirmis refignantibus. La feconde eft celle de publicandis refi-
gnationibus. La troifieme celle de v m f i m ú i notitid obitús, Autres 
regles de chancellerie qui n'ont pas été recues en France, ¿é 
que néanmoins Fon y fuit, &c. Regles d'e annali poffejfore $ 
de triennali poffeffore, de impetrandis benefóiis v i v e n ú u m , de non 
tollendo j u s alteri -qucefitum 3 de idiomate. Ibid. b. Auteurs qui 
ont fait des notes fur quelques-unes de ees regles. Ouvrages 
á confulter. Ibid. 121. a . 

Chancellerie romaine. Maniere de dater de cette chancellerie, 
V I I I . 496. a , b. Notaire de la chancellerie romaine. X I . 240. b„ 

Chancellerie de Rouen , établie prés le parlement. Son origine,, 
Création d'une dpncellerie particuliére prés la cour des aides 
en 1701 , réunie á celle du parlement en 1704. Ouvrages 
á confulter. I I I . 121. a. 

Chancellerie de Rúuergue, Lettres OÜ i l en eñ parlé. I I L 
121. a. 

C H A N C E L L E R I E j, (Sciendum de l a ) Inftruftion pour les 
notaires & fecrétaires du ro i , é'c. Origine de ce nom. Tems 
oü ce mémoire parut. I I L 12J. a. Expofé fommaire des árd
eles renfermés dans cette inftruftion. Ibid. b. Les chofes font 
changées á plufieurs égards, de maniere que plufieurs ne 
font plus fui vis. Ibid. 122. a. Voye^ S C I E N D U M . 

Chancellerie de Touloufe ou de Languedoc ^ la feconde des 
petites chancelleries. I I paroit qu'elle étoit établie des Tan 
1482. Premier réglement que l'on trouve concernant cettet 
chancellerie. Charles V I I I , par fon ordonnance de Moulins 
en 1490 3 fit quelques réglemens pour elle. I I L 122. a. Peü 
aprés i l fut établi de femblables chancelleries aux parlemens 
de Bordeaux, Dijon j &c. &c. Ibid-, b. 

Chancellerie de Tournai. Sa création en 1680. I I y a eu 
plufieurs réglemens qui la concernent ^ &c. Ouvrage á con
fulter. I I I . 122. ¿. 

CHANCELLIER, CHANCELLERIE , fautes á corriger 
dans ees arricies de i'Encyclopédie. 'Suppl. I I . 318. a. 

C H A N C U E ( Chirurg.) i l tient de la nature du carcinome* 
Petits ulceres de la bouene appellés chancres , & diftingués 
enfnnples, feorbutiques & vénériens. I IL 122. b. Guérifon 
des chancres vénériens. Chancres vénériens aux parties fexuei-
les. Sentiment de quelques praticiens fur la maniere denles 
guérir. Ibid. 123. a, 

Chancre dans l'eftomac. V, 1008. ¿i 
C H A N G R E , { J a r d í n . ) maladie affez ordinaíre aux arbres» 

Moyen de la guérir. I I I . 123. a . Voye^ auffi T A I L L E DES 
A R B R E S . 

CHANDELEUR , ( Théolog. ) ' d'oü cette féte tire fon 
nom. Celui que les Grecs lui clonnoient. Deux fentimens fur 
le tems de fon inílitution. I IL 123. <z. 

Chandeleur. Obfervations fur cette rete. XIIL 381.^. Con
jeture fur Torigine de l'illumination de la chandeleur., I X . 
236. a. Parlement de la chandeleur.XII. 51. b, Parlement des 
oélaves de la chandeleur. 6 \ ,b . 

CHANDELIER , ( A r t 'mechan, ) chandeliers d'églife. 
Chandeliers de ménage, Chandeliers d'atteliers. Celu» 
des tailleurs. Ouvriers qui fabriquent les chandeliers. Diver-
fes matieres dont on les fait. Ceux des anciens rie différoienc 
pas des notres. On ne fait fi nous avons emprunté ceux de 
nos" églifes des temples des Paíens ou des fynagogues des 
Juifs. I I L 123. A 

Chandelier d'or a fept bfanóhes. L^un réel ordonné pai* 
•Moife. Sa defeription. Son ufage. Sonémplacement. Salomón 
en fit fondre dix pareils. I I I . 123. Z-. Second chandelier fait 
au retour de la captivité , enlevé par les Romains ̂  place 
dans le temple de la Paix, L'autre chandelier étoit myílérieux^ 
de la vifion du prophete Zacharie: en qiioi i l différoit du pre* 
mier, Ibid. 1-24. a-i 
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C H A N D E L I E R S , {Art m'üit.) enufage datts les ñcges. Leür 

defcription & uíage. Parole d'un officier Véniden qui déce-
lok fon ignórance fur l'ufage des chandeliers. I I I . 124. a. 

C H A N D E L L E R , {Blafon) meuble d'armoirie. Différentes 
fortes de chandeliers. Suppl. I I . 318; a. 

CHANDELIERS , ( Marine ) chandeliers de pierriers, de fer 
de pierrier, de chaloupe, de petits bátimehs 3 d'échelles, de 
fanal. I I I . 124. a. 

-CHANDELIER , ( Hydrauüq.) En quoi i l difFere du cham-
pignon. I I I . 12,4. a. 

C H A N D E L I E R , mettre en, ( Jardín. ) maniere de tailler les 
arbres qu'on prétend étre pernicieufe. I I . 124. b. 

C H A N D E L I E R , marchand ou ouvrier de chandelles. Ancien-
neté de cette communauté. Tems de rapprentiíTagc & du 
compagnonage. Quatrejurés de cette communauté. Chande
liers privilegies. I I I . 124. b. 

CHANDELLE, deux fortes de chandelles j les unes plon-
gées, les autres mouléés. Opárations communes á la fabrique 
de ees deux fortes. Préparation des meches. I I I . 124. b. Qua-
íité du fuif á employer. Comment on le dépece fur une table 
dont on trouve ici la defeription. Fonte & préparation du 
fuif. Travail des chandelles plongées. Ibid. i z^ .a . Travail des 
chandelles moulées. Elles fe font fort vite & font beaucoup 
plus belles en apparence que les plongées. Maniere de les 
blanchir. Cefl: la rofée qui les rend blanches. Ibid. 126. a. 
On diñingue les chandelles par quelques noms particuliers. 
Chandelle de cordonniers. Chandelle á carrier. Chandelle 
des rois. Chandelle de noix. Chandelle de roufine. En quoi 
confiftoient les chaadelles des anciens. Ibid. b. 

Des couronnes & des iris des chandelles ; phénomenes qui 
ont leur caufe dans certaines irrégularités de l'organe de l'oeil. 
Expofition ÁQ. ees caufes. Ibid. b. 

Chandelle. Quelques inftrumens dont fe fervent les chan
deliers : moule. X. 788. a , b. Pot á mouler. 791. a. Aiguille 
a meche. I . 207. a. Couteau á meche. I V . 407. a. Baguettes. 
I I . 14. a. Noms que Ton donne aux diffé^fcfes trempes des 
chandelles communes. XÍI. 771. a. Opérations : tordre la 
meche. X V I . 422. Colleter les chandelles. I I I . 639. a. Voye^ 
les planches du chandelier, vol. I I . 

Chandelle. Champignon formé á l'extrémité du lumignon 
de la chandelle. I I I . 84. b. Comment Fon voit la lumiere 
d'une chandelle en clignant les yeux. 531. b. X V I I . 346. b, 
Degré de lumiere que donne une chandelle. Suppl.YV. 632. a. 

C H A N D E L L E éteinte, ( Jurifpr.) les adjudications á Fextinc-
tion de la chandelle font un ufage fort anclen. Lettres oü i l 
en eíl parlé. Coutumes qui ont adopté cet ufage pour les 
adjudications qui fe font en juílice. II en eíl fait mention 
dans plufieurs ordennances. Cet ufage eíl encoré obfervé 
dans I'adjudication des fermes du roi & des chofes publi-* 
ques. Pourquoi i l a été défendu pour les ventes & baux des 
"biens des particuliers. Dans leCambrefis , I'adjudication fe fait 
a trois coups de báton. Ouvrages á confulter. Excommuni-
cations prononcées en éteignant une chandelle. I I I . 127. a. 

Chandelles des rois. Sentence de pólice qui les défend. I I I . 
127. a. 

Chandelle, en charpenterie I I I . 127. a. 
CHANÉE, ( ManufaEl. en foie ) cannelure pratiquée á l'en-

fuple. Ses dimenfions. Son ufage. I I I . 127. b. 
CHANGE 3 troc, échange ,pcrmutation : différence entre ees 

mots. Diverfes acceptions du mot change. I I I . 127. b. Deux 
efpeces de changes permis dans le commerce; le change 
réel d'une monnoie pour une autre , & la négociation par 
lacuielle un négociant tranfporte á un autre les fonds qu'il 
a en pays étranger , á un prix dont ils conviennent. On 
diftingue , dans cette négociation , le tranfport & le prix du 
traníport. Origine du change. Invention des fignes qui repré-
fentent les marchandifes. Invention des fignes qui repréfen-
tent les métaux méme. Le change fuppofe des dettes réci-
proques. Ibid. 128. a. Sa-nature confiíle dans l'échange de 
ees dettes ou des débiteurs. Son objet efl: d'épargner le 
rifque & les frais du tranfport des métaux. Son efFet, que 
les contrats ou lettres de change qu'il emploie , repréfentent 
tellement les métaux , qu'il n'y ait aucune différence quant 
á l'effet. Exemplc qui éclaircit ees propofitions. 

I I y a dans chaqué pays une monnoie réelle &une monnoie 
idéale. On a coníervé dans les comptes les monnoies idéales 
pour la commodité. Ibid. b. Différentes valeurs des monnoies. 
Origine de la comparaifon qu'il faut faire de ees monnoies 
pour les échanger ou les compenfer. Leur compenfation , 
ou le prix du change , renferme deux rapports. Dans deux 
rapports , celui qui réfulte de la combinaifon des monnoies, 
eft plus effentiel, & la bafe néceílaire de la compenfation , 
ou du prix du change. Ce qu'il faut connoítre pour trouver 
ce rapport juíle de la combinaifon des deux monnoies. Pus-
cherche des rapports entre la monnoie d'Angleten^ & la 
monnoie de France./¿iíf. 129. a. C-efl le poids & le titre 
d'une monnoie qui forment évidemment fa valeur relative 
ayec une aurre , & les valeurs numéraires ne fervent qu a la 
dénominatioil de cette valeur relative. Ce rppport, qui indi

que la quantité précife qu'il faut de Tune pour égaler une 
quantité de l'autre., eff appellé le pair du prix du change. 

Outre la proportion genérale & uniforme dans tous les 
pays , entre les degrés de bonté de l'or & de l'argent il v 
en a une .particuliere dans chaqué état entre la valeur de ees 
métaux. Sur quoi elle eft réglée. Ibid. b. Le change étant á 9 
den. fterling avec l'Angleterre , nous pourrions lui payer une 
balance confidérable , quoique le pair du prix de l'areent 
indiquát un bénéfice. La proportion entre l'or & largent eft 
en France comme de 1 á 14 ̂  , elle eft en Angleterre comme 
de 1 á 15 | . Dés-lors , fi nous avons á payer en Angleterre 
i l y a de l'avantage á porter des matieres d'or ; & pour l'An
gleterre , á payer en France avec les monnoies d'argent 
Altération du pair du prix du change , d'oü nait ce qu'on 
appelle le cours du prix du change. Caufes de cette altération 
Ibid. 130. a. Ce qui occafionne la rareté ou l'abondance des 
créances d'un pays fur un autre. L'objet du change eft d'é
pargner le tranfport des métaux; par conféquent chaqué part¡. 
culier, avant de s'y déterminer , cherchera des créances fur 
le pays ou i l doit: ees créances feront cheres á mefure qu'elles 
feront plus difficiles á acquérir. La hauíle ou la baiffe du prix 
du change s'entend toujours du pays fur lequel on voudroit 
tirer une lettre de change , &c. Ibid. b. La propriété du cours 
du prix du change eft d'indiquer de quel coté penche la 
balance du commerce. Caufes qui font varier ce cours. Effets 
qui réfultent de cette inftabilité. iu. De ce que cette varia-
tion eft indécife d'une femaine á l'autre , i l s'enfuit qu'entre 
les deux états commerijans , l'un propofe un prix certain 
& l'autre un prix incertain. Si les quantités étoient certaines 
de part & d'autre , i l n'y auroit point de variation dans le 
pair du prix du change , & par conféquent point de cours; 
mais tandis qu'une place donne le certain á une autre , elle 
donne quelquefois l'incertain á une troifieme. 20. Le fecond 
effet de l'inftabilité du cours dans le prix du change , eft un 
commerce d'argent, par le moyen des repréfentations d'efpe-
ces, ou de lettres de change. Ibid. 131. Ú. Le négociant veille 
fans ceffe á ees changemens 3 pour faire paffer fes créances 
fur une vi l le , dans celle qui les palera le plus cher. En quoi 
confifte la feience de ce commerce. Ce qu'on entend par le 
pairpolitique. Exemples qui éclairciffent Fobjet de cette feience. 
Ibid. b. Ce commerce n'eft lucratif, qu'autant qu'il rend un 
bénéfice plus (on que ne i'eút été l'intérét de l'argent place 
pendant le méme tems dans le pays de celui qui fait l'opéra-
tion. Ce commerce n'eft pas celui qui augmente le plus la 
maffe d'argent dans un état mais il eft le plus favant & le plus 
lié avec les opérations politiques du gouvernement. Principes 
généraux qu'on^eut tirer de ce qui a été dit fur le change. 
Ouvrages á confulter. Ibid. 132.^. 

Change. Différence entre le change & l'efcompte. VIL 
227. ¿. Le change a appris á fe préferver des tromperies des 
princes en fait de monnoie. X. 650. b. Ce qu'un entend par 
le pair dans le change des monnoies. V. 958. b. Regle de 
change. V. 944. b. Lettres de change. IX. 417. ¿ , &c. Billets 
de change. I I . 254. ¿2 , b. Nom qu'on donne á ceux qui fe 
mélent du negoce des lettres & billets de change. 568. b. 
Agens de change. I . 172. , ¿. Courtiers de change. IV. 399. 
b. Places du change dansles villes de commerce.XII. 674.a,b. 
Sur le change, voye^ l'article Efpeces. V. 958. b. 

C H A N G E , (Archit.) bátiment public connu fous différens 
noms 3 &c. Comment ees édifices doivent étre difpofés. Situa-
tion du change á Paris. I I I . 132. Foye^ B O U R S E . 

C H A N G E - R O Y A L , ( Cornm.) nom que Ton donne á la bourfe 
de Londres. Defeription de cet édifice. Suppl. 11. 318.^. 

CHANGEANT. Lien oü fe fabrique le camelot de ce nom, 
Aunage qu'il doit avoir en largeur & en longueur. I I I . 132. ^ 

Changeante , pierre , V I H . 37^. 
CHANGEANTES , ( Ajlron.) étoiles fujettes á des dhninu-

tions & augmentations alternatives de lumiere. Obfervations 
faites fur la changeante de la baleine, & fur trois changeantes 
du cygne. Suppl. IL 3Ü8. ¿. — ^oyq; E T O I L E S nouvelles. 

CHANGEMENT, variation, variété: différence entre ees 
mots. I I I . 132. ¿. Voyei V A R I A T I O N . 

Changement. Comment nous acquérons l'idée de change-
menr. V i . 161. b. 

CHANGEMENS de main, ( Manege ) voye^ vol. VIL des pl-
Manege , pl. 18. 

C H A N G E M E N T , machine d'opéra , par laquelle toute la 
décoration change dans le méme moment. I I I . 132. b. 

CHANGER. Explications des divers ufages de ce terme en 
marine. I I I . 132, ¿. 

Changer un cheval ou changer de main. Inftruftion fur teut 
ce qui concerne ce mouvement. I I I . 133. a. 

C H A N G E R , en terme de raffineur de fuere. I I I . 133-a' 
C H A N G E R , en manufa6hire de foierie. I I I . 133.^-
CHANGEURS, ( Comm* ) leurs fonélións. I I I . 13 3 • 
Changeurs , voye^ 13ANQUIERS. Changeurs du Malabar, 

appellés xarajjes. X V l I . 650. ÍZ, b. * 
CHANGEUX. Noticc trun ouvrage de cet auteur fur 1» 

feience de la réalité. Suppl, IL 928, — 93 "2., 
C H A N G P E J 



rHANGPÉ , montagne de la Chine. I X . 3 30. h. 
CHANNSI XANSI , province de la Chine. Puíts qm ¡ 

¿ lieu d'eau , ns contlennent que du feu, felón Martini. I I I . 

^^¿HANOINE , éfymologie du mot. Chanoines laíques , 
chanoines réguliers. lis étoient tous réguiiers dans la premiere 
inftiíution. Pkfieurs prétendent tirer l'origine des chanoines 
des a í cres méme. Quoique les noms de clerc & de chanoine 
ne fulient pas ufités dans la primitive églife i l paroit que les 

etres dlacres de chaqué églife formoient entr'eux un 
colleee. Autre obfervation fur la vie commune des premiers 
chrétiens. La diftinftion faite en 3 24 , des églifes cathédrales 
& des pamculieres, peut cependant étre regardée córame 
le commencement des communautes de chanoines ( Voye^ 
cí-deíTor'S CHANOINES réguliers ) . Tems de l'inftitution des . 
communautes de clercs en Occictent. S. Auguftin , évéque 
d'Hippone , en 391 , eft conñdéré córame l f premier qui a 
rétabli la vie comraune des clercs en Occident. I I I . 133. ^ 
Recherches hiftoriques fur Tétat des chanoines , durant les 
premiers fiecles. S. Chrodegand , évéque de Metz , rétablit, 
dans le feptierae ñecle , la vie coramune des chanoines dans 
fon églife. I I fit une regle qui fut approuvée & re^ue en 
France, «S'Í:. Ibid. 134. a. Expofé de cette regle. Ibid. b, 
Quelques-uns tiennent que rétabliíTement des chanoines 
précéda de peu de tems l'empire de Charlemagne ; d'au-
tres , qu'on ne connoiíToit point le nom de chanoine avant 
cet empereur : ees fentimens réfutés. Conciies du quatrieme 
fiecle qui en parlent. Conciies du neuvierae fiecle qui s'en 
foiat oceupés. Inftitution des collégiales au dixierae fiecle, 
dans les villes ou i l n^y avoit point d'évéque. Conciies de 
Rome du ouzierae fiecle , qui ordonnent aux clercs de 
reprendre la vie coramune. Age requis pour étre chanoine. 
De la condition de nobleífe. De l'ordre eccléfiaíHque que 
doivent avoir les chanoines. Réglemens de quelques con
ciies provinciaux. Les chanoines qui ne font pas au raoins 
fous-diacres, n'ont point da voix en chapitre , &c. De l'ab-
feuce des chanoines du lieu de leur canonicat. Ibid. b. Pour 
¿tre réputés préfens dans la journée , ils doivent afiifter au 
sioins aux trois grandes heures de la journée. Chanoine 
pointeur. Les raalades font réputés préfens. Autres chanoines 
«mployés hors du lieu du canonicat , réputés néanmoins 
préfens. Ibid. 136. a. 

CHANOINE. Des chapitres de chanoines. I I I . 180. b. Colle-
ges de chanoines. 632. b. Titre du bénéfice d'un chanoine. 
139. J . Revenu teraporel d'un chanoine. X I I I . 267. tí. Les 
íbrts pratiqués en certains lieux dans l'éleélion des chanoi
nes. XV. 380. a. Chanoine prébendé. X I I I . 267. a. Chanoine-
vicaire. XVII. 23 2. d. Réfidence que chaqué nouveau chanoine 
doit faire dans fon églife. X V . 489. a. Comraent les cha
noines exempts peuvent devenir juñiciables de l'évéque. 
I I I . 181, b. Diñributions raanuelles ou quotidiennes qui fe 
font á chacun des chanoines qui ont alfiíté á l'office. I V . 
1062. b. Qui font ceux qui font réputés préfens á l'office. 
Qui font ceux qui ne gagnent que les gros fruits. Ibid. 
Abfens qui ne perdentpas les diftributions raanuelles. 1063. 
a. Durée des abfences perraifes aux chanoines. X I V . 170. b. 

CHANOINES capitulans. I I I . 136. a. 
CHANOINES cardinaux, clercs qui recevoient ce nom. Ceux 

qui le prennent encoré aujourd'hui. Ce titre n'ajoute rien á la 
quallté de chanoine. I I I . 136. a. 

CHANOINES damoifeaux ou domicellaires. Dix-huit de ce 
nom dans l'églife de Mayence. I I y en a aufíi dans celle de 
Strasbourg. I I I , 136. ¿. 

CHANOINES ad effeB.ums dignitaires auxquels le pape confere 
le titre nnd de chanoine fans prébende , á l'eífet de pouvoir 
pofféder la dignité dont i l eñ pourvu dans une églife cathé-
drale. Condition néceífaire pour obtenir une dignité dans une 
églife cathédrale. Nature du canonicat ad ejfettum. Ouvrages 
aconftilter. I I I . 136.^ 

CHANOINES expeEians , ceux qu i , en attendant une pré
bende , avoient le titre & la dignité de chanoines, ó^c. 
Le pape n'en peut créer en France. Ouvrage á confulter. 
" I . 136. h. 

CHANOINES forains , ceux qui ne deífervent pas en per-
lonne la chanoinie dont ils font pourvus. 11 y en avoit beau-
Coup autrefois. Chanoines aíluels qu'on peut raettre en ce 
•^ng. Bourfe foraine dans certaines églifes diflerentes de la 
•bourfe commune du chapitre. I I I . 137. 

CHANOINES heréditaires , laics en poíTeíTion du titre de 
chanoines honoraires : exemples. L'erapereur , chanoine de 
íaint Fierre de Rome. Le r o i , chanoine de quelques églifes. 
•Uivers.feigneurs titrés de la forte. Les comtes de Chatelus 
prennent aulH le titre de premiers chanoines héréditaires de 
1 eglife cathédrale d'Auxerre: origine de ce droit.Les feigneurs 
de Chailly 3 &c. ont aufíi un droit á-peu-prés férablable. Son 
origine. 111.137. ¿. 

CHANOINES honoraires. l \ y en a de laics & d'eccléfiaíli-
ques. Diñinílion de fix fortes de chanoines , á quiappartient 
«et1tre.IH.I37.¿t r r 
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CHANOINES jubilaires. Dans l'églife cathédrale de Metz oa 

eíl: jubilaire au bout de 40 ans. I I I . 137. ¿. 
CHANOINES laics. Exemple de chanoines tltulaires qui 

font laics, & raéme mariés, á Tirlemont en Flandres. I I I . 
137. b. 

CHANOINES majeurs 3 ceux qui ont les grandes prebendes 
d'une églife. DiílinéHon de prébendes raajeures & mineures a 
Saint-Oraer. I I I . 137. ¿. 

CHANOINES manjionnaires ou réjidens. I I I . 138. ^ 
CHANOINES mineurs. I I y en avoit dans l'églife de I o n * 

dres , qui faifoient les fondions de grands chanoines. I I I . 
138. a. 

CHANOINES in minoribus. I I I . 138. a. 
CHANOINES mitres. Eglifes oü i l s'en trouve. I I I . 138. a. 
CHANOINES moines , chanoines réguliers. Oii i l en eft parlé.' 

m . 138. d. 
C H A N O I N E pointeur. Ses fonélions. Origine de fon nom. I I I , 

138. tí. 
CHANOINES réguliers. Les eleres-chanoínes qui obfervoient 

une regle , fubfifterent pendant quelque tenis fans aucune 
diflinélion entr'eux. Enfuite vint la diílinftion de chanoines 
firapleraent dits , & de chanoines réguliers. Regle qu'ils 
fuivent. Diíférence entr'eux & les raoines. I I I . 138^ . Ce qu'il 
y a de coramun entr'eux. Églifes cathédrales , dont les chapi-f 
tres font compofés de chanoines réguliers. Leur inflituteur en 
France. Ouvrages á confulter. Ibid. b. 

Chanoines réguliers de Vordre de S. Auguflin. I . 877. b. Lefi 
cures deffervies par évúí ou par leurs vicaires dans les tems 
d'ignorance. X I I I . 148. b. Chanoines réguliers noraraés bou-' 
cachards. I I . 347. b. Congrégation de chanoines réguliers „ 
répandue autrefois dans les illes d'Angleterre. I I I . 643. b. 
Congrégation de chanoines réguliers appellés croijiers. I V . 
507. b. Définiteurs élus par les chanoines réguliers de la con
grégation de France. I V . 745. a. Chambres dont ce chapitre 
eñ compofé. Ibid. 

CHANOINES fécularifés. C H A N O I N E féculkr. C H A N O I N E 
femi-prébendé. C H A N O I N E ad fuecurrendum. C H A N O I N E furnu~ 
méraire. Ouvrages á confulter. C H A N O I N E tertiaire. C H A N O I N E 
de treî e mares. I I I . 138. ¿. 

C H A N O I N E de treî e mares. Obfervatíons fur rartlcle de 
l'Encyclopédie , oü i l eft parlé des chanoines detreize mares, 
déla cathédrale de Rouen. Suppl. I I . 319. tí. 

CHANOINESSE. Origine des chanoinefles. Loíx qui en 
parlent. Lieux oü i l s'en trouve encoré. Réunion des cha
noines & chanoinefíes pour l'office dans l'églife dé Sainte-
Marie du Capitole, á Cologne. I I I . 138. b. Condition de leur 
réception. Regle qu'elies obfervent. Ouvrages á confulter, 
Ibid. 139. tí. 

ChanoineJJes régulieres. En quoi elles different des autres. 
I I I . 139. tí. 

CHANOINIE, titre du bénéfice d'un chanoine. Différence 
entre la chanoinie & la prébende. I I I . 139. a. Foye^ C A N O 
N I C A T . 

C H A N Q U O , nacre de perle ainfi nommée á Bengale. 
Ufage qu'on en fait. Danger que couroient les filies qui n'a-
voient point de bracelets de chanquo. I I L 139. a. 

CHÁNSON jl'ufage des chanfons eft fort naturelal'homme. 
I I I . 139. tí. Caraftere des vers des chanfons. Celles des an-

. ciens. Airs de table. Pratique des premiers tems. Changemens 
arrivés enfuite dans la maniere de chanter á table, á propor-
tion des progrés que fit la mufique. Inventeur des chanfons 
accompagnées de la lyre. Pourquoi elles furent appellées feo-* 
lies. Divers fujets des chanfons: ce que c'étoit que chanter au 
myrthe. Chanfon d'Ariftote fur la mort d'Herraias, fon araí & 
fon allié. Ibid. b. Autr<|xhanfon tirée d'Athenée. Autre d'Ana-
créon. Chanfons pour aiverfes profefíions, pour les ferames 9 
les filies, les amans , les nourrices. Chanfons pour diverfes 
occafions particulieres ; en l'honneur des dieux & des héros. 
Des chanfons des raodernes; fupériorité des Fran^ois en ce 
genre, fur-tout des Provencaux & des Languedociens. Ibid, 
140. tí. Les autres pays ont aufíi leurs provinces chanfonnieres, 
Diverfes efpeces de nos chanfons. Eloge de cet amufement. 
Parodies : leur vogue ne peut montrer qu'un trés-mauvais 
goút. Ibid. b. 

CHANSON , ( Belles-lett. Poéfie ) le Fran^ois eft de tous les 
peuples de l'Europe, celui dont le náturel eft le plus porté á 
ce genre de poéfie. Exemples de chanfons bachiques. Suppl. H . 
319. ¿. Carafteres de diftérens genres de poéfie, queprend 
la chanfon. Des vaudevilles. Exemples tirés du recueil des 
oeuvres de Panard. Ibid. 3 20. a. Chanfons naíves: exemple. 
Chanfons plaintives appellées romances. Obfervation fur les 
chanfons á plufieurs couplets fur un méme air. Ibií . b. 

Chanfon. Chanfons pour les ferames chez les anden?. 
Suppl. I I . 147. Des chanfons des anciens dans les bains. I I . 
15. ¿. Ballets aux chanfons. 46. b. Chanfon en ufage parral les 
bergers de l'ancienne Grece. 458. tí. Chanfon nommée ^tír^tí-
íice que les Grecs chantoient en certaines occafions. VIH. 56. 
b. Chanfon des puifeurs d'eau chez les Grecs. 209. a. Efpece 
de c.'.anfoa chez les Grecs accompagnée de danfe. 412. a. 

A A a a 
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Chaníbn lúgubre en ufage parmi enx. 438. a , h. Chanfort de 
leurs moiííbnneurs. IX. 593. tí. Chanfon nuptiale. V . 818. a, b. 
Chaníbns á boire des Grecs: cérémonie qu'ils obfervoient en 
chantant dans leurs fcflins. X I V . 801. Chanfons en l'hon-
neur de Bacchus, appeilées thymelées. X V I . 310. a. Foye^ BA-
C H I Q U E . Chanfons employées par certains peuples avant les 
eombats. Suppl. I . 806. b. &c. Ibid. 934, a. 

Chanfons modernes. Différence entre I'aria & la chanfofl. 
XI IL 82.6. ni Efpece de vers propre á nos chanfons. X V I L 
160. a. Graces qui doivent caradérifer les chanfons érotiques. 
V . 909. a. Chanfons appeilées vaudevillcs.XVl. S ó i . b . 862. a. 
Sorte de chanfon nommée canevas. 11. 597. a. Efpece de 
chanfon appellée brunette. Suppl. I I . 74. Parodie. Ibid. I V . 
2,40. b< Romance. 675. a. Rondeau. 678. b. Des chanfons á 
boire. Suppl. I I . 730. b. 731. fi>íd: IV . 94. a. 

C H A N T , (Mufiquc) différence éntrela parole & íechant. 
I I I . i40.¿.Diverfes acceptions de ce mot. Inventer dcschants 
nouveaux n'appartient qu a rhomme de génie, trouver de beaux 
chants appartient á rhomme de goút. Le chant eft l'ame des 
premieres expreífions du fentiment données par la nature. 
La formation des mots fuccéda á ce premier langage. Ce chant 
mturel s'unit dans tous les pays avec les mots , mais i l perd 
alors une partie de fa forcé. On l'appelle accent. I I eft plus 
cu moins marqué felón les -climats. Lorfque les móts furent 
trouvés, les hommes qui avoient déja le chant s'en fervi-
rent pour exprimer plus vivement le plaifir & la joie. Les 
regles fuivirent long-tems aprés. I I I . 141. a. Ufages folem-
neis auxquels le chant fut appliqué. On trouve l'ufage du 
chant dans l'antiquité la plus reculée. Chants imitatifs. Ufage 
des inftrumens. Premiers chants connus chez les Juifsjdans 
TEgypte & dans la Grece. Les Grecs n'eurent point de 
poéfie qui ne fut chantée. Les Latins ne chanterent point 
leur poéfie. Les inflexions de la voix des animaux font un 
vrai chant. Ibid. b. Defcription d'un orgue qui au lieu de 
tuyauxrenfermoit des chats j & dont les touches tiroient leurs 
qtieues : cet orgue étoitjoué par un ours. Danfe bizarre qui 
accompagnoit ce jeu. Morceau de mufique ou l'on entend 
tin choeur de grenouilles & une imitation de différens cris 
d'oifeaux. Différences dans le chant mufical des peuples felón 
Ies varietés de leur chant naturel, &c. La mufique inñru-
mentale des différentes nations doit avoir néceífairement 
quelque air du pays ou elle eft compofée. Mais ce qui eíl 
Vraiment beau doit l'étre par-tout. I l í . 142. a. 

C H A N T , ( Littér. Poéfie lyriq.) ce n'eñ pas la vérité, mais 
une reífembiance embellie que nous demandons aux arts. 
Ce í l á nous donner mieux que la nature, que l'art s'engage 
en l'imitant. Tous les arts font pour cela une efpece de 
paéie avec l'ame & les fens qu'ils affeftent: ce pafte confiñe 
á demander des licences , & á promsttre des plaifirs s quMs 
ne donneroientpas fans ees licences heureufes. Suppl. I I . 320. 
b. —Voilá fur quoi fe fende la licence du chant 3 & pour-
quoi i l a été permis d'allocier la parole avec la mufique. 
— Le drame lyrique doit donner licu á une expreíiion 
v ive , mélodieufe & variée. — C'eit le mélange des ombres 
& des lumieres qui fait le charme & la magie du poéme 
deftiné á étre mis en chant. Ibid. 321. a. Ce doit étre l'ef-
quiífe d'un tableau: le poete le cempofe, le muficien Ta-
cheve. C'eíl au premier á ménager á l'aurre les paííages du 
clair - obfeur; mais ees paífages ne doivent étre ni trop 
fréquens, ni trop rapides. — Du chant frangeis. — Nombre 
d'efíais en divers genres 3 ont prouvé que ni la fyntaxe, ni 
la profodie , ni les élémens de notre langue, ni fon gánie , 
n'étoient incompatibles avec une bonne mufique. — Mais 
I'homme de lettres qui a pris la défenfe de notre langue, 
contre celui qui vouloit lui interdire #efpérance méme d'a-
voir une mufique, a été trop loin en avancant que la mufi
que eft indépendante des langues. Ibid. b. — Si notre langue 
eíl: muficale, ce n'eíl point parce que toutes les langues lont 
indifférentes á la mufique 3 mais parce qu'elle a réellement de 
la mélodie & du nombre, & que fes inflexions naturelles 
font affez fenfibles pour fervir de modele aux inflexions du 
chant. —Un autre homme de lettres non moins éclairé, & 
donné dans un excés contraire. Ibid. 322. a. I I diñingue 
deux fortes de mufique , favoir une mufique de concert, 
pour laquelle on doit choiíir de beaux motifs, fuivre bien 
fes chants, les phrafer exaftement, & les rendre périodi- • 
ques; & une mufique de théatre pour laquelle ¡1 ne faut, 
felón cet auteur, avoir égard qu'aux paroles, & fe contenter 
d'en renforcer l'expreíTion par toutes les puiuances de l'art. 

Réflexions par lefquelles cette diñinfíion eíl combattue, 
& démontrée contraire aux regles de l'art & du goút. Ibid. b. 

Chant. L'imitation de la nature par le chant a dú étre une 
des premieres qui fe foit offerte á l'imaginaticn. X I I . 823. 
b. Sources d'ou le chant tire fa forcé efthétique. Suppl. I V . 
643. a. Obfervation fur ceux qui ontappelléle chant le plus 
fabuleux de tous les langages. X I . 4 ^ . a. XIL 824. a. Ána-
logie entre l'harmonie des vers & la mélodie du chant. V I I I . 
53. a. Chants & danfes facrées en ufage chez tous les tíéií-
pies, & dans tous les tems, I V . 623. a , b. 624, a. Vives 

impreffions que le chant fait fur les hommes; X I . 40* 
X. 903. a , b. Effet du chant fur la fanté. Ibid. Se I . 407 
Des charmes du chant. Suppl. I V . 584. a , b. ^85. b. QÓxn' 
bien la mufique infirumentale eíl éloignée de l'énergie du 
chant. X V . 348. b. Pourquoi i l convient d'accompaaner j 
chant de quelque inílrument. I . 77. a. Effet de la reunión d 
chant avec les inílrumens. Suppl. 111. 618. a. La danfe & le 
chant partagés entre deux aéieurs fur le théatre des anciens 
I V . 686. b. De Texprelfion que le chant doit avoir. VI . 11* i 
318. a , b. Suppl. I I . 923^ b. Du geíle qui doit accompaener 
le chant. V I L 652. Z-. Goút du chant. 770. b. Agrémens dans 
le chant, voy. AGRÉMENT . Chants ?pp<¿l\éscantab¡les. Suppl IV 
214. b. Chant exécuté avec propreté. Suppl. I I . 
chant de I'aria. Suppl. I . 554. ¿z, ¿. 555. a. Du chant des 
caílrati, voye^ ce mot. Chevrortement dans le chant. Suppl 
I I . 397. a. Pourquoi les Grecs chantoient jufle, & nous chan-
tons faux. Suppl. I I I . 258. a. Sur le chant, roy^ EXÉCU-
T I O N , MÉLODIE. 

Chants lúgubres3 dans les funcrailles des Rcmains. V I . 893. ¿ 
Chant des anciens Germains, nommé bardit. 11. 76. a. Chant 
de vi&oire. V. 808. a. Chant nuptLl. 818. a , b. Pourquoi 
l'on appelloit nomc le chant des mullciens. V I . 894. a. Chant 
magaciifé dans la mufique grecque. Suppl. 111. 830. ¿.Sorte 
de chant appellé pavane. XH. 192. ¿.'Chant fran^ois: la len-
teur eíl un de fes grands défams : moyen d'y r^médier. IV. 
651. b. Progrés que le chant fit íbus Lulh. V I . 234, t. Dé-
faut des chants de ce muficien. V I . 316. b. 

De la voix de chant. I V . 687. b. De l'étendue de la voix. 
V I . 46. a , b. Chant avec eílbrt. V . 410. a. Du débit ázm le 
chant. I V . 651. b. 652. a. 

Chant facrc. Du chant dans le fervice divin. De l'origine 
du chant dans le cuite. IX. 598. b. David l'inrrcduiíit paimi 
les Hébreux. 596. b. Diverfes obfervation. fur le chant de 
l'oííice divin. X I . 413. a , b. Religieux qui obfcrvoknt une 
pfalmodie perpétueiie. I 109. a. b. Chant de Yallelma dans 
l'églife. 281. a. Le chant des pfeaumes introduiten Occident 
par S. Ambroife. I . 326. b. Chant grégorien. V I I . 928. h. 
Chant des antiennes. I . 500. b. Origine de la pfalmodie á 
deux chceurs dans l'églife. V I . 212. b. De Tufcge des profes 
dans le fervice divin. X I I I . 494. b. 49?. a. Sur le chant lacré, 
voye^ C A N T I Q U E & P L A I N - C H A N T . Grant á quatre parties 4 
voye^ C O N T R E - P O I N T , 

Chant en ifon , ou chant égal, pfalmodie qui ne roule que 
fur deux fons , & ne forme par conféquent qu'un fuil inter-
valle. Suppl. I I . 3 23. a. 

Chant fur le livre, plain-chant ou contre-point a quatre 
parties, que les muficiens compofent Se chantent in-promptu 
íur une feule. — Ce chant demande bea icoup de frience, 
d'habitude & doreille dans ceux qui l'exécutent. Suppl. 11. 
323. a. 

C H A N T , [Littér . ) une des parties du poeme épique* 
D'oú vient cette divifion par chants. Diverfité dnKéiets que 
peut caufer un méme chant. En quoi paroit l'art du poete 
dans la diílribution de fes chants: le Taííe pris pour exem-
ple en cela. Les Italiens ont plus droit que nous d'appeiler 
les parties de leurs poémes épiques des chants. L"inférét cle-
vroit croitre dans le poéme épique d'événement en événe-
ment, de chants en chants jufqu'á la conclufion. IÍI. 142. a. 

C H A N T , {Bellcs-lettr.) pieces de notre ancienne poéfie. 
Chant royah I I I . 142. a. Chant de mai. Chant nuptial. 
Chant de joie. Chant paíloral. Chant de folie. Ibid. 143. 

Chant. Du chant des oifeaux. X V I I . 432.^, ¿•433-
735.^, ¿. 

C H A N T A L , ( Sainte FrAncoife de ) lieu oü elle paffa le 
tems de fa viduité. Suppl. I . 711. a. Mariage de fa filie. Ibii. 

C H A N T E A U , {Junjp. ) fignifie/?jrí ou partdge. Sens de 
cette máxime, le chantcau pan le vilain , qui eíl de la cou-
tume de la Marche. Ardele de la coutume d'Áuvefgne, ofi 
i l eíl parlé du chanteau, &. qui fert á expliquef le fens dé 
ce mot. Ce terme peut auífi étre pris pour pam Jeparé. III. 
143. ÍZ. Coutumes áconfulter. Concluñon á tirer pour l'cx-
plication déla máxime déja citée.Ouvrages á confulter.//^/. ^ 

Chanteau, terme de tailleur , terme de tonnelier. IH. 143- ̂  
CHANTELAGE , ( Jurifp-. ) droit dú au feigneur pour la 

vente du vin. Oú i l en eíl parlé. Autre cas dans lequel fe 
payoitce droit. Arbaletriers exempts de chantelage par let
tres de 1359. Recuejl á confulter. I I I . 143. b. 

CHANTELLE, {Jurifp.) taiKe perfonnelle en quelques 
provinces. Origine de ce nom. I I I . 143. ¿. La Coutume deBour-
bonnois parle d'un droit appellé les quatre denters de chantdle. 
Raifon que M . de Lauriere donne de cette expreíiion. Ibid. 
144. a. 

CHANTE-LOUP, édit de, V . 391. ¿. 
CHANTEPLEURE. {Archa . ) 111. 144. d. 
C H A N T E P L E U R E , ( Tonncl.) efpece d'entonnoir. Sa def

cription & fon ufage. I I I . 144, a. 
C H A N T E P L E U R E , {Écon. ruíl.) canelles qu'on adapte a 

la campagne au has des Vaifieaux rcmplis de iiqueur. HI* 
144. a. 



éHANTERítnéthdde pariaqUeile on appfend a cliántef. 
tTÍ 144. b. Obfervation, fi Ton devroit commencer á exer-

" £ voix paf les eoníbnnances. Difficulté d'intonation 
^ / au yf. Ori á fait un art du chant; mais i l y a bien des 
découvertes á faire fur la maniere la plus facile de l'acqué-
iir Sans fon fecours tous les hommes cliantent. C'eíl de 
toutesleurs aftions la plus familiere. Le chant eft une ex-
preflion propre, diíHnfte de la parole. Perfonnes obligées par 
etat^ excelier dans l'art de chanten Ibid. b. L'opéra eft le 
lieu d'oü la médiocrité dans la maniere de chanter devroit 
étre bannie j mais l'art eíl cependant bien loin encoré de 
cette perfeíhon. Caraélere que doit avoir lopéra ,comme 
poéme qui doit étre chanté. Ibid. 14^. a. 

Chanter. Lieu deíliné chez les aneietts-f aur la répétition 
de la muíique qui devoit étre diantée fur le théatre. X L 
<?4Q. a , b. Pourquoi des perfonnes qui ont la voix agréable 
en pai'lant, l'ont défagréable en chantant, & au contraire. 
XVII. 431- b. Etendue d'une voix qui chante fans s'eíForcer. 
446, h. De la voix des femmes dans le chant. Ibid. Chan
ter álivré ouvert, Suppl. TIL 766. a. proptement. Suppl. I V . 
K'xo.a. Chanter faux, caufe de ce défaut. V I . 442. Pour-
cuoi Ton chante ordináirement fur la fin des repas. X. 90^. 
b. Coinment les anciens chantoient leurs poémes. Suppl. I V . 
<%. a. 589. b. Maitre á chanter. Suppl. I I I . 835. a. 

CHANTERELLE, chaíTe de la perdrix au filet & á la 
chanterelle, vol. I I L des pl. article Chajfe , pl. 13. 

CHANTERRES, poetes proven^aux. X I I . 840. a ,b. Voy. 
TROUBADOURS. 

CHANTEUR, chanteufe. Chanteurs récitans 8¿: choriíles. 
Chanteurs diftingués par la partie qu'ils exécutent. Différence 
entre les premiers chanteurs & les doubles. I I I . 145. a. Com-
ment eft compofé aftuellement l'opéra de París. Eloge du 
chanteur Jéliote & de la chanteufe Fel. Les chanteurs & 
chanteufes de l'opéra ne dérogent point. Chanteurs & chan-
teufes ordinaires de la muñque du roi. Bonté de Louis X I V 
pour les muficiens, & pour les cañrati de fa chapelle. Ibid. b. 

Chanteurs d'hymnes. V I I I . 397. a. 
CHANTIER, diverfes acceptions de ce mot. I I I . 145. ¿. 
CHANTIER , (AíiinVze) lieu qu'on entend par-lá. Ce qu'il 

faut faire pour bien mettre la quille^fur le chantier. Chan
tier dans un arfenal. Ibid. 146. a. 

Chantier. DiíFérence entre attelier, boutique, chantier & 
inagafin. I . 839. b. Chantier de charpenterie , vol. I I des 
planch. Charpenterie, pl. I . Chantier de marine , vol. V I I 
des pl. Marine, pl. 8. Terrein creufé dans un chantier de 
conítruftion , pour tirer les vaiífeaux á terre. I I . 548. a. 
Chantier de menuiíerie,vol. V I L des pl. Menuiferie en bád-
•mens, pl. 1, 

Chantier, en terme de menuifier & charpentier. — En 
terme de marchand de bois, de marchand de vin , de con-
ílruéleur de trains^de marchand de blé. I I I . 146. a. 

Chantier a commettre. ( Corderie ) Defcription. Fa^on de par-
ler á laquelle ees diverfes acceptions du mot chantier ont 
donné lieu. I I I . 146.^. 

CHANTILLI, ñame du connétable de Montmorenci á 
Chantillii I I . 442. Fétes donnóesá Chantilli, lors du facre 
de Louis XV. 593. b. 

CHANTRE, les chantres de la mufique des chapitres 
font foumis au granel chantre. Muficiens qui s'ofFenfent du 
nom de chantre. Moquerie reciproque des chantres romains, 
& de ceux de Charlemagne, en faveur defquels pronon^a 
l'empereiir. On ditchantre enpoéfie, pour diré poete* I I I . 146. b. 

? CHANTRE , ( Jurifp.) Conciles qui en parlent. Fonñions 
d'un chantre. I I I . 146. b. Ses arraes. Foyci planche 14 du 
hlafon, vol. I I . Nom qu'on luí donne. Jurifdidion de chan
tre dans le chapitre de l'églife de Paris. Arret pour les cu
res contre le chantre, au fujet des écoles de charité. D i -
vers degrés de cette dignité felón les églifes. Ibid. 147. a. 

Chantre, premier chantre des églifes. X I I I . 268. a, Báton 
de chantre. IL 144. a. 
^ CHANVRE, {Botan.) caraéleres de ce genre de plante* 
v̂ hanvre fauvage. Chanvre domeftique. Ciianvre á fruits, 
chanvre á fleurs. I I I . 147. a. Sa defcription. Climat & qua-
lte ês terres qui conviennent au chanvre. Engrais des 

ciienevieres. Ibid. b. Culture de cette plante. Ibid. 148. a. 
aractere auquél on reconnoit que le chanvre qui rte porte 

point de graine, doit étre arraché, ce qui arrive vers le 
commencement d'aoüt. Maniere de l'arracher, de le dépó-
ef' ^ ê le fécher. Bottes de chanvre qu'on poite au rou-

t0lr, (defcription de ce lieu ) pour le rouir. Maniere de le 
loiur. Ibid. b. Obfervations fur cette operation. Récolte de 
^utre efpece de chanvre que nous appellons c/tíz/zvre femelle , 

P'ttce qu'il porte graine. Ce qu'on pratique en certains pays 
P0u^achever la maturité du chenevis. Ibid. 149. a. Ijfage 

e 1 mftrument appellé égrugeoir. Enfuite on porte le chan
vre au routoir pour y íouffrir la méme préparadon que le 
chanvre mále. Opération de le fécher. Opération de le tiller. 
v>elle de le broyer. Ibid. b. Defcription du háloir , & du 
ttavail qui s'y fajt . apr¿s ieqUel on porte le chanvre á la 
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broie. Defcription de cet inílrument. Maniere de s'en fer-
vir. Ibid. 1 «jo. a. U fautplus ou moilis rouir le chanvre felón 
l'ufage auquel on le deñine. Caufes qui doivent coricourif 
pour avoir de la filaífe fine. Examen qu'ií faut faire des bal-
lots de chanvre lorfqu'on Táchete. Ibid. b. Queues dé chan
vre , comment elles font faites , comment elles doivent 
étre , pour étre bien conditionnées. Ibid. x^x. a. Avantages 
& défavantages des deux pratiques dont on a parlé > í'üné 
de tiller , l'autre de broyer. Couieur que doit avoir le chan
vre. I I vaut mieux encoré s'attacher á fon odeur qu'á fa cou
ieur. Différence de bonté entre les brins plats &: les roridsi 
tbid. b. Autres obfervations fur la qualité que doivent avoir 
les chanvrespour étre bons. Ibid. 152. a. Précautions á pren-
dre pour conferver les chanvres dans les magafms fans aucun 
rifque. Ibid. b. Continuation de la préparation du chaiivrc 
Celle que doivent lui donner les efpadeurs des que le chan
vre eft dans leur attelier. Le débarralfer des petites parcelles 
de chenevottes qui y reftent 3 &c. Séparer les unes des au
tres , les fibres longitudinales qui , par leur unión , formerit 
des efpeces de rubans : méthodes indiquées pour cela. Def
cription de l'attelier des efpadeurs. Ibid. 153. a. Opératiort. 
d'efpader. Ibid. b. Defcription de l'attelier des peigneursi 
Ibid. 154.^. Leurs opérations fur le chanvre. Ibid. b. Quel-
qu'habile que foit un peigneur , jamáis le milieu des poignées 
ne fera auífi bien affiné que les extrémités ; parce qu'il n'eft 
pas poífible que le milieu paffe auífi fréquemment & anífi 
parfaitementfur le peigne. Fers ou frottoirs queM. Duhamel 
a inventés pour remédier á cet inconvénient. Defcription 
de ees machines & de leur ufage. Ibid. 155. b. Diftinílion 
du premier brin & du fecond brin que tirent les peigneurs. 
Comment on prépare le fecond brin. Celui-ci eft beaucoup 
moins parfait que le premier. Ibid. 156. ¿z. Défauts des cor-
dages faits du fecond brin. Ufage qu'on fait des étoupes. On 
examine fi Ton doit tirer peu ou beaucoup du premier brin. 
Ibid. b. De la maniere de faire ce qu'on appelle les cein-
tures ou peignons. Quantité de chanvre qu'un peigneur peut 
préparer par jour. I I ne faut le peigner qu'á mefure qu'oa 
en a befoin pour faire le fil. Ibid. 157; & 

Chanvre, obfervations fur l'opération de femer le chari2 
vre, I I I . 289Í a. fur le terrein oüon le femé & les labours 
qu'il exige. Ibid. a , b. Maniere de le fécher. I I I . 8. a. Foífe 
ou l'On met pourrir le chanvre : diíférentes manieres de le 
rouir. X I V . 328. b. &c. 409. a. InfeíHon qu'ii donne aux eaux 
ou on l'a fait rouir. 329. ̂  , b. Outil á préparer les chanvres , 
appellé /mm : fon ufage. X V . 78. a. Tiller le chanvre. X V L 
329. b. Tillotte pour brifer le chanvre. 332. a. Maniere de le 
brifer au moyen de la broie. I I . 446. b. 447. a. De la filaífe de 
chanvre. V I . 791. b. Ce qu'on entend par queue de chanvre 
ou filaífe brute. I I . 447. a. Efpader le chanvre , préparation 
qu'on donne á la filaffe aprés avoir été broyée. V . 95 2. b. Opé
ration de peigner le chanvre. X I I . 245. a. Moucher le chanvrej 
terme de corderie. X. 777. a. Poftibilité de faire du papier 
avec la filaífe de chanvre. X I . 847. a. Encouragemens á per-
feftionner les appréts des chanvres du Eerry. V L 793. a, 
Efpece de chanvre qu'on tire en Suede de la tige du houblon^ 
maniere de le tirer. V I H . 3 22. a. Efpece de chanvre d'Amérique 
appellé pite. XIÍ. 662. a. Chanvre des Indes. ,11. 59. <x* 
Chanvre nommé bangi. Vyye^ ce mot. 

C H A N V R E , ( Mat. médic. ) ufage & propriété de fa fe-
mence. Cataplafmes de femence & feuilles écrafées. I I L 
157. a. Qualité empoifonnante de l'eau oü l'on a fait rouir 
le chanvre. Ufage de l'huile du chenevis. Auteurs oü l'on 
trouve des émulfions décrites fous le nom á'emulfío cannabina. 
Ibid. b. 

Chanvre , fes eífets fur les afFe£l;ions de l'ame, Suppl. L 792* 
b, fur le fperme. Ibid. a. 

CHAOLOGIE,hiftoire du chaos. Celle d'Orphée. Celle 
du dofteur Burnet. I I I . 157. b. 

C H A O N I E , ( Géogr. ) faute á corriger dans cet article de 
l'Encyclopédiei Suppl. I I . 323. ¿z. 

CHAOS, pere de l'érebe & de la nuit , felón les poetes. 
Ce que les anciens philofophes ont entendu par ce nom. lis 
regardoient la création comme une idée contradiftoire. I I L 
i ^ j . a . Peuples 3 philofophes, náturalifíes, &c. qui ont regardé 
le chaos comme éternel, le premier des principes de l'uni-
vers. I I n'eft pas impoffible que cette idée du cahos n'ait été 
tirée de ce que dit Moife du premier état du monde qu'il 
repréfente comme n'ayant été d'abord qu'une maífe informe, 
&c. Le cahos de Moífe renfermoit dans fon fein toutes les 
natures déja déterminées, & leur aífortiment ménagé par la 
máiii du Tout-Puiífant énfanta bientot l'univers-avec fes 
beautés. Ibid. 158. a. Syftéme de "Whifton fur la formation 
du monde, combattu. Préférence que nous devons donner 
á la phyfique de Moife fur les fyílémes des philofophes* 
Variations des philofophes dans leurs principes fur Torigine 
de l'univerSí Ibid. b. Comment nous devons entendre le récit 
de Moífe fur la création. Tous les peuples paroilfent avoir tiré 
de la méme fource que nous l'idée qu'ils ont eue d'un état de 
ténebres & de confufion antéricur á l'arrangement du monde. 
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Attemion que dok avoir un philofophe de ne formef aucun 
fyñéme qui limite les vérités que Moife nous enfeigne. On 
ne peut accufer d'impiété un philofophe qui foutiendroit que 
la terre fut couvertc autrefois par des eaux différentes de 
celles du déluge , ou toute autre hypothefe qui ne contredit 
point la révélation, Ibid. 159. a. On peut entendre le mot 
creavit du premier verfet de la Génefe , comme fynonyme 
au mot formavit } pourvu qu'on regarde toujours la matiere 
de l'univers comme créée antérieurement. Ibid. b. 

CHAOSIN, ( Géogr, ) obíervation fur cet aríicle de l'En-
íyciopédie. 5"^^/, I I . 313. <z. 

C H A P , ( Jurify. ) droit qui s'impofe en la viíle de Mende 
en Gévaudanj &c. Autres fens de ce mot. I I I . 159. b. 

CHAPE , ornement d'églife. Dcícription. Origine du fiom. 
Quelques-uns ont cru que les rois de la premiere race fai-
foient porter en guerre la chape de faint Martin. I I I 1 5 9 . b. 

-Chape, voye^ C O U L E . Origine des chapes : la chaíiible a 
fuccédé á la chape. I I I . 234. a. Ornement des chapes appellé 
órfroy. X I . 629. a. Chape de faint Martin qu'on portoit a la 
guerre. V. 710. <z. 

C H A P E , terme d'architeñure, de teinturier , de cuifine, 
de fondeur. I I I . 160. a. 

C H A P E , ( Vrfevr.erie ) partie de la boucle. Defcription* 
Quatre parties diílinguées dans ia boucle, I I I . 160. a. 

C H A P E , en terme de fourbiíTeur. I I I . 160. a. 
C H A P E , ( Mechan.) appartenañt á la poulie. I I I . 160. a, 
CHAPE, ( a la Monnoie ) I I I . 160. a. 
CHAPE, ( dans TOrgue} chape de plein jetií defcription & 

"wfage. I I I . 160. a. 
CHAPE , ( Potier d'éta'ín ) defcription. Chapes de mouleg 

de pots. I I I . 160. b. 
' C H A P E , ( Manuf. de pondré ) double barril dont on revétit 

celui qu'on remplit de poudre. Raifon de cet ufage. On en
chape aufíi les vins. I I I . 160. b. 

C H A P E , {Blafon) IIÍ. 160. b. 
C H A P E A U , deux acceptions de ce mot. I I fignifíe , ou 

la matiere du chapeau , Ou le chapean méme. L Explication de 
la maniere dont on fabrique Vun & Vautre. Matiere dont on fe 
fert pour la fabrique des chapeaux, & d'oü on la tire. On 
¿iñingue communément deux poiís á la peau du caílor. I I I . 
160. b. Comment fe fait l'opération d'arracher le poil. Def
cription de la plañe. Travaü de la repafíeufe. Ibid. 161. a. 
Les peaux planées & repaflees font livrées a des ouvrieres 

2u'on appelle coupeufes. Ce qu'on entend par rougir les peaux, 
lontinuation du travail des coupeufes. Ibid. b. On (Mingue 

le poil en gros & en fin avant que la peau foit arrachée; Se 
quand on la coupe on diílingue le fin en trois fortes ; le 
blanc, le beau noir & l'anglois. DeíHnatíons de ees trois qua-
íités. Deux efpeces de peau de caftor , le gras & le íec. 
UtiUté du gras. Comment on peut fabriquer le poil de cañor 
au défaut de gras. A qui fe vendent les peaux de cañor fec 
coupées. Opération d'éplucher la vigogne. Préparation du 
poil de lievre. Ibid. iSz . a. On en diñingue deux fortes, far-
réte & le doux. Préparation des peaux de lapin. Comment 
on diílingue les peaux de recette des peaux communes. Ibid. 
h. Préparation particuliere á donner aux peaux de lapin , 
quand on fe propofe de faire des chapeaux avec ce poil 
feul. Celle des peaux de lievre dans le méme cas. Quand tous 
les poiís font préparés on les met dans des tonneaux. Diffé-
rentes quatités de chapeaux : divers mélanges qui les coníH-
tuent. I I . Fabrication du chapeau a plumet. Choix du poil. Ibid. 
263. a. Opération du cardeur. Maniere de traiter avec le 
cardeur. Diftribution de la matiere aux compagnons : prix 
de leur travail: defcription de l'ar^on. Ibid. b. Et de l'opéra
tion d'areonner. Formation de quatre capades. Defcription 
de ce qu'on appelle voguer. Ibid. 164. a. Maniere de donner 
la forme aux capades. Travail de ia dorure : on l'arconne , 
on la divife en deux petites capades , &c. &c, Ibid. b. On 
marche les capades au baílin. Le marcher des capades eñ le 
commencement de ce qu'on appelle le bátiffage. Appareil 
des capades fur la feutriere. Ibid. 165. Ce qu'on appelle for-
mer fes croifées , marcher fur la téte i décroifer les capades. 
Ibid. b. Travail des deux fecondes capades. L'appareil des 
quatre capades s'appellc un chapeau báti au baffin. Opéra
tion de l'étoupage. Ibid. 166. a. Appareil appellé bátiflage. 
Defcription de la foule & du travail de fouler. Ibid. b. Com
ment on place les petites capades appeilées pointus. Ibid. 
167. b. Chapeau báti á la foule. Ufage de la manique pour 
fouler plus chaud & plus clos. Ibid. 168. a. On décroife en-
fuite le chapeau en tout fens pour s'affurer s'il eñ a-peu-prés 
rond , & s'il n'y a point de lippes. Ce qu'on appelle arran-
ger le chapeau, le torquer ou le mettre en coquille , le dé-
torquer, le preffer. Quand le chapeau eflpreffé on le dreífe. 
Eníuite on le choque. Ibid. b. On l'abbat. Lorfque le bord 
ctu chapeau eft a-peu-prés plat, on le piece. Le chapeau forti 
de la foule eft porté dans l'étuve pour y étre féché. Opéra
tion de poncer. Ibid. 169. a. De pelotonner. Lorfque le cha
peau eft pelotonné , on marque avec de la craie fon poids 3 
& s'il eft doré ou non. Pratique á fuivre pour faire le plu

met. Ibid. h. Avant de teindre les chapeaux , on les t o b é 
Defcription de ce travail. Quand íes chapeaux font robés' 
íes teinturiers s'en emparent & les aíTortilfent. Defcription 
de la foule appelíée dégorgéage. Maniere de s'en fervir. Ui¿ 
170. b. Maniere dont on teint. Ingrédiens de la teimure * 
comment on la compofe. Suite des procédés jufqu'á ce que 
lés chapeaux foient en état d'étre vendus au maitre. Uid 
171. a. Du maitre ils paffent chez l'appréteur. En quoi con-
fifte fon travaií. Ibid. b. Opérations qui fuivent l'appréta^e 
Ibid. i j 2 . a. Le chapeau paífé en premier eft donné á une 
ouvriere qu'on appelle une éjarreufe. Quand i l eft éjarré on 
le donne a garnir. Quand i l eft garni, on finit de le repaffer 
au fer, C'eft ainíi qu'on acheve un chapeau ordinaire aprés 
la teinture. Différences á obferver s'il eft á plumet. Ibid. b. 
Les caftors dorés qui viennent aprés les fuperíins fe travail" 
lent de méme. Caftors non dorés. Demi-caftors dorés. Demi-
caftors fans dorure. Les croix fe travaillent avec moins de 
précaution que les fuperfins. Travail des communs. Prix des 
différentes fortes de chapeaux. Ibid. 173.0. Travail des cha
peaux blancs. Repaflage des vieux chapeaux. Autres efpeces 
de chapeaux, comme de crin , de paille , de canne , &c. 
Principaux réglemens fur la fabrique des chapeaux. Ibid ¿. 
Tems oü commen^a í'ufage des chapeaux. lis furent tous 
dans í'origine défendus aux eceléfiaftiques , quoiqu'ils en por-
taífent impunément en Angleterre depuis 200_ ans. III . 
174. b. 

C H A P E A U , ( A n mechan,) maniere de repaffer un chapeau, 
dele retourner. Suppl. I I . 323. a. Tablean raccourci des prin
cipales opérations de í'art de fabriquer les chapeaux. Ibid. b. 

Chapeau. Epoque de í'ufage des bonnets & des chapeaux 
en France. I I . 324. a. Énumération de quelques inftrumens 
de chapelief. Ar^on. I . 62,0. b. Avaloire. I . 858. ¿.Choque. 
I I I . 367. a. Couteaux. I V . 407. a. Forme. V I I . 180. b. Fou-
lerie. 22,1. Fourneaux. 233. 0. Frottoir. 355.0. Quelques 
opérations du chapelier. Fouler le feutre. V I L 221. a. Arra-
cher le jarre. V I I I . 462. a. Donner au feutre la figure du 
chapeau. V. 11 i . a. Unir 8c appíatir les bords & le hautde 
la téte. Ibid. Art de teindre les chapeaux. X V I . 32. J . 
Tondre un chapeau. 406. b. Apprét des chapeaux. I . 556J. 
Préparation qui fert á leur donner le luftre. IX. 751. k 
Crieufes de vieux chapeaux. I V . 466- b. Voye^ I I . vol. des 
pl. l'article C H A P E L I E R . 

C H A P E A U , ( Archit. ) chapeau de lucarne , chapeau d'e-
tage. Chapeau dans certains bátimens de charpente. I I I . 
174. a. 

C H A P E A U , terme d'hydraulique , de tireur d'or. 111. 
174. a. 

C H A P E A U , mefure de dix tonnes, (S'c. I I I . 174. a. 
C H A P E A U , ( Chymie) I I I . 174. a. 
C H A P E A U , forte de préfent. I I I . 174. a. 
Chapeau , ou Chapel de rofes 3 léger don que le pere fait u 

fa filie en la mariant. I I I . 174. a. A quoi ce nom fait allu-
fion. Coutumes qui parlent du chapeau de rofes. Ouvrage á 
confulter. Ibid. b. 

C H A P E A U , ( Mufique ) I I I , 174. b, 
C H A P E A U , ( BUfon ) I I I . 174. b. 
Chapean , meuble d'armoirie. Le chapean eft l'hiéroglyphe 

de la liberté. Suppl. I I . 3 24. b. 
Chapean , ornement extérieur de l'écu d'un prélat ou d'un 

abbé. Chapeau des cardinaux , des archevéques , des évé-
ques , des abbés & protonotaires. Invcntion des chapeaux 
dans les cérémenies á Rome. En quel tems a commencé 
I'ufage des chapeaux fur íes armoiries. Suppl. I L 3 24. b. 

CHAPEAU , f inople des évcqucs dans les armoiries. Supf.'. 
I V . 794. ¿. 

CHAPELAIN. Devolrs mutuels des chanoines & des châ  
pelains, des cathédrales & collegiales. Auteurs á confulter 
fur les chapelains. I I I . 174. b. Chapeíains du roi : leurs pri' 
viíeges. Auteurs a confulter. Chapelains du roi , de la reine, 
de madame la dauphine , des princes & princeífes , &c. Ce 
titre eft en ufage parmi les proteftans. Chapelains de l'ordre 
de Malthe. On appelle chapeíain un prétre qui vient diré la 
meffe dans les maifons des particuliers. Chapelains du roí 
d'Angleterre. Origine des chapelains. Premier chapeíain qu'ü 
y a eu. Les notaires , fecrétaires & chanceliers ont porté ce 
titre. I I I . 175. a. 

Chapeíain. Deux fortes de chapeíains du pape. I I I . 175- 3* 
Chapelains du roi de France : leur fervice. Ibid. b. 

Chapeíain , college de chapelains. I I I . 632. a. Archichape'. 
lain en France. I . 613. a. 

C H A P E L A I N , ( Jean ) obfervations fur fon poéme de -a 
püceíle. X I I . 823. a. 

CHAPELER, ( Boulang. ) pourquoi on chápele le pain* 
Ufage qu'on fait de la chapelurc. I I L 175. b. 

CHAPELET, ( Hifl. eccl. ) étymologie du mot. DIfférens 
noms du chapelet. Origine ch I'ufage du chapelet : infti111* 
teur du rofaire. Chapelet du fauveur. Chapelets des Orienr 
taux qu'ils appellent chames, I I L 175. b. Sur le chapela» 
voyez Ros A I R E , 

J Chapeé 



thapdct des Tures, compofe de 99 grains : paroles qu'ils 
¿rofloncent fur ce chapélet. IIÍ. 176. a. 

C H A P E L E T , {Blafon) Suppí, I V . 2.56. a. 
C H A P E L E T , {Jurifp. ) íigne de juñice dans les fourehes 

oatibulaires de certaines feigneuries. Ce que dit lá-deiTus la 
coutume d'Angóuraois. 111. 176. a. 

CHAPELET , ( Arch. ) Chapélet en terme de fonderie. I I I . 

176. a. , T r • 
CHAPELET , ( Hydraul. ) efpece de pompe. Inconvénient 

de ía conftruñion. Obfcrvation fur le mouvement qu'il faut 
íuidonner. A quel ufage on l'emploie. I I I . 176. a, 

CHAPELET , ( Majiege) I I I . 176. a. 
Chapelet, ce qu'on entend par-lá. V I . 79. a. De l'ufagé du 

chapelet; íes inconvéniens , moyens d'y remédier. 84. b. 
Ufâ e du chapelet dans les maneges, oü les eleves ne peu-
vent inonter á cheval que par le fecours d'un étrler. 85. 
]3efcription du chapelet dont on fe fert pour empécher le 
cheval maíade du farcin de lécher fes ulceres. 407. a. 

CHAPELET , ( Jardín. X I I L 176. b. 
CHAPELET , ( Machine ¿'opera ) moment oü elle paroit le 

plus agféable. Obfervatlon fur la perfeftion de cette machine. 
n i . 176. y. 

CHAPEDET , terme de diílillateur d'eau-de-víe. I I I . 176. b. 
OihVElu íYK^Art méchaniq.) déla communauté des cha-

peliers, & des principaux objets qui la concernent. On donne 
auíh le nom de chapelier á l'ouvrier , compagnon du maitre. 
III . 176. b. 

CLtpelier: teinturier-cliapelier. X V I . 33. Saint qui eíl le 
patrón des chapeliers. Suppl. I V . 258. b. 

CHAPELLE , diverfes fortes de chapelles. Obfervation 
fur le lieu oü doit étre placee la chap^Ue d'un hotel. I I I . 
176. a. On nomme ici quelques-unes des plus remarquables. 
Défauts a éviter dans les fymboles extérieurs par lefquéls on 
les défigne. Ibid. 177. a. 

Chapelle: différence entre une chapelle & u n oratoire. X I . 
574. a. Chapelles que les Gaulois élevoient en l'honneur des 
déelíes meres. I I . 587. b. Noms des chapelles chez les an-
ciens Romains. X V I . 89. b. 

CHAPELLE , ( Mnfiq. ) ce mot fignifie le lieu de l'églife 011 
Ton exécute la mufique, ou le corps des muficiens qui l'exé-
cutent, ou enfin un certain nombre de ees muficiens qui ne 
fe joignent aux autres que de tems en tems. — Style de cha
pelle ou d'églife. — Etymologie du mot chapelle. Suppl. I I . 
324. b. 

CHAPELLE , ( Jurifp.) diverfes fignifications de ce terme. 
Chapelles que les canoniíles appellent fub dio. Cellos qui font 
partie d'une grande égliíe, appellée fub teño. Chapelles do-
meñiques. Canon du concile d'Agde , touchant ees chapelles. 
Chapelle, c'eíl-á-dire, bénéñce attaché á la chapelle. Condi-
tions requifes pour le pofféder. A quel titre une chapelle 
peut étre réguliérement réputée bénéfice. Différence entre 
chapellenie & preílimonie. Chapelle en patronage mixte. I I I . 
177. a. Deux chapelles fub eodem tetto ne peuvent étre tenues 
par un feul. Ouvrages de jurifprudence á confulter fur les 
chapelles. Saintes-Chapelles & íeurs privileges. Ibid. b. 

CHAPELLE , ( droitde) jurifprudence. I I I . 177. b. 
Chapelle , elere de chapelle. I I I . 527. a. Chapelle donative. 

V. 44. a. 
CHAPELLE , faire chapelle, ( Marine ) virer malgré foi. Cau-

fes de ce mouvement. Ce qu'on doit faire quand on a fait 
chapelle. Ce qu'on appelle la chapelle dans les vaiíTeaux. Cha
pelle de compás. 111. 187. b. 

CHAPELLE j ( Chymie) vaiffeau dlíllllatolre appellé par 
quelques - uns rofairc , occ. Defcription. Comment on le 
chauffe'. I I I . 177. b. 

CHAPELLENIE, ( Jurifp.) divers fens attachés á ce mot. 
III- 177. b. 

CHAPERON , ancienne coéííure ordinaire en Franco. 
Tems oii elle fut en mode. I I I . 177. b. Ce que dit Pafquier 
de rufage du chaperon. On s'en eíí fervi jufqu'au regne de 
Charles VI en Franco. Chapercns dans l'ordre monaftique , 
ceux des doñcurs & licenciés. Chaperons d'ufage dans les 
cérémonies de deuil. Ibid. 178. a. 
_ CHAPERONS , deux fa61ionsen France, défignées par ce nom. 
ul . 178. a. Autre faílion défignée par ce nom, formée en 
ftóndre eni<¡66. Ibid. b. 

CHAPERON . (^rcAi/,) Chaperon en bahut. I I I . 178. b. 
CHAPERON , outil de cartier. 111. 178. b. 
CHAPERON . (£)7eron/2Ífr) I l í . 178. ¿. 
CHAPERON ^parmi les horlogers : plaque ronde qui a un 

canon, 6^. Chaperon, roue de compte dans les péndulos 
fonnantes. Différemes difpofitions de cette roue. I I I . 178. ¿. 

CHAPERON. ( Imprimene ) I I I . 178. b. 
CHAPERON . (F /2«co^m^ I I I . 178. ¿. 
CHAP1TEAÜ, ( Archk.) I I y en a de cinq efpeces, quoi-

^ on puiíTe en compofer a Tinfini, &c. Chapiteau tofean. 
Chapiteau dorique. Chapiteau ionique , fe fait de trois ma
nieres. Defcription. Chapiteau corinthien. I I I . i j y . a . A qui 
unvention en eíl a,ttnjbu¿e, Chapiteau compofxte, 11 ne fout 

Tome l , 

pas le confondre ávec le chapiteau compofé. Tous Ces cha-
piteauk font également appliquables aux colonnes & aux pi-
laílres. Ibid. b. roye^ les planches d'architeéhirc , vol. I . 

Chapiteau, veintes des chapiteaux ionique, corinthien & 
compofue. X V I L 461. ¿. 462. a. Caulicoles du chapiteau corin
thien. 761. a , ¿.Invention du chapiteau corinthien : on croit 
qu'il fut exécuté aü temple de Jérufalem. I . 58. bt 

C H A P I T E A U , dans ramllerie. IIÍ. 179. ¿r. 
C H A P I T E A U ¿'artífice. I I I . 179. b. 
C H A P I T E A U , ( Chymie) piece fupérieufe de l'alembic des 

chymiíles modernos , qui eíl compofé d'une cucurbite & 
de fon chapiteau. I I I . 179. b. Ufage du chapiteau a bec, & 
du, chapiteau aveugle. Ufage d'un chapiteau d'étainappellé 
a réfrigérant. On a renoncé á ceux qu'on faifoit de cuivre 
étamé. Chapiteau de verre muni d'un réfrigérant. Efpece 
de chapiteau appellé tete de more.^ll n'eíl plus d'ufage qué 
chez les diftillateurs d'eau-de-vie. Ibid. 180. a, 

C H A P I T E A U . ( P^e í i e r ) I I L 180. a. 
C H A P I T R E , ( Archit.) grande piece dan¿ Une commu

nauté , ou s'aíTembient les chefs. I I I . 180. a. 
C H A P I T R E , ( Jurifp.) trois fignifications de ce mot en ma~ 

tiere eceléfiaftique. I IL 180. ¿z. Tems oü le titre de chapitre, 
pris pour un corps eceléfiaftique, a commencé d'étre en ufage. 
Dignités qui compofent un chapitre de chanoines. Droits & 
privileges des chapitres des églifes Qaíhédrales. D'oü eíl venvi 
l'ufage de confidérer les chapitres comme le confeil de révé-^ 
que. Aujourd'hui les chapitres des cathédrales n'ont plus de 
part dans le gouvernement du diocefe. Du gouvernement du 
diocefe pendant la vacance. Ibid. ¿. Du droit des grands-vicai-
ires & oííiciaux nommés par le chapitre , fede vacante. Des 
prétentions fórmeos par quelques chapitres pour étre exempts 
de la jurifdiftion del'évéque. Des droits de jurifdiftlon cor-
reílionnelle & contentieufe des chapitres. Ibid'. 181. a, Com
ment les chanoines exempts peuvent devenir jufticiables de 
révéque. Des ftatuts particuliers de certains chapitres , foit de 
cathédrales ou de collégiales. Comment les chapitres de régu-
liers peuvent étre fécularifés» Trois fortes de chapitres ou 
aífemblées que tiennent les ordres religieux. Les ordres de 
chevalerie tiennent auífi de tems en tems chapitre. Auteurs 
k confulter fur les droits des chapitres. Réglemens á con
fulter fur ce qui éíl: particulier aux difíerens chapitres des 
églifes cathédrales'8c collégiales. Ibid. b. 

Chapitre., Chapitres acéphales. I . 93. b. Chapitres exempts 
de l'ordinaire : leur jurifdiélion. V i . 2 3 6 . 2 3 7 . a , b. Cha-
pitres généraux : l'ordre de Citeaux eít le premier qui les ait 
établis. I I I . 487. a. De la jurifdiélion de quelques chapitres 
de cathédrales. IX . 79. b. En quel tems les chapitres des-
cathédrales s'attril^uerent le droit d'élire feuls les évéques. 
V. 456. a. Le chapitre des cathédrales étoit autrefois le con
feil de l'évéque. V I . 144. a. Droit qu'un chapitre a de confé-
rer fede vacante. V I L 810. b. Doy en du chapitre. V . 94. 
Pain de chapitre. X I . 751. b. 

C H A P I T R E S , trois, (I l i f i . eccl. ) trois écrits fameüx du Y l % 
fiecle. Défenfeurs des trois chapitres partagés en diñereirtes 
claífes. Par une erreur de fait, plufieurs catholiques croyoient 
que le concile de Chalcédoine avoit approuvé les trois cha-
pitres. Loix , décrets & conciles qui lesont conda'mnés. Schif-
me caufé par cette condamnation. III . 182. í^bye^TROis-
C H A P I T R E S . 

C H A P I T R E , ( Théolog.) de la divifion de la bible'par cha-
pitres & par verfets. X V I I . 163.a , b. — 165. a. La méme 
divifion faite dans l'alcoran. I . 251. b. X V . 60^. b. 

CHAPON, ufage de chaponner trés-ancien. Défenfe de 
chaponner les poules. Diverfes manieres de faire cette opé-1 
ration. Tems oü elle fe fait. Sa defcription. III . 182. a. Com^ 
ment on dreífe un chapón á élever & conduire les pouílins» 
Ibid. b. 

C H A P O N , ( Diete, Mat. méd. ) qualité de fa chair. Confom-
més qu'on en fait. L'eau diílillée de chapón n'eíl plus guere 
en ufage. Propriété de graiíTe de chapón. I I I . 182. b. 

Chapón , analyfe de la chair de chapón, confidérée cOmme 
aliment. I . 267. b. Projet ridiculo de nourrir un malade avec 
de l'eau diftilíée de chapón. V. 198.a. 

C H A P Ó N , vol du Jurifp.) voye^ C H E Z É , I I L 326. a. & 
V O L . X V I L 440. b. 

C H A P Ó N , ( ^ ¿ r i í . )farmens qu'on détache pour fervir de 
plant. I I I . 182.^. 

CHAPPARS, couriers perfans chargés des dépéches de 
la cour. S'ils rencontrent un cavalier mieux monté qu'eux , 
ils ont le droit de s'emparer de fon cheval. Pourquoi le fultan 
Amurat les fupprima en Turquie. I I I . 1S2. hr 

C H A P U T , inílrument dont on fe fert pour 1̂  travail des 
ardoifes. I I I . 183. a. 

C H A Q U E , obfervation fur la nature de ce mot. X I I L 
454. b. 

CHAR. Chars des anciens. Invention des chars. Etymo
logie du mot. Chars de courfe. Chars attelés de deux che-
vaux. Tems oü leur courfe fut introduite aux jeux olympi-
ques, Cb.ars a tr^is cb.evaux, 111, 183. <z, á quatre chevauí. 
* ' B B b h 



a82 
De la courfe a qiiatre chevaux. Defcrlptlon de cette courfe. 
La race des chevaux qui avoient vaincu dans ces combats 
d'honneur étoit iliuílrée. On prétend que les attelages a qua-
tre chevaux fe fmfoient en l'honneur du Soleil. Chars állx , 
a fept chevaux. Noms de ceux qui cohduiíbient les chars. 
Ufage du char couvert. D u char armé de faulx. Sa defcrip-
tion. Ibid. b. Peu de cas quen faifoient les Romains. L'ufagé 
des chars á la guerre eft trés-ancien. Du char de triomphe. 
Paroles qu'on pronon(;oit quand le tricmphateur montoit. 
Defcription de nos chars de triomphe. Ceux dont on fe fert 
dans les proceffions publiques á Lille en Flandre. Les paiens 
avoient auffi des proceíí'ions & ' des chars de triomphe pour 
ceítaines occafions. Ibid. 184. a. 

Cfiar. Les chars tírent leur origine des trairieaux. X V I . 
529. ¿.Antiquité del'ufage des chars. I I I . 204. b. Chars armes 
de faulx : comment*on s'en défendoit. V I . 43 5. a. Inconvé-
niens attachés á l'ancien ufage de combatiré dans des chars. 
V . 887. a. Premiere'invention des chars dans la Grece. Suppl. 
l í . 391. ¿. Des courfes de chars chez les Grecs. Ibid. Char 
dans les jeux olympiqués j iiommé apéne. I . 522. b. Diverfes 
fortes de chars chez les Romains ; magniíicence de quelques-
uns. I I I . 204. b. Chars couverts & chars découverts dont ils 
faifoient ufage. XIÍ. 620. b. La mode des litieres fut abolle 
f jus Alexandre-Sévere, pour faire .place á celle des chars. 
IX. 593. <2. Char á deux roues. I I . 260. «.Char des Romains 
•nommé carpentum. 698. a. Autre dit carruque. 706. n. Char á 
troischevaux, X V I . 639. b. a quatre chevaux. X I I I . 642. a , b. 
Char de triomphe. X V I . 655. b. Char nommé ejfedum , dont 
les Belges faifoient ufage. V . 995. b. Chars élevés fur des 
arcades. X V I . 212. ¿.. Sur les chars, v o y e n c o r é l'article 
VOITURE. 

Chars , figure fymbolique. X V . 720. a^b. 
C H A R , , ( ^ r í méch.') regle a fuivre fur la hauteur des roues 

d'un char. X I V . 386. b. 389. b. Obfervations fur letirage des 
chars. X V I . 339. b. Voyei C H A R I O T . IÍI. 204.^. 

QüAK ^ M a c h . d'opéra) defcription. I I I . 184. a. Ceí l la 
machine la plus ordinaire á l'opéra , & la moins foignée. 
Moyen de cacher les cordes de ce char. Chars des Grecs 
fur le théatre. On exécute pluneurs vols avec les chars. 
Jbid. b. 

C H A R A ) voy^ L U S T R E . IX . 750. ¿. Mouvement 
fingulier remarqué dans le chara flexilis. Suppl. IV , 784. 
a , b. & C . 

CHARADE , efpece de rébus. Suppl. I I I . 681. b. 
C H A R A G , tribut que le grand-feigneur fait lever fur les 

cnfans males des Juifs. Autres droits qu'ils paient pour le 
privilege de teñir fynagogue , pour enfevelir les morts. IÍÍ, 
184. b. Les chrétiens grecs, dans Conílantinople ou Pera , 
paient le charag. Autres tributs pour la confervation de leurs 
égliíes, & le droit d'avoir un patriarche. Ibid. 185. a. 

Charag que paient les chrétiens latins de Confbntinople 
ou Péra. Celui que paient les négocians ou voyageurs chré
tiens. Quelles perfonnes en font exemptes. I I I . 185.^. 

CHARAMEIS, { B o t . ) arbrc exotique. Deux efpeces. Leur 
defcription. Ufage qu'en font les Indiens. I I I . 185. 

CHARAN , ( Géogr. ) voyei A R A . 
CHARANIENS, habitans de la ville de Charan i déclara-

tion qu'ils firent de leur religión á Almamon. X I V . 460. a, 
CHARANSON, (Infctíol.) defcription du vrai charanfon. 

Defcription de ceux qui font repréfentés vol. V I desplanch. 
Hifioire naturMe, p!. 78 , & qui ne font point de méme 
genre que le précédent, mais de celui que nous appellons 
du nom de curlagus. Lieux d'oü ces infeftes font originaires. 
ClalUfication du charanfon. Suppl. 11. 325. a. Voye-̂  C H A -
RENgON. 

CHARAPETI , arbriííeau des Indes occidentales. Defcrip
tion. Ufage de fon bois. I I I . 185.^. 

CHARAS, {Moyfe) pharmacopole & chymiíle. X V I I . 
581. a. 

C H A R A X , huit villes anciennes de ce nom. I I I . 18^. a. 
CHARBON , deux fortes, l'artificiel & le naturel. Défini-

tion du charbon artinciel. Comment on prévient la defiruc-
tion des fubftances une fois allumées } dont on fait le char
bon. Deux caufes d'oü dépend la cleílruftion du charbon. I I I . 
185. ¿. 

CHARBON de bois: comment on le fait a Aujfois , á Pont-
quarré en Brie , &c. Inílrumens néceífaires aux cftarbonniers. 
Un fourneau contient jufqu'á fept ou neuf cordes de bois. 
On conduit ordinairement deux fourneaux á la fois. Choix 
du bois. I I I . 185. b. Diílance oü les tas de bois doiventétre 
des fourneaux. Lorfque le bois eíl prét , i l faut travailler á 
laire lacharbonniere, qui eft l'endroit oü Ton doit conílrulre 
les fourneaux a charbon. Conílruírion du fourneau. Ibid. 186. 
a. Comment le charbonnier fe fera du frafin. A quel ufage i l 
doit étre employé dans la conílmélion- du fourneau. Ma
niere d'allumer le fourneau. Attentions qu'il doit avoir de-
puis que le feu efl allumé. Ibid. 187. a. Divers accidens aux-
qucls le charbonnier doit remédier. Soins de la premiere nuit, 
du fecond jour i aTapproche de la nuit du fccoad jour , lé 

cliarbonnier ne pourra plus quitter fon fourneau. Apparitlon 
du grand feu. Opération pour étoufFer le feu, & empécher 
le charbon de fe confumer , qu'on appeile polir le fourneau. 
Ibid. b. Opération de rafraichir. Le quatrieme jour le char
bon fera cenfé fait & prét á étre tiré. Maniere d ouvrir le 
fourneau. Du tems convenable pour faire le charbon. Ma
niere de placer le gros & le menú bois en eoiifthiifani le 
fourneau. 

Procedes qu'on fuit en Bourgogne pour faire le charbon, Ibid, 
188. a. Cette maniere ne difiere de la precedente que dans iá 
conftruélion des fourneaux. Troifieme maniere de le con-
ftruire. Qualité du bois dont i l faut faire le charbon, felón 
les divers métiers auxquels on l'emploie. Ibid. b. Ce qu'on 
appeile tue-vents ou brife-vents. Efpace de tems qu'on emplcie 
á faire le charbon , felón que le bois eíl verd ou fec. Obfer
vations á fuivre pendant & aprés la cuiíTon. De la vente du 
charbon. Diverfes inílruílions útiles. Du lieü oü l'on doit 
faire le charbon. Fourneau qui reíle en meule. Ibid. 189. a. 

C H A R B O N j (CAym.)élémens dont i l eíl formé. Pourquoi 
l'eau - forte n'attaque point l'ivoire calciné ordinaire des bou> 
tiques. I I I . 189. a. Pourquoi certaines fubílances pierreufes 
& calcaires, aprés avoir été calcinées, ne font plus une 
effervefeence auffi marquée, qu'elles faifoient avant la cal-
cination. I I eíl trés-vraifemblable que l'air entre dans la mix
tión charbonneufe. Le charbon ne donne pas de flamme fen-
fible. Effet du fcl marin fur le charbon. Principes fixes du 
charbon qu'on retrouve dans fa cendre. Comment les char-
bons des trois régnes font fpécifiés. Incorruptibilité du cháN 
bon. Conféquences pratiques qu'en tirerent les nnciens.üfa-
ges chymiques du charbon, Ibid. b. Des effets de la vapeur 
du charbon, ílagnante dans un lien fermé ou peu aéré.Les 
venus médicinales du charbon ne font pas confirmées par 
l'obfervatlon. Ibid. 190, a. 

Charbon de bois. Nature du charbon, Suppl. I I I , 348, a. 
Détails fur la maniere de faire le charbon deíliné aux uíines, 
fur les différentes qualités des charbons, & fur la maniere 
d'en faire ufage, V I L 146, b. &c. Charbon du boisdcl'arbre 
appellé andjuri. Suppl. 1. 422. b. Du choix á faire dans le 
charbon pour les opérations chymiques. Lieux fecs oü Ton 
doit le teñir. V I I . 248. 3. Í?. En quoi les cendres diíferent du 
charbon. I I . 813. b. Inaltérabilité du charbon dans des vaif-
feaux fermés. 544. a. I . 234. b. Suppl. I . 23^. a. Suppl. I I . 
515, b. Les charbons ardens confidérés en métallnrgie comme 
réduélifs, V I , 914. b. Suppl. I V . 338. a. La pondré de char
bon regardée auíli comme rédu6live. V I , 914, b. Ufage qu'on 
fait en métallnrgie du mélange du pouíTier de charbon á 
rargille,VII. 24O.4. De la fuílbeation par la vapeur du charbon. 
V I L 520. a , b . X I I I , 806, a. 

C H A R B O N , [Comm. ) déla mefure du charbon par minots, 
X. 558, a. Voiurre á tranfporter le charbon. I I . 60.a. -

C H A R B O N mineral. Sa defcription, Deux efpeces de ce char
bon. De la différence entre ces deux efpeces, eíl venue la 
diílindlion de charbon de terre & charbon ele pierre, I1L 
190, a. Divers fentimens des naturaliíles fur la formation 
& la nature du charbon minéral. I I paroit tres-probable qu'oii 
doit lui attribuer , ainfi qu'aiix différens bitumes , une origina 
végétale, Obfervationá qui prcuvent que c'eíl a du bois qu'Ü 
doit fon origine, Picrres feuillctées & écailleufcs dont les 
veines & conches de charbon font ordinairement couvertcs. 
Bois foífile trouvé en Allemagne, dans le comté de NalTau, 
Ibid. b. Conjeflures fur ce bois & le charbon minéral qui 
fe trouve en fouillant plus bas, Contrées oü fe treuve lé 
charbon minéral. Signes auxquels on reconnoitje voifinage 
d'une mine. Le charbon minéral fe trouve, ou par conches, 
ou par veines dans le fein de la. terre Ibid. 191, Figures 
qui repréfentent les différéntes inclinaifons & direélions que 
l'on a remarquécs dans les mines de charbon de terre. Ce 
Charbon fe rencontre entre plufieurs lits de terres & de 
pierres de différentes efpeces. Dignes ou roches qui interrom-
pent la dii'feélion des conches , & forment de grande obíla-
cles au travail des ouvriers. A quels fignes , dans la mine, on 
reconnoitle voifinage d'une digne, Rien n'eíl plus avantageux 
que lorfqu'une mine fuit une pentc douce,& n'eíl que peu 
inclinée á l'horizon. Ibid. b. Mines dont la conche clefeend 
prefque peípendicular/ement á l'hoñzon. De plufieurs cau
ches les unes fur les autres, c'eíl ordinairement la principale 
quí eíl lâ  plus enfoncée en terre. Exploitatron de la mine. 
Puits ou bures qu'on doit creufer, Leur ufage, Bures a char
bon , bures á pompe, Comment on fupplée á cette derniere, 
d'une maniere plus avantageufe, par un percement, Vapeurs 
qui. s'exhalent de la mine. Effets mortels de celle qu'011 
appeile poujje ou moufette. Ibid. 192, a. Remedes á procurer 
aux ouvriers qui en font atteints, Caufe de ces funeíles effetŝ  
felón M , Triewald. Autre vapeur appellée feu fauvage. Com
ment elle fe manifeíle, Ibid. b. Précautions que les ouvriers 
prennent pour s'en garahtir, Explpfion que produit cette va
peur, Exemple des effets terribles caufés par elle, Phcno-
menes fingulicrs opérés par une vapeur inflammable forne 
d'une min« de eharbon. Ibid, 193. Une porúon de 



v.neur fenferfflée dans une veffie de bcsuf, & enflammée 
f e cómme de refprit de vin. Lmtation artificieile de 

e' vapeur. Néceffité & moyen de renouvelier l'air dans 
r a i n e s de" charbon. Mines qui fe font enflammées , Se qui 

3t pas ceffé de brüler en Angletcrre & en Allemagne. 
AOn-d'alun qui s'allume á l'air, iorfqu'elle y a été expofée 
mielaue tems. Ihid. b. Analyfe chymique du charbon miné-
ral Son utiiité dans Íes ufages de la vie. Commént certains 
Jiples le ménagent. Son utiiité dans pluíieurs arts & mé-

«ers Examen de la queflion, ñ Ton peut s'en fervir avec 
fuccés pour la fafion des minerais. Bien des gens ont regardé 
la fumée du charbon mineral comme nuiíible á la íanté. 
Sentiment de quelques auteurs fur ce {ujet.Ibid. 194. ^z.Pro-
priétés de l'huile tenue , tirée par la diíHilation du charbon 

mlCharbon mineral. Propriétés da charbon de terfe. V I L 248. 
5 a. Effet du fable fur le feu de ce charbon. Suppl. ÍI. 66. b. 
De la découverte , de i'exploitation & des ufages du charbon 
itíinérál. VIH. 323. a ,b . &c. Vol. V I . des planches, article 
Minéralogie. Difpofition des lits des mines de charbon dans 
la province de Lancaftre. X V . 541. a. Serte de conche ap-
pellée plateur dans les mines de charbon de terre-. X I I . 740. 
a. Uíage de la bouíTole dans ees mines. IL 378. b. Vapeurs 
qui s'éievent des mines de charbon. X.- 779. b. X V I . 580. b. 
cSi.a. L'ufage du charbon minéral préviendroit les funeftes 
conféquences de la difette des bois. I I . 307. a. Les vilies ou 
l'onbrüle du charbon de pierre» moins fujettes áiíx épidé-
mies. V. 788. b. PouíTiere du charbon de terre dont on fe 
fert dans la province de Pembroke. X I I . 291. a. Négoce du 
charbon de terre á Newcaftel. X I . 121. b. Voie de charben de 
terre. XVII . 421. b. Charbon fofíile trouvé prés de Lons-le-
Saunier. Suppl. I I I . 777. b. 

Charbon végétal & fojfde. Obfervations faites fur une mine 
de charbon découverte prés de la ville d'Altorffen Franconie. 
I I I . 194. ¿. 

C H A R B O N , {Botan. Agricul. Maladie des grains) Foye* 
CARIÉ , BLED. En quoi confifte cette maladie. Suppl. I I . 325. 
a, II paroír que les anciens ne l'ont point connue. Conjetu
res fur la caufe qui peut en avoir étendu la contagión. Carac-

' teres auxquels on diftingue les épis charbonnés. Développe-
ment de ja plante atteinte de cette maladie. Affinité entre 
la pouffiere du charbon & celle de la veífe-de-loup. Con
tagión du charbon. Son odeur putride. Forme des grains 
charbonnés. Ibid. b. PouíTiere dont ils font pleins. Les plantes 
qui doivent porter cet épi , fáciles á diftinguer des le mois 
d'avril, & avant qu'elles aient épié. Obfervations de M . 
Duhamel fur ees plantes. M . Tlllet les croit plus fenfibles á 
la gelée que les autres. I I paroit que- le charbon procede 
d'un vice interne de la plante , & que cette maladie n'efl: 
qu'une efpece du meme genre que la nielle , & qui n'en 
diífere qué par fes eíFets. Ibid. 226. a. Epis moitié fains , 
moitié charbonnés. Plantes formées de plufieurs tuyaux dont 
les uns portent des épis entiérement mauvais 3 & les autres 
des épis entiérement fains. Mélange qui fe fait lorfqu'on bat 
le bled, de la pouííiere des grains charbonnés avec le bon 
grain; caraftere & mauvais efrets de la farine qui en pro-
vient. Précaution qu'il faudroit prendre avant la mouture du 
bled. Caraílere auquel on peut diftinguer le grain. qui a recu 
cette poufílere. Ibid. b. Expériences qui prouvent que ce grain 
moucheté mis en terre donne des plantes charbonnées. jLe 
charbonnage & la nielle ne font point l'effet de certains ter-
roirs ou de certaines expofitions, mais celui d'un certain fumier, 
Réfutation de quelques autres fentimens fur la caufe de ees 
maladies. Ibid. 3 27. a. L'auteur diftingue deux caufes capables 
de les produire; Tune contagieufe , procédant du contaft des 
poufíleres de charbon; l'autre interne procédant du vice de 
la femence, ou plutot du défaut de conformation des ovaires 
qui font feuls affeñés dans le charbon. Différence entre cette 
maladie & la nielle. Le charbon inconnu en Italie avant 1730. 
Hypothefes fur 1 a' maniere dont fe fait l'altération dans la 
plante. Ibid. h. Moyens de la prevenir, foit lorfque la maladie 
procede du vice particuliér de la femence , foit .Iorfqu'elle 
vient de la contagión des grains-infeélés. Maniere de mettre 
ies grains en chaux 3 par laxjuelle on les garantit de la nielle 
ou du charbon. Ibid. 328. a. Fby^ C H A R B O N N É . 

Charbons ardms. Ufage c|e quelques prétres paiens de mar-
cner en certaines cérémomes fur des charbons ardens. V I . 
54 -̂ a. VIII . 220. a , b. 

C H A R B O N , {Ordre du) X I . 603. á. 
Ti ^1^11?01^» ( Chirurg. ) fignepathognomonique du charbon. 
l l eít ordinairement un fymptóme des fievres pcftilentielles, 
Remedes intérieurs. Voye^ Pefle. Secours chirurgicaux. I I I . 

Charbon , différence entre ce qu'on appelle en chirurgie, 
barbón,don , anthrax &> furonclc. X V I I . 701. a. Charbon des 
paupieres. I . 497. ¿. 

C H A R B O N , {Maréch.) I I I . Í95 . a. 
CHARBONNÉ, {Agricul.) deux fortes de grains"char-

wnnes. Efi^s-du ¿lé charboiwe-par bout, employé pao: ¡ 

le boulanger , ou le laboureur. Mauvais tems qui produifent 
le grain charbonné. Expérien^e de M . T u l l , pour en recher-
cher la eauíe. í l í . 19^, ¿. Les lieiix bas(iie clonnent pas plus 
de grains charbonnés que les Üeux 'hauts. Pratiques des 
agriculteurs^ pour prévenir le charbonnage. Ibid. b. 

Charbonnés, épis. Suppl. I . 917. a, Caufe commune de 
l'ergot & du charbon. Suppl. IÍ. 859. a. I I ne vient point 
de l'excés d'humidité. Suppl. I I I . 219. a. Sa principale caufe, 
222. a, Voye^ C H A R B O N , 

CHARBONNIER, devoirs d'uh charbohnier dans íeá 
groífes forges. V I I . 136. a. Des mefureurs de charbon. X ; 
427. a. Des porteurs de charbon. X I I I . 146. b. 

C H A R C E , afíioii glorieufe de Madi Philis de la Tour-
Dupin-la-Charce. 5'^/'/. I V . 75. b. 

CHARDON j caraéteres de ce genre de plante. I I L 

Chardon) efpece de chardóñ appellé ^ ^ « ^ - ^ ' ^ - H L 258. 
b. Efpece connue des anciens fous le nom de flruthium. XV„ 
548. b. Genre de chardon nommé acanos. Suppl. I . 100. b. 

G H A R D O N - B E N I T , {Mat . medie.) combien fes vertus ont 
été vant¿ ;s. I I I . 195. b. Propriétés que les auteurs lui ont 
attribuées. Ce qu'on en doit croire; propriétés véritables dé 
cette plante. Son eau diftillée ne mérite pas tous les éloges 
qu'on lui a donnés. Celle que la plupart des apothicaires dé 
Paris préparent a la place de la premiere eíl infiniment p r é -
férable. Préparations ou entrent les feuilles , la femence , les 
fommités, & l'extrait de cette plante. Ibid. 196. a. 

Chardon a bonnetier, caraéleres de ce genre de piante. ÍSOri 
ufage pour les manufaélures en laine. Défenfe d'en fortir dii 
royaume. I I L 196. a. 

Chardon - rolland. Caraíleres de ce genre de plante. Pro
priétés de fa racine. Comment on la prépare. Préparations 
ou elle entre. I I I . 196. b. 

C H A R D O N , {Archit. & Serrar.) I I I . 196. b. 
C H A R D O N , ( ¿ lafon ) maniere de i-epréfenter cette plante 

dans l'écu. Signiíication de ce fymbole. Suppl. I I . 3 28. b. 
C H A R D O N , {liotre-Dame de) ordre militaire. Son inftitu-

tion. Chevaliers qui le compofoient. Ouvrages a confulteri 
I I I . 198. b. Voye^ Suppl. I I . 40. b. 

C H A R D O N , {Saint-André du ) ordre de chevalerie eii 
EcoíTe.' Sa devife. Son origine. Jacques V I Í d'Ecoífe voulüt 
le remettre en vigueur. IÍ fubfiíre foiblement. I I I . 196. b. 

C H A R D O N , voie í/e, {lainage.) X V I I . 421. Z». 
CHARDONNERET, defe ription de cet oifeau, Caraélere^ 

difünftifs de la femóle. Cas qu'ón fait de cet oifeau. II eít 
trés-facile á apprivoifer. Sa nourriture. Variations dans fes 
couleurs qui viennent du fexe, del'áge oud'autres accidenSi 
I I I . 197. a. 

Chardonneret, efpece de chafdonneret du Breíil, appellé 
jacarini. V I I I . 428. a. Vers qui s'engendrent á la cüiííe des 
chardonnerets. X V I I . 44. b. 

CHAREN^ON , petit infe¿l:c. ClaíTe 011 le metLinnseus, 
Sadefcriprion. I I rouge le froment & les feves: I I L 197. a. 

Charencon , odeur qu'il donne au blé. Suppl. I . 918. al 
II rend le blé coulant. Ibid'. Moyen d'en préferver les bies 
dans lef greniers. Suppl. l l l . 12. a. Méthode de M . du Hamel 
qui préferve les blés de ees infe£les. V I L 336. b. Cha-
rencons repréfentés, vol. V I des pl. Regne animal, pl. 77', 
Foyei C H A R A N S O N . 

CHARENTON, ( Géogr.) bourgancien, diocefe & éleéHoií 
de Paris. Son pont fur la Mame. Evénemens qui rendent ce 
lieu remarquable. Droits & privileges qui lui ont été accor-
dés. Temple , blibliotheque & imprimerie que les proteíians 
avoient á Charenton. Miniftres diftingués dé cette églife. 
Couvent établi enfuite dans ce méme lieu. Suppl. I I . 328. ba 
Maifon des freres de la Charité. Cháteau des ducs de Bour-
gogne. Hotel du roi. Carmes établis á Charenton. Echo remar
quable dans leur enclos. Obfcrvation fur les ouvrages d'André 
Lefuay de Prémonval , né a Charenton. Mémoires publiés 
par fa femme. Ibid. 329. a. 

CHARÉS de Linde, feulpteur ancien. X I V . S iS .b. 
CHAR.GE, fardeau s poids 3 faix : différence entre ees 

mots. I I I . 197. b. 
C H A R - G E , {Jurifpr. ) diverfes acceptions de ce mot, 

Réflexions de Müft té auteur de Teíprit des loix , fur la v é n ^ 
lité des charges. I I I . 197. b. Voye^ VÉNALITE. 

Charge, différence entre charge & office. I Q . ^ i ^ . a . De 
l'áge requis pour étre propre á différentes charges. í. 170.^. 
Afpirant aux charges. I L 590. <3. Fait de charge. V I . 384, b. 

C H A R G E S de la comrnunauté de biens entre conjoints. Dépen-
fes & dettes qui font du nombre de ees charges. Traité á 
confulter. I I L 198. a. 

Charges descomptes ou fur les cofnptes. Ce qu'on cntendpar-lá 
en ílyle de la chambre des compres. Quels officiers font 
chargés de faire pourfuite de ees charges. I I L 198. ÍZ. 

Charges foncieres. Toutes charges de cette nature ne peu-
vent étre créées que lors de la tradition du fonds. I I en faut 
feulement excepter les fervitudes, Ces charges une fois éta-
bÜes fuivent toujours bi chofe en quelque main qu'elle paiís* 



C H A 
X)e raíiion pmir Pacquktexnent de ees cha-rges. -Différence 
entre les charges foncieres & les dettes & obiigations per-
íonnelles, entre ees mémes charges & les ílmples hypothe-
:ques. Douze difíerences entre les charges ou remes foncieres 
'•Se les rentes conftituées, indiquées par Loifeau. í l í . 19B. ¿. 

Charges & informations ; diíFérences entre ees deux mots. 
' l í l . 198. ¿. Ce quon doit entendreíbus le terme charges 
proprement dites, en matiere criminelle. Ibid. 199. <2. 

Charges 6» informations : appréter les charges aux gens du 
ÍGÍ. I IL 730. b. 

Charges du mariage 3 chofes qux doivent étre acquktées pen-
dant que le mariage íubfifte. Qni íbnt ceux qui doivent les 
acquitter. ITT. 199. a, 

Charges municipales, définitionj étymologie dn mot. Quelles 
font les charges comprifes fous ce nom. De l'éiéíHpn pour 
3es places municipales. Les élus peuvent étre contraints s &'c, 
I I I . 199. a. Caufes d'exemptions. Caufes d'excluíion. Traités 
á coníulter. Ibid. b. 

Charges & offices. Etymologie du mot charge prls pour office. 
Chez les Rornains i l n y avoit point d'omces en ti tre; ees 
fonñions n'étoient que par commiiTion. Quelles étoient les 
commillions appellées muñera, mot relatif a mera ; d'oü efl 
venu notre uíage de les appeller charges. On a auíll donné 
auxofficesle nom de charges 3 mais improprement. Diílindion 
que quelques-uns admettent entre charge & office. I IL 
J99. b. 

Charges de pólice, fonélions que chacun eñ obligé de 
remplir pour le bon ordre &: la pólice des villes. I IL 
199. b. 

Charges publiques , quatre fortes de charges comprifes fous 
ce terme, i0. Les impoutions établies pour les bcfolns de 
Tetat. 2.0. Certaines charges locales communes aux habitans 
d'un certain pays feulement. I I L 199. b. 30. Les charges de 
pólice. 40. Certains engagemens que chacun eíl obligé de 
remplir dans fa famille. Chacun peut étre contraint d'acquicter 
tomes fes diferentes charges. Ibid. 200. a. 

Charges publiques. Engagement onéreux , furcharge. X V . 
b. Privlleges qui düpenfent d'une charge publique & 

pécuniaire. V I . 238. a , ^ . De i'exemption des charges. Ibid. 
& v m . 577. b. 

: Charges réelles onfoncieres.Yoy. Charges foncieres. I IL 200. a. 
Charges d'une fucceffiíon , donaúon ou tejlament; obligations 

impofées á l'héritier donataire ou légataire. Comme Ü y a 
des charges pour la fucceíílon en general, i l y en a auíh de 
communes á l'héritier, & au légataire ou donataire univerfel. 
Tí y en z de propres au donataire ou légataire particulier. I IL 
200. a. Voyei SUCCESSION. 

Charges univerfellcs, celles qui affedlent toute une maífe de 
tiens. i r aké á confulter. I IL 200. a. 

Charge 3 dans les communautés de marchands &d,artiíies, 
HL 200. a., 

CHAR.GE , {Architett.} forte de maconnetie. Obligation 
de payer une toife fur fix} lorfqu'on báíit fur ou contre un 
mur mitoyen. I I L 200. a. 

C H A R G E , (Ar t i l l . } comment on charge le canon. Effet 
óe'fe charge. Proportion qu'il faut fuivre entre la charge Se 
la pefanteur du boulet. Une charge extraordinaire n'aúg-
mente point le mouvement du boulet. I IL 200. b. On ne 
peut déterminer la quantité de la charge que par l'expérience ; 
encoré ne peut-elle la donner avec précifion. Réfulrat des 
expériences faites á cet égard fur des pieces de différens poids 
de boulets. Ordre des canonniers & méthode á fuivre pour 
charger une piece de canon. Récapitulation des difíerentes 
fonítions des canonniers & foldats fervant une piece de 24. 
Ibid. 201. a. 

Charge d'un canon , ou autre piece d'artillerie. Proportion de 
la charge fuivant les canons. X V I . 525. b. On doit diminuer 
la charge 3 lorfqu'on a tiré plufieurs coups de fuite. X I I I . 
847. a. Obfervation fur l'ufage du tampon dans la charge 
d'iane piece d'artillerie. X V . 879. b. Comment on doit charger 
le canon, lorfqu'on manque de cartoüche ou de gargouge. 
I L 732. a. De la charge des bombes. I I . 316. b. Obfervations 
íur l'ufage de charger le canon á cartoüche , á mitraille, &c. 
Suppl. 1. 618. b. — 620. b. 

C H A R G E , { A n milit.) maniere de charger les fufils dont 
le canon eíl rayé ou cannelé. Suppl. I L 211. b. 

C H A R G E , {Mufiq.) air militaire des trompettes, tambours, 
tymbales, &c. Sonner la charge. Battre la charge. Suppl. I I . 
329. a. 

C H A R G E , Ten terme de forges & d'hydraullque. I IL 
aoi. b. 

C H A R G E , {Marechall. ) forte de cataplafmes. Leur uíage. 
Comment on les emploie. Les maréchaux confondent les 
Eoms de charge 3 d'emmiellure &de rémolade.III. 201. ¿. 

CHAE.GE , ( Peinture &> Belks-lettr.) repréfentation d'un 
lujet oü la vérité n'eft altérée que par l'excés du ridicule. 
I I L 201. ^ En quoi confifte l'art de ees repréfentations. Le 
chevalier Guichi a excellé en ce genre. La profe & la poéfie 
cmr leurs charges. U importe , dans les fujets d« ce geaffe ? 

qa'il foít évídertt qu'on s'eíi propofé de faíre une ejiareí» 
& que la charge ne rende pas toutefois l'objet méconn'-;Íf * 
ble. Une charge eftpeut-étre plus propre á cortfolerlamn ' 
propre qu'á le mortifier. Ibid. 202. a. Voye^ CARicAinn1" 
& C O M E D I E . 

C H A R G E , en terme de rubannerie , de vénerie ITT 
202. a. 

C H A R G E , ( Blafon ) tout ce qu'on .porte fur 1'écuíTon 
Un grand nombre de charges moins honorable qu'un petit' 
Charges propres , ou pieces ordinaires. Quelques-uns%re«nl' 
gnent ce terme aux additions ou récompenfes d'horineur 
UL 202. a. 

C H A R G E , ( Comm.) mefure pour les grains, ufitée en Pro-
vence & en Candie. Mefure d'épiceries á Venife. I I I . 202 ' 
Mefure des galles , cottons, &c. Mefures de différens poids 
& matieres. Ibid. b. 

C H A R G E d'un vaijfeau. Des vaiífeaux de charge des an-
ciens.III. 8o5.t2.Port de décharge. X I I I . 131. a. 

CHARGE d'épaules , de ganache ^ de qhair 3 ( Maréch.) Yí\ 
202. b. 

C H A R G É , ( Blafon ) I I I . 202. b. 
C H A R G E , ( Jcux ) fs dit des des dent on a rendu une face 

plus pefante que les autres. Comment les eferocs le prari-
quent. Cela arrive quelquefois naturellement , lorfque h 
matiere des dés n'eíi pas d'une confiñance uniforme. III. 
202. b. 

C H A R G É , {Aíonnoie) I IL 202. b. 
C H A R G Z E , croix, ( Blafon ) voye^ vol. I I . des planch. de 

blafon , pl. 3. 
CHARGEMENT, ( Comm. de mer ) pólice de charê ment 

XIL 012. ¿.ni.808.^ 
CHARGER 3 ( Jurifpr.') en matiere criminelle. IIL 203^a. 
C H A R G E R , ( Marine') charger á cueillctte fur l'Océan , & 

au quintal fur la Méditerranée. Charger au tonneau. Charger 
en grenier. I I I . 203. a. 

Charger a cueillctte. I V . 533. 
C H A R G E R á la cote, {Marine) vent qui charge a la cote. 

Diverfes acceptions de ce mot dans le commerce 3 dans leí 
arts & métiers. IÍI. 203. J . 

CHARGER la dacc, ( fiííroitier) I IL 203. b. 
C H A R G E R , ( Orfévr, ) arranger les paillons de foudure. 

X V I I . 762. b. 
C H A R G E R , (Émaí l l . ) X V I I . 762. b. 
C H A R G E R l'ennemi, ( A n milit.) voyc^ F E U . 
CHARÍDOTES , ( Myth. ) furnom fous lequcl en adoroit 

Mercure dans Tille de Snmos. Anecdote de fon cuite , qui 
prouve combien il eíl eífentiel que les hommes aient des idées 
juíles de la divinité.. I I I . 203. b. Dans Tirtnce un Jeune 
libertin s'excufe d'une action infame par l'exemple de Júpiter. 
Reproche de Petrone au fénat , fur bs préfens que ce (éiiat 
failbit aux dieux. Pourquoi Platón chaílbit les poetes de ía 
république. Excellence des exemples que nous préfente le 
chriílianifme. Ibid. 204. a. 

CHARILES, fétes inñituces en Tlionneur d'une jeonc 
delphienne , qui fe pendit de dcfefpoir d'avoir ¿té í&diHte 
par le roi de Delphes. Comment elles fe eclébroient. I I I . 
204. a. 

C H A R I O T , plus les roues font grándes , plus le mouve
ment en eíldoux , &c.... mais le chariot eíl alprs plus fujetiát 
verfer. I I faut done donner aux roues une grandeur moyenne. 
Principe pour déterminer en gínéral l'eífort de la puiii'ancc. 
I I L 204. a. Voye^ Cl-IAR. 

CHAR.IOT , { H i f . anc.) antiquité de l'ufage des chariots. 
Diverfes fortes de chariots des Romains. Magnificence cb 
quelques-uns. Paííage de Pline fur ce fujet. I I I . 204. b. Voyê  
C H A R . 

Chariot pour applanir entretenir les chemins , voyc^ vol. 
I . des planch. d'agricultüre , pl. 4. Defcriprion de cet inílni-
ment. Suppl. IL 329. a. 

Chariots des anciens , appcllés baflernes & carpentes, voyez 
ees mots. 

CHARISIES , ( Mythol.) fétes en l'honneur des Graces. 
Particularit'js de ees fétes. I I I . 205. a. 

CHARiSTERIES , fétes athénlennes en mémoire de la 
liberté rendue par Thrafibule. I I I . 205. a. 

CHARISTICAIRE, ( Hift. eccl ) commendatnires a quí 
on avoit accordé la joulífance de% revenus des hópítaux & 
monafteres. A quelles perfonnes fe font faites ees concelhons 
injuftes. Leur origine. Pourquoi les empereurs grecs les conü-
nuerent. I I I . 205.<z. 

CHARISTIES , {Myth . ) fétes des Romains en l'honneur 
de la Concorde. Ce qui fe pratiquoit alors, Veíliges de ees 
fétes parmi nous. I I L 205. 

C H A R I S T I E S , ( Hifl. anc ) obfervations fur cet article de 
l'Encyclopédie. Suppl. I I . 329. b. 

C H A R I T A T I F , don3{ Jurifpr.) I I I . ¿05 .A 
CHARITÉ : définition. La queftion de l'amour de Dleu a 

excité bien des difputes. I I I . 205. a. Les uns ont prétendu 
qu'il n'y avoit de véritabie amour de Dieu que la chwli:e' 
^ J ^ p'autres 
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mmres ne taxent point de peches les a&ons faites par 
r itres motifs , & s'accordent á traiter d'erreur le rigonfme 
Ts premiers , qui font des péehes de toute aaion qui n'a 

s le motif de la chanté. Deux excés a éviter dans cette 
^atiere : i l y en a qui aiment Die.u en penfant tellement á 
fjjx que Dieu ne tient que le fecond rang dans leur 
fteálon. II y en a qui ont horreur de tout motif d'intérét. 

Jbid b. Les théologiens modérés s'accordent á tempérer cet 
amour púr & cet amour mercénaire ; mais ils ne s'accordent 
pas fur la maniere. Obfervations fur ce principe. Npus cher-
chons tous nolúrellément a nous rendre heureux. Son application 
au íujet ici traite. Réponfe á la queíiion , fi nous ne pour-
rions pas nous élever á l'amour de Dieu par la contempla-
tion feule de fes perfeftions infinies. I I eft impoffible d'aimer 
Dieu fans le voir comme un étre infiniment parfait; & i l 
eft impoíTible de le voir te l , fans étre convaincu quilpeut 
ge veut notre bonheur. Ibid. 206. a. Nombreufes confé-
quences tirées de cetts doíbine , dont voici quelques-
«nes. 

Entre les attributs divms , i l n y a proprement que cenx 
qui conílituent la liaifon du créateur á la créature , qui 
excitent en nous des fentimens d'araour. Le fentiment 
d'amour peut occafionner en nous de bons defirs, & nous 
porter a des aélions excellentes , animer notre vie , fans 
que nous en ayons fans ceíTe une perception diílinfte & 
préfente. Les motifs naturels & furnaturels ne s'excluent 
point. Nous ne pouvons cependant avoir la perception nette 
& claire de plufieurs motifs á la fois. I I ne dépend nulle-
ment de nous d'établir une priorité d'ordre dans ees motifs. 
Ibid. b. Le paífage que l'impulfion de la charité fuggere au 
chrétien , de la perception d'un motif furnaturel, préfent a 
l'efprit dans l'inftant de l'aéHon , á un motif furnaturel fubfé-
quent , ne rend pas , á parler exaftement, l'aílion bonne , 
mais la rend avantageufe pour l'avenir. Pour s'aífurer tout 
,1'avantage de fes bonnes aiíiions, i l y a des précautions que 
le chrétien ne négligera point , comme de perfeélionner , 
par des a>51es d'amour anticipés , fes aftions fubféquentes , 
&c. 11 fuffit á la perfeftioa d'une aftion, qu'elle ait été faite par 
une habitude d'amour virtuel, &c. &c. 

Autresfens du mot charité.Lz charité des confeils eíl: la plus 
commune ; i l fant un peu s'en défier. I/pid. 207. a. 

Chanté. Différence entre la juílice & la charité, IX. 88. a. 
entre la charité & l'amitié. I . 361. p. On examine s'ileílvmi 
qu'en bleííant le prochain par les fautes contraires á la 
charité , & par celles qui font contre la juílice , on ne bleíle 
point fon droit dans les unes comme dans les autres. IX. 88. 
¿. Devoirs de charité envers le prochain. IV . 916. a. Ces 
devoirs dérivent de l'égalité naturelle. V. 415. a. La charité 
eíl dis devoir étroit dans toutes fes parties.II. 329. b. Maniere 
de réparer les fautes contraires a la charité. IX. 88. b. Repas 
de charité. 1.165. , ¿. Suppl. 1.196. a. Sur la charité , voyei 
PHILANTROPIE. 
. Charité. Devoirs de chanté enyers les pauvres. I . 881. 
a , b. Comment la charité envers íes voyageurs eíl exercée 
chez les mahométans. V I I I . 320. ¿z, b. Des établiífemcns de 
chanté. I I I . 207. ¿. V I H . 294. a. Obfervations fur ces établiíle-
mens. VIL 73. a, 

Charité, nom de quelques ordres religieux. Freres de la 
charité. Inílitution & vceux de leur ordre. ÍII. 207. a. Quétes 
du fondateur pour les malades. Ibid. b. 

Charité de la fainte Vierge , ordre religieux. I I I . 207. b. 
CHARITÉ , ( Saurs d é l a ) ( Dames de la ) I I I . 207. b. 

^CHARITÉ» Í/C' Montoire , fceurs d é l a , ( Hi[l. eccl.) X V I L 
702. b. y . 

CHARITÉ , ( Freres de. la ) V H . 301. 
CHARITÉ , (Ecolesde) en Angleterre. Etat de ces écoles 

dans Londres & aux environs, tel qu'il étoit en 1710. Aílb-
ciatio'n pour le foulagement des pauvres mduftrieux, formée 
loiis la reine Anne. Etabliífemens de charité en Erance. I I I . 
^07. i . 

CHARITÉ chrétienne , ordre inílitué par Henri I I I , roi de 
T RAI?CYT 207-^- ^on projetn'eut point toute fon exécution. 
Loms XIV l'a réalifé par la fondation de l'hótel des invalides. 
Ihd. ao8. a. 

CHARITÉ chrétienne¿(l'Órdre de l a ) {otí inílitution.Maifon 
02 cet ordre á Paris. Marque & devife. Cet établiíTement inter-
^ompupar^ mort de Henri I I I , qui l'avoit fondé. Suppl. I I . 
3 2 r u A n 0 ^ vo111 des PL B U f o n ^ 26. 
. ^ A R I V A R I a {Hifl. mod.) étymologie de ce mot. Paffage 
^ clun traite des jeux & divenijjemens, par M . Thiers , 

la coutume des charivaris. Diverfes obfervations fur ce 
íuiet.%,i;Ui.329_¿-

^Charivari: les reines méme qui fe remarioient autrefois 
^etoient pas épargnées par le cíiarivari. Arréts Sf: défenfes 
ontre cet abus. I I eíl encoré toléré áLyon. I I y a 30 aris qu'on 

« en fouífre plus á Paris. I I I . 208. 
CHAI?" ' termeduÍeu á& l'Hombre. I I I . 208. a. 

^ WARLATAN. I I faut bien diílinguer les charlatans des 
ecins , dont l'empirifme eíl éclairé. Faux empiriques. 

Depuis que les hommes vivent en fociété , i l y a eu des 
charlatans & des dupes. I I I . 208. a. Modeílie du vrai méde-
cm ; préfomption du charlatán. Comment fe forme la liaifon 
entre le charlatán & le maláde. Ancienneté de la charlata-
nerie. Comment les Orees & les Romains appelloient ees 
gens-lá. Nos Batteleurs , nos Endamus , nos Charitons, nos 
Clodius , ne different point des anciens pour le cara£lere. 
Quelques traits de charlatans qui ont eu le plus de yogue en 
France fur la fin du dernier fiecle. Ibid. b. Etat de la charla-
tanerie médicinale en Angleterre. AdreíTe d'un charlatán , 
cité par Addiffon , á eferoquer l'argent de la multitude Com
ment ces gens-la táchent d'en impofer au vulgaire, en éton-
nant fon imagination, & entretenant fa furprife. Ibid. 2.09. b. 
Maniere dont un feigneur anglois , attaqué de la goutte , 
congédiaun charlatán qu'on lui annon^oit. Ibid. 210. a. 

Charlatán. Efpece de charlatans chez les anciens. X I I . 492. 
b. Pourquoi le public efl fi fouvent la dupe des charlatans. 
V. 9. b. Danger d'abandonner fa fanté á de tels hommes. 
398. b. Contradiélion des hommes dans le mépris qu'ils ont 
pour la raédecine , & leur empreífement pour les charlatans. 
I . 603. a. Réflexions fur leur penchant á les écouter ib id . b. 
& fur la conhance que certaines gens accordent á de prétendus 
fecrets de divers charlatans. X I V . 862. b. Obfervation fur fes 
prétendus fpécifiques qu'ils ont mis en vogue. V. 511. ¿\ 
Défiance qu'on doit avoir des piiules quils» débitent. X I L 
626. a. Efpece de charlatans connus fous le nom d|médecins 
des uriñes. X V I I . 504. h. 505. b. 514. b. Charlatans qui ont 
prétendu n'avoir rien á craindre du plomb fendu. ITI. 
32. b. Charlatans qui ont paru fe jouer des ferpens. XIÍI. 
544. h. 

CHARLATANERIE. Les charlatans font de tout état. En 
quoi confiñe la charlatanerie en généraL Différence entre le 
pédant & le charlatán. I I I . 210. a. 

CHARLES I V , ( Hijt. d'Allem.) de Luxembourg , fuccef-
feur de Louis V , vingt-troifieme roi ou empereur d'Allemagne, 
depuis Conrad I . HiftoiiJ| abrégée de fon regne. Suppl.TL. 330.^. 
Publication de la bulle d'or. Ibid. b. X I I I . 262. a. Horrible 
períecution que les Juifs fouíFrirent pendant fon regne. Suppl. 
I I . 331. ¿. 

C H A R L E S - Q Ü I N T , {Hifi. d'Allem. & d'Efpag.) quarantieme 
empereur. Principaux événemens de foja regne. Suppl. I L 
331. b. Lieu de fa naiífance. Tablean de fon regne. V I . 
465. b. Maniere dont i l fut élevé par Chievres, fon gou-
verneur. 798. a , b. Hiíloire de Vinterim propofé par cet 
empereur. V I H . 829. b. Son traite de paix avec les pro-
teflans d'Allemagne. X I . 770. a. I I perfécute les Menno-
nites. X. 335. ÍZ , ¿. Son projet de monarchie univerfelie. 
V. 953. ÍZ. Réponfe de Francois I aux titre^ de cet empereur. 
X V L 359. b. Sa puiíTance funeíle á l'humaniíé. X I I I . 95. a. 
Trait de grandeur de la part d'un négociant, qui 'e recut dans 
fa maifon. V I L 848. b. Arrét de l'ihquiíition pour l'exhuma-
tion de Charles -Quint , conñdéré comme hérétique. V i . 
259. a. 

C H A R L E S V I , {Hifl . d'Allem. de Hong. & de i?oA.) archiduc 
dAutriche , quarante-deuxieme empereur depuis Conrad I , 
trente-huitieme roi de Boheme , quarante-deuxieme roi de 
Hongrie , fecond roi héréditaire de cette couronne. Principaux 
événemens de fon regne. Suppl. I I . 333. ¿ ,&c. . 

C H A R L E S V I I , { H i f l . d'Allem.) éleíleur de Baviere, 
quarante-troifieme empereur. Tablean de fon regne. Suppl, 
t í . 335. a3b. 

C H A R L E S , furnomméMARTEL , ( Hifl. de France) troifieme 
prince ou duc d'Auílrafie. Hiñoire abrégée de fa vie & de fon 
regne. Suppl. I L 336. ÍZ. 

CHARLES-MÁRTEL ; obferyationsfur cemaire de Neuílrie. 
Suppl. I V . 2S7. b. 

C H A R L E S I , vulgairement nommé Charlemagne, (Hif l . 
de France) yingt-troifieme roi de France. Principaux évé
nemens de fa vie & de fon regne. Suppl. Tí. ,317. a. 

Charlemagne. Empire de Charlemagme. V. 582. b. Le titre 
d'empereur déféré á ce prince. 5«/^/ . I . 309. a. Obfervation 
fur le gouvernement qu'il introduifit. V I . 695. a. Son empire 
fut deílruéleur de l'efpece humaine. X I I I . 95- Caraétere 
de fes loix. IX . 646. a. Guerre injuílc & cruelle qu'il fit aux 
Saxons. V I I I . 905. b. X I V . 734. a. PrécauCTons qu'ilprit contre 
les Normands. X I . 228. b. Charlemagne devenu roi des Lora-
bards. IX . 681. U reconnut les donations faltes au S. Siege, 
en fe réfervant la fuzeraineté. X I . 833. AccroiíTement de la 
jurifdiélion eccléüaflique fous cet empereur. IX. 76. b. Etat 
de ragriculture en France pendant fon regne. Sup^Ll. 215. a. 
Services qu'il rendir aux lettres. V I I I . 520. a , b. Ses connoií*-
fances aílronomiques. L 788. a, Colleges &bibliotheques qu'il 
fonda. I I . 232. a. EtabliíTement des poíles dans fon empire. 
X I I I . 171. b. Signature de cet empereur. X. 667. b. Sur fes 
defeendans, voyc^ C A R L O V I N G I E N S . 

C H A R L E S I I , furnommé le chauve, ( Hifl. de France) vingt-
cinquieme roi de Neuílrie. Nom que porta la France jufqu'au 
dixieme fiecle. Hiftoire de fa vie & de fon regne. Suppl. I L 
3 39. b. Rayages que firent les Normands fous fon regne. Xí. 
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229. a. Obfe^vaLÍons fur ce prince, lieu de fa fépultiire. 
X I . 15. ¿. 

C H A R L E S , rol de Provence & de Eourgogne, fils de Lo-
thaire I . Suppl. I I . 345. b. 

CHAE.LES , arriere-fils de Charlemagne , íils de Pepin, roi 
d'Aquitaine. Suppl. II . 345. h. 

C H A R L E S j fils de Charles-le-chauve, roi d'Aquitaine. 
Supvl i l . 345. ¿. 

C H A R L E S , autre íils de Charles-le-chauve, mourut au 
berceau. Suppl. I í . 345. b. 

C H A R L E S , fumommé le gros, ( H¿J1. de Frunce) vingt-
huideme roi de France, fixieme empereur du fáng de Char
lemagne. Précis de fon regne. Suppl I I . 345. b. Ravages des 
Normands íbus fon regne. Xí. 229. b. Révolte formée contre 
lui. Suppl. I . 563. ¿. 

C H A R L E S III, , furnommé lefimple ^{Hift. de France ) tren-
tieme roi de France, íils. de Louis-le-begue & d'Adélaide. 
Tablean de fon regne. Suppl. I I . 347. a. Obfervations fur 
fon regne. X I I . 390. b. 

C H A R L E S I V , dit le bel} roí de France. X V I I . 305. ¿. 
C H A R L E S V , dit le fage, roi de France , ( Hift. de France ) 

fils & fucceffeur du roi lean. Précis de fon regne. Suppl. I I . 
^49. a. X V I I . 30'). b. Literdit qu'il íit pronon^er contre le 
comte de Nevers. V I I I . 817. a. 

CHARLAS V t , dit le bicn-aimé, roi de France, {Hijl .de 
France ) íift & fucceffeur de Charles V . Principaux événe-
mens de fon regne. Suppl.ll, 3 50. a. Sa paffion pour les tour-
nois. X V I . 489. a. 

CHARLES V I I , dit le vitíorieux, roi de France, {Hift. de 
France') tablean de fon regne. Suppl. I I . 351. /z. Obferva
tions & anecdotes fur ce prince, lieu de fon tombeau. X. 
306. b. Comment i l fe diftingua au fiege de Montereau-Faut-
Yone. 5z¿pp/. 111. 9,)9. Ses affaires rétablies par la Pucelle 
d'Orléans.XVI. 860. a^b. Suppl. L 529. b. &c. Pragmatique 
fanftion dreffée fous fon regne. X I I I . 260. a s b. Son amour 
pour Agnés Sorel. IX. 625. a ,b. 

C H A R L E S V I I I , roi de France 3 ( Hift. de France ) précis de 
fon rs^ne. Suppl. I I . 352. a. 

C H A R L E S I X , roi de France, (Hift- de France ) tablean 
des principaux événemens de fon regne. Suppl. I I . 3 5.2. b. 
Lieu de fa naifíance. V I I . 643. a. Age auquel i l fut declaré 
majeur. IX . 645. a. Obferyaaons fur ce roi. X V U . 305. b. 
Principe de fon caraftere cruel. IV . 518. b, Raifon des fétes 
qui amuferent la cour pendant fon regne. V I . 580. a. Rapport 
de l'ouverture du corps de ce roi. XIlí . 807. a. 

C H A R L E S I , roi d'Efpagne„ ( Hift. d'Ffp. ) Suppl, I I . 3 ^3. ¿. 
voyci ci-devant C H A R L E S - Q U I N T , empereur. 

C H A R L E S I I , ro't d'Efpagne, ( Hift. d'EJp. ) précis de fa vie 
& de fon regne. Suppl. H . 353. ¿'• 

C H A R L E S . I , roi d'Angleterre , d'Ecoífe 8¿ d'Irlande, {Hift. 
d'Angl.) événemens & agitations de fon regne. Suppl. I I . 
354. a. D u caraftere de ce prince & des maiheurs de fon 
regne. X V I I . 625. ¿.Parole de Johnfon fur ce roi. 603./;. I I 
fue la vi&ime du fanatifme des puritains. XÍII. 582. Caufe 
de fa mort. IX . 599. a. 

C H A R L E S I I , roi d'Angleterre, {Hi j l . ¿'^/7g-/.)principaux 
événemens de fon regne. Suppl. I I . 3 5 5. ¿. Lieu oü i l fe cacha 
lorfquefon armée eu.t été défaite par celle de Cromv^el. X I V . 
417. a. Suppl. I I . 387. a. Altération dans l'efprit national de-
puisfonrétablifíement. X I V . 193. a. Sesintéréts négligés dans 
le traite des Pyrénées. X I I I . 600. b. Progrés des feiences fous 
fon regne. X V . 259. b. 260. ¿z. Belle máxime que luipropofale 
chevalier Temple. 425. tí. 

C H A R L E S I I 3 cezur de, ( Aftronom.') conílellation. Suppl. I I . 
397. b. 496. a. 

CHAR.LES 3 ( Hift. de Danem.) feigneur Danois , qui trama 
avec Canut, Benediél fes freres , & Magnus, une confpira-
tion contre Valdemar I . Hiíloire de cette'confpiration. Suppl. 
I I . 356. a. 

C H A R L E S I , ( Hift. de Suede) roi de Suede. Suppl. I I . 

356-^ 
CHARLES V I I 3 furnommé Suercherfon 3 { Hift. de Suede ) 

roi de Suede, fils de Suercher. Tableau de fon regne. Suppl: 
11.356. # 

C H A R L E S V I H , {Hi f t . de Suede} furnommé Camufon, 
c'eñ-á-dire, fils de Canut. Hifioire abrégée de fon regne. 
Suppl. I I . 3 56. Z". 

C H A R L E S Canutfon, roi de Suede. Affaires entre ce roi 
& Chriftiern I , roi de Danemarck. Voye^ ranicle C H R I S -
T I E R N I . Adminiftrateur de la Suede pendant les troubles de 
fon regne. Suppl. I V . 830. ¿. 

C H A R L E S IX , ( Hift. de Suede ) roi de Suede, fils de Jean I I I . 
Principaux .événemens de ion regne. Suppl. I I . 358. 
a , b. 

C H A R L E S Guftave, ou C H A R L E S X , {Hift. de Sued. ) roi 
de Suede. Tableau de fon regne. Suppl. IL 3 59. tí, ¿. 

C H A R L E S X I , ( Hift. de Suede) fib & fucceíleur de Charles 
Guílave. Précis de fon regne. Suppl. I I . 360. b. 

C H A R L E S X I I , '{Hift. de Suede) fils & fucceíTeuf 
Charles X I . Evénemens remarquables de fa vie & de f0n 
regne. Suppk IL 362. a. Trait remarquable de'ce prince 
fur l'égalité naturelle entre les hommes. X V i 253^ a. 5a 
défaite á Pultava. Réflexions fur cette bataille. X I I I . j¿% ¿ 
Ses efforts inútiles pour défendre l'iíle de Rugen contre les 
Danois & les Pruíliens. X I V. 432. b. Provifion que la Porte: 
lui fournit pendant un tems. X V l . 217. b. Sa mort au fiege 
de Fridericks-Hall. V I L 307. b. Quels étoient fes équipages 
de guerre. V. 882. a , b. . 

C H A R L E S í/f France, frere de S. Louis, invefli du royaume 
de Naples & de Sicile. X I . 19. a. 

C H A R L E S I , duc de Lorraine : lieu de fa naiffance; obfer
vations hifloriques fur ce prince. IX . 281. b. 

C H A R L E S V , duc de Lorraine : lectre qu'il écrivit árem*. 
pereur en mourant. X V I . 908. b. 

C H A R L E S de Lorraine, cardinal, né á Joinville en 11520« 
Divers traitü qui le caradérifent. Vi í l . 870. ¿. 

CtiAR.LES de Lorraine, duc de Mayenne : fon carañere 
X V . 308. tí. Chef de la ligue aprés la mort de fon frer^ 
IX . 529. tí. Comment i l parut au >concile de Trente XVI 
589. h. • 

CHARLES-EMMANUEÍ , I , duc deSavoie: obfervations fur 
ce prince. X I V . 306. a. 719. a. 

C H A R L E S . Princes de ce nom qui ont régné en Savoie. 
X I V . 719. tí, 

C H A R L E S - L E - H A R D I , duc de Bourgogne. Sa défaite prés 
de Morat. X. 703. b. Ouvrage á confulter fur la guerre des 
Suilíes contre ce duc. X V . 319. tí. Principaux événemens de 
fon regne. Suppl. I IL 797. a. 

C H A R L E S , racine de Saint- { Botan.) X I I I . 747. a* 
CHARLETON , ( Gautier ) X V . 334. ¿. 
CHARLE V A L , ( Jean-Louis Faucon de Ris , feigneur de) 

obfervations fur fa vie Scfes ouvrages. X I V . 393.^. Ouvrage*-
de fon frere Charles deCharleval. Suppl. 1. 803. tí. 

CHARLEVILLE 3 {Gcogr.) ville de Champagne. Mont 
Olympe prés de ce lieu. Savant diftingué dont cette ville eíi la 
patrie. Anclen village dont elle oeyupe la place. Suppl. I I . 
367. tí. 

C H A R L E V I L L E , ( Géogr. ) petite ville d'Irlande. Suppl. I I . 
368. tí. 

CHARLOTTENBERG, {Géogr.) petite ville d'Allema-
gnt dans la Wefiphalie : elle eít habitée par des Vaudois. 
Son origine. Cháteau de méme nom en Franconie. Suppk I I . 
367. b. 

CHARLOTTENBOURG , {Géogr. ) ville d'Allemagne 
en Haute-Saxe^ connue fous ce nom í¿ fous celui de ville 
depuis 1708. Agrémens de fa fituation. Hiíloire de fon origine 
& de fes commencemens. Palais du roi de PrulTe á Char-
lottenbourg. Suppl. I I . 368. a. 

CHARME 3 enchantement 3 fon ; différence entre ees mots. 
I I I . 210. tí. 

Charmes , appas , attraits : différences entre ees mots. I . 
547. tí. Efpece de charme invifible qu'il y a quclquefois dan? 
les perfonnes ou dans les chofes, & qu'on a renduparl'ex-
pr-eliion de je ne Jais quoi. V I L 765. b. 

Charme, pouvoir ou caraítere magique. Etymologie dii mot. 
La crédulité fur cet article a été de tous les tems. Tifón fatal 
de Mélíagre ; enchantemens de Médée; conjurations magi-
ques de Sagane & de Canidie. Ce que dit Tacite des malé-
ííces de Piíon auxquels on attribuoit la mort de Germanicus. 
Superítitions pratiquées par des prétres & d'autres furieux du 
tems de la ligue. Auteurs qui ont traité de la rñagie, parmi 
lefquels les uns ont adopté tous les faits fur cette matiere, 
les autres les ont tous rejettés : milieu que l'auteur confeille 
á cet égard. Charme magique, par lequel 00 prétend qu'il 
s'eft executé des chofes tort fingulieres en fait d'empoifonne-
mens debeíliaux, de maladies aigués, & de douleurs caufées 
á différentes perfonnes. I I I . z\o. b. 

C H A R M E S , {Magie) pourquoi les Latins les ont appellés 
carmina. I I . 687. b. L'ufage des charmes auífi anclen que la 
médecine. X. 262. b. Plulieurs prodiges qué les charmes ont 
produits, rapportés ala mufique. 903. b. Efpece de charme 
qu'on appelloit fcppélifme, X I V . 802. a. Amulettes & talif-' 
mans, eípeces de charmes. I . 383. tí, b. X V . 866.¿. Contre-
charme. I V . 132. ¿. Sur les charmes, voy^ ENCHANTEMENT, 
P H I L T R E . 

C H A R M E , {Botan. ) genre d'arbre ;-fa defeription. Ileft 
fort commun dans loe foréts. Pourquoi l'on en fait peu de 
cas. En le foumettant á l'art du jardínage , on a trouvé moyen 
d en tirer le plus grand parti pour rembclliíTement des jar-
dins. Avant d'entrer dans le détail de ce qui dépend delart, 
on confidere ici le charme d^ns la fimple naturc. Terrein, expo-
Jition. I I remplit dans les bois les places ou prefque tous les 
autres arbres fe refufent, &: s'accommode de tous les terreins. 
I IL 211. tí. Mais par-tout fon bois eíi de mauvaife eífence, 
fon accroiffement trop lent. Qualités qui compenfent les 
défauts. A quel age i l fawt le couper. UJ'ages du bois. On le 
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la charmille des pépinieres Se celle des boís^ Midúplirr 
e0tim Maniere de U mnltiplier de graine. Celle de le mul-
? Üer de branches couchées. Uid. b. PUntaúon des grandes 
V^ .L'ÁXe*. Terrein & faiíbn qnil faut choifir. Maniere de 
les planter ^ pour les avoir promptement a une grande hau-

r>,titc<; chartnilles. Entretien & culture des charm'úles. Ibid, teur. y tí'11-0 i 
2,12. Tems 6¿ maniere de les tóndre. Autres. eípeces: le 
• hanne a feuiües panachées. Le eharme á feuilles plus lon-
&ues & plus ctroices. Le charme de Virginie á larges feuilles. 
treharme á ñeur de Virginie. Le charme d'Orient. • Le 
charme afrmt de houblon. Le charme de Virginie a f'ruit de 
houbloni On indique la maniere de mnltiplier les principales 
de ees efpeces. Ibid. b. 

CHÁRME , (Botan. ) rioiTis de cet arbre en différentes 
kngues. Son caraólere générique. Swpfh I I . 367. a. Emir 
anération & defeription de quatre efpeces de charmes. Leur 
culture; qualités .& ufages. Ibid. b. 

CHAR.MÉS , ( Arbres ) ceux auxquels oii a fait, a mauvals 
deffein, quelque chofe pour les faire périr. Origine de cette 
ex^reíiion. Ouvrages á confulter. I I I . 213. ÍZ. 

fcHARMILLE^/^^.) déíinition.III. T-i^.a.Voy. C H A R M E ; 
CHARNAGE, dime de. IV . 1094. a. 
CHARNEL j (Jurifpr.) ami charnel dans les anciens 

áSes-i- tymñe parént. Lettres oü i l en eíl parlé. Origine du 
terme; I f l . 213. 

CHARNEL , (Jdjeói. ) étymologie de rexpreííion amí 
chamel,j qui fe trouve dans les anciens aíles. Suppl. I L 
368. ^ 

CHARÑI, ¿n Bourgvgne3 (Géogr.) village de l'Auxois. 
Obfervations fur GeoíTroi de Charni, gouverneur de Picar-
iXie.Suppl.ll. 368. ¿. Charniérigé encomté en 1456. Leonor 
Chabot, comte de Charni, empécha en Bourgogne l'exécu-
tion de la S. Banhélemi. A qui appartient aujourd'hui ce 
comté. Ibid. 369. a. 

CHARNíE,¿z, (.Géogr.) cantón du Maine, qui, dans le 
bnzieme fiecle n'étoit quune forét. Sainte-Suzanne , chef-
lieu de ee cantón. Ses abbayes & monufteres. SuppL i L 
369. di • 

CHARÑÍER, {Archh . ) définition. I I I . 213. ¿. 
CHARN1ERE, ( Orfévrer.) pieces qui la compofent. I I I . 

Í13. b. 
Charn'me i defeription de la maniere d'exécuter la charniere 

d'une tabatiere. X V . 792. a^b. 
CHARNIERE, (Graveur en pierre) I I I . 213. 
Charniere, petite, celle du mouvement d'une montre. Qua

lités pour étre bien faite. I I I . 213. b. 
Charniere , ufage que les faifeurs d'inflrumens de mathé-

ttiatique font de ce terme. I I I . 213. b. 
CHARNIERE 3 ( Serrurerie ) I I I . 213. b. 
Charniere • voye^ á l'articli: S E R R U R E R I E . X V I I . §26. a. & 

Vol. IX. des planches , amele S E R R U R E R I E , pl. 33. 
CHARNON j c'eft l'enfomble des charnons qui forme la 

charniere. Comment ils doivent étre diípoíés. Le grand art 
tlu bijoutier confiíle á bien faire une charniere. l l i . 213. ¿. 
Comment fe fait le charnon en ferrurerie. Ibid. 214. a. 

Chaman : couliíí'e ou Ton foude les charnons qui compo
fent la charniere. I V . 336. a. 

CHAROLLES , ( Geogr. ) capital^ du Charolois. Suppl. I L 
369. hi 

CHAROLOIS, ( Géogr.) pays de France en Bourgogne. Son 
etendue, fes baronies & principales places. Hiíloire de ce pays. 
Sii-ppL I I . 369. a. Son principal commerce. Ses vivieres. Le Cha
rolois étoit autrefois régi par des états particuliers. Obferva-
tions fur CharoUes, capitale de ce pays^í. fur les hommes de 
lettres qu'elle a produits. Ibid. b. 

Charoláis, états du , V I . 29.a; 
CHARON, (Myth. ) étymologie dü nom. Ce que nous 

en dit la fable, Du tribut que les ames luipayoient. 11 étoit 
defendu á Charon de prendre fur fa barque aucun vivaut. 
Conditions fous lefquelles i l admettoit les raorts. Origine 
de la fable de Charon. I I I . 214. a. Foye^ CARON. 

CHARONDAS, légiflateur de Thurium. V I L 508. b. 
XVI. 303. a ^ . 

CHARPENTE , ou C H A R PEÍÍTERIE. La plus ancienne 
conftru¿hon des édiíices eft celle de charpente. L'application 
de la charpente dans l'art de batir efl: inhniment útiles 3 prin-
cipalement en France : ufage qu'on en fait dans ce royanme. 
Circonílances oü fon doit éviter d'employer la charpente. 
1 erfeílion qu'ileíl a defirer que l'art de la charpente acquierre. 
^lh 214. a, 

Charpenterie, l'article concernant cet af t a été traite au mot 
^ONT. XIII . 26. ¿. - 7 1 . a. Foyei auffi vol. I I des planches, 
ardcle C H A R P E N T E R I E . Ouvraee de Nicolás Fourncau fur 

art. Suppl. IV . 684. a. 
CHARPENTE. {Bois de) I I faut qu'il foit équarri ou feié. 

214- b. Choix qu'il faut faire , & attentions qu'il faut 
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avoir dans Temploi du bois de charpente ,. & dans fon achat. 
Ce qu'on entend par un cent de bois. Ibid. 215. a. 

Charpente, ( bou de ) Voyei l'article BoiS. I L 304. k 
305. a. * 

CHARPENTIER, deux fortes de maítres; les jures du 
roi & les maitres fimples. Doyen & fyndic de la commu-
nauté. De fes rcglemens. Noms par lefquels on diftinguoit 
les charpentiers des menuifiers. I I I . ai<j. a, 

Ckarpentier. Création des jurés-charpentiers. V I . 302. á. 
Gognées du charpentier. I I L 605. a. EíTette. V . 998. ai 
Feuilleret. V I . 657. a. Herminette. V I U . 172. b. Voye^ les 
planches fur l'art du charpentier. 

C H A R P E N T I E R , {Marine) ordonnance qui regle lesfónc-
tions des maitres charpentiers , des contre-maitres , & des 
charpentiers entretenus. Celles des maitres charpentiers en. 
particulier. I I I . 215. a. Conditions pour étre re^u maitre 
charpentier. Ibid. b. 

C H A R P E N T I E R , {Herbé a ) plante des. iííes Antilles. Sa 
defeription. Ses propriétés. IÍL 215. b. 

CFÍARPIE i dans quels cas on préfere la charpie bruteó 
1 1 1 . 2 1 ^ . 

C^^r^/í ^ rouleau de charpie, bourdonnet. I L 369. h. Voye^ 
auíli T E N T E . 

CHARPY, ( Emplátre de) (z compofition tirée de la phar-
macopée de Charas. I I I . 215. b. 

C H A R R A N , ville de^Mefopotamie. I I I . 398 .^ 
CHARRÉE, {Infeftol.) infeéte aquatique. Enveloppe qu'il 

fe fait autour du corps. Sa defeription. On en trouve quan* 
tité dans les eaux courantes. PoiíTons auxquels i l fert d'appát¿ 
I I I . 216. ai 

Charrée 4 cendres qui ont fervi á la leííive, & dont í'expé-
rience a fait connoitre Futilité aux jardiniers. I I I . 216. ¿z. 

CHARRETTE , defeription de cette voiture. I I L 216. a, 
CHARROIS, deux fignifications de ce mot. I I I . 216. ¿. 

Charrois comptés au nombre des charges. Ouvrages á con" 
fulter. Ibid. b. 

Charrette. Réflexions de M . Couplet fur la forcé qu'exige; 
le tirage des charrettes & des traineaux. V I L 123. b. Conf-
truélion des charrettes; Voye%_ les planches du eharron , 
vol. I I I . 

CHARRON , de la communauté des charrons. ÍII. 216. h¿ 
CHARRONNAGE, quels font les bois que le eharron 

emploie particuliérement. I IL 216. b. 
Charron, Charronnage. Diveri- outils des charrons. Chaine. 

I I I . 8. b. Chevre. 323. a. Cognées. 604. b. Compás. 758. a. 
EíTeret. V. 998. ¿z. EíTette. Ibid. Fihere. V I . 797. b. Fourchette, 
V I L 226. a. Herminette. V I I I . 172. b. Pláne. X I I . 702. a. Tar-
reaux & tarrieres. X V . 917. a , b. Temple. X V I . 87. b. A qui 
appartient dans P^ris la pólice fur les bois de charronnage. I X i 
5T1;. a'. Foyei les planches du Charron , vol. I I I . 

' CHARRUAGES, ( JuriJ.) terres labourable^. La coutumé 
de Vitr i eíi fait menúon. Charruage ^ droit que les feigneurs 
levoient en Champagne fur leurs íujets, á raiíon des char* 
rúes. IÍL 216. b. 

CHARRUE , celle des Grecs & des Éomains étoit extré-
mement limpie. Defeription de la notre. I I I . 216. b. Charrues 
de plufieurs faqons. 11 eíi bon d'en avoir de tomes, & deux 
au moins de celles cíont on tait le plus d'ufage, Objet qu'on 
fe propofe en labourant les terres. La charrue perfeétionnée 
par M. de Tull . Defeription détaillée de la charrue órdinaire 
á deux rcucs j dont l'ufage eíl pour toutes terres labourables, 
&c. Ibid. 217. a. Correélion faite á cette charrue par M. de 
Xull . Les anciens f; fervoient de la charrue pour tracer l'en-
ceinte des villes qu'ili bátiílblent, & pour fillonner fur les 
ruines de celles qu'ils avoiení détruites. Origine du mot porta. 
Ibid. b; 

Charrue propre a faire des tranchées d'un pied de profon-
deur, d'un pied huit pouces de large au fommet ^ & de dix 
pouces au fond ^ dont le talus foit égal des deux cótés. Inven* 
teur de cet inílrumcnt, Sa defeription. Suppl. I I . 370. a. Foye^ 
plancha d'Agriculture j Economie ruffique 3 Suppl. pl. 5̂  

Charrue double ̂  ou qui trace deux fillons á la fois. Foye^ 
pl. d'Agriculture, Suppl. pl. 1. Son inventeur. Obfervation 
fur fa conftruélion. Suppl. I I . 370. a. 

Charrue a ver/bir, voyez vol. I des planch. d'Agriculture j 
pl. 2. 

Charrue a tourne-oreille, voye¿ Vól. I des pl. d'Agriculture 9 
pl- 3* 

Charrue 3 ( Jardín.) efpece de ratiíToire, &c. SuppL I I . 370. b. 
Charrue, d.fcription de diíférentes charrues, voy^ planch. 

d Economie r u í l i q u e v o l . I . Chaine qui appartient á la 
charrue. I I I . 8. a. Oreille de la charrue. X I . 622. b. 623. a. 
Piece déla charrue á verfoirnommée aiguillc.Suppl. I . 230. 
Charrue du fieur Defpommiers. 218¿ ÍZ. Combien peu la charrúa 
a été perfeélionnée. I I . 343. b. Aumone des charrues en An-
gleterre. I . 881. b. Foye^ SEMOIR. 

C H A R R U E , {Jurifp.) nepeut étre faifie, &c. Ce privilege 
avoit déja lieu chez les Romains. Ordonnances qui rétablif» 
fent & le confirment dans le droit fran^ois. Exception en 
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faveur du feigneur de Mantor, proche Abbeville. I I I ; i i j . h . 
Une charrue en matiere de privilege, fi^nifie la quantité de 
tcrre que chaqué charrue peut labourer. Ldits , réglemens & 
•déclaration? ou le mot á e charrue eft pris dans ce fens. Eva-
luation de k charrue dans l'Orléanois. Ibid. 2,18. a. 

CHARTE , ( Jurifp.) du latín chana. Divers fens de ce 
mot. Coutumes dans lefquelles i l fe prend pour kttres ou 
ancien titre & enfeignemmt. Ce qu'on appelloit de ce nom 
fous Ies deux premieres races. XÍI. n S . a. Dans quel fens on 
Fentend lorfqu'on l'cmploie aujourd'hui. Ibid. 218. h. 

Chañe. On appelloit anciennement chañes ce que nous 
appellons lettres-patentes. IX. 426. b. Sur les chartes , voyei 
D I P L O M E , OP^DONNANCE. . 

C H A R T E - P A R T I E , ( COOTOT.) dansTordonifance de marine, 
ce mot a deux fynonymes , ajfretement & nolíJfemenL La 
charte-partie eft piutót le nom de l'aóle par lequel on affrette 
& on noUfe. Dans quels cas la charte-partie eft en ufage : 
iitiiité de ce conírat. A qui s'adreftent ceux qui veulent afFretter 
ou louer un vaifteau, loríqu'il appartient a plufieurs pro-
priétaires. Articles ípécifiés dans la charte-partie. I IL 218.^. 
Comment cet a<51:e doit étre pafte; préciíion dans les termes. 
L'ordonnance de la marine & les us & coutumes de la mer, 
ont pourvu á prefque tous les cas; on en rapporte ici quel-
ques-uns pour faire connoitre l'efprit de cette loi. C'eft alté-
rer l'égalité de condition entre les contraftans 3 que d'en íbu-
lager un par préférence; & dés-lors c'eft une extreme injuftice. 
Articles de l'ordonnance qui déclarcnt l'eííet que doit avoir la 
charte-partie, s'il y a déclaration de guerre avant le départ 
du vaiííeau. Les chartcs-parties faites pendant la guerre, fub-
fifteront lorfque fes rifques feront palles. Ibid. 219. a. Une 
charte-partie ne laiífe pas de fubñfter, quoique le vaiííeau 
foit arreté dans un port par forcé majeure, parce que le 
voyage n'a été entrepris qu'á caufe du chargement. En cas de 
pillage 3 &c. la charte-partie íera refiliée refpeélivement á la 
portion enlevée , parce que le contrat n'eft pas rempli quant 
a cette portion. Autres cas ici énoncés, tires de l'ordonnance 
de la marine. Ibid. b. Auteurs, ordonnances & loix a confulter 
fur les chartes-parties. Ibid. 220. a. 

Charte-partie , voye^ B O U R G E O I S . I I . 370. a. 
CHARTOPHILAX, {Hift. anc.) gardien des archives a 

Conñantinople. I I I . 220. a. Etymologie du mot. Dignité & 
fondions de cet officier. Deux ofíiciers de ce nom, l'un pour 
lacour, l'autre pour le patriarche. Une faut pas les confon-
dre avec le chartulairc des'Romains. L'Angleterre a aulíi un 
chartophilax, c'eft-á-dire, un garde des roles 8c de plus un 
sarde des archives de la chancellerie. Le chartophilax en 
JKrance, c'eft le procureur-général du parlement. Titres dont 
i l eft le gardien. Comment on peut en obtenir copie. Ibid. b* 
Voye^ S C E V O P H Y L A C T E . | 

CHARTE.E, par corruption pour chañe . Ce mot íigmfí§ 
des titres fort anciens, comme du dixieme , treizieme íiecle. 
D'oii viennent les difficultés de íixer les datres des chartes & 
des chronlques. I I I . i x o . b . 

Chartre. Moyen de diftinguer les chartres fuppofées ou 
aitérées d'avec lespieces authentiques. I V . 1018. b. &c.Tréfor 
des chartres du roi deErance. I I I . 223. h. X V I . 597. b. — 599. 
b. Epoque du tréfor des chartres. SuppL. HL 147. b. Dépót des 
chartres. I I I . 223. b. Les vafTaux fignoient autrefois les chartres 
apres les grands ofíiciers. X V I . 85 5. b. Voye^ DIPLOME. 

Chartre de Champagne, lettres en forme de chartre, qui 
devoient avoir leur exécution dans la province de Cham
pagne. I I I . 220. b. Origine de cette diftináion des chartres de 
Champagne, d'avec les chartres de France./¿ií/. 221. ¿z. 

C H A R T R E S , (Commijfaire aux) I I I . 221. a. 
C H A R T R E de commune, lettres par lefquelles les habitans 

d'une viile étoient eriges en corps & communauté. Origine 
de ees lettres. Tems oü elles furent multipliées. Principal 
objet de rétabliíTement de ees communes. Principaux droits 
de commune. Autres objets renfermés dans ees chartres. 
Les chartres de commune font les ébauches des coutumes. 
On ne trouve point que Paris en ait jamáis obtenu. I I I . 
221. a. 

Chartre de commune. Premiere chartre de commune qui 
foit connue. I I I . 725. a. 

.CHARTRE,Í /C/KÍ - I I I . 211.^. 
CHARTRES francoifes, greffers des chartres s chartres en jau

ne , intendans des chartres3 chartres de Juifs ou Maratis. I I I . 
221. h. 
' C H A R T R E S , ( lettres de) expédiées en forme de chartres. 
Leur eíFet perpétuel, adrelie qu'elles contiennent. I I I . 221. a. 

CHARTRES , lettres de. Voyez IX . 420. b. 
C H A R T R E S de Navarre, lettres deftinées pour la Navarre 

francoife. Origine de cette diftináion en faveur de la Navarre. 
I I I . 221. b. 

C H A R T R E aux Normands 3 chartre normande : la feconde 
des deux chartres que Louis X donna á la Normandie pour 
confirmation de fes privileges. HL 221. b. La plupart de 
ees articles font ou abolis ou alteres. Arricies un peu en vi-
gueur, mais qui r.e90ivent tous les jours diverfb atteintcs 

par le prlvilege accordé á l'univerfité de París , dont Ies 
caufes font attribuées au prévot de Paris. Autorité que cette 
chartre ne laiífe pas de conferver en Normandie. Recueil1 
confulter. Voye^ ci-deíTous Chartré au roi Philippe. 

C H A R T R E de paix. Chartre ou prifon: d'oü vient le nonj 
de S. Denis de la Chartre. I I I . 222. a. 

C H A R T R E priv¿e3 lieu autre que la prifon ou quelqu'Un 
eft détenu par forec, ^c. Défenfes contre les chartres prí-
vées. I I I . 222. " 

C H A R T R E au roi Philippe, donnée par Philippe Aueufle 
pour la Normandie. I I I . 222. a. Cette chartre employée 
dans Tancien coutumier de Normandie, & inférée dans 1c 
cahier de la nouvelle coutume en 1585. Recueils á con
fulter. Ibid. b. 

C H A R T R E , taxe-chartre. I I I . 222. b. 
C H A R T R E S a deux vifages. Ce qu'en dit M. de la Rogue 

en fon traite de la nobleffe. I I I . 222. b. Obfervations fur 
quelques endroits de cet arricie de l'Encyclopédie. Suppl. H 
370. b. 

C H A R T R E , ( l a grande) ancienne patente contenant les 
privileges de la nation angloife i -raifons pour lefquelles on 
Fappelle grande. Son origine: Rois qui l'ont conflrmée. Con
fesión de la grande chartre par Hcnri I I I . I I I . 22,2. ¿. Ser-
ment quil fit de l'obferver. Elle eft la bafe du droit & 
des libertes du peuple anglois. Conceftion que la nation 
avoit faite au roi pour l'obtenir. Ibid. 223. b$* 

Chartre, la grande. Comment elle a été formée. V. 120. 
Obfervations fur cette ancienne patente. V I I . 855. a. XVII. 
591. b. 

C H A R T R E , ( Médecine) enfant en chartre. Origine de cette 
expreílion. I I I . 223. a. 

CHARTRES, ( Géogr.) ancienne capitale du pays char-
train dans FOrléannois. Son éreílion en duché. Siege de 
cette ville par les proteftans. Sa cathédrale. Grands hommes 
que cette ville a produits. Suppl. I I . 370. b. 

CHARTREUSE, monafterc á cinq lieues de Grenoble. 
Son fondateur. Ce nom a paffé á tous les monafteres de 
chartreux. College appellé hópital de Sutton, fondé á la place 
de la chartreufe de Londres. Etat de ce college. I I I . 223. *, 

C H A R T R E U S E S . { Hifi. des ordres relig.) Des filies char-
treufes. I I paroit que leur premier monaftere a été fondé du 
vivant da bienheureux Guignes, vicaire général de l'ordre. 
Monaftere de Sallobrand en Provence , diocefe de Fréjus. 
Cinq monafteres de chartreufes, aujourd'hui exiftans. Leurs 
ítatuts & difcipline. Suppl. I I . 3 7 1 . « . Confécration des vier-
ges. Leur promeíTe d'obéifíance. Les monafteres de ees reli-
gieufes ont leurs termes ou limites , au delá defquels il 
eft défendu aux vicaires & prieures d'en voy er les religieufes 
qui demeurent chez elles, fans la permiflion du chapitre géné
ral. Pourquoi i l n'y a qu'un petit nombre de monafteres de 
chartreufes. Leur habillement. Silence qu'elles gardentfur 
ce qui co/icerne leur ordre. Ibid. b. 

CHARTREUX, ( H i / l . eccl.) ordre de religieux, inffitué 
par S. Bruno en 1086. I I I . 223. a. Auftérité de fa regle. La 
piété monaftique s'eft mieux confervée dans cet ordre que 
dans les autres, comme l'a démontré dom Innocent Ma/fon 
contre M. l'abbé de Raneé. Perfonnages diftingués que les 
chartreux ont donnés al'églife. Titrfe que prend leur général. 
Ibid. b. 

Chartreux, cloitres remarquables de chartreux. I I I . 547.̂ . 
Cellules de chartreux. IL 8©8. a. 

Chartreux, forte de chat. C^r/rewjc, laine trés-ííne. III . 
223. b. 

CHARTRIER, {Jurifp.)\ícn oü font renfermées les char
tes. Chartrier du roi ou de France: ce chartrier enlevé par 
Richard, roi d'Anglcterre. Etabliílément du tréfor des char
tes. C/Wrnír, prifonnier. I I I . 213. b. 

CHARTULAIRE, officier dans l'églife latine, femblable 
au chartophylax de l'églife grecque. l i í . 223. b. 

CHARYBDE, ( Mythol.) hiftoire de charybde felón les 
poetes. I I I . 223. b. Le détroit appellé de ce nom, a perdn 
aujourd'hui tout ce qu'il avoit d'cíFrayant. Voyez Scylla, 
Carybde. Ibid. 224. a. 

CHAS, diverfes acceptions de ce mot dans les arts Se 
métiers. I I I . 224. a. 

CHASNADAR AGASI. Eunuque qui garde le tréfor 
de la fultane-mere. Son crédit. I I I . 224. a. 

Chafnadar Bachi ,£Yzná trhfañer du ferrad. En quoi il üii-
fere du tefterdar 011 grand tréforier d'état. La chambre du 
tréfor eft la feconde du ferrail. La premiere eft celle des favG' 
ris du fultan: officiers qui compofent la chambre du tféibr. 
I I I . 224. a. 

CHAS-ODA, un des appartemens intérieurs du ferrail-
I I I . 224. a. 

CHAS-ODA-BACHI, nom d'un officier du grand feigneuf. 
I I I . 224. a. Explication du terme. I I I . 224. b. 

CHASSE, pourfuite de toutes fortes d'animaux fauvage?. 
Chaffes appellées vénerie & fauconnerie. Chaífe aux 

chiens, 
aux armes offenfives, aux pieges. La chaífe prend diff¿relis 

noms, 



C H A 
mms íeion les ánímaux chaíTés, le tems GU elle fe fait^ 
gi les moyens employes. Ón fe borne á parler i d de la 
chaífe en général. La chaíTe eft un des plus aricieris exer-
dces. IIÍ. 224. k C'eíl une occupation proícnte danslé livíé 
de Ú o y í e , & divinifée dans la íhéologie jpaienne. Ce que 
ie bon fens nóus íuggere íur Torigine de la cliaffe. Cét exer-
cice a été chez toutes les nations d'autant plus commuri , 
cu'elles étoieñt nioins dViliíies. Commeht les anciens ont 
fait la chaffe aux quadrupedes & aux oifeaux. Ibid. 2,25. a. 
Obfervations contre fuíage de la cliaíTe. Ibid. b, 

Chajfe, il eít dit dans l'Encyclopédie , que « foüs Sallüfíe 
JJ la chafíe étok tornbee dans un fouverain inépris 3 & que 
3» les Romains n'y employoient plus que des efclaves. " 
Obfervations critiques fur Ce paíTage. Citatioris d'Horace & 
de Püne le jeune-. Suppl. I I . 372. a. 

Chajfe. Réflexions de Thompfon fur cet exerdce. X V I I . 
^30. a. Obfervations fur l'art de tendré des pieges. XIL 
eno. b. De la maniere de dreífer les chiens a la chaífe. IIÍ, 
>x<io. b. X. 478. b. 47.9. a. Différente maniere de parler au 
chieníelon l'efpecc d'animal que le véneur lance. X V I I . 3. b. 
Ruíes des animaux pourfüivis á la chaífe. V I I I . 796. a., b. 
De la chaífe clu cerf. I I . 841. b. De la chaífe du fanglier. 
XíV. 619. b. Cbaífe du vautrait ou des bétes noires. X V I . 
264. b. Chaífe avec les oifeaux de proie. X V I L 440. b. 
'Voyei les árdeles pafticuliers des diíférentes fortes d'animaux 
qui font l'objet de la chaífe. Voye^ encoré dans les planches 
áeTEncyclopédie , vol. I I I , l'aríicle CHASSE , & particuliére-
ment le traite fur la chaífe, au mot V E N E R I E . X V I . 915. ¿. — 
9 0 . b. Voiture de chaífe , vol. I X de planch. Seilier-Car-
roffier , pl. 17. 

CHASSE, {Mufiq.} alrs de chaífe. Suppl. IL 372. a. 
CHASSE, {Mi fpr . ) fuivant le droit naturel & le droit des 

gens, la chaífe étoit libre á tous les hommes ; mais le droit 
civil apporta des reftañions a cette liberté. Défenfe de Solón 
de s'adonner á la chaífe. Droit des Romains fur cet objet. 
I I I . 12 b. En France, la loi falique contenoit plufieurs 
réglemens pour la chaífe; mais on ne trouve aucüne loi dans 
les commencemens, qui reílraignit la liberté de cet exercice. 
On ignore le tems ou cette liberté cOmmenca á étre reflraiiite. 
Soins que les rois de Franee donnerent des les premiers 
tems á la chaífe. Défenfes fous la premiere & la feconde 
fcice, ne concernant encoré que les foréts. Concile de Tours en 
813, qui défend aux eceléfiafliques la chaífe, le bal & la 
comedie. Réferves en faveur des feigneurs vers la fin dé Ta 
feconde race, & le commeheement de la troifieme. Ce qü'on 
appelloit garenne du tems de S. Louis. Défenfes portées dans 
les anciennes coutumes de Beauvoifis. Ibid. 226. a. Citation 
desprivileges accordés par Charles V , aux habitans de Mailly-
Üe-Cháteau. Jufqu'alors i l n'étoit pas défendu, foit aux nobles, 
foií aux roturiers , de chaífer fur leurs propres terres. A 
l'égard des roturiers, on voit que les habitans de certaines 
Villes & provinces obtinrent auíli la permiíHon de la chaífe. 
Exemples tires de la permiífion accordée aux habitans du 
bailliage de Rivel en 13 57 , aux habitans de la ville de Joigny, 
de Saint-Antónin, de Montauban ^ de Tonnay, en Niver-
nois. Ibid. b. Qutire ees permiílíons générales, les rois de 
France en accordoient auíii a cef tains particuHers. Réglemens 
de Charles V I , qui défendoient la chaífe aux rotufiers. 
L'ordonnance des eaux & foréts en 1669 , contient un titre 
des chaífes qui forme préfentement la principale loi. Quel 
cft aftuellement Tétat du droit de chaífe en France. Ibid. 
'227. a. A qui appartient la connoiífánce des conteñations aü 
íiijet de la chaífe. Etabliífement des capitaineries royales fous 
Fran^ois I . De la chaífe des loups : foins des rois de France 
pour encourager cette chaífe. Ibid. b. Ouvrages á confulter 
fur le droit de chaífe. Ibid. 228. a. 

C/ta/e. Réflexions fur le droit de chaífe. V I L 658. b. Code 
des chaífes. I I I . 571. b. Garde-chaífe. V I L 510. a. En quoi 
conílfte en Angleterre le droit de chaífe du propriétaife du 
pur lieu. XIIL 583. a3b. 

Chajfe amphithéatrale , ert üfage chez les Romains. Divefs 
ipeétacles en ce genre donnés au peuple romain en diíférens 
tems. I I I . 228, a. Voye^ S Y L V E . 

Chajfe de meünier; recherche que font les meüniers des 
& autres grains qu'on veut leur faire moudre. Ancien-

nete du droit d'empécher les meüniers de chaífer ou quéter 
Ies blés. Trois máximes fur cette matiere dans notî e droit 
coutnmier. I I I . 228. a. Arréts favorables aux meüniers de 
certains cantons. Ibid. b. 

CHASSE, {Marine) donner & prendre chaífe en parlant 
des vaiífeaux. Manceuvre qui s'appelle Joutenir chajj'e. Utilité 

' de cette manoeuvre. I I I . 228. b. 
Chajfe de proue. Chajfe, en termes d'articifiers. I I I . 228. b. 
Chajfe d'une balance. Chajfe, outil de charron , outil de 

fcatteurs d'or. I I I . 228. b. 
CHASSE , ( Coutel.") deux fens de ce mot chez les couteliets, 

I I I . 228. b. 
CHASSE , ( Chirur.") manche de quelques inílrumens de 

c W g i e . í ^ / . 11. 3 ^ . ^ 
Tome J, 

CHASSE , ( Lunettier ) monture d'une lunette dans íaqüellé 
les veri-es font ehcháífés. I I y eh a de corñé, dé ñiéíai ¿ i i 
y en a de brifées, &c. I I I . 229. a. 

C H A S S E , ( Chevaí de) les cheVaití: ariglois font éñ répu-
tation pour cet ufage. I I I . 229. a. 

Chafe , terme trés-ufité en méchániqUe. Trop olí trOp peü 
de chaífe nuit á faélion. Ce qU'ún entend par la chaífe, dans 
b fcie á feier du marbre. III . ¿29. a. 

CHASSE , ( Jeu dé paüme) chajjé, en teímé d'Orfevré. I I L 
229. a. 

Ckájfe de pares , ténñé dé péche. I I I . 229. á. 
Chajfe quarrée , marteau á deux tetes quarrées. S'on üfagéí. 

III. 229̂ . a. Chajfe a bijeáü. 
Chajfe des raííineurs de fuere. Sa forme & fon ufa'ge. IIÍ^ 

2 29 i b\ 
CháJJe, pártie dü méíiér du flíferand. Defcriptiok & ufage-. 

I I I . 229. b. 
.CháJJe, en verrerie. IIÍ. 229. b. 
ChaJJe-av'ant 3 celni qüi eft cóíhmis a la- cbhdulte des grahets 

oüvi'ages 3 & tient régiiire des heures des ouvr^ers. l i L 
229. b. 

Chajfe-Jleuréé,~ planche de bois en ufage chez les teinturiérs-. 
III. 229. b. 

CHASSE-MARÉE , ( Comm.) forte de marchand de poiíToiai 
Eífet des nóuveaux impóts fur le poiífon. I I I . 230. a. 

Chajfe-poignée , outil de fourbiffeur; fa defeription. IIT;, 
Í30 . a. s 

Chajfe-pomméau > outil de fourbiífeur; fa defeription. I I L 
23b. a. 

ChaJJe-po'nile, outil á l'ufage d'un grarid nombre d'oUvrierá 
en métalix & en bois. Maniere de s'en íérvif. Chaífe-pointé 
á main : fon ufage. I l i . 230. a. 

Chajfe-rivet, en terma de chauderonnier , &c. I IL 230.^* 
CháJJe. Efpece de cháífe dails laqüelle oh portoit les ílatues 

des dieux. X V I . 246. a. Chaífe oü on renfermoit les reliques 
des faints. I . 563. a. Gháíié de S. Romain en Normandie. V L 

CHASSE, ( Dánje) maniere de faire ce pas; en tout fens s 
& plufieurs de fuite. III. 230./z. 

CHASSE , adeur de l'opéra. ÍV. 683. a. Son éloge. Suppl. I . 
1 0 . a. 

* CHASSELAS, Faifins de ce nom. X I I L 767. b. Leur qua; 
lité. 772. a. 

CHASSENON, { Géogr.) bourg de iAngoiimois : fori 
nom anclen : monumens d'antiquité qu'on y trouve. SuppL 
IV. 783. a. 

CHASSERANDERIE, droit que les meüniers paient eii 
Poitou. III . 230. ¿. 

CHASSEURS, peiLplé's, ( Pol iúq.) Suppl. I. 31. a. Leur 
population. Ibid. Ces peuples font de la plus haute ftature. 
Suppl. IV. 829. b. Leur ufage de boucaner la chain Suppl. I . 
348. b. Ufage qu'ils font dé certaines compofitibns nütritives. 
Ibid. Ridicule fentiment de quelques jurifcortfultes, qui ont 
prétendu que ces peuples n'étoient paS véritablement pof-
feífeurs du terrein qu'ils oceupoient, 3 5 3. 

CHASSIE , bu L I P P I T U D E , ( Médecine ) maladie dé I V i l . 
III. 230. b. II ne faut pas la confondre avec l'ophthalmie. 

' Hurneur produite par les glandes febacées de Meibomius, 
qui bordent les paupiei-es; lorfque cette hurneur s'épaiííit & 
devient gluante, elle produit la chajfe. Caufe de cet épaiíílf-
fement. Définition de cette maladie. La chaílie eíl ou fimple 
ou compliquée avec cFautres maladies de Fceil, comme dans 
l'ophthalmie , dans la fiíhüe lachrymale, dans rulcération des 
glandes des yeux ou des paupieres, qui nait des fluxions qui 
s'y font fórmées. Ibid. 231. Quelquefois la chaífieeíl méíée 
de larmes ácres & falées. Quelquefois elle efl: feche. Quel-

Í[uefois le bord des paupieres eílenflé, rouge & douloureux. 
i réfulte de-lá que fouvent la chaífie efl: un eífet de diverfes 

maladies du globe de l'oeil, & en paiticdlier un mal des 
glandes ciliaires des paupieres. I I faut done la diflinguer dé 
l'ophthalmie ¿k autres maladies de l'osil. Elle nait fouvent 
dans l'enfance & continué toute la vie : elle n'eíl que paífa-
gere lorfqu'elle dépend d'une ophthalmie. Potirquoi la chaífie 
s'amaífe la nuit plus abondamment que pendant le jour. 
Caraéferes des différens degrés de la -maladie. Ibid. b. Les 
petits ulceres qut la caufent font trés-difficiles á guérir. On 
efl prefque réduit aux feuls palliatifs. Quels font ceux qui 
conviennertt á la chaflie fimple. Ouvrages á confulter fur les 
ulceres prurigineux, la galle & la gratelle des paupieres. Ob
fervations fur le fens de ce vers d'Horace: Prczciput Janus niji 
cum pituita molejla efl. Ibid. 232. <í. 

Chajfe, vraie caufe de ce mal, felón Celfe. XÍ1 665. h 
Remedes indiqués. V. 616. a. IX. 562. b. 

CHASSIPOLERIE, droit fmgulier ufité en Breífe. Ety-
niologie du mot. III . 232. a. 

CHASSIS, ( Méchaniq. & Arts ) définition générale. I I y a 
peú d'arts & aífez peu de machines confidérables oü i l ne fé 
rencontredes chaílis. III . 232. a. 

CHASSIS , en arehitefture, en termes de cirier. III. 232. b., 
D D d d 
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O í Assis dont íe fervent les graveurs. Defcrlptloñ. Ufage 
I I I . 232. b. 

CHASSIS , ( l í y d r . ) qui fe place au bas d'une pompe. I IL 
^32. b. 

CHASSIS de verre, ( J a r d í n . ) deícription. Plantes qu'cn y 
eleve. Comment 011 y donne de l'air aux plantes. I I I . 232. b. 

CHASSIS d'imprimerie: affemblage de quatre tringles de fer 
plat, &c. Chaffis pour les d'ifférens formats. I I I . 232. b. 

' C H A S S I S de clavier, des ¿pinettes , &c. partie- de ees inftni-
mens fur laquelle les touches font inontées. I I I . 232. b. Chaffis 
des clavecins a denx claviers. Ibid. 233. 

CHASSIS de lit. C h a j j i s ^ l * . monnoie. Chajjls á Topera. I I I . 
2,33.^, 

CHASSIS , ( D c j j l n ) pour réduire Ies figures du petit au 
grand & du grand au petit; ou ceux fur lefquels on tend la 
toile pour peindre. I I I . 233. a. Voye^ vol. I I I des pl. article 
Dejjin , pl. 2. 

CHASSIS , terme de plombier, de rubannier. I I I . 233. b. 
Chajjls , pour le moulage des pleces d'orfévrerie. V . vol. 

des pl. article fonte de L'or , de l'argent & du cuivre. 
CHASSIS , f a u x . — Machine d'opéra. V I . 443. a. 
CHASSOIRE, inftrument de tonnelier. I I I . 233. ¿. 
CHASTETÉ. I I eíl arrivé parmi les hommes , ce qu'on 

n'a jamáis remarqué parmi les autres animaux , deñ de trom-
per la nature , en jouiííant du plaiíir qu'elle a attaché á la 
propagation de l'efpece humaine 3 & en riégligeant le but 
de cet attrait: telle eft l'impureté. La vertu oppofée c'eíl 
ia chafteté. Comment elle a lieu dans le mariage & hors 
du mariage. DifFérence entre la chaíleté & la continence. 
I I I . 233. ¿. En quoi confifte la chafteté preferit© au chrétien. 
Ibid. 234. a. 

Chajhtc. Difterence entre la chaíleté & la continence. I V . 
113. ÍZ. X V I . 59. a. La chafteté défignée par le nom parti-
culier de vertu. X V I I . 185. a. Les peres de l'églife ont ap-
prouvé l'aftion de ceux & de celles qui fe tuent pour con-
ferver leur chafteté. XIL 348 ¿. Opération par laquelle divers 
peuples d'Afrique & d'Afie s'aífurent de la chafteté de leurs 
filies. V I I I . 259. a. Veeu de chafteté. X V I I . 411. b. Sur la 
chafteté , voye^ CÉLIBAT. 

CHASUBLE , habillement eccléfiaftique. Defcription de 
celle des anciens. La chafuble a fuccédé a la chape. Origine» 
des chapes. I I paroit que nos ornemens d'églife font, pour la 
plupart , les vétemens mémes ordinaires des premiers chré-
tiens qu'on a confervés par refpeél. I I I . 234. a. 

Chafuble , ancienne chafuble en ufage dans Téglife. I V . 
614. a. 

CHAT. Chats fauvages appellés en terme de chafie chats-
harejls. Defcription de ees chats fauvages , d'aprés Gefner. 
I I I . 234. a. Quelques carañeres des chats domeíiiqucs. Tcms 
oii ils entreñt en chaleur. Dans cette efpece, la femelle pa
roit plus ardente que le mále. Fruit de Faccoupiemcnt d'un 
gros rat avec une chatte , au rapport de Boyle. Portée des 
chattes. Quelquefois le mále tue les petits. Durée de la vie 
des chats. Animaux auxquels ils donnent la chaíTe. Des ca-
refíes des chats: danger de leur haleine. On a dit qu'il y avoit 
dans les Indes des chats fauvages qui voloient. Singularicé 
de leur prunelle , par laquelle les chats font en état de voir 
la nult. Ibid. b. D'oü vient l'éclat, le brillant qu'on remarque 
dans les yeux du chat. Lorfque le chat eft plongé dans l'eau , 
fa prunelle fe dilate malgré la grande lumiere , & l'on ap-
percoit diftinñement le fond de fes yeux. Explications que 
donnent de ees phénomenes M M . Meri & de la Hire. Ibid. 
235. a. Strufture particuliere des ongles des chats & des 
tigres. Leur talón n'étant pas éloigné du refte du pié , ils 
peuvent aifément s'accroupir. Pourquoi les chats & plufieurs 
animaux du méme genre, quand ils tombent d'un lieu elevé, 
tombent ordinairement fur leurs pattes. Pourquoi Fon voit 
luiré le dos d'un chat, lorfqu'on le frotte a contre-poil. De 
la couleur des chats. On dit qu'il n'y a aucun chat mále de 
trois couleurs. I I s'en trouve qui tirent fur le bleu. Ibid. b. 

Chat. Strufture des ongles des chats. X I . 479. a , b. Suppl. 
I V . 150. a , b. Obfervation fur la prunelle de ees animaux. 
X I I I . 275. a. Defcription de Firis des chats. Suppl. IV . 628. 
h. Les chats ne fuent jamáis. I V . 583. b. Herbé aux chats. 
V I I I . 146. Impreífionqu'ils regoivent de k píante nommée 
le vrai marum. X. 170. a , b. EíFet fingulier que la vapeur 
du regule d'antimoine produit fur les chats. I I . 655. a. Pour
quoi les chats ont des hupitaux en Egypte. X. 36. b. Chat 
des chartreux. I I I . 223. b. Chat fauvage appellé quincajou. 
X I I I . 714. a. Chat monftre. Suppl. I I I . 553. b. 

C H A T , ( Mat . méd. ) vertus admirables attribuées á diffe-
rentes parties du chat , mais qu'aucun des auteurs qui en 
parlent , n'a confirmées par fa propre expérience. Enuméra-
tíon de ees vertus. Auteurs qui fe font lá-deílus copiés les 
uns les autres. On recommande d'avoir grand foin de choifir 
un chat mále ou femelle , felón qu'on a un homme ou une 
femme á traiter. I I I . 236. a. 

C H A T , ( A n méch. ) ufage qu'on fait de fa peau en pel-
íeterie, I I I . 236. a. 

CHAT \ ( Myth . ) honneurs qti'on luí réndoít en Egypte, 
I I eft á préfumer qu'un chat en danger eút été mieux fecouru 
qu'un pere ou un ami. Hérodote raconte que quand il arri-
voit quelque incendie en Egypte , les chats étoient agites 
d'un mouvement divin 3 frc. I I I . 236. a. Foye^ Suppl, IIL 
l ó j . b. 

C H A T , ( Fierre de ) efpece de pierre calcaire. Soií uíii&a 
I I I . 236. b. g * 

C H A T , nom qu'on donne á certaines ardoifes. I I I . 2^6. ¿ 
C H A T , { M a r i n e ) defcription de ce bátiment dans fes prinV 

cipales parties , fes dimeníions : c'eft un mauvais bátiment 
dont on fe fert dans le nord , mais i l contient beaucoup d'ef 
pace & porte* grande cargaifon. Bois dont on le fait. I I I . 
236. b. 

C H A T , ( A r t i l l . ) inftrument dont on fe fert pour examiner 
fi les pieces de canon n'ont point d<i chambre 011 de défaut 
I I I . 236. b. 

C H A T , ( A n milit. ) efpece de tour qui fervoit ancienne-
ment en France á porter des foldats pour aífiéger des places 
X V I I . 762. b. 

C H A T d'un plomb : inftrument qui fert á connoítre fi une 
piece de bois eft á plomb. I I I . 236. b. 

C H A T ^ á la monnoie. I I I . 236. b. 
C H A T , ( B o t . ) pié de chat. X I I . 559. a , b. Herbé aux 

chats. V I I I . 149. a. 
CHAT-HUANT, oifeaux auxquels on a donné ce nom, & 

pourquoi. Chat-huants cornus. I I I . 5. a. 
Chat-huant , voye^ HlBOU. Article fur les chats-hnants. 

I I I . 5. b. Chat-huant du Brefil nommé ibijau. • VIH. 47̂ . b, 
Chat-huant, attribut de Minerve. X V . 730. b. 

CHATAIGNES , diverfes manieres de lespréparer. Quels 
font les marrons les plus eftimés de la France. Peuples á qui 
les chátaignes tiennent lieu de pain. Elles caufent des vents 
& font difficiles á digérer. Tempéramens qui doivent s'en 
abftenir : tempéramens auxquels elles conviennent. Eleduaire 
contre le crachement de fang compofé de farine de chátai
gnes, I I I . 240. a. Maladie pour lefquelles on les recommande. 
Cataplafme pour réfoudre les duretés des mammelles, be. 
Les chátaignes font trés-propres á rétablir les convalefeens 
des maladies d'automne , & fur-tout les enfans qui 3 aprés 
ees maladies , reftent boufíüs , páles , maigres , avec un gros 
ventre & peu d'appétit. Chátaignes en chocolat , béchique 
trés-falutaire : cette préparation n'a cependant aucun avan-
tage fur les chátaignes bouillies , &c. Les marrons bouillis 
font plus fáciles á digérer que les rótis. Préparation qui fe 
fait dans les Cévennes des chátaignes féchées, connues íbus 
le nom de chátaignes blanches : i l y a lieu do conjeíturer 
qu'elles feroient trés-propres á fournir une bonne biere. Ibid. 
b. — Voyei MARRONS. 

Chátaignes , ( pain de ) Suppl. I I I . 233. a3 b. 
CHATAIGNIER, ( B o t . ) cara&eres de ce genre d'arbre. 

I I I . 236. b. Dlfpofition & forme des fruits. Le chátaignier eft 
un arbre dont on fait beaucoup de cas. I I croít naturelle-
ment dans les climats tempérés de FEuropc'occidentale. Sa 
defcription. I I tient Fun des premiers rangs parmi les arbres 
foreftiers , & Fon convient que ce n'eft qu'au chéne fenl 
qu'il doit céder. On regrette de ne trouver que rarement 
á préfent des foréts de cet arbre, qui étoit autrefois fi com-
mun. Caufe de la perte des chátaigniers dans plufieurs con-
trées. Pourquoi i l fe trouve á préfent une aífez grande quan-
tité de ees arbres dans des pays plus méridionaux que ceux 
oíi Fonpréfume que les chátaignibrs ont été détruits. Ibid. 
237. a. Pourquoi ees arbres ne fe font pas repeupléspar fuc-
ceílion des tems. I I leúr faut une expofition & un terrein 
convenables ,fans quoi ils s'y refufent abfolumcnt. Les vegé-
taux ont une forte de migration qui les fait paíTer d'un pays 
á un autre , á mefure qu'ils fe trouvent contrariéis par diver
fes caufes. Expofition & terrein que les chátaigniers deman-
dent. Ils forment de trés-belles fútales, lis font trés-bons á 
faire du bois-taillis, & au bout de víngt ans ils forment déja 
de jolis bois defervice. Semenccdes chátaigniers. Tems delan-
née qu'il faut choifir pour cela. Ibid. b. Précautions á prendre 
pour conferver les chátaignes jufqu'au printems , pour les 
femer dans cette faifon. Plantation en grand. Ce que MiUet 
a écrit fur la facón de faire ees plantatlons. i W . 238. a. Au
tre facón de les faire. Semence des chátaignes en pépinierc. Ma
niere de les femer; tcms &. maniere de les mettre en pepi-
niere. Culture que les plants exigent lorfqu'ils font en pepi-
niere. Aprés trois ou quatre ans on pourra les employer a 
formef des avenues. Ibid. b. Ces arbres ne gagnent jamáis a 
la tranfplantion. On doit fe difpenfer de les ététer en les ttajn-
plantant. Greffe. Si l'on yeut avoir de meilleur fruit du chá
taignier , i l faut le greffer , 8¿ alors on l'appelle rnaronnier. 
Maniere de le faire. I I peut encoré fe multiplier de branclies 
couchées. Ufage du bois. Pour bien des ouvrages il eft aum 
Éon que le meilleur chéne , &pour quelques cas i l eft meil
leur. Mais i l lui eft inférieur pour le chauffage , S í pour la 
qualité clu charbon & des cendres. Chátaignes. Le climat m-
flue beaucoup fur leur qualité & leur groííeur. I I ne faut pas 



C H A 
Htñdtt qu'elles tombent de Farbi-e elles-mémes. Les cñá-

t Vniers ne produifent abondammeñt qüe dé deux années 
i'une. Comment on conferve le fruit. Maniere dont les mon-
taenards l'empioient. U i d . i j y . a. Feuilles. Les inferes ne 
les attaquent point. Ufage qu'oii en fait , foit pour garnir 
des lits, foit ponr la litiefe du bétail. Varietés de cctte efpece. 
Le maronnier : contrée oü i l réuffit. Maronnier á feuilles 
panachées. Maniere de le multiplier : terrein qu'il demande. 
Petit chátaignier á grappes. Chátaignier de Virginie , ou chirv-
fcapin. Sa deícriptron. Terreins oü i l fe plait : température 
nui lid convient. Ihid. b. Maniere de le multiplier. Chátaignier 
d'Amérique ¿ larges feuilles & á gros fruit. Voyageur qui 
l'a découvert. I I eíl rare en France & en Angleterre. Ma
niere de le femer & de le cultiven Caradere diflinílif de cet 
árbre. Ihid. 240. a. 

Chátaignier , noms de cet arbre en différentes langues. 
Suppl IL 372. a. Son caraftere générique. Enumération de 
trois efpeces de chátaigniers. Obfervations fur la maniere de 
Íes cultiver. Ibid. b. Des marronniers. lis ne font que des 
varietés du chátaignier provenues de graine. Climat qui leur 
convient. Marrón du Limoufin. Marrón de Lyon. Comment 
on peutfeprocurer ees variétés. Leur culture. Efpece de chá
taignier nommé chincapin. Ibid. 373. b. 

Chátaignier: en quoi le marronnier en difiere. X. 144. h. 
Culture des chátaigniers en pépiniere. X I I . 32,2,. b. Chátaigne 
d'eau. XVI. 626. b. Obfervations fur la greífe du chátaignier, 
Suppl I I I . 261. b. 

CHATEAU, ( Archit. ) comment les cháteaux étoient an-
ciennement conílruits : comment lis le font aujourd'hui. La 
plupart de ceux ou fe fait la réfidenee des rois de France 
n'ont point de foffés , & confervent cependant le nom de 
cháteaux , fur-tout s'ils font en campagne. 111. 241. a. 

Cháteau d'eau. Deux fortes de bátimens de ce nom. Déco-
rations dont ees édiíkes devroient étre enrichis. 111. 241. a. 

Cháteau, lieu fortifié pour teñir le peuple dans fon devoir j 
ouréfiíier á l'ennemi. I I I . 241. a. 

Cháteau, ( A r t milit. ) attaque des cháteaux. I . 834. ¿. 
Défenfe des cháteaux. I V . 739. b. 

Cháteau, (/z/riy^. ) principal manoir du fief. Maifons aux-
quelles ce titre convient proprement. A qui appartient le 
cháteau en fuccefíion de nef. I I y a des feigneurs qui peu-
vent obliger les vaífaux á la garde du cháteau, Vaííaux aux-
quels a été communiqué le'droit de bátir des cháteaux. Con-
ditions requifes pour bátir cháteau dans la feigneurie d'un 
feigneur chátelain. Ouvrage á confulter. I I I . 241. a . 

CHÁTEAU , ( Marine ) cháteau d'avant. Cháteau d'arriere. 
Voyci GAILLARDS. 

CHÁTEAU , ( B l a f o n ) meuble de l'écu. Cháteau ouvert, 
herfé, ajouré 3 ma^onné , eíforé, girouetté. Suppl, I L 
373.^. 

Cháteau , Suppl. I . 918. a. cháteau girouetté. Suppl. I I I . 
226. b. 

CHÁTEAU , ( Guillaume ) graveur. V I L 867. a. 
CHATEAU-BRIANT 3 édit d e . N . 391. b. 
CHATEAU-GAILLARD , prés Andely3 {Géogr .Hif l . ) anecdote 

furlaprife de cette place par Philippe-Augufte. Suppl. I I . 373.^. 
CHATEAU-LANDON , petite ville du Gatinois , autrefois 

Vellaunodunum. X V I . 880. b. 
CHATEAU-SAINT-ANGE , {G¿ogr . )£on de la ville de Rome. 

U ñu fait par l'empereur Adrien pour lui fervir de tombe. Def-
enption de ce monument. I I devint une efpece de citadelle 
veis le tems d'Honorius , ou du moins fous Belifaire. Dans la 
guerre des Goths, les Romains s'y dófendirent fouvent s & 
le prirent plufíeurs fois. Les évéques de Ravenne, & d'au-
ttes enfuite, l'occuperent fuccemvement , & continuerent 
de le ruiner. Origine du nom de cháteau-faint-ange donné á 
cet edifice. Statue qui lui fert de couronnement. I I fut auffi 

Rocca di crefceniio. Suppl. 11. 373. b. Tréfor ^bijoux 
r̂cnives dépofées dans ce cháteau. Prifonniers q'u'on y 

reníerme. Cet édiíice réuni au palais du Vadean par une 
galerie couverte ou Corridor fait par Alexandre V I , &c. 
Suppl I I . 37^ ^ 

_Chateau-Thiem , ( Géogr. ) vieux cháteau dans le comté de 
r m í ^ I L 374- *. 

la;n „ ™ k A I N ^ ( JurifP- ) dcux fens de ce mot. Cháte-
ajn r^al . Origine des cháteíains. Ces oíficiers deílitués en 
310 & 1316. Leurs fonélions. On donna auííi ce nom, en 

quelques provinces, aux juges des villes. Comment le nom 
* chatdain efl devenu un titre de feigneurie , au lieu qu'il 

üe"gnoit auparavant qu'un fimple office. Ces feigneurs 
peuvent empécher de conftruire cháteau ou maifon forte dans 
eur leigneurie fans leur permiffion. Hs font inférieurs aux 

c T : 242- a' 0uvrages k confulter. Ibid. h. 
. natdain , anciens lieutenans des comtes, qu'on nommoit 

ciutelains. X V I I . 238. b. Sergent chátelain. XV. 87. a. 
vTrT?ATELAlN5 ( M a r t i n ) obfervations fur cet avénele né. 

598. a. 

ATELET' ( Jurifp- ) deux fens de ce mot, Djííérence 
?ntre chátelet §C chdtelleme. I I I . 242. b. 

1 9 1 

Chdtelet de Par i s : juíliee royale ordinaíre de la capitale 
du royaüme. Pourquoi on lui a donné ce titre. Comment i l 
eíl prouvé que la fortereífe appellée le grand chdtelet a été 
bátie par Jules-Céfar. 11 établit á Paris le confeil fouvefaia 
des Gaules ; & Ton tient que le proconfuL qui préfidoit á 
ce confeil , demeuroit a Paris. Ce qui paroit par le féjour 
qu'y fit Julien , premier magiñrat de Paris , ?ry^ú\h pr^fetlus 
u r b i s , & enfuite comte de Par i s . Diverfes difpofitions faites 
du comté de Paris , tantót inféodé , tantót réuni á la con-6 
ronne. Ce comté fous-inféodé á des vicomteSi 111. 241, h 
Le chátelet fut la demeure des comtes & enfuite des prévóts. 
Plufíeurs rois y alloient rendre la juflice. Les offices du chá -̂
telet s'étant donnés á ferme , faint Louis réforma cet abuŝ  
& inílitua un prévót de PariSi Officiers que nommoit ce pré-
vot. Prévóté des marchands. Bailliage de Paris réuni a la 
prévóté en 1526. Réédifícation du grand chátelet en 166©, 
Erigé en préfidial en 1551. Divifion du chátelet en anclen 

en nouveau. Leur réunion dix ans aprés. Jurifdidtions que 
comprend le chátelet. AíTefleurs á cette juíliee. Attributions 
particulieres du chátelet. Audiences du chátelet. Ibid. 243. a* 
Chambres d'audience. Celle des criées. Celle de l'ordinaire. 
Avocats du chdtelet. I I y eut de tems immémorial des avocats 
attachés au chátelet. Ordonnances oü i l en eíl parlé. Origine 
du ferment que les avocats prétoient á chaqué f entrée. 11 y 
a eu pendant long-tems au chátelet des avocats qui n'avoient 
été recus que dans ce fiege. Cependant ceux du parlement 
avoient la liberté d'y aller. Préfentement lis font tous avo
cats au parlement. Avocats de luniverfité, jurés au chátelet. 
Avocats du roi du chdtelet. Ancienneté de leur établiffement., 
Leur nombre en difFérens tems. Ibid. b. Fonétíons des quarre 
avocats du r o i , |établis par un réglement de 1685. Leur 
robe de cérémonie. Vifite qu'ils font des rúes de Paris le 
jour de la féte du faint Sacrement. EreEíion du bailliage d i 
P a r i s ou confervation , par Frangois I . Cérémonial du chá
telet. Entrées des rois & reines d P a r i s , dans la cérémonie def-
quelles le chátelet a toujours marché. Ibid. 244. a. Fixatioix 
du rang du chátelet dans ces cérémonies par Henri I I . Suite 
des entrées des rois 8c reines á Paris. Ibid. b. Complimens 
adreífés par le chátelet. Pompes fúnebres oü i l a aífiílé aprés 
les cours , & avant toutes les autres compagníes. Ibid. 24^. 
a. Les 7>Z)ewOT auxquels l i a affifté. Publications de paix : le 
chátelet y tient le premier rang. Prifes de poíTefílon d'évéques 
de Paris. Proceífions générales. Ibid. b, AíTemblées des nota
bles oü s'eíl: trouvé le lieutenant-civil pour le chátelet. Af-
femblées générales de pólice. Rédaftion de la coutume. Offi* 
ciers appellés certificateurs des criées. Chambres du chátelet. 
Chátellenies royales reíTortiíTantes au chátelet. Chevalier 
d'honneur. Chirurgiens du chátelet. Ibid. 246. a. Droits des 
officiers du chátelet. Geoliers du chátelet. Hulíliers-audien-
ciers. Lieutenans. Matrones ou fages-femmes du chátelet. 
Ibid. b. Médecins. Officiers du chátelet. Ordrc dans lequel 
lis font employés fur les états du chátelet. Ibid. 247. a. An
ciens offices fupprimés. Payeur des gages du chátelet, Ibid. b. 
Préfident au préfidial. Siege de la prévóté. Prévótés royales 
reíTortiíTantes par appel au préfidial du chátelet. Receveur des 
amendes. Receveur & payeur des épices. Réunions faites au 
fiege du chátelet. Subílituts du procureur du roi. Ibid. 248. 
a. Tranflation du fiege du chátelet. On a renv.oyé plufíeurs 
arricies concernant les officiers du chátelet a la lettre qui leuf 
eftpropre. Ibid. b. 

Cháteht de P a r i s . Confeil du roi du chátelet. I V . 22. a. 31. 
a. Saint Louis a fait enregiftrer & publier au chátelet plufíeurs 
ordonnances. V . 703. b. Regiílre fur lequel les nouvelles or
donnances y font inferites. 705. J». Le chátelet de Paris fut 
le premier fiege qui commen^a á ufer du fcel royal. V I L 
509. a. Confervation ou bailliage de ce chátelet. IV . 41. a . 
Droit de fuite qui lui appartient. X V . 649. b. Sa chancellerie. 
I I I . 113.^. Confeillers au chátelet. I V . a. Quatre cham
bres entre lefquelles eíl partagé le fervice des confeillers. 
I I I . 50. a. Chambre civile. 49. b. Chambre criminelle. 51. a. 
Colonnes du chátelet, divifion des confeillers en plufíeurs 
fervices différens : diílinélion des différéns fervices: de la 
durée de tems pendant lequel les confeillers font employés 
á chaqué fervice. I I I . 655. ^ , ¿. I I paroit que le chátelet de 
Paris eíl le premier tribunal oü i l y ait eu des places de con
feillers afTe&ées á des eleres. IV . 27. a. Les confeillers au 
chátelet font les premiers , aprés les gens du confeil , qui 
ont porté le titre de confeillers duroi. I V . 31. ÍZ. Prévot de 
Paris, chef du chátelet. X I I I . 350. <z , i», &c. Des lieutenans 
du prévót du chátelet. IX . 504. a. 505. b. 507. a. 508. a . 
Confeillers honoraires. I V . 30. a. Commiflaires au ^chátelet. 
I I I . 705. Juge auditeur. IX. 10. a , b. Notaires. X I . 240. b.— 
242. b. Papier timbré dont ils fe fervent. 867. b. — 869« a . 
Scel du chátelet. X I V . 749. a , b. InílitUtion des procureurs 
au chátelet. X I I I . 413. Doyen du chátelet. V, 95. a. Garde 
des décrets & immatricules & itaefl. V I L 493.^. Sergens du 
chátelet. XV. 87. a , b. Chambre du procureur du roi au 
chátelet. 111. 56. ¿z. 

CHÁTELET, ( G í o g r . ) marquifat du Chátelet en Bourgogne. 



Suppl. IV , f8. b. FortereíTe du CMtelet dans le Souloííbis. 
§15. b, 

CHATE-LEVANT , chate-prcnant, ( Jurifpr. ) ckufe qui 
fe mettoit dans les contrats au pays Meffin. I I I . 249. ^ 

CHATELLENAGE , ( Jurifpu ) en quoi coníiñoit ce fief. 
I I exiftoit des le milieu du XIIe ñecle. I I I . 249, a. 

CHATELLENIE, { J u r i f p r . ) origine du terme. Ce qu'é-
toient anciennement les chátellenies , & ce qu'elles devinrent 
¿nfuite. I I y a des cliátellenies qui ne íbnt encoré que de 
íimples offices. On fe lert indifFéremment du ritre de prévóté 
011 de chátellenie. Les chátellenies n'avoient anciennement 
que la baile juftice. Préíentement la plupart font en poíiefíion 
de la haute. I I y en a done de royales & de feigneuriales. I I I . 
249. a. 

Chátellenie. Diííerence entre chátellenie & chátelet. I I I . 
242. h. 

CHATELUS, titre de chanoines que prennent les co.mtes 
de Chatelus. III. 137. a. Suppl. I . 726. b. 

CHATENOI , ( G é o g r . ) dans le Souloffois. Suppl. I V . 
S15. b. 

CHAT-HUANT, voye^ ce mot aprés Farticle Chat. 
CHATIS , miniflre dans la religión mahométane. Ce que 

font les imans. I I I . 249. a. 
Chatib. Erreur á corriger dans cet article de l'Encyclo-

pédie. Suppl. 11. 374. a. 
CHATIER , punir , { S y n o n . ) X I I I . 573, a. 
CHATIERE , { H y d r a u l . ) en quoi elle cüffere de la pierrée. 

H I . 249. b. 
CHATILLON-SUR-SEINE , ( Géogr. ) ville de Bourgo-

gne. - Hiíloire & révolutions de cette Ville. Ses abbayes & 
monafteres. Suppl. 11. 374. a. Guillaume Philandrier, célebre 
architeñe, né dans ce lieu. Hif to i^ de Chátillon. Ibid. b. 

CHATIMENT. DifFérence entre la peine & le chátiment. 
I I I . 249. b. La diñributíon des peines Se des chátimens relative 
au degré d'énormité des fautes, a quelque chofe d'arbitraire; 
mais que la compenfation foit trop forte , on s'y eft foumis 
libremerit; i l n'eilt plus queñion de réclamer contre la rigueur. 
I I n'y a d'injuíHce que lorfque Tautorité eíl au - deífus des 
loix. Máximes d'équité que les juges doivent toujours avoir 
préfentes á l'efprit. Ibid. 250. ¿r. 

Chátiment. Les pays oü les chátimens font les plus terribles, 
font aufli ceux oii ils deviennent le plus fréquens. V. 340. a, 
Voye^ les articles Peine s Punit ion, Supplice. 

CHÁTIMENS militaires. Exemples qui prouvent que les 
Romains les ont portés jufqu'a la plus grande rigueur. An-
cienne févérké des Fran^ois 3 infenfiblement adoucie. Exem
ples de févérité militaire en France, Chátimens du capitaine 
Franget j en 1523 ; de M . du Pas, en 1673 , I I I . 250. a. du 
comte Darco, en 1703 ; d'une garnifon commandée par le 
maréchal- de Créqui. reine de défertion. Autres peines mili-
taires en France. Ibid. b. Voye^ PEINES militaires. 

Chátimens militaires chez les Romains. Suppl. I V . 674. b. 
Obfervations fur la nature des chátimens qu'il faudroit em-
ployer pour établir une bonne difcipline dans les armées 
fran^oifes. Voye^ T R A N S F U G E . 

CHATOIER, verb. ncut. ( L i t h o l . ) I I I . 250. b. 
C H A T O N s ( Botan. ) fleurs ftériles. Defcription de ees 

fleurs. D'oü vient le nom de chatón. I I I , 250. b. Voye^ 
J U L E . 

CHATON , (Mett . en ctuvre ) ajuftage de la portee fur le 
chatón , pour y placer la pierre. X I I I . 144. b. 

CHATOUILLEMENT. Caufe de cette fenfation dans un 
ébranlement de l'organe du toucher, qui foit léger , mais 
cependant aífez v i f pour jetter l'ame dans quelque agitation, 
&c. I I I . 250. b. D'oü vient l'ébranlement v i f qui produit le 
chatouillemcnt. Ibid. z ^ i . a . ^ b j e ^ T I T I L L A T I O N . 

Chatouillement. Les mouvemens qu'il excite regardés comme 
volontaires. Suppl. I V . 637. a. 

C H A T O U I L L E U X , { M a n e g e ) cheval chatouilleux. Ces 
chevaux ont quelque chofe des ramingues. En quoi ils en 
diííerent. I I I . 251. <z. 

C H A T O Y A N T E ,pierre , voyez A V E N T U R I N E . 
CHAT-PARD. On a cru qu'il provenoit d'un léopard & 

d'une chatte, ou d'un chat & d'une panthere. Defcription 
íl'un chat-pard. I I I . 251. On dit qu'on apprivoife aifément 
cet animal. Ibid. b. 

CHATRÉ 3 ( Médecine ) qualité de la viande des animaux 
chatres. Cette opération perpetué , pour ainfi diré , l'en-
fance des animaux ; c'eíl pourquoi on la pratique fur ceux 
qu'on deftine á étre mangés dans un age un peu avancé. 
Cette pratique eft ancienne chez les nations civilifées. I I I . 
251. h. 

CHATRER un cheval. Maniere de le faire avec le feu. I I I . 
2^1. b. Autre maniere avec le cauílic. I I eft plus rare que la 
partie enfle avec le cauftic qu'avec le feu; mais l'une de ces 
opérations n'eft pas plus dangereufe que l'autre. Le grand 
froid & le grand chaud font contraires a cette opération. /¿id 
252. <z. Koye^ H O N G R E R . 

Chátrer, Caftration duboeuf.II. 291. ¿. 

CHATRER , [ J a r d í n . ) fe dit d'un arbre , des melons > de& 
concombres. I I I . 252. a. 

CHATZOTZEROTH , ( M u j í q . injlr. des B é b r . ) defcrip
tion de cette efpece de trompette dont fe fervoient les Jmf3 
Quel en étoit l'ufage. Suppl. 11. 374. b. 

CHAVARIGTES , hérétiques mahométáns , oppofés aux 
Scythes. Ils nient Finfaillibilité de la prophétie de Mahomet 
lis ajoutent que cette prophétie étoit fuperflue ; qu'il ^z eil 
aucun drolt d'établir une loi contraire á la loi antérieure • & 
que fi la fonftion de prophete devient un jour néceíTaire 

~ce ne fera point le privilege de quelques-uns d'emr'eux • 
mais que tout homme jufte pourra étre élevé á cette dignlté! 
I I I . i ^ i . h. 

CHAUCER , ( Geofro i ) pere de la poéfie angloife. XVIÍ. 
636. b. 627. a. Suppl. I . 429. a ¿b. 

C H A U D , ( Docimafie ) donner chaud : ce qu'on entend 
par-la. I I I . 252̂  ¿. 

CHAUDE , aftion de faire chauffer le fer pour étre for^é. 
Chande graífe ou fuame. On la donne au fer lorfqu'il efl 
pailleux, & qu'il s'agit de le fouder. Ce fer ne doit ¿tre írappé 
qu'ápetits coups. I I faut chauffer le fer plus ou moins, fdoa 
qu'il eft aigre ou doux. I I I . 252. ¿, 

Chaude. Dé la maniere de chauffer & forger le fer. XVII. 
813. b. 814. a. 

CHAUDE-COLLE , ( Juri fpr . ) fe dit d'une aftion faite du 
premier mouvement de célere ? & non de deffein prémédlte. 
Oü cette exprelfion fe trouve employée. Ouvrages á confulter. 
I I I . 253. a . 

CHAUDEPISSE , ou gonorrhée , ( Chir . ) ulcération qui la 
caufe dans les hommes & dans les femmes. Premier période 
cíe la maladie. Tems oü elle fe déclare , & de quelle ma
niere. Gonorrhée virulente , fecond période. Cure de cette 
maladie. I I I . 253. a. D'oü provient l'ardeur d'urine qui 3 
donné le nom á cette maladie. Les chaudepiffes négligées 
ou mal guéries , produifent des maladies trés-fácheuf;:, 
Ibid. b. 

CHAUDERET, {Batteur d o r ) livre contenaot 850 M e s 
de boyaux de boeuf. Le chauderst eft partagé en deux, 
&c. Le chauderet commence á donner la perfeéíion, 6¿le 
moule acheve. Maniere de faire les chauderets. I I I . b. 
Voyei B A T T E U R D'OR. 

CHAUDERON. On a tranfporté les mots chauderons & 
chaudieres, á des uftenfiles avec lefquels ils avoient feulemcut 
de la conformité. I I I . 254. 

Chauderon. Tour des chauderonniers. X V I . 455. ¿ , Che-
valet. I I I . 310. b. Enclumeau. V . 629. b. Grattoirs. VIÍ. 
864. b. Travail des chauderons dans les ufines pour le laiton, 
IX. 220. a , b. Maniere de donner le luftre aux ouvrages. 1V-. 
706. b. Voye^ plus de détails fur cet art dans les planches du 
chauderonnier, vol I I I . 

CHAUDERONS de Dodone, ( Myth . ) leur defcription. D'oií 
vient le proverbe airain de Dodone , qu'on appliquoit á ua 
babillard , ou á un bruit qui duroit trop. Application du pro
verbe aux auteurs & aux critiques. I I I . 254. ¿z. 

C H A V D E R O N 3 terme de boyaudier , terme de marine, 
uftenfile de cuifine, terme de bottier. I I I . 254. ¿, 

CHAUDERONNIER. D e la coramunauté des maitras 
chauderonniers. Chauderonniers au fiiflet. I I I . 254. <i. 

CHAUDIERE. Définition générale. I I I . 254. ¿. 
Chaudiere : pourquoi en appliquant la main fous uns 

chaudiere pleine d'eau bouillai^te, on ne fe brüle pas. II. 
357. a. 

C H A U D I E R E , en terme d'argenteur. I I I . 254. 
C H A U D I E R E , vaiffeau dont on fe fert dans les navirespour 

faire cuire les viandes. I I I . 254. b. 
C H A U D I E R E d'étuve , { M a r i n e ) defcription , avec figure. 

I I I . 254. ¿. 
C H A U D I E R E , terme de braffeur, de chapelier, d'épingüer; 

uftenfde de cuifine. I I I . 254, />. 
C H A U D I E R E de papererie. Defcription , avec figures. 111« 

254. b. 
C H A U D I E R E , uftenfde de peche, efpece de filet. I I I . 2̂ 4-

Maniere de faire cette peche. Tems oü elle fe fait-
255. a. . 

C H A U D I E R E , terme de fbndeur de petit plomb, terme ae 
raffineur de fuere. I I I . 2,55. % . 

. Chaudiere á c l a i r é e , chaudiere k c h ú ñ e r , chaudiere a cuire, 
termes de raffineur. I I I . 25 5. 

C H A U D I E R E , { B l a f o n ) meuble d'armoirie que l'on trouve 
dans beaucoup d'écus en Efpagne & en Portugal. Signin-
cation de ce fymbole» Maniere de le repréfenter. Suppl- lí-
374 C H A U D I E R E . Nobleffe de chaudiere en Efpagne. XI. 

172 CHAUDRAIS , harnean prés de Mantés. Charlatán kd>li 
dans ce lieu. I I I . 209. b. 

CHAUFFAGE. Bois qu'on appelle de ckaufage. Elpeces 
d'arbres qui fourniffent le meilleur. I I I . 255. b. Voyci BOis. 

C H A U F F A Q E , ( Jur i fpr . ) droit de chauffage. B ne con-
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ra tm'in ufu. Pluíleurs feigneurs , &c. ont droit de chaiaffage 
1 les foréts du roi. Diípofitions au íujet du droit de 

chauffage, contenues dans Fordonnance des eaux & foréis. 

^ \ h m Í f a ¿ /droit de, fuppreíTion de ce droit. Suppl. I I . 29. b. 
CHÁUFFAGE , ( Marine ) employé lorfqu'on donne la 

carene au vaiffeau. I I I . 256. ^ 
CHAUFFE. Ce que les fondeurs entendent par-la. 111. 

S^CHAUFFE-CHEMISE, pannier á faíre chaufFer les linges. 
IIÍ 2<6. 

CHAUFFE-CIRE , ( Jur i fpr . ) officier de la chancellerie. 
Autres noms qu'on lui donne. Inftitution de cet officier. Le 
nombre en a été augmenté jufqu'á quatre. I I eft commenfal 
du roi. Ces offices n'étoient que par commiffion. Comment 
ils dev'inrent héréditaires. Leurs émolumens. I I y avoit autre-
fois les chauffe-cires ícelleurs & les valets ehauíFe-cires. 
Ceux de la grande chancellerie fervent auffi á la chancellerie 
du palais. Ceux des autres chancelleries, prés les cours íupé-
rieures. I I I . 256. Chauffe-cire dans la chancellerie des foires 
de Champagne. Chauffe-cire dans celle de la reine & des 
princes. Ouvrages á confulter. Ibid. b. 

CHAUFFER. Obfervation fur la maniere de chauffer le 
fer. I I I . 256. 

Chauffer un vaiffeau 3 lui donner le feu, chauffer un bordage, 
Obfervation fur les planches & bordages qu'on veut chauffer. 
Chauffer les foutes. I I I . 256. ¿. 

Chauffer les chambres. Diípofition que doivent avoir pour cela 
les cheminées. I I I . 281. ¿. Comment les anciens chauffoient 
leurs appartemens. V I . 97. b. Brafiers dont ils fe fervoient 
pour cela , & dont les Grecs modernes fe fervent encoré 
aujourd'hui'. Suppl. I I . 51. b. Suppl. I I I . 483. ¿. Des moyens 
de chauffer pluíieurs chambres ala fois. V I L 248, 5. d. Degré 
de chaleur qu'on ne doit point paffer en chauíTant les poéles. 
331. a. Maniere de chauffer pluíieurs appartemens avec les 
cheniinées-poéles , Suppl. I I . 383. a. avec les hypocauffes. 
Suppl. III. 483. a. Voye i les árdeles P o é k S L C h e m m é e . 

CHAUFFURE , mauvaife quaiité de fer 8¿ d'acier. A quoi 
on la reconnoit. I I I . 256. 

CHAUFRETTE, en terme de layetier; en terme d'ou-
vriers en foie, I I I . 256. ¿. 

CHAUFOURNIER, ( A n mechan. ) ouvrier qui convertit 
en chaux, par le moyen du feu & dans des fourneaux, les 
pierres qui en font le plus fufceptibles. Le choix des pierres , 
ia conftrudion la plus favorable des fourneaux, la conduite 
la plus prudente du feu , font les trois principales parties de 
fon art. Caraíkre & propriétés des pierres á chaux. Choix 
des meilleures. Chaux de la Lorraine. Chaux faite avec des 
coquiíles calcinées. Différemes fortes de pierres dont on fait 
la chaux. Autres fubftances done on fait ufage pour cela. 
Lieu 011 l'on place les fourneaux. Maniere de diriger le feiu 
5/¿^/. II. 375. a. Éloge de l'ouvrage de M. Fourcroy de 
Ramecourt, fur l'art du chaufournier. Différentes efpeces 
de four dont i l efl: parlé dans cet ouvrage. Defcription de la 
methode de faire la chaux , que cet auteur juge la meiiieure. 
Fours en conc renverfé. Lieux ou ils font en ufage. Quallté 
de la chaux qu'on y fait. Dimenfions & confbuíhons de ces 
fours. Ihid.b. Charge de ce four en pierres dures. Ibid. 376. 
& , h. Du feu de ce four & de fa conduite. Ibid. 377. a. 
De rextraftion de la chaux & des recharges du four. Ibid. b. 
Du chommage des fours allumés. Ibid. 378. b. De la cendrée. 
Des déchets fur la chau>í de ees fours. Du rendage ou pro-
duit de ceá fours en chaux. Ibid. 379. a. Des hommes 
liéceíTaires auprés des fours. Confommation de la houille.. 
De la dópenfe pour fabriquer la chaux dans ces fours. Charge 

conduite de ees fours en pierres tendres. Ibid. b. Leur 
rendage. Leur confommation en houille. Leur nombre d'ou-
vriers. Chaux de pierres dures & tendres mélées enfemble , 
que l'on fait quelquefois a ces fours. Chaux brulée. Ibid. 380. 

De ropération d'éteindre la chaux. Qualités de la chaux 
eteinte. Travail du mortier. Ses différentes qualités , felón les 
mélanges & le travail. Ibid. b. 

CHAUL 6- C I A U L ; ( Ge'ogr.) une des principales villes 
de la cote du Malabar. Son port. Marchandifes de fon ¿éiri-
toire. S^/. I I . 38o.¿. 
• CHAUL , autre villé dans la contrée de linde. Avantages de 
fafituation pour le commerce. Arts qu'exercent les hübitans. 
Suppl. II. 380. b. 

CHAULIEU, ( Guillaume Aufr l e , abbéde) V. 830. b. X J I L 
b. Eloge d un morceau de fon épitre au chevalier de 

Bouillon. Suppl. I V . 92. b. Ses vers a M . de la r arre. 94. a. 
C H A U L I E U , { G u i d e ) chirurgien. I I I . 352. b. 
CHAUME , ( Jurifpr. ) á qui on le laiffe dans les campa-

gnes. Divers ufages felón les lieux , fur ce que le propriétaire 
peut en prendre. Tems oü i l cft permis de chaumer , oü i l eíl 
permis de mener les beftiaux dans les nouveaux chaumes. Les 
défenfes faites pour les chaumes de blé ont également lieu 
powr les chaumes d'avoine. Ouvrages a confulter. IIÍ. 257. a. 
— Toits de chaume. Suppl. I I . 644. b. 

Torne / . 

CHAUMIERE , d'ou vient ce nom. Ce que dit Tacite des 
cabanes ou les anciens Finnois fe retiroient fans travailler. 
I I I . 257. a. 

Chaumiere.ConYertme des chaumieres. 1.240.a. Chaumieres 
conffruites de bauge. I I . 163. a. 

C H A U M O N T en Lyonnois , { S a i n t ) Suppl. I V . 696. ¿. 
Pierres figurées qui fe trouvent dans les mines de ce lieu. X I I . 
340. b. 

CHAUMONT en BaJ/igni. Sa coutume. V . 130.^. 
C H A U N E , ( Epinglier ) defcription & ufage de cet inftru-

ment. I I I . 257. £. 
C H A U N I , { G é o g r . ) petite ville de Picardie. HommeJ 

diftingués dont elle eft la patrie. Suppl. I I . ^80. b. 
CHAUSSE , ( Peche ) efpece de filet. Chauffe du chalus. 

I I I . 2.57. ¿. Voye^ au mot cha lus , & le vol. V I I L des planches. 
Peche , pl. 6. 

CHAUSSE , ( Pharmacie} chaufíe d'Hippocrate. Les apothi-
caires s'en fervent moins que du blanchet. D'oü vient le nom 
de chauffe d'Hippocrate , ou plutót fthyppocras. I I I . 257. a . 
Voye^ F I L T R A T I O N & F I L T R E . 

CHAUSSE d'aifance , en bátiment. I I I . 257. ¿. 
CHAUSSE , c a m & cauche 3 ( Peche) forte de filet. I I I . 257, b. 

Sa defcription. I I y a peu de différence de cet inftrument á la 
dreige des Anglois. L'ordonnance ne le ípécifie point parmi 
ceux qu'elle a défendus. Autre forte de chauffe qu'une 
chalouppe porte au large. Chauffe ou carte des pécheurs de 
l'amirauté de Dunkerque. C'eft un inftrument trés-pernicieux 
á la multiplication des poiffons. Sac de la carte. Sa defcription. 
Chaqué batean pécheur a fa carte. Ufage qu'en font les 
pécheurs. Ibid. 258. a. 

CHAUSSE , ou de la Cal^a , ( l'Ordre d é l a ) á Venife. Son 
renouvellement. Marque de cette chevalerie. Suppl. I I . 381.a. 

CHAUSSE , ( Michel-Ange de la ) obfervations fur cet anti-
quaire & fur fes ouvrages. X I I . 391. <z. 

CHAUSSÉ trop h a u t , en parlant d'un cheval. I I I . 258, a . 
CHAUSSE , en terme de blafon ; c'eft l'oppofé de chappé, 

111.258.^. 
CHAUSSÉE, ( Arc i i i t . ) étym. du mot. Chaufíée de pavé, 

I I I . 258. b. Voyei PONTS & CHAUSSÉES. 
Chauffée. Étym. de ce mot. Suppl. I V . 783. a. 
CHAUSSÉE , ( Horlogerie ) defcription , avec figure. I I I , 

258. ¿. 
CHAUSSE-PIÉ 3 terme de cordonnier. I I I . 258. ¿. 
CHAUSSE-TRAPE, plante qui fe rapperte au genre des 

chardons. Ufages de fa racine. Defcription d'un remede par 
lequel M . de Lamoignon , intendant de Languedoc, a été 
guéri d'une colique néphrétique. I I I , 258. b. Ufage de la 
plante entiere : de la femence piiée , des íleurs de la plante. 
Ibid. 259. a. 

C H A U S S E - T R A P E , {Fort i f icat . ) inftrument á quatre pointes 
de fer, &c. Son ufage. I I I . 259. a. 

Chanffe-trapes que font les Indiens. Suppl. 1.77143. 
C H A U S S E - T R A P E , { B l a f o n ) meuble d'armoirie. Ufage de 

ces machines a la.guerre. Suppl. I I . 381. 3. 
CHAUSSETTE , partie de l'habillement des jambes. D i -

verfes fortes de chauffettes. I I I . 259. a. 
CHAUSSIN , ( Géogr. ) petite ville de Bourgogne. Siege-

que foutint le cháteau en 1636. Singulier devoir qu'avoient 
anciennement á remplir les habitans de ce lieu. Monnoie 
battue á ChauíHn. Suppl. I I . 381.a. 
. CHAUSSQN, partie de rhabillement. Diverfes fortes. ÍIL 
259. a. Ce vétement étoit á l'ufage des dames romaines. Com
ment i l étoit fait. Chaüffon dont on fe fert en jouant ala 
paume ; en tirant des armes. Ibid. b. 

CHAUSSURE : celle de différentes nations. Chauffures 
des Grecs , différentes fortes. Age ou les Lacédémoniens 
commen^oient á porter des chauffures. Les philofophes 
n'avoient que des femelles : celles de Pythagore , d'Empé-
docle , de Philetas. Chauffure des Romains, différentes fortes. 
IIÍ. 259. ¿. Chauffures des Juifs. Ils alloient fouventpiés nuds. 
Oter ía chauffure & la donner 3 étoit le figne du tranfport 
de la propriété d'une chofe. Chauffure des anciens Germains 
& fur-tout des Goths. Celle des Orientaux , des Européens. 
Ibid. 260. a. Obfervations anatomiques fur quelques chauffu
res modernes. i0. LÍV chauffure haute des femmes changa 
tout-á-fait la conformation natureUe des os du pié. 20. Les 
perfonnes ainfi chauíiées , ne peuvent que trés-difficüement 
defeendre d'une montagne , marcher loim-tems ou vite , ou 
fauter. 30. Avantages des chauffurfes bailes dans les memes 
circonfxances , 40.* fur-tout des focques des récollets. 50. Ob
fervations fur les fouliers du petit peuple a femelles.de bois. 
Ibid. b. 6°. Etat de contrainte des mufcles du pied dans les 
chauffures liantes. 70. Infirmités qui en peuvent naitre. 8o. Les 
chauffures hautes peuvent faire courber la taille aux jeunes 
perfonnes. 90. Inconvénicns des fouliers trop étroits ou trop 
courts. Ibid. 261. a. 

Chauffure, combicn la petiteffe extreme que Ies femmes 
recherehent dans la chauffure eft éloignée de la beauté. VI . 
340. a, Cette prétendue beauté tres-recherchée des daraes 
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piponoifes & chinolfes. X I I . 555. Chauflure des íbldats 
romains. I . 687. a. X. 508. ¿z. Diverfes chaufíures anciennes, 
défignées par les noms fuivans: baxea, I I . 166. b. brodequin-̂  
433. ¿z,-compes, I IL 76a. a. cupuies} I Y . -4^4. a. crupeiia, 
^22. a. endromisyV. 650. a. phacajie , X I I . 481. ¿. ChaiiiTure des 
xois é t Rome & des empereurs. X. 855. b. Voyei rarticle 
Souliers des anciens, & l'article Antiquités, vol. I des planch. 
— Sur le travail des différentes fortes de chauílures modernés, 
voyei les articles C O R D O N N I E R & SOULIER. 

C H A U V E , obfervations fur cet eíFet de Ja vieineíTe. V I I I . 
2.59. b, Pourq.uoi Pon devient chauve dans un age avancé, 
X I V . 939. •Caufe-de la chute des cheveux, I . 393.. a. 11. 
566. b. 
. C H A U V E A U , :{Franccis) grareur. V I L 867. a , b. 

CHAUVE-SOURIS. Pourquoi cet animal ne cloit pas étre 
compté parmi les oifeaux. Chauve-fouris de ce pays ; celles 
dAmérique. I IL 2,61. a. Chauve - íburis difterentes par la 
couleur, par la forme. Leur defcription. Lieux qu'elles habi-
tent, tems'oü elles en fortent ; leur nourriture : combien 
-celles dAmérique font redoutables. Des petits des chauve-
fouris., & des foins de la-mere. Ibid. b. 

Chaüve-fouris de riíle de France. Suppl. III.-668. a. Efpece 
de chauve-fouris appellée andira-guacu. I . 447. a. 

CHAUX , ( Chymie) produits des calcinations proprement 
Sites quipeuventétre appellés du nom de C/ZÍJÜJ;,- favoir les cen
ares vraiesjle plátre, les chaux communes >& les chaux mé-
talliques. I I I . 2,61. b. Ce qu?on appelle chaux commune 3 chaux 
mve 3 chaux^Scc. Ibid. Q.6Z. a* 

Chaux commune, celle qui fe fait dans le refíbrt de l'ami-
yauté de JBreft. Ufages auxquels elle fert. Conñru£Hon des 
fours á chaüx. Maniere d'y ranger les pierres qu'on fe pro-
pofe de convertir en chaux. I IL 2.62. a. Deícription des 
©pérations par lefquelles on fait la chaux. Comment 011 con-
noit que h chaux eft faite. Comment on iaiííe refroidir le 
four. Ce qu'on fait de la chaux -aprés que le four eft froid. 

•Obfervations fur ia manoeuvre de faire la chaux : 10. fur le 
temsle plus favorable, 20. fur les bourées-, 30. fur la maniere 
de difpofer la bourée dans rátre3 Ihid.k 40.fur la violence 
du feu. 50. I I doit étre pouífé fans intermiífion. 6°. Carac-
tere de la chaux bien cuite. 70. Sur la diverfité des manieres 
de faire la chaux. 8o. I I faut creufer un puits aux environs 
«hi four. 90. Maniere de tranfporter la chaux ; celle d'allumer 
du feu avec la chaux. Préparatioii déla chaux pour la ma^on-
Kerie. Ibid. 263. a. Ce qu'il faut faire pour avoir du mortier 
íneontinent. Epreuve pour s'aflurer fi la chaux eíl bien éteinte. 
Ibid. b. 

Chaux. Diñereñce entre le gypfe Be la pierre á chaux. V I L 
I023. b. Efpece de pierre á chaux appellée Liáis. IX . 453. b. 
Pierres dont on fait la chaux en Ámérique. V I L 730. a. 
Chaux faite avec le marbre. X. 71. a. D'oü dépend la bonne 
-qualité de la chaux. X I I . 577. a. Fabrication de la chaux. 
SuppL H . 37 5. ^ , ¿. 3 80. b. Renflement de fon volume lorf-
«jtt'elle eíl réduite en páte. Suppl. I I I . 81. Chaux brülée. 
Suppl. I I . 380. a. Chaux de coquilles d'hiiitres. Suppl. I I I . 
462. a. 'Confidérations fur la -chaux relativement á la macon-
nerie. IX . 822. b.— 824. b. Des mefureurs & porteurs de 
chaux. X. 427. b. 

CHAUX , ( Chaufournier & Macon.J différentes qualltés de 
«haux. Chaux aigre. Chaux ápre. Chaux brülée. Suppl. 11. 
381. a. Chaux coulée. Chaux étouffée. Chaux gardée. Chaux 
graííe. Chaux rctournée. Excellente qualité de la cha-ux de 
Metz. Ibid. b. 

Examens du chy'mijle fur la chaux. Ses qualltés extérictires-, 
"Ses propriétés phyfiques-générales: fes propriétés commuues 
aux alkalis fixes : fes propriétés communes aux alkalis ter-
reux, parmi lefquelles fe trouve celle de précipiter les alkalis 
volatils, & d'étre réciproquement précipitée par ees fels. I I L 
s.63. b. Cctte réciprocité d'aclion dérange l'ordre de rapport 
des fubílances alkalines avec les acides, établi dans la cable 
des -apports de M . Geoffroi. Comment cet auteur répond 
arobjeilion dont i l s'agit ici. La chaux doit étre moins re-
gardée comme une fimple terre que comme un fel •, felón 
M . Geoffroi. La chaux , dit-il? de méme que les alkalis fixes, 
abforbe l'acide dans le fel ammoniac, & détache le fel vo
látil urineux, ce que ne font point les terres abforbantes. 
Cette propofition attaqué'e. Propriétés communes a la chaux 
&aux alkalis íixes falins. Qualités fpéciales de la chaux. 
264. a. Extlnftion de la chaux. Lait de chaux. Eau de chaux. 
Chaux lavée. Réfidu cryflallifé de l'eau de chaux', felón M . 
Stahl. Le fond du problém.e fur le fel de chaux a roulé fur ce 
point j favoir fi la chaux produifoit fes effets d'alkali par un fel , 
par conféquent alkali, ou par fa fubílance terreufe. Ibid. b. 
Fruit des expériences de M , du Fay, pour la folution du pro-
bléme. Le fel de chaux n'exiíle point. Obfervations fur les 
fels acides admis dans la chaux par quelques chymiíles. De 

• la créme de chaux. Expériences de M . Malouin, fur la crérae 
de chaux. Acide yitrioliqtíe foupconné dans la créme de 
chaux. Ibid. 265-. a. Effervefcence avec chaleur de la chaux 
¿ í de l'eaLi. La théorie chymique de la chaleux des effer-

vefeences nous manque abfolument. Comment rexplíqnoít 
l'école chymique du dernier fiecle. Chaux éteinte; fon lin¡ rt 
á l'eau, chatre beaucoup fon adivité.En quoi confifte ce pr 
cipe v i f & pénétrant qui s'éleve de la . chaux pendant fón 
eftervefeence avec i'eau. Ibid. b. En quoi differe la chau 
éteinte a l'air de celle ^ qui eft éteinte avec effervefeeneX 
Réfurreaion de la chaux :moyen de rétablir la chaux éteinS 
dans fon état de chaüx vive. Changement que la chaux one 
fur les alkalis falins. C'eft un des faits chymiques les moint 
expliques : fyftéme des chymiftes fur ce phénomene I b i l 
266. ^. De la formation du mortier. La théorie de cette forma 
tion eft peu connue des chymiftes. La chaux éteinte á l'air ne 
fe liepas avec le fable; celle qui eft éteinte á l'eau eft d'au 
tant meilleure qu'elle eft plus ancienne. Union de la chaux 
au blanc d'ceuf & aux laitages, dureté conftdérable oü par* 
viennent ees mélanges : théorie de ees phénomenes encoré 
inconnue. Ufages qu'on en tire dans les arts. La chaux 
coagule auífi les corps muqueux. Diftelution de la chaux par 
les acides. Principales circonftances de fa combinaifon avec 
chacun des acides: 10. avec l'acide v i t r i o l i q u e , ¿ . %o 
avec l'acide nitreux, 30. avec l'aeide du fel marin. 40. Le 
vinaigre diñillé diífout la chaux avec effervefcence. Ibid 
267. a. Expérience curieufe faite fur la chaux de Melun éteinte 
avec le vinaigre diftiilé. La créme de tartre s'ünit auíE avec 
la chaux. Tous ees acides forment avec l'eau de chaux les 
mémes fels que chacun forme avecla chaux vive ou la chaux 
éteinte. Chaux employée á corriger 011 prevenir l'acidité 
decertains vins. Aftion de la chaux fur le foufre, les huiies, 
ó-c. Ibid. b. D'oíi réfulte fa propriété á manifefter les fels 
neutres conteKus dans les fucs ou les décodions des plantes. 
Son. milité dans la fabrique du falpétre, á blanchir le fil & 
les toiles, &c. Caufticité de la chaux. Variétés des chaux. 
Rapports & différences de la chaux & d« plátre. Ibid. 26%. a. 
Rapport 8c différences de ;ia chaux vive 8c de la chaux métal-
lique. Vertus raédicinales de la chaux. Ibid. b. Ufages de l'eau 
de chaux en médecine. Qualités vénéneufes de la chaux. 
Ibid. 269. a. Quelques médecins ont cependant ofé donper 
intérieurement la chaux , méme en fubftance. Ufage intérieur 
de la chaux: maladies contre lefquelles on a píincipalement 
celebré fon eificacité. Elle eft plusutile 8c moins dangereufa 
dans les pays froids 8c hunñdes, que dans les contrées plus 
tempérées. Préparatiójn de l'eau de chaux premiére, 8c de l'eau 
de chaux feconde. Ibid.b. L'eau de chaux mélée au lait, le rend 
plus propre á certains eftomács. Maniere de prendre ce re
mede. I I ne convient pas dans l'état de tnaigreur. Ufage de 
la chaux dans la pharmacie chymique. Ibid. 270. a. 

Chaux. Suite des expériences & obfervations des chymifles 6» 
des phyficiens fur la chaux. La Chaux n'eft telle que* parce 
qu'elle eft privée de l'air fixe. Suppl. I . 235. a-. Comment les 
péripatéticiens expliquent la chaleur de la chaux vive. 111. 
29. b. M . Lémery obferve qüe dans la calcination de la 
chaux vive , le feu dont elle s'imbibe fait une additionfen-
fible áfoji poids; que pendant cet emprifonnement ce feu 
conferve toutes les propriétés particulieres du feu, ó'c.Ob-
jeílions 8c réponfes. 30. a-. Expérience de Boyle furia chaux 
vive. Son fentiment fur la difpofmon qu'elle a de s'échauf-
fer dans l'eau. Pourquoi les fels produifent plus prompte-
ment les mémes effets que l'eaü chaude. Ibid. b. De la cauf
ticité de la chaux. Suppl. IL 275. a. La pierre á chaux ne fe 
vitrifie point, traitée feule; mais dans fon mélange avec lá 
mine de fer grillée, elle fe vitrifie. V I . 497. a. La chato 
coníldérée comme fondant pour les métaux. 922. a. Vmr-
quoi la chaux a la vertu de détruire certains corps. IX. caí 
a., b. Huile de chaux, V I I L 338. a. 

C H A U X métallique^ {Chym.) définition. Les chaux coftféf-
vent encoré leur caraéíere fpécifique. Dans toute chaux fné-
tallique il fe troaave une portion de matiere qu'on ne réul-
ftra jamáis á rétablir dans fapremiere forme de métal. Trois 
queftions dont la folution n'eft point connue encoré. Cette 
matiere irreducible eft-elle dépouillée de tout caraélere Re
cial r I IL 270. a. La deftruítion abfolue des métaux méme 
parfaits eft-elle poíftble l La terre mercurlclle de Béchei' 
refte-t-elle unie aux chaüx métalliques réduiílibles ? Wd- ^ 

Chaux métallique. Ce qu'on entend en chymie par chaux, 
chaux d'or ou d'argent. I I . <;43. a. Chaux métalliques char-
gées par la calcination d'une matiere qui en augmente lepoids. 
^« j . a. Chaux préparées par le foufre : chaux préparées par 
le nitre 8c le foufre : chaux de cette efpece la plus parfaite: 
i l ^ faut pas confondre ici ees chaux avec les precipites 
métalliques. Ibid. Rapports 8c différences entre la chaux vive 
8c la chaux métallique. I IL 268. b. En quoi les chaux métal
liques different de Varíenle. Suppl. I . 581. a. Chaux d'or : 
comment on la fait. I . 314. a. X I . 526. b. Réfultat du mé
lange de l'acide marin , avec une efpece de chaux d'or. AiV. 
923. <*, Edulcoration de la chaux d'or. IV'. 852. a. Fufion ele 
cette chaux. Ibid. b. — Chaux d'argent. ÍX. 739. b. I , 641. ̂  
Chaux de Cuivre. I V . ^40. b. Chaux nommée ¿es uftum, írifffan 
de vénus. 545. b, — Chaux d'étain qui fe forme fur la furíac? 
de ce mhtiii en fufion, V I . 7, ¿. ** Chaux de plomb, p^5 



hsfVnte cforís cet état qu'avant la caícination. X. 191. k Sur 
ette chaux métallique, confultez l'article PLOMB . X I I . 774-

l Scc Emplátres dans lefquelles on fait entrer la chaux de 
«íomb. V . 589- ¿ - Ctiaux d,e (et ou te™*5' Y1 496-/-
X i<2.^j^--"^^1131 ^es metaux appellee jpodmm. A V . 479^ 
¿ Chaux de z inaXVII . 717. a , ^ Chaux d'antimoine. I . 509. 
¿' XIV. 40. a. Chaux d'antimoine appeliée fondant de Rotrou-. 
V I I 64. ¿. —Réduí l ions des chaux. X I I I . 88 n b. Sur les 
nropriétés medicinales des chaux métalliques ^ voje^; A N T I -
MOlNE, M A T I E R E PERLÉE j M A G N E S I E B L A N C H E J V l T R I O L i 
MARS, MATIERÉ MEDICALEÍ Sur l'opération qui cohñfte á 
faire les chaux métalliques, voye^ C A L C I N A T I O N ; 

CHAYj ( i?oííi«.) planté qui ne croit qu'en Gotcondej 
d'oü Ton tire ce beau rouge des toiles de Mafulipatan qui 

fe déteint jamáis. I I I . 3 57. ¿. 
CHAZELLES, {Jean-Matthieu de) fes voyages, fa patrie^ 

fes talens.IX. 777. b. . 
CHAZINZARIENS, { H i f i eccléf.) herétiques d'Armenle, 

ñu feptieme ñecle. Dérivation de ce mot. Autres noms qu'on 
íéur a donnés. Leurs dogmes. I I I . 270. b, 

CHEBECS barbarefques, ( Marine) obfervations fur ees 
látimens. Qnelle eft la meilleure maniere de s'en rehdre 
maitre. Suppl. I I I . 170. a , b. 

CHECAIA , (Hifl. mod. ) nom commun en Turquie á 
pluíleurs olficiers. Trois principaux checaia, celui des ja-
júíTaires, celui de cuifine 3 celui de récurie. I I I . 270. h. 

CHEDA, (Comm.) monnoie d'étain du royanme de Chéda, 
dans les Indes orientales. Valeur du chéda oftogonal, &'du 
Chéda rond, 1IL 270. ¿t 

CHEDDERj (Géogr.) rlche village d'Angleterre, dans 
la province de Sommerfet. Ses excellens fromages. Cidre qui 
s'y prepare. Curiofité naturelle dans fon voifinage. Suppl. I I . 
g8i. b. 

CHEF, partie de la téte qui feroit coupée par un plan hori
zontal qui paíTeroit au-deffus des foureils. Acceptions figurées 
¡de cé mot. I I I . irjx.a. 

CHEF. {Juñfp. ) Chef d'accufatlon. I I I . 271. a. 
CHEF d'un arrét, fentence j 6¿C. On peut exécuter un Ou 

plufieurs chefs d'un jugement & appeller des autres¿ I I I . 271. ó. 
CHEF-CENS , principal cens impofé par le feigneur direél, 

¿•cAinfi appellé pour le diílinguer du fur-cens. Différence 
entre l'un & l'autre. Ce que la Couturne de Paris, «r/. 5 /7 , dit 
du chef-cens. Dans tous les anciens titres & praticiens, le 
cens ordinaire eft appellé chef-cens.lll. z j i . a . Voy. C H E V A G E 4 

CHEF , crime de leze-majefté au premier chef, au fecond 
chef, au troifieme chef. I I I . 271. a. Ouvrage á confulter. 
Ibid. h. 

CHEF de demande i aífaifes oü i l y a trois chefs, 8c ílx chefs 
de demande. I I I . 271. b. 

CHEF de Péd'u, premier & fecond chef de l'édit des préíi-
dianx. I I I . 271. b. 

CHEF cPhomtñagé en Poitou. I I I . 271. b. 
CHEF d'hoflies, ou d'lwjlifes ; feigneur cenfier ou forteien 

Explication du mot: anciens titres & auteurs oü i l cft em-
ployé. I I I . 271. ¿. 

CHEF-UEU , le principal lieu d'une feigneurie. Quel i l eft. 
Il appartient á ['amé par préciput. Divefs fens de ce mot 
felón difFérentes coutumes. I I I . 272. a. 

CUFF-METS¡ouchef-mois. Ouvrages á confulter.IIl. 271* <i. 
CHEF du nom & armes, I I I . 272. a. 
CHEF-D'ORDRE , la principale maifon d'un ordre régulier 

tou holpjtalier..Les abbayes chefs-d'ordre font toutes régu-
lieres. Difpofitif de l'ordonnance de Blois, fur la maniere de 
pourvoir aux chefs-d'ordre. I I I . 272. a. 

CHEF-SEIGNEUR , diverfes fignifications, felón les cou^ 
turnes. Obfervations fur le chef-feigneur, felón la coütume 
de Normandie. I I I . 272. a. Ouvrages á confulter. lbidt b. 

CHEF-DE-SENS. I I I . 272. b. 
, CHEF d'efcadre, fes fonéVions, fon rang, fa marque diflinc^ 

tive. II falt les fonélions du lieutenant-général de la marine en 
ion abfence. Les ehefs-d'efcadre ont voix délibérative dans le 
coníed de guerre.- Ancicnne divifion de la marine du roi en 
lix efeadres. Aétuellement i l y en a quatorze en France. I I L 

CHEF d*académíe , ( Manege ) I I I . 2:7!. b. 
CHEF de pañi. V I . 360. a. 
^ H E F . (Blafon) Chef abaiffé, furmonté , bandé ^ &c. I I L 

272. b. 
Chef, plece honorable qui repréfente le cafque de Thomme 
guerre ou de l'ancien chevalien DiíFérentes épithetes 

qu'on 
jomt á ce mot dans l'art héraldique. Etymoloeie du 

n o t c k e f . S u p p l . n . ^ . a . 
í'rf, piece honorable de «l'écu. Suppl. I V . 367. a. Chefs 

coulus de couleur fur couleur. Ibid. I I . 642. b. Chefs éman-
Jlles-796. a. Chef fur un autre chef Ibid. I V . 367. b. Chef 
loutenu d'une devife. 368. a. 

^ H £ F , Saint- , ( Géogr. ) Suppl. I V . 696. b. 
V-HEF , ( Munuf. en foie , laine , toile ) la premiare partie 

ourdie. Obfervations fur les chefs des pieces en toile , en 
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lálri'e, en foie. Les piéces s'entaitient par la qüeue , & le chef 
fe vend le dernier. I I I . 273. a. 

Chef , ( Econom. mftiq. ) fynonyme á piece : objets auxqueli 
i l s'appUque. I I ne s'emploie qiie quañd la colleftion eíl uii 
peu confidérable. I I I . 273. a. 

CHEF-D'ÍEUVRE , en préfence de qüt i l fe fait & á qui 
oü le préfente. 11 y a des communautés oü Ton donne le 
choix entre plufieurs chefs-d'cEuvre, d'autres oü l'On en exigd -
plufieursi Chefs-d'oeuvre de l'architefte , du charpeiítier ^ de.s 
ouvriers en foie. Inutilité des chefs-d'beuvre. Cominent les 
chofus fe paíTent aux réceptions. 111. 273. a-, 

Chef-d'auvres :\&m mmúité. IX . t?i3• Obfervations fur 
la néceffité d'un chef-d'oeuvre pour étre admls á la maitriíé 
d'orfévrerie; X I . 628. a. 

CHEFCIER , ( Hifl. eccl ) Origine mot : c'eft le pre
mier marqué dans la table des noms des eceléfiafíiques. On, 
donne encoré aujourd'hui ce nom au chef de qudques églifes 
collégiales. Dignité que ce nom défignoit au tems de Gré« 
goire-le-grand. I I I . xjy. b. 

CHEGROS , ( Cordonn. BcúrréUers j Sellier's , SiC; ) efpece 
de bout de fileti Maniere de le faire : on en arme les extré-
mités avec de la foie de fanglier. I I L 273. ¿. 

CHEIROBALISTE , ( Hifl. ano:) deferiptiori de cette ma
chine & de fon ufage. I I L 273. b. 

CHEIROMOCRÁTE,archite¿le du temple d'Ephefe.XVI, 
71. a. 

CHEIRHOtONIE i vbye{ KEikoTÓNiE; 
CHEKAO , pierre que les Chinois font entrer dans la com-

pofition de la eouverte de la porcelaine. Fauííe idée que les 
premieres relations en avoient dounéci Définition du cnekaóí 
I I I . 274. ai 

Chehao : voy'ê  fuj; cette pierre. X I I L íoS. a. l i o . b. 
CHELIDOINE , ( Bot. ) grande chelidoine. V . 269. a. 
CHELMINARD ; ( Antiquités ) voye^ cet arricie ULL 

338. a. 
CHELONE , deferiptión de cétte plante. ITL 274. a. 
CHELONITE , pierre de ce nom, voye^ BRONTIAS. 
CHELVET , cri ufité dans le ferrail lorfque le grand feí* 

gneur veut aller dans le jardin des fuhanes. Effet de ce c r i : 
danger d'y défobéir. I I I . 274. ¿; 

CHEMA , mefure ancienne. Celui des Athéniens, celui 
des Romainss 11 eft diffieilé de déterminer la capacité des 
mefures par le poids des fluides , á moins qu'on ne connoiíTe 
individuellement le fluide méme qu'on mefuroit. I I I . 274. b. 

CHEMAGE, ou Chmage , droit dé péagé qui fe paie ^ 
Sens. Ancienneté de ce droit. Oü i l en eíí parlé. I I L 274. a. 

CHEMERAGE, ( Jurijp. ) droit ufité dans les courumes 
appellées de parage. Etymclogie du mot. C'eft une queftiort 
fi ce droit eíl attaché á la perfonne de l'ainé , ou á celui 
qui fe trouve propriétaire du chef-lieu; Le chemerage peut 
fe conftituer de difFérentes manieres. I I I . 274. ¿i 

CHEMIER , (Jurifp. ) l'airté mále des cohéritiers , en cer-
taines coutumes. Origine du mot. La quallté du chemier vient 
de lignage. Elle s'acquiert néanmoins encoré de déux ma
nieres leí indiquées. I I I . 274. b. Le chemier a les qualités 
du fief & la garde des titres. Tant que le parage dure, les 
puínés ne doivent aucun hommage á leur chemier , &c. D H 
vers articles de jurifprudence fur cette matiere. Ouvrage 
confulter. Ibid¡. bi 

CHEMIN , route 3 itoie : diíférences entre ees mots. Voye^ 
R O U T E . I I L 175. a. Ancienneté des grands chemins. Regles 
de pólice fur cet- objet établies á Athenes , Lacédémone 9 
Thébes , &c. Etat des chemins dans la Grece ancienne. On 
attribue le pavé des premieres voies aux Carthagiriois. Tra-
vaux des Romains á cet égard. La voie Appietme. La voie 
Aurelienne. La vcieFlaminierine. Multiplication de ees routeá 
qui conduifoient á Rome. La voie Domií¡enne¿ Travaux d'Au-
euíle pour les grands chemins. Ibid. b. Ceux que conñruifií 
Agrippa dans les Gaules. Chemins de communication de TI-
talie aux provinces orientales de l'Eufope. Les mers cnt pu 
couper les chemins entrepris par les Romains j mais non les 
arréter t témoins la Sicile , la Sardaigne » l'ifle de Corfe p 
l'Angleterre , l'Afie , l'Afrique, dont les chemins communi-
quoient avec ceux de l'Europe par les ports les plus comrno* 
des. Grandeur de ees travaux. Maniere dont ceS/ route¿ 
étoient conílruites. Ibid. 276. a. On ne fe contentoit pas de les 
rendre commodes Se durables , on les embelliífok encoré. 
Ouvrages á confulter fur ce fujet. Chemin remarquáble de 
Cufco á Quito en Amérique* La pólice des grands chemins 
fuivit chez les Romains toutes les révolutions du gouverne* 
ment & de l'empire, & s'éteignit avec celui-ci. Tfavaux d® 
Charlemagne pour les rétablir & en conftruire de nouveaux» 
Soins de Philippe-Auguíle pour cet objet.- Ibid. b. Créatioa 
du erand-voyer par Henri I V . Soins aftuels du gouvernement. 
Ibid. 277* a. Voye^ PONT & CHAUSSÉE. 

Chemin , voye^ les articles Route & Voie. Colonnes milliaí-
res des Romains: comment les Romains & les Gaulois défi-
gnoient les diílances fur les colonnes placées dans les grands 
chemins» I I I . 652. ¿. Comment les Romains pavoient leurs 



erands chemlns. X I I . 193. a. Divinités qui-preílcloient a la 
lúreté des chemins. X V I I . 228. a. Symbole des chemins pu-
blics. X V . 730. a. Chemin des Yncas en Amérique. VIL 974. 
b. Mauvais état des chemins ruraux en France. V I L 829. a. 
Pe la plantation des arbres qui bordent les grands chemins. 
Suppl. I . 523. ¿. 

CHEMIN , ( Jurifp.) on en diílingue deux fortes , les che
mins publics & les chemins prives. Ce qu'on entendoit chez 
les Romains par les mots via , iter & atius, lis diftinguoient 
trois fortes de chemins, les chemins publics, les chemins pri-
vés , & ceux qui n'alloient que d'un bourg á un autre, ap-
pellés V/ÍE viduales. Ce qui eíl dit dans les loix romaines fur 
la conñruaion & la pólice des chemins. I IL 277. a. SL fur 
les droits de paffage. Nous diftinguons aujourd'hui les chemins 
royaux , les chemins de t f a j ^ e , Se les chemins prives. D i -
vers noms que les coutumes leur donnent. Réglemens faits 
en France fur les chemins, par Dagebert, par Charlemagne, 
par Louis le Débonnaire. Le rétabliílement de la pólice k cet 
égard eíl de méme date que celle du pavé de Paris par Phi-
lippe-Auguíle. A qui appartint alors rinípeftion des chemins. 
Pólice établie dans le 14" fiecle. Soins de Henr i lV, Ibid. b. de 
Louis XIIL EtabliíTement d'un diredleur general des ponts & 
ehauííces. Arret du confeií du 3 mai 1720. Difpofitif de cet 
arrét, Divers articles de pólice fur ce fujet. Ibid. 278. a. 
Recueils & ouvrages á confulter. Ibid. b. 

Chemin } officiers Romains qui veilloient a l'entretien des 
chemins. X I I I . 696. a. De la pólice des chemins. X V I I . 422. 
Í? , ¿. Chemin vicomtier. 240. a. 

Chemin appellé carr'ure daaas quelques coutumes. Ce qu'elles 
en difent. I I I . 278. b. 

Chemins charruaux , ou de traverfe , ou voifinaux. Chemin 
chatdain , chemin croijier, chemin finerot , chemin forain, grands 
chemins , chemin du hallage , chemin pour ilfue volontaire , 
¿hemin péageau , chemin appellé pié-fente en Artois , chemin 
privé , chemin public , chemin real. III . 278. b. 

Chemin voy a l , fes diverfes íargeurs felón les tems & les 
•coutumes. Difpofition de l'ordonnance des eaux Se foréts. 
I I I . 279. a. 

Chemin de terroir , Tune des cinq efpeces de chemins pu
blics que Ton diíüngufe en Artois. Enumération de ees cinq 
eípeces. I I L 279. a. 

Chemin de traverfe. I I I . 279. a. Chemin vicomtier , chemins 
voifinaKX. Ibid. b. 

CHEMIN-COUVERT , ( Art milit. ) partie de la fortification. 
Defcription & dimenfions. Lorfqu'il eíl plus bas que le niveau 
de la campagne j commenton y remedie. Tems oü s'eíl: établi 
l'ufage du chemin-couvert. A quoi i l fert. I I I . 279. b. Le che-
min-couvert & le glacis font appellés quelquefois du nom de 
contrefearpe. Comment on trace le chemin-couvert. Ibid. 
280. a. Sur la conílruélion des places d'armes 3 voye^ PLACE 
D'ARMES. 

Chemin-couvert. I I doit envelopper les dehors & toutes les 
fortifications. IV , 770. ÍZ. Place d'armes du chemin-couvert. 
X1L 672. a ,b. Ses traverfes. X V I . 570. ¿z.Batterie du chemin-
couvert. I I . 150, b. 152. ¿. 153. a. Avant-chemin couvert. 
I . 860. h. Attaque du chemin-couvert. I . 836. a , ¿.IV. 730, 
0. Défenfe. I V . 738, a,b. 739. a. 

Chemins militaires , vice, militares 3 qu'Agrippa fit faire fous 
Auguíle. Hiíloire de ees chemins par M . Bergier. I IL 280. a. 

CHEMIN des rondes, ( Fortificat. ) i l n'eíl: pas d'un grand 
ufage. Defcription & dimenñons. I I ne fe trouve plus guere 
que dans les anciennes fortifications. I I I . 280. a. 

Chemin , en bátimént. I I I . 280. a. 
Chemin de carriere. I I I . 280. a. 
CHEMIN , ( Chorégraphie ) lignes qui repréfentent la figure 

d'une danfe. En quoi confiíle toute la chorégraphie. I I I . 280. a. 
Chemin > terme de diamantaire. I I L 280. a. 
CHEMIN s ( Tonnel. ) pieces de bois qui fervent á conduire 

les tonneaux de deííus une riviere á terre. I IL 280. a. Pro-
portion á obferver dans leur longueur & inclinaifon. Ibid. b. 

CHEMINÉE,étymolo 2ie du mot. Définition. Comment on 
faifoit anciennement les cheminées. Situation de la chemince. 
Sa conílrudion confiíle aujaurd'hui dans l'art de dévoyer 
fon tuyau dans l'épaiíTeur du mur. Inconvénient de Fancicn 
ufage d'adoífer les cheminées les unes devant les autres á 
chaqué étage. I IL 280. b. Profondeur á donner au foyer. Ma-
tiere a employer pour la conílruélion. De la décoradon des 
cheminées: décoration du mantean. Du chambranle./¿/í/. b. 

Cheminée : fes difFérentes parties : ailes. 1. 212. Z\ Atre. 823. 
h. Contre-coeur. I V . 132. b. Fantons pour les tuyaux de che
minée. V I . 404. a , b. Foyer. V I L 263. b. Gorge. 742. b. 
Souche.de cheminée. XV, 385. ^ , ¿. Tuyau. X V I . 769, b. 
Efpece de foupirail pratiqué dans Ies cheminées pour chaííer 
la fumée, X V I I , 30. a. — Conílniftion des cheminées de 
Gauger , qui renferme tout a la fois i'avantage des poelcs , 
£c n'en a pas les inccnvéni'ens, V I L 24^, 5, c, Ufage que 
Gauger a fait des figures elllptiques & paraboliques pour fes 
cheminées : cheminées á la Nanci comparées á cellcs de 
Gauger. 248. 7. a. Des moyens de chauffer plufieurs cham-

C H E 
bres á la foís. 248. 5. Í/,-Comment on peut rendre les pla
ques de cheminées propres á renvoyer beaucoup de chaleur" 
I , 627, b. Efpece de cheminée appellée hypocauíle. Suppl Uj 
483. a , b. Efpece de cheminée que les Perfans pratiquent pou* 
donner de l'air á leurs appartemens. V I . 139. ÍZ. 

CHEMINÉE-POELE , ( Phyfiq. ) nous devons á M, de Mon-
talembert l'ingénieufe invention de pouvoir convertir a vo" 
lonté une cheminée en poéle. Divers avantages de cétte in
vention. Suppl. I I , 382, a. Conílniélion de cette fotte de 
cheminée. Maniere de s'en fervir comme d'une cheminée 
ordinaire. Maniere de la convertir en poéle, Cornment on 
entretient fa chaleur, Ibid. b. Difpofition a'donner aux tuyaux 
de cette forte de cheminée , par laquelle on pourroit échauf-
fer toutes les chambres d'une maifon , par un ou deux feux 
allumés au rez-de-chauífée , & arréter la communication de 
la chaleur dans tel appartement qu'on voudroit, Ces tuyaux 
peu fujets á amaíTer la fuie. Ibid. 383.^, b. Defcription des 
difféf entes parties de ces cheminées , repréfentées planch. du 
Supvl. Phyfiq. pl. 3. 

CHEMINÉE , ( Hift. anc. ) M , Perrault penfe que fi les an-
ciens avoient des cheminées, elles étoient rares, I I I , 2,8I( rf< 
Cependant on ne peut douter qu'ils n'en euífent & en grand 
nombre. Preuves tirées d'Appian Alexandrin , d'Ariftophane 
de Virgile. Nous n'avons de ces cheminées qu'une légere 
connoiffance. Elles étoient conflruites au miiieu de la chám-
bre: paffages d'Horace qui le prouvent, Leur luxe ne s'étoit 
pas tourné de ce coté-lá, Quelle en efl la raifon. Vice de 
cohílrudion dans les cheminées qui empéche en partie les 
effets de la chaleur. Ibid. b. Autre inconvénient de nos che
minées , celui djg fumer. Remedes inútiles qu'on a empioyés 
pour cela, Moyens plus fürs. Ouvrages a confulter fur ce 
fujet, Ibid. 282, a. 

Chemince. Comment les Romains avoient fuppléé audéfaut 
des cheminées, IX, 890. b. 

CHEMINÉE , ( Lutheric) tuyau de plomb dans les orgues. 
Defcription avec figure, I IL 282, a. 

_ CHEMINON, ( Géog. Hifl. Litt. ) village de Champagne, 
diocefe de Chálons, éleftion de Vitr i . Lieu remarquable par 
une abbaye de l'ordre de Citeaux, Obfervations fur les ou
vrages de Pierre-Céfar Richelet, avocat, poete , critique & 
littérateur , né dans ce lieu, Suppl. I I , 384, a. 

CHEMISE. %De feription de celle des femmes & de celle 
des hommes y de toutes leurs parties & ornemens, I I I . 282. 
a. Quantité de toile qu'elles exigent communément, Che-
mifes en amadis. Les anciens n'ont point ufé de chemifes. 
Divers ufages de ce mot, en fortification, dans l'art mifitaire, 
dans Técriture , le commerce , la maconnerie. Ibid. b. 

Chemife. Tunique de deíTous , chemife de lin des anciens 
Romains. V I I I . 14. a. XV. 594. Z». Chemifes des hommes & 
des femmes chez les Romains. X V I . 746. a , b. Chemifes des 
modernes : manches en amadis. I . 313. ¿. Des chemifes & de 
leur fabrication. Suppl. I I I . 75^. b. 756. ÍZ. 757. a , b. 758.<z, 
b. 759. a. 

CHEMISE , (Métal lurg.) partie intérieure du feurneau á 
manche , dans lequel on fait fondre les mines Briques 
employées pour cela, On eíl trés-fouvent obligé de renou-
velier la chemife, I I faut lier les pierres avec le moins de 
ciment qu'il eíl pofíible, I IL 283, a. 

C W E M I S I . , c u demi-chemife , ( Verrerie') I IL 283. a. 
CHEMOSIS , ( Médec. ) la plus grave efpece d'ophthalmie. 

Sa définition : caraíleres de cette maladie. Ses caufes. III . 
283. a. Foyq; OPHTHALMIE, 

CHÉNE , caraéleres de ce genre d'arbre, Diílinclions que 
cet arbre a recues dans l'antiquité chez plufieurs nations. 
Eloge moins relevé , mais mieux fondé que les naturalices 
en font. Caraderes de fa tige & de fes feuilles, II eíl lent 
a croitre, mais i l vit long-tems. Son bois eft le plus durable 
de tous. I I tient á plufieurs égards le premier rang parnú 
les arbres foreíliers. Tems qu'il emploie á croitre dans un 
terrein gras. I I I , 283. b. Expofition. Terrein. Prefque toutes 
les expofitions lui conviennent: mais i l réuífit mieux dans 
les terres doñees , limonneufes ,profondes & fértiles. Diffé-
rensefFets que produifentfur lui les autres efpeces deterreins 
oü on le fait croitre. Quel eíl eclui auquel i l fe refufe. P^1' 
tations. Si nous en croyons les m'eilleurs auteurs Anglois, 
i l faut bien des precautions & de la dépenfe pour faite des 
plantations de chéne, Préparation du terrein , choix du gland > 
tems & maniere de le femer, Ibid. 284, a. Soins de farclef 
fréquemment ; labour avec la charrue ou ala main; diílance 
ou i l faut teñir les jeunes plants les uns des autres des lage 
de deux ans j retranchemens qu'il faut faire á mefure qu us 
avancent pour augmenter leurs diílanccs : aprés deux ou 
trois ans , i l fera k propos de cdliper, pour en faire des íe-
pées de taillis, les plants qui paroítront les moins clifpoíes 
a devenir futaie. I I faut dégarnir avec menagement les en-
droits expofés aux vents. Diílance de vingt-cinq a trente 
piés qu'il faut donner aux arbres qu'on veut élever en futaií-
Aprés une coupe ou deux du taillis , i l faut en faire arracner 
les fouches , afin que tous les fucs de la terre ymw® 
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• i \la fataíe. Ce quon vient de lire jufqii'ici efi tiré du dic-

proíiter c ^ ^7/^. /¿i^. b. Reflexión de l'auteur fur la 
tiontiíiire :ette maniere de culture entraineroit , dont M . 
I^B^íFon a fait l'expérience. Inconvéniens artachés á cette 

Hire que l'expérience lüi a fait connoiü'e. En eíTayant 
Cl1 contraire á faire des plantations par une méthode toute 
311 féé M- ê Buffon a éprouvé des fucces plus fatisfaifans 
&^beaucoiip nioins difpendieux. I I a imité de plus prés la 
fimplieiíé des opérations de la nature , en ajoutant feulement 
uelques moyens pour en accélérer l'eíiet: ees moyens íbnt; 

liénaeer l'abri, femer abondamment, & couper íbuvent. 
Trois facons de femer le g l a n d . 2 8 5 . Soins quilfaut 
prendre des jeunesplants. Témoignages de Bradley & d'Elbis 
aui viennent á l'appui de cette méthode. Maniere de con-
ferver le glarid pendant l'hiver, fi Fon avoit des raifons d'at-
tendre le printems pour femer. Autres manieres de multi-
nlier le chéne pour fe procurer des efpeces curieufes & étran-
eeres. Tranfplantaiion. Age de la tranfplantation. Ce qu'il 
faut obferver dans cette opération. Ufage da bois. Divers 
ouvrâ es pour lefquels i l efl recherché. Ses qualités excel-
lentesBpour les charpentes. Ibid. b. Quand on veut Fem-
ployer á l'air , i l doit étre bien fec & faifonné j préparation par 
laquelle on peut le rendre propre á étre employé , quoique 
encoré verd. De Fufage de ce bois pour le chauííage. Aubier 
du hoh. En quoi i l confiíte : caraftere de celui du chéne. I I 
eíl defendu aux ouvriers de Femployer. Moyen de lui don-
ner prefque autant de folldité & de durce qu'en a le cceur 
du bois. Ecorce. Son ufage pour les tanneurs : le bois auroit 
á-peu-prés la méme qualité. Ufage du tan. Gland. Choix á 
faire 8c précautions á prendre pour la récolte du gland , 
lorfqu'on veut faire des plantations. Ibid. 286. a. Son utilité 
pour la nourriture de queiques bétes. GILÍ de chéne. Vertus 
que les druldes attribuoient á cette plante parafite. Ufages 
auxquels elle eft encoré employée. Sa rareté. Excrefcences. 
Combien le chéne eft fujet á celles qui pro viennent des pi-
quures d'infeéles. Pourquoi Fon fe fert fi peu du chéne pour 
l'ornement des jardins. Efpeces. Les botaniñes en comptent 
au moins quarante , parmi lefquelles i l faut donner la préfé-
rence a nos chénes cornmuns & a ceux d'Amérique. Voici 
Vénuraération de trente-fept efpeces, avec queiques obferva-
tions fur les principales. Le chéne á gros gland. Le chéne a 
gland moyen. Ibid. b. Le chéne a petit gland ; le chéne á 
feuilles panachées; le chéne toujours verd ; le chéne cerrus, 
ie petit chéne cerrus; le petit chéne portant plufiQurs galles 
jointes enfemble; le chéne efeulus; celui de Bourgogne^ le 
chéne nain; le chéne roure; Ibid. 2.87. a. le petit roure; le 
roure portant galles; le roure a feuilles liífes; le chéne á gros 
gland, dont le cálice eft tout couvert de tubercules. Celui 
d'orientj á gland cylindrique avec un long pédicule; celui 
d'oríent, á feuilles de chátaignier; celui d'orient, á trés-gros 
gland, dont le cálice eft hériíié de íilets. Quatre autres efpeces 
de chéne d'orient: le chéne rouge de "Virginie ; le chéne de 
Virginia, á feuilles de chátaignier; le chéne blanc de Virginie; 
Ibid. h. le chéne de Virginie, á feuilles de faule; le chéne 
toujours verd, á feuilles oblongues & fans finuoñtés; le 
chéne noir; le chéne d'eau dAmcrique; le chéne blanc de la 
Caroline; le petit chéne á feuilles de faule; le chéne rouge 
de Marylande; Ibid. 288. a. le chéne d'eau d'Efpagne ; le chéne 
de Marylande; le chéne farde; le chéne d'Afrique. Ibid. b. 

Chéne,noms de cet arbreen diítérenteslangues. Son carac-
tere générique. Enumération de vingt efpeces de chéne , bien 
confíatées, qui fe trouvent en Angleterre dans les jardins. 
Suppl. I I , 584. a. Obfervations fur ees efpeces, leur culture, 
leursufages, &c. Ibid. 385.-2. 

Chéne, qualité des terreins oü le chéne peut étre femé. I I . 
300. a. Age de la confiftance du chéne. I V . 47. a. Durée d'un 
chéne en bon fonds. I I I . 654. a. Sorte de chéne appellé rouvre. 
XI. 193,. a\¿.XIV. 416. b. Chéne verd. X V I I . 668. a. Obfer
vations fur les qualités & ufages du chéne dans la menuiferie. 
X. 346. ¿.Forcé d'un pilier de bois de chéne. I I I . 654. a. D u 
gui de chéne. V I L 1000. b. Suppl. I I . 2.80. b. Cérémonie á fon 
occafion, 1.191. ¿. Des nymphes qui préfidoient aux chénes. 
Yll l , ^•a.^b. Vénération des Celtes pour celui qui leur re-
P^ntoit la divinité. Suppl. IL 282. b. 

| CJHENE, ( Mat. méd.) ufages & propriétés de la feuille, de 
i ecorce, du gland, de la calote du gland, des galles, pommes 
Oiraifmsde chéne. I I I . 288. b. 

CHENE verd, Ilcx: caraékres de cegenre d'arbre. I I I . 288. ¿. 
^ H E N E , (Blafon) meuble de Fécu. Comment on le diftin-

gue des autres arbres. Chéne fruiré. Signification de cette 
Pgure fymbolique. Cet arbre honoré par les anciens. Cou-
ronnes de chéne. Suppl. I I . 387. a. 

CHENE, ( Mythij arbre confacré á Júpiter & á Cybele. 
eneration des Gaulois pour le chéne. Suppl.ll. 387. a. 
^HENE royall {Mfi- d ' A n S l . ) X \ \ . 417. a. 

TTí o'1*̂ ' 'vyatp OVi chéne de Charles, (Jflron.) conftellation. 
Wi. 2oo. b. 

& Charles I I , conftclladon méridionale, introduite 
par M. Hailey, en mémoire du chéne royal fur lequel fe 

Tome I , 

retira Charles I I , lorfqu'il eut été défait á Worcefter. Reía-
tion de cet événement. Suppl. I L 387; a. Etoiles quiforment 
la conftellation du chéne. Longitude & latitude de la princi-
pale. Uid. b. Cette conílellation changée par M . l'abbé de la 
Caille. Ibid. 565. 

CHÉNELLES, oü Tenellcs, {Juñfp . ) droít de gambage 
ufité dans FArtois. I I I . 289. a. 

CHENET j uftenfile domeílique: on íe place par paire 
dans les átres de cheminées. Defcription du chenet de cui-
fme. De ceux des appartemens. Ce que le luxe a ajouté dans 
cette partie aux ufages de nos peres. I I I . 289. a. 

CHENEVI , dauger de le femer trop tót & trop tard. Ma
niere de le femer. Soins á prendre lorfqu'il eft femé.Iil. 289. a. 

CHENEVIERE, qualité que doit avoir la terre. I I faut 
fumer tous les ans les chenevieres. Tems de fumer. Du 
premier labour. Comment on prépare la terre des chene
vieres au printems. I I I . 2,89. b. — Sur la maniere de les arro-
fer , voye^ Suppl. I . 53. a. 

CHENICE, {Hifl* anc.} mefure attique, adoptée par les 
Romains* Sa contenance. PaíTage de Fannius. On diftinguoit 
á Athenes quatre mefures de ce nom. I I I . 2,89. b. 

CHENIL ,{<Archit.) obfervations fur les commodités qu'il 
faut raffémbler autour des chenils3 & fur Fexpofition qu'il 
faut leur donner. I I I . 289. b. 

Chenil. Voyez fur la conftruílion & le gouvernement du 
chenil Farticle Vénerie. X V L 924. b. tkc. & Fárdele Chien. 
111. 330. ¿. 

CHENILLE, defcription des infeftes de ce nom. IIÍ. 289. bs 
Leurs jarabes écailleufes: leur nombre en eft conftant. Leurs 
jambes membraneufes 5 leur nombre eft variable felón les 
efpeces: c'eft par leur nombre & leur arrangement qu'on a 
diftribué les chenilles en certaines clafíes. L a premiere com-
prend celles qui ont huit jambes intermédiaires, quatre d© 
chaqué cóté , c'eft-á-dire , feize eii tout. Caraftere de la qua-
trieme , de la cinquieme & de la fixieme. On a comparé á des 
arpenteurs celles de ees deux derñiereSj á caufe de leuí 
démarche. Singularité de leur marche & bizarrerie de leurs 
altitudes. Ibid. 290. a. Caraíleres de la Jéptieme clafíe, Trois 
différens degrés de grandeur á diftinguer dans les chenilles 
de chaqué claífe. CaraEieres des chenilles rafes: chenilles cha-
grinées; chenilles á corne; celles qui ont des tubercules diftri-
bués fur chaqué anneau , ou difpofés fur des ligues paral-
leles á la longueur du corps. Ce genre comprend les plus 
groífes & celles qui donnentles plus beaux papillons. Autres 
diverfités remarquables dans les anoeaux des chenilles. Che
nilles á deux petites cornes ou antennes fur la tete. Carac
teres 'des chenilles á gros poils , qu'on pourroit appeller 
chenilles épineufes. Ibid. h. Chejiilles velues de plufieurs gen-
res : demi-velues, chenilles-cloportes , chenilles veloutées: 
le poil de quantité de chenilles eft diípofé par bouquets, par 
houpes , par aigrettes. Les touffes de poils partent de tuber
cules arrondis & hémifphériques 3 &c. I I y a d'autres chenil
les dont les tubercules font charnus & faits en pyramkíe 
conique , &c. Chenilles velues qui ont fur le dos des hou
pes reflemblantes parfaitement á des brofíes. Ibid. 291. a, 
Autres qui ont des mammelons qui s'élevent & qui's'aíFaif-
fent, &c. Corne charnue de la chenille rafe qui vi t fur le 
fenouil. Diverfité dans le diametre du corps des chenilles. 
Des couleurs de ees infeíles. Chenilles folitaires, chenilles 
qui vivent en fociété. Autres diftindions tirées de leur ma* 
niere de vivre, de leurs inftinfts, du genre de leur nourri" 
ture. Obfervations ánatomiques fur les chenilles. Crochets 
dont leurs jambes font armées. Ibid. b. Ufage qu'elles en 
font. Subdivifion de la premiere clafíe que nous avons indi* 
.quée. Obfervations fur la téte & fes difterentes parties. Dents 
qui leur fervent a couper les feuilles ; les unes détachent. 
feulement le pargnchyme des feuilles: la plupartprennent les 
feuilles dans leur épaiffeur. Le ver a foiemange en un jour 
autant de feuilles pefant qu'il pefe lui-méme. Autres che* 
nilles plus voraces : íiliere d'oü fort la foie que filent les 
chenilles. Petites cornes mobiles fur la téte de lá chenille, 
fes yeux, fes ftigmates. Ibid. 292. a. Divers changemens 
de peaux que fubifíént les chenilles : comment fe font ees 
changemens, On trouve alors la chenille confidérablement 
plus groffe qu'elle n'étoit avec la dépouille. Forme de la 
chryfalide. Si on enleve la peau á une chenille un jour ou 
deux avant celui de la métamorphofe, on met le papillon a 
découvert , & on diftingue toutes fes parties & méme fes 
oeufs, Diíférentes efpeces de coques de foie que filent les 
chenilles. Ce qu'on obferve dans l^s chenilles queiques jours 
avant la métamorphofe. Ibid. b. Comment la chryfalide fe 
dégage de fon fourreau. La grandeur des coques n'eft pas 
proportionnée á cellc des chenilles qui les font. Grandes dif-
férences entre les coques des difterentes efpeces de chenilles. 
Ibid. 293. a. I I y apeut-étre plus de la moitié des chenilles 
qui font leurs coques dans la terre: queiques-unes s'y enfon* 
cent fans faire des coques ; cependant la plupart en font. 
Coques des chenilles qui vivent en fociété. Remarques fur 
la fociété des chenilles. Defcription de la chenille appeliée 
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• tommuns. Papillón qu-l en píóvieatí Nids que les femelles ar-
•rangent. Tems oü les ceufs éclofent. Gomment les petites 
chenilles s'arrangent pour manger lafeuille oü elles fe trouvent 
en naifíant. Ibid. b. Nids & toiles qu'elles fe forment. Tems 
ou elles s'y retirent, celui oü elles en fortent, Au commen-
cement de..juillet elles forment des coques pour fe trans-
former en chryfalides. Chenilles qui- vivent dans l'eau , & 
cfui s'y forment en chryfalides. Chenilles qui vivent dans 
Jes tiges, les branches ., les racines , les fruits des arbres. 
Chenille qui vit dans le blé. Ibid. 294. a. L'averüon^ que 
quelques perfomies ont pour ees infe&es n'eíl que l'etíet 
de la prévention. Quel eft le feul rifque á courir en les tou-
chant. Ulage du perfil centre la démangeaifon que quel-
ques-unes caufent. Les nids dans lefquels elles font entrer de 
leur poilj font encoré plus á craindre. Les chenilles rafes 
ne peuvent faire aucun mal a ceux qui les touchent, pas 
niéme á ceux qui les avaleroient. Faujfes chenilles 3 infeéles 
qui leur reífembient á certains égards, & dont i l vient des 
mouches au lieu de papillons. En quoi elles diíferent des 
chenilles. Ibid. b. 

CHENILLE. (InfeEíoL ) On a lieu de foupgonner que plu-
fieurs efpcces de chenilles, & peut-étre méme toutes celles 
dont les papillons font phalenes, peuvent provenir d'oeufs 
non fécondés ou pondus fans accouplement. — Obfervations 
fur lefquelles cette conjeture eñ fondee. Suppl. I I , 387. b. Si 
les expérjences entreprifes d'aprés ees obfervations n'ont pas 
toujours eu le méme fuccés, c'efl que peut-étre une méme 
fécondation fert pour deux ou trois générations, Se n'a plus 
d'efficacité au-dela de ce terme : peut-étre auffi les eífais in-
fruftueux ont-ils été faits fur des papillons ómrnQs. Ibid. 388. 
a. Au reile , quelqu'un qui n'a pas voulu croire qu'un pa-
pillon puiife prodiüre des osufs féconds fans accouplement j 
a convenu du moins qu'il g en a d'hermaphrodites pour les 
jcouleurs. C'eíl un point qui invite á des recherches ultérieu-
res. Ibid. b. 

Chenilles, nombre des jambes de ceiles qui fe convertif-
fent en papillons. X I . 872. b. Rampement des chenilles. X I I I . 
787. a. Stygmates & refpiration de ees inferes. X V . 518. b. 
,Vers que les chenilles nourriíTent quelquefois dans leurs 
entrailies. X V I I . 41. a. Chenille de pin. X I I . 634. b. Obfer
vations fur la petite chenille épineufe qui eíl en fociété fur 
l'ortie. 796. b. Chenilles que M . Tillet a trouvées fur le 
grain ergotté, V . 907. a. Des chenilles qui fe logent dans 
des fruits. IIí. 357.^. Chenilles nrpenteufes. Suppl. I , 568. a. 
Chenille qui s'attache á une efpece de banannier. 780, a. 
Chenilles des papillons ou lépidopteres. Suppl. I I I . 729. a. 
,Üne bonne obfervation du changement du ver á foie peut 
donner une idee genérale des changemens de toutes les che
nilles. X V I I . 40. a. Expériences qui prouvent qu'on peut 
faire du papier avec la foie de la chenille commune. X I , 
847. a. Ufage de la . houillc pour tuer les chenilles qui s'at-
taehent aux légumes. V I I I . 3 24. b. Arrofemens qui détrui-
fent ees infeéles. Suppl.1. 578. a, ¿. 

C H E N I L L E , (Conchyliol.) le vrai nom de ce coquillage 
repréfenté vol. V I des pL d'hiíl. nat.pl. 65. eíl Popel. Suppl. 
I I . 388. ¿. Voye^ce mot. 

C H E N I L L E , (Botan.) Carafteres de ce genre de plantes. 
I I I . 294. b. 

C H E N I L L E , (Ruban.^^QÚt ouvrage en foie., fiv. IIÍ. 294. b. 
Maniere de faire de la chenille. D'oü dépendent fa groífeur 
& fa beauté. Le méchanifme felón lequel elle fe travaille, 
eíl le méme que celui dont on couvre les groífes cordes 
d'inflrumens avec le fil d'argent ou de laiton. Pourquoi cet 
ouvrage s'appelle chenille. Ibid. 295. a. 

C H E N I L L E , ( PaJJement. ) maniere de fabriquer la chenille. 
X I I . 131. a. 

C H E N I S Q Ü E , efpece d'ornement que les anciens pratí-
quoient á la poupe de leurs vaiífeaux. ÍJérivation de ce mot. 
L'etymoiogie de ce mot place le chenifque a la proue. I I I . 
295. a. 

CHEOPS ou Chemnis (Hift. des Egypt.) premier roí de 
la vingt-unieme dynaílie. Son cara&ere odieux. Pyramide 
qu'il ht conílruire. Suppl. I I . 388. b. 

CHEPTEL, {Jurifp.) bail á cheptel. Ce contrat recoit 
dlfFérens noms , felón les diíférentes provinces oü i l eíl 
ufité. Etymologie de ce mot. Origine de ce contrat. Coutumes 
oü ileft ufité. Sa nature. Comment ees fortes de baux doivent 
etre paíTés. On en diílingue deux fortes , le fimple & celui de 
metairie. Ce qu'on appclle bail a moitié} en fait de cheptel. 
I I I . 295. b. Cheptel affranchi dont parle la coutume de Niver-
nois , ce qu'on appelle en Berri & ailleurs hetes de fer. Obfer
vations fur les effets des différentes efpeces de cheptels & 
de baux. Ce qui arrive fi le cheptelier difpofe des beíliaux 
en fraude du bailleur. Ce qu'on enteud par le croit & le 
profit. Dans le cheptel fimple * le croit & le profit fe parta-
gent entre le bailleur & le preneur , &c. Ce qu'on appelle 
droit de m.oijfon. Dans le cheptel á moitié ou aíFranchi, la 
perte des beíliaux eíl fupportée de moitié entre le, bailleur 
Se le preneur, &c, Dans le fimple „ la perte tozn'be, fur le 

baiíleür, &c. Ce que porte Varticle 353 de la coutume d 
Bourbonnois. Ibid. 296. a. Ouvrages á coníulter. Ibid. b * 

Cheptel3 exigué du bétail donñé en cheptel. V i . ̂ /Q t 
CHEQ, ou Cherif, prince ou grand-prétre de laMecque* 

Préfens qu'il recoit. I I eíl obligé de défrayer pendant d' ' 
fept jours toute la caravane qui fe rend chaqué année i \ 
Mecque. I I I . 296. b. a 

CHERASCO, ville d'Italie. XÍIL 698. b, 

CHER-CENS , ( Junfpr. ) dans la coutume d'Orléans f 
dit d'un cens plus fbrt que le ceils ordinaire, frc. Rentes 
feigneuriales qui reviennent aü méme que le cher-cens 
d'Orléans & le cher-prix de Blois & de Dunois. I I I . ¿07 

CHERCHE, on donne ce nom , 10. aux difterefttes cour* 
bes felón lefquelles on pratique le renflement léger qu'on 
donne aux colonnes; 20. au trait d'un are furbaiífé ou ram-
p a n t , ^ . 30. au développement de plufieurs circonférences 
fait felón quelque ligne verticale , &c. 40. au profil d'un coni 
tour courbe découpé fur une planche , &c. IIí. 297. a. 

CHERCHÉE, {Alg . & Géom. ) ce qu'on appelle quantité 
cherchée. On diílingue dans -un probléme les quantités 
connues'& les cherchées. En quoi conMe i'art des équations 
I I I . 297. a. 

CHERCHE-FICHE, ( Serrur.) defeription & ufage. III, 
297. b. 
• CHERCHEURS, hérétiques : ce qu'ils penfent des diver* 
fes églifes chrétiennes. lis font dans le chriílianifme ce que 
les fceptiques font en philofophie. I I s'en trouve en Angle-
terre & en Hollande. Plus l'incrédulité fera grande, plus le 
nombre de chercheurs fera petit. I I I . 297. b. 

CHERIF, ou S H E R I F , titre fort en ufage chez les Maho-
métans. Ce qu'il figniíie en Arabe. I I fe donne au fouverain 
de la Mecque. Princes d'Afrique auxquels on le donne : dé 
qui ees princes fe difent defeendus. I I I . 297. b. 

CHERILLE , obfervations fur ce poete grec & fur fes 
ouvrages. V I I I . 468. a. 

CHERMEZ, (Geogr.) lieu fitué dans l'éledion d'Angou-
léme. Suppl. I V . 783. a. Son anclen nom. Ibid, 

CHERNIPS, ( Mythol. ) obfervation fur cet article de 
l'Encyclopédie. Suppl. I I . 388. b. 

CHERONDE, article de l'Encyclopédie,/i/e^ CHERONÉZ. 
CHERONÉE, vi6loire de Philippeá Cheronée. VIL 914. 

b, Suppl. IV. 325. <z. 
CHERSONESE, voye? PRESQU'ISLE & QUERSONESE. 

Cherfonefe cimbrique. I I I . 452. b. Cherfonefe taurlque , 
aujourd'hui Crimée. I V . 470. a. Ses habitans. Suppl. IV. 
228. b. Cherfonefe d'or des anciens ; c'eíl l'iíle de Sumatra 
felón Mafiffii. X V . 658. a. 

CHER.SYDRE , ( Hijl, nat. ) defeription trés-incomplettc 
que les anciens nous ont donnée de cet animal. Les anciens 
n'ont point reconnu la néceffité de décrire avec exaélitude 
les objets de la nature qu'ils avoient continuellement fous 
leurs yeux. IÍI..298. a. 

C H E R T É , des denrées : en quels cas elle eíl avantageufe 
a l'état. V I L 830. b. tkc. 

CHERUj (i?o^>7.) arbre du Malabar. Ses difierens nojns. 
Sa defeription. Suppl. I I . 388. b. Sa culture, fes qualités & 
ufages. Ibid. 389. a. Seconde efpece. j?i¿o, en quoiil differe 
du cheru. Claííification de ees efpeces. Ibid. b. 

CHÉRUBIN, ange dufecond ordrede lapremiere hierar-
chie. Etymologie du mot. Divers fentimens fur la véritable 
origine du mot hébreu. I I I . 298. a. Comment les peimres 
repréfentent les chérubins. Ce que dit Jofephe de la figure 
des chérubins qui couvroient l'arche. Celle des chérubins 
que vit Ezechiel. S. Jean , dans l'apocalypfe „ les nomme-
des animaux. But des écrivains facrés en employant ees fym-
boles. I I falloit au peuple hébreu des images fortes pour lui 
peindre des objets incorporéis, &c. Ce qu'entendení quel-
ques-uns par le chérubin placé á l'entrée du páradis ter-
reílre. Ibid. b. 

C H É R U B I N , ordre militaire de Suede; autres noms qu'on 
lui donne. Son inílitution. I I ne fubfiíle plus depuis que 
Charles IX introduifit dans fes états la confeíTion d'Augsbourg. 
Ouvrage á confulter. I I I . 298. b. 

C H E R V I , {Botan.) caraéleres de ce genre de plantes. 
Qualité trés-faine de fa racine fervie á titre d'aliment. Hala
dles pour lefquelles elle eíl recommandée Ses propriétés. Oa 
en a retiré un beau fuere blanc. Ouvrages á confulter. IH' 
299.^. • , , 

Chervi, defeription de la feule efpece de ce genre de 
plante, connue de Tournefort. X V . 228. b. Sucre qu'on en 
tire. 617. b. 

CHES A L , Chefeau , Chefeolage , {Jurifpr. ) Etymologie du 
mot. Ces termes fignifioient une habitation en général. Appli" 
catión particuliere qu'on en faifoit. Lorfque les feigneurs 
aífranchirent leurs ferfs , ils fe réferverent les mémes droits 
qu'ils avoient fur leurs tenemens, qui retinrent toujours le 
nom de chéfeaux. Oüi l en eíl parlé. ÍII. 299. a. I I paroit qiie 
les cjjéfeawi ctoient orig'mairement d une valeur ¿g^6' 
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é*u me oarticulier y ccnáruifit des batiimens ^our Té loger 
Won nomma un ché/al, &e. íbzd. b. 

rHESELDEN , { Gmllaumc ) fatoeux -chirurgien ans,lois: 
aveugles qvñl a guéris. I . 87.. a h . X Y 17. a. ScsouVra.es 
anatomiques. Suppl. L 405. b. U. phyfiologiques. Snppl. I V . 

^¿HESÍADE; obfervation fur cetar-ticle de rEncyclópédie. 
Suppl- I I . 389./ . . , - . . .• 

CHESNEÁUj canal üe plomb.... poiír recevoir les eaux , 
'•¿•c Chefneaux ábavettes, chefneaux á bords. Chefneaux en 
tenne de fontamier. I I I 299 b. 

CHESNEAU, {Nicelas) medecin : íes ouvrages. V i l , pag. 1. 
de la préface. , . . • 

CHESNEGHIR-BxlCHl, un des douze principaúx oííiciers 
de la cour du grand-feigneur. Sa dignité. Dérivation de ce 
mot. I I I . 299. b. • 

CHEVAGE , ( Jurifpf.) fignifiolt autrefois le chefkens. 
'Autre droit défigné par ce mot. O a i l en eíl parlé. I I I . 
900. 

CHEVAL; caraftere du chéval fauvage; En quel's pays i l 
y en a eu. Chevaux íaiiSkges d'Aménque. Divérfes manieres 
dontles auteurs en parlent. I I I . 300. a. Defpription qu'en 
donne l'aüteur de l'kifloiré des flihujliers. Maniere de les 
prendre. Leur état en captivité. Maniere d'apprivbifer les 
Ghevaux fauvages. Modele d'un cbeval parfait auquel on 
peut rapportev tous les atures chevaux pour juger de leurs 
perfeffions Se de lenrs défauts. Ibid. b., Chevaux árabes. Ce 
íbnt de tous ceux que nous connoifíbns les plus conformes 
á ce modele. Chevaux barbes , plus communs que les árabes : 
leur defeription. Ceux du royanme de Maroc paiTént pour 
•les meilleurs. Chevaux tures : leur defeription. Chevaux d'Ef-
pagne. lis tiennent le fecond rang aprés les barbes : leur def
eription. Ibid-. 301. a. lis ont rarement les jambes blanches 
& le nez blanc. Les Efpagnols ont en averílon ees taches : 
ils efliment les zains. Marque qu'on leur fait á la cuiíTe. Ceux 
de la haute-Amlaloufie paffent pour les meilleurs. Les ehe-
,vaux d'Efpagne ont plus de foupleíTe que les barbes : on les 
préfere a tous les autres pour la guerre , la pompe & le 
manege. Chevaux anglois : ils font affez rellemblans aux árabes 
& aux barbes : en quoi i l en different: leurs qualités. Chevaux 
''dítalie : leurs caraéteres : pour quel uííige on en fait cas. 
Chevaux danois : on les préfere a tous pour l'attelage. Leurs 
carafteres. Ils font bons pour l'appareil & la guerre. Chevaux 
d'Allemagne: leurs défauts. Les tranfilvains, les hongrois font 
bons coureurs. Les hongrois, cravates 3c polonois font fujets 
sa étre béguts. Chevaux de Hollande : bons pour le carroire. 
D'oü viennent les meilleurs. Défauts des flamands dans la 
confonnation. Chevaux de France : les meilleurs chevaux de 
felle viennent du Limoufin: leurs carafteres: clievaux nor-
mands./¿ií/. ¿. D'oü viennent les bons chevaux de carroífe, 
& les bons de tirage. Défauts des chevaux de France. 

Des harás. Importance de prendre foin des harás. Maniere 
d'établir un harás 3 & d'y foigner les chevaux. Des étalons & 
desjumenspoulinieres. Age oü l'on peut permettre aux chevaux 
d'engendrer. Tems de la chaleur des jumens : qualités de 
l'étalon qu'on doit leur donner , felón le cara£l:ere & l'ufage 
des chevaux qu'on defire. Ibid. 302. a. Qualités des jumens 
qu'on doit donner a l'étalon. Obfervations á fuivre pour 
parvenlr a avoir de beaux chevaux. Sur quoi peut étre fondé 
l'ufage de croifer les races , méme dans l'efpece humaine. 
Eloge de ce qu'ont écrit M M . de BufFon & Daubenton fur 
riiiíioire naturelle du cheval, qu'on fera bien de confulter. I I 
ne fautpointexpofer le poulain á naitre dans les grands froids 
m dan? les grandes chaleurs. Ufage du cheval 3 entier pour 
choifir parmi les femelles celle qu'il faut donner a l'étalon. 
Soins & attentions lorfqu'on donne la jument a l'étalon. Ibid. b. 
Maniere d'employer l'étalon pendant le tems que dure la 
monte. Ce que les Grecs appelloient hippomane. A quels figries 
on reconnoit la chaleur de la jument. Autres obfervations á 
luivre pour le bon efFet de l'accouplement. Accouchement : 
hippomane du poulain. Maniere de tirer du harás tout le 
produit poffible. Diverfes obfervations fur la fécondité des 
jumens & des chevaux. Ibid. 303. a. Des poulains. Leur 
education. A tout age & dans tous les tems les chevaux font 
tarcis d'une telle quantité de vers qu'ils femblent faire partie 
efe leur conílitution : i l en eíl: de méme des ánes. Opération 
o hongrer les poulains. En quels pays on ne la pratique point. 

"et cette opération fur le caraftere du cheval. Drejfer 
un cheval. A quel áge on le dreffe. Ibid. b. Maniere de dreller 
les chevaux de felle & ceux de carroíTe. Monter un cheval. 

e?0n fur la maniere de commander & de diriger. Les 
anciens furent tres-bien fe faire entendre fans la bride & 
leperon. Ils n'ont connu que tard l'équitation. Manieres 
^ont ils montoient á cheval. De l'ufage de ferrer les che-
yaux parmi les anciens. DifFérentes manieres dont ils les 
^uipoient» Ibid. 304. a. Combien les chevaux de courfe 
etoient eftimés. Comment ils les marquoient. Utilité de la 
nde. Maniere de monter á cheval & d'en defeendre. Ut i -
' de s'exercer fur un cheval de boi.̂ . Moyen poiu: inflruire 
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un regniieñt de cavalerie á monter á cheval. Lecohs fur la 
maniere de fe teñir á cheval. Ibid. b. Sur celle de le fáire 
partir & d'en diriger les principaúx mouvemens. Des allures 
du cheval. Du pas : quel i l doit étre pour qu'il ait de la légé-
fetéj de la fermeté , de l'égalité. Ibid. 305. Quelle eft l'al-
lure ordinaire des quadrupedes. Mouvement du cheval dans 
le pas. Mouvement du trot. Mouvement du ^alop. Ibid. b. 
11 feroit á propos d'exercer les chevaux a gatoper indiffé-
remment des deux piés de derriere. Cómment doivent étre 
le pas-, le trot & le galop, pour étre bons. Des allures non 
naturelles, De l'amble. Allure fatigante pour le cheval & douce 
pour le cavalier. Quels font les chevaux qui la prennent; 
Mouvemens de i'entre-pas & de l'aubin : quelles en font les 
eaufes. Obfervations fur lá. con.noiffdnce des chevaux. Signes 
qu'on tire du moUvenlent, des oreilles, de la forme desyeux^, 
d'une boüche feche. Ibid. 306. a. Obfervations* fur d'autres 
partios du chéval. Des dOnts du cheval. Moyen de juger dé 
i'áge. Depuis dix jufqti'á trelze á quatorze ahs i l ivy a plus 
d'indice. Chevaux beguts. Ihid\ b. 1)urée de la vie des che
vaux. Tems de leurs mne. Cin(| henniílemens du cheval. D u 
dormir ; de la maniere de boire; de la maladi'e appelléé 
morve j fa caufe. Principales marchandifes que le cheval four-
nit aprés fa mort. Du cheval ^ felón l a mythologie. Chevatix 
fymboliques. Chevaux facrés des Germains. I I y a peu d'ani-
maux qu'on ait autant étudiés que le cheval. I I n'y en a point 3 
aprés l'homme j á qui l'on reconnoiífe autant cíe maiadies, 
Ibid,. 307. a. Ouvrages á confulter. Ibid. b: 

C H E V A L . I . Defeription de cet annñal. De fa éonforniation: 
confidération de fes partios extérieures. Suppl. I IL 395. b. 
&c. La téte. X V I . 203. b. 204. ^3 ¿. Le froilt. V I L 3 39. 
Variation dans la couleur des yetlx. X I . 389. a. 390. a. Qua
lités qu'ils doivent avoir. 398. a. Nez, partiesqui en dépen-> 
dent.X. 736.̂ 7. Bouche. I I . 349^. Dents. I V . 840.^ Barres,, 
I I . 92. ^. Gofier. V I L 747; ¿l Machoire^ v o j ^ Ce mot. 
Garrot. 519. a , b, DifFérentes taill'es des chevaux. XV. 857; 
a. Encolure. V. 630. ^ , b. Criniere. I V . 471. a. Crins. 470, bi 
Croupe. j i j . a , b. Flanes. V I . 842. b. Cotes. Suppl. I I . 623. ^ 
Reins. X I V . 48. a. Boulet. I I . 364. b. Jarrets. V I H . 462. a. 
Hanches. 36. b. Jambes. 442. b. Pié. V¡, 626. b. XIÍ. 565. a, 
Quartiers du pié. XÍII. 692. b, Caraíleres d'un beau pié. V I . 
450. .z.Talons. X V . 869. a. Poil. X I I . 865. b. Suppl. I I I . 3 9 ^ 
¿. 400. a. Queue. X I I I . 707. a. Anatomie du cheval. Suppl. I I I , 
377. b. &c. 

I I . Diverfes obfervations d'hifioife naturelle. Eloge dti cheval. 
V. 883 . b. Suppl. I I I . 374. b. 37 ;̂. a. Comparaifon de la 
forcé du cheval á celle de l'homme. V I L 122. ÍZ. 123. ¿Z, bi 
Prix confidérable de quelques chevaux de l'antiquité. Suppl, 
I I I . 375. b. Attachement de quelques perfonnes pour leurs 
chevaux. Ibid. Ebrouement, efpece d'éternument du cheval. 
V. 216. b. Pourquoi le cheval vomit & refpire par les 
nafeaux. X. 73 6. b. Du henniífement de cet animal. XVIL-
434. a. De l'haleine du cheval. V I I I , 27. b. Ecume fur la 
fuperficiedu corps du cheval en fueur. V. 379. a. Sa maniere 
de pákre. I V . 838. a. Du fommeil des chevaux. V I . 41^. a* 

'Moyen d'acquérir la connoiíTance du naturel d'un chevak 
VI1Í. 799. b. Réflexions fur la difficulté de comprendre les 
diverfes paíílons du cheval par les fignes extérieurs qu'il en 
donne. V I I I . 132. a. Examen des défauts & des qualités de 
chaqué partie du cheval. Suppl. I I I . 397. , b. &c. Marques 
qui font connoitre fon áge. I . 171. a s b. SuppL I I I . 380. b, 
Inílruélions trés-détaillées fur les moyens de le découyrir. 
V I . 445. a , b. &c. Partios qui blanchiífent les premieres 
quand l'animal vieillit. Suppl. I I I . 400. a. Artífice des mar-
chands de chevaux pour le cacher. I I I . 452. b. Efpece de 
friponnerie des maquignons, appellée contre-mar que. V I . 445. 
ÍZ , b. Suppl. I I . 157Ó. a. 

I I I . Diverfes qualités des chevaux. I V . 268. b. Carafteres 
des chevaux de différens climats. Suppl. I I I . 202. a. Qualités 
particulieres que doivent avoir les chevaux,, relativement aux 
difterens ufages auxquels on les emploie. V I . 810. b. 811. ¿z. 
Cheval de chaíle. I I I . 229. a. Equipage du cheval de felle, 
vol. I X des planch. arricie fellier, pl. 3. Rareté des bons & 
beaux chevaux. V . 7 5 3 - C h e v a u x béguts. I I . 191. b. V L 
447. ¿. Balzans.II. 50. b. Travats & traflravats. X V I . 567. b. 
569. b. Cheval bouleté, I I . 364. b. qui a beaucoup de boyau; 
IL 388. b. Etroit de boyau3 Ibid. bien ou mal coéfFé. I I I . 
589. b. Crochu ou jarretté, IV . ^oo. b. mái-qué en téte. 
V I . 66. b. Chevaux appelles bellerface : étoile ou pelotte au 
milieu du front: cheval qui boit dans le blanc, dans le lait. 
357. b. Cheval droit, V. 147. b. écouteux , fetenu, qui fe 
retienf í différence entre ees expreffions. V . 3 52.^. Cheval 
qui a du feu: en quoi i l difiere de celui qui a de l'ardeur. 
V I . 635. />. Cheval qui a des marques de feu. 636; b. Cheval 
qui a un beau mouvement, X. 841. b. Cheval fage. XIV; 
495. b. Différence entre un cheval de felle 6c un cheval de 
carroíTe. Suppl. I IL 396. a , b. &c. 

I V . Défauts des chevaux. Des vices & défauts des chevaux, 
Se des moyens d'y remédier. Suppl. I I L 416. b. 417. a , bi 
Chevaux qui battem á la mí¿u, qui battent la ppudre, qwii 
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battent du flanc. I I . 155. b. Chatouilleux. I I I . 2^1. a. Cheval 
de denx cceurs. 602. b. Cheval qui fe coupe. I V , 3"; 1. b. Che-
val effilé, V. 408. a. efflanqué, Ibid. b. éhanché, 439. a , b. 
Cheval qui s'embarre. 550. ¿. Cheval qui s'emportc. 594. a3b. 
Cheval encapuchonné, 606. a 3 b. encaftelé, Ibid. b. enche-
vét ré , 621. £. enfellél,7i3. ^..entablé , j i % . b. acculé, 716. ¿. 
entier j 723. b. irréfolu. 724. a. Cheval qui s'cntrecoupe, 728. 
b. qui s'attrappe. Ibid. Chevaux craignant l'eau 3 chevaux qui s'y 

'couchent: moyen de les guérir. 2 0 9 . ¿ . zio.a3b. Déíauts 
des épaules des chevaux. 757. b. — 762. b. Cheval farouche. 
V I . 414. ¿.Cheval couíu, 843. a. lunatique. 925. a. Cheval 
qui forge. V i l . 170. a. Cheval gros d'haleine. 953. ¿. Che
vaux plats. SuppL I I . 623. b. Cheval ramingue. X I I I . 785. a. 
Effet de Fivroie fur les chevaux vicieux. X V I I . 684. b. Ga
rande dans la vente des chevaux. V I L 4S1. a3b. 

V . Quelques maludies des chevaux. De l'art de guérir les 
chevaux, voye^ HiPPiATRiQUE. V I I I . 210. b. Defcription 
¿k traitement deleurs maladies, foit externes, foit internes. 
SuppL I IL 401. a3 b. &c. Réflexions fur les maladies des che
vaux & les livres qui en traitent. V, 579. b. La nature fait plus 
pour la guérifon du cheval que pour celle de Thomme. V I . 
74. b. Maladie des chevaux appeílée les eaux. V. 210. a , b. 
Autres maladies dont le principe eft le méme. 212. ¿2, ¿.Ecart, 
accldent qui furvient aux chevaux. 219. b. 220. a , b. Ebulli-
tions. 217.^. Surdents du cheval.XV. 686. a. Cheval encloué, 
ferré , piqué. V. 625. b. Entlure du cheval. 673. ¿z. Tumeurs 
du jarret. J^L. a3 b. Maladies des épaules.757. b. &c.Epauler 
un cheval. 763. a. Chátrer un cheval. I I I . 251. b. Les autres 
maladies & opérations de maréchallerie fe trouveront dé-
crites á leurs arricies particuliers. 

V I . Des chevaux par rapport a leurs dijférentss efpeces. Che
vaux de Barbarie. I I . 71. b. Suppl. I I I . 295. a. Petite efpece 
nommée bidets. 11. 242. b. Des chevaux árabes & de leurs gé-
néalogies. I . 566. b. Suppwí. 509. a. Efpeces de chevaux qu'il 
faut dans un état militaire & commergant. V I H . 42. a. Che
vaux de TheíTalie. X V I . 276. b. Chevaux d'Efpagne. Suppl. 
I I I . 2,95. a. 

V I I . Des chevaux par rapport a Véquitation. Ancienneté de 
l'ufage des chevaux. Suppl. I IL 373. H eíl diíticiie de fixer 
le tems oü les hommes ont imaginé de réduire le cheval & de 
le maitrifer. V. 558. a. Comment i l eíl vraifemblable qu'on 
parvint infenfiblement á emboucher les chevaux. Ibid. b. An
cienneté de l'ufage que l'homme tire du cheval: hiñoire de 
l'art demonter á cheval. 883. ¿. &c. Armes défenfives des che
vaux dans les anciens tems. I . 688. b. Cheval bardé. Suppl. L 
808. b. De l'exercice du cheval par rapport á la fanté. V. 894. 
a , b. Suppl. IL 848. a3 b. Caparacons des chevaux, IL 625. h. 
De la danfe des chevaux. 46. a. Courfes des chevaux •, voye^ 
COURSE , ÉQUITATION. 

V I I I . De Ventretien du cheval. Du foin que Pon doit avoir 
des chevaux. Suppl. I I I . 400. b. De leur nourriture. Ibid. a 3b. 
D u fourrage. V I L 248. () .a ,b3cid. 249. a, ¿.VIL 39. ¿. 250. a. 
Ufage de l'eau pour les chevaux, comme boiífon ordinaire, 
CQmme boiííbn dans leurs maladies, avec préparation , comme 
employée á l'extérieur de l'animal. V. 206. a , b. &c. Soins 
^u'exigent les pieds des chevaux. I V . 575. b. Nouveau fyf-
téme fur les moyens d'avoir en France, fans recourir á 
l'étranger, les meilleures efpeces de chevaux, pour les divers 
ufages du royanme. V I I I . 42. b. &c. De l'art de perfeólion-
ner les races & d'élever les chevaux, voye^ HARÁS . Des 
exercices auxquels on alTujettit les chevaux. Suppl. I I L 
400. b. 

I X . D u cheval par rapport au maneje. Des mouvemens du 
cheval. Suppl. I I I . 396. a3 b. Airs du cheval. I . 239, a. Allures. 
2,89. b. Pas. X I I . 110. a. Enchainement & dépendance des 
divers mouvemens de l'animal. V. 239. b. Cheval uni,, X V I I . 
380. b. défuni, I V . 900. a. qui dévide. 909. a. Méthode a 
fuivre pour donner au cheval fes premieres le^ons. I I I . 
689. a. Moyens de gagner fa volouté. V I L 423. a. De l'art de 
donner de la fouplelfe aux rhouvemens de l'animal. V. 630. b. 
Gourmer un cheval. VIL 755. b. Conduire fon cheval étroit 
oularge. I I I . 843. ¿. Elargir un cheval. V . 441. b. EmbraíTer 
un cheval. 560. b. Faire falquer un cheval. V I . 388. a , b. 

C H E V A L , ( Agricult. ) examen de la queítion , s'il vaut 
mieux fe fervir de boeufs ou de chevaux dans le labourage. 
V I . 529. ¿z, b. 

C H E V A L de rencontre, {Jurifpr.) ce qu'on entend par-lá dans 
la coutume de Poitou. I IL 307. b. 

Cheval de fervice. Cheval du par le valfal au feigneur féodal. 
ancienne coutume qui a donné lieu á ce dreit. Différence 
entre le fervice du cheval & le cheval de fervice. Coutumes 
oü i l eíl parlé du cheval de fervice. Diverfes manieres 
d'eftimer & de payer ce droit, felón les différentes coutu
mes. I I I . 307. b. Qualités que devoit avoir anciennement le 
cheval de fervice. Ouvrages á confulter. Ibid. 308. a. 

Cheval traverfant, eft le cheval de fervice que le vaííal , 
qui tient á hommage plein , doit par la mutation du feigneur 
íéodal en certains endroits du Poitou. 11 ne faut pas confondre 
ce cheval avec celui qui el! díi par la mutation du vaífal. Arri

cies ou i l en eíl parlé. Diverfes difpofitions de la coutume dé 
Poitou, relatives á ce droit. I IL 308. a. 

C H E V A L marin, poiííbn de mer. Selon Arthedi, on l'avoit 
mis au nombre des infeftes. Pourquoi on l'a nommé cheval 
marin. I I L 308. a. Sa defcription. Ibid. b. 

C H E V A L , ou petit cheval, (ylftron.) conílellation So 
origine. Étoiles qu'elle contient. Longitude & latitude de ^ 
principale. Suppl. IL 390. a. 

Cheval, petit, conílellation. I IL 308. b. 
C H E V A L de b»is , cheval de frife 3 ( Art milit. ) Ufage qu'on 

en fait. Origine du nom. Defcription. I I I . 308. Z». 
C H E V A L de terre , (Marbrier) I I L 308. b. 
C H E V A L , (Zf«.. Mythol. ) figure fymbolique. XV. 73^ a 

Déeífe des chevaux. V I I L 217. a. Chevaux de plufieurs divi-
nités. Suppl. I I I . 376. b. 

C H E V A L , {Bla/on) animal qui paroítde profil dansl'écu 
Différentes épithetes qu'on lui donne , felón la maniere dont 
i l eíl repréfenté.Eloge & qualités du cheval. I I eíl l'hiéroglyphe 
de la valeur & de l'intrépidité. Suppl. IL 390. a. 

C H E V A L , {Blafon) cheval eftaré , Suppl. 11. 77? ¿ aa; 
Suppl. I IL 166.a. , § 

C H E V A L , ( Mythol.) animal confacré á Mars. Sa vuc 
étoit un préfage de guerre. Les Perfes, les Arméniens Jes 
MalTagetes immoloient des chevaux au foleil. Les Sueves 
nourrilToient des chevaux blancs , dont ils tiroient des pré-
fages. Suppl. I I . 389. ¿> 

Cheval de Troie. Hifloire de cette machine , par le moyen 
de laquelle les Grecs prirent la ville de Troie. Cette íiífion 
qui nous paroit aujourd'hui ñ folie , étoit appuyée fur une 
vieille tradition 3 & fur la crédulité des peuples. Paufanias 
croit que ce cheval étoit une efpece de bélier, qu'Epéus 
imagina pour battre les murs de Troie, & qu'on y íit une 
large breche , par laquelle l'armée entra la nuit dans la ville, 
Suppl. IL 389. /7. 

C H E V A U X , courfes de 3 { HUI. anc.) origine & progrés 
des courfes de chevaux. Suppl. I L 390.^. Lafable en rapporte 
l'origine á Hercule, l'aíné des diretes, qui propofa un jour 
á fes freres de s'exercer a la courfe , 8¿ de voir qui d'entr'eux 
remporteroit le prix. D'auíres difent que Júpiter, aprés avoir 
triomphé des Titans , inílitua lul-meme les exercices de la 
courfe á Olympie , & qu'Apollon fut vainqueur. I I eíl hors 
de doute que ees premieres courfes fe firent á pié ; le cheval 
n'étoit point encoré alors un animal domeílique. Le premier 
héros dans la Grece qui trouva le fecret de le dompter, fut 
Bellerophon, & il s'en fervit utilement á combattre un monílre 
terrible, qu'il tua enfui á coups de fleches. Ibid. h. I I paroit 
de-lá que l'ufage de monter á cheval ne commenca en 
Grece , que l'an du monde 2650, 13 ou 14 cent ans avant 
l'ere chrétienne. — Alais i l eíl certain , d'aprés l'Hifloire 
fainte , qu'en Égypte on fe fervoit de chevaux long-tems 
auparavant. — Les poetes ont fait Neptune créateur du 
cheval ; mais les hiíroriens plus amateurs du vrai que du 
merveilleux , ont abandonné ce conté , dont on n'a pu 
trouver le fens allégorique. — L'exemple de Bellerophon 
donna aux princes de la Grece le goút des chevaux & de 
l'équitation. Les harás de l'Épire , d'Argos & deMycenes, 
l'emporterent fur tous les autres. — Les Theífaliens, peu
ples voifins de la Grec» , Ibid. 391, a. & parmi eux les 
Lapites , excellerent dans l'art de manier un cheval. — Ce 
fut á-peu-prés dans ce tems que Pélops fit célébrer les jeux 
olympiques en l'honneur de Júpiter , avec plus de pompe 
que n'avoient fait fes prédéceífeurs ; & Fon peut croire, 
avec aííez de fondement , qu'il y eut á ees jeux des courfes 
de chevaux & de chars; mais il paroit que les chevaux*étoiení 
encoré alors rares & precieux. — On ne peut douter qu'á 
toutes les célébrations fuivantes des jeux olympiques, il n'y 
eút des courfes-de chevaux & de chars. Ibid. b. Interruption 
de ees jeux depuis Oxylus, roi des Éléens. Les divers combats 
qui en formoient le fpeílacle ? ne fe maintinrent dés-lors 
tout au plus qu'aux funérailles des princes & des héros de 
la Grece , dans lefquelles les courfes de chevaux & de 
chars avoient été introduites des les premiers tems. — Mais 
quatre, ñecles environ apres la prife de Troie , Iphitus, un 
des defeendans d'Oxylus, rétablit les jeux olympiques. Alors 
ils prirent une forme réguliere , & on les póliza par de 
bonnes loix. - Mais ce ne fut que peu-á-peu qu'on y rétablit 
les diíférens exercices qui avoient été auparavant en ufage. 
Ibid, 392. a. Et i l eíl certain que la courfe des chars n'y fui 
ramenée qu'en la XXVe olympiade, plus de cent ans apres 
le rétabliffement de ees jeux. - E n combien de manieres Je 
diverfifioient les courfes de chevaux. Io. On couroit avec des 
chevaux de felle , 20. avec des poulains montés comme des 
chevaux de felle , 30. on couroit avec des jumens, dont on 
montoit l'une , & l'on menoit l'autre en main. - Dans toutes 
ees courfes , les enfans étoient admis á difputer le prix aum 
bien que les hommes. - Avant que d'achever la carriere, u 
falloit tourner autour d'une borne , plantée dans un endroit 
fi ferré , fi périllcux , que quiconque n'étoit pas fort adroit, 
couroit rifquc de tomber du cheval Se de perdre la s'1^0^ 



race de 

ortels. 

, La cávale de Phidolas obtint ía vidoire, quolque 
r máitre fut tombé des le commencement de la courfe. 11 

nít aue le iieu oü Ton couroit a cheval, étoit différent de 
Péíui oü Ton couroit en char. Le ftade fervoit pour les courfes 
" pié & fans doute étoit moins long que l'hippodrome qiu 
Lvoi't pour les courfes de chevaux. Ibid. 395. a.. . 

Chevaux de cirque. Honneurs qu'on íaifoit aux chevaux qui 
avoient couru dans le eirque, Dans certaines inícriptions, les 
¿iíFérentes couleurs de ees chevaux font marquées; on trouve 
dans d'autres le nom de lei^patrie. Suppl. I I . 393. a. 

C H E V A U X du foleil, ( Mythol.) figniíication des noms que 
les poetes leur ont donnés. 5 /^ / . 11. 393.a. 

Chevaux de Mars. Servius les nomme emos &phobos. Suppl. 

I I WK' '̂ 
Chevmx de Laomedon. Ceux que ce .prince promit a Her-

cule. Suppl I I . 393; . 1 T /• TI 
Chevaux d'Enée. Comment Anchife le procura de la ra 

ceux que Júpiter avoit donnés áTros , lorfqu'il iui enlev 
filsGanymede.5^/;lI. 393 .¿ . T, , . . 

Cluvaux d'Achille : buhos & xante. lis etoient ir 
I I . 393- ^ 

CH£VAL£MENT, efpece d'étai, compofé d'une ou de 
p'lufeurs pieces de bois. Defcriptioa & ufage. IIÍ. 30Í8. k 

Chevalemmt* tete de , X V I . 2.03.a. 
CHEVALER, {Manege^ I I I . 308. 
Chevaler. üfage de ce verbe dans prefque tous les arís 011 

l'on fe fert de chevalet. I I I . 308. ¿. 
CHEVALE^E. Diverfes figilifications de ce itiot. Quatre 

fortes de chevaleries. Chevalerie militaíre ; d'oü vient le nom 
de chevaliers dorés. Cette chevalerie n'eíl point héréditalre: 
elle s'obtient, & ne peut étre révoquée. Chevalerie réguliere. 
Chevalerie honoraire. Chevalerie Jo dale. Auteurs quiont traite 
de la chevalerie. l l l . 309. a. Ce que dit M . de Montefquieu 
fur l'origine de la chevalerie. Naiffance de la galánter4é. 
Ibid.b. 

Chevalerie. Romans de chevalerie. Tenis de l origine 
dé la chevalerie. X I V . 342. b. Suppl. I. 565. b. Origine de 
í'infatiition de divers ordres de chevalerie. I I I . 31a. a. Des 
orclres de chevalerie. X I , 602. a 9 b. ~ 605. b. La chevalerie 
étoit autrefois le premier degré d'honncur dans les armées. 
III . 312. a. Différentes caufes qui firent naitre l'efprit de 
chevalerie. XÍV. 343. a. Accolade dans la chevalerie. L 73. 
¿. Nobleífe de chevalerie. X I . 172.a. Voeux de chevalerie. 
XVII. 414. é. V. 679. a , b. Liqueurs que fervoient les 
écuyers dans les feftins de chevalerie. Vin du coucher. X I I . 
628. a. 
, CHEVALERIE, {Jurifpr.) cas de chevalerie. Aide de cheva
lerie. IIÍ. 309.^. 

C H E V A L E R I E , terme de coutumes, K I . 309. b. 
CHEVALET. Chevalet ordinaire. Sa defeription. I I I . 

309. b. 
CHEVALET , (Hif i . dhc.) forte de torture pour tirer la 

Vérité des coupables. PoUrquoi ce fupplice a été aboli; I I ne 
s'employoit d'abord que pour des eíclaves. En quoi i l con-
Moit. On s'en eíl fervi contre les chrétiens. l l í . 309. b. 
Cet inftrument cmployé en Ahgleterre par le duc d Extrer , 
gouverncur de la tour fous le regne de Henri Y L I I I . 310. a. 

Chevalet, fupplice. X V . 676. b. 
CHEVALET du peintre, ( AJlwn.) confteilation méridionale. 

Sappin. ^QÍ. b. 
CHEVA«pt, outil d'arquebufier. Defcription 8¿ ufage. I I I . 

310. a. 
CHEVALET , terme de paffementier-boutonnier. Defcrip

tion & ufage. I I I . 310. a. 
CHEVALET , en terme de cardeur , de cliamólfeur . eñ 

charpenttTie , I I I . 310. a. en termes de chauderonnier ,• dé 
cordérie , de corroyeur, de couvreur, de doreurs Tur bois, 
en terme d'hydraulique. Ibid, b. 

Chevalet. Travail du chamoifeur fur le chevalet. I I I . 71. a. 
CHEVALET du tympan, en terme d'imprimerie. I I I . 31 ó. b. 
CHEVALET , dans les inílrumens de mufique. I I I . 311.^. 
CHEVALET dont fe fervent les tanneurs, mégiíliers, pélle-

tíers, &c. I I I . 311. .z. 
C H E V A L E T , (Peinture) defcription de cetinílrument. Ma

niere de Fcmployer. I I I . 311. a. Voye^ voL V I H . des plancha 
Peinture, pl. 4 , 5 , 6. 

CHEVALET , ( Rubann. ) I I I . 311.a. 
CHEVALET , ou machine aforer , ( Scrrur. ) defcription & 

u%e. III . 311 .^ 
C H E V A L E T , terme de tonnelier.III. 311. ¿. 
CHEVALIER , ( Hifi. anc. ) fecond ordre dé la républi-

que romaine Ce qu'etoient les chevaliers dans les premiers 
tems. Dans les derniers tems , ils devinrent publicairis, 
fermiers des impóts. Marque de leur ordre. Boiííeaúx d'an-
neaux de chevaliers, récueillis par Annibal. Fierres graveéis 
de ees anneaux que confervent les antiquaires. Revue que 
les cenfeurs faifoient des chevaliers á chaqué luñre. Caufes 
qui les faifoient exclure de cet ordre, Son aviMement fous les 
empereurs.ill. 3 ! ! ^ . 
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C H E V A L I E R S romains. Leur origine. 355. a. Suppl. IV» 
672.. b. Anneau des chevaliers. I . 4S0, a. Tunique des che
valiers. V I I I . 13. a. Comment ceux qui avoient exercé une 
magiílrature enrule , donnoient leür fuíFrage dans le ifénat* 
Suppl. I I . 303. b. Compte que rendoient ceux qui avoient 
fervi. Coiiimént ils s'exempterent dans la fuite du fervice. 
Suppl. I V . '672. b, 

CHEVÁLÍER- , (Hift. mod.) ürie perfonne elevée ou par 
dignité , oü par attributión , au-deífus du rang de fimple 
gentilhomme. La chevalerie étoit autrefois le premier degré 
d'honheur dans les ármees. Ce qú'on entendoit par adouber 
un chevalier. Cérémonies pratiquées autrefois pour la créa-
tibn d'un cneyalief, Manteaux qu'ils portoient. Chevaliers en 
loix qui s'introduifirent en France vers le quinzieme frecle. 
Comment ori les diílingúoit: des autrés. I I falloit étre che-
valiér pour armer un chevalier. Maniere dont on fait un 
chevalier en Angleterre. Cérémonies pour la dégradation 
d'un chevalier. Aviliííement de la qualité de chevalier par 
lé grand nomb're qu^ón en íit. Origine de rinftirution de nou-
veaux ordres de chevalerie. I I I . 312. a. CAcva/ier s'ehtend auíii, 
d'une perfonne admife dans quelque ordre, fóit militaire , foit 
religieux. Ibid. b. 

Clievaliers. Comment ils étoient diílingüés des écuyers. V . 
386. b. Cómmént on en acquéróit le titre : leur folde. Ibid, 
Comment l'écuyer pafípit la Vcille du jour oü i l devoit étr¿ 
armé chevalier. X ^ 422. a , b. X V I . 874. b. Le titre dé 
bachelier fynonyme a celui de fimple chevalier. X V I I . 756, 
a. En quoi confiítoit la diílinélion des fimples chevaliers. Ibid. 
Les bachelíers formoient le plus has ordre des chevaliers, 
I I . 7. a. Des lances des chevaliers. IX . 236^ b. 237. ÍZ, ¿„ 
Mantean d'honneur du chevalier. X. 55. a. Epées remar-
quabl-s des anciens chevaliers. Suppl. I I . 814. a. Noms qu'ils 
leur donnoient. S16. a. Engagemehs des anciens chevaliers 
dans leurs entreprifes d'armes. V . 679. a , b. Voeux des 
chevaliers. Ibid. & X V I I . 414. b. Leurs faits extraordinaires. 
V. 763. b. Quéte des chevaliers. X I I I . 705. b. Combats des 
chevaliers dans les jóutes & tournois. V I I I . 898. b. X V I , 
486. b. Aííbciation entre deux chevaliers. V i l . 290. a , b. 
Chevaliers freres d'armes. X V I I . 790. a 3 b. Chevaliers de 
la table ronde; X V . §oó. b, Chevaliers appellés milites ado-
bati. I . 142. b. Comment les chevaliers francois réuílirent á 
"fe rendre prefqu'invulnérables. I . 687. b. Leür armure. 688. 
a. Comment cette dignité étoit conférée. I L 7. a. Chevaliers 
dorés. Origine de ce nom. I I . 7. a. I I I . 309. a. A quelles 
perfonnes cet honneur eíl conféré. V . 55. Origine des 
chevaliers en loix &: des chevaliers d'armes. V I . 27. a. X I I . 
i i . a. Chevaliers d'honneur. V I I I . #^1. a. Chevaliers pour-
fuivans d'ambür. X I I I . 249. b. Chevaliers de Mahhe, appellés 
fervans d'armes. X V . 120. b. Chevaliers de diíFérens ordres 
Uans Thiíloire moderne. X I . 602. a , ¿. — óo j . b . 

Vhevalier errant. La bravoure romanefque des anciens 
chevaliers étoit la chimere des Efpagnols. Le duc d'Albé 
attaqué de cette manie. But du román de dom Quichotte. 
Ce qurétoiént, dáns leur origine, les chevaliers errans. Bri-
gandage des gentilshommés dans les proviñees. l í l , 312. 
Foyei PALADÍN. 

Chevalier-maréchal, en Angleterre. I I I . 312. 
Chevaliers de la pr'ovince ou du parlement; geñtilshómmes 

a'ngl'ois, élus pkr üné próvince, pour étre fes repréfentatifs 
en parlement. I I falloit autrefois que ees chevaliers fuífent 
milites gladio cin£li. Chaqué chevalier de provlnce doit avoir 
au moins 50b l iv. ílerling de rente. I I I . 312. ¿. 

Chevalier du bain, ordre militaire en Angleterre. On en 
ignore l'origine. Tems oü i l fut en honneur: I I fut reíTufcité 
par le roi Gebrges I . Ce que fit ce fbi pour le méttfe en 
honneur. I I I . 313.^. 

Chevalier baronet, claffe entre les barons & les íimplés 
chevaliers en Angleterre. Création de cet ordre par Jacques 
I . Leu'r titre & celui de leurs femmes : leur place á l'arméé: 
foldats qu'ils doivent entretehir en Hollande. Quittancé en-
doffée á leurs lettres-patentes dé 1095 liv. ílerling. I I I . 313, 
a. Voye^ SlRÉ. 

C H E V A L I E R , {Jurífp.) chevalier du pourquoi on le, 
homnioit prcefetfus vigilum. Celui de Paris fupprimé , de 
méme qu'en plufieuirs autres villes. I I I . 313 • a. Chevalier d''hon
neur. Chevalier de juflice. Chevalier-es-loix ; divers chevaliers 
de cette forte rappbrtés ici. Ouvrage á confulter. Ibid. h. 

Chevalier, Fief dé chevalier. V I , 700, b. Sergent chevalief, 
X V . 89. a, 

C H E V A L I E R , ( Ornith. ) blfeaü aquatique : fa defcription-
On l'a aufii nbmmé chevalier aux pieds veres: Autre nommé 
chevalier aux pieds rouges. I I I . 3 Í 3 . ¿. ^ 

C H E V A L I E R , calidris , (Omith.) pourquoi ainfi nommé. 
On diftingue le rouge & le noir. Defcription dü rouge. 
Lieux oü on le troüVe;il eíl excellent á-manger. Defcrip
tion du rioir. Willüghby fbup^onne qu'ils font l'un & l'autre 
mále &t feitielle de la ménle efpece. I I I . 314. a. 

C H E V A N T , fief chevant & levant. V I . 700. b. 
CHEVAUCHÉE, (/urifp.) fervice que les vaífaux & 

' G G g g 
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•dijets étolent temis de faire k cheval, ̂ c. Devolr chevau-. 
chée & devoir Toít, felón l'ancienne coutume • d'Anjou. 
Différence entre houft & ehevauchéé, Etymologie du mot 
hou[l. I I I 314. a. Ce que dit Fontanella de la calvacata &' 
de l'oíi Les 'baillis & fénécháúx convoqnoient autrefois des 
chevauchées. Ordonnance de S. Louis íur ce fujet. Exemp-
tions accordées d'oíí: & ehevauchéé. Privileges accordés a 
la ville d'Auxonne en 1229, ou i l eft fait mention de ce 
droit. Recueils & traites á coníulter. Ibid. b. 

Chevauchú, différence entre le fervice d'hoíl & celui de 
ehevauchéé. V I I I . 316. ¿. 

Chevauchées des commiíTaires députés par la cour des mon-
noies. 111. 314. b. 

Chevauchées des élus. Ordonnances, édits & réglemens ou 
i l en eíl parlé. Devoirs des élus dans leurs chevauchées. I I I . 

CHEVAUCHÉE , ( Drqit de ) qui étoit du au lieu des cor-
vées de chevaux & charroi, pour le paffage du roi. Ordon
nance de S. Louis, 1254, íur les chevaux qu'on doit pren-
dre pour le fervice du roi. IÍ1. 315/4 

Chevauchée d'uhe jujlicc, procés-verbaux qu'on faifoit pour 
reconnoitre & conftater les limites d'une juílice. Pourquoi 
on les appelloit chevauchées. Comment fe faifoient ees pro-
cés-verbaux. I I I . 315. a. 

Chevauchées des grands-maítres des eaiix & foréts. Ordon
nance oii i l en eíl parlé. I I I . 315. 

Chevauchées des iieutenans criminéis. Ordonnance qui en 
paríe. A qui ce foin eíl préfentement confié. I I I . 315. 

Chevauchées des maitres des requétes. Ordonnance qui en 
parle. Objet de ees vifites. Quels oííiciers les font aujour-
d'hui. I I I . 315. ¿. 

Chevauchées des prévóts-des maréchaux. Ou i l en eñ parlé. 
Chevauchées des tréforiers de France. Réglemeñt á coníulter. 
I I I . 315. ¿ 

• CHEVAUCHEUR, fe féní . X Y . 89. a. 
CHEVAUX 3 ( Art millt. ) cavalerie : differens corps dont 

elle eíl compofée. I I I , 315- ^ 
CHEVAUX-LÉGERS , corps de cavalerie de la maifon 

du roi , be. Henr i lV l'agréa en 1570. Tous les princes & 
feigneurs avoient de pareillft compagnies. Henri I V créa 
cette compagnie fous le titre de chevaux-légers en 1593.111. 
315. b. Uniforme des chevaux-légers. Cara¿leres de diíhnc-
tions accordées á cette compagnie , & ceux quelle s'eft ac-
quis elle-méme. Officiers de cette compagnie dont le rói s'eft 
toujours réfervé le titre de capita'me. Elle monte a 210 che
vaux-légers de la gard^, (S'c. Ses quatre étendards. I I y aune 
des quatre brigades détachée fur leguet, qui fert toujours á 
la garde ordiriaire du roi avec les officiers, ó'c.III. 416. 

Chevaux-légers, de ce corps étoit anciennement celui des 
carabins. I I . 644. b. Efpece de chevaux-légers appellés cara-
bini^rs. 642'. b. 

CHEUCU, philofophe chinois. I I I . 343. b. 
CHEVECHE , ( Ornith. ) oifeau de proie qui ne fort que 

la nuit3 on l'appelle auíll pethe chquette 3 civette 8c jouette. Def-
cription de cet oifeau. I I I . 316. ÍZ. 

CHEVEL , fief en chef ou chevel. V I . 700. b. 
CHEVELURE de Bérénice , conílellation , &c. Origine du 

nom donné a cette conílellation. DifFérente diftribution qu'en 
ifáit Ptolomée. Comment elle eft fituée. Nom que lui donne 
Bayer. I I I . 316. b. # 

C H E V E L U R E de feu 3 (Aríifíc.) mzrúeres de faire cet artí
fice. I I I . 316. ¿. 

CHEVET, (Jurífp.) droit que les feigneurs exigeoient 
des nouveaux mariés. Abolition de femblables droits. f̂ oyê  
C U L A G E . Autre droit de chevet dú par les nouveaux ma
riés en certaines compagnies. En quoiil confiíle. I I I . 317. b. 

CHEVEU, ce que penfoient les anciens fur la caufe des 
cheveux. M . Mariotte , plus d'accord avec les anciens qu'a-
vec la vérité , crut trouver que les cheveux ne croiffoient qu'á 
la maniere des ongles, ou les parties anciennes avancent 
devant les nouvelles. Fibres dont les cheveux font compo-
fés. I I I . 317. b. Ce que penfent les modernes fur la v i e & 
la nutrition des cheveux. Obfervations faites fur la végéta-
tion extraordinaire des cheveux fur certains cadavres. Ma-
ladie appellée plica en Pologne dans laquelle le fang dégoutte 
par les extrémités des cheveux. Suite de rexamen des dífFé-
rentes parties du cheveu. Parties de la tete oü les cheveux 
blanchlífent les premiers. D'bíi dépendent le diametre , la 
figure des cheveux, Ibid. 318. a. leur longueur & leur cou-
leur. Examen d'un poil de fouris au microfeope , d'cü fon 
a infere que le poil eft un organe de trr.nípiratíon. Raifons 
qui portent á croire qu'il en eft de méme de la chevelure 
de 1 homme. Ibid. b. 

C H E V E U X , {Phy/lolog. ) de la riature des cheveux,de leur 
dureté , de leur "forcé , nourriture , accroiífement, &c. Voyci 
POILS. Suppl I V . 451. a\ b. Tete & polnte des cheveux. 
X V I . 204. a. Cuir qui porte les cheveux. V I I I . 264. a. Pour
quoi les negres ont les cheveux crepés. X I . 78. b. Qualités 
des cheveux, fuiv/nt l'áge, le ftxe , 1c genre de vie , les 

mceurs des perfonnes. X I I . 402. a. Differentes remarques fur 
les cheveux. 863. b. 864. a. Caufe de la chute des cheveux 
I I . 566. b. Des cheveux & de leur chute dans la vieillefí̂ * 
V I H . 259. b. 

La longue chevelure étoit chez les anciens Gaulois une 
marque d'honneur & de liberté. Cas que les premiers Fran-
(jois faifoient des longues chevelures. Le droit de les porter 
étoit commun aux rois & fils de rois. Rafer les cheveux 
figne de dégradation. Origine de l'ufage de fe couper les 
cheveux. Divers degrés de loil|heur des cheveux felón 
les conditions. Au huitieme fiecle les gens de qualité fai
foient couper les premiers cheveux de leurs enfans par des 
perfonnes qu'ils honoroient. I I I . 318. b. Les longues cheve
lures ont été principalement défendues aux eceléfiaíhques 
Abus fur ce fujet réprimé par plufieurs conciles. I I y 
méme des tenis ou les longues chevelures furent interdites 
á tous les chrétiens. Importance qu'on a donnée á l'áfFaire 
d|^ cheveux longs & des cheveux courts. Cheveux conft-
oerés ogmme objet de commerce pour les perruques. Obíer-
vationsiRr leurs qualités, leurs couleurs &leurs prix, Avantage 
qu'il y auroit á ce que l'ufage des perruques de íil d'archal 
prévalüt. Explication de diíFérentes phrafes relatives aux 
cheveux. Ibid. 319.^. Moyens de noircir les cheveux.Ibid.b. 

C H E V E U X , ( / / / /? . ) circonftancés fácheufes danslefquelles les 
femmesdes anciens ont donné leur? cheveux pour en faire des 
cordes. I V . 208. a. Les Ifraélites portoient les cheveux fort 
longs, & quelques-uns les poudroient de paillettes d'or. XII. 
854. b. Les anciens Crees aimoient les cáleveux couleur 
blonds dorés. X V I . 220. b. Ornemens des cheveux des cla
mes romaines. 383. a , h. Leurs aiguilles de cheveux. I . 209. 
b. De l'ufage de couper les cheveux, voye^ RASER. 

C H E V E U X . ( Myth.) Cheveu fatal, felón les paíens. XIII. 
496. b. Ufage des anciens de confacrer leurs cheveux á un 
fleuve. X I . - j i . a . Age auquel les jeunes gens les confacroient 
á un dieu. I V . 575. b. 

C H E V E U X , ( Ar t } moyen de détruire les cheveux qui 
viennent jufques vers la racíne du nez. V I L 338. ¿. Médica-
mens qui font tomber les cheveux. I V . 861. <z, ¿. De la 
méthode de retrouíTer les cheveux de derriere. Suppl. I I . 
398. a. De la pondré á cheveux , & de quelques ufagesfur 
la maniere deles teindre. Suppl.YSÍ. 520. ¿. Cheveux herbésou 
rendus blonds par artífice. V I H . 149. Moyen de les teindre 
en noir. IX. 740. b. Obfervations á faire fur le choix des che
veux pour les perruques. X I I . 401. b. Tour de cheveux. XVI. 
456. íi.Treífe de cheveux, 602.¿. Aiguilles de cheveux. 1.2.06Í. 

C H E V E U X , ( Médecine) maladie qui caufe la chute des 
cheveux. I . 293. a. Maladie des cheveux appellée plica polo-
nica. X I I . 767. a , b. Sorte d'abcés dont le pus fe change 
comme en un pelotón de cheveux. X V I I . 630. a. Cheveux 
qui fe forment dans certaines tumeurs. Suppl. 1. 134. a. 

Cheveux : fupplice dans lequel on arrachoit les cheveux 
du coupable. XV. 676. b. 

CHEVILLE , morceau de bois ou de fer deftiné a rem-
plir un trou. Ce qu'on appelle en menuiferie & en char-
pente, cheville-couliffe, cheville-rance; divers métiers qui ont 
leurs chevilles. I I I . 319. 

Chevilles de prejfe d'impritnerie. Defcription & ufage. I I I . 
3I9;¿- i ' 

Chevilles, en véncrie, en reliure , en manufadlure en foie. 
I I I . 320. a. 

C H E V I L L E , {Maréch.) cheral qui n'eft p r o ^ i qu'á étre 
mis en cheville. I I I . 320. a. 

C E I E V I L L E , ( Arts) Chevilles des inftrumens acordes. Che
villes de fer dans la conftnuílion des vaiífeaux. Cheville 
ouvriere en terme de charonnage. Chevilles de pompe en 
terme de marine. Cheville d'aítut dans Tartillcrie. Suppl. 11. 
393. b.. 

Cheville en terme de charpente.^w/^/. I I . 394. 
C H E V I L L E S ^ Gagliardi, (Anat . ) les prétendues cheville? 

deftinées á teñir les lames oífeufes aíTujetties les unes aux 
autres , font uniqueracnt le fruit de l'inifiginatlon de Ga-
gliardi, & n'ont été appercues par aucun anatomifte ¿claire. 
Suppl. I I . 394. a. 

C H E V I L L E S , en terme de tonnelier. I I . 394•<I• 
C H E V I L L E , Aíont, ( Géogr.) Suppl. I I I . 231. b. 
CHEVILLETTE, outil dont fe fervent les couturieres 

de üvres. Defcription & ufage. I I I . 320. a. 
CHEVILLOIR , inftrument du métier des étoffes defwe. 

Defcription. I I I . 320.^. 
CHEVIR , ( Jurifp.) traiter, compofer, capituler. Couw-

mes qui en parlent. Chevir fignifie auffi fe nourrir, ahinen-
ter fon chef. I I I . 320. b. 

CHEVRE, femclle du bouc. Defcription de ees animaux. 
Leur hiftoire naturelle, On garde les boucs plus long-íen^ 
que les chevres. Leur population dans les pays du Neto-

- Car;;¿tere courageux des boucs de ees pays. ÍIL 320. b. 
C H E V R E , {Econom. rufliq. ) maniere de la nourrir, khov 

dance de fon lait. I I I . 320. ¿. Caraftere d'une bonne tn£' 
vre. Obfervations pour l'entretien de cet animal. H Porre 
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un donunags coníidéráble aux arbres. Tenis oíi les chevrcs 
font en chaleur. Comment on les nourrit avant qu'elles ché-
vrotent3 & aprés. Teins oü i l faut commencer á les traire. 
Ce qu'ií faut obferver á i'égard de celles qui ont des petits. 
JVlaladies des chevres & leurs traitemens. Chevre indiennes 
& de B a r b a r i e . 3 2 1 . ¿z. 

CHEVRE , (Médec. ) de Fufage de fe fervir de cet animal 
pour nourrir les enfans. Suppl. I I I . 960. b. Obfervations fur 
Ion lait. IX. 201. b. . ^ 

CHEVRES , {Júrifp-) el qu'elles ont de' malraifant. Diver-
fes précautions prifes contre elles felón différentes coutumes. 
líJ. 321. Canon qui decide que la dime efl: due des che
vres qui íbnt á la garde du paíleur, &c. Ibid. b. 

CHEVRE, {Médec.) on en mange trés-peu en Europe. Sa 
chair étoif plus ufitée chez les anciens Grecs. Mauvaife qua-
Üté de fa chair. Emploi du lait de chevre pour les ufages 
de la table en pluñeurs pays. Ses propriétés medicinales fe 
trouvent au mot Lait. Propriétés de fa fíente. I I I . 321. b. 

Chevre du bé^oard. On prétend que les bézoards orien-
taux viennent d'une chevre , mais elle eíl peu connue. Ce 
que les auteurs en écrivent. I I I . 321. ¿. 

Chevre du mufc. I I I . 321. b. 
Chevre fauvage d'Afrique. Sa defeription. Liqueur qu'elle 

fournit. I I I . 321. £>. 
Chevre de Syrie. Oü fe trouvent ees animaux. Leur def

eription. I I I . 321. b. 
Chevres de Scyros. X I V . 846. a. Chevres d'Angouri. % 

466. a. ^ ^ _ 
Chevres, poil de ,poi\ des chevres d'Angouri. I . 466. a. 

Ariftote dit qu'en Cilicie on tondoit les chevres. I I I . 451 b. 
Poil de chevre pour la teinture. XVÍ. 10. b. De la tein-
ture du poil de chevre. 26. a. 31. b. 

CHEVRE. {Mythol.) I I I . 322. a. 
CHEVRE3 (4/?/w¿.) longitude & latitude de cette étoile. 

Conftellation de ce nom felón quelque» aftronomes. Fiftion 
des poetes fur cette coníleilation. I I I . 322. a. 

Chevre, étoile du cocher. Suppl. I I . 566. b. Heures de 
fon paffage au méfidien. 894. a. 

Chtvre danfante ̂  phénomene lumineux. Caufe de la lumiere 
que donnent les météores ignés. Celui dont i l s'agit ici a 
befoin de vent pour fe manifeíler. Météores appellés par 
les anciens des noms de poutre , corche, fleche. On n'eft 
pas plus habile en phyfique par la connoiífauce de ees noms, 
qu'avancé dans le chemin de la fortune par les paroles d'un 
miniftre. 111, 322. a. 

CHEVRE de guideau, (Peche") pieux fur lefquels on op-
pofe les rets ou le fac de guideau. Defeription de celles qui 
fe trouvent dans le reííbrt de l'amirauté de Tonques & 
Dives á la bande dü Ponant. Ces guideaux fe diílinguent en 
guideaux de flot & d'ebbe. En quel nombre ils fe trouvent. 
I I I . 322. b. 

CHEVRES. {Salines) Defeription & ufage. I I I . 322. b. 
Chevre,pié de. Différentes fignifications de ees mots>,XIL 

564. a, b. 
CHEVRE , (Arts méch.) machine qui efl iWvrsge du 

charpentier, & qui fert aux macons & autres ouvriers qui 
ont des poids pefans á élever. Defeription de cette machi
ne. I I I . 322. b. Elle eíl un compofe du treuil & de la pou-
lie,&réunit les avantages de ces deux machines. Ibid. 323. a. 

Chevre, inílrument á Tufage des charpentiers. X I I I . 69. b. 
Chevre, trois outils de charron appellés chevre: grande 

chevre & petite chevre. Leurs deferiptions. I I I . 323. b. 
Chevre, barbe de { Botan.) \ \ . 72. a. 
CHEVRÉAU, i l vient á-peu-prés dans le méme tems que 

1 agneau: boímes qüalités de fa chair. Comment on le gou-
verne. U % s de fa pean. I I I . 323. 

CHEVREAÜ, {Médec. ) Obfervations fur les qualités de fa 
chair. C'eft un aífez mauvais aliment, malgré le fentiment 
de plufieurs medecins. Dans quels cas elle peut devenir 
Utilc. Meilleure fa^on de l'appréter. I I I . 323. a. 

CHEVRE AU, ( ¿7r¿<2Ín)obfervationsTur ce favant & fur fes 
ouvrages. IX. 698. b. Suppl. I V . 468. b. 

CHEVREAUX , ( Aftron.) dans la conftellation du cocher. 
^eur origine felón la fable. Ce que préfaeeoit leur lever. 
SuPPI- I I . 394. a. ' \ • 

CHEYRÉ-FEUILLE, caraflere de fa fleur. I I I . 323. 
Y15 1̂1'011 en fait dans les jardins.. DiíFérentes efpeces de 
chevre - feuiUe dont FaíTemblage fait l'agrément des jardins. 

ivers ufages qu'on en fait pour l'ornement des jardins. 
arl)nffeaux croiífent promptement, font robuíles & rénf-

1 lent en toute terre. Manieres de les multiplier. Comment 
on Ies préferve des pucerons. 

•kjpeces & variétés du chevre-feuille. IO. Le chevre-feuille 
precoce. 2°. Le chevre-feuille romain.Ces deux eípeces ne font 
pas tant eíHmées que les autres. 30. Le chevre-feuille blanc 
feuille et'en^-40" Le rou^-Ibid' b- 5Ói Le chevre-feuille á leuille de chéne. 6o. Le panaché á feuille de chéne. f . Le 

eyre-feuille blanc d'Angleterreá feuille panachée de iaune. 
• Le chevre;feuillé d'Allemagae: oii i l fe trouv 

lux donner la préférence fur les précédens. 90. Le rouge 
tardif; c'eft Tune des plus belles efpeces , &c. ioü. Le che
vre-feuille toujours verd , trés-belle efpece encoré , &c. 
Maniere de le multiplier. n0. Le chevre-feuille de Canadá. 
12o. Celui de Candie. 13o. Celui de Virginie, l'un des plus 
beaux arbníTeaux, &c. Ses bonnes qualités. Maniere de le 
multiplier. I I I . 314. a. — Voyez Suppl.l. 730. b. 

C H E V R E - F E U I L L E , {Botan.) noms de cette plante en dif
férentes langues. Son" caraftere générique. Enumération de 
huit efpeces de chevre-feuille. Suppl. íí. 294. a. Leur def
eription. Lieux oii elles croiíTent. Culture & ufages. Nature 
du fel qu'on en tire par l'analyfe. Ibid. b. 

C H E V R E - F E U I L L E , {Mat. médic.) Propriétés des feuilles, 
de leur fue, & de l'eau diftillée des fleurs. 111. 3 24. b. 

CHEVRETTE d'Amboine , {InfeEíol. ) auteur qui en a 
donné la figure. Sa defeription. Sa claííiíication.5w/^/. I I . 396. a, 

CHEVREUTL, on en prendroit une fauíTe idée fi l'on 
s'arrétoit á fon nom : i l reífemble plus au cerf qu'á la che
vre. Caracteres de cet animal. Pays oü i l fe trouve. Impor-
tance de fa chaífe. Lieux ou le veneur doit aller en quéte 
felón les faifons. Soins de la chevrette pour fes faons. Tems 
oü ils peuvent marcher. On dit qu'ils ont á craindre d'étre 
bleífés des vieux lorfqu'ils font en rut. I I I . 314. ¿. Connoif-
fances que les chaffeurs doivent acquérir fur le chevreuil. De 
la chaífe de cet animal. Ibid. 325. a. 

Chevreuil. On diftjngue au pié les males des femelles. X I I . 
561. b. 

C H E V R E U I L , (Mat . médic. ) éloges que divers auteurs 
ont faits de fa chair. Propriétés de fa graiííe, de fon fang, 
de fon fiel, de fes comes. IÍI. 325. ẑ. 

CHEVRONS, {Archit. & Ckarp.) pieces de bois qui s'é-
levent par paire fur le toi t , & forment le faite. Leurs lon-
gueur , largeur , épalíTeur, diftance , fixées par le parlement 
d'Angleterre. I I I . 325. a. 

Chevron de dieron 3 chevron de croupe , ( Charp.) I I I . 32 .̂ 
Chevrons de gafon, {Jard . ) I I I . 325. b. 
C H E V R O N , { Comm.) forte de laine qui vient du levant. 

I I I . 325. b. 
Chevron, maniguette , menue guildre ou gildre; toutes 

fortes de petits poifíbns défignés par ces termes. Deferip
tions de deux fortes d'inftrumens de peche pour ees poif-
fons, dont l'ufage eft défendu. I I I . 325. b. 

C H E V R O N , , {Blafon)Sens de ce mot joint á divers adje-
élifs qui en indiquent la figure 3 la fituation , &c. I I I . 32^. b, 

C H E V R O N , {Blafon) une des fept pieces honorables. 
Maniere de pofer les chevrons dans l 'écu, explication des 
épithetes par lefquelles on défigne les différentes manieres 
de les repréfenter. Signification de cefte figure fymbolique. 
Siippl. I I . 396. ¿. 

Chevron, piece honorable-, Suppl. IV , 367. a. deux che
vrons , ibid. b. trois chevrons , 368. a. Chevron contre-
pointé. I V . 140. b. 

CHEVRONNÉ, ( Blafon ) écu -divifé en fix parties dans 
le fens des chevrons des deux émaux alternés. Proportions. 
Etyrnologie des termes ctav/wz & chevronné. Suppl. 11. ^̂ 6. b. 

CHEVROTIN , ( Hift. nat.) nom impropre donné á deux 
genres d'animaux de la famille des gazelles, particuliers á. 
l'Afrique. Obfervations fur ces animaux. Suppl. I I . 397. a. 

Chevrotin 3 animal décrit vol. V I . des pl. regne anim. pl. 5. 
.CHEVROTTER, ) en quoi confifte le chevrot-

tement dans le chant: quelle en eft la caufe méchanique. 
Suppl. I I . 397. a. 

CHEYNI. ( ) Phyfiologifte. Suppl. I Y . 355.^ 
CHEZÉ , ( Jurifp. ) en quoi i l confifte. Coutumes oü i l en 

eft parlé. I I eft appellé aufíi le vol du chapón. Obfervation 
fur la maniere de l i re , d'écrire & de prononcer ce mot. 
I I I . 3 26. a. Voyei V O L . 

CHIA , furnom de Diane. Son origine. On croyoit que 
fa ftatue regardoit avec févérité ceux qui entroient dans ion 
temple , & avec fatisfaélion ceux qui en fortoient. I I I . 3 26. a. 

CHIABRERA, ( Gabriel) poete italien. X I V . 722. b. 
CHIAOUS, huiífter de la cour du grand Seigneur. Sens 

propre de ce mot. Armes du chiaous, fa marque de dignité. 
Prifonniers qu'on lui confie. C'eft du nombre des chiaous qu'il 
tire fes ambafíadeurs. Ces Officiers font regardés comme 
de mauvais augure. Officier qui les commande. III .326. tf. 
Voye? T C H I A O U S C H - B A C H I . 

CHIARVATAR , ( Comm.) Officier de douane en Perfe, 
&c. Droit d'entrée que chaqué perfonne paie en quelques 
villes de Perfe. I I I . 326. b. 

C H I B R A T H , mefure de diftance chez les Hébreux; la 
loi ne leur permettoit pas de faire plus de deux" chibraths 
un jour de fabbat. I l L 326. b. 

C U I C A N E , ( A r t rnilit.) pofte de chicane. I L 132. a. 
CHICORÉE,, {Bot . ) caradere de ce genre de plantes. 

I I I . 327. b. 
CHICORÉE fauvage, {Mat. méd.) elle eft de l'ordre des 

plantes extraélives, ameres & laiteufes, ou trés-légérement 
réfineufe>. Ses vertus medicinales. Maladies dans lefquelles 
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<on Temploie. Préparations de chicorée, maglñraíes '& offi-
tinales. Celles oü Ton empioie fa racine, les famlles , fon 
fue. Syrop de chicorée compofe. I I I . 327. a. Ufages qu'on 
en fait. Comment fe préparent le fue, l'eau diñillée, l'ex-
trait, le fyrop fimple & le fel lixiviel de chicofée.Le pifíen-
ll t eíl: le fuccédanée ordinaife de la chicorée. Tbid'. b. 

Chlcorcc, efycce decegenre appellée endive. V. 649. a3 b. 
CHICORÉE •fauvage, {Médec. Diete ) elle s'adoucit par lá 

culture „ & devient agréable en falade. &c. l l l . 327. b. 
CHICORÉE, ( Conchyl. ) le ccquillage ainfinommé vol. V I 

des pl. cUbift. nat. pl. 70. n'eft pas une efpece dé buccin, 
8¿ ce nom n'eíl pas des mieux appliqués. C'efl une efpece 
de pourpre. Defcription de la coquille. Suppl. I I . 397. a. Sa 
claíTiíkation. Ibid. b. 

CHICOTS, dans la taille des arbres. X V . 836.^. Chi-
cots des dents , inftrument deftiné á les arracher. X I V , 

CHIEN,, animaux du genre des chiens: en quoi ils diffe-
rerit du genre des chats. Caraíleres génétiqUes des chiens ̂  
feion M. Linnseus. I I I . 3 2.7. b. Les chiens font peut-étre de tous 
les animaux ceux qui ont le plus dmñinft & de docilité.Leur 
férocité naturelle. Fidélité du chien. Son odoi-at. Combien i l á 
crinfíincl, méme pour des chofes hors de fa portée. Sa doci
lité & fes gentilleffes. Ces bonnes quaíites ont rendu les 
chiens dignes de la compagnie des hommes. Tems oü les 
femelles font en chaleur. Durée de leur geílation. Üe l'ac-
couplement des males & des femelles. Jufqu'á quel age les 
femelles font fécondes. Ibid. 327, a. Elles portent cinq ou 
fix petits á la fois, &c. Les chiens naiífent les yeux fermés. 
Durée de ieur vie, Caraétere auxquels on reconnoit leur 
age. Animaux étrangers á l'efpece avec lefquels on dit qu'ils 
fe font accouplés. Toutes les races de chiens n'appartien-
nent qn'á une méme efpece. Les varietés parmi les chiens 
font un obfet de mode. Ces animaux diítingués en trois 
claffes. Premiere claffe , chiens a poil ras. Le dogue d'Angle-
terre : fa defcription. Le doguin d'Allemagne : fes caraderes. 

" Le doguin de la petite efpece: fa defcription. Le danois de car-
rojje. Cette efpece eft trés-recherchée, &c. On leur coupe 
les oreilles, &c. Sa defcription. Ibid. b. Le danois de la petite 
efpece , Tarlequín, le roquet , l'artois ou le quatre-vingt, le grand 
levrier a poil ras, le grand levrier a poil long 3 le levrier de la 
movenne efpece 3 le levrier de la petite efpece 3 le braque ou chien 
couckant, le Umier, le bajfet. Secontie claffe, chiens á poil long, 
Vépagneul de la grande efpece 3 de la petite efpece 3 l'épagneul 
no ir ou gredin, chiens pyrames 3 le hichon bouffe ou chien livn 3 
ibid. 329. a. le chien loup ou de Sibérie 3 le barbet de la grande 
efpece ̂  de la petite efpece. Troifieme claffe , chien fans poil. 
Le chim ture. Chiens qui n'ont le poil ni ras ni long , appel-
iés , chiens de forte race: leur utilité. Mitins ou chiens des 
rúes. Leur utilité. Ibid. b. 

Chien. .Vrécis des idées de M. de Buffon fur les chiens, 
X V L 935. b.— 937. b. Obfervations fur le cerveau.5^/. 
I I . 299. b. De leurs tefficules. 793. a. Chien qui a fait fa 
gueiüe. Suppl. l l l . 277. a. Chien monffre. ^53. b. Singulier 
effet de Todorat d'un chien. Suppl. I V . 102. b. Expériences fur 
la régénération des pattes des chiens. 946. a , b. Pratique 
ufitéc pour empécher les jeunes chiens de-groffir. X I . 688. b. 
Les chiens ne fnent jamáis. I V . 583. b. Effet de la mufi-
que fur quelques chiens. X. 905. a. De la maniere de dref-
fer les chiens á la chaffe. 478. b. 479. a. Voye^ auíli vol I I I . 
des planches , arricie Chaffe 3 page z i . a 3 b , &c. Énerver ou 
évérer les chier.s. X V I . 932. a3 b. Effets des yeux d'un 
chien couchant fur la perdrix. IX. 945. a. Différentes manie
res de parler au chien á la chaffe. X V I I . 3. b. Voye^ fur-
tout vol. I I I . des planches, arricie Chaffe, pag, 1 , i». 3 , a , 
¿ , 8cc. Chiens nommés adires. I . 139. b. Chiens baubis. I I . 
161. b. Chiens épagneuls. V. 743. b. Chiens fages, X I V . 
495. ¿. Chiens limiers. Leur ufage á la chaffe. X V L 916. a. 
Des chiens courans: Isüfs différentes efpeces: Fart de les 
multiplier, de les élever , de les dreffer, de les gouverner á 
la chaffe & aprés cet exercice, &c. 920. a , b. -—937. b. 
DiiTeftions de chiens par Drelincourt. I I . 597. b. 

CHIENS , ( Econ. ruftiq. ) diílribution des chiens relative-
ment á leurs ufages. • Chiens de baffe-cour. Chiens de chaffj : 
les baffets , leur ufage á la chaffe. I I I . 3 29. b. Les braques , 
leurs qualités & ufage. Les chiens couchans, leurs qudités 
& ufage. Les épagneuls , á quelle chaffe on les empioie , 
leurs qualités. Les barbets; les limiers ; les dogues ; les má-
tins ; les lévriers, diverfes épithetespar lefquelles on diftin-
gue ceux-ci; les chiens courans : on a quelque égard au poil 
pour les chiens de chaffe : forme que doivent avoir les chiens 
courans. Ce qu'on doit obferver pour avoir de bons chiens. 
ibid. 330. a. Comment on les dreffe á la chaffe. Attention 
par rapport au chenil. Educarion du chien couchant. Diffé-
rens no:ns que leur ont fait donner leurs allures & leurs dé-
fauts. Ibid. Maladies des ehiens. Chien de berger. Les Gfecs 
& les Romains 'dreffoient leurs chiens avec beaucoup de 
foin. Chien confidcré relativement aux cuites du paganifme. 
Peuple d'Ethiopie gouverné par un chien. Chien de Xan-

típps. Attachement de quelques perfonnes pour cet animal» 
celui de Henri I I I . Hopitaux pour les chiens chez les maho' 
méíans. Chien qui parloit. Ibid. 331, a. . 

CHIENS , ( Hifl. Littérat. ) ffatue d'un chien gardée fo" 
gneufement dans l'ancienne Rome. X V . 504. a. Les chie 
regardés autrefois en Ethiopie comme le fymbole de la div"S 
nité. X I . 376. b. Le chien , figure fymbolique. XV. 75/1 f 
Chiens de garde chez les Romains. X I I I . 135. ¿.. Attach ' 
ment des mahométans pour les chiens. X V I . 936.'^ 

CHIENS ( Jurifp. ) loix & arréts concernant cét obief 
I I I . 3 31. a. > 

C H I E N , ( Mal. ñiéd.) applicatlon du petlt chien ouvert 
dans certaines maladies. Propriétés de la graiffe du ch-
I I I . 331. .z. Ufage des gants & bas de fa pean. Préparation 
de la crotte de chien ou álbum grizcum. Propriétés que plufieir 
auteurs lui ont attribuées. Dans quel cas on s'en fert auiour! 
d'hui. Préparation de l'huile appellée huile de petits chiens" 
Maladies pour lefquelles -on la recommande. Ibid. h. Ufaee 
qu'on fait des petits chiens dans les maladies des femmes 
Ibid. 332. a. 

Chien , ( commerce ) ufage que les foureurs font de fa peau 
I I I . 332. a, 

Chiens , ifle des. V I H . 922. Í¿. 
Chien , grotte du. V I L 968. a , b. 
Chien de mer, defcription de ce poiffon. On le peche dans 

la Méditerranée : ón li l i donne en Provence & en Langue-
doc le nom d'aiguillat. Peau du chien de mer. Ufage qu'on 
en fait. I I I . 332.^. — Voye^ SYRIUS , PROCION, 

Chien de mer, peche de ce poiffon. V I L 46. a. Différentes 
efpeces de ce genre : l'émiffoile. V . 568. a. Le forrat, XV. 
374. a. Le fqualus. 482. b. 

Chien 3 efpece de fourmi. V I L 228. b. 
C H I E N , dent de. ( Botan. ) I V . 840. b. 
C H I E N , ( AJlron. ) le grand Se le petit. Deux conílellations; 

I I I . 332. h. 
Chiens de chaffe , les lévñers , conffellation boréale , intrô -

duite par Hevelius. Raifon de cette dénomination. Etoiles 
que renférme cette conffellation. Longitude & latitude da 
la principale que M . Halley appelloit le coeur de Charles I I . 
Suppl. I I . 307. b. 

C H I E N , {Blafon ) fa repréfentation dans les armoíries; fi-
gnification de cette figure fymbolique. SuppL I I . 397. b. 

Chiens couplés. Suppl. I I . 641. b. 
C H I E N - F O U , ( Comm.) drogue médiclnale qui vient de la' 

Chine. Son commerce. Suppl. II. 397. b. 
CHIENS d'avoine , ou quienne avoine 3 ( Jurifp. ) redevance 

feigneuriale , commune en Artois & dans le Boulenois, qui 
eff due par les habitans au feigneur du lieu. En quoi elle 
confiffe. Ce qu'on trouve fur cette redevance dans les re
gieres de la chambre des comptes de Lille. Conteftation 
au fujet de la folidité d'une de ces redevances due par leí 
habitans du hameau de Quindal. I I I . 332. b. 

CHIENS , ( Pafl de ) charge que les feigneurs impofoient 
á leurs tenanciers de nourrir leurs chiens de chaffe. Oü il 
en eff parlé. Ouvrage á confulter. I I I . 332. b. 

C H I E N , ( Arquebuf. ) I I I , 333. a. 
C H I E N 3 partie du métier de l'étoffe de foie. I I I , 335. al 
C H I E N , inftrument de tonnelier, I I I . 333. a. 
CHIENDENT, caraftere des fleurs de ce genre de plante. 

Chiendent ordinaire & chiendent pié de poule, Ies feuls em-
ployés en médecine, Propriété de la racine. Tifanne de chien
dent. Ufages de la racine. I I I . 333. a. 

Chiendent ^ efpece de chiendent du Japón, X. 641. b. 
CHIENDENT , ( Vergetier) comment ils le dépouillent de: 

fon écorce. Ils en diñinguent deux efpeces , &c. I I I . 333. ^ 
CHIERI ,v i l l e du Piémont, voyq;QUIERS. 
CHIETI , ville du royaume de Naples , autrefois Teate,' 

X V I . i . 'a. 
CHIETSE VISCH , ( A M y . ) c'eff-á-dire toilepeinte. PoiP 

fon des Moluques. Sa defcription. Suppl. I I . 397, b. Maniere, 
de le claffer. Ibid. 398. a. 

CHIEVR.E , gouverneur des Pays-Bas: comment il eleva' 
Charlcs-Quint, V I L 798. á. 

CHÍFFONNIER, gens quicommercent de vieux cIiifTons.' 
L'exportation des chiffons eff défendue. Autres matieres 
qu'on pourroit employer en papier. Soin de la pólice poní 
que les chiffonniers n'infeélent ni l'air ni Ies eaüx, 

CHIFFRE , {Arithm. ) chiffres árabes, Ies feuls en üíage 
en Europe. Origine du mot chiffre. On doit regarder l'in-
vention des chiffres comme une des plus útiles , & q1", ^l't 
le plus d'honneurá I'efprit humain. En quoi conftfle le mente 
de cette invention. I I I . 333. /"i 

Chiffre. Pour aller aux progreífions leS plus étendues da 
calcul, nous ne ponVons nous paffer de chiffres. I I I . 79^iU 
Obfervations fur I'invention des chiffres. X I . 248. a. Chiffres 
arithmétiques des Juifs. I . 254. b. Chiffres árabes r comment 
ils nous font parvenus. I . 566. a. Chiffres principaíement en 
ufage aujourd'hui , I'arabe & le romain : chiffres grecs, hé-
braiques : carafteres appellés chiffres de compte. I I . 647-
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1 Préceptes fui* la maniere de lire les cíiiffi-es darts Páríifemé-

•' vulgaire & fur la maniere de mettre en chiffres un 
n S r e propaíe. X I . 28a £ b. Pourquoi nons avons dix 
Lraéteres d'arithmétique differens. I V . 611. a 

cara&ere ¿nigmatiqUe compoíe de pluíieúrs lettres 
initiaies du nom de la p'erfonne qui s'en fert. I I I . 334. 

Chiífres , caraéleres inconnus dont on fe fert pour écrire 
dcslettresqm contiennent quelque fecretj &c. Art particu-
lier qu'on en a fait. Auteur qui prétend que les Lacédémo-
niens en ont été les inventeurs. Ce qu'étoient letirs fcytales , 
ufage qu'ils en faifoient. Auteurs qui ont écrit fur cette ma-
tiere Chiffré á fimpie cié , chiffre á double cié. Autre ma
niere plus fimple -i c'eá de eonvenir de quelque livre de pa-
reille & méme édition , & trois chiífres font la cié. I I I . 334. 
a. L'un pour la page, Tautre pour la ligne :3 & le troifieme 
pouriemot. / ¿ i^ ̂ . r 

CHIFFRE , ( Mufiq. ) de raccompagnement fans duftre. 
Suffl l . 116. b. 117. a , b. 

Chifre, écriture fecrete : art d en trouver la ele. I V . 666. 
^ _ 'Voyei fur ce fujet ÉCRITURE SECRETE , POLYGRA-
Í H I E , STÉGANOGRAPHíE. 

Chifre, ou marque des marchands. I I I . 334. ^ 
CHIFFRER. Chiffrer en mufique. On s'eft attaché , autant 

cu'on a cru le pouvoir , á caraílérifer chaqué accord par un 
feul chiífre > de forte que ce chiffre peut fuffire pour indi-
xiuer l'efpece de l'accord , & par conféquent tous les fons 
qui doivent le compofer. Le chiffre qui indique chaqué ac
cord , eá ordinairement celui qui répond au nom de Taĉ -
cord. 11 y a des accords qui portent un double nom, & on 
les exprime auífi par un double chiffre ; quelquefois m é m e 
on en met trois , &c. I I y a plufieurs accords qui fe chiffrent 
divevfement en différens pays , ou dans le méme pays par 
¿ifférens auteurs. TaWe générale de tous les clúffres de Fac-
compagnement. Ibid. b. Ufage qui n'eft plus fuivi de couvrir 
d'un trait toutes les notes de baffe qui paffent fous un méme 
accord. Aujourd'hui, quand on foutient le méme accord fur 
quatre différentes notes de baffe , ce font quatre chiffres 
différens qu'on leur fait porter. On chiffre tout, jufqu'aux 
accords les plus évidens. Les chiffres né devroient fervir qu a 
déterminer le choix de Thannonie dans les cas douteux. D u 
refte c'eíl tres-bien fait d'avoir des baffes chiffrées ^ exprés 
pour les écoliers. DéfaUts que M . Ramean a trouvés dans 
les chiffres établis. Ces défauts viennent d'avoir voulu rap-
porter les chiffres aux notes arbitraires de la baffe-contimie, 
au lieu de les avoir appliqués immédiatement á l'harmonie 
fondamehtale. Ibid. 336. é. M . Rameau propofe d'autres 
chiffres beaucoup plus fimples ^ qui rendent l'accompagne-
ment tout-á-fait indépendant de la baffe-continue. Explica-
tion des chiffres inventés par cet auteur , par lefquels un 
petit nombre de fignes fuffit pour exprimer toute bonne har-
inonie poffible. Inconvéniens de cette méthode-. Jbid. 337. a. 
Pourquoi elle n'a pas prévalu. Ibid. b. 

CHIGNOLLE , ( Bóutonn.) efpeee de dévidoir a trois 
alies, frc. Pourquoi Ton meíure les matieres qui doivent 
faire des treffes. I I I . 337. b. 

CHIGNON du con , ( Anatom. ) partie poftérieure du 
cou. Elle eft trés-fenfible. La méthode de retrouffer les che-
veux qui la couvrent eft nuifible á la fanté , & peut caufer 
des rhumes de cerveau, Suppl. I I . 398. b. 

CHIGNON , ( Perruq. ) perruques de femmes appellées 
chignons. X I I . 413. Z'. 

CHILD, ( Jojias ) fes réflexions fur les compagnies de 
commerce. I I I . 741. a , k 

CHILDEBERT, fxxieme roi de France^ Thierri I . Clodomirl. 
Clotaire I . Divifion du royanme de France entre ces quatre 
freres, íils de Clovis. Childebert fut roi de Paris , Thierri 
de Metz , Clodomir d'Orléans , Clotaire de Soiífons. Prin-
cipaux événemens de leur regne. Suppl.ll. 398. a. 

CHILDEBERT I I I , dix-feptieme roi de France, frere & 
fucceffeur de Clovis I IL Précis de fon regne. Suppl. I I . 
399- <h 

CHILDERIC I , quatrieme roi de France , fils & fuccef
feur de Mérouée. Tablean de fon regne. Suppl. I I . 400. a. 

CHILDERIC I , monumens précieux trouvés dans fon tom-
fceau. VI . 864. b. 

CHILDERIC I I , quatorzieme roi de France , ou d'Auftra-
*|e »fils de Clovis I I , & fucceífeur de Sigebert. Defcription 
de fon regne. Suppl. I I . 400. b. 

CHILDERIC I I , affaffiné par Bodillon. Suppl. I I L 766. a. 
Symboles trouvés dans fon tombeau. V I . 864. h 

CHILDERIC I I I 3 vingt-unieme roi de Frartce , ou de 
Neuíhie & de Bourgogne. Sa dépoñtion. Suppl. I I . 400. b. 

CHILIASTES , ( Théol. ) milknaires : leur opinión. Quel 
eft celui qu'on en croit Fauteur; dofteurs qui l'ont embraífée. 
Leur fentiment a été rejetté par l'églife depuis le 5e fiecle. 
JJeux fortes de cMiaftes. I IL 337. b. 

Chiliafles. Regne de mille ans enfeigné par Cérinthe. 11. 
044. b. 

CHILIOGONE, ( Géomét,) figure plañe & réguliere de 
Tome It 

mille cotes &c. La fomme de tous fes angle's égalé á 
1996 angles droits : démonftration. I IL 337. b. 

CHILLINGWORTH. ( Guillaume ) Obfervatiohs fui- cé 
théologien & fur fes ouvrages. X I . 728. a. 

CHELMINARD , ou Tckelminard, les plus belles & Ies 
plus magnifiques ruines qui nousreftentde l'antiquité. Ce font 
celles en partie du fameux palais de Perfepolis, &c. Defcrip
tion que les voyageurs nous en ont donnée. Ce irfonument 
fert de retraite aux bétes farouches & aux oifeaux de proie. 
Voyage qu'entreprit le Brun pour les voir. I I I . 338. a. 

CHILON , i'un des fept fages. V I L 909. b. Anecdote k 
fon fu jet. V I I I . ^31.^ 

Chilon , athlete. IX. 760. a. X I I . 174. h. 
CHILPERIC , fils & fucceffeur de Clovis, ( Mifi. de F r . ) 

•durée de fon regne-. Suppl. I I . 401. d. 
C H I L P E R I C 11 , dix-neuvieme roi de France , fucceffeur 

de Dagobert I I I , fils de Childeric I I . Abrégé de fon regnei. 
Voyer Suppl. I I . 238. b. x 

C H I L Y , ( / 0 pays de l'Amérique , fa longueur , fes pró-
duftions : fes habitans : gouvernement des Indiens. Ports dii 
Chily , d'ou íe fait le commerce. Commerce de Baldiviá 
avec Lima. Celui de la Conception & de Valparaifon. I I L 
338. a. 

Chily , du climat de ce pays. X V I L 733. b. De fes habi
tans. V I I I . 347. b. Mines d'or du Chily. X I . a. 

GHIMBORACO , Tune des plus groffes montagnes du 
monde, & vraiíemblablement la plus haute. Sa fituátíbn i 
on la voit á plus de 60 lieues de diftance. Sa hauteur. Obfer-
vations de M M . Bo¡uguer & de la Coñdamine fur la dévia-
tion du fil d'un pendule auprés de cette montagne. I I y a 
beaucoup d'apparence qu'elle eft remplie de grandes cavités*^ 
La tradition porte qu'elle fut autrefois un volcan. Etymo-
logie de fon iKim. Carguai-raco 3 volcan écroulé en 1698 , 
&c. eft un prolongement de Chimbora^o, vers le nord. Sá 
hauteur. I I L 338. ¿. 

Chimboraco i remarques fur cetté montagne. I V . 2,14. k 
Déviation de la perpendiculaire d'un fil á plomb auprés de 
cette montagne. I . 856. a. Sa hauteur au-deffus de la mer, 
Suppl. I I I . 317. a. 956. k 

C H I M - C I , philofophe Chinois. I IL 343 . b. 
CHIMERE, ( Mythol. ) monftre fabuleux, &c. Fondemertt 

de cette fable» Autres explications , Tune de M . Freret , 
l'autre de l'abbé Pinche. I I L 3 3 8. b. — Voye^ aufil Suppl. 1.8 5 9. 
b. 86a. a. 

CHINDASUINTE , roi des Vifigoths 3 ( Hift. d'Efpag. ) 
principaux événemens de fon regne. Suppl. 11. 401. a. 

CHINE , { l a ) fes bornes. Son étendue. Sa populationi 
Ses rivieres & canaux. Inclination des Chinois pour les arts & 
les feiences. Découvertes qu'ils ont faites avant nous. De 
ieur gouvernement. Les peuples y font idolatres , la polyga-r 
mié y eft en ufage. En quoi confifte leur commerce. I I I . 
339- f> ' ' Y - ñ ' n . 

Chine, noms donnés á la Chine. X V . 2.06. a. Pays de lá 
Chine appellé anciennement le pays des Seres ou la Sérique. 
82. <z , ¿. 98. b. I I paroit qu'une grande partie de la Chiné 
étoit mer autrefois. X I . 336. ¿z. D u climaí: de ce pays. X V I L 
733. ¿. Montagnes de la Chirie. X. 677. a. Muraillc qxü lá 
fépare de la Tartarie. X. 866. a. Peuples nommés MiaO-Ffes, 
répandus dans quelques provinces de la Chine. X. 484. b, 
D u canal royal de la Chine. Suppl. I I . 182. a. Des canaux 
de ce pays. 184, a. L'agriculture perfedionnée par le moyeii 
de ces eanaux. 185. h, Ponts de la Chine. X I I I . 72. a , k 
Poftes établies dans cet empire. 172. a. Origine des ftatues 
gigantefques qu'on voit dans ce pays. Suppl. I I I . 191. ¿, Con-
quétes des Tartares dans la Chine. X V . 925. a3 k Obfer-
vation fur une infeription qui porte que le chriftianifme fut 
préché a la Chine Tan 631 de Jefus-Chrift. XV. 182. b. Enere 
de la Chine. V . a, Soies de la Chine. XV. 278. a , h. Armes 
de l'empereur , voye^ pl. 16 du blafon , vol. 11. 

C H I N E - K A B O E , ( Ichthy* ) efpeee de poiffon. Suppl. L 
306. b. 

CHINER , ( Manuf. en [ole ) ce qu'on entend par4á. I I I . 
339. a. Le chiner eft une des manoeuvres les plus délicates 
qu'on ait imaginées dans les arts. Différence des étoffes chi-
nées & des étoffes faites á la tire. Notion générale du travail 
des étoffes figurées qui fert á en faire connoitre la longueur 
& la diííiculté. Comment la recherche des moyens d'abréger 
le tenis & de diminuer les frais de l'étofte á flenrs a fait 
rencontrer le chiner. Ibid. b. On ne chine ordinairement que 
les étoffes unies & minees. Pourquoi l'on n'a pas en dans le 
chiner des velours tout le fuccés |[u'on s'étoit prbmis. Les 
taffetas font les étoffes qu'on chine ordinairement : on ne 
chine pas les fatins. Méthode á fuivre pour chiner une étoffe 
á une feule couleur avec le fond. Ibid. k Pratique á fuivre 
pour chiner un velours. Ce qu'ií faut faire ^ lorfqu'il y á 
plufieurs couleurs a un deíTin. La meilleure étoffe chinée 
fera celle qui aura le moins de couleurs différentes , & lá 
plus belle celle oü les couleurs feront mieux afforties , & 
oü les comours des deífms feront le mieux déterminés, 

H H h h 



306 C H I 
b. Foyeivol. X I . des planches. Soíeríe , íeftlon <¡. 

CHINGIUS , empereurChinois, fait brüler tous les livres. 
I I , 232,. ¿. 

CHINGOU , voye^ X A I N G U 3 grande & belle riviere de 
TAmérique méridionale , nommée Paranaiba , dans quelques 
anciennes cartes. Son cours. Saut quelle éprouve dans fon 
cours. I I faut deux mois pour la remonten Arbres aroma-
tiques qui la bordent. I I I . 341, b. 

CHING-TSÉ , fondateur d'une íbrte d'athées á la Chine, 
leur doflrine. I X . 53. ¿. 

CHÍNGULAIS , habitans de l'iíle de Ceilan. I I . 798. a. 
CHINOIS , ( Philofophie des ) combien certains auteurs 

ont exalté ees peuples. I I I . 341. b. I I efl vrai que d'autres 
écrivains ne nous les peignent pas fi avantageufement. Dif-
ficultés de juger de leur mérite par les produdions qu'on 
leur attribue. Notion générale de ce qui eíl contenu dans la 
coileaion publiée á París en 1687 , de trois ouvrages de 
Confucius. Reflexión fur la colle&ion publiée en 1711 de fix 
livres claffiques Chinois, entre leíquels on trouve quelques 
morceaux de Mencius , philoíbphe Chinois. En fuivant la 
chronologie facrée du P. Petan , i l s'eníuit, felón les Chinois, 
que Fohi a régné quelques fíceles avant le déluge , & qu'il 
faut abandonner , ou la chronologie facrée , ou celle des 
Chinois. Raifon qui détermine en faveur de la premiere. Ibid. 
342. a. Inventions & ouvrage qu'on attribue á Fohi. Com-
ment Léibnitz a déchiffré ce qui étoit contenu dans le livre 
de Fohi, appellé le Ye-kim. Travaux de fes fuccefléurs. On 
regut de Xin-num des préceptes d'agriculture , quelques 
connoifíances des plantes, & les premiers efíais de médecine. 
On ignore quelle étoit alors la religión des Chinois. La phi
lofophie des fouverains de la Chine paroit avoir été long- I 
tems toute politique & morale. Idée générale de ce qui eíl 
contenu dans le recueil intitulé U-kim. Commentaire qui a 
été fait de ce recueil intitulé le Su-xu. Ibid. b. Premier & 
fecond age de la philofophie chinoife. Ce qu'on debite fur 
Rooñ ou Li-lao-kim. Jufqu'alors la philofophie avoit été 
morale ; voici maintenant de la métapiiyfique , des feiífes & 
des troubles. Confucius ne paroit pas avoir cultivé beaucoup 
cetre derniere philofophie. Ce que les Chinois racontent fur 
ce philofophe. Honneurs qu'on lui rend. I I paroit qu'il s'ap-
pliqua davantage á l'étude de rhomme & des moeurs , qu'á 
celle de, la nature & de fes caufes. Ibid. 343. a. Mencius 
paíTe pour l'avoir emporté en éloquence fur Confucius , 
mais lui avoir beaucoup cédé par l'innocence des moeurs. 
La plupart des écrits brúlés ," & les favans perfécutés par 
Xi-hoam-ti. Comment on recouvra dans la fuite un exem-
plaire a demi-pourri de Confucius. Renouvellement des let-
tres , troifieme période de la philofophie chinoife. Seífe de 
Foé , avec laquelle fe répandirent l'idolátrie , l'athéifme & 
les fuperñitions. Sefte des Quiétiíles trois fíceles apres Jefus-
Chriíl:. Seéfe d'Epicuriens noramés Fanchin dans le cinquieme 
fiecle. La philofophie chinoife du moyen age commence aux 
dixieme & onzieme ñecles, fous les deux philofophes Cheu-cu 
& Chim-ci. Seéfe des lettrés qui a divifé l'empire fous le nom 
de Ju-kiao 3 avec les fedfes Foé-kiao ScLao-kiao. Ibid. b. Prin
cipes des philofophes Chinois du moyen age & des lettrés de celui-
ci. 1. En quoi confiíle le devoir du philofophe. 2. La feience 
e í l , ou antecedente & s'occupe de l'étre & de la fubílance 
du premier principe , du l ieu, du mode , de l'opération des 
caufes premieres confxdérées en puiífance ; ou fubféquente, 
& elle traite de l'influence des principes immatériels dans 
les cas particuliers; de l'application des forces aélives , pour 
augmenter , altérer , diminuer ; des ouvrages ; des chofes 
de la vie civile; de Fadminiílration de l'empire, &c. Science 
antecedente expofée en 29 propofirions. Ibid. 344. a. Métaphy-
íique de la feéte de Taocu. Science fubféquente. Ses inventeurs. 
Ihid.h. Principes de cette feience, contenus auffi en vingt-
neuf arricies. Ibid. 345. ÍZ. ¿.Chacun voit dans cette expofition 
ou l'athéifme, ou le déifme, ou le polythéifme, ou l'idolátrie, 
felón le fens qu'iLattache aux mots. Si ce fyíléme eíl auífi 
anclen qu'on le prétend, on ne peut qu'étre étonné de la 
multitude furprenante d'expreífions abítraites dans lefquelles 
i l eíl concu. Arrivée des Européens á la Chine, époque de la 
philofophie moderne des Chinois. L'adiuiration qu'on eut 
pour eux ne nous donne pas une haute idée des connoiífan-
ces des lettrés de la Chine. Sort de nos miífionnaires fous les 
regnes de Cham-hy^ de fon íils Vong-tching, 6c du íils de celui-
c i , Kien-long. Pour faire connoitre la philofophie pratique 
des Chinois, on donne ici quelques fentences morales de ce 
Confucius, dont un homme qui aípire á la réputation de 
lettré doir favoir par coeu^ au moins quelques ouvrages en-
tiers. Expofé de cette morale en trente-cinq propofitions. 
Ibid. 346. a^b. On peut confulter Bulfinger, fur les máximes 
qu'il a laiííees du gouvern. muit de la íámille, des fonélions 
de la magiílrature & de l'adniiniílration de l'empire. 

Obfervatwns genérales fur les Chinois: i0, la date de leur 
empire eíl trés-voifme du déluge; 20. rimperfeñion de la 
langue d'un peuple á qu¿ l'on attribue tant d'efprit eíl incon-
cevable; 3°. ils ne font vraifemblabiement ni grands orateurs, 

ni grands poetes; 4°. ímperfeílion de leurs drames; ̂ a 
látrie de ce peuple. Caraéleres de cette idolátrie. Ibid. Ía-t 
Vengeance qu'ils exercent fur leurs idoles, lorfqu'ils ne ¿en 
croient pas exaucés. 6o. Parmi les religions étrangeres 1 
chrétienne y tient le premier rang. Pié té des Chinoifes co^ 
verties. Les Chinois n'ont pas embraíTé le chriAianifme 
aveugles. Objedlion d'un empereur, réponfe des miflionnaire? 
7?. Si les Chinois dans leurs ouvrages excellent par la tn " 
tiere, ils pechent abfolument par le goút & la forme - J'ef" 
prit d'orient eíl pUis pareffeux, moins avide de nouveauté 
que l'efprit d'occident. Ibid. 347. b. Permanence qui en ré-
fulte dans le gouvernement ^ & les ufages. I I n'eíl paS ¿ton, 
nant que quoique les Chinois foient les plus anciens, nous 
les ayons dévancés de íl loin. Ouvrages a confulter. Ibid 
348. a. 

C H I N O I S , ( de la littérature des') une des raiíons qui ont 
retardé le progrés des feiences á la Chine , c'eíl le peu d'en-
couragement qu'on y a toujours eu pour les cultiven 5//pn/ 
I I . 401. b. Mais cette raifon eíl infuffifante. L'étude de la phi
lofophie ne fut jamáis chez les Grecs le chemin de la for
tune, & cependant combien les feiences ne leur doivent-
elles pas ? Et parmi nous peut-on refufer á la plupart de 
ceux qui fe jettent dans la Garriere des lettrés le mérite du 
défintéreíTement, & meme du mépris des richeffes ? Si done 
les progrés des Chinois ont été íl lents , c'eíl principale-
ment faute de ce génie inVenteur qui diílingue particuliére-
ment les Grecs, & qui femble étre propre depuis quelque 
tems aux Européens. C'eíl auííl l'effet naturel de ce refpeft 
extreme qu'ils ont pour leurs ancétres, de cette vénération 
qui ne leur permet plus de faire un pas au-delá de ceux qui 
ont dé ja été faits. Ibid. 402. a. 

Chinois. IO. Antiquité de cette natrón. Celle qu'ils s'attri-
buent. I . 785. a. V I I I . 221. a , b. Rccherches de M. Freret 
fur la chronologie chinoife. I V . 981. b. Cette chronologié 
ramenée á la notre. I I I . 393. b. Probabilité d'une tranfmigra-
tion des Cliinois en Amérique. Suppl. I . 361. b. 
• 2o. De la langue & de l'écriture chinoife. Les Chinois ont 
avec les Japonois des cara6leres communs , par lefquels ils 
s'entendent, fans parler cependant le méme langage. I I . 646. 
a. Obfervation fur les lettrés & les mots de la langue chi
noife. I V . 54. a. Voye^ quelques exemples de leurs carafteres 
dans le vol. I I . des planeh. article CaraElere , pl. 25. Cordes 
nouées qui tenoient lieu d'écriture aux Chinois. 211. J . Com
ment ils gravolent leurs caraíleres. V I I . 890. a. D'oü vient 
la grande difficulté de la langue chinoife pour les étrangers. 
Comment on concille le petit nombre de mots de cette 
langue , avec la prodigieule quantité de caradleres chinois. 
Nature de Técriture chinoife. Monotonie de cette langue. 
V I H . 283. a. Caraílere qui lui eíl propre. IX. 262. tí.Écriture 
chinoife. V. 360. a , b. Combien il nous conviendroit de cul-
tiver cette langue. 916. b. Langue favante des Chinois. X. 
12. a. 

30. Du gouvernement. Influence du gouvernement paternel 
des empereurs de la Chine fur -les mosurs. IX. 359. a. 
Comment le légiflateur donne á la Chine des preuves de fa 
bienveillance envers les peuples. 360. b. Défaut dans l'objet 
de la légiílation de la Chine. 362. a. Pourquoi les légiílafeurs 
chinois ont lié enfemble les moeurs, les loix & les manieres. 
X. 36. a. SageíTe des loix de la Chine fur l'agriculture. Suppl. 
I I . 186. a. Stabilité des loix de la Chine. XIÍI. 94. a. Máxime 
que fuit le gouvernement , lorfqu'il s'éleve des altercations 
entre le peuple & les gouverneurs des provinces. V. 340. i . 
Nul Chinois ne peut étre mis á mort , íi fa fentence n'a été 
fignée par l'empereur. V I I I . 210.^. Les Chinois fe perfua-
dent qu'en changeant de fouverain, ils fe conforment a la 
volonté du ciel. IV. 888. a. De la taille des gardes-du-corps 
de l'empereur. Suppl. I I I . 191. b. Titre qu'on donne aux nls 
des empereurs. X I V . 43. Nobles Chinois. X I . 174. b. Manda-
rins. X. \ \. b. 12. a. Tribunaux mi-partis , depuis l'invafion 
de la Chine par les Tartares. Ibid. a. Tribunal chareé du 
département de la guerre. X I I . 640. b. Tribunal deíliné a 
veiller fur les affaires de religión. XTV. 302. a. Tribunal dont 
la jurifdiélion s'étend fur tout le militaire de la cour de l'em
pereur. X V I I . 6 J I . a. Efpece d'infpeéleur fur tous les tribu-, 
naux. I I I . 621. b. 

4". De la religión. Temples. X V I . 82. b. Dieu des Chinois.1 
319.^. Tribunal deíliné á veiller fur les affaires de la religión. 
X I V . 302. a. Jeúnes établis chez les Chinois. V I I I . 542-^ 
SageíTe avec laquelle la fuperílition eíl combarme. IX. 359-
b. Revenus de l'état que le facerdoce abforboit , lorlque 
l'empereur Tchuen-Hio fe fit rendre compre du nombre 
des prétres répandus dans l'empire. X V I I . 865. Trois prin
cipales feéles dans l'empire. I . 800. a. Seéle nommée lancu. 
IX . 240. a. Seéle nommée lao-kiun. 281. a. XV. 94 -̂
Religión de Xaca établie á la Chine. I I I . 3. b. Idolede Foe. 
V I . 640. b. Bonzes chinois. I I . 388. a. De l'athéifme parmi le? 
Chinois. I . 800. a , b. IX. 53. ¿. t 

^0. Des moeurs & ufages. Defcription des Chinois. Vü»* 
345. a, Pourquoi les peuplades chinoifes & égypriennes ont 



j tr¿s-bonne heure plus de conformké cjue les autres 
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niedes""femmes chinoífes. X I I . 555. ¿. Beautés ckinoifes. 

•cíes anclens habitans de Chaldée. IX. 254. ¿. lufluencc 
^ouvernement fur les mccurs. 359. a. Longues barbes 

desChinois. I I . 71. a. Leurs bonnets. 324. b. Petifs 
nieS (163 icuiiii'-J «. i^v^w.. - — ) ) ) • - - - - - - - -

¿wy/. I I . 546. Des yeux des Chinois: des fenetres de leurs 
niáfons. Beaucoup d'aveugles á la Chine. SuppL I I I . 11. ¿. 
On dit que les Chinois engraiíTent les crocojiles pour les 
imnger. IV. 501. ¿. Biere dout ils font ufage. X V . 903. a. 
Caufe de l'amour que les enfans des Chinois ont pour leurs 
parens. X. 31). a. Regles de civilité parmi les Chinois. I I I . 
407. I I n'y a point d'argent monnoyé á la Chine. Argent 
dont 011 fe fert pour payer la taille. XÍII. m . h. Paffion des 
Chinois pour le jeu. V I I I . 884. b. Fétes établies parmi eux. 
V I . 56̂ . a. Féte des lanternes. IX. Í78 . a. Funérailles des . 
Chinois. VIL 3 7 2 . ^ . J^eur fépulture. X V . 76. a. , 

6o. Des arts & des fciencesi, Eílime qu'on fait de la fcience 
a la Chine. I I . 232. b. Des lettrés chinois. IX. 433. ^ , b. Céré-
moníe que pratique Tempereur , poui- infpirer á fes fujets 
le goüt de Fagriculture. I . 184; a. Commencement de l'arinée 
chez les Chinois. 391. b. Papier des Chinois. X I . 851. b. — 
8̂ 3. j.Tachygraphié chinoife. X V . 818. b. Flottes chinoifes. 
VI. 879. b. VaiíTeaux marchands & de guerre des Chinois. 
Quelques obfervations fur leur marine. X V . 266. b. 329. b. 
XVI. 805. b. La gloire de rinvention de l'imprimene ne 
peut leur appartenir. V I I I . 608. a. Langue favante des Chi
nois. X. 12. íz.Leur arithmétique. I . 674. ¿. État de l'aftrono-
inie parmi eux. 789. a. Leur ignorance en géographie. SuppL 
1.344.̂ . Leurs connoiííances phyfiologiques. SuppL I V . 348. 
b. Antiquité de la médecine chez les Chinois. Leurs con-
noiíTancesen cet art. X. 263. b. Obfervations fur les méde-
cins & la médecine des Chinois, & en particulier fur leur 
doítrine fur le pouls. X I I I . 221. b. - 228, a. Leur fyíléme 
de mufique, vol. V I L des plañe. Mufique, pl. 16. bis. Mor-
ceau de muñque chinoife. X. 902. a. Air chinois , vol. V I L 
des planch. Mufique , pl. 3. Rapport que les Chinois ont 
établi entre la mufique , la fcience des nombres & l'aftro-
nomie. SuppL I V . 765. b. De leur peinture. XIL 277. a. 278. 
a. Leur talent á broder desfleurs á l'aiguille. SuppL I I I . 50. 
a, b. <¡i. a , b. De leur porcelaine. XI IL 106. ¿ , &c. Jon-
gleurs chinois. XV. 946. b. Volumes chinois dépofés dans la 
bibliotheque du roi. I I . 239. a. Énigme chinoife que M. 
Léibnitz crut avoir découverte. 257. b. L'opinion du phcenix 
rehile chez les Chinois. X I I . 500. a. Tambours 8c violons 
des Chinois. SuppL IV . 930. a. 988. b. — Voye^ O R I E N T A U X . 
_ CH1NTILA, ( Hifi.d'E/pagne) roi des Vifigoths.Defcrip-

tion defonregne. SuppL I I . 402. a. 
CHIO, voyei Sexo. Elle fe vantoit d'étre la patrie d'Ho-

mere. XV. 245. a. Marbre de Chio. X V I I . 763. a. tVins de 
Chio. 299. a , b. Diane de Chio. I I I . 3 26. a. Bon raot de 
Cicéron aux habitans de cette iíle. X V I . 317. a. 

CHIONANTHUS , { Botan. ) noms de cette plante en 
différentes langues. Son caraélere générique. SuppL I I . 402. 
a. Defcription & culture de deux efpeces renfermées 
dans ce genre. Lieux oü elles croiíTent naturellement. Ibid. 
403. a. 

Chionauthus. Cette plante greffée ílir le frene. SuppL TIL 
259. b. 

CHIONE , ( Mythi, ) filie de Dédalion. Scs aventures. 
Suppi. n. 403. b. 

CHIOURME, voye^ G A L E R E , G A L E R I E N . 
CHIPPER les peaux , ( Tann. ) leur donner l'apprét. Ma

niere de chipper. I I I . 348. a. 
CHIQUE, infede des pays chauds de l'Amérlque } fem-

blable á la puce , mais plus petit. Lieux oíi i l fe rencontre. 
Incommoclités qu'il caufe. Danger de le négliger dans l'endroit 
ou il s'eñ fixé. Préfervatif contre les chiques. I I I . 348. b. Foyer 
NIGUA , TON & T U N G . 

CHIQUITOS , peuples de FAmcrique méridionale. Com-
ment ils remédient aux maladies contagieufes qui font fré-
quentes parmi eux. I I I . 348. b. 

CHIRAC , {Fierre) médecin. Ses ouvrages anatomiques. 
Suppl. I . 401. ¿. Obfervations fur le chiracifme. I V . 480. 
4,b Doftrine de ce médecin fur lescrifes, Ibid. fur la nature 
du fang, fur les caufes de la fievre & des inflammations. V I H . 
711. a. 

CHIRAGRE, {Médec.) goutte aux mains. Étym. du mot. 
u elle a fon fiege. Chiragre en fauconnerie. Signes de cette 

maladie , & remedes. I I I . 348. b. 
v-HIREI. Obfervation fur cet article de rEncyclopédie. 

% M I I . 4 0 3 . ¿ „ 
^ j R C H A , empereur du Mogol. X. 613. ÍÍ. ' 
^HIRIIVIOYA, frult du Pérou , de l'efpece qu'on nomme 

fowme de cannclle. Avantage de celui-ci , méme fur l'ananas. 
Uelcription de ce fruit & de fa fleur. I I I . 349. a. 
' ^HIROGRAPHAIRE , ( Jurifpr. ) dette & créancier 
onde feulement fur un billet ou promefle fous fignature 

pnvee. Diftlnílion établie par les loix romaines entre leŝ  
Cfeanciers hypothécaires & les chirographaires. Préférence 

donnée aux premlers en pays de droit écrí t , & en quelqüeá 
coutumes. Difpofitio^s du droit commun & general du pays 
coutumier fur ce fujet. Loix á confulter. I I I . 349. a. 

Chirographaire , créance. W . 437. ¿. 
CHÍROGRAPHE, {Jurifpr. ) a¿te qui demandoit, par & 

nature, d'étre fait double. Comment cela fe faifoit. I IL 349. a. 
Etym. du mot.Le chirographe eílauffi appellé ^iv/V^.Premier 
ufage de cet aSe en Angleterre. Difiinaion du fyhgraphe & 
du chirographe. Autres fens de ce mot. Ibid. b. 

CHIROMANCIE , ( Divination) étymoíogie du mOt. Au-
teurs qui ont écrit de cet art. Ce qu'enfeigne M . de la 
Chambre fur les principes de la chiromancie. Deírio en 
diílingue deux fortes , Tune phyfique qu'il admet , l'autre 
añrologique qu'il condamne. Les anciens étoient fort adonnós 
á cette derniere. C e ñ par elle que ees impofteurs, connus 
fous les noms de bohémiens ou égyptiens , abufent le peuple, 
III, 349. b. Raifons de ne les pas tolérer. Autre chiromancie, 
qui s'exerce par l'infpeíHon des ongles. Ibid. 3 5 0 . ^ 

Chiromancie. Son origine. I V . 1072. b. 
C H Í R O N , íes talens en médecine & chirurgie. Eleves 

qu'il forma. X. 262. b. I I inventa le zodiaque. XVÍI. 722., 
a , b. Explication de la fable allégorique de Chiron. SuppL 
III. 3 76. a. 

CHIRONIEN , ( Chirurg. ) ulceres malins & invétérés. 
Leurs carafteres.. Parties qu'ils attaquent. Origine du nom 
qu'on leur donne. On les nomme auííí téléphiens. I I I . 350. a. 

CHÍRONOMIE, {Hifi . anc.) mouvement fort ufité parmi 
les comédiens. Signe dont on ufoitavec les enfans, &c. Un des 
exercices de la gymnaftique. I I I . 3 50. a. 

CHIROTONIE , ( Théol.) impofition des mains. Étymo
íogie du mot. Chez les Grecs & les Romains l'éleftfón des 
magifirats s'appelloit de ce nom. Deux fens de ce mot dans 
les écrits des apotres. Théodore de Beze a abufé de cette 
équivoque. I I I . 350. Dans les auteurs eccléfiaíHques, ee 
mot fignifie proprement une conféeration particuliere qui 
imprime caraélere. Ibid. b. Voye^ IMPOSITION. 

C K Í R V A N , ( Géogr.) voyei A L B A N I E . 
CHIRÜRGICAL. Maladies chirurgicales. TX. 936. b. A 

quoi i l faut particuliérement faire attention dans leur traite-
ment. XI . 497. a , b. Opérations chirurgicales. 496. b. 497. 
a y b . 498. a. Chaiíe chirurgicale , voye^ C H A I S E . 

CHIRURGIE. Etymoíogie du mot. Les maladies chirur
gicales font rangées fous cinq clafíes. Avantages de la chirur
gie fur la médecine , felón Chambers. Elle efí plus ancienne 
que la médecine. Quels font les premiers qui fe font oceupés 
de chirurgie. Ce que Pline rapporte touchant Arcagathus 3 
le premier chirurgien qui s'établit á Rome. Médecins & phi-
lofophes qui la cultiverent. Traité de chirurgie de M . Wife-
man, chirurgien-major du roi d'Angleterre Charles I I . I I L 
350. b. La chirurgie fe divife en fpéculative & en pratique. 
La théorie fe divife en générale & particuliere. La théorie 
générale n'eíl: autre choíe que la fcience de la médecine 
méme; mais outre la fcience, i l faut encoré l'habileté d'appli-
quer les regles de cette fcience aux maladies ; & c'eft par 
l'exercice qu'on l'acquiert. L'anatomie , la phyfiologie , la 
pathologie ̂ lafémeiotique, l'hygienne & l a thérapeutique font 
en médecine & en chirurgie les fources des connoiffances 
générales, Ibid. 351. a, mais elles ne doivent étre regardées 
que comme des préludes ou des préparations nécefíaires. 
Connoiffances particulieres que doit acquérir le chirurgien, 
Ibid. b. Notice des auteurs les plus célebres en chirurgie. 
I I ne s'agit pas ici feulement des auteurs fur les principes de 
l'art; un feul de ees livres fuffit á un commencant; mais de 
ceux d'entre les anciens & les modernes qui ont donné les 
meilleurs ouvrages généraux de chirurgie. 

JEgineta { Pauli ) opera, &c. Remarques fur l'auteur'^ 
fur fon ouvrage , & fur les éditions qui en ont été faites. 

j E t i i {Amideni) opera, &c. Obfervations du méme genre. 
Chaqué ouvrage. cité eíl accompagné d'obfervations á-peu-
prés femblables. 

Cauliaco { Guido de ) chirurgicez tm&atus feptem. I I I . 352. a. 
Celfi { Aurel. Cornel. ) de re medica, libri 06Í0. 
Chimrgia feriptores optimi veteres & recentiores in unum con.' 

junfíi volumen , opera Gefheri Cornelii. 
Thefaurus ckirurgiez continens pmfiantijjimorum autorum opera 

chirurgie a. 
Cruce , ( Johan. Andr. a ) venetus. Chirurgia univerfalis opus 

abfiolutum y cum fig. 
Dionis 3 cours d'opérations de chirurgíé. 
Fabricii { Hieron. ab Aquapendente ) oprera chirurgica', 
Fallopii { Gabriel) chirurgia. Ibid. b. 
Fienus { Thomas ) libri chirurgici duodecim. 
G.irengeot, traité des opérations de chirurgie. 
Glandorpii opera omnia chirurgica. 
Gorter, chirurgia repurgata. 
Guillemeau, ceuvres de chirurgie. 
Heifieri s inflitutiones chirurgicez: le meilleur ouvrage com* 

plet de chirurgie qui ait paru jufqu'á ce jour, 
Hildanus , opera chirurgica^ 
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Hippocrates in opeflhus. Principaux traits de 1a vle JHlppo-

•crate. IÍI 3 53-^. Obfervations fur fes ouvrages & leurs com-
aientaires. Jbid. b. 

Magatus s de rara medicatione vulnerum. 
Nuck , cperativnes & experimenta chirurgica, 
Paifyn , anatomie chirurgicale. 
Paré , {Amhroife} ceuyves. Ibid. b. 
Peccettii chirurgia, 
Severini trimembris chirurgla. 
Vefalii chirurg'm magna. 

• VígO; [Joh. de} praííica in arte chirurgicá. 
Wifeman 3 chirurgical treatifes. 
Énumération des principaux auteurs qui ont donfté des 

©bíervations ckirurgicales. I I I . 354. a. 
Autres ouvrages que Jes.étudians en chirurgie doiTent 

connoitre. Ibid. b. Académie royale de chirurgie ¿tablie 
fiepuis 1731. Son préíident. Ses aííemblées. Prix quelle pro-
pofe chaqué année. Ibid. 355. a. 

Chirurgie. Hippocrate habile dans cet art. V I I I . n z . ' b . 
Suppl. I I I . 428. a. Inñrumens de chirurgie. V I H . 802. b. 803. 
a. Voyei les planches de chirurgie, vol. I I I . 

CHIRURGIEN, trois diílerens états ou Ton a vu la chi
rurgie. Premier état 3 celui ou elle fe trouva aprés la renaif-
íance des lettres en Europe. On vit alors dans les mémes 
favans, des chirurgiens admirables & de trés-grandsmédecins. 
Mais ees hommes illuílres abandonnerent infenfiblement les 
fon&ions de la chirurgie pour celles de la médecine, & la 
premiere degenera. Second état. Les médecins-chirurgiens , 
en quittant l'exercice de l'art retinrent le droit de le diriger , 
.& commirent aux barbiers les fonélions de la chirurgie. I I I . 

a. De forte qu'aprés la mort de ees médecins , l'art de 
la chirurgie fut prefque éteint. La chirurgie fran^oife ne fut 
point expofée aux mémes inconvéniens. Troijieme état. Celui 
oü elle s'eft vue en France. Long-tems avant Fran^ois I , la 
chirurgie faifoit un corps favant, mais uniquement oceupé 
á la culture de la chirurgie. Mais la faculté de médecine 
étant parvenue á faire unir les barbiers au corps des chirur-
jgiens, la chirurgie fut dégradée, &c. Cependantparune efpece 
de prodige, malgré les lettres prefque éteintes dans le nou-
veau corps, la théorie s'y conferva. On en fut redevable au 
précieux reíle de l'ancien corps de chirurgie. Ibid. b. Cepen-
dant , les diftées & les lémures publiques étant interdites, 
en faveur des éleves, la chirurgie fe voyoit toujours fur le 
penchant de fa ruine ; lorfque le gouvemement prit foin de 
la reiever. EtabliíTement de cinq démonílrateurs en 1724. 
Formation de l'académie royale de chirurgie dans le corps 
de S. Come en 1731. Loi mémorable qui aífure á jamáis 
la confervation & les progrés de la chirurgie. / tó/ . 356. a. 
Conteñations entre les médecins, l'univeríité & le corps 
des chirurgiens fur le droit d'enfeigner , dans lefquelles la 
caufe áe- la chirurgie fut viftorieuíe. Ibid. b. Difpofitif de 
Varrét du confeil d'état, rendu en 1750 pour terminer ees 
contefíations; le roi preferir par cet arrét, 10. un cours com-
plet d'études ; 20. i l inílitue une école pratique d'anatomie 
fie d'opérations chirurgicales; 30. le roi preferir les conditions 
fous lefquelles les étudians pourront étre recus á la maítrife, 
& accorde á la faculté de médecine la part qu'elle doit avoir 
á l'afte public que les éleves foutiennent. 40. Sa Majefté 
s'explique fur les droits & prérogatives dont les maitres en 
xhirurgie doivent jouir. 50. Elle meta ees droits les reítridions 
xonvenables. Ibid. 357. a. 

Chirurgien. Le chirurgien doit joindre á l'art d'opérer 
id'autres connoiíTances pour juger fainement de la maladie & 
pour la traiter. I I . 386. a. Qualités néceífaires dans un chi
rurgien confidéré comme opérateur. X I . 496. b. 497. a. 498. 
a. Semaines d'épreuves pour les afpirans a la maitrife de chi
rurgie. X I V . 936. a , b. Maítre en chirurgie. IX . 902. a . -
505. a. Jurifdiótion du premier chirurgien du roi. 73. b. Gref-
íiers qui lui appartiennent. V I L 926. b. Chirurgiens du Chá-
telet. I I I . 240. a. Chirurgien major j fes fonétions. Suppl. 111. 
448. a, b. 449. a. Chirurgiens experts jurés : de leurs rap-
ports, voye^ Experts, médecine légale & rapport. Chirurgiens 
royaux. Suppl. I I I . 882. a „ .b. Gar^ons chirurgiens; leurs 
fonctions dans les hopitaux militaires, 448. a. 

C H I R U R G I E N S j {Jurijpr.) anieles de jurifprudence qui 
les concernent. I I I . 357. b. 

CHITARRONE , (Luth. ) efpece de théorbe fort ufité á 
Rome pendant les feize & dix-feptieme fíceles. Sa defeription. 
Sup-pt. I I . 403. b. 

CHITES, ( Comm. ) mouíTelines ou toiles de cotón des 
Indes orientales, imprimées & peintes, dont les couleurs 
tlurent autant que la toile méme , &c. Lieux d'oü elles vien-
nent. Plante d'ou l'on tire le beau rouge. Comment les Hol-
landois &lesFlamand8 les contrefont. I I I . 357. ¿. Etoffes & 
tafferas légers de foie qui nous viennent auífi des ludes, que 
les Européens ne peuvent contrefaire. Le Irak du deífin des 
broderies des mouíTelines eft frappé avec des planches de 
bois. Quantité fout brodées en Hollande3 en France, &c. 
Ibid. 358. a. 

"CHIT-SE , arbre des plus eílimés á la Chine, &>c. Camna» 
gnés qiü en font couvertes. Defeription dufruit. Defcriptio" 
<lu chi fauvage. I I I . 358. Culture de ees arbres. Avantage1 
que les Chinois leur reconnorffent. Maniere dont ils préo 
rent le fruit pour qu'il foit de garde. Moyen de s alfurer d 
la vérité des relations fur cet arbre en le cultivant en Euron 2 
ce qui feroit trés-pratiquable. Ibid. b. " * 

C H L A M Y D E , vétement militaire qui fe portoít fur 1 
tunique. Defeription. A qui ce vétement convenoit. I I I *J> 
b. Quatre ou cinq efpeces de chlamydes. Noms moderne' 
que nous donnons a ce vétement. Ibid. 3 59. Voyer COTT5 
D'ARMES. E 

CHLANIDION , mantean des femmes grecques auífi 
appellé hymation. Sa longueur. Ufage qu'en faifoient les 
Babyloniens. I I I . 359. a. 

CHLENE, anclen habillement. Ufage qu'on en faifoit III1 
359. a. 

CHLOIES. Obfervation fur cet article de TEncyclopédle; 
Suppl. I I . 403. b. 

CHLOROSE , ( Médec. ) voye^ PALES COULEURS. 
CHMELNIZKI , (i?í7gak/z) hetmann des Co/aques. Suppl, 

I I . 621. b. 
C H O , {Botan.) efpece de bambou. Suppl. I. J J I , ^ 
CHOC, en méchanique. I I I . 359. a. 
C H O C , les loix du choc des corps durs & des corps élaíH-

ques déterminées par un feul principe, par M . de Mauper? 
mis. I V . 296. a. Examen de la queftion íl ees loix font telles * 
qu'il ne peut pas y en avoir d'autres. V. 873. b. Un corps 
qui communique une partie de fon mouvement á un ature 
en doit garder le plus qu'il efl: poffible. 874, a. Sur le choc 
des corps, voyei C o M M U N i C A T i O N , IMPULSIÓN , PER-
CUSSION. 

C H O C , en minéralogie, efpece de puits, &c. Ufage de ees 
puits. I I I . 359. a. 

C H O C O L A T ; maniere dont les Indiens préparoient la 
boiífon du chocolat. Ce que c'efl que l'atolle dont ils fe fer-
voient en préparant le chocolat. Les Efpagnols mépriferent 
d'abord cette boiíTon grolTiere; mais enfuite ils s'appliquerent 
a la perfeftionner. Ce que c'eíl que la vanille : elle échaufFe 
extrémement , & la plupart s'en abftiennent. Cepcndant 
comme i l y a encoré bien des gens prévenus en faveur de 
la vanille , on va employer la vanille dans le chocolat dont 
on donne ici la compofition. I I I . 359. b. Maniere de préparer 
le chocolat. Avantage de ce chocolat en voyage ou lorfqu'on 
eft preífé. Préparation du chocolat á la maniere des ifles 
francoifes de l'Améri^ue. Ibid. 360. a. Avantages de ce 
chocolat , pour le gout, pour la fanté, pour l'économie. 
Ibid. b, 

Chocplat. Préparation du chocolat fans vanille dans la 
Nouvelle-Efpagne. X V I . 831. a. 

C H O C O L A T , ( Diete) l'ufage du chocolat eft aííez indií-
férent pour la fanté. Chez les Efpagnols raanquer de cho
colat eft une mifere égale á celle de manquer de pain. II y 
a long-tems qu'on a appellé le chocolat le lait des vieiliards, 
& cette expreífion n'eft pas fans fondement. Différens effets 
qu'il produit fur ceux qui n'en ufeut que rarement & luf 
ceux qui en prennent habituellement. I I I . 360. b. 

CHOCOLATIERE , ( Ecomm. domeft. ) obfervations fur 
la matiere & la forme dont les vafes de ce nom doivent 
étre faits. Defeription du moulinet qui fert á faire motiffcr 
le chocolat. Suppl. I I . 404. a. 

CHODOLAHOMOR, ( Hift. facr.) roi des Eliméens ou 
Elamites, defeendus d'Elam, fíls de Sem. Prccis de ce que 
l'hiftoire facrée nous raconte fur ce prince. Suppl. IL 
404. d. 

CHCERILE, poete famien. X I V . 600. a. 
CHCEUR, ( Belles-lettres ) dans la poéfie dramatique. La 

tragédie n'étoit dans fon origine qu'un choeur qui chantoit 
des dithyrambes en Fhonneur de Bacchus : degrés de per-
feílion ajoutés á la tragédie par Thefpis & Efchyle. On 
nomma épifodes ce que nous nommons aftes. Et ees épifodes 
étant devenus la partie principale , le choeur ne fut plus que 
l'acceíToire. Le choeur devint partie intéreífée dans l'aíhon, 
& ceux qui y concouroient rendoient la tragédie plus régu-
liere , plus variée, plus utile , & en augmentoient la pompe. 
Fonftions du choryphée. Par ce moyen le théatre ne derneu-
roit jamáis vuide, & le choeur n'y pouvoit étre regarde 
comme inutile. I I I . 361. a. Défauts de quelques piecesdont 
les chants du choeur ne naiííent point du fonds du fujet. 
Dans la tragédie moderne on a fupprimé les chceurs, 
M . Dacier bláme, avec raifon , cet ufage Principales 
raifons qu'on apporte pour juftifier la fuppreíílon des chceurs. 
Dans l'ancienne comédie i l y avoit un choeur que l'on noni-
moit grex. Comment on l'augmenta peu-á-peu. Caufe deía 
fuppreíTion dans la comédie nouvelle. Donner le chmr. Le 
que les Grecs entendoient par-lá. Ibid. b. 

CHOEUR , {Belles-lettr. Poéfie dram.) inconvéniens de |'uftge 
du choeur dans la tragédie ancienne. Cet ufage feroit m ' 
tout incompatible avec le f^ftéme de la tragédie moderne. p 



txempíes cíe Theureiix ertiplói du chosür dans le théatfé 
^ .ees exemples font tirés de latragédie des Perfes. Suppl. 
f l 404. a. de celle des Euménides , & de celle d'CEdipe. 
^ais s'il eft des occaíions óü le Choéu'r a fait un grand eíFet, 
combien de foisne i'y voit-on pas inutile, oifeuX, importan 
& contfe toute vraifemblance. Ibid. b. Ses deux grands incon-
véniens étoient, l'ün d'exigér néceífaiíefnént pour le lieu de 
la fcene un endroit public; l'autre de fendíe indifpéñfable 
l'unité de lieu & de tenis. ~ Regle qu'il eút fallü füivre 
pour l'employer avec avantage.-^-Pvaiíbn naturelle qui l'exclut 

• ¿e n0S théatres.»— Nos premiers poetes tragiqües , en ími-
tant les Grecs , ne manquerent pas d'adopter le choeur, & 
jufqu'au tems de Hárdi , le choeur étoit chanté. Ibid. 4Ó5. a. 
Quelle eíl la feüle efpece de cho2ur qu^admette la fcerte 
franeoife. ^ Dans ce qu'on appelle chez les Grecs la comedie 
ancienne, comme ce n'étoit communément qu'une fatyfe 
polltique , le chosur fepréfentoit le peuple, & i l y étoit 
tres-bien place. Ibid. b. 

Chmirs. lis faifoient autrefois la partle eíTentielle dü ípec-
tacle dramatique. Suppl. 1. i ^ . b . Uufage des choeurs dans 
les tragiídies anciennes juftifié. 419. a. Ce qii'ófl entendoit par 
maitre du choeur. Suppl. 11. 407. b. Qilelles étoient les diftinc-
lions du choeur, 543. a. Les choeurs des anciens confidérés 
comme des odes du ton le plus íublime. Suppl. I V . 99. a. 
De l'ufage des choeurs dans les paftorales. Suppl. r. 882, a. 

•Ch&ur, dans les églifes. Sa defeription. EtymolOgie du 
inot. I I I . 361. Quels font ceux qui doivent faire réparer le 
choeur. Des armoiries á la vitre du choeur. A qui appartient 
le droit de banc fermé dans le choeur, celui de íepultuíe. Le 
choeur féparé de la nef depuis Conílantin. Dans le douzieme 
fiecle on le fermoit de murailles. Choeur des monaíleres de 
ülles. Ckccur, affemblée de ceux qui doivent chanter efens 
ie shoeur. Haut-choeur , bas-̂ chceur, enfans de choeur. Ibid. 
362. a. Voyei C H A N C E L . 

Chaur. Celui des églifes anciennement deíliné aux chants 
•& auxdanfes facrées. I V . 624. b. Difpoíitions des chaifes du 
chceur dans nos églifes. VIL 179. a. 

CH(EUR , ( Mufíque ) c'eft le chef-d'oeuvre d'un compofi-
teur. Avantage des Fran^ois en ce genre. Grand-choeur & 
petit-choeur. Petit-choeur dans l'orcheftre de l'opéra. Mufíque 
á deux ou plufieurs choeurs qui fe répondent, &c. 111. 362. a. 
Exemples cités de quelques beaux choeurs. Ibid. b. 

Choeur d'opcra ; agrémens qu'il procure ; du concert de vingt 
voix différentes peuvent réfulter les plus grands effets. Sa 
vraiíemblanc-e; vayt^ fur ce fujet l'article D u O ; I I arrive 
fouvent dans la réalité qu'un peuple entier pouffe le méme 
cri , qu'une foule de monde dit á la fois la méme chofe ; 
c'eft celangage unánime d'une multitude que le chreur imite, 
— Mais il faut diftinguer dans l'hypothefe théatrale le choeur 
apprisj & le choeur in-promptu. Le premier peut paroitre 
compofé avec art fans détruire la vraifemblance; mais dans 
l'autre, Fon ne doit voir que l'unanimité momentanée des 
fentimens dont une multitude eft émue á la fois. Suppl. I I . 
405. h. Ccpendant une des plus grandes beautés du choeur 
c'eíl le deífein. Ce deffein demande quelque étendue pour 
fe développer, & quelque fuite pour fe donner de la ron-
deur & de l'enfemble. - Comment le choeur peut devenir 
une fcene étendue & developpée , & qui dans fon imitation, 
a toute la vérité de la nature. — Réponfe á quelques critiques 
qui ont été faites des choeurs de l'opéra francois. Ibid. b. 

CAreur. Détails fur les choeurs dans lesopéras francois &i ta -
liens: modele d'un choeur d'une efpece nouvelle. X I I . 83 2. a , b. 

CHCEURS , (/cr) ceux qui exécutent les choeurs de l'opéra. 
Leur place. Défaut dans leur inaftion. I I I . 362. b. 

Chceurs de femmes á l'opéra. I V . 896. a. 
Chaurs, par qui les poémes féculaires étoient chantes. 

XII. 837. a. 
CHOGIA, Codgia , Hogia, Cotfa ; en langue turque j un 

maitre, un doéleur, un gouverneur, ó'c. Emploi des chogias 
dans le ferrad. Codgia des enfans de fa hautefle. I IL 362. b. 

CHOISI, (Francois-Timoléon de) obfervations fur fa vie 
& fes ouvrages. X I V . 393. b. 394. a. Epigraphe qu'ilmit au 
iromifpice d'un livre qu'il dédia a raadame de Maintenon. 

794- a. 
CHÓISIR, faire choix s élire 3 opter > préférer : diíférence 

entre ees mots. I IL 362. b. 
CHOIX, (Pcint. ) en quoi confifte la beauté du choix de 

lujet, de compofition Se d'attitude. Les profeífeurs des acá-
oemies, curieux de la réputation que donne le talent de ce 
quon ai)pelle bien pofer le modele , font un tort confidérable 
aux etudians , par l'attention qu'ils ont á ne les leur préfenter 
que par ees eótés de choix. I I I . 363. 

C H O I X , éleílion, {Synon.) V I H . 631. Z-, Faire choix , 
C r u n éUre' 0pter' Préférer- I IL 362- b-

^-HOLAGOGUE s ( Médec. ) purgatifs cholagogues felón 
ies anciens. Etymologie du mot. I IL 363. .z. Nous avons 
quelques médicamens auxquels nous fuppofons une efpece 
« e vertu cholagogue ou méme hépatique. Mati'eres indiquées 
pour cet ufage. Ibid. b. 

Torne / , 

CHOLERA MORBUS , ( Médec.) maladie des plus aigüeso 
Etyraologie du mot. Définition de cette maladie. Ses efpeces ^ 
favoir la feche 8c rhuraide. Sa diiHnftion d'avec d'autres 
maladies; favoir la dyífenterie j & la diarrhée bilieufés Ses 
différenees , en Ce qu'elle eft ^ Ou idiopatique j ou fympto-
matique. I I I . 363. b. AttentiOns á obferver lorfqu'elle eíí 
fymptomatique. Symptomes du cholera morbus idiopatiquei 
I I fe declare prefque toujours a la fin de l'été, & devient 
quelqüefois épidémique : i l eft plus cruel dans les climats 
chauds. Dérahgemens qu'on découvre dans la diíTeftion des 
fujets qui en font morts-. Ibid. 364. a. Son fiege, fes caufes ^ 
fes effets. Son fiege dans le dnodenum & les conduits biliai-
fes. Le picotement de la tunique lierveufe qui tapiífe l'efto-
mac & les inteftins eft la caüfe immédiate du cholera. La 
matieré peccante doit étre extrémement acre & cauftique ^ 
& teñir quelque chofe des poifons; Caufes procatar£Uques 
qui fe joignent aux caufes générales & particulieres de cette 
maladie» Son prognoftic. Le nombre & la violence des fymp-
tomes régleront le prognoftic. Symptomes regardés comme 
mortels. Ibid. b. Méthodecurative./tó. 365. a. Méthode detrai-
tementdu doñear Dpuglas, qui rappelle celle qu'avoient indl-
quée Coelius Aurelianus & Aretée, & la confirme par le 
fuccés de plufieurs expériences. Ibid. b. 

Cholera morbus , efpece de cholera morbus nommée mor± 
dexlm X. 707. b. De l'ufage des narcotiques dans le cholera 
morbus. X I . 25. De l'ufage des ventoufes. X V I L 30. a* 
Evacuations dans cette maladie. I V . 94^. a. 

CHOLEí^IQUE,, tempérament > ( Médec-.) Suppl. I V . 726. a* 
CHOLIDOQUE j ( Anatom. ) conduit commun ou cho-

lidoque. Etymologie du mot. Ufage de ce canal. I IL 366. â . 
Voye^ F I E L . 

Cholidoque j conduit. Suppl. 1. 893; ¿¿ Suppl. I I L ySi 
80; ai 

C H O L L E t , {Jean) Suppl. I V . 365. b. 
CHOMEL, fon diélionnaire économique. Suppl. 1. no.bi, 
CHOMMAGE des moulins , {Jurifpr. ) comment l'ordon-

nance des eaux & foréts regle & fixe le chommage des mou
lins établis fur les rivieres navigables & flottables, &c. Par 
qui feront réglés les différends pour les droits de chommagé 
des moulins. Ancienneté de l'obligation de payer ce chom
mage. Quand le moulin bannal chomme 3 ceux qui font fujets 
á la bannalité , aprés avoir attendu virtgfr-quatre heures j 
peuvent aller ailleurs. Ouvrage a confulter. I I I . 366. 

CHOMPRÉ, ( Pierre ) nouvelle opinión de cet auteurfuf 
les inverfions grammaticales , & íjjf la maniere d'enfeigner 
le grec & le latin : cette opinión examinée & réfutée, VIII ,-
852. b. &c. 

CHOPINE, étymologie cíe ce niot; V I I I . 88. í . 
CHOQUANT , ( Beaux-Arts) défautschoquans,, ceux qiu 

bleífent les regles fondamentales de l'art. Tout ce qui eft 
oppofé á la nature d'une chofe eft choquant lorfqu'on l 'y 
appercoit. C'eft ce qu'on remarque fréquemment en archi-
teíhire. SuppL I I . 406. a. Dans la peinture ^ toute faute contra 
la perfpeílive eft choquantei - Les ouvrages drámatiques nc 
fournifient que trop d'exemples de défauts qui choquent. — -
Le choquant eft un des défauts les plus eílentiels , en ce qu'il 
détruit totalement l'illufion, & blefíe l'imagination. - Les 
artiftes l'éviteront en confultant foigneufement la nature fur 
chaqué partie de leur ouvrage. Ibid. b. 

CHOQUE ou C H O C J outil de chapelier: fa defeription & 
fon ufage. Précautions á prendre en s'en fervant. I IL 367. a* 

CHÓRASMIE , ( Géogr. ) voye^ K H O V A R E Z M . 
CHORDAPSUS, colique autrement dite volvulus;-pattíoti 

lliaque, miferere. Etymologie du mot. Définition de Galiem 
Celle d'Archigene. I IL 367. a. Voye^ PASSION I L I A Q U E . 

CHORÉGRAPHIE, art d'écrire la danfe, &c. Le didion^ 
naire de Furetiere eft le premier auteur qui en parle. Traité 
de Thoinet Arbeau, 1588, intitulé Orchéjbgraphie. Imperfec-
tion de cet ouvr'dge. Enumération des mouvemens ufités dans 
la danfe : defetiption de la falle ou théatre ou l'on danfe. 
I I L 367. b. Caraéleres de chorégraphie par lefquels on défigne 
la préíence dü corps par rapport aux quatre eótés de la falle. 
Despofitions. Dix fortes de pofitions en ufage; on les divife 
en bonnes & en fauífes. Defeription de chacunei D u pas., 
On réduit les pas á cinq , qui peuvent démontrer .toutes les 
différentes figures que la jambe peut faire en marchant: expli^ 
catión des carafteres qui fe rapportent au pas. Ibid. 368. a* 
Defeription des cinq fortes de pas. Agrémens qu'on pratiqus 
en faifantles pas : figures qui les défignent./¿/V. b.Des fauts Se 
de leurs fignes. Comment font marquées les mefures. Trois 
fortes de mefures dans la danfe. Les figures -des danfes fe 
divifent en régulieres & irrégulieres. Des mouvemens des 
bras & des mains & des fignes qui leur appartiennent. Ibid* 
369. a. Exemples des diííerentes attitudes des bras. Exemples 
des mouvemens des bras. Ibid. b. Explication des cinq pre
mieres mefures du pas de deux lutteurs , danfé par M M . 
Dupré & Javiliers , dans l'opéra des fétes grecques &.romai* 
nes, repréfentées dans la derniere planchéele chorégraphie^, 
Ibid. 170. a, . . . . - . 

t í i i 
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Syfléme dufieur Favíer. Son jugement fur les méthodes de 

chorégraphie, fur lefquelles U prétend que la fienne doit 
prévaloir. Expofé de fon fyíléme : difíerens caradlieres avec 
fefquels i l décrit les mouvemens j aftions, pofitions que Ton 
peut fairedans ladanfe./¿ii. 37i.íz.Méthode de Tauteur pour 
aíTembler ees canceres dans la defcrlption d'une danfe; Ihid. 
372. ¿. Jugementde l'auteur decet article fur cette invention 
du fieur Favier. Ibid. 373. a. 

Chorégraphie , obfervations fur les contre-danfes. SuppL I I . 
57 5. Les planches de chorégraphie fe trouvent dans le vol. I L 

Chorégraphie, voye^ C H E M I N , I I I . 280. a. & particuliére-
ment l'article Chorégraphie dans le vol. I I I . des planch. 

C H O R É V É Q U E , ( Théolog.) celui qui exergoit quelques 
fonñions épifcopales dans les bourgades 8c les villages ; 
vicaire de Tévéque. Premier concile qui en parle dans le IV^ 
¿iecle. Léon I I I eút établi cette fonólion, s'il n'en eút été 
empéché par le concile de Ratisbonne. Dignités, fon< îons 
& autorité du chorévéque. Les chorévéques ceíferent pref-
que entiérement au Xe fiecle; i l paroit qu'ils ont eu pour 
fucceífeurs les arelúprétres & les doyens ruraux, &c. Digni-
taires qui ont encoré le titre de chorévéques. Etymologie du 
mot. I I I . 373. b. 

Chorévéque: pourquoi les chorévéques ont été fupprimés. 
V I I I . 204. b. 

CHORI , ( Botan.) nom brame d'un a^bre du Malabar, 
5es différens noms. Sa defeription. SuppL 11. 406. b. Sa cul
ture. Ses qualités & ufages. Claílifidation de cette plante. 
Jbid. 407. a. 

CHORIAMBE. ( Belles-lettres) I I I . 273. b. IV . 241. ^ 
CHORIER, ( Nicolás ) avocat. X V I I . 264. *. 
CHORION,( Afwj%.) mufique qui fe chantoit en l'hon-

Iieur de la mere des dieux. Son inventeur. SuppL I I . 407. a. 
C H O R I O N , (Jlnat.) membrane extérieure qui enveloppc 

le foetus. Etymolc^ie du mot. Sa defeription. Autres mem-
branes qui forment l'amere-faix. I I I . 373. b. 

Chorion 3 membrane la plus extérieure de Tceuf du qua-
drupede. — La partie du chorion qui s'attache naturellement 
entre les orífices des trompes, prend beaucoup plus d'ac-
eroiíTement dans la femme, & devient une maíTe épaiffe qui 
prend le nom de placenta. — Defeription du reíl;e de la fur-
face extérieure de la premiere enveloppe du foetus. — La 
face intérieure du chorion eíl unie á la membrane raoyenne 
par une fine cellulofité. SuppL I I . 407. a. Découverte trés-
confidérable que M. Hunter a faite fur le chorion, Ibid. b. 

Chorion} defeription d^ cette membrane. V I L 2, b. Glan
des quila couvrent. IV, 317, b. Membrane moyenne qui 
en eñ la bafe. SuppL l . 296. b. Maniere dont le chorion 
s'attache á la matrice, SuppL I V , 387. b. 

CHOROBATE,(Aíe'cA,) efpece de niveau dont fe fer-
voient les anciens. Defeription de ce niveau. Les mcxlernes 
en ont inventé de meilleurs. I I I . 374, a. 

CHORODIDASGALE, {Muftq. anc.) mzme du chceur. 
Les Latins l'appelloient prcecentor. SuppL I I . 407. b. 

CHOROGRAPHIE, étymologie du mot.En quoi elle dif-
fere de la géographie & de la topographie. I I I . 374. a. 

Chorographie , difFérence entre la chorograpbie & la topo
graphie. X V I . 420. a. Cartes chorographiques. I I . 709. a. En 
quoi ccnfiíle le travaild'un chorographe. V I L 613. a . lnñru-
mens dont on fe fert pour les cartes chorographiques: mé-
thode pour les lever. 626, a. 

CHOROIDE, ( Anat.) fe dit de plufieurs parties qui ont 
quelque reífemblance avec le chorion, Etymologie du mot. 
Sens particulier de ce mot. Membrane qui revét immédia-
tement le cerveau ; feconde tunique de Tcieil: defeription de 
cette derniere : fes variétés felón les áges & les efpeces. M . 
Mariotte & quelques autres foutiennent que la vifion fe fait 
plutot dans la choroíde, que dans la rétine. I I I . 374. 

Choroídey tunique de I'OEÍI. X I . 386, b. SuppL IV. loy.b. 
Ses ufages dans la vifion. X I V . 205. a. Réfutation du fenti-
ment de Mariotte fur fa nature 6c íes ufages, Sappl. I V . 62?, 
a. 631. a. 
. Ci iORomi. , (p lexus) defeription de cette membrane. I I I . 
374. a. 

CHOROÍDE. {Anat. Phyfwl. ) I I eíl: tout-á-fait hors d'ufage 
d'appeller de ce nom la membrane intérieure qui couvre le 
cerveau. Defeription d'une efpece de voile qui cft une pro-
duílion de la pie-mere, Additions a l'article de la membrane 
de l'ceil appellée choroíde. SuppL IL 407, b. 

CHORUS , {Lu¡h. ) inflrument á vent & á bocal. Sa def
eription. Ouvrage oü i l en eíl parlé. SuppL I I . 408. a. 

CHORYPHEE , fes fonaions chez les anciens. I I I . 561. <z, 
CHOSE, (Gr^m/Tz.)fens de ce mot. I I I . 374. ¿. 
CHOSES , les, {Jurifp.) tout le droit fe rapporte a trois 

objets; les chofes , les perfonnes, les adions. Ce qu'on entend 
par les chofes. Diverfes qualités ou modes qui leur font attri-
buées. Chofes hors du commeree , ou hors le patriraoine. I I I . 
574. ¿. 
. Chofes: les loix romaines ont divifé les chofes en faintcs , 
religieufes & facrées. XIV. 477. a. 

Chofes communes; celles dont l'ufage eíl eommun a ÍOIR 
Chofes dont l'ufage eíl: comrtum , & dont la propriété eií 
France eíl réfervée au roi. Chofes communes dont les puif. 
fances peuvent empécher Tufage. I I I , 374. b. Diftinftion qn'ii 
faut faire entre les chofes des communes & les chofes communes 
Ibid. 37 ,̂ tí; 

Chofes corporelles, celles qui ont un corps matériel, ÍQ̂  
animé ou inanimé , &c. I I I . 37 ,̂ a. 

Chofes douteufes, en droit. I I I . 375. a. 
Chofes de faculté, ou de puré faculté. I I I , 37 .̂ a, 

• Chofes fungibles.111. 375. a. 
Chofes impoffibles , en droit. Loix á conlulter, I I I . 37?^-
Chofes jugées, en droit, Divers fens de ce mot. Autorité 

de la chofe jugée. Sentences & jugemens qui doivent paíTer 
en forcé de chofe jugée; I I I . 375.«. Ceux dont l'appeln'eil 
plus recevable. Ibid. b. 

Chofes, appellées mancipi, chez les Romaius. Différence 
entre les chofes appellées resmancipi 3 & les chofes appellées 
res nec mancipi. I I I , 375. ¿. 

Chofes profanes, en droit, I I I , 375. b. 
Chofes publiques, celles dont le public a Pufage. Chez Ies 

Romains le peuple en avoit la propriété, au lieu que parmi 
nous , elles appartiennent au roi ou au feigneur. En quoi les 
chofes publiques & les chofes communes conviennent & dif. 
ferent. I I I . 375. b. 

Chofes religieufes : lleux qui fervent á la fépultnre des fide-
les. Différence fur ce point entre les anciens Romains & 
nous. I I I , 375, b. 

Chofes facrées. I I I . 37 .̂ b. 
Chofes faintes, en droit, I I I . 375. b. 
C H O T T É , (Agrie.) fe dit du blé qui a été paffé á la 

ch^ux , pour étre femé enfuite, Dix boifleaux en font com-
munément douze , étant chotté. Maniere de faire cette opé-
ration, Avantage du blé chotté. SuppL I I . 408. a. 

Chotté, blé. De la maniere de paíTer le blé á l'eau de chaux, 
8c des avantages de cette pratique. 5 ^ / , I I I . 217. 

CHOU , caraílere de ce genre de plante, I I I . 376. a. 
C H O U , ( Jardiii.) diverfes efpeces, Choux rouges. Rejet-

tons appellés brocolis. Choux-fleurs : leur culture. Choux di 
Milán : leur culture. Les choux ne fe perpétuent que de 
graine, I I I . 376. a. 

Chou, fes différentes efpeces : chou karaibe des Améri-
cains. I I I . 643. b. Choux appellés brocolis. I I . 433, a. Colfat, 
chou fauvage. I I I , 660. b. Semotte, X I V . 949. a. Chou de 
l'iíle de Madagafcar, noramé fon^es.l&N. 362. tí. Choumarin, 
voye^ S O L D A N E L L E , 

C H O U 3 (Mat. méd.) fyrop de chou-rouge. Les choux doi
vent étre rangés avec les plantes alkalines, Quelques anciens 
ont regardé les choux comme un remede univerfel. I I I . 376. a. 
Ce qu'en dit l'école de Salerne. Propriétés du chou, felón 
plufieurs anciens; felón les modernes. Qualités malfaifantes 
que quelques-uns lui ont attribuées. On ne voit pasque 
l'expérience réponde a cette opinión , vu le grand ufageque 
certains peuples & les habitans des campagnes en font fans 
en étre incommodés. C'eíl avec moins de fondement que 
les mémes auteurs ont aífuré que le chou nourriíToit peu, 
& fe digéroit difficilement. Ce que c'eíl que le fauer-kraut 
des Allemands. Ibid. b. Voye^ l'article de ce mot, 

CHOÜCAS. Defeription de cet oifeau. I I a beaucoup 
d'inílinft. Endroits qu'il habite, 8c oü i l fait fon nid. Ponte 
de la femelle. I I I . 377. a. 

Choucas rouge. Defeription (le cet oifeau. Endroits oü il 
fe retire. I I I , 377. a. I I a la voix du choucas, mais plusen-
rouée. Ibid. b. 

CHOUÉTTE. Defeription de cet oifeau. I I I . 377.^ 
Chouette, les anciens la nommoicnt flrix. XV, 546. a, Petite 

chouette ou cheveche. I I I . 316. tí. 
C H O U E T T E , {Myth. ) elle étoit confacrée áMinerva. I I I . 

377. b. Les Athéniens en íirent un de leurs fignes militaires, 
& la gravoient fur leurs monnoies. Bon mot d'un efclave 
lacédémonien , fur les richeífes de fon maitre. Ibid. 378. a. 

C H O U E T T E , (Médec. ) Propriété que lui attribuoit Pline. 
I I I . 378. tí. 

C H O U N , ( Myth.) divinité adorée dans le Pérou, avant le 
regne des Incas. Merveilles que les Péruviens en racontoient. 
SuppL 11. 408. tí. 

C H O V Q V E T ,chuquet,bloc, tete demore. (Marine) Del-
cription de cette piece du vaifleau, 8c fon ufage. La gran* 
deur des chouquets fe regle fur celle des vaiííeaux. Propor-
tions Se mefures des chouquets des différens máts, 111.37^ 

Chouquet, collier de chouquet. I I I . 640. b. 
CHOURSES , ( Jean de ) comte de Malicorne , gouver-

neur de Poitou. SuppL I I I . 837, a. 
CHOUSSET, boiffon en ufage chez Ies Tures. Comnient 

ellefeprépare.Son effet.On fe lave avec famouífe. I I I . 378-
C H O Ü W E R , (Ichthy. ) poiílbn des Moluques. Sa deferip

tion 8c fes moeurs. Maniere de le claíTer. SuppL 11. 4°^- ^ 
CHR,.lettres initiales de quelques motsgrecs,doptvou* 

troiiverez lesarticles. X V H . 657. a. 



C H 
CHRAMNE j fiis naturel de Glotáire: i l confulte les forts 

des faints. XV. 379- b-
CHRASONOWSKI, anecdote furcejuif devenu chre-

tien, & fa* ^ femme- XV- 584- ¿-
CHRÉME, ( T ê'o/og-.) uíage qu'en font les égliíes grec-

aues & latines. D'oíi eft formé ce mot. Deux fortes de chré-
nies. Comment les maronites le compofoient. Réformation 
nue fit a ce chréme le P. Dandini j jéfuite. Onftion du faint 
chréme dans la confirmation. I I I . 378. b. Onftions que l'évé-
oue feul a droit de faire. Rétribution qu'exigeoient autrefois 
les évéques, & qu'on retire encoré aujourd'hui des fabri-
mies , pour la diftribution du faint chréme. Ibid. 379. 

CHRÉS , ( Géogr. anc.) fleuve d'Afrique. X I I . 375. a. 
CHRESTOS , mot qui fe trouve daî s quelques infcrip-

tions. XVII. 657. 
CHRESTUS , ( Hift. anc.) chef d'une faflion de juifs, qui 

caufadu tumulte dans Rome, fous l'empereur Claude. — C'eft 
mal-a-propos que quelques auteurs ont appliqué ceci á J. C. — 
11 eft vrai que notre fauveur fut fouvent appellé le Chrefl, & 
que cenom méme fut donné aux chrétiens. L'auteur en expli
que la raifon dans le-reíle de cet article. S1/^/. I I . 408. b. 

CHRÉTIEN. Ce fut á Antioche, Tan 41, que ce nom fut 
donné aux fideles. Divers noms qu'on leur a donnés. Origine 
du titre de roi tres-chrétien donné au roi de France. I I I . 379. a. 

Chrétien , principes philofophiques du chrétien. Suppl. IV , 
^z.b. • 33 5 - L e s vrais chrétiens appellés parfaits dans 
Técriture. X I . 940. a. Nature du bonheur du chrétien. 11. 
322. b. Sacrifices des chrétiens. X I V . 484. b. Matieres fur 
lefquelles les chrétiens devroient fe fupporter mutuelle-
ment, lorfqu'ils font d'un fentiment diíférent. 1,75 j , a. Pré-
jugé des chrétiens en faveur des livres compofés par les 
Juifs. IX. 42. b. Caufe des excés d'adoration oü les chrétiens 
font tombés envers les faints. IX. 61. b. Des premiers chré
tiens. Leur vétement. X V I I , 221. a 3 b. Communauté de 
biens entre les premiers chrétiens de Jérufalem, V, 422. b. 
Leurs repas pnblics. X I I . 501. ¿. Foyq; A G A P E S . Leur fer-
vice divin. XV. 121, a. Liturgie des premiers chrétiens IX. 
.597.̂ , Leur fréquente communion, I I I , 732. b. Leurs dan-
fes facrées. I V . 624. b. Abftinences qu'ils obfervoieut. I . 44. 
a. Des voeux parmi eux, X V I I . 222. Des vierges. 265. 
b. Aífemblées no6hirnes des premiers chrétiens, X I , 183, a. 
— Jamáis les chrétiens ne difputerent plus fortement contre 
les Juifs, qu'immédiatement aprés la ruine de Jérufalem.IX. 
41. ¿= Pourquoi les paiens accufoient les chrétiens d'anthro-
pophagie.I. 498. b. Les premiers chrétiens traités de barba
res par les Romains. I I . 68. b. Motif des injures dont fe cou-
vroient mutuellement les chrétiens & les paíens, V, 281, b. 
Perfécutions exercées IO. contre les chrétiens, & enfuite 
celles des chrétiens entr'eux. XTI. 425. ÍZ. 426. a. Martyre des 
premiers chrétiens. X. 168, I 69, a. Apologies écrites en 
leur faveur. I , 532. a , b. 

Chrétiens de S. Jean, auíli nommés Sabéens & Mandaites. 
Ce qu'on dit de leur premiere habitation. lis ne font ni juifs 
nichrétiens, ni mufulmans. Ce que M . Chambers dit de leurs 
baptémes. Origine qu'ils s'attribuent. Leurs pratiques font un 
mélange de judaifme 8¿ de paganifme. Dogmes forgés par 
les mathématiciens qui les gouvernoient. I I eíl fait mention 
d'eux dans l'alcoran. lis fe difent les difciples de S. Jean. 
&c. I I I , 379, h. Voyei SÁBIISME, 

Chrétiens de S. Thomas, dans les Tndes occidentales, Am-
baffade qu'ils députerent aux Por tugáis á leur arrivée dans 
les Indes. I I I , 379. b. Nom qu'ils fe donnent. lis formentune 
tribu confidérable , mais toujours divifée par des faéHons. 
lis fe regardent comme étrangers dans leur pays, lis attri-
buentleur converfion á S, Thomas, &c. Ce qu'on penfe de ce 
faint. La fuite de rhiftoire de cette églife n'eíl pas moins 
ditíicile á développer que fon origine. Evéques qu'elle re^oit. 
Comment ees évéques la gouvernoient á l'arrivée des Por-
tugais. En quelle langue fe íidfoit leur office. Chaos ou fe 
trouva leur religión. Maniere dont ils célébroient l'euchari-
me, quand les Portugais y arriverent. Ibid. 380, a. Soins inu-
tues que prirent ceux-ci á les réformer. Hiíloire de leurs 
erreurs écrite par Antoine Govée. En quoi confiñent leur 
doétrme & leur cuite. Ibid. b. Le pere Simón ne convient 
pas de toutes les erreurs qu'on leur attribue, Ibid. 381, a. 

THOMAS, 

• Chretuns orientaux ou arméniens, I . 695. ^ , ¿, Chréñens de 
iacemture,!!. 799. ¿. Chrétiens cophtes, IV , i7<:, , b. Chré* 
tiens maronites. X. 134, b. 

^HRETIENTÉ, fignifioit autrefois le clereé. Sens de ce 
m t aujourd'hui. I I I . tfi. a. 

CHR1SIPPE, Médecin. X. 282. L 
CHRIST. Etymologie de ce mot. Ce mot fe dit par anto^ 

fcomafe d'une perfonne en particulier qui eft envoyée de 
^eu. 11 fe dit par exccllence du Sauveur du monde, &ct 
Voy^ MESSIE. 
• i CHRIST , faute á corrlger dans cet article de TEncyclo-
peau:. Suppl. 11. 408. b. 

CHRIST , le nom .de ar<r>í donné \ J . C. Suppl. I I . 408. b. 

C H I í t 
C H R I S T j (Órdre de) ordre militaire en Portugal. Soii 

inílitution , fa regle , &'c. La grande majíriíe réunie á ht 
couronne. Armes de l'ordre. Lieu de la réfidence des cheva-
liers, Autre ordre de ce nom en Livonie. I I I . 381. <í. 

CFIRISTIANI, fon ouvraee italien fur les'mefurcs. Suppl. 
1.^6.b. . 

CHRISTIÁNISMÉ, c'eft plutot avec Íes iégiílateiirs qu'a-. 
vec les philofophes qu'on peut comparer l'auteur du chrif 
ñianifme. Le chriílianifme peut étre confidéré dans fon rap-
port avec les vérités révélées, ou avec les intérets poUtí? 
ques. Envifagé fous le premier afpeft ; titres de fa dlvinité; 
Les autres légiílateurs j pour infpirer aux peuples le reípeíl , 
ont auflí afpiré á l'hpnneur d'en étre regardés comme les 
organes de la Divinité. IÍI. 38í. b. Cette conduite prouve 
évidemment qu'on a toujours cru que le dogme d'une pro-
vidence eft le plus puiftant frein qu'on puiife donner aux 
hommes. Mais les légiílateurs nous montrent dans leurs per-
fonnes des fourbes & des impofteurs. En facrifiant le vrai a. 
l'utile, ils auroient dú s'appercevoir qiie le coup qui frapr 
poit fur le premier , frappoit auíli fur le fecond. Pourquoi les 
légiílateurs ont tenu une telle conduite. Ils n'oferent hafarder 
la vérité que dans les grands myfteres oü ils n'admettoient 
que des perfonnes choiíies. C'étoit fans doute une máuvaife 
politique, car tant qu'ils ne tarifloient pas la fource empoi-
fonnée d'oü les maux fe répandoient fur les états, i l ne leur 
étoit pas poíTible d'en arreter l'aííreux débordemeht. Ikm* 
382. a. Le léglílateur des chrétiens animé d'un efprit bien 
cüfF^rent, commen^a par détruire les erreurs qui tyranni-
foient le monde , afín de rendre fa religión plus utile. I I 
rétablit dans fa fplendeur primitive la loi naturelle que les 
paííions avoient fi fort obfeurcie: i l revela aux hommes uncí 
morale jufqu'alors inconnue dans les autres religlons. Ici 
l'impiété fe confond, & ne voyant aucune reíTource a atta-
quer la morale chrétienne du cote de fa perfeííion, elle fe 
retranche á diré que c'eft cette perfeélion méme qui la rend 
nuifible aux états. Ibid. b. Défenfe de la morale du chriftia-
nifme dans fes principaux points, / , Objetfion propofée par les 
adverfaires, fur le célibat que le chriftianifnie fait confidé-
rer comme un degré de perfeéHon en morale, Répanfe. Queila 
eft l'efpece de célibat vraiment condamnable. Effets du céli
bat recommandé par le chriftianifme. / / . Objeóíion par rap-
port au luxe défendu par l^u-Ioi des chrétiens. Ibidí 383. a. 
Réponfe. Eífet du luxe fur les ames. Influence fatales du luxe 
fur les états. S'il leur eft utile quelquefois, ce n'eft point par 
fa nature; mais par certaines circonftances qui lui font étran-
geres. Du luxe dans les monarchies: M , de Monrefquieu 
cité fur ce fujet: en quel fens i l faut emendre fa penfée j 
lorfqu'il admet l'utilité du luxe dans les monarchies. Ibid. bi 
Le chriftianifme n'eft point tel que le figurent á nos yeux 
tous les rigoriftes , dont l'auftérité farouche nuit extréme-
ment á la religión. Le caraílere des héréfies eft de porter 
tout á l'excés en matiere de morale. Exemples. 30. Coriiment 
a répondu M . de Montcfquieu a l'accufation que Bayle fait 
au chriftianifme d'étre peu propre á former des héros & des 
foldats. I V . ObjeÜion contre le chriftianifme. Son intolé-
rance, fes feéres, fes genres de religión. Ibid. 384. a. Réponfe. 
En quel fens le chriftianifme eft intolérant, caradlcre Cjiíi 
n'exclur pas la tolérance jufte & raifonnable. Les guerres 
font í'e'ffef du fanatlfme, vice des particuliers & non de la 
religión de Jefus-Chrift. Tr. QbjeBiqn. Le meilleur remede 
contre le fanatifme & la fuperftition 3 feroit de s'en teñir á 
une religión qui preferivant une morale puré, ne commande-
roit point á l'efprit de recevoir des dogmes qu'il ne coin-
prend pas. Ibid. b. Réponfe. Néceílité d'un cuite révélé pour 
fixer dans l'efprit des hommes les grands principes de reli
gión. On ne réuífit á éehauíFer les efprits ^ qu'aütant qu'on 
démontre aux hommes l'intervention particuliere de la Div i 
nité pour l'établiftement de fon cuite. VI . Objettlurii La reli
gión chrétienne n'eft pas la meilleure de toutes'pour tous les 
pays. Une religión comme naturalifée par fon aníiquité, eft 
liée avec la conftitution de l'état. On ne peut safiufer que 
les avantages d'une meilleure religión compenfent les incon-
véniensquiréfultentd'unchangementde religión. Ibid. 38 .̂ 0$ 
Réponfe. C'eft une máxime fauífe qu'une religión fondée fur 
l'erreur, foit jamáis la meilleure poiif la nation qui Fa 
adoptée. Extreme avantage du chriftianifme confidéré po-
litiquement, fur l'ancien paganifme , fur le mahométifme 
& les autres religions des Afiatiques. Non - feulement le 
chriftianifme établit le dogme de rimnlorralité de lame, mais 
i l fait aclmirablement bien le dirigen Ibid. b. Stíite des avanta
ges du chriftianifme fur les religions des orientaux. M , de 
Montefquieu cité pour prouver les avantages queia religión 
chrétienne procure airf étatSi Efpr, des loix, liv. X X I V . ch. 
I I I . Ibid, 386. a. Le chriftianifme fe lie tres-bien avec les-
intérets politiques des états, i l y conferve les moáurs qui 
font élles-mémes le bonhevír des peuples. Maniere dont on 
doit l'établir pour éviter les inconvéniens qui réfultent d'un 
changement de religión. Maniere dont i l s'étabíit autrefois. 
Ibid. bé Si l'anGienne religión nationale eft muuyaife, ̂ 4$* 
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lors fon vice íríténeur influe fur la conñitutíon méme de 
l'état á laquelle elle fe lie j i l faut done la changer. Si la 
iiature du climat femóle fe tefufer au chriftianifme , la rai-
fon de l'y établir devient encoré plus forte : la religión doit 
étre plus reprímante la oü les défoi-dres font le plus de ra-
vage. EíFets que produifit autrefois le chriftianifme dans ees 
rnémes lieux dont le climat, dit-on, ne peut competir avec 
"fa morale. Ibid. 387. a, 

Chrijlianifme, fon éloge. 1. 196. h. Conformité de fa mo
rale avec les lumieres de la raifon. X. 702. a. Réflexions fur 
i'allir.ge du chriftianifme avec la philofophie. 741. ̂ , ^ , &c. 
•Les peres mettent une trop grande différence entre 
Thomme & le chrétien. X I I . 349. Bll£ elTentiel du chri
ftianifme. XÍV. 88. i . De la révélation chrétienne. 225. a„b, &c. 

morale n'a rien ajouté á celJe des paiens. 279. a } b. 280. 
a , b. Le chriftianifme bien entendu fait le bon citoyen •, 
mais le chrétien fanatique a rompu la plupart des liens qui 
Tattachoient a la patrie. X V I I . 857. b. 858. a. I I eft plus pro-
pre á procurer le bien de la fociété qu'á y empécher le mal. 
V i l . 189. a. I I ne peut y avoir de fouveraineté illimitée dans 
le chriftianifme. IV . 888. b. Quelles fent les feules auftérités 
aiixquelles le chriftianifme veut nous foumettre. V I . 571. 
a , b. Caufe de cette averñon pour le mariage, la richeífe 
& la fociété qu'cn ren-MÜ-que dans prefque toutes les pre
mieres fe¿l:es du chriftianiíme. V I I I . 2.02. b. EíFets du chri-
ílianifme fur la population. X I I I . 92. <x, ¿ , 6'c. DilTertation 
;fur la vérité & la divinité de cette religión. I I . 846. b. — 
862. a. Danger de la défendre par de mauvaifes réponfes. 

-862. a. Ses progrés dans les premiers fíceles. V. 271. b. 
Pourquoi les éclediques lui préféroient le paganifme. 
276. b. Comment la providence protégea le chriftianifme 
•contre Julien. 280. b. Pourquoi la perfétutíon a éteint Té-
cleflifme & fait fleurir le chriftianiíme. 2.81. a. Hiftoire du 
chriftianifme dans le Japón. V I H . 45^. La moitié de l'Eu-
rope convertie par les femmes. X I I . 930.^. Elesont beau-
coup contribué á rétabliffement du chriftianifme en diffé-
rens lieux. X I V . 444. d. Efpece dejen pour enfeigner aux 
enfens les élémens du chriftianifme. 792, b. Sur le chriftia
nifme , voyei l'article JESUS-CHRIST. 

CHRISTIANSHAAB, ( Géogr.) établiffement formé par 
les Danois fur les cotes occidentales du Groenland. SuppL 

•11. 409. ¿z, 
CHRISTIERNI, furnommé le riche, rol de Danemarck, 

'{Hij l . de Dancm.} principaux événemens de fon regne. Suppl. 
U. 409. a. 

C H R I S T I E R N I , roi de Danemarck , fe fait un partí en 
•Suede, oü ileft couronné roi. Suppl. I I . 357. b. 

C H K I S T I E R N I I , {Hifi. de Dan.& de Suede)r6i de Dane
marck. Hiftoire abrégée de fon regne. SuppL I I . 411. a. 

C H R I S T I E R N I I , roi de Danemarck : mafíacre du fénat 
de Suede, exécutá par fes ordres. XV. 523. a. Sa conduite 
a l'égard de Chriftine , veuve de l'adminiftrateur Streen-
fíure. Suppl. I I . 416. a , b. Ses cruautés , fa dépofition, fa 
mort. IX. 109. a. Magiftrat qui lui annonca fa dépofition. 
X I V . 298. a. 

C H R I S T I E R N I I I . (Hifl. de D a n . ) Précis du regne de ce 
roi. Suppl. 412. a. 

C H R I S T I E R N I I I , roi de Danemarck. Révolte excitée fous 
fon regne par George Munter.'5«/^/. I I I . 965. h. 

C H R I S T I E R N I V , {Hif l . de Dan . ) roi de Danemarck. 
•Tablean de fon regne. Suppl. I I . 413, b. 

C H R I S T I E R N V , {Hifl. de Dan. ) hiftoire abrégée de fon 
regne. Suppl. I I . 414. b. 

CHRISTINE, ( Hifl. de Polog. ) reine de Pologne, époufe 
d'Üladiílas, fils de Boleflas I I I . Suppl. I I . 415. a. L'ambition de 
cette princefíe íit les malheurs de fon époux. Mort d'Ula-
thílas. Chriftine reléguée en Allemagne, n'y mena plus qu'une 
vie obfeure jufqu'á fa mort. Férocité de fon caraderc. Ibid. 
416. a. 

C H R I S T I N E , ( Hifl. de Suede ) époufe de l'adminiftrateur 
Streen-fture,quifouleva la Suede contre le roi Jean en 1487. 
Services éclatans qu'elle rendir á fa patrie aprés la mort de 
fon époux. Suppl. I I . 416. a. Comment elle plaida fa caufe 
devaat Chrifticrn I I , roi de Danemarck. Perte de fes hiens 
& de fa liberté. Ibid. b. 

C H R I S T I N E , {Hif l . de Dan. & de Suede.) reine de Dane
marck, de Suede & de Norwege, époufe de Jean, fils de 
Ch riñiern I , roi de Danemarck. Courage avec lequel elle 
défendit le royanme, tandis que dans les bras d'une mai-
rreffe , le roi oublioit fes devoirs & fa gloire. Suppl. I I . 416. 
b. Sa retraite au monaftere de Wadftene. Son retour en 
Danemarck. Sa piété. Ibid. 417. a. 

C H R I S T I N E , {Hifl .de Suede) filie de Guftave-Adolphe, 
reine de Suede. Hiftoire de fa vie & de fon regne. Suppl. 
I I . 417. a. 

C H R I S T I N E , reine de Suede. Son caradere. Principaux 
evénemens de ía vie. XV. 523. ¿. Sa réponfe á ceux qui lui 
reprochoient d'avoir nommé fénateur un homme qui n'é-
toit pas d'une maifon afíez noble. X I V . 137. b. Elle pread 

le partí de Molinos. X I I L 709. a. Féte qu'elle célébrolt & 
á ToccafiOn de laquelle elle inftitua l'ordre de i'amarante 
Suppl. 1. 334. b. 

CHRISTOLYTES, hérétiques du fixieme fiecle. Leurs 
erreurs. I I I . 387. a. 

CHRISTOPHE I , ( Hifl. de Dan . ) fils de Valdemar I I • 
roi de Danemarck, furnommé le Viñorieux. Evénemens de 
fon regne. Suppl.H. 411. b. 

C H R I S T O P H E I I , ( Hifl. de Dan.) fils d'Eric V I I , & frere 
d'Eric V I I I , roi de Danemarck. Hiftoire de fa vie & de fon 
regne. Suppl. I I . 422. a. 

C H R I S T O P H E I I I , roi de Bavlere (Hif l . de Dan. & de 
Suede ) roi de Danemarck, & enfnite de Suede , fous le 
nom de Chriftophe I . Principaux événemens de fon regne. 
Suppl. I I . 424.' a. 

C H R I S T O P H E , herbé de faint- ( Botan.) V I I I . 146. a b. 
C H R I S T O P H E , ifle de faint- ( Antilles ) X I V . 5 2 5. ¿. 
CHROA, terme de mufique ancienne. X V I I . 6?7. a 
CHROMATIQUE, ( Mufiq. ) genre de mufique qui pro, 

cede par plufieurs demi-tons de fuite. Raifons pour lefquelles 
ce genre eft appellé chrornatique. Son ihventeur. Diviüon de 
ce genre felón fes efpeces, fuivant les anciens. En quoi ¡1 
confifte aujourd'hui. Route la plus communc de la baffe fon-
dameatalé pour engendrer le chromatique afcendant & le 
defeendant. Comme on change de ton á chaqué note, U 
faut borncr fes fucceftlons de peur de s'égarer: ce qu'on 
doit obferver pour cela. Le genre chromatique eft admira
ble pour exprimer la douleur & l'aíHidion , &c. Mais il doit 
étre ménagé fobrement. I I I . 387. b. 

Chromatique, en quoi confiftoit le genre chromatique des 
anciens. V I L 595. b, Suppl. I V . 872. b. 873. a. Baffe fon-
damentale dans le chromatique. V I L 596. ¿. Affront que 
Timothée re^ut á Lacédémone pour l'avoir introduit. VIII. 
537. b. Tetracorde chromatique vol. V I I des pl. Mufique» 
pl. 13. Trois échelles chromatiques différcntes. V 250. ¿. 
2^1. a. vol. V I I des pl. Mufique, pl. 14. Progrefíion doíi 
réfulte, felón Ramean, le genre chromatique. 688. b, Du 
chromatique des modernes. VIL 596. a. Chromatique en-
harmonique. V. 689. a. V I L 596. b. Exemple du genre 
chromatique employé dans le chant & dans la baffe. 597. 
a. Ce genre particuliérement propre au pathétique. XII. 170. 
a. Dieze chromatique. I V . 972. a. 

CHRONIQUE, définition de cette maniere d'écrire l'hi-
ftoire. I I I . 387. b. Habileté qu'elle exige de l'écrivain pour 
devenir inftrudive. Ibid. 388. a. 

Chroniques 3 livres facrés de ce nom. Vieille chronique des 
Egyptiens, contenant l'efpace de 36525 ans. M. Marsham 
ne la croit pas antérieure au tems des Ptolémées. D'oü vient 
cette prodigieufe antiquité desEgyptiens dans leur chronique. 
Deux périodes fameufes fur lefquelles elle étoit réglée. ÍII, 
388. a. 

Chroniques. Targum fur les deux livres de la bible inri* 
tules les Chroniques. XV. 913. a. 

Chroniques des Juifs. La grande chronique.... La fecond& 
qui a pour titre les réponfes du Rabi Serira , le dofteur 
fublime. La petite chronique.... I I I . 388. a. Le livre de la tra-
dition.... Le livre des généalogies.... La chaine de Ja tradi* 
tion.... Le rejetton de David.... Chronique du prophete 
Moyfe..» Chroniques des faints, écrites par des moines vers 
les neuf, dix.... & quinzieme fiecles. Ibid. b. 

Chroniques hébraiques, intitulées Seder-olam. XIV. 885. ¿. 
Chroniques martiniennes. X. 166. b. 
C H R O N I Q U E , ( Médec. ) Définition des maladies de 

ce nom. Boerhaave remontant á leur premiere caufe, * 
déduit avec une fagacité finguliere la dodrine générale Sí 
la méthode curative ou palliative de toutes les maladies de 
ce genre. 

I . Elles naijfent des diverfes acrimonies des liquides. D'oii 
proviennent ees vices de nos liquides. I IL 388. b. En quoi 
ils confiftent i0, dans racrimonie acide, qui procede des lucs 
acides, récens, cruds, déja fermentans, de la foibleffe des 
vaiíTeaux, & du défaut de mouvement animal. 20. DaIlS 
l'acrimonie auftere qui nait de l'union de l'acide avec plu
fieurs matieres ácres 8c terreftres. 30, Dans une acrimome 
aromatique & graífe, &c. 40. Dans une acrimonie graífe & 
inadive, &c. 50. Dans une acrimonie falée & muriatique, 
&c. 6o. Dans une acrimonie alkaline ,volatile, &c. 70. Dans 
la vifeofité ou glutinofité, &c. Chacun de ees articles porte 
avec foi l'indication du remede qui lui eft propre. H en eIt 
de méme des articles fuivans. I IL 389. d. 

IL Les maladies chroniques naijfent de la nature des íucs 
difEciles áaftimiler. 

I I I . Y)Q leur altératlon fpontanée, 
I V . Des maladies aigués mal traitées. 
Réfultat de tout ce détail. Différentes efpeces de maladies 

chroniques, les unes guériftables, les autres incurables. 
maladies chroniques fimples peuvent en créer une ¡nn-
nité d'autres compliquées. Ces maladies demandent en 
général une thérapeutique conunune i en quoi elle coníiite* 
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nuélcfuefois rorigine & l e s fymptómes d'une maladie chro-

aue íbnt trés-compliqués, & alors elle devient d'autant 
difficile á guerir. Ibid. h. Réflexion fur la différente 

coiíduite que tiennent les hommes dans leurs maladies aigués 
& chroniques. Plan fixe & uniforme qu'ils fuivent dans les 
premieres; fautes que commettent dans la conduite des 
íecondesj íbit le médecin en perdant infenfiblement le fil 
du mal, íbit le malade en ne fuivant point de plan fixe, & 
fe dégcútant de fon médecin pour s'abandonner á rnille con-
feils contradiftoires & toujours funeíles. Tablean de cetfe 
fcene de la vie humaine dépeinte par Montfleury. Ibid. 390. a. 

Chroniques, maladies. Leur caufe générale. SuppL I I I . 467. a, ' 
Doftrine d'Hippocrate fur ees maladies, 428. a , b. elles ont 
k plupart leur íiege principal dans le foie. Difficulté de les 
cuérir. VIL 38. b. Obfervation fur ees maladies dans le tems 
des ¿quinoxes. Y I I I . 735. De la mort a la fuite de ees 
maladies. X. 723. b. PrognoíHcs, traitement des maladies 
chroniques. Voyerces articles, voye^ auffi MAL ADÍE , F I E V R E . 

CHRONOLOGIE,, étymologie du mot. Origine & dif-
pofmon des chofes dans le tems & dans l'efpace; paíTage de . 
Newton. Le tems & l'efpace définis par Leibnitz. Définition 
de la chronologie. C'eft princ-ipalement á la chronologie des 
premiers tems que les plus favans hommes fe font appliqués. 
Ingénieufe comparaifon de M . de Fontenelle qui peint admi-
rablement l'état oü nous trouvons l'hiíloire ancienne. Diffi
culté de conciiier les hiíteriens entr'eux, & de dreífer un 
fyftéme de chronologie. Soixante-dix opinions différentes 
fur la chronologie. Auteurs les plus célebres qui s'y font 
appliqués. Les difficultés d'établir un fyftéme roulent fur les 
points les plus importans de l'hiftoire ancienne. I I I . 491. a. 
Au lieu de fe fatlguer inutilement á imaginer de nouveaux 
fyftémes, i l fuffit d'en choifir un & de le fuivre. Quels font 
les plus fuivis aujourd'hui. Principales opinions fur la durée 
du monde, depuis la création jufqu'á Jefus-Chrift. Diffé-
rence de fept á huit ans entre les auteurs fur le tems de la 
naifiance de Jefus-Chriíi Expofition du fyftéme de chro
nologie de M. Newton felón lequel le monde eft moins 
vieux de 500 ans que ne le croient les chronologiftes. Ses 
preuves font de deux efpeces. Les premieres roulent fur 
l'évaluation des générations. I I I . 391. a. Les fecondes font 
tirées de l'aftronomie. Comment M . Freret attaque ce fyfté
me. M. Newton avoit evalué chaqué génération des rois a 
vingt ans. M. Freret trouve qu'elles doivent étre évaluées a 
trente ans au moins, ou plutot entre trente & quarante ans. 
D'oii vient une ft grande difíerence entre ees deux auteurs. 
Ne feroit-il point permis de penfer que fi le calcul de M . 
Newton eft trop foible en moins, celui de M . Freret eft 
trop fort en plus ? A l'égard des preuves aftronomiques 3 
M. Freret obferve que la pofition des étoiles fur laquelle 
M. Newton fe fonde, n'eft nullement exaóle dans les écrits 
des anciens./¿id', h. Deux fortes de chronologie; l'une pure-
ment hiftorique, l'autre mathématique & aftronomique , qui 
emploie les obfervations &les calculs, tant pouf débrouiller 
les époques que pour les ufages de la religión, comme pour 
fixer les fétes mobiles, & conftruire le calendrier. Précis & 
éloge de l'ouvrage intitulé L'art de vérifier les dates. Ibid. 
392. a. Divifion de tems trés-commode imaginée par M . 
Bianchini, dont M. de Fontenelle fait mention dans Féloge 
de ce favant. Ibid. h. 

Chronologie. On ne fauroit attribuer aucune autorité á 
l'hiíloire chronologique de Manéthon. I V . 981. a. Divifion 
que les Chaldéens faifoient du tems dans leur chronologie. 
XI . 99. b. XIV. 659. a. Comment les Athéniens avant les 
Olympiades comptoient le nombre des années. I I . 5. b. 
De la chronologie des Chinois. I I I . 342. a. L'áge du monde 
divifé par les chronologiftes en fix époques. I . 169. b. Tra-
vaux de Seth Calvifms dans la chronologie. X I I I . 699. b. 
Ouvrage de Guillaume Bévéridge fur la chronologie. X V I I . 
005. a, Syíléme chronologique de Newton. 633. b. Du vieux 
& du nouveau ftyle en chronologie. X V . 556. h. Utilité 
des fobriquets pour la chronologie. 249. b. Sur la chrono
logie , voyê  ANTIQUÍTÉ. 

Chronologie [aeree. Incertítude ou nous jettent les divers 
lentimens de plufieurs nations fur Tantiquité du monde, 
^noix que nous devons faire pour fixer cette incertitude. 
r ü u ' 2 Ce,: art^e : "^outfer que les énormes calculs des 
^haldeens & autres, peuvent fe réduire á quelqu'un des 
yltemes de nos auteurs fur la chronologie facrée : fecon-
ement indiquer l'ufage qu'on pourroit taire des difterens 

S ^ i ^ ^crit:ure»Pour ^xer ês ép0(Iues principales. I I I . 

Des anuales babyloniemies , égypúennes, réduites a notre chro-
noLogie,̂  C'eft a M . Gihert que nous fommes redevables de 
cette réduaion. I I prétend que les anciens défignoient quel-
quetois par le nom d'année un feul jour 3 & que quand les 
V>lialdeens s'arrogeoient 473000 ans d'obfervations , i l s'en-
uivoit que ees années n'étant que des jours devoient fe ré-
UIre.a,l297 J & environ neuf mois de nos années folaires , 

qm i^corde avec le nombre d'années qu'Eufebe compte 
lome 1. 

depuis les découvertes d'Atlas en aftronomie jufqu'au tems 
d'Alexandre. Bérofe ajoutoit 17000 ans aux obfervations des 
Chaldéens; or ees années évaluées á la maniere de M . Gibert 
donnent 46 ans f , ou Fintervalle précis du paíTage d'Alexan
dre en Afie , jufqu'au moment oü Bérofe avoit conduit fon 
hiftoire. Méme accord dans les calculs , en réduifant de la 
ménie forte les 720(mille années qu'Epigene donnoit aux 
obfervations confervées á Babylone. Autre preuve en faveur 
de M . Gibert; les mémoires de 150 mille ans , que Fon con-
fervoit, felón Bérofe 3 á Babylone , fe réduifent á 410 ou 
411 ans , & remontent exaélement depuis Alexandre jufqu'a 
Fere de Nabonafíar , qui détruifit tous les monumens hifto-
riques des tems qui Favoient précédé. ITI. 393. <z. Autres ré-
duélions de M . Gibert dans la chronologie égyptienne. De 
la chronologie chinoife rappellée a notre chronologie. Selon la 
table de Nien , auteur trés-eftimé á la Chine, Fhiftoire de la 
Chine n'a point d'époque certaine plus ancienne que Fan 400 
avant Jefus-Chrift. Calcul d'aprés lequel Fépoque des pre
mieres obfervations chinoifes coincide avec celle des pre
mieres obfervations chaldéennes, Confidérations qui nous 
engagent á ramener les différentes chronologies des peuples 
á quelqu'un de nos fyftémes de chronologie facrée. Ibid. b. 
Variations entre les trois textes facrés fur la chronologie. 
Selon le texte Hébreu, i l y a depuis Adam jufqu'au déluge 
16156 ans; felón le Samaritain 1307; felón les Septante en
tre 2242 & 2262. Divifion des chronologiftes fur les tems 
poftérieurs au déluge, Syftéme de Marsham , fyftéme de 
Pezron. Sentiment de M . Fabbé de Prades fur cette diverfité 
entre les trois textes, & des trois textes avec la chronologie 
chinoife , diverfité qui s felón la remarque de cet auteur , 
fournit une grande difficulté aux impies contre le récit de 
Moyfe. Ibid. 3 94. a. M . Fabbé de Prades a prétendu done 
que Moyfe n'eit auteur d'aucune des trois chronologies , & 
que ce font trois fyftémes inventés aprés coup. Preuves fur 
lefquelles i l appuie fon fentiment. Le défaut de ce fyftéme 
eft d'ébranler la preuve de Fauthenticité des faits contenus 
dans les livres facrés , en fuppofant que des hommes auront 
pu pouffer la hardieííe , foit á inférer une chronologie dans 
le texte , fi Moyfe n'en a fait aucune, foit á y en fubftituer 
une autre que la íienne. Ibid. b. Rien n'empéche done qu'on 
n'admette les trois textes , & qu'on ne cherche á les conci
iier , d'autant plus qu'on trouve dans tous les trois pris colr 
leéHvement de quoi fatisfaire á beaucoup de difficultés. Pré-
rogatives de chacun des textes. I I eft autant probable qu'ií 
fe fera gliífé quelques fautes dans le texte Hébreu & dans le 
Samaritain , que dans la verfion des Septante , par Finad-
vertence des copiftes. Ibid. 395. Les trois textes ayant á-
peu-prés les mémes prérogatives , c'eft de leur propre fonds 
qu'il s'agit de tirer des raifons de préférer Fun á l'autre dans 
les endroits oü ils fe contredifent , fans fe fixer á un feul á 
Fexclufion des autres. Ces principes pofés , le fyftéme qui va 
fuivre n'eft propofé que fur le pié de conjeElures, & n'em-
braífe que les tems qui ont fuivi le déluge , fur lefquels nos 
recherches ont le plus d'importance. Obfervation fur l'auto-
rité qu'on doit attribuer a Jofephe. Raifons pour lefquelles 
Fauteur s'attache au texte Samaritain & a la verfion des 
Septante , pour ce qui concerne les áges des patriar ches. Ibid. 
b. Obfervations fur la durée du premier age aprés le déluge, 
qui , felón le texte hébreu , ne feroit quede 367 ans, terme 
probablement trop court , vu le grand nombre d'événemens 
qu'il renferme. Autres circonftances qui ne font guere moins 
fentir le befoin d'étendre la durée du fecond age. La Genéfe 
fait mention de la monnoie d'argent doñt Abraham acheta 
un tombeau, comme d'une chofe commune & d'une origine 
ancienne : or chacun fait que Finvention de la monnoie fup-
pofe bien des découvertes que les hommes n'auront faites 
que trés-lentement. Ibid. 396. a. Le bon fens & Fexpérience 
nous difent que les hommes n'ont formé qu'une fociété , juf
qu'á ce qu'ils aient été aífez nombreux pour fe féparer , & 
que par conféquent les chronologiftes qui , avant la confu-
fion des langues , envoient les fils de Noé habiter des pays 
éloignés , & donnent á Cham , aprés 69 ans écoulés , trois 
fucceífeurs en trois royaumes diíférens , ne nous donnent icí 
que Fhiftoire de leurs imaginations. Le bon fens d'accord avec 
Fécriture, nous dit encoré que les hommes ne s'étant difper-
fés qu'aprés la divifion des langues , ces petits peuples s'é-
tendirent, & les diftances qui les féparoient s'évanouirent : 
alors chacun d'eux fe trouva voifin d'un peuple qu'il ne con--
noifíbit pas , & dont i l ignoroit la langue. Ibid. b. Ces coló* 
nies trouverent entr'elles tant de diverfité , qu'il ne leur vint 
pas en penfée qu'elles partoient toutes d'une mepie tige. Ce 
voifmage produifit des guerres : les difputes fur Fancienneté 
d'origine commencerent , les idiomes fe multiplierent en
coré , & les empires fe formerent: or tout cela n'eft pas l'ou
vrage de trois fíceles que le texte hébreu compte depuis le 
déluge jufqu'a Abraham. D'ailleurs ce texte eft incompati
ble avec les dynafties d'Egypte & d'autres chronologies q u i , 
felón le calcul de ce texte , remonteroient bien au-delá de 
Fépoque du déluge. Raifons qui engagent Fauteur á placer 
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la naiflance de Tharé , pere -d'Abraham , a la 129* anilée de 
lage de Nacor , quoique ce fentimentne s'accorde avec au-
cun des textes , ni avec celüi de Jofephe, qui tous f&nt diíFé-
rens les uns des autres. Par rapport á Caínan 3 troifieme pa-
triarclae, depuis Sem, felón les Septante , l'auteur appuyé des 
autres textes & de plufieurs autorités , penfe qu'il doit étre 
rayé de ce rang , Se que ce perfonnage efl le méme que le 
Cainan d'avant le-déluge,répété feulement dans les Septante par 
erreur de copiítes. Ibid. 397. a, I I paroit encoré que la ibmme 
totale de la vie des patriarches , marquée dans le texte hé-
breu & le famaritain , eft celle qu'il faut admettre , l'un & 
i'autre étant d'accord , & n'ayant de diíTérence que fur la 
durée de la vie d'Héber & de Tharé , fur lefquels lauteur 
propofe fon opinión. Obfervations fur la naiíTance d'Abraham 
& la mort de Tharé. Quoique tous les textes s'accordent á 
mettre la naiíTance d'Abraham á la jo* année de l'áge de 
Tharé , cela n'a pas empéché pluíieurs chronologiñes de la 
reculer jufqu'á la i30e. Raifons qu'ils en ont données , fon-
dées fur un paíTage de la Genéfe , combiné avec le récit de 
íaint Etienne , au livre des aíles. Ilnd. b. Argumens fur lef
quels fe fondent ceux qui ont perfiñé á faire naítre Abraham 
la 7oe année de Tharé , malgré les obfervations tirées du 
récit de faint Etienne, Comment le P. Petan travaille á con-
cilier le récit de faint Etienne avec le dernier fentiment. Ibid. 
398, a. Réfutation de cette hypothefe. Obfervations fur ce 
que Dieu apparut en Méfopotamie , avant que le patriarche 
habitat á Charrán , quoique Charrán íbit en Méfopotamie. 
JbicL b. Conjeture de l'auteur fur la naiíTance & la fortie 
d'Abraham, Io. Abraham n'eíl point revenu dans fon pays, 
aprés l'avoir quitté ( comme le prétend le P. Petan ) , & i l 
n'eíl forti de Harán qu'aprés la mort de fon pere Tharé , fe-
Ion ce que dit faint Etienne , &. ce que la Genéfe infinue. 
2.0. Le difcours de faint Etienne ne jette aucune lumiere fur, 
la chronologie. 30. Moyíe a exadement marqué le tems de 
la naiíTance d'Abraham. 40. On n'a pas de raifon de croire 
que le nombre centcnaire foit omis dans le texte oü i l eft 
dit que Tharé engendra á 70 ans. 50. Le feulmoyen de con
cille r Moyfe avec. faint Etienne, c'eñ de diminuer la vie de 
Tharé , & de fuivre en ce point le texte Samaritaln qui lui 
donne 145 ans de vie, Ibid. 399. Confidérations en faveur 
du texte Samaritain fur cet objet contre les Septante & l'Hé-
breu , qui s'accordent á donner á Tharé 2,05 ans de vie. 
L'auteur termine cet article par l'énumération des difficultés 
qui s'oppofent naturellement au fuccés des travaux des plus 
hábiles chronologlíies./^iü?. b. 

CHRONOLOGIQUE , adj. Carafores chronologiques , 
marques par lefquelles on diíhngue les tems ; i l y en a d'af-
íromiques , d'artificiels & d'hiftoriques. Tables chronologi
ques. Abrégé chronologique. I I I . 400. a. 

Chronologiques , tables, des fept ages du monde. Suppl. I . 
2.01, a , b. Des otympiades. Suppl. I V . 127. b. — 141. a. 

C H R O N O L O G I Q U E . {Machine') Defcription d'une carte 
chronologique, & de fon ufage. I I I . 400. a. Defcription de 
la machine á laquelle cette carte eft appliquée, & qui de-lá 
prend le nom de machine chronologique. Ibid. b. Coníiruéüon 
de la machine. Son auteur. Ibid.. 401. a. 

CHRONOMETRE , ( Mujiq. ) tout inílrument qui fert á 
mefurer le tems. Etymologie du mot. Chronometre particu-
lier que M . Sauveur décrit dans fes principes d'acouílique. 
Autre inílrument femblable fous le nom de métrometre , 
dont on a vu le projet i l y a qnelques années. Utilité qu'au-
roit une telle machine, au jugement de plufieurs. Com
ment s'expliquent á cet égard les muficiens d'un fentiment 
contraire. On ne peut difeonvenir que cet inílrument n'eút 
fon utilité dans la mufique italienne foumife irrémiííiblement 
á la plus exafte mefure. Mais en admettant l'utilité d'nn 
chronometre, i l faut également rejetter tous ceux qu'on a 
propofés jufqu'á préfent. ImpoíTibilité d'admettre dans la pra-
tique quelque inílrument qu'on pút trouver pour régler la 
mefure. I I I . 401. b. 

CHRONOMETPvE , (//br/og-.) petite pendule de M . Graham 
marquantles tierces. Defcription de cette machine. Maniere 
de s'en fervir. I I I . 402. a. 

CHROUET, ( Warner} anatomifte. Suppl.1.401.a. 
CHRYSALIDE, nom des infeftes pendant leur méta-

morphofe. Etat de l'infeñe lorfqu'il eft en chryfalide. I I I . 
402. a. Commenccment de la chryfalide. Différentes figures 
qu'elles prennent felón les efpcces. I I y a -de ees enveloppes 
fous lefquelles on apper^oit toutes les parties du papillon. 
Différentes couleurs des chryfalides. Lieux á l'abri oü elles 
font cachees. Du tems & de la durée des chryfalides 
Jbid. b. 

Chryfalide. Defcription de l'état de chryfalide. V I H . 783. 
h. 784. a. Forme de la plupart des chryfalides : état des pa-
pillons fous cette forme: leur fortie de la chryfalide.III. 292. 
¿. X I . 875. a. Comment la chryfalide fe dégage de fon four-
reau.III. 293. <z. Chryfalides qui fe forment dans l'eau. 294.^. 

CHRYSANTH1US, inftituteur de l'empereur Míen . V . 
279, a } b. 

C H U 
CHRYSIPPE , philofophe fioícien. \ T . 41^. h. X V . ^ 

<z, 532. ÍZ. 918. i». 
C H R Y S I P P E , médecin: fa doftrine fur la faignée. XÍV 

501. b. 
CHRYSOCERAS , ( Géogr.) voye* C A L A T A . 
CHRYSOCOLLE. {Hift. nat.) Qnelques auteurs ontcm 

que la chryfocolle des anciens n'étoit que la fubftance ni 
les modernes appellent bórax. Mais i l eft trés-difficüe de dé 
terminer ce que c'étoit. A quoi fe réduit ce que nous en 
favons. M . Hi l l penfe que c'étoit une efpece d'émeraude 
ou de fpath , . . . ce qui ne paroit point s'accorder avec ce 
que Pline en a dit. Les minéralogiftes modernes défienent 
par-la une mine de cuivre, dans laquelle ce métal aprés 
avoir été difíbus, s'eft précipité. Autre application de ce nom 
I I I . 403. <3. 

Chryfocolle s verte , I V . 540. h. bleue. 541. 
CHRYSOGRAPHES , écrivains en lettres d'or. L'empereur 

Artémius avoit été chryfographe. De l'ufage des lettres d'or 
Son ancienneté , tems oü i l étoit commun. On en a aujour-
d'hui perdu la maniere. Livres en lettres d'or, qui fe voiení 
encoré. I I I . 403. a. 

CHRYSOLITE , définition. Chryfolite faflice 's comment 
on la fait. I I I . 403. a. 

Chryfolite > en quoi elle differe de l'hyacinthe. VIII . 
b. Elpece de chryfolite des anciens nommée prafms. XIII. 
263. ¿. Chryfolite que Pline a décrite fous le nom de tovafe 
X V I . 416. t J ' 

CHRYSOMELE , efpece d'infeae, vol. V I des phnch. 
Regne animal, pl. 77. 

CHRYSOPHULAX, miniftre du temple de Delphes.XVII. 

5CHRYSOPOLIS, voyei S C U T A R I . 
CHRYSOPRASE, forte de pierre précieufe des anciens 

X I I . 357. b. X I I I . 368. a. 
CHRYSORROÁS , fleuve qui fe déchargeoit á l'embon-

chure duBofphore de Thrace : defcription du phare célebre 
qui étoit á fon embouchure. X I I . 488. h. 

CHRYSOSTOME , ( S. Jean ) obfervations fur ce pere& 
fur fes ouvragcs. X I I . 343. b. 344. a. Son fentiment fur la 
prédeidnation. XIIÍ. 276. b. Son zele contre les fouliers bro-
dés. X V . 406. a. Cenfure qu'il fait du luxe de table de fon 
tems. 803. ¿. Editions de fes oeuvres. X V I I . 675. a. Ceux qui 
lui demeurerent attachés dans fes difgraces, défignés fous le 
nom de joannaes. V I I I . 866. a. 

CHTONIES , fétes que les Hermioniens célébroient en 
Fhonneur de Cérés , á laquelle on immoloit plufieurs vaches. 
Comment fe faifoit ce facrificc. Suppl. I I . 425. b. 

C HÜNDA, {Bot . ) efpece de folanum, morelle du Mala
bar. Sa defcription. Suppl. I I . 425. b. Lieux oü croit cette 
plante Ŝ s qualités & ufages. Ibid. 426. a. 

CHUPMESSATHITES , feíle de mahométans, chrétiens 
dans le cceur, &c. Senspropre de ce mot. On dit cette fefte 
nombreufe & diftinguée. I I I . 403. b. 

Chupmcjfathites. Obfervations íur cet article de rEncyclo-
pédie. SuppL I I . 426. a. 

CHURCHÍLL. ( Jean, duc comte de Marlehorough) La 
ville de Woodliok aliénée en fa faveur. X V I I . 63 .̂ ¿. Poé-
me d'Addiííon fur fes fuccés. 618. ÍZ. Vices dont on aecufe ce 
duc. IX. 453. a. Son maufolée encoré fans épitaphe: &pour-
quoi. V. 817. , 

CHUS ou C H O A , mefure de liquides chez les Grecs. Di-
vers fentimens fur la contenance de cette mefure. D'oüvient 
la difficulté d'évaluer les mefures des anciens. Les mémes 
difficultés ont encoré lieu panni les modernes. Olivrages á 
confulter pour s'inftruire fur le chus , &: fur la conge. I I I . 
403. ¿. 

CHUS , ( Hifl.facr.) premier fils de Cham, & pere deNem-
brod. Différens pays, qui dans l'écriture portent le nom de 
Chus. Suppl. I I . 426. a. 

C m J S A l , { Hi/l . facr.) l'un des plus fideles ferviteurs 
de David. Service qu'il lui rendit dans le tems de la réyolte 
d'Abfalon. Suppl. IL 426. a. 

C H U S A N >{HiJl. facr.) roi de Méfopotamie qui réduifit 
en fervitude les Ifraélites, Suppl. I I . 426. a. 

C H U S l , { H i / l . f a c r . ) différentes perfonnes qui ont eu ce 
nom. Suppl. I I . 426. b. 

CHUTE. ( Phy/iq.) Galilée a découvert le premier la lol 
de la chute des corps. I I I . 404. a. Voye^ DESCENTE. 

Chute. Des bofíes que les enfans fe font par leurs chuteS' 
V I I . 338. b. Pourquoi les femmes enceintes font fujettes a 
faire des chutes. 966. a. Commotions du cerveau dans cer-
taines chutes. Suppl. I I . 529. h. Préfages que les paíens ü-
roient des chutes imprévues. X I I I . 308. ¿. 

C H U T E de l'anusf,£Chírurg.) c'eñ quelquefoisunemaladie 
chronique. Ses caufes. Moyens de la guérir. Bandaee de M. 
Suret pour la chute du re&um. Avantage de cet inurument. 
I I I . 404. a. Voye^ l'article ANUS . . i 

Chute de la matrice : trois degrés de cette maladie ; abau-
fem^nt, chute 6c renverfernem de matrige. Ses caufes. 11** 
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a ce qu'il faut faire lorfque le fenverremeñt de Mía-

mee eíl la fuite cíe l'extraftion d'un placenta adhérent á cet 
organe. IbU. b. Kvye* M A T R I C E . 

Chute de la lactte. III. 404. b. 
CHUTE. ( ArchiteEí, ) IJI . 404. k 
CHUTE, (Ilorlog.) ce qn'on entend par-lá dans féchap-

oement. Pourquoi elle eft néceíraire.Inconvéniens qui réíul-
tent de trop de chute á un échappement. Comment on rend 
la chate égaie fur chaqué palette. Chute fe dit auííi dans un 
engrenage , &c. I I I . 404. ¿. 

CHUTE d'eau. (Bydraul.) I I I . 404. b. 
CHUTE de terrein. ( Jardín.) I I I . 404. b. 
CHUTE de voile. {Marine') I I I . 404. b. 
CHUTE. ( Théulog. ) Chute d'Adam. Fable de Platón qui a 

fait croire que ce philoíbphe avoit connoiffance de la chute 
d'Adam. I I I . 404. b. 

Chute, comment les Juifs rapportent la chute des anges 
& celle de l'homme. IX. 48. a. Chute. des mauvais anges 
décrite par Milton. X. 854. a. 

CHUTE , (Mw/^.) agrément du chant & des inftrumens. 
Difiérentes efpeces de chutes, voy^planch. 9. de mufique, 
Suvvl La marque & l'effet de la chute , fuivant Loulié. Suppl. 
11. 426. b. 

CHUTÉENS, ( Hifl.facr.) peuple de Perfe qu'AíTarhad-
don envoya dans la Samarle, en la place des dix tribus qu'il 
avoit tranfportées en Affyrie. — Religión qu'ils embrafferent 
dans leur nouvel établiffement. — En quel tems ils bátirent 
leur temple fur la montagne de Garizim. Suppl. I I . 40.6. b. 

CHU-TSE & CHING-TSE , fondateurs d'une forte d'athées 
a la Chine : leur do£lrine. IX. 53. d, 

CHYLAAT,robe a l'ufage des Tures;le grand feigneur 
la donne par diáinftion. Trois fortes de chylaat que les courti-
fansdu fultan diftinguent. Matieredont ils font faits. I I I . 40^. a. 

CHYLE , (Anat . ) Etymologie du mot. Ce que dit le 
doéleur Drake fur le chyle. Route que fuit le chyle depuis 
l'eílomac jufqu'á ce qu'il fe convertiffe en fang. Du lieu oü le 
chyle fe change en íang. Quelques auteurs prétendent qu'il 
eft la matiere immédiate de la nutrition. Sentiment du 
dofleur Liíler fur le chyle. I I I . 40 a. 

C/zy/e, mouvement périftaltique des inteílins, qui fait entrer 
le chyle dans les vaifíeaux laftés. IX . 171, ¿2. Sur la cir-
culation du chyle. Foye^ LACTÉES , V E I N E S . Réfervoirs du 
chyle. XIV. 169. b. Voyei les articles P E C Q U E T &: MESEN-
TERE. Conduit par lequel le chyle eíl porté dans le coeur. 
XVI. 2,97. a, b. Chyle fourni par les lavemens nourriífans. 
IV. 1001. ¿. Maux qui réfultent de la dépravation du chyle. 
I I . 1504. b. Maladie dans laquelle le chyle fort par la voie 
des excrémens. I I I . <j9i, a. 

CHYLIFICATION, Idée de l'élaboration du chyle. Les 
préparations que les alimens re^oivent pour opérer la nu
trition 3 fe réduifent á trois principales; la premlere fe fait 
dans la bouche, la feconde dans le ventricule, la troifieme 
dans le premier des inteílins gréles. Détails fur la maniere 
de chacune de ees opérations. Opinión la plus généralement 
re^e de la caufe du changement que les alimens fubiífent 
dans l'eftomac. I I I . 405. ¿. Comment cette matiere alimen-
taire transformée dans l'eftomac en páte molle & grisátre , 
paffant dans le duodenum, commence a fe transformer en 
chyle, & fe dépouille dans toute l'étendue des inteftins gré
les de ce qu'elle contient de plus épuré. PaíTage de la ma
tiere groíTiere dans les gros inteftins. Détail de toutes les 
routes que fuit le chyle, jufqu'á ce que parvenú á la veine 
fouclaviere, i l fe convertit peu-a-peu en fang. Ce fang éla-
boré toujours davantage par la circulation forme enfin la 
lymphe, la b'ile, la falive, &c. Quelles font les caufes qui 
font avancer le chyle depuis les inteftins jufqu'á la veine 
louclaviere. I I I . 406. 

DétaiU particuliers fur la chylificaúon. Difpofition des vaif
íeaux laílés du premier genre. EfFet des valvules dans les 
petits vaiffeaux. Les ouvertures des veines laílées íbnt trés-
inbtiles pour n'admettre que la portion du chyle la plus 
íluide.j mais enfuite elles deviennent toujours plus groffes, 
ce qui fert á rendre le chyle plus fluide. Glandes oü ees 
valífeaux aboutiífent, répandues entre les deux lames du mé-
lentere. Rien ne fe fépare du chyle dans ees glandes, i l 
117 eft que délayé. Ibid. b. VaiíTeaux laflés du fecond 
gehre oü pafí-g \Q chyle 5 & q^j vont fe rendre au réfer-
V01r, "e Pecquet. Utilité de ce réfervoir : d'oü le chyle eft 
porte dans le canal thorachique, & enfuite déterminé dans 
a louclaviere. I I y a lieu de croire qu'une portion du chyle 

^ rend au foie par les veines méféraiques , &c. Ibid. 407. a. 
Caufes qui concourent á poufíer le chyle de has en haiir 
meme lorfqu'on eft debout, dans des tuyaux gréles , com 
primes, frc. Comment i l parvient á la veine fouclaviere, 
eniiute á la veine-cave, dans le funis veineux, dans le pre
mier ventricule du coeur, dans l'artere pulmonaire, •S'c. Suite 

es eftets de lá circulation. Ibid. h. Réparation nécefíaire au 
cnyle qui fe confume par les circulations réitérées. FauíTes 
fcypothefes fur ja chyliftcation. Ibid. 408, *, 
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! Chylificatwm Réílexions fur les fyfténies toudhant la eny-
I lification. I I I . 567. a. Doctrine des fermentations für ce 

fujet. V I . 519;^. &c. fur la chylification, voyc^ D I G E S T I O N . 
C H Y M £ , diftinílion que quelques auteurs mettent entre 

le chyme & le chyk. I I I . 408. a. 
CHYMIE 011 G H I M I E . Cette feience trop peu cultlvée par-

mi nous. I I I . 408. a. Les perfonnes les moins inftruites ne 
diftinguent pas le chymifte du foufReur. D'autres reftreignent 
l'idée de la diymie á fes ufages médicinaux. Reproches mal 
fondés qu'on fait aux chymiíles. Les ouvrages des maitres 
de l'art font prefque entiérement ignorés. Ce qu'on trcnive 
de chymie chez les phyficiens proprement dits^ n'a point 
été vérifié fur le détail & la comparaifon des faits. On 
pourroit puifer la feienee dans plufieurs des anciens chy-
miftes, mais leur obfeurité effraie3 & leur enthoufiafme 
déconcerte le grave mainíien de la phllofophie, Ibid. b. De
puis que la chymie a pris la forme de feienee, diíférens 
chymiftes en ont donné des idées plus claires. Mais ees 
chymiftes n'ont-ils pas trop fait pour fe rapprocher ? L'en
thoufiafme difFere-t-il*réellement du génie créateur de l'ef-
prit fyftématique ? & cet efprit le faut-il proferiré á jamáis ^ 
parce qu'il a produit des erreurs dans des tems moins heu-
reux? Ainft nos livres élémentaires ne font que des collec-
tions de faits choifis avec foin; mais le noeud3 l'enfembíe , 
le fyftéme manquent. De-lá vient qu'on ne regarde les 
chymiftes que comme de fimples manoeuvres. Jugement 
qu'a prononcé entre la chymie & la phyfique le premier 
hiftorien de l'académie royale des feiences. Ibid. 409. a* 
Critique de ce jugement. La faulfe opinión qui l'a diélé , 
prévalant encoré , fait un dommage irreparable á la chymie, 
en éloignant de l'étude de cette feience. Quel eft le moyen 
qui pourroit placer la chymie dans le rang qu'elle mérite. 
Ibid. b. On fe propofe ici d'expofer dans un jour fuííifant 
fa méthode, fa do&rme j l'étendue de fon objet ^ & fur-tout 
fes rapports avec les autres feiences phyfiques. Divifion de 
la phyfique en deux branches; favoir la connoifíance des 
corps par leürs qualités extérieures, & enfuite celle des 
forces ou propriétés internes des corps, de ce qui fait la 
vie de lanature. Cette feconde branche fe fubdivife en deux 
parties, dont Tune comprend l'étude des changemens opé-
rés feulement par des gens non intelligens, & l'autre celle 
des opérations ¿k des expérrehees des hommes. Ibid. 410. a. 
C'eft ce qu'on appelle laboratoire de la nature, & laboratoire 
de l'art. On réduit á trois clafíes tous les changemens opé-
rés dans les corps. La premiere comprend ceux qui font 
paíTer les corps de l'état organiqúe á Fétat non organique, 8¿ 
réciproquement. La feconde comprend tous les phénomenes 
de la compofition & décompofition. La troifieme ceux qui 
font paffer les mafíes du repos au mouvement, ou du mou-̂  
vement au repos. Utilité de ees divifions. Les afteílions des 
principes de la compofition des corps, font eíTentiellement 
diverfes de celles des corps agrégés ou des malíes. C'eft 
une vérité qu'on fe propofe ici d'éclairclr & d'appro* 
fondir. 

Ce qu'on entend par maífe ou corps agrégé , 8t par rap-
port de mafíe. Le rapport de maffe fuppofe dans l'agrégé 
l'homogéijéité. Ibid. b. Les tas des parties fimplement conti-
gués ne font point des agrégés. Les parties de l'agrégé font 
appellées molécules , parties intégrantes , corpufeules. Ces 
corpufeules, en tant que matériaux immédiats de l'agrégé , 
font inalterables. Agrégés parfaits & imparfaits : exemplcs 
des uns 8c des autres. Ibid. 411. a. Les parties intégrantes d'un 
agrégé peuvent étre ou funples ou mixtes , ou compofées , 
&c. Exemples. Ce petit nombre de notions peut íervir á 
diftinguer dans un corps , ce qui appartient á la mafle , de 
ce qui appartient á la partie intégrante. Quelles font les 
affeétions de la maífe ou de l'agrégé : les propriétés mécha-
niques des corps ; tous les changemens qu'éprouve un agrégé 
dans la dlfpofuion & la vicinité de fes parties. Ibid. b. Cer-
tains mouvemen. inteftins , comme , par exemple , celui qui 
conftitue la liquidité , font aufti des affeftions de l'agrégé. 
Tout liquide eft un corps infenfiblement bouillant 3 c'eft-á-
dire , agité par un'agent étranger , par le feu. Les qualités 
fenfibles des corps peuvent ne pas appartenir á leurs parties 
intégrantes: i l eft poílible de concevoir au moins une mafíe 
formée par des particules qui n'aient aucune des propriétés 
qui fe rencontrent dans la maífe. Ibid. 412. a. Toutes ces 
qualités on les appelle extérieures ; elles font accidentelles , & 
peuvent périr fans .que le corpufeule foit détruit ou cefte 
d'étre un corps tel. Quoiqu'il foit trés-difficile de trouver 
dans un corps intérieurement différent , un grand nombre 
de qualités extérieurement femblables , cepenckint cette 
refíemblance extérieure ne répugne point avec une difte-
rence intérieure eífentielle. Outre les propriétés extérieures, 
on obferve dans tout agrégé des qualités intérieures qui appar-
tiennent eíTentiellement aux parties intégrantes. Toutes ees 
qualités font dépendantes les unes des autres , & font plus 
ou moins communes. Ibid. b. Les diftinftions propofées juf-
qu'ici j peuvent n'étre regardées que comme des vérités de 
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précifion analytique ; nous allons voir préfentemeftt les 
différences que nous préfenteront les corps comme agens 
phyfiques. i " . Les mafíes exercent les unes fur les autres j 
des aftions trés-diílinftes de ceiles qui font propres aux 
corpuícules , & cela felón des loix abíblument difFérentes de 
celles qui reglent les affeñions mutuelles des corpufcules. 
2o. Toutes les mafíes gravltent vers un centre commun; la 
gravité des corpufcules n'eft pas démontrée. 30. Différence 
entfe les maíTes & les corpufcules par la maniere dont ils 
adherent; 40. par la maniere dont ils peuvent étre ecartes; 
50. par la volatilifation. Autres caraíieres diílindifs tires de 
la conílitution intérieure des corpufcules. 10. Les agrégés 
font homogenes , & les corpufcules font ou fimples ou com-
pofés de matériaux eífentiellement diíférens. 20. Les maté-
riaux des corpufcules compofés diíferent du corpufcule qui 
refulte de leur unión , & par conféquent de l'agrégé. 30. 
Les principes de la compofition des corpufcules font unis 
entr'eux par un noeud bien différent de celui qui opere 
l'union agrégative. Conclufion tirée des propofitions précé-
dentes. La phyfique des corps non organifés peut étre divifée 
en deux fciences indépendantes Tune de Tautre j favoir, la 
p h y / l q u e ordinaire & la chymie . J b i d . b. U eíl prouvé que la 

Ehyfique ordinaire fe borne aux affeílions des maífes , & c . 
,a plupart des objets phyfiques font fenfibles ou en eux-

mémes, ou par leurs eftets immédiats. La phyfique d'au-
jourd'hui eíl proprement la colleítion de toutes les fciences 
phyfico-mathématiques. Les phyficiens font tres-curieux de 
ramener tous les phénomenes de la nature aux loix méchani-
ques. I b i d . 414. a . 

La chymie ne s'occupe eíTentiellement que des affeíHons 
des différens ordres de principes qui forment les corps fenfi-
bles. Autres diíierences entre la phyfique & la chymie. 10. 
Quoique le chymiíle ne traite que des agrégés , ees agrégés 
ne font jamáis proprement pour luí que des promptuaria de 
fujets vraiment chymiques , de corpufcules. Les altérations 
qui l leur fait eífuyer, fe rédu\fent á deux : ou i l attaque 
diredement les parties intégrantes par la diíToiution chymi-
que ou la f yncre fe , ou i l décompofe les parties intégrantes 
de l'agrégé , & c'eíl l'analyfe chymique ou la d iacrefe . I b i d . b. 
Cependant, quoique certains changemens inteftins que la 
chaleur fait éprouver aux corps agrégés , ne foient chymi
ques á la rigueur que lorfque lefer énergie porte fur la coníli-
tution intérieure des corpufcules , ils doivent étre confidérés 
par le chymiíle dans toute leur extenfion. 2,0. Les objets 
chymiques n'agiíTent pas fenfiblement. 30. Les chymiíles ne 
s'honorent d'aucun agent méchanique , non qu'ils prétendent 
que leurs agens font exemps de méchanifme 3 mais parce 
que ce méchanifme eíl encoré inconnu. I b i d . 41^. a . Appli
cation de ce principe á la recherche des caufes de la fermen-
tation, de l'eíFervefcence , de la diíToiution (les explications 
méchaniques de la diíToiution qu'on donne ici , tombent par 
les obfervationsfaites, vol. X. 339. ¿. 340. a.) , de la fixité , 
de la volatilité. Autres difFérences entre le chymiíle & le 
phyficien dans la maniere d'envifager & de traiter leurs 
fujets. J b i d . 416. a . Le génie phyficien produira les principes 
mathématiques de Newton ; le génie chymiíle 3 le f p e c i m s n 
becher ianum de Stahl ; mais tout ira mal, fi Ton traite more 
c h y m i c o , les chofes phyfiques, & more phyf i co , les chofes 
chymiques. La feience générale fera également défeílueufe, 
lorfqu'il arrivera au phyficien de defeendre par la fynthefe 
des principes qu'il prendra pour généraux , & pour des 
données fur lefquelles i l peut compter: i l faudra néceíTaire-
ment qu'il s'égare. On peut diré de la plupart des vérités 
prétendues générales qui fervent de bafc aux fyílémes géné
raux fubfiílans, que c'eft dans le paíTage de l'abílraélion á la 
réalité , que ees vérités trouvent leur terme fatal. I b i d . b. 
Le catalogue de toutes les erreurs provenant des fources 
que nous venons d'indiquer s feroit trés-important á l'intérét 
de la vérité , mais i l feroit iníini. 

Définition de la chymie. Objets particuliers de cette feience; 
favoir , tous les phénomenes, foit naturels y foit artificiéis, 
qui dépendent des féparations & des unions des principes 
des corps. Ce qu'on appelle o p é r a t i o n chymique . Ce qu'on 
entend par d iacrefe & fyncre fe . I b i d . 417. a . Les noms les 
plus ufités parmi les Francois , font ceux ü a n a l y f e & d é c o m -
pofuion , pour le premier eíFet général; & ceux de combina i fon 
& de m i x t i ó n pour le deuxieme. La plupart des effets chy
miques tiennent á la fois de Tune & de í'autre. Deux agens 
généraux en chymie , la chaleur & les menílrues. Loix felón 
lefquelles Taftion de ees deux caufes fe complique. 

i0. La chaleur feule opere rarement des féparations purés. 
2-0. La chaleur eíl néceíTaire á toute aftion menílruelle. 
39. L'aélivité du menílrue eíl proportionnelle au degré de 

chalsur dont i l eíl animé. 
40. La chaleur appliquée a un compofé , non-feulement 

défunit fes principes, mais les met ordinairement en jeu , & 
favorife par-la de nouvelles combinaifons. I b i d . b. Inílrumens 
que les chymiíles emploient dans leurs opérations. Nous 
n'admettons pas l'inutile diíUnftion de ees inílrumens appellés 

p a r t i c u l i e r s & a r t i f i c i é i s par la plupart des chymiíles & 
inílrumens appellés nature l s & g é n é r a u x ; favoir , le feu l'ajr 
l'eau & la terre. Quelles en font les raifons. I b i d . ^'ig •* 
Utilité dont feroit un traité de chymie pratique , un traite" 
élémentaire , des inílitutions pratiques. 

Les trois regnes de la nature font trois grandes divifions 
dans lefquelles font diílribués tous les fujets chymiques' 
Les corps de ees trois regnes font diílingués entr'eux en fim-' 
pies , mixtes , compofés & íur-compofés. Jufqu'a quei p0j ' 
de décompofition Fon a pu parvenir au moyen de l'analyfe 
Ce que les chymiíles ont appellé premiers p r i n c i p e s ou é l é m n s ' 
p r i n c i p e s f e c o n d a i r e s ou p r i n c i p e s p r i n c i p i é s . Si le chymiíle 
réuíTit á recompofer le corps qu'il avoit analyfé 3 il parvient 
au complément de la démonílration chymique. L'emploi des 
menílrues nous a découvert dans les petits corps une pro-
priété généralifée ici fous le nom de f o l u b i l i t é ou m i f e i b a í i é 
& que l'auteur met á la place de l'attraftion de cohéfion des 
newtoniens. I b i d . b. On peut démontrer que cette folubilité 
en a¿le eíl fans ceíTe contrebalancée par la chaleur , & non 
pus alternée par la répulfion 3 en quoi l'auteur differe des 

• newtoniens. Les rapports & la chaleur font les deux grands 
principes de tous les phénomenes fur la chymie. Ce qu'dn 
vient d'expofer , font les premiers linéamens de ce qu'on 
peut appeiler f a p i e n t i a c h y m i c a . Différence entre le langage 
de manoeuvre & le langage feientifique dans les opérations 
de chymie. I b i d . 419. a . La plupart des qualités des corps 
que la phyfique regarde comme des modes, font des fubílan-
ces réelles que le chymiíle fait en féparer , é-c. Exemples 
tirés de ce qu'on appelle en phyfique s f e u , couleur. Ibid. h. 
Les deux branches de la chymie qui ont été le plus culti-
vées , font l'art de préparer les médicamens, & ceiui de 
traiter les mines & de purifier des métaux. Les connoiíTan' 
ees que la chymie a fournies á la médecine rationnelle , peu
vent faire regarder auífi la théorie médicinale tirée de ees 
connoiíTances , comme une branche de la chymie. Énumé-
ration de plufieurs arts ,- qui , á caufe de la nature de leurs 
opérations , font appellés chymiques . Autres arts auxquels la 
chymie fournit des fecours eíTentiels. La branche la plus 
curieufe & la plus magique de la magie naturelle, eíl celle 
qui opere íes prodiges par les agens , & fur les fujets chy
miques. I b i d . 420. a . Deux queílions tres-importantes exa-
minées. i0. Jufqu'a quel point chacun des arts chymiques 
peut-il étre corrigé & pertéólionné par la feience de la chy
mie ? 2o. Combien la feience chymique peut-elle étre avan-
cée á fon tour par les connoiflances particulieres puifées 
dans l'exercice de chacun de ees arts í Utilité de Hiabi-
tude & de l'expérience dans les mangeuvres de l'artiíle. 
I b i d . b. Les phénomenes qui naiíTent á chaqué pas dans le 
travail , ouvrent au chymiíle les fources de connoiíTances 
les plus lumineufes & les plus vaíles. Ce qui a fait diré aux 
chymiíles les plus fenfés , que le goíit de la chymie eíl une 
paííion de fou. Les favans qui ont le courage de braver 
les difficultés attachées á la chymie , méritent toute notre 
reconnoiíTance. 

H i f l o i r e de l a chymie . I I y a peu d'arts dont les commen-
cemens foient plus obfeurs que celui dont nous traitons./¿/V. 
42,1. ÍZ. Recherches ridicules des antiquaires chymiíles, pour 
trouver l'origine & montrer l'antiquité de l'art. Explication 
de la fable de la toifon d'or & des argonautes , felón les 
chymiíles. Autres fables tournées en allégories par les mémes 
auteurs. I b i d . b. Anciens myíleres dont les chymiíles con-
duits par les mémes principes , auroient pu s'emparer. Expli-
cation de la fable de Prométhée par le célebre Blaiíe 
Vigenere. I b i d . 422. a . Autres auteurs chymiíles qui ont 
cherché les principes & les myíleres de l'art dans nos livres 
facrés. Ce qu'a écrit le chymiíle Olaiis Borrichius fur Tantl' 
quité de la chymie , dont i l fait remonter l'origine jufqu'aiix 
tems qui ont précédé le déluge. I b i d . b. Autoritcs fur lef
quelles Borrichius fe fonde , & qu'un auteur célebre a 
réduites á leur juíle valeur. Selon le méme chymiíle, lart 
de traiter les métaux a été infpiré par le fouíle immédiat de 
l'efprit de Dieu. I b i d . 423. h. Sentiment de Hecquet , 
oppofé á celui de Borrichius. Suite des opinions de ce 
dernier , fur les prétendus monumens qui conílatent l'anti
quité de la chymie. I b i d . 424. a . Dans tout ce qu'on vient 
de voir fur les recherches de Borrichius & autres, i l faut 
bien diílinguer les faits des induélions, le pofitif du raifon-
nement. Rien n'eíl plus faux que toute invention foit le rcíuí-
tat d'une vraie feience. Preuves de cette aíTertion. Faits & 
monumens qui conílatent, felón les hiíloriens chymiques, 
le renouvellement, ou plutót la naiíTance de la chymie, 
peu de temps aprés le déluge. La métallurgie a été exercee 
dans les tems les plus réculés. Preuves qui le démontrent. 
I b i d . b. Autres arts dépendans de la chymie, dont Tanuquite 
eíl inconteílable. La connoiffance des mordans en peinture 
eíl trés-ancienne : paíTage de Pline á ce fujet 3 iur une 
pratique des Égyptiens. Cependant nous ferons ici la w 
flexión que tous ees arts ne fuppofent pas la feience. Quant 
á l'art de tranfmuer les métaux ou á ralehymie , on pe^ 

le 
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wsardei- comme ayant toujours été accompagné de {clence. 

4''? a Pfeuv68 ^ démóntrent que l'alchymie doit la 
faíííance á ¡'Égypte & qu'elle a été cültíVée paf les hié-

liantes ou prétres de la nation. Maniere d ecnre la chymie 
lllte conforme au goút égyptien. Malgré ees preuves , i l 

'en eft pas plus facile de fixerladate de lanaülance del art. 
On en attribue Finvention á Hermés ou á Taut; mais cetté 
adoption d'Hermés eft tout-á-fait gratuite ; & d'ailleurs, 
combien de perfonnages réfbrmateurs 3 inventeurs , légiíla-
teurs ont porté ce nom, de méme que celui de tr i fmegif ie , 
trois fóis*gt'and ? I b i d . b. Diverfes opinions des chymiftes 
lur celui des Hermés , auxquels ils font honneur de l'irt-
vention'de la chymie. Aucune de ees opinions ne fe trouve 
anouyée fur un títre afluré. I b i d . 426. a . Le M i n e r v a m u n d i 
attribue rinvention de la chymie á Afclépias , íils d'Imuth. 
Ceíl dans ce M i n e r v a m u n d i que la chymie eft appellée 
TÍMVM , -d'oü les chymiftes ont1 donné k leur art le nom de 
fruncí;: cüe a. auíTi été appellée du nom d 'art g r a n d & f a c r é . 
Ibid. h. Les chymiftes ont prétendü trouver des traces de 
leur art dans les ouvrages de Moífe, dans Orphée , Homere, 
Héfiode, Pindare 3 Sapho , Hippocrate & Platón. Borrichius 
prétend que Démocrite d'Abdere avoit été initié en Égypte 
dans les iiiyfteres de l'art. Ancienneté de l'ufage des noms 
des fept plantes , donnés aux métaux, felón l'opinion de 
Borrichius. Mauvaife opinión que cet auteur a de Tintelli-
gence des anciens Grecs en fait de. chymie. I b i d . 427. a . 
Ccs oracles chymiques de l'Égypte , tranfmis jufqu'á nous 
de poetes en poetes , ne forment pas une tradition aíTez 
súre pour prouver feulement que la chymie exiftát en 
Égypte au tems oü Diodore de Sicile & d'autres Grecs fes 
contemporains y voyagerent. I I ne paroit pas un mot de 
chymie dans les anciens , foit médecins, foit pharmacolo-
giáes,telsque Théophrafte,Diofcoride , Gallen,ni dans ceux 
du moyen age , que nous appellons medicina: p r i n c i p e s ; d'oü 
i l fuit que les Romains devoient ignorer ce que les Grecs 
eux-mémes ne favoient pas encoré. Examen de la preuve 
que la chymie exiftoit en Egypte , tiré de l'immenfe richefíe 
de fes peuples. I b i d . b. Conclufion tirée de ce qui précede. 
Les antiquités chymiques font pleines d'obfcurités jufqu'au 
quatrieme ñecle , & le nom de l'art ne fe trouve dans aucun 
auteur. Julius Maternus Firmicus au commencement du 
quatrieme fiecle , & ^neas Gazeus fur la fin , font les pre-
miers qui en ont parlé. Corps d'ouvrages chymiques publiés 
íbus les noms d'auteurs trés-anciens 5 lequel fe trouve dans 
plufieurs bibliotheques de l'Europe. Áutres produítions apo-
cryphes, attribuées, par des auteurs inconnus, aux hommes 
les plus illuílres de l'antiquité. Ceux qu'on peut foupconner 
avoir réellement écrit les ouvrages qui portent leur nom, 
font poílérieurs au regne de Conftantin-le-grand , & c'eft de 
l'alchymie puré qu'on trouve dans ees premiers auteurs. 
Ibid. 428. a . Ouvrages á confulter fur les antiquités chymi
ques. Ce que Corringius a écrit touchant les commenee-
mens de l'art dans le moyen age. Peu de fruit que nous 
pouvons retirer de ees commencemens. C'eft un nommé 
Geber qui a porté la chymie chez les Arabes dans le huitieme 
fiecle. Ibid. b. On peut le regarder comme le pere de la 
chymie écrite. Éloge de fes ouvrages. Auteurs árabes qui 
ont fuivi Geber. Leurs ouvrages n'ont point contribué aux 
progrés de l'art; enforte que depuis Geber , jufqu'aux chy
miftes européens dont on va parler , nous ne trouvons rien 
pour la feience, Nous n'avons point le livre qu'Avicenne 
avoit écrit fur l'alchymie. Ce font les Arabes qui ont appliqué 
les premiers la chymie aux ufages de médecine. 

EtabliíTement de la chymie en Europe au i3e fiecle. I b i d . 
'429. a. Ses premiers feftateurs furent A l b e r t - l e - g r a n d & R o g e r 
S a c ó n . Obfervations fur ees deux auteurs , leurs travaux & 
leurs ©uvrages. I b i d . b. Le célebre difciple d'Albert4e-grand , 
Tho)nas d'Aqu'm , a auffi connu la chymie. On trouve dans 
•les auteurs de médecine de ce fiecle quelque remede chymi-
que. Le plus célebre d'entre ees médecins , eft A r n a u l d de 
yuleneuve. Quelques traits de fa vie. I b i d . 430. a . Ses con-
noiífances en chymie. Son célebre difciple, R . L u l l e . Son 
ongme : c'eft un des philofophes qui a fait le plus de bruit. 
Jes ouvrages: fes traités de chymie. B a f d e V a l e n t i n . I b i d . b. 
v i * a de lui plufieurs ouvrages: ce qu'il a écrit fur l'anti-
Jnome; il paroj,- ¿j-j-g pauteur des trois principes chymiques. 
i/tf¿c& h a n I f a a c H o l l a n d u s : ils ont particuliérement tra-
vaiile fur les métaux. Ils paroiflent avoir connu deux des 
principes de Becker. P a r a c e l f e , l'un des plus finguliers perfon-
âges que nous préfente l'hiftoire littéraire. 11 a été l'auteur 

la plus grande révolution qui ait chanté la face de la 
incuecine. 11 a fait en chymie la méme figure qu'Ariftote en 
phuofophie. 11 a été le propagateur de la fameufe doftrine 
«es trois principes. I b i d . 431. a . Caraftere de fes écrits. 
ês ennenus parmi les chymiftes. Sa naifíance & fa mort. 

Ves chau-es établies dans les écoles de médecine vers le mi
nen üu dermer fiecle, ont rendu l'étude de la chymie plus 
/ I V A ^M0re aux médecins- Utilité qu'en a retiré la chymie. 

rf' lrelebres métalluvgiftcs qui fiúvirent immédiatement 
i o m s / , 
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Paracelfe: A g r í c o l a , E r c h e r & F a c h s . 11 exifia dans le mémé 
tems B e r n a r d P a l i J J y , faintongeois. Génie de cet auteur. Seá 
dialogues entre théorique & prarique. Ses le^ons publiques 
d'hiftoire naturelle. Pourquoi i l eti mis au rang'des chymiftes* 
I b i d . 43 2. a . A n d r é L i b a v i u s , défenfeur zélé de l'alchymie t 
C'eft á lui que nous devons le premier Corpá d'ouvrage de 
chymie que nous ayons. Éloge de fon traité intitulé a l c h y 
m i a . Son commentar ium a l c h y m ' m . On voit dans fes óuvra^es 
que fur la bonne maniere de philofopher , la chymie eft d'im 
demi-fiecle au moins plus vieille que la phyílque. 

J e a n - B a p t í j l e V a n h e l m o n t . Ses rapports avec Paracelfe./¿/Í/.^. 
En quoi i l lui fut fupérieur. Caracteres de fon génie. Éloge 
qu'il raérite : ce qu'on trouve de neüf & d'important daná 
fes ouvrages. I b i d . 433. a . 

J e a n - R o d o l p h e G l a u b e r , l'un des plus infatigables & defe 
plus expérimentés artiftes qu'ait eus la' chymie. Découvertes 
dont nous lui fommes redevables. I I eft admirable dans Tin-
duftrie avec laquelLe i l a réufli á abréger plufieurs opéra* 
tions , &: á en diminuer les frais. I b i d . b. Combíeri i l importe 
de le lire & de l'étudier. Reproches que lui fait Stahl. Autres 
reproches qu'on a lieu de lui faire. I b i d . 434. a . Une époque 
confidérable pour la chymie , c'eft la conquere qu'elle fit 
vers le milieu du dernier fiecle , de la théorie de la médecinei. 
Chefs & propagateurs de la fefte chymique des médecins. 
11 n'eft pas aifé de décider fi cette conquéte fut plus funefte 
á la médecine qu'á la chymie. Dans le tems oü cette dei-
niere efluyoit cette efpecé d'éclipfe, parut l'illuñre J e á n -
J o a c h i m B e c k e r . Principaux événemens de fa vie. Son éloge. 
Sa phyfique fouterreine : fpec imen B e c k e r i n u m , de StahL 
Éloges que ce commentateur lui donne. I b i d . b. Défaüts 
qu'on trouve dans fon ouvrage. La doftrine de Becker eft 
fur-tout connile par l'expofition des trois principes, connus 
fous le nom des tro is tenes de Becker. Ses autres ouvrages , 
dont la plupart font purement alchymiques. Ses traités fur 
d'autres feiences. , 

R o b e r t B o y l e . I I a entrepris la reforme de la doélrlne 
chymique , fans étre muni de connoifíances fuffifantes pour 
exécuter ce defíein 3 étant plutót phyficien que chymifte, 
& c . I b i d . 435. a . Jugement qu'il porte de Vanhelmont. Ses 
ouvrages : € h y m i f l a j 'cept icus . OuVrage intitulé : de i m p e r f e t a 
c h y m i c o r u m c i r c a q u a l i t a t e s d o ñ r i n á . E J f a i f u r les p a r t i e s d u 
nitre . Traité de produc ib i l i ta te p r i n c i p i o r u m c h y m i c o r u m . I b i d . b, 
EíTais phyfiologiques. Expériences fur la pondérabilité de la 
flamme. Ouvrage intitulé, c h y m i e p h i l o f o p h i q u e , oü Tauteur 
avoit commencé á rédiger en un corps cette doñrine , 
c h y m i c o - m é c h a n i q u e , combattue au commencement de cet 
article. V o y e ¡ i fur-tout p a g e 415. a . Jugement de l'auteur fui 
Boyle. 

J e a n K u n c k d . Circonftances qui luí faciliterertt fes études 
& expériences chymiques. Son l a b o r a t o r i u m e x p e r i m é n t a l e * 
Théorie ridicule qu'il s'étoit faite fur le feu. I b i d . 436. a . 

G e o r g e - E r n e f l S t a h l . Principaux événemens de fa vie. Éloges 
de fon génie & de fes ouvrages. I l a porté la doQrine chy* 
mique au point oü elle eft aujourd'hui. Obfcurité de fon 
ftyle.... regardée comme trés-avantageufe par ceux: qui n'ont 
vu qu'á regret que l'art a été proftitué aux profanes. Danger 
d'écrire la chymie dans un langage trop Vulgaire. I b i d . b. On 
ne peüt reprocher á Stahl qu'une obfcurité relative , qui 
n'arrétera jamáis des leéteurs éclairés » tels qu'il s'en trouvera 
toujours cinq ou fix dans une nation favante. Difciples de ce 
maitre. 

J e a n - F r i d é r i c H c n c k e l . Éloge de fes ouvrages, 
F r i d é r i c H o f f m a n , rival de Stahl. On prétend qu'il n'eut 

d'autre vocation á la chymie , que la célébrité de Stahl 
dans cette partie. On ne peut le regarder comme chymifte. 

L é m é r y . Sa chymie traduite en Allemand. I I a été le feul 
proprement claíUque & élémentaire en France, jufqu'en 
1723 , oü s'établit le ftahlianifme. 

Théorie de l'attraílion adaptée aux phénomenes chymi
ques s par N e w t o n , K e i l & F r e i n d . Sources oü Ton peut 
recourir pour trouver les fonds de doftrine & d'expériences 
chymiques 3 telles qu'elles exiftent aujourd'hui, I b i d . ^ y . 
Méthode a fuivre pour l'étude de la chymie élémentaire, 
Éloge des cours que M . R o u e l l e fait á París. 

C h y m i e . Inventeurs de la chymie , felón les Arabes. XV, ' 
201. a . La chymie peut avoir été portée autrefois á un haut 
point de perfeftion. Caufes qui s'oppofent aujourd'hui á fes 
progrés. I . 249. a . Union de la chymie & de la phyfique. 
S u p p l . I V . 336. b. Comment la chymie aimité la naturé 
dans la minéralifation des métaux. X. 541, b. Partie de la 
chymie , appellée J i m i a par les Arabes. X V . 201. a , Avan-
tages que la chymie a tirés de l'invention du verre. XVIÍ. 
92. b. L'influence des afires établie dans la chymie par les 
alchymiftes. V I I I . 731- rétablie par Urbain Hierne. 732. ¿, 
La connoifíance de la chymie nécefiaire au médecin. S u p p L 
I I I . 880. b. Fa§on métaphorique de s'exprimer , que íes 
médeci«is árabes porterent dans la chymie. X. 272. b. Chymie 
hydraulique de M . le comte de la Garaye. V I I I . 367. a , 
La chymie introduite dan& la médecine par Arnauld dé 
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Villeneuve. X. 272. b. Secours que la chymie préte au 
minéralogifte. X. 542. b. Comparaiíbn de la ckymie avec la 
poéfie. I . 247. b. Deícription d'un laboratoire de chymie. IX. 
i t f . a s b. V o y e i les planch. de chymie , vol. I I L 

CHYMIQUE. Des carafteres chymiques. I I . 649. b. 650. a . 
V o y e i auffi vol. I I I . des planch. arricie C k y m i e , pl. 1. 2 , 3 & 4. 
Inftrumens chymiques. Y I I I . 803. a . Vaiffeaux chymiques. 
X V I . 802. b. 803. a , b. Cuvettes & vafes chymiques repré-
fentés vol. V I I I . des planch. arricie P o t i e r de t e ñ e , pl. 3. 
Poéles & fourneaux chymiques, pl. 4. De la fabrication de 
quelques vafes chymiques. S u p p l . IV . 518. b. Operations 
chymiques. X I . 499. a , £ . — 501. b. Procédés chymiques. 
X I I I . 402. b. Analyfes chymiques. I . 403.^, ¿- Produits chy
miques. X I I I . 424. b. Des végétaux. X V I . 869. b. 870. a 3 b. 
Des animaux. X V . 585. ¿. 

CHYMISTE. Auteurs chymiíles : voye^ l'hiíloire de la 
chymie. I I I . 421. a , b , &c. Négligence des chymiíles qui 
ont écrit avant Geber. V I L 248. 1. a . Différence entre les 
procédés du naturalice & du chymifte. V I I I . 228. a . Mé-
decins chymiíles , diílingués en humoriftes & fermentateurs. 
,VI . 519. V I I I . 353. a . V o y e ^ aufíi M é d e c i n s . 

CHYNDONAX, { H i f l . a n c . ) nom d'un chef des druides. 
Monument trouvé dans fon tombeau , découvert auprés de 
Dijon en 1598. Son épitaphe. S u p p l . I I . 427. a . 

CHYPRE ou C Y P R E , ( G é o g r . ) cuite qu'on y rendoit á 
Venus. Lieux de cette iíle célebres par les poetes. Ses pro-
duñions. Nom de F o r t u n é e que les Crees lui donnerent, & 
qu'elle n'a plus mérité dans la fuite. I I I . 437. 

C h y p r e . Cette iíle anciennement nommée C e r a f l i s . I I . 
832. b. Chancelier du roi de Jérufalem & de Chypre. I I I . I O I . 
a . FOJÍ^ C Y P R E . 

C I 

C I , particule poftpoñtlve en francols. X I I . 102. a . 
C l i V ^ O L A , ( G é o g r , ) obfervation fur cet article de l'En-

cyclopédie. S u p p l . I I . 427. a . 
CIBAUDIERE , terme de peche ; efpece de filets. On en 

diílingue de deux fortes , les cibaudieres flottées & les noh-
flottées. Defcription & ufage des unes & des autres. I I I . 438. a . 
V o y e i RlEUX. 

ClBOIREj defcription du ciboire facré : comment on le 
gardoit autrefois. I I I . 438. a . Lieu ou on le place aujourd'hui. 
Autres applications de ce mot: critique faite á ce fujet de 
l'efpece de ciboire qu'on voit fous la coupole du Val-de-
Grace. Origine du mot c iboire. Ce mot employé par Horace. 
I b i d . b. 

CIBOULE , c iboulette , ( J a r d i n . ) caraftere de cette plante , 
qu'on femé tous les.mois de l'année ^ & c . On luí donne fou-
vent de l'eau. Trois efpeces de ciboules. 111. 438. b. Voye¡¡_ 

O l G N O N . 
CICATRICE, ( C h i r u r g . ) formation de la cicatrice. I I I . 

438. b. Cicatrice légere Se peu fenfible. Cicatrice large réful-
tant de la perte ou abceffion d'une grande parrie de chair. 
Signes de la cicatrice naifíante. Remedes cicatriüins. Condi-
tions d'ou dépend la beauté de la cicatrice. Moyens de pro-
curer une belle cicatrice. I b i d . 439. a . Souvent on ne peut 
empécher qu'il ne reíle une cicatrice creufe & profonde. 
Pourquoi le chirurgien doit éviter les cauftiques, les ftypti-
ques, les aílringens. Comment on doit chercher á détruire 
les bords de la chair fongueufe prés des extrémités de la peau. 
Obfervations de pratique.Dans les grandes piales, i l eíl: mu
tile d'appliquer les remedes corrofifs fur toute leur furface. 
La perte d'une partie du cerps ne fauroit étre réparée que 
par les fluides propres a cette parrie. Combien eíi vaine la 
promeíTe de ceux qui prétendent guérir toutes fortes de 
plaies fans cicatrice. I b i d . b. Fomentations fréquentes qu'il faut 
íaire á la cicatrice: emplátre qu'il faut y appliquer. Exemple 
d'une cicatrice de la tete au travers de iaquelle une portion 
du cerveau fut pouífée par les eftorts d'une toux violente. 
La marque blanche d'une cicatrice eíl ineífacable, & c . I b i d . 
440. a . 

C i c a t r i c e , les brides que forment les cicatrices profondes 
a la fuite de certaines plaies, lailTent des engorgemens pá-
teux quifubfifcent long-tems.VIÍI. 702. a . Remedes, /¿/i.Pour
quoi les cicatrices de la peau ne s'eíFacent pas. S u p p l . I V . 73.<z. 

C1CATRISANS , remedes. V o y e ^ DESSICATIFS . 
CICATRISATION , maniere dont elle íe fait. V I I I . 643. 
b. R.emedes qui la procurent. L 407. a . I V . 8<)3. a . 
CÍCEREIUS , trait de modeílie de ce romain. XÍV. 812. <z. 

• CICÉR.0 , { F o n d . en c a m a . ) proportion de ce corps. Ce 
caraflere eft le plus en ufage dans rimprimerie. I I I . 440. a . 
V o y e i C A R A C T E R E . 

CICÉRON, obfervations fur la vie, le cara&ere, l'élo-
quence & les ouvrages de Cicerón. XÍ. 570. a , b. a , b . 
Maifon de plaifance oü i l naquit, & dont.il chériíToit le féjour. 
XVIÍ. 273.^. Mahons de plaifance quil poíTédoit. 1^. 892. 
a . Sa maifon de campagne appellée a c a d é m i e . I . 51. Son ami-
tiépour Aíticus, S u p p l . I . 685. « , &:c. Sa réponfe a teux 

qui luí reprochoient d'étre un homme nouveau. V I I I . 2,™ a 
X I . 9. a . Son genre de vie á Tufculum. X V I . 762,, b. Décóu-
verte qu'il fit du tombeau d'Archimede. XV. 769. a. Repas 
qu'il donna á Céfar dans fa maifon de campagne pendant les 
faturnales. X V I I . 468. a . Caraftere faux qu'il fit paroitre fu 
la fin de fa vie. S u p p L I . 705. a . Morí de Cicéron IX cm i 
X V I . 675. ' ^ b' 

P h i l o j o p h i e de C i c é r o n . X I V . 340. ¿z. Immortalité a Iaquelle 
i l afpiroit. X V I . 86. ¿o Paffage de ce philofophe fur l'inftaenGe 
de la religión dans la fociété. I . 813. ¿. I I fe moquoit de 
la divination. I V . 1071. ¿. Ce qu'il penfoit de la fpiritualité de 
Dieu. V I I I . 570. b. Sa doílrine fur la mort. I . 340. a. 

D e l ' é l o q u e n c e de cet orateur. Bel exemple d'éloquénce dans 
fon plaidoyer pour Milon. X V . 568. b. Obfervations fur fes 
philippiques. X I I . 506. b. Pourquoi Cicéron l'emportoit fur 
Démofthene dans le genre délicat & tendré. X I I . 147, Son 
éloquence dans les péroraifons. X I I . 391. a . Y . 522. ¿.Cas 
qu'il faifoit de l'arrangement des mots. V . 522. a3 b. Artavec 
lequel i l développoit un objet, íbit pour en affoibUr Imi-
preífion, foit pour la renforcer. S u p p l . I I . 708. a . 

D e f e s ouvrages . Ses ceuvres de morale. X. 701. a. Ses 
philippiques. X I I . 506. b. Art d'écrire en notes abrégées, 
connu de Cicéron. X V . 81 ij. , ¿. Ses tufeulanes. XVI. 761. é. 
Ses lettres. V. 816. a , b. IX. 411. ÍZ, b. Ses lettres de recom-
mandation. 413. b. Ouvrages qu'il compofa dans fa maifon de 
Pompeii. X I I I . 13. b. Comment i l eíl parlé dans fes lettres 
des maux de la répubKque. X I V . 158. a . Ses oraifons De 
lege a g r a r i a . I . 182. a , b. Cas que nous faifons de fes livres 
fur la nature des dieux & fur la divination. ÍV. 1073. *• 
Obfervations fur les offices & le traité des loix. V. 132. A 
Du livre intitulé de ¿ 'ora teur . V . 530. a . Ses livres fur l'inven-
rion. V I I I . 849. b. 

CICOGNE, voye^ C l G O G N E . 

CIDARÍS , ou C I T T A R I S , bonner pointu qu'on portolt en 
Perfe & autres contrées de l'orient, frc. Ceux qu'on portolt 
chez les Hébreux. I I I . 440. b. 

CIDRE, boillon trés-ancienne. Etymologie du mot. Cidre 
de Normandie. Pommes dont i l fe tire. Tenis á choifir pour 
la récolte. Comment elle fe fait. Point de maturité á choifir 
pour piler les pommes. I I I . 440. b. Conílruílion de la pile. 
Maniere dont on en fait ufage. Ceux qui n'ont pas de grandes 
piles á meules tournantes, fe fervent de pilons ScdcmaíTues, 
dont ils pilent le fruit á forcé de bras. Alors on travaille á 
aífeoir le marc fur l'émoi du preíToir. Defcription de cette 
machine & de fon ufage. Comment on difpofe le marc fur 
l'émoi. I b i d . 441. a . Maniere de le preífer, jufqu'á ce que le 
marc foit épuifé. Maniere de remplir les tonneaux. Différentes 
qualités gu'on peut donner au cidre: cidre fort, cidre pan', 
Comment fe fait le petit cidre á l'ufage du menú peuple. 
Celui-ci paie ordinairement les frais de la cueillette. Ufage 
du marc tout-á-fait fec. Aprés un certain tems , on le 
cidre en bouteilles. Caraítere du bon cidre. Combien de tems 
on peut le garder. Trente-fix boiffeaux de pommes font un 
muid de cidre. Efpece de croüte á Iaquelle le cidre eíl fujet. 
Caufe de cet accident. I b i d . b. Moyen d'y remédier. Cidre 
polré. Cidre cormé. Eau-de-vie du cidre pommé. On en peut 
auííi tirer un aigre. Propriétés du cidre par rapport á la fanté. 
I b i d . 442. a . 

C i d r e , defcription & ufage du preíToir a cidre. XII I . 331. 
a , b. &c. Méthode pour faire du cidre. X V I I . 293. a . Cidre 
de poires. X I I . SSi. b. Cidre de pommes. X I I I . 6. b. Maniere 
de faire le vinaigre de cidre. X V I I . 303. a . 

CIEL, { P / ' y J i q . ) idée populaire du ciel. Ciel des aílrono-
mes. C'eíl ce que Moífe appelle l e firmament, felón quelques 
interpretes. Sens du mot hebreu. Les Septante le traduifirenc 
par le mot f fpm&a firmamentum, conformément á la philofo-
phie de leur tems. Divifion du ciel par les aílronomes. IIL 
442. a . Réfutation de cette vieille opinión des feélateurs 
d'Ariílote, qui prétendoient que les cieux étoient incorrup
tibles. Opinión des cartéfieiis fur le ciel. Opinión contraire des 
newtoniens. Etrange raréfaílion de la matiere répandue, felón 
Nev/ton, dans tout l'efpace planétaire. Divifion du ciel ca 
deux partles, le ciel aérien, & la région éthérée. Ib id . b. 

pourquoi le ciel paroit bleu. I . 912. b. I I . 281. b. VI-
819. tí. De la divifion du ciel en conílellations: autre divifion 
du ciel en trois parties principales. I V . 59. b. Caries du ciel. 
S u p p l . I I . 253. ¿. Milieu du ciel. I b i d . 111. 939. 

C I E L , { d a n s V A j i r ó n , a n c . ) difiérens cieux que les anciens 
admettoient: leur íolidité, leur forme. Cieux cryftallms d'Al-
phonfe, roi de. Caílille. Ciel empyrée. Les aftronomes ne ê 
mettolent pas fort en peine fi les cieux qu'ils admettoient 
étoient réels ou non, pourvu qu'ils fatisfifíent aux pheno-
menes. Lieu ou les cieux & la terre fe joignent, felón les 
r.abbins. l í í . 443. tí. 

Cié/, idée que les anciens aílronomes s'étoient faite des 
cieux. X I . 575. tí. Cieux de cryñal. I V . 527. a . V I . 819. ^ 
Leur mouvement de trépidation. X V I . 594. a . Huitieme «eJ» 
V l . S ^ . t í . 

C I E L , ( T h é o l . ) divers nojns que récriture lui donne. 
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• AI a Idee que Thomme eflaie d'en concevoír. Auteurs 
• fmfésqui en font de fuperbes defcriptions. Rapport entre 
Platón &'ces auteurs fur ce fujet. Ciel des anciens Romams. 
del des mahométans. I b i d . h. , , Tr 

C i d . Dü royanme des cieux. XIV.. 419. K d e l empyree. V . 
601. 5̂ 

C i d , reine du.- XIV. 48. ^ , ¿. 50. .z. _ 
CIEL, { D e c o r . t l ú a t . ) un ciel bien peint eít une des plus 

asreables parties de la décoration. Comment on pourroit 
auaraenteria beauté de j'eftet. I I I . 443. ¿. 

CIEL, ( G r a m m . ) en quelles occarions ce mot a un plunel 
résuüer. XII . 802. ¿. • 

CIERGE é p i n e u x , { B o t a n . ) autres noms de cette plante. 
Defcription dn cierge épineux dü jardin du roi. Défauts des 
defcriptions données de cette plante, par les voyageurs & les 
botaniftes. 111.443. ¿. Dimenílons de cette plante lorfqu'elle 
íut envoyée au jardín du roi. Ses progrés annuels. D'ou luí 
.vient le nom de cierge. Defcription trés-détaillée du cierge 
épineux. De fa fleur. I b i d . 444. a . De fon fruit. I b i d . b. 

Obfervations f u r cette p lante . 1?. Elle.n'a du rapport qu'á 
celle dont Tabernonjontanus donne une figure. 20. Cette 
efpece eft diíférente de celles rapportées par Hermán & le 
P. Plumier. 30. On peut établir le caraftere de cette plante par 
la feule infpe'flion de la figure de la plante, fans l'examen de 
la fleur & du fruit. 40. Rapports du cierge avec la roquette 
011 opuntia: en quol i l en difiere. I I I . 444. b. Obfervations fur la 
culture de ce cierge. Maniere de le multiplier. Ses carafteres. 
Sesefpeces, rapportées au nombre de treize. I b i d . 445. a . 
Remarques fur chacune de ees efpeces & leur culture. Inf-
tmftion fur la maniere de multiplier cette plante. Saifon qu'il 
faut choifir: foins qu'exigent les boutures. Les vieilles plantes 
fcurmíTent toujours de .nouveaux jets. I b i d . b. Ce que cloivent 
faire ceux qui youdront en apporter des Indes. I b i d . 446. a . 

Cierge d u P é r o u , defcription de deux efpeces de ce genre, 
gravées vol. V I des planch. H i f l c i r e nature l le 3 pl. 95. S u p p l . 
Jtl,427. 4. ClaíTification du cierge. I b i d . b. 

Cierge mmpant .yX. 95^11 vol. V I , R e g n e vegetal . 
CIERGE 3 chandelle de cire que í'on brüle fur les autels. 

On fait des cierges de différentes grandeurs & figures. An-
cienneté de l'ufage des cierges dans les cérémonies religieu-
fes. Origine de cet ufage parmi les chrétiens. Les chrétiens du 
cinquieme fiecle aimoient fi fort les cierges-, qifils en repré-
fentoient en peinture dans lenrs églifes. Signification myíH-
que des cierges allumés en plein jour. Deux manieres de faire 
les cierges; Tune á la cuillerc, í'autre á la main. Defcription 
de Tune ,111. 446. b. Se de I'autre. I b i d . V o y c ^ les planches du 
Cirier, vol . I I I , S i l'article CIRIER.. 

Cierge, quéte qui fe faifoit pour les cierges. I . 191. ¿. A qui 
appartiennent les cierges. I I I . 474. b. Abüs fur leur ufage. 
XI. 751. a , b. 

Cierge p a f c h a l , dans l'églife romaine. Defcription de cette 
cérémonie. Origine de la bénédiílion du cierge pafchal. I I I . 
446. ¿.Catalogue qu'on faifoit tous les ans des fétes mobiles, 
que I'on écrivoit fur un cierge. Ce qu'étoit ce cierge. DifFé-
rentes matieres fur lefquelles on écrivoit les chofes dont on 
vouloit conferver la mémoire, felón le plus ou le moins de 
duree qu'on fe propofoií de lui donner. Coutume d'attacher 
au cierge pafchal le papier fur loquel on écrivoit les fétes 
mobiles. Ib id . 447. a . 

CIERGES d ' e a u , ( H y d r a u l . ) defcription: exemple : les 
cierges d'eau font plus éloignés les uns des autres que les 
grilles. I I I . 447. a . 

CIGALE, efpece de mouche. Defcription de cet infeñe. 
On en diftingue de trois grandeurs différentes; les grandes, 
les moyennes & les petites: caraóleres qui les diftinguent. IIÍ. 
447- a- Organes d'oü réfulte le bruit qif on défigne du nom 
de chant de l a c iga lc . Ces organes ne font point dans les fe-
melles. Ib id . b. Efpece de taricre que renferme le clernier 
anneau du corps des femelles. Sa defcription. Mouvement 
quelle lui donne póur faire des trous dans le bois ou elle 
depofe fes reufs. Qualité du b ois qu'elles choifiífent. A quoi 
on reconnoít ces trous: maniere dont ils font arrangés ;• leur 
longueur. I b i d . 448. a . (Eufs qu'eilcs y dépofent: hlíloire 
naturelle dü ver qui en fort, jufqu'a fon état de cigale. I b i d . b. 

C iga le , obfervations fur l'efpece repréléntée Vol. V I des 
Planches, Hi f lo i re naturel le , . ^ \ . 79. S u p p l . I I . 427.>. 
l'A '^LES'PCtltS roule;iu;:x: de tabac que leŝ  Efpagnols de 
iAmerlque nomment ainfi, dont on fe fert pour fümer fans 
pipe. Nos infulaires les nomment bouts • de t a b a c . Singuliere 
ragon de fumer ufitée diez les Carai'bes des iíles Antilles. 111. 
448. ¿. 
• ^ l G N A r { J . . F r a n c o i s ) ^nzwm\£ic . S u p p l . I. 41^. b. Phyfio-
logifte./tó. IV .362./. . . 
• CIGNANI, ( C a r i o ) peintre: V. 3 28. a . 
• CIGOGNE, defcription qu'a donnee de cetoifeau, M . 
m ^ o ' ' danS' le recueil de racadémic royale des feiences. 
i"-448. b. Nourriture de la cigogne. I b i d . 449. <i. 

ÍLgogne n o i r e - defcription de ect oifeau. I I I . 449. a . 
L ' S v g n e , [ M a t . m é d . ) partie de cet oifeau dont on f? fert 

en médeclne. Cet animal eíl un grand alexipharmaque. D i -
verfes propriétés de chacune de fes parties. I I I . 449. a . 

Cigogne , pourquoi elle étoit appellée c r o t a l i j l r i a . IV¿ 
515. a : 

C i g o g n e , figure fpnbolique. XV. 733. ¿. 
C I G O L I , peintre. Ouvrage eftimé de cet amíle. S u p p l . t 

92. a . 

C I G U É , caraftere de ce genre de plante. C i c u t a majoi ' , 
C. B. La mort de Socrate a feule fuffi pour en immortalifeí' les 
feffets. Defcription de notre cigué. I I I . 449. a . Sa faveur & fon 
odeur. Elle contient un fel ammoniacal enveloppé de beau-
coup d'huile & de terre. I I eft prouvé qu'elle n'eíl point auñi 

-venimeufe qu'en Grece. Ufage de la pondré de fes racínes 
dans la fievre-quarte pour les skirrhes du foie & du páncreas. 
Cependant le plus prudent eíl de s'abílenlr de l'ufage interne 
de cette plante. Quel eíl fon meilleur antidote. Elle ne parfeftt 
point pour veniméufe á Rbme: on la regardoit comme un 
remede propre a tempérer la bile. Perfe & Horace cites í'ur 
ce fujet. I b i d . b. Elogé que Pline fait de cette plante. Salade 
de cigue ordinaire en Lombardie : animaux qui en mangen|:. 
Les autorités qu'on viént de citer ne fauroient cependant con-
trebalancer le poids de celles qu'on leur oppofe. Ufage exté-
rieur que nous faifons de cette plante. Emplátre de cigué. Elle 
entre dans le diabotanum. I b i d . 4«50. a . 

D e l a petite c i g u é . On la fubílitue á la grande pour Pufage 
externe. Sa defcription : on l'a n o m m é e le p e r f i l des f o u s . ú b -
fervation fur la coupe de cigué que burent Socrate 8c Phocíón. 
I b i d . 450. a . Préparation de l'emplátre de cigué, felón la phar-
macopée de Paris. I b i d . b. 

C i g u é a q u a t i q u e , caradlere de cette plante. Lieux cu pífs 
croit, tems oü elle fleurit: on Feflimé plus yériimeuíq que la 
cigué ordinaire. Exemple de trois foldats mórts fubiíement 
pour en avoir mangé; ravage qu'elle avoit fait dans íeur 
corps. Ouvrage á confulter fur cette niíitiere. Secours les 
plus efficaces contre ce poifon. I I I . 450. b. 

C i g u é a q u a t i q u e } i l eft aifé de la confondre avec l'oenanílie 
vénéneufe. X I . 401. a . 

CILIAIRES, ( A n a t . ) fe dit de différentes parties de l'oeil. 
Glandes ciliaires. Procés ciliaires. I I I . 451. ¿z. 

C i l i a i r e , c o r p s c i l i z i r e . S u p p l . I V . m , ¿z. Arteres ciliaires, 
I b i d . IL 248. I b i d . ÍV. i ' i f . a f l i . Veines ciliaires. 116. a . 

C i l i a i r e 3 ( l i g a m e r i t ' ) defcription de ces ligamens. Defcartes 
a dit que la contraélion des ligamens du cryílallin lui donnoit 
un mouvement par lequel i l devenoit plus convexe pour 
voir. Auteurs qui l'ont fuivi. D'autres veulent que l'aélicn du 
corps ciliaire foit d'applatir le cryílallin. Porterfields contefte 
ce changement de la figure du cryíiallin: raifonnement fur 
lequel i l fe fonde. I I I . 4^1. a . V o y e i TÜNIQUE , ( A n a t . ) . 

C i l i a i r e , c o u r o n n e , face intérieure de la choroíde continuée. 
Defcription de cetfe partie. Les pohTons n'ont pas de epu-
ronne ciliaire. Comínent la nature a pourvu á ce défaut. S u p p l . 
I I . 427. b. 

CILICE, vétement de poil de chevre & de bouc. Origine 
du mot & de la chofe. I I I . 451. a . Virglle cité: obfervatiou 
fur ce paffage. I b i d . b. ^ 

CILICIE, pays de 1'Alie mineure : fes bornes. On la diví-
foit en champétre & en montagnéufe, S'c. Cette contrée étoit 
trés-peuplée. Vétemens appellés c i l i ces 3 que ces peuples 
avoient inventes. Ufage qu'en faifoient les Hébreux. Cilices 
modernes. Ariílote dit qu'en Cilicie on tondoit les chevres, 
I I I . 451. b: 

CILICIE, terre de { . H i f l . n a t . ) Ce qü'en dit Théophraíle. 
Ufage qu'on en faifoit. Sentimént de M . Hi l l fur la nature 
de cette terre. I I I . 451. ¿. 

CILLEMENT, monüment alternatif & fynchronique des 
paupieres. Nature de ce mouvement qui fe fait fur-tout dans 
la paupiere fupériéure. Méchanifme de ce mouvement. I I I . 
451./'. Mufcle élévateur de la paupiere: mufcle.orbiculaire. 
Effet de fa contraftion : cauíe des lannes : ouvertüre de la 
paupiere inférieure. Ufage des petits grains glanduleux places 
fur le bord cartilagineux des paupieres. Différentes parties qui 
concourent au?i ciliemens des paupieres: paffage de Cicerón 
fur ce fujet. Mouvement ihvolontaire trop proínpt ou trop 
lent des paupieres : quelle en peut étre la caufe. Moyens de 
la guérir. I b i d . 452. a . I I ne faut pas confondfié le cillemérit 
avec le clignement. I b i d . b. 

CILLER, ( M a r c c h . ) íens de ce mot appliqué au che val ; 
figne de vieiileffe: age oü les chevaux ciilent. Artífice des 
marchands des chevaux pour cache* ce figne de vieilleíTe. 
I I I . 452. ¿. 

•CÍLS, poils dont lé bord des paupieres eíl garni. Leur 
ufage. Glandes d'oii ilsprennent leu* origine. I I I . 452. b. 

C i l s , i l ñ'y a que I hominc & le finge qui alcnt des cils 
aux paupieres. VIH. 259. ¿. Dérangement des cils. X I I . 207- a , 
X V I . 633.^2, ¿. 

CIMABUÉ, ( J c a n ) premier peintre moderne, dans l'orJré 
du tems. V. 317. b. X l L 275. b. 
' CIMBRES , anciens peuples les plus fipccntrionaux de 
rAUemagne. Chsrfonefe' cimbrique; Ce' que áevinfem eê  
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-peuples apres4eur-défaite parles Romains.Ul 451. í>. Voyê  
J ü T L A N D & ClMMÉRIENS. 

CIMBRIQÜE Cher fonnefc X I I I . 700. ^. 
O M E N T , étymologie du met. Ce que les anciens enten-

doient par ciment. I I I . 4.5 2. b. Le morder, la íbudure, la glu 
jfont des ci-mens. Celui qu'on employa aux murs de Babylone. 
Compofition du meilleur ciment que Fon connoiíTe. Jus d'ail 
pour recoller le verre & la porcelaine. Ce qu'on entend par 
ciment en architefture. Deux fortes : le chaud , maniere de 
s?enfcrvir, & le froid. Ciment des orfevres, fon ufage. Ci
ment des chymiftes; deux fortes, le commun & le royal. 
Autextrs a confulter. I b i d . 45 3. 

C i m e n t , v o y e ^ B i T U M E . Ciment connu des anciens fous le 
nom de m a l t h a . I X . 950. a . Du ciment & de fon ufage en 
ma^onnerie. 825, a . Différentes fortes de eimens pour lier les 
pierres. I b i d . a , b. Ciment qui fert á attacher les pierres pré-
cieufes á un manche pour les travailler. 587. b. Cimens fait 
avec lapouzolano. S u p p L I V . 525. tf. 

CIMENTO, ( A c a d e m i e d e l ) S u v p l . 1. 88. b. 
CIMETERRE des anciens. X V I I . 786. a . V o y e ^ les plan

ches du FouriáíTeur, vol. I V , planche 2. 
CIMETIERE, diíFérence entre la coutume des Romains 

& la nótre, fur la maniere de rendre un lieu religieux & hors 
du commerce. Lieux oü étoient autrefois les cimetieres. I I I . 
453.^. En quel tems .ii fut permis d'enterrer dans les villes. 
Situation ordinaire des cimetieres. Permiffions á obtenir pour 
remettre un cimetiere dans le commerce. Un cimetiere oü 
depuis long-tems perfonne riVuroit été inhumé, eíl fujet á 
prefcription. Ufages profanes défcndus fur les cimetieres. 
Réconciliation d'un cimetiere pollué par quelque fcandale. 
Ouvrages á confulter fur ce fujet. Les proteílans ont des ci
metieres-áfiignes parle jugeroyal: auteurs á confulter./fo/.^. 

C T M E T I E R E , { M é d e c . ) émanations cadavereufes qui s'ex-
lialent des cimetieres. Faire enforte que l'air nV foit jamáis 
affez infefté pour étre dangereux, ou que Tinfettion, lorfque 
fon intenfité eñ inevitable, ne puiífe y caufer aucun funefte 
accident, voilk ce que Ton doit fe propofer. — De l'eííet de 
la terre fur les émanations cadavereufes. Ces émanations au-
Tont d'autant moins de denfité , que les cadavres feront plus 
profondément enfouis, & qu'il y aura plus de diftance en-
ir'eux. — De la formation des vapeurs qui réfultent du mé-
lange de ces exhalations avec l'air. — S u p p L I I . 428. a . De 
l'aftion de l'air fur ces vapeurs. L'air des cimetieres, par l'effet 
des pluies & de la chalcur, ou par leur concours, deviendra 
fouvent capable d'infefter ceux qui le refpireront, foit dans 
le lieu méme, foit dans le voifmage, fuivant la diredion & la 
véhémence des vents.— D'oü i l réfulte qu'on doit placer les 
cimetieres dans des endroits oü l'air foit le moins humide 
qu'il e ñ políible., & jouifle d'une liberté qui puiífe favorifer 
le mouvement de toutes fes couches, & qu'ils doivent étre 
fitués de fa^on que les vapeurs qu'ils fourniíTent ne puiífent 
ctre portées fur des lieux habités. I b i d . b. Profondeur á la-
cpielle on doit enterrer les raorts. Efpace qu'on doit aíTigner 
a chaqué fépulture. De l'étendue á donner á un cimetiere. 
I b i d . 429. a . Danger d'ouvrir la terre avant que les émanations 
cadavereufes aient été épuifées. Terme aprés lequel on peut 
fans inquiétude r ouvrir d'anciennes foífes. Un cimetiere def 
ttné pour la defferte d'une paroiífe, dans laqueile, année 
commune, i l mourroit quarante perfonnes, doit avoir huit á 
dix mille pieds quarrés de furface, mais jamáis moins de 
huit mille quatre cens. Réfumé de toutes les regles qu'on doit 
obferver pour prevenir le funeíle eíFet des émanations cada
vereufes. I b i d . b. La fituation des cimetieres hors des villes a 
été de tous tems, chez les peuples policés, un effet de leur 
attention á écarter tout ce qui peut altérer la fanté des hom-
raes. — Anciennement les chrétiens ne permettoient pas que 
Ton conftruisit des églifes dans les endroits oü les morts avoient 
été enterrés. - En quel tems s'introduifit l'ufage d'enterrer 
dans les villes. - Voeu pour fon abolition. I b i d . 430. a . 

C i m e t i e r e , noms que Ton donnoit anciennement aux cime
tieres. V I I . 374. b. Frieres fur les cimetieres des martyrs. 
X I V . 521. ¿. Arrét du parlement de Paris, qui défend l'ufage 
des cimetieres dans la y \ \ \ Q r S u p p l . I I . 808. b. &c. 

CIMIER, la partie la plus élevée dans les ornemens de 
l'écu. Voyez-en la figure dans le vol. I des planches, article 
de V A r m u r i e n C'htoit. autrefois en Europe une plus grande 
marque de nobleffe que l'armoirie. Le genrilhomme qui avoit 
aíMé deux fois au tournois folemnel portoit deux trompes 
en cimier fur fon cafque. D u cimier de plumes. Son uíage 
renouvellé par le marécha'l de Saxe. Le cimier n'eñ plus qu'un 
ornement de blafon, & c . I I I . 453. b. Confultez lá-deílus le 
P. Meneílrier. I b i d . 454. a . 

CIMMÉRIENS, les drecs placpient le Bofph ore cimmé-
rien íür les coníins de l'enfer. Divers peuples de ce nom. 
111.454.*. 

C i m m é r i e n , Bofphore . I I . 3 37. ¿. Sa capitale. X I I . 318. ¿. 
C l M M É R i E N S , { G é o g r . ) Homere dit qu'Ulyífe alia au pays 

des Cimmériens. George Carleton entend par ce pays l 'An-
gleterre, Obfemd^w qui appuieíit ce fentiroent. S u p p l , IJ. 

430. a . Hümere ajoute qu'Ulyífe s'en retourna fur le fleuve 
océan. Le méme favant anglois penfe qu'il faut entendre par
la le canal d'Angleterre , qui fe trouvoit anciennement a-peu. 
prés de la largeur d'un fleuve. Cette conjeélure appuyée par 
différentes obfervations. Peuples de la Grande - Bretaaie 
qu'Hérodote nomine KuWas, & Céfar cant ios . I b i d b 

C I M O L É E , ( terre ) efpece de terre dont parlent les anciens 
naturalices. Deux efpeces. Origine du nom. Ce que dit Tour-
nefort fur cette terre. Ufage qu'on en fait au levant. On s'en 
fervoit en médecine. Divers fentimens des naturalifles fur la 
cimolée des anciens. I I I . 454. a . 

C i m o l é e , caraderes de cette terre: origine de fon nom 
X U I . 119. a . 

C I M O N , general Athénien, S t i p p l 1.67^. a . condamné au 
banniffement de l'oftracifme. X I . 694. a . Conquéte qu'il fit de 
l'iíle de Scyros. X I V . 846. b. 

CiMON C l é o n i e n : fes talens en peinture. X I I . 257. b. 
C I N A M O M E , ( C o m m . ) ce íbnt les jeunes pouffes de 

l'arbre cannelier, qui donnent le vrai cinamome, & les 
vieilles branches donnent la caífe qui eíl plus dure & ligneufe. 
Le cinamome, ou cannelle d'aujourd'hui, étoit beaucoup plus 
rare 8c plus précieux dans les anciens tems: c'eíl ce qui don
noit lieu fouvent de fe fervir des différentes efpeces de caífe 
ligneufe. S u p p L I I . 430. ¿.Triage de la caífe que les Hollandois 
ont foin de faire dans leurs magafms de Colombo, á Tille de 
Ceylan. Cette caífe eft toujours brülée avec foin fous les 
yeux des furveillans, & autres infpefteurs de la cannelle./¿ii. 
431. a . Voyei^ CINNAMOME. 

' C I N C I A , l o i . l X . 6 ^ . b . 

CINCINNATUS, ( Q u i n t u s ) éloge de ce grand homme; 
X I V . 121. a. Comment i l re^ut lesordres de la république 
qui l'avoit élu diftateur. X V I I . 229. b. 

CIÑERAIRES, urnes . X V I I . 513. ¿. 514. a . 
C I N G U L U M 3 { G é o g r . a n c . ) ancienne ville d'Italie dans 

le P i c e n u m , bátie aux dépens de Labienus, lieutenant de 
Céfar dans les Gaules. Sa fituation. Médaille qu'on a cru 
frappée á l'occaílon de fa fondation. Cette ville eft aujour-
d'hui C i n g o l i . S u p p L I I . 431. 

CINNA, tragédie de Corneille. Dénouement de Cinna. 
I I . 773. a . Exemples du genre fublime tirés de cette piece. 
X V . 567. a , b. Principale caufe des applaudiffemens qu'elle a 
recus. X I . 185. b. 

CINNABRE, deux efpeces, le naturel & Tartificiel. Def; 
criprion du cinnabre naturel. Comment i l fe forme. Moyen 
qu'on emploie pour féparer le foufre du mercure, qui l'im 
& l'autre entrent dans la compofition du cinnabre, rropor-
tion de ces deux matieres dans le cinnabre pur. L'opération 
ici décrite s'appelle r ev iv i f i ca t ion . Matrices dans lefquelles le 
cinnabre fe forme. Minéraux oü elles fe trouvent. I I I . 4I54. k 
Le cinnabre a auífi des íilons qui lui font particuliers. Prin
cipales mines de divers pays qui en fourniífent: la plus riche 
eft celle d'Almaden en Efpagne, fur laqueile M . de Juífien a 
donné un mémoire tres-circonftancié. Précis de ce mémoire 
fur la maniere dont on y tire le mercure du cinnabre. Avan-
tage de cette mcthode íur quelques autres. I b i d . 4^. a . Ma
niere de s'aífurer ft un mineral contient du mercure, ou eíl: 
un vrai cinnabre. Moyen de reconnoitre fi le cinnabre a été 
falfifié. Ce que les anciens entendoiem par cinnabre naturel 
qu'ils appelloient m i n i u m . Ufage qu'ils en faifoient. Ce qu'ils 
entendoient par cinnabre artificiel. Autre efpece de cinnabre 
des anciens connu parmi nous fous le nom de fang-dragen. 
Ce qu'on entend aujourd'hui par cinnabre artificiel. I I raut 
avoir foin de l'acheter en gros morceaux & non en pondré. 
Travail du cinnabre en Angleterre, á Venife &: en Hollande. 
I b i d . b. Diverfes recettes pour le faire. Maniere indiquée par 
Stahl. Maniere de faire ie cinnabre en grand, felón le méme 
auteur. I b i d . 4 ^ 6 . a . 

C i n n a b r e , divers lieux de l'Europe oü Pon a trouvé des 
mines de mercure en cinnabre. X. 372. b. Cinnabre artificiel: 
revivification du cinnabre. 374. b. vol. V I des planches, 
M é t a l l u r g i e , t r a v a i l d u mercure. Comment on fait le cinnabre. 
I . 98. a 3 b. Cinnabre pour la peinture á frefque. V i l . 304.^-
Cinnabre d'antimoine. I . 509. a . X I V . 40. b, 

C i n n a b r e a r t i f i c i e l , { M a t . m é d . ) raifons qui doivenf faire 
préférer en médecine le cinnabre artificiel au cinnabre natif. 
Maladies pour lefquelles on recommande l'ufage intérieur du 
premier, l i l . 456. a . Son utilité en pareils cas conteftée. Ma-
ladie oü cette matiere employée en fuffumigation eft ven-
tablement utile. I b i d . b. 

CINNAMOME, obfervation fur le cinnamome d,es an
ciens. 11. 593.tí,¿. Fbye^CINAMOME. 

C I N Q , propriétés de ce nombre felón les PythagoricienS.' 
X I . 205. Regle de cinq. X I V . 22. a. 

C I N Q U A I N , ( A r t m i l i t . ) anclen ordre de bataille com-
pofé de cinq bataillons. Comment on les détache. Leur difpo-
fxtion fur le champ de bataille. Comment on les met en etat 
dje combattre. I I I . 456. ¿. TT 

CINQUANTEmERS, officierí de pólice k Paris. XUI. 
^80^. 68a, ¿, ^ , -

C I N Q U A N T I E ^ » 



rTNOUANTIEME, (/z¿ri//;.) impofitipn levée eft cemlns 

iTerfes occ*¡fions. I IL 456. ¿. H paroit que les rois' de France 
t levé en divers tems une impofition, qul étoit tantót du 

^ntieme , tantót du cinquantieme. En quelle nature ce cin-
fluantieme devolt étre per^u. Sa íupprefílon en 1728. I b i d . 
A t n a V o y e i DÉCIME. 
^ ^ J Ñ Q U I E M E , ( J u r i f p r . ) on payoit autrefois le cinqmeme 
en Egypte- Cinquieme levé par Philippe-le-Bel fur les 
églifes du royanme. Ce qu'on entend par ee mot, en matiere 
de fiefs I I I - 457- ^ „ , . \ . t 

CINTRE , ( A r c h l t e E í . & Coupe des p a r r e s ) Memoire a 
confulter pour connoitre & calculer la forcé des cintresi 
Déíinition du cintre que les Italiens nomment a r m a t u r a . Ríen 
«le^plus important en fait de conAru6Hon de yoútss que le 
travaildes ciñeres. I I I . 457. a . Auteurs auxquyls i l faut recou-
Tir pour connoitre les différentes fa^ons de les conftruire. 
Principes fur lefquels on les conftmit. EíFort que peut fon-
teñir unepiece de bois de chéne pofée verticalement. Comrae 
la plupart des pieces font néceífairement inclinées dans le 
cintre, M. Pitot fait le calcul de leur réfiftance felón leurs 
divers angles d'inrlinaifons, par oü Fon connoit le rapport de 
la forcé du cintre á celle de la voüte. I b i d . h. 

CINTRE, { D é c o r a t . t h é d t r . ) partie du plancher de la falle 
del'opéraqui eft fur l'orcheftre. Sa ftrufture , & autres objets 
quis'y rapportent. I I I . 457. ¿. Loges qu'on y apratiquées. U i d > 
458. a. 

CIOFANI, { E r c o k ) ouvrage de ce littérateur. XV» 
655. a , 

C1PPE, petite colonne a infeription qu'on élevoit autre
fois d.ins les grands chemins ou ailleurs. Cippes appellés 
colorines mil l ia ires . Traite de Hottinger fur les cippes des 
Juifs. Cippe étoit encoré une efpece d'entraves, Src . C i p p e s , 
pierres élevées d'efpace en efpace fur le terrein oü Fon. 
marquoit avec la charrue l'enceinte d'une nouvelle vil le, &c> 
I I I . 458. a. 

CIR, ( S a i n t ) quatrieme vosu des religieufes de S. Cir. 
I I I . 458. a . 

CIRCASSIE, fituation de ce pays. Religión des habitans. 
A qui appartient le pays. Son commerce. í l í . 458. a . 

C1RCASSIENS, obfervations fur ees peuples. V I I I . 346. a . 
Comment lis inoculent la petite vérole. 758. a . lis ne fe mélent 
avec aucun autre peuple. S u p p l . 1. 349. b. Tartares circafíes. 
XIV. 761. b. X V . 921. a . 

C1R.CÉ, adorée á Minturne. X. 120. a. 
CIRCENSES, ce qu'on entendoit par les jeux du cirque. 

Jeux des gladiateurs; quels hommes s'y étoient employés. 
En quelles circonftances fe donnoient les jeux du cirque. 
Jeux plébeyens inftitués par Adrien. I I I . 4^S. b. - F o y e ^ 
CIRQUE. 

CIRCENSES , j e u x . Obfervation fur ce qui en efl: dit dans 
l'Encyclopédie, qu'Adrien inílitua de nouveaux jeux du 
cirque n o m m é s P l é b e y e n s . S u p p l . I I . 431.^. Du cirque qui 
portoit le nom de cer empereur. I b i d . b. 

CIRCOLOMEZZO, ( M u / i q . ) efpece d'agrément ainfi 
nommé autrefois. S u p p l . I I . 431. b. 

CIRCONCELLIONS ou SCOTOPITES t fefte de Donatiftes 
en Afrique dans le quatrieme fiecle4 Origine de leur nom. 
Chefs de ees brigands enthoufiaftes; bátons qu'ils portoient. 
Donat les appelloit les chefs des faints : un faux zele de 
martyre porta plufieurs d'entr'eux a fe donner la mort. Com
ment ks autres furent réprimés. Les femmes imiterent la 
fureur des circoncellions. I I I . 458. b. 

CIRCONCISION, cérémonie religieufe chez les Juifs & 
les Mahométans. D'autres peuples la pratiquent, mais non 
dans des vues de religión. I I I . 458. b. Circoncifion preferite 
a Abraham, comme fceau de Falliance. Toute fa maifon fut 
foumife á la méme loi. Ce précepte réitéré á Moyfe. La 
circoncifion diftinguoit les Juifs des autres nations : paíTages 
de Tacite & de S. Jéróme. Auteurs qui prétendent que les 
Juifs avoient emprunté la circoncifion des Egyptiens : paífage 
d Hérodote fur lequel ils s'appuient. Réfutation de ce fenti-
ment. U i d . 4 ^ . aw Comment fe pratiquolt la circoncifion 
chez les anciens Hébreux. Mutilation que fe faifoient les 
pretres de Cybele. Cérémonies de la circoncifion chez les 
Juifs modernes. I b i d . b. Cérémonies pratiquées chez les Juifs, 
lelon D. Calmet, á la réception d'un profélyte qui venoit 
, u"e "ation oü la circoncifion étoit établie. Les Juifs apoftats 

seítorcoient d'eífacer en eux le figne de la circoncifion. 
Auteurs qui le nlent. Leur fentiment réfuté. I b i d . 460. a . 
fcttets moraux de la circoncifion. Deux fentimens des Juifs 
iur la néceífité de cette cérémonie. Les théologiens la confi-
derent comme un facrement de Fancienne loi. S. Auguftin a 
pmendu qu'elle remettoit le péché originel aux enfans. S. 
yregoire le grand n'eft pas moins formel. Autres théolo
giens qui penfent de méme. Cependant le fentiment le plus 
commun eft que la circoncifion n'avoit point été inftituée 
pour feryir de remede au péché originel. Autorités qui le 
prouvent. I b i d , b% Raifonnemens qui vienneut á Fappui de 

Tome / , • - r r 

le befoin de Fétat. Levée de cette impofition eil 
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ees aütorités. Réfutation du fentiment de S. Augüftiñ. Cepen
dant la circoncifion conféroit quelques graces ,̂ mais moins 
ahondantes & moins efficaces que celles de Févangile. Or i 
gine 8¿ ufage de la circoncifion chez d'autres peuples que 
les Hébreux j favoir , les Arabes ^ les Sarrafins , les Tures , 
les Phénieiens & lesSyriens. I b i d . 461.a. Origine de la cou-
tume des princes Phénieiens d'immoler leurs enfans dans 
certaines circonftances. En quel tems la circoncifion s'établit 
chez les Iduméens. Commént & á quel age elle fe pratique 
chez les Tures. Henri I I I , roi de France, fut invité á affifter 
á la circoncifion du fils ainé d'Amurat ÍIL Age auquel fe 
pratique la circoncifion chez les Perfans & les Arabes. Celle 
des habitans de Madagafcan Celle qui étoit en ufage chez 
les Mexieains. En quels endroits la circoncifion des femmes 
s-7e.ft pratiquée. Pafíáee de M . Huet fur cette cireoncifioni 

l ' ¿ id . b. Elle eft un ügne de nobleífe pour les femmes du 
préte-Jean. Cérémonie pratiquée chez les Juifs modernes á 
Fégard des filies au lieu de la circoncifion. I b i d . 462. a . 

Circonc i f ion . De la circoncifion établie chez différens peu
ples j V I I I . 258. chez les Arabes. S u p p l . 1. ^03. h , chez 
les Cophtes. I V . 175. b. S u p p l . I I . 593. a . Raifon phyftquc 
de fon établiíT-ement chez les Juifs. X I I I . 306. b. En quoí 
peut confifter celle des femmes. I I I . 538. a . Cette circonci
fion opérée chez eertains peuples. X I . 293. a . 294. a . EíFort 
que faifoient quelques Juifs pour eíFacer la marque de leur 
circoncifion. X I I I . 307^ a , 

Circonc i f i on de N . S . J e f u s - C h r i f l . Féte de l'églife romaine. 
En quel lieu on croit que le feigneur fut circoncis. On Fap-
pelloit autrefois Fodlave de la N a t i v i t é . En quel tems 8¿ en 
quel lieu elle fut établie fous le nom de circoncifion. Com
ment on la célébroit en France. I I I . 462. a> 

CIRCONFÉRENCE. Egalité des rayons. Définition de 
l'arc & de la corde. Diviñon de la circonférence en 360 
degrés. Angle á la circonférence. I I I . 462. a. Triangle re«fli-
ligne égal au cercle. Rapport du diametre á la circonférence. 
Moyen d'avoir Faire du cercle , le diametre étant doimé» 
I b i d . b. 

C i r c o n f é r e n c e , pour la mefure naturelle de la Circonférence 
d'un cercle eft un are. X. 426. b. Angle á la circonférence.. 
I . 462. a. Divifion de la circonférence du cercle felón la 
géométrie fouterreine. V I L 638. a . Du rapport du diametre 
du cercle á la circpnférence. TV. 941. b. Trouver ce rap
port. I I . 834. b. Trouver par le compás de proportion une 
ligne droite égale á la circonférence d'un cercle. I I I . 753. aa 
V o y e i P E R I P H E R I E . 

CIRCONFLEXES, a r t e r e s , { A n a t . } qui viennent de la 
crurale. S u p p l . I I . 657. b. GKQ. a . 

CIRCONLOCUTION, { B e l l e s - l e t t r e s ) áqueldeíTein cette 
figure eft employée en rhétorique. Exemple tiré de Cicéron. 
I I I . 462. b. V o y e i PÉRIPHRASE. 

C i r c o n l o c u t i o n . Elle fait la richefte du ftyle, & contribue 
quelquefois á Félégance & á la nobleífe, en évitant les idées 
bafíes & rebutantes que le terme propre rappelleroit. On en 
fait fur-tout ufage dans les chofes de déllcatefle, de fineífe 
ou de décence. S u p p l . I L 431. b. 

CIRCONPOLAIRE,, ( A f t r o n . ) étoiles circonpolaires qui 
ne fe couchent jamáis. Maniere de déterminer la partie da 
ciel qui les renferme. l i l . 462. b. 

C i r c o n p o l a i r e s , é t o i l e s . Tables d'étoiles voifines du pole: 
elles contiennent la précefiion annuelle en afecnfion droite 
& en déclinaifon, pour le premier de chaqué mois. S u p p l . I V . 
898. b. 

CIRCONSCRIPTION. En quoi confifte la eireonfeription 
des polygones. III .-462. h. 

CIRCONSCRIRE, ( G é o n u é l é m e n t , ) déerire une figui-e 
réguliere autour d'un cercle, ou un cercle autour d'un poly-
gone. Une figure réguliere queleonque inferiré dans un 
cercle feréfoud en des mangles femblables & égaux. Mefure 
de fon aire. I I en eft de méme du polygone circonferit. 
Principe d'oü Archimede eft parti pour ehercher la quadra-
ture du cercle. Valeur du cóté de Fexagone régulier. Cir-
conferiré un cercle á un polygone régulier donne. Circonio 
crire un quarré autour d'un cercle. Circonferire un polygone 
régulier queleonque autour d'un cercle. Inferiré un polygone 
régulier queleonque dans un cercle. I I I . 463. a . 

C i r c o n f e r i r e s un cercle á un polygone, & un polygone^ 
un cercle. I I . 834. b. V o y e ^ auífi P O L Y G O N E . 

C1RCONSCRIT, hyperbole cireonferite. I I I . 4 6 3 . ^ 
CIRCONSPECTION , retenue , c o n f i d é r a t i o n ? é « a r d s , mente 

gemens ; différence entre ees mots. RéflexionTur ees qualités, 
I I I . 463. b. V o y e i ÉGARDS. 

CIRCONSTANCE , conjont iure : diíférence entre ees 
mots. I I I . 463. ¿. V o y e ? CoNJONGTURE. 

C i r c ó n / l a n c e s : elles font varier nos jugemens. V . S i 2. a . 
CIRCONVALLATION a { A r t m i l i t . ) c p qu'on doit obfer-

ver dans la difpofition de la circonvallation. I I L 463. b. La 
portée du canon étant de 1200 toifes, la queue des camps 
des troupes qui campent dans la circonvallation doit étre á 
cette diftanee de la place La circonvallation doit étre 
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dirigée a-peu-prés pcirallélement á la place, a la (Manee au 
moins de 1350 á 1400 toifes. Elle eft flanquee de diftance 
en diílance par des angles faillans qu'on appelle r é d a n s , 
Mefure des lignes de circonvallation d'une pointe de redans 
á rautré. Lieux. oü i l faut placer les redans. Ouvertut-e de 
leursangles j ouverture , profondeur , largeur du foffé, & e . 
Table des mefures de íix profils pour toutes fortes de cir-
convallations & du tems néceíTaire á fa fa^on. I b i d . 464. a . 
Ordre qu'on doit établir pour avoir foin que les mefures 
foient exaítement obfervées. Epaulemens qu'on faifoit autre-
feis dans l'intervalle des lignes & de la tete des camps. Com-
ment on fortifioit les lignes de circonvallation. On peut les 
fraifer quelquefois. Avant-foffé qu'on fait aulTi quelquefois 
devant les lignes. Quel en eíl: 1 objet. I b i d . b. M . de Vauban 
le défapprouvoit. I I femble néanmoins qu'on peut dans plu-
fieurs cas s'en fervir avantageufementi Defcription de la 
circonvallation de Philisbourg en 1734; de celle que firent 
les Efpagnolsau fiege d'Arras en 1654; de celle de Céfar á 
Alexia. En quels cas ort fait des baítions pour flanquer la 
ligue. I b i d , 465. a . Batteries á la pointe des redans. Les 
lignes de circonvallation exigent de trés^foftes armées pour 
les défendre j cette confidérarion a partagé les fentimens des 
plus célebres généraux fur l'utilité de ees fortes de lignes. De 
la défenfe des Kgnes attaquées; Deux partis á prendre á cet 
égard; ou en dlfputer l'entrée a l'ennemi, ou laiííer une partie 
de i'armée pour la garde des travaux du fiege , 8¿ aller avec 
le refte au devant de l'ennemi pour le combattre. Inconvé-
niens attachés au premier parti: raifons qui l'appuient. I b i d . 
b. Sentiment du chevalier Folard. Le prince Eugene n'ofa 
forcer les lignes au íiege de Philisbourg en 1734, tant elles 
étoient bien défendues. En quel cas on peutattendre l'ennemi 
tranquillement; circonílanccs contraires oü Fon doit aller 
au devant de lui. Revers qui réfulta de la négligence de ce 
dernier parti au fiege de Turin en 1706. Ce qu'on auroit dú 
faire alors, felón le chevalier Folard. Conclufion tirée de-
cet exemple. I b i d . 466. a . 

C i r c o n v a l l a t i o n , en quoi elle diíFere de la contrevallation. 
I V . 143. a. Lignes de circonvallation & de contrevallation. 
I X . 524. a , b. Barrieres qui ferment les ouvertures des lignes 
de circonvallation. IL 95. a . Puits pratiqués devant ees lignes. 
X I I I . 564, a . Des quartiers des troupes dans la circonvalla
tion. X I I I . 688. b. Attaque de ees lignes. I . 829. a , b. V o y e ^ 
les planches X I V & X V 3 de i'art milltaire , vol. I , & l'article 
X l G N E S . 
' C.ÍRCONVOLUTION, { M u j í q . ) maniere de terminer 

l'intonation dans le plain-chánt. S u p p L I I . 431. b. 
CIRCUIT, en droit. I I I . 466. a . 
C I R C U I T , diverfes provinces d'Angleterre oü les juges 

vont rendre lajuílice au peuple deux fois par année. Partage 
de l'Angleterre en fix circuíts par Henri Í I , 1175. Caraélere 
de ce prince. En quel tems & comment les juges font envoyés 
dans les circuits par le chancelier. I I I . 466. b. 

CIRCULAIREj tout ce qui appartient-au cercle ou qui 
y a rapport. I I I . 466. b. Nombres circulaires. Navigation 
circnlaire; elle eñ la plus courte de toutes. ViteíTc circulaire , 
en aftronomie , celle d'une planete ou d'un corps qui tourne^ 
laquelle fe mefure par un are de cercle : exemple. Lettre 
circulaire. I b i d . 467. a. 

C i r c u l a i r e , nombre circulaire. X I . 204. a. Pouce circulaire. 
X I I I . 186.. b. Mouvement circulaire : expérience fur ce mou-
vement. X V I I . 613. b. 

CIRCULATION , d u f a n g , { P h y f w l . ) le principal organe 
de cette fon¿lion vitale c'eít le cceur : fon mouvement de 
diaílole & de fiñole. Effet naturel de ce mouvement altcr-
natif : court expofé de la circulatlon. Quel eíl le premier 
qui en a fait la découverte. I I I . 467. a. Divers fentimens á 
cet égard. Obfervations par iefquelles on prouve la circula-
tion du fang. Diredion de fon cours. Ligature d'une veine 
par laquelle on démontre quel eíl le" cours du fang. I b i d . b. 
Conclufion tirée des obfervations precedentes. Comment la 
circulation fe continué lorfque le fang efe arrivé au coeur. 
Méchanifme par lequel le fang eíl porté du finus ou du tronc 
de la veine - cave par roreiiiette droite dans le ventricule 
droit, d'oü i l eft porté dans l'artere pulmonaire. Diílnbution 
du fang dans les poumons; fon retour au cceur dans le ven
tricule gauche , & du coeur dans l'aorte, & c . Phénomenes ou 
circoimances dont ce mouvement eft accompagné dans les 
animaux vivans. I b i d . 468. a . Deux fentimens fur la maniere 
dont le fang paíTe des arteres dans les veines pour revenir 
,au coeur.Inofculations des extrémités des veinss 6c des arteres 
découvertes par Leuwenhoek, dans les poiífons 8c les gre-
nouilles. I I y a des autewrs qui doutent des conféquences 
qu'on en tire par rapport á la fírufture des mémes vaiíTeaux 
dans le corps humain. I b i d . b. Expériences de Cowper pour 
le méme objet fur un chat & un chien. Ses obfervations 
dans un tétard, dans de jeunes poiífons & de petites anguilles. 
Comment font difpofées dans le foetus les parties qui íervent 
á la circulation. Raifon de ce méchanifme, felón Harvey & 
Lower, & felón M . Pvlery. Tome la queñion fe réduit á 
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favoir fi le fang qui paíTe par le trou ovale , paffe du \ \ 
droit du caur dans le gauche, felón l'opinion comm C 
ou du gauche dans le droit, felón M . Mery. I b i d r 06 ' 
Diverfcs expériences j qui favorífant tour-á-tour "les d' 
opinions , laiíTent la queñion indécife; Caufe de la circi 1 
du fang dans le foetus: deux fentimens fur ce fu jet l l ^ f f 
Lequel doit étre préferé, Obfervation de M. Mei-y • • 
prouve que les veines rapportent a la mere le fang de l'enf 
& qu'il ne fe fait entre Tune & l'autre qu'une circuí ant' 
commune. Obfervation qui prouve que l'enfant recoit 
ques portions d'air par les vaiíTeaux ombilicaux. Vitel?11?" 
la circulation felón le dofteur Keil. Comment on a d ^ 
miné l'efpace de tems dans lequel toute la maíTe du fane f ^ 
fa circulation. V . L e traite d u cceur de M . Senac. I b i d * J? 
Eloge dn traite de Harvey fur la Circulation: I b i d . b 

C i r c u l a t i o n d u f a n g : i l paroít qu'Hippocrate l'ayoit entre-
vue. V I I I . 212.. b. On en attribue la découverte á Harv 
X. 274. a . S u p p l . I . 396. a . . Cependant André G¿falpin u 
connoiífoit auparavant. L 669. a . Changement arrivé dan 
la medecine enfuite de cette découverte."Xí. 364. a. Syílém 
abrégé de la circulation. I IL 594. a . De la víteflede lacircii-
lation dans le pouraon. S u p p l . I V . 622. a á b. Nombre de" 
fois que^ le méme fang paíTe par le coeur_ dans une heure 
720. b. Effets de la circulation. I I I . 407. b. Caufe méchamq 
du paífage du fang du ventricule droit dans le gauche par 
les poumons. 595. ViteíTe avec laquelle le fang eft pouílé 
dans Taorte. 597. b. Trois théorémes fur le" mouvement da 
fang , que le doíleur Jurin entreprend de démontrer. cno^. 
Table qui contient le réfultat de plufieurs expériences qué 
M . Hales a faites fur la viteíTe du fang dans les animaux, & 
fur d'autres confidérations de la méme nature : appareiídc 
ees expériences. 599. b. Principe de la circulation dans les 
mouvemens du cceur. S u p p l . I I . 492. a , b. Recherches fur 
les cáufes de ees mouvemens. 493. a , b. De la maniere done 
les vaiíTeaux artériels tranfmettent le fang aux veines. I . 408. 
¿z. X V I . 875. a . Circulation du fang dans le foetus. VII. \. 
a 3 b. &c. V o y e ^ T R G U O V A L E . Cette propofition , que le 
cours du fang fe fait en paíTant du cosur dans les arteres, & 
de-lá dans les veines s fouffre une exception par rapport au 
fang des vifeeres qui concourent a la formation de la bile. 
V I L 33. b. La chaleur anímale proportionnelle á la viteíTe 
de la circulation. I I I . 32. a . Des caufes de la dilatation & de 
la contraílion des arteres dans la circulation. X I I I . 2 4 0 . ^ , 
Caufe de la circulation felón Sylvius. V I . 523. h. Cette 
caufe attribuée á la refpiration. X I V . 183.^. De l'effet des 
poumons & de la refpiration fur la circulation. Supyl . IV. 
622. a , b. Eftet de la refpiration fur la circulation dans le 
poumon. S u p p l . I I . 717. a . Dans le foie. S u p p l . I I I . 80. I . 
Expérience qui prouve que la caufe primitive de la circula
tion eft l'adlion des vaifleaux. XIX, 614. b, Degré defolidité 
néceíTaire aux liquides mus par la forCe du coeur, pour qu'ils 
confervent plus long-tems le mouvement re9u. X V I I . 239.-2. 
Erreur de lieu dans la circulation. S u p p l . IL 867. b. Ouvrage 
d'Etienne Hales, fur le mouvement du fang. S u p p l . I . 407. a. 
V e y e ^ l'article mouvement du fang. S u p p l . IV . 726. b. -

732. b. 

CIR.CÜLATION d u f a n g d a n s le c a u r dufeetus i { P h y f w l . ) 
l'oreillette droite eft extrémement petite dans les premier's 
tems du fostusj le fang ds la veine-cave n'y refte done pas': 
s'il s 'yarrétoit, i l dilateroit proportionnellement cette oreil-
lette. A cet age , i l eft done évident que le fang paffe de 
droite á gauche. - Réponfe aux objeélions de M. Mery, 
S u p p l . I I . 432. a . 

C i r c u l a t i o n de l a mere a u foetus. C'eft une des queftions les 
lus difficiles de la phyfiologie. Recherches fur ce ívjet. Sufpl. 
I . 432. b. F o y e ^ encoré S u p p l . I IL 70. b. 

C i r c u l a t i o n d u c h y l e , voye^ C H Y L I F I C A T I O N . 
C i r c u l a t i o n de l a matiere 3 d'un regne dans un autre. X. 534« 

a . Utilité de la circulation qui fe fait de tant de matieres 
différentes par Tévaporation. V I . 130. b. Circulation de la 
matiere, qui d'organifée redevient brute, & c . V I I , 559' ^ 

C i r c u l a t i o n des f lu ides d a n s les v é g é t a u x , caufe de ce mou
vement. I . 233. a . X I I . 713.^2. X V I . 960.^.961. a , b . l a cir
culation de la feve fe fait d'abord de bas en haut. Suppl- IL 
45. b. L'expreftion de circulation de la feve eft impropre. 
S u p p l . I V . 786. a , b. 

C I R C U L A T I O N , ( C h y m . ) opération chymique. VaiíTeaux 
dont on fe fert. Les ufages de la circulation font Ies mémes 
que ceux de la digeftion , & fa théorie la méme que celle de 
la diftillation. I L 470. b. 

C I R C U L A T I O N des efpeces. ( C o m m . ) C'eft la circulation, 
foit intérieure, foit extérieure , qui fait le bonheur dun 
peuple. I V . 448. a . De la circulation , du furhauíTement & 
de l'abaiíTement des efpeces. V. 959, b. Examen déla 
queftion , fi le luxe favorife la circulation. IX. 763. b. Com
ment les aílioniftes y contribuent. S u p p l . I . xG%. a . Ce que 
devient l'argent qui , fortant de l'Amérique, 8c paíTant en. 
Europe, vafe perdre dans le Mogol. X. 614. a . Obtervíi-
tion íür la taxe que la pofte exi¿e-en Frauce , lorfqu'on foit 
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XVIL 542. feafler ^ l'a'rgent d'un liéu dáns un «autre. 
Ciradat ioj i des d e n r é e s . IV . 552. a , b . &c. 
C i R C U L A T i O N , ( G i o m . ) ce que le P. Guldin appelle voic 

¿ c i r e d a t i m . Uíage de la voie de circuiatiori pour déter-
niner les furfaces & les folides. Cette méthode n'ell: prefque 

iius d'ufage. III. 470- b. V ŷ<?£ C E N T R O B A R . I Q U E . 
CIRCULATOIRE, ( C h y m i e ) deux efpeces de vaiffeaux 

circulatoires, ]e pélican & les jumeaux. De-s vaiffeaux de 
rencontreíbnt circulatoires. Cequ'on entend par-la. ÍIÍ. 470. b. 

CIRCULER, fens de ce mot , en aítronomie , en phyíio-
locie , en chymie. ñ l . 470. k 

CIRCUM-INCESSION-, ( T h c o l a g . ) exiflence intime & 
mutuelle des.perfonnesdivines dans le myftere delaTrinité. 
Origine de cette expreffion. Deux fortes de circum-incef-
fions dtffinguées par quelques Théologiens, Tune parfaite & 
l'autre imparfaite, dont ils admettent la derniere , entre les 
deux natures de Jeíus-Ghriíi I I I . 471. F o y e ^ TRINITÉ. 

C M E , { f H f i - n a t . ) matiere tirée des végétaux-j & élabo-
rée dans le corps d'un animal. Diflin6lion entre la cire brute 
'des abeilles & la vraie cire. Ce qu'elles font de la cire brute, 
quand elles íbnt arrivées á la ruche. I I I . 471. ¿z. On croit qu'il 
faut qu'elles la digerent pour la convertir en vraie cire. 
lorfqu'on leur préíente quelque cire auprés de leur ruche, 
elles ne s'en chargent pas, mais elles en tirent tout le miel 
qu'elle conticnt. Lorfqu'on renferme des abeilles dans une 
nouvelle ruche entiérement vuide, on trouve ,enfuite qu'elles 
y ont fait des gáteaux de cire , quoiqu'elles n'aient pu fortir. 
La cire des alvéoles eíl blanche., quoique les peiottes de cire 
brute qu'elles apportent foient de différentes couleurs. Tou-
tes les cires ne íont pas propres á recevoir un beau blane 
dans les blanchifferies. J b i d . b. 

Cire.Objeílions centre l'hypothefe deM. de Réaumur fur 
Torigine de la cire. Selon plufieurs obfervateurs exafts, la cire 
eíl une matiere anímale qui fort' du cbrps des abeilles par 
une fecrétion analogue á celle de la tranfpiration, ou piutót 
a celle de k cire des oreilles des grands animaux. Ouvrages 
a confulíer. S u p p l . 11. 433. ^ 

C i r e , ce qu'on entend par cire brute. I I . 273. a . Travail 
des abeilles pour faire la cire. I . 21. ¿. Alvéoles des gáteaux 
de cire. I . 306. a . Qualité & ufages de la cire des abeilles 
d'Amérique-. X. 774. b. 

CIRE , ( H i j l . a n c . & m o d . ) divers ufages auxquels les hom-
mes l'ont employée. Tablettes de cire fur lefquelles les an-
tiens écrivoient. Cire á cacheter des anciens. I I I . 471. Z». Celle 
dont les particuliefs fe fervent aujourd'hui. Celle dont on 
fait ufage pour les fceaux des princes, & c . Portraits de cire 
qui fe faifoient chez les Romains. Plus les grands étaloient de 
tels portraits dans leurs yefiibules, plus ils étoient nobles. 
Perfeélion á laquelle cet art a été pouffé de nos jours. Por
traits & figures anatomiques en cire faits par le fieur Benoit. 
Préparation de. la cire : maniere de la blanchir. De qui nous 
vient cet art. I b i d . 472. a . Préparation des cires pour les 
chancelleries. Qualités propres á la cire. Emploi prodigieux 
qui fe fait de la cire en France. C i r e v é g é t a l e de MiJJijffipi. 
Comraent on la prépare. Ufage qu'on en fait dans la Caro-
lime. SoHtabondance, I b i d . b. Sa qualité. C i r e des i j les A n t i l l é s i . 
Nous n'avbns pu parvenir á la blanchir, ni la rendre pro-
gre á la fabrique des bougies. Ufage qu'en íbnt les Indiens. 

CIRE. ( Comm. M a n u f . A r t s & M é t i e r s ) cire brute, cire vier-
ge, cire maurine ou maurefque. Cires qui ne blanchifíent 
jamáis parfaitement. Quantité de cire que fournit une ruche 
annuellement. 5«/^/ . I I . 433. a . Lieux d'oül'on tire la meil-
leure. Epreuve par laquelle on reconnoit les cires qui peu-
vent acquérir le plus beau blanc. Subftance qui refte dans 
les facs aprés qu'on en a exprimé la cire par la preffe : fes 
ufages, Expofition des procédés parlefquels onpurifie la cire. 
Ib ld .b : Comment on diílingue la cire puré de celle qui a été 
fophiíHquée avec de la graiíTc ou du- beurre. Couleur de 
celle qui eft beaucoup chargáP de ciré brute. Effet de l'air 
üir la couleur de la cire jaune. Ufsges de la cire dans les arts. 
Uefeription de la maniere dont on la blanchit. I b i d . 434. a . 
yítenfiles néceffaires pour la purification & le blanchiment 
de la c ire. I b i d . 435. ¿. 

Cire. Détail des procédés pour blanchir la cire. I I . 273/ 
» > ¿- Defcription de la fonderie d'Antoni 3 ou l'on fond la 
cite. "VII. 79. Obfervation fur la maniere de fondre la 
Clre, &. d'en difpofer aprés avoir été fondue. 80. a. Cire 
dont les habitans de la Caroline font leurs boúgies. S u p p l . I I . 
4 3 7 - b . Efpece de cire dont on fe fert dans la plantation 
1 n- ,8rf^e arbres. X. 634. b. Compofition de la cire 

«eltinée á lever des empreintes. V. 596. b. Détails fur une 
ijouyelle maniere de peinture en cire. V. 607. b , &c. Eau 
«e cire. 613. a , b. Modeles de feulptures en cire. X. 599. ^ b. 
^oo. a . Livres en cire. IX. 6o?. a . Tablettes en cire des 
anaens. XV. 807. a ; b. 

CIRE de l a Chine . Singularités fur cette cire.IIL 473 • V o y e ^ 
v .IRIER de l a Chine . 

CIRE , { M a t . medie. ) d'oü vient fa faculté d'étre blanchie. 
roüuus de la cire diftillée fans intermede. I I I . 473. a. La cire 

eíl un compofé d'huile & d'acide. La theórie de la cliílillatiori 
de la cire ayec intermedes , & c . n'a pas été donnée jufqu'á 
prefent. Ufage de la cire pour ceitaines applicatioris exté-
rieures, Ses ufages pharmaceutiques font tres - étendus, 
I b i d . b. 

C I R E Í ( M é d e c . ) on peut retirer de la laVancíe & dü 
romann de la cire puré , & on peut appercevoir cette fub-
flanee fur les feuilles de ees plantes, á l'aide du microfeope, 
— Autre preuve que la cire eft une fubílance végétale -
Huile que le chymifte fepare de la cire. Beurre de cire. 
Moyen emplóyé á fa préparation. S u p p l . I I . 4^6. a . I I n'y a 
point de terre dans la cire. L'huile de cire ne perd rien par 
les diftillations répétées. D'oü vient la folidité de la cire. 
Comment on rend fon huile plus claire. Origine & formatioii 
de la cire. Efpece de camphre qu'on découvre fur les feuilles 
de fauge & de thym. Baumes ou huiles contenues dans leá 
végétaux. Ufages médicinaux de l'huile de cire. I b i d . b. 

C i r e ,'onguent dont la cire fait la bafe. ÍL 833. ẑ. Emplátré 
avec la cire blanche. V. 390. b. 

C i r e a cacheter. Maniere de la mettre en bátohs, de la rendró 
compañe & luifahte; I I . 473. b. 

Préparation de la cire á cacheter rouge. I I I . 473. b. Ciré 
verte , cire jaune d'or, cire noire. I b i d . 474. a . 

C i r e a cacheter , cire d ' E f p a g n e , v o y e i vol. I I I . des planch. 
celles qui repréfentent les diverfes opérations de la fabrique 
de cette cire. S u p p l . 11. 436. ¿. 

CIRÉ d u R o i , ( J u r i f p r . ) émoiument dii fceau. Diverfes 
couleurs des cires de la chancellerie de France. Cire que 
devoient payer pour l'hótel du roi & de la reine les marchands 
de bois 3 íélon une ordonnance de Philippe V . I I I . 474. a . 

C i r e de V é g l i f e . Qui font ceux qui la doivent fournir. I I L 
474. a . A qui appartiennent les cierges, & c . Le curé doit 
fournir la cire pour les meffes de dévotion. Ouvrages á con-
fulter; I b i d . b. V o y e ^ C l E R G E , 

C I R E , ( F o n d e r i e en ftatue équef lre & en cloches ) modele en 
cire que font les fondeurs , femblable au premier modele 
de plátre. Méthode dont fe fervoient les anciens. Qua-^ 
lité que doit avoii- cette cire. Comment on la prépare. I I L 
474- b. 

C I R E , \ D i v i n a t . ) divination par le moyen de la cire. I L 
845. a , b. Figures de cire , par lefquelles on croyoit faire périr 
ceux qu'on haiífoit. V . 618. a . 

C I R E des orei l les , ( A n a t o m . ) réfeau réticulaire , qui eíl 
le ficge des glandes, d'oü fort cette efpece de cire. I I I . 474, 
b. Duverney a donné de ees glandes une deferipdon ft exa¿fe , 
qu'il paffe pour en étre l'inventeur. Autres anatomices qui 
en ont parlé. Ce qu'on a découvert de l'ufage de la matiere 
cérumineufe. Inconvéniens qui réfultent dfe fa trop grande 
abondance. Comment on nettoie le conduit auditif, & l'on 
guérit la furdité qui provient de la grande quantité de cette 
humeur. Maux qui réfultent de l'abondance de cette matiere 
accompagnée d'acrimonie. Maniere de les guérir, La cire pétri-
íiée caufe ufte furdité prefque incurable : la privation de fa 
fécrétion caufe la furdité dans la vieilleííe. Quelques-un¿ 
l'ont prife pour un^xevément du cerveau. Goütde cette cire, 
I b i d . 475. ¿z. Diverfe» pí Jpriétés chimériqiies qu'on lui a attri-
buées. Médiocres qualitéa- qu'on lui peut reconnoitre. Ou-
vrage écrit fur l'ufage de la cire des oreilles. I b i d . b, 

CIRÉE, t o i l e , X V I . 380. <z, b. 
CIRIER , ( B o t a n . ) cirier de la Louifiane, repréfenté v o L 

V I . des p l a n c h . H i f t . 11at.pl. pp. Différens auteurs qui en ont 
donné la figure. Défignations de cette plante. Sa defeription; 
Lieux oü elle croit. Ses qualités & ufages. Bougies des habi
tans de la Caroline. S u p p l . I I . 437. a . Obfervation fur la 
nomenelature de Linnasus. Claííiftcation du cirier ou gale¿ 
Deux efpeces de cirier trés-curieufes, dont Tune qui croit á 
la Louifiane , y eíl appellée arbre de v i e ; & l'autre , qui eít 
petite , croit dans la Caroline , dans l'Arcadie & le Canadá : 
on l 'y nomme l a u r i e r f a u v a g e : De la culture de ees deux 
eípeces. Leur produit. I b i d . b. Le principal ufage du cirier 
eít l'efpece de cire que l'on retire de fes baies. Maniere de la 
cueillir. Couleur verte qu'elle prend par fon mélange avec 
le fuif. Les bougies que l'on fait de cette cire , durenr beau
coup plus que celles de la cire des abeilles: elles répandent 
une odeur d'anis en brúlant. Bougies qu'a faites M . Duha-
mel avec cette cire mélée de cire ordinaire', & d'une pdrtion 
de fuif. Qualité médicinale de l'eau qui a bouilli avec la cire 
du cirier. Maniere de blanchir cette cire, S u p p l . I I . 438. a*. 
& d'en faire des bougies. Obfervation économique fur leur 
ufage. De la culture des arbres de cire dans" notre climat. 
I b i d . b. 

C i r i e r i efyece d'arbriffeau , vol. V I . des. plaíicK. R e g n e 
vege ta l , planch. 99. Cirier de la Chine. S u p p l . I V , 273; 
a , b , &c. 

C i ñ e n T o m d ú cirier. X V L 45 «j. Z». Baguette. I I . 14. a i 
Baííine. 125. Fourneau. 530. b. Cerceau. 834. a . Filiere. V L 
797. b. Meche, v o y e ^ ce mot. — V o y e ^ les planch. de l'art á ú 
cirier s vol. I I I . & l'article Cierge. 

CIRKNITZ ou Z I R K N I T Z A , ( G é o g r . ) bourg d'All.emagrie f 
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dans le cercle d'Autriclie, duché de Carniole. Lac de Clrknltzr 
Son étendue & fa íltuation. Suppl. I I , 438. b. Sa profondeur. 
Ses iíles. Eaux qui entrent dans ce lac. Ses débouchés ordi-
naires quand i l eíl plein. Peches ahondantes dans le tems de 
l'écoulement de fes eaux. Seigneuries auxquelles appartient 
le droit d'y pechen Obfervations fur les creux 8¿ entonnoirs 
qui paroilíent contribuer le plus á fon deíTechement. Ibid. 
439, a. Caufes du repeuplement du lac au retour de fes 
caux. Double récolte qu'on y fait , lorfqu'il fe deífeche^ de 
bonne heure dans rannée. ChaíTe pratiquée dans ce méme 
lieu , lorfque l'abfence des eaux eíl de quelque duré©. D'oii 
dépend la lenteur ou la viteffe de leur retour. Comment i l fe 
fait. Oifeaux aquatiques qui fréquentent ce lac, des qu'il eft 
rempli. Principales bouches du lac, d'oü fortent, avec l'abon-
dance des eaux , des canards d'une efpece extraordinaire. 
Élévation de ees eaux en hiver. Ibid. b. 

Cirkniti , lac de Carniole. Singularité de ce lac. IX . 150. ¿. 
Grotte dans fon voifinage. 925. 

CIRLE ou ZIRL , {Géogr. ) village d'AUemagne , dans le 
cercle d'Autriche , comté du Tirol. Périlleufe aventure arri-
vée á l'empereur Maximilien I , prés de ce lieu, fur un rocher 
nommé Martins ward. Suppl.ll. 439. b. 

CIRITA , {Botan.) nom brame d'un arbriífeau du Mala
bar. Ses diíFérens noms. Defcription de cet arbre. Lieux ou 
i l croit. Suppl. I I . 440. a. Ses qualités & ufages. Sa claílifica-
tion. Ibid. b. 

CIRON , infedle fort petit. On ne l'apper^oit qu'á Faide 
du microfeope. Sa defcription. Sillons que ees infedes font 
avec leurs pattes á la paume de la main & á la plante du 

Íiié. TIL 475. b. Puíhiles & démangeaifons qu'ils caufent. 
1 y a de tels infedes dans la cire & les fromages. Ibid. 

476. a. 
C i R O N } ( Mides.) parties malades ou on Ta trouvé quel-

quefois. Remedes qui le détruifent. Ciron d'Amérique nommé 
nigas, chique } &c. I I I . 476. a. 

Ciron. DifFérentes efpeces de cirons. V I I I . 787. a. Cirons 
qui fe trainent fous la peau. X V I I . 44. b. 

CIRQUE. Defcription de ce bátiment. Les Grecs l'appel-
loient hippodrome. Nom que Romulus donna aux cirques. 
Les jeux qui fe célébroient dans les cirques, fe faifoient 
auparavant en pleine campagne , &c. I I I . 476. a. Courfes, 
exercices & cembats qu'on célébroit dans les cirques. Diver- . 
fes obfervations fur chacun des cirques qu'il y avoit á Rome. 
On y en comptoit quinze. 

Cirques d'Adrien , d'AIexandre , d'Antonin Caracalla, 
d'Aurélien; cirque cajlrenjis ; cirques de Domitia , d'Elio-
gabale , de Flaminius 3 -de Flore ; circus intimus, Ibid. b. 
Cirque de Jules-Céfar. Le grand cirque. Pourquoi on l'appel-
loit du nom de grand. Sa place; tems ou i l fut commencé. 
Banquettes des fénateurs & des chevaliers. Ses dimenfions. 
Defcription de ce bátiment. Ibid. 477. a. I I fut.brúlé fous 
Néron ; i l s'écroula fous Antonin-le-pieux ; on le releva ; 
mais enfuite i l fut rafé fans qu'on fache á qudle occafion. 
Veftiges qu'il en refte. 

Cirques de Néron , de Salufte. Des ílx prifons du cirque. 
Fadions de diverfes couleurs. Qui étoient les fadlionnaires. 
Ibid. b. 

Cirque. Dífférence entre le cirque des Romains & l'hippo-
drome des Grecs. V I H . 2.15. b. Endroit du cirque oü les 
confuís & enfuite les empereurs avoient leur fiege. X I I . 
811. a. Cirque de Caracalla. X I V . 350. a. Voye^ A N T I Q U I -
T É S , vol. í. des planch. Cirque d'Adrien. Suppl. I I . 431. b. 
Le grand cirque. X I V . 350. b. Borne de cirque. I I . 336. a, 
Dauphins employés comme ornemens dans les cirques. I V . 
646. a. Canaux pleins d'eaux qui environnoient les cirques. 
V I . 211. a- Des jeux du cirque. I I I . 458. b. Courfes du 
cirque. I V . 397. b. Faftions des combattans qui couroient 
dans ees jeux. V I . 360. a s b. Rouleau dont on fe fervoit pour 
annoncer le commencement des jeux. X. 65. b. Courfes des 
chars dans le cirque. X I I I . 642. ¿. 643. a. Des chevaux qui 
y avoient couru. Suppl. I I . 393. a. 

C I R Q U I N ^ O N , ( Quadrup.) efpece de taton ou tatou. 
Lieux de fon origine. Ses différentes défignations. Sa defcrip
tion , Suppl. U . 440. a. 8c fes moeurs. Comment les negres 
prennent ees animaux. Ibid. 441. a. Maniere d'en faire la 
chaíTe avec des lévriers. Fécondité des femelles. Quaiité de 
la chair du cirquincon. Ufages qu'on en retire. Sa claíílfication. 
Obfervations fur les diíFérens noms que les naturalices lui ont 
donnés. Ibid. ¿. 

CIRSIUM , ( Botan.) efpece de ce genre nommée acan.-
thion. Suppl. 1. 101. a. 

CIRSOCELE , ( Chir. ) multitude de varices aux tefticu-
les , &c. Hernie variqueufe. Étymologie du mot. M . Petit 
a fait fouvent l'opération d'emporter les vaiífeaux vari-
queux s en confervant le teílicule , &c. I I I . 477. b. Voye^ 
V A R I C O C E L E . 

CISALPIN , adj. qui eft en-deca des Alpes. Les Pyré-
nées , l'Apennin , & c . ont été quélquefois appellées Alpes. 
U I . 477, b, Gaule cifalpine. Gaule tranfalpine. Ibid. 478, a. 

C I T 
OsALPINE, Gauie , ( Géogr.) Suppl. I I . a8o. ai 
CISAILLE, outil á l'ufage des chauderonniers, ferblan-

tiers , &c. Defcription & ufage de cet inftrument. D'ou 
vient la plus grande forcé des cifailles. Ce qu'il faut obferver 
pour leur durée & leur folidité. Cifaille du cloutier d enin 
gles. I I I . 478. a. F n' 

Cifaille , voyez les planch. de taillanderie, vol. IX. fur la 
maniere de faire cet inftrument, pl. 3. 

C I S A I L L E S , á la monnoie. Ce qu'on entend par cifailler 
I I I . 478. a. 

CISEAU. Deux efpeces ; Fuñe en ufage dans les arts & 
dans Féconomie domeftique(, Fautre pour les ouvricrs en 
bois &. en fer. Inftrudion fur'la maniere de faire & conftruirc 
les uns & les autres. I I I . 478. a. 

C I S E A U , {Inílr. de O i r . ) cifeaux pour les appareils. Cifeaux 
á incifion. Ciíeaux courbes. Traité de M . Garengeot, oü i l 
parle de la conftruftion des cifeaux. Cifeaux de M. Petit pour 
l'opération du filet. I I I . 479. a. 

C I S E A U d'embas 3 á l'ufage de ceux qui travaillent á l'ar-
doife. I I I . 479. a. 

C I S E A U 3 á l'ufage des arquebuííers. On en diftingue parti-
culiérement quatre , le cifeau á bride 3 le cifeau a cheval, le 
cifeau de coté , le cifeau á ébaucher. Defcription des uus & 
des autres. I I I . 479. a. 

C I S E A U des cartiers. Defcription. I I I . 479. a. 
C I S E A U de gharron. I I I . 479. b. 
C I S E A U a un bifeau, des charpentiers. I I I . 479. h. 
C I S E A U des cloutiers. Defcription. I I I . 479. b. 
C I S E A U de cordonnier , de doreur fur bois , de ferblan-

tier, de fourbiíTeur , de gainier, de jardinage, de ma0n , 
ou tailleur de pierres. I I I . 479. b. 

C I S E A U de menuifier , d'orfevre s de perruquier, de 
relieur. I I I . 480. a. 

C I S E A U de ferruriér, cifeau á chaud, cifeau á froid, cifeaux 
á ferrer. I I I . 480. a. 

Cifeau. Efpeces de cifeaux appellés forces , V I I . 110. a. 
gouges. V I L 752. <z, b. Cifeaux de fourbiíTeur , XVII. 788. 
b, de ferrurier. 828. a. 830. a 3 ¿ . 8 3 1 . ^ . ^ . 7 5 6 . ^ . 

CISELER 3 ( Art méck. en métaux ) on cifele les pieces 
de reiief comme celles qui ne le font point. Cifeler, c'eft 
auffi réparer les pieces qui ont été moulées. I I I . 480. a. 

CISELETS. Diverfes fortes de cifelets, felón leurs ufages. 
Maniere de faire un cifelet pointillé. I I I . 480. a. Ouvriers a 
l'ufage defquels font ees outils. DiíFérens noms qu'ils prennent. 
Ibid. b. 

CISELEUR, ( Grav. antiq. fur metal. ) quels ftirent, felón 
Pline , les plus célebres cifeleurs. Leurs principaux ouvrages. 
X V I I . 763.^. 

CISELURE. Détail des opérations du cifeleur pour cifeler 
les ouvrages creux & de peu d'épaiífeur. On emploie quél
quefois les cifeleurs á réparer les ouvrages de métal au íortir 
de la fonte. Outils dont ils fe fervent. I I I . 480. b. Voye{ 
planch. du cifeleur , vol. I I I . 

CISNER 3 (Nicolás) fa patrie 3 fes ouvrages. X. 750. b. 
CISOIRES. Defcription de ees outils. Ouvricrs qui lesem-

ploient.III. 480. b. 
C I S O I R E S 3 leur ufage en chirurgie. X V I . 123. b. 
CISSOIDE , ( Géom. ) courbe algébrique , imaginée par 

Dioclés. Maniere de concevoir la formation de la ciflbíde. III. 
480. b. Propriétés de la ciíToide. Les anciens faifoient ufage 
de la ciíToide pour trouver deux moyennes proportionnelles 
entre deux droites données: comment ils s'y prenoient. Pro
priétés principales de la ciíToide , expliquées dans Vapplica-
tion de l'algebre a la géométrie , par M . Guifnée. ProbI¿me 
de la longueur d'un are quelconque de la croíToide. /¿¿^ 
481. a. 

CISTE , {Botan.) noms de cette plante en diíFérentes 
langues. Son caraétere générique. Énumération de dix-huit 
efpeces de ciftes. Suppl. I I . ^41. b. Leur defcription, cul
ture , lieux oü elles croiífent. Ufages qu'on en peut tirer 
pour la décoration des jardins &. bofquets. Ibid. 442. b-
niere dont on recueille , fur une efpece de cifte, le cadanum 
ou labdanurn dans les iíles de FArchipel & enEfpagne. Ufagea 
de cette fubftance. Ibid. 443. b. 

C I S T E , { B o t . ) efpece de cifte appellé léde. IX. 33"-¿: 
Cifte des ludes. X V I . 2. a. Plante nommée hypocifíe , ^ 
nalt fur les racines ou collets de diíFérentes efpeces de cutes. 
V I I I . 409. ay b. 

CISTOPHORE , Médaille. X. 252. 
CISTRE, ( Mufiq.infl. desanc.) inftrument de mufiqueües 

Egyptiens. Voye^ vol. V des pl. Lutherie , pl. 1. Sa deícnp-
tion felón Furetiere. Suppl. I L 444. a. . , 

Cifre d'Ifis, repréfenté vol. V des planch. article Uthen^ 
Autres ciftres./¿ii. FOJ /^SISTRE. . , 

C I T A D E L L E , baftions, figure , fituation des citadeties. 
La ville n'eft pomt fortifiée du coté de la citadelle. Celle-C 
doit étre fortifiée avec beaucoup de foin. Efplanade entre 
la citadelle & la ville. On n'en fait point que hors cíe 
villes auxquelles elles font iointes par quelque ouvrage 

1 i r ^ colIinlUlUc3ü0n 
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Mimlcatiori. Óbfervations íur la plade quon doit cholfii* 
une citadelle. Idee de la maniere dont on peut tracer 

í^dVin ¿'une citadelle. Citadelle pentagone. Les citadelles 
doivent avoir qué deux portes. ÍIÍ. 4 8 1 ^ . La citadelle 

T't étfe placee de maniere que la ville n'ai- aucun ouvrage 
batte la citadelle. Comment on joint l'enceintc de la 
e a la citadelle. Difpofitions des citadelles pour les villes 

P aritjmeSi Celle du Havre-de-Grace. Jettées que Fon con-
Sniit ordinaireinent dans ees fortes de villes; forts que Fon' 
établit a leur • extrémité. On conftruit auffi des réduits qui 
ont le méme objet que les citadelles. Ibid. 482. a. 

Citadelle: attaque d'une citadelle. 1. 828. b. Du fiege d'une 
olace oü i l y a une citadelle. Ibid. 

CITADIN, ( Poliúq.) caf adere du citadin. SuppL I I I . 948. 

^ITAMBEL , ( BOL ) efpece de nénuphar du Malabar. 
Ses'autres noms. Garafteres qui le diftinguent du nénuphar 
commun & de l'ambel. Lieux oü i l croit. Ses ufages. Sa claf-
íiíication. SuppL I I . 444. a. 

ClT-AMÉRDU, {Bot.) -nom Malabare d'une efpece de 
coceulus. Sa defeription. Suppl. IL 444. a. Sa culture. Sesqua-
lités & uíages. Maniere de clafíer cette plante. Ibid. b. 

CITATION/( G/ww/w.) maniere de diílinguer les cita^ 
tions dans l'écriture & l'Imprimerie. Jugement & attention 
avec laquelle on doit les employer. Elles ont quelquefois 
cmbelli certains écrits a peu de frais. Gitations des prédi-
cateurs. I I I . 482. a. Une application détournée qui n'efl: point 
daneereufe en des fujets profanes , peut devenir abufive 
quaiíd il s'agit de l'écriture. On en donne un exemple dans 
la fauíTe application fi fouvent faite de ees paroles de J. G. 
Muid vocati} pauci vero eletii. Explication de ees paroles & 
de la parabole d'oü elles font tirées; Ibid. b. par oü l'on voit 
que ce paffage eft cité mal-á-propos dans un fens finiílre, & 
qu'on a tort d'en tirer des indu&ions défefpérantes, Autre 
exemple d'une citation abufive ; celle de cette exclamation 
de S. Paul: O altitudol qui , préfentée de maniere á infpirer 
la frayeur, eft véritablement dans le texte un fujet d'efpé-
rance & de confolation. Gertains prédicateurs, abufant de 
ees expreífions s n'ont que trop fouvent alarmé les confeien-
ces,lorfqu'ils devoient infpirer les plus tendres fentimens de 
reconnoilfance pour le dieu des miféricordes: telle a été l'une 
des caufes de l'incrédulité. Ibid. 483. a. 

Citation y voye^ á l'art. P L A G I A T , quelques óbfervations fur 
ceux qui empruntent les penfées d'autres auteurs fans les citer. 

CITATION , ( Théolog. ) objedion des incrédules tirée des 
citations que les écrivains du nouveau teftament ont faites 
de quelques paffages ou prophéties de l'ancien : paífages qui 
ne s'y trouvent point 3 ou qui font rapportés dans un fens 
manifeílement différent de celui qu'ils préfentent naturelle-
ment. Différentes routes que les théologiens ont prifes pour 
réfoudre cette difliculté. Ouvrage de M . Surenhujius, intitulé 

' Bi \oj xa/o^aT»;?: in quo fecundüm veterem theologorum hebreeo-
rum formulam allegandi , & modos interpretandi 3 conciliantur 
loca ex veteri in novo te/lamento allegata. Idée de cet ouvrage. 
III . 483. h. Dix regles de citations & d'interprétation prati-
quées par les rabbins, rapportées dans cet ouvrage. Explica
tion de la maniere dont l'évéque de Kidder, M Leclerc & 
M. Sike levent la difliculté. Ibid. 484. a. Grotius avoit ima
giné le premier cette méthode, M . Richard Simón l'a fou-
tenue ; mais BoíTuet en a montré la fauífeté 3 auífi-bien que 
le P. Balthus, jéfuite. Confulter auffi fur ce fujet Maldonat 
dans fon commentaire fur le chapitre fecond de S. Matthieu. 
Maniere d'indiquer par abbréviation le livre de l'eccléfiaíle 
& celui de l'eccléfiaíliquej lorfqu'on en cite quelques paífa
ges. Explication de la maniere de citer S. Thomas. Ibid. b. 

CITATIONS de droit s textes de droit que l'on indique pour 
appuyer ce qui eft avancé. Les citations fréquentes en plai-
dant furent introduites fous le préfident de Thou. Ge que 
dit Pafquier des avocats de ce tems-lá. I I I . 484. b. Les jurif-
coníultes du feizieme fiecle font tombés dans le méme 
exces. Exces oppofé oü l'on fe jette préfentement. Explication 
oes abbréviations qu'on emploie lorfqu'on cite en matiere de 
oroit, foit civi l , foit canon. Ibid. 485. tf. 

CITATION en jugement, (Jurifp.) ce que les Romains enten-
ooient par-lá. I I étoit ordonné au défendeur , par la loi des 
oouze tables, de fuivre le demandeur devant le juge. I I I . 48 5. 
I ' Lomment cette citation fe fit dans la fuite. Diverfes per-
Onnes quM n'étoit pas permis de citer en jugement. I I fal-
oit obtemr une permiífion du préteur pour citer quelque 

perloune que ce íút. La citation en jugement étoit quelque 
fulter /¿ /i115 fort qu'une fimPle aítion. Ouvrages á con-

Clt:atíon, ajournement qui fe donne par un appariteur pour 
fomPk0rtre deVaní: un juSe d'égliíe. Les citations générales 
caufe - ^Vi lalC Cité devan,: un juge d'églife, pour une 
c o r n i a l paS ^ fa ^" ipé tence , peut interjetter appel 
du rn de lá ckaÚ0n- Ouvrages á confulter. Les fujets 
confulter6 | - - CÍtéS ^ ^ de Rome, 0uvraScs á 

Tome I , 

C I T É , (Po t t . ) dó^nitíon. L'idéé de cité fuppofe íe rap-
pon d'une perfonne phy íique ou d'un étre moral publle qui 
veut feul, á des étres p}íyfiques prives qui n'ont plus de 
volonté. Toute cité a deux origines, Tune pliilofophique , 
l'autre hiftorique. I I I . 485^. Diverfes hypothefes fur la pre-
miere. L'hiíloire & la philófophie font d'accord fur l'origine 
des cites. Obligation de fe foumettre aux loix de Ja cité. Paf-
fage des homines de Tégulité a la fubordination , dans la for-̂  
mation des cités. Les cites réunies entr'elles, doivent auííi 
reconnoitre la méme fubordination. Mais les foiiverains ab-
folus reftent égaux, & dans l'état de nature les uns a l'égard 
des autres. Quel eft le mauvais citoyen, le mauvais fujet, le 
mauvais fouverain. Une cité peut étre conñdérée comme une 
feule perfonne; 8 c la reunión des cités, auííi comrae uiie 
feule perfonne foumife á une autorité;, &c. Le mot cife défi.-
gnoit anciennement un état, un peuple avec toutes fes dé-
pendances j une république particuliere. Des cités des anciens 
Gaulois. Dans la fuite, on n'appella cités que les villes épif-
copales, diftinftion qui ne fubfifte plus guere qu'en Angle-
terre. Ibid, 486. a. Nombre des cités de France. Quand une 
ville s'eft aggrandie, on donne le nom de cité á l'efpace 
qu'elle oceupoit primitivement. Ibid. b. 

Cité, ce que les Geltes entendoicnt par ce mOí. SuppL I L 
286. b. Cites quejes Romains défignoient par le nom de pré~ 
fetfures. X I I I . 283. a. Défenfeurs des cités chez les Romains¿ 
I V . 3 8 ^ . 

CITÉ j {droit de) du droit de cité chez les Romains: peu-
pies auxquels i l fut communiqué. Gomment s'acquiert la qua-
lité d'habitant & celle de citoyen. En quoi confiftoient chez les 
Romains les droits de cité. Gomment ils fe perdoient. I I I , 
486. b. Gomment on acquiert aujourd'hui en France les 
droits de cité. Différence entre ees droits & ceux de bour-
geoifie. On peut perdre les droits de cité fans perdre la 
liberté; mais la perte de cette derniere emporte celle des 
premiers. Ibid. 487. a. Voye^ GlTOYEN. 

G I T E A U X , ordre religieux. Gommencement de cet 
ordre en 1075. Dlgmté ¿e l'abbé de citeaux. College des 
bernardins que les religieux de citeaux ont á Paris. Hommes 
illuftres que cet ordre a produits, I I eft le premier qui ait 
établi des chapitres généraux. I I I . 487. ¿z. 

C I T E A U X j ou Cijleaux s {Hif i . des ord, reí.) célebre abbaye, 
chef d'ordre, en Bourgogne, dans le Dijonois. SuppL I L 
444. b. Son fondateur. Papes que cet ordre a donnés á Téglife* 
Abbayes fur lefquelles l'abbé de Citeaux a jurifdiélion. Ses 
droits & pouvoirs. Manufcrit précieux de la bible renfermé 
dans la bibliotheque de Citeaux. Tombeaux remarquables 
dans fon églife. Arrivée de S. Louis á Citeaux, Gomment i l 
répondit á la priere que les abbés & la communauté lui firent 
de lapartdu pape Innocent I V , de le défendre contre l'em-
pereur Frédéric. Ibid. 445. a. Conduite de ce pape aprés les 
refus de fecours & de proteélion qu'il re^ut de la France 3 
de l'Aragon & de l'Angleterre. Anecdote fur une vifite que 
fit le poete Boileau á l'abbaye de Citeaux. On voit dans ce 
lieu une bible corrigée par les foins de S. Etienne 3 troifieme 
abbé. Staíuts qu'il forma fous le nom de charte de charité. 
Monafteres qu'il établit. Ses premiers fuccefíeurs. Nombreufes 
abbayes de cet ordre, qu'il y avoit en France en 1226. 
Statut par lequel dans le quatorzieme fiecle, l'ordre réfolut 
de ne plus faire canonifer aucun des religieux 3 ne multitud'me, 
fanEli vilefeerent in ordme. Ibid. b. 

Citeaux , fondation de l'ordre de Citeaux. X I . 599. b. Reli
gieux de Citeaux, fondés par S. Robert, abbé de Citeaux: 
pourquoi appellés bernardins: leur habit: abbayes de ees reli
gieux en France : ordres compris dans celui-ci. I I . 211. b. Des 
abbés des monafteres de l'ordre de Citeaux. I . 13.^. Difciples 
d'Ariftote dans cet ordre. X I I . 372. ¿.Théologiens diftingués* 
I . 664. a. 

CITERNE, celles de la Hollande. La plus belle citerne 
fe ttouve á Conft.antinople. Qualité de l'eau de citerne. I I L 
487. a. On obferve de n'y point laiíTer entrer les eaux de 
neige & celles des piules d'orage. Moyens donnés par M . de 
la Hire , pour pratiquer en tout pays des citernes qui fdlir-
niroient á chaqué maifon aífez d'eau pour l'ufage & le be-
foin de ceux qui y demeurent. Calcul qui montre qu'une 
maifon qui auroit en fuperíicie quarante toifes , peut ramaf-
fer aífez d'eau pour abreuver vingt-cinq perfonnes par année. 
Avis de M . de la Hire, fur le lieu & la maniere de conftruire 
ees fortes de citernes. Citernes qu'on voit dam quelques villes 
maritimes de Flandres. Ibid. b. 

Citerne. Celles que les Romains avoient danS leürs maifons. 
IX . 89I . ,2. 

CITHAREj comment cet inftrument étoit formé. G'étoit 
l'inftrument de ceux qui difputoient les piix dans les jeux 
pythiens. Divifion de leur chant en cinq parties. I I L 488. 
Terpandre, excellent joueur de cithare. Quelques-uns pré-
tendent que notre mot guitare vient de cithare. ibid,, b, 

Cithare, en quoi elle difiere de la lyre. IX . 778. b. Efpece 
de cithare appellée fides. Suppl. I I l . 38. a. Voyez les planches 
de Lutherie, vol, V . 

N N n n 
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C1THERON, antre de ce mont. X V . 461. Nymphes 

^uil'habitoient. Ibid. 
C I T H E R O N , ( Myth.) roí de -Platee en Béotie. Comment i i 

reconcilia Júpiter & Junon. SuppL I I . 446. a. 
C I T I A , (Botan.) nom brame d'unc plante <lu Malabar. 

Ses différentes défignations. Sa defcription. Suppl. I I . 446. a. 
Lieux oü eñe croit. Ses qualités & üíages. Sa claffification. 
Jbid. b. 

C I T G C T Í , (^oí^n.) nom brame d'une efpece de calaba 
•du Malabar.'Ses diíFérentes dénominations. SuppL I I . 446. i . 
Defcription, culture, qualités & ufages de cet arbre. Obfer-
vations íur quelques erreurs des botanices au fujet de cette 
plante. I b i i . 447. a. Sa clafíification. Ibid. b. 

C ITOLE, {Luth.) inñrument de mufique.5"«^/. I I . 447.^ 
C I T O Y E N , deux fortes de citoyens j les originaires & les 

naturaliñes. Les Atfaéniens ont été trés-réfervés á accorder la 
qualité de citoyens de leur ville á des étrangers. On enre-
giftroit un jeune homme á l'áge de vingt ans au nombre des 
citoyens. Scrment ^u ' i l pronon^oit. On devénoit citoyen 
«FAthenes par Fadoption d'un citoyen 8c le confentement du 
peuple. En quels cas on n'étoit plus regardé comme citoyen. 
Conditions qui étoient néceffaires pour conílituer un citoyen 
Romain. I I I . 488. b. Dénombrement des citoyens fait íbus Au-

fufte. Différence qu'il y avoit entre un citoyen & un domicilié, 
rivileges dont jouiíToit unNcitoyen Romain. Le nom de ci

toyen ne convient ni a ceux qui vivent fubjugués, ni á ceux 
qui yivent ifolés. Le citoyen peut étre conñdéré & relative-
ment aux loix de la fociété, & relativement au rang qu'il 
oceupe dans l'ordre hiérarchique qui y eñ établi. Ariftote ne 
reconnoit de vrais citoyens que ceux qui peuvent parvenir aux 
crades de magiílrature. Ibid. 489. a. Reílridion que fait Puf-
fendorf du nom de citoyen a ceux qui par une reunión pre-
miere de fámilles ont fondé l 'état, & a leurs fucceíTeurs de 
pere en fils. Le citoyen a des droits quil fe réferve & dont i l 
ne fe départ jamáis. 11 y a des occafions oü i l fe trouve fur la 
méme ligne avec l'étre moral qui commande á tous. Deux 
caraíleres , l'un particulier, l'autre public , fous lefquels cet 
étre peut fe confidérer. Occafions oü i l eft juge & partie. 
Parti auquel s'attachera le citoyen dans le tems de trouble. 
Plus les citoyens approcheront de l'égalité, & plus l'état fera 
tranquille. Ibid. b. Voye^ ClTÉ , droit de. 

Citoyen, différence entre citoyen, bourgeois & habitant. 
I I . 370. a. Différence entre fujet & citoyen. X V . 643. a. Du 
droit de citoyen á Lacédémone. X V I I . 651. b. —'654. a. 
J)es citoyens Romains. Selon la jurifprudence , un enfant n'étoit 
point citoyen du lieu de fa naiffance, mais du lieu de celle 
de fon pere. X I V . 34. a. Nombre des citoyens romains, 
felón piuíieurs dénombremens. V . 738. b. Diftinílion de trois 
fortes de citoyens romains. X I . 59. b. Citoyens de la premiere 
clafíe. I I I . 507. Trois fortes de nouveaux citoyens que les 
Romains diíHnguoient. X V I . 62^. a. Tribus dans lefquelles ils 
étoient diñribués. Ibid. Le droit de citoyen romain recherché 
des peuples d'Italie. X I V . 156. ¿. - Obligations & droits du 
citoyen. X V I I . 856. ¿x, b. Liberté du citoyen. IX . 472. á. 
Cas qu'on faifoit dans les républiques anciennes de la vie des 
citoyens. V . 34a. , b. La vie & les biens des citoyens ont 
été des objets de la plus haute importance, fous les eouver-
nemens qui fe font diftingués par leur fageffe. X V I L 8 6 4 . <z. 
Comment lamauvaife volonté des chefs anéantit les droits 
des citoyens fans paroitre les attaquer.V. 342. ¿.Principe 
des devoirs du citoyen. X V I I . 178.a.,¿. . 

CITROENVISCH, {Ichthy.) poiffon des iíles Moluques. 
Auteurs qui en ont donné la figure. Sa defcription & fes 
jnoeurs. Ufages qu'on en tire. Sa claffification. Suppl. I I . 
448. a. 

C I T R O N , (Chym.Mat. médic.) á quelleclaffe de fubílan-
ces végétales le fue de citrón doit étre rapporté. I I I . 491. ¿. 
I I eñ employé á titre d'acide & comme précipitant dans 
certaines teintures, & á exalter certalnes couleurs. Ses ufages 
a titre d'aliment. Propriétés médicinales de ce fue. Le feorbut 
de mer eft guéri tres - promptement par l'ufage des citrons: 
cette derniere propriété mife en doute. Maniere dont ks 
apothicaires confervent le fue de citrón. Préparation du fyrop 
de limón. Ibid. 492. a. Les Allemands & les Anglois emploient 
l'acide du citrón combiné avec différentes matieres alkalines. 
Attention que doit avoir le médecin en preferivant le fyrop 
de citrón dans les melanges. Teinture d'antimoine préparée 
avec le fue de citrón. Goút & propriétés de l'écorce de ce 
fruit. Préparation du fyrop de cette écorce , connu fous le 
nom de Jyrupus fiavedinum citrei. Huile eíTentielle de citrón : 
fes propriétés. Ibid. h. Propriétés de l'eau retirée par la coho-
bation des écorces de citrón. Eau connue fous le nom Üefprit 
de citrón. Eau fans pareille. Propriétés de l'écorce blanche 
de citrón. Ufages médicinaux des graines de citrón. Ufage 
du citrón dans les tifannes royales. Celui qu'on en fait dans 
les tems depefte. Celui qu'on peut faire des différentes confi-
tures de citrón. Préparation d'un éleftuaire , connu fous le 
ñora de tablettes purgatives d« citrón. Ibid, 493. a. Son ufage 
a été abandonné.. Ibid.b, 

CITRONNELLE, { Botan. > méliffe des jardlns. X. 3 ^ 
Defcription de la grande citronnelle. Suppl, I , 6̂2< ^ " 

CITRONNIER, carafteres de ce genre de plante.' Défi-
nition tirée de Virgile. I I I . 489. b. Le prlntems fe confond 
avec l'automne dans cet arbre admirable. En quoi i l differ 
de i'oranger : ce qu'en dit Virgile. Georg. I L I3I. Sa deferin! 
don : celle de Farbre, des feuilles, des fleurs, des (rms 
Ibid. 490. a. Son origine : divers lieux oü on le cultive Ses' 
efpeces. Les botaniíles en diftinguent une dixaine : la pluS 
eftimée. Son ufage chez les Romains : en quel tems il'com* 
men^a. I I y a des citrons qui font en méme tems oranges" 
Ibid. b. Citrons en forme de main. Citrón appellé main de 
dicu par les Chinois. Citrón qui nait enfermé dans un autre 
Du bois de citronnier des anciens, L'ufage de ce bois étoit 
trés-rare & trés-eftimé á Rome. Prix énorme de certaines 
tables fakes de ce bois. Promeífc que fait Horace á Vénus de 
la part de Maximus, de drefíer une ílatue á la déeíTe dans 
un temple de bois de citronnier. Bois almugim dont il eft 
parlé dans l'écriture. Divers fentimens fur ce bois. Ibid. 4^1, a 
Auteurs anciens &, modernes qui ont traité du citronnier* 
M . Geoffroi a enfeigné le procédé de tirer le fel eíííntiel du 
citrón , 8L celui d'en tirer l'huilé eíTentielle. Ibid. b. 

Citronnier, efpece appellée pommier d'Adam. XIII . 7. a, 
Autre di te cédra. I L 796. b. Comment on tire l'huile eíTen
tielle des citrons. V I I I . 33-4. b. 

CITRON VISCH, (Ichthy.) poiffon des Moluques. Carac
teres qui le diftinguent du cítroenvifeh. Sa clafíification. Suppl, 
I I . 448. 

CITROUILLE , defcription de cette plante. Ufage de fon 
fruit. Lkux oü elle croit. Defcription de celle qu'on appelle 
pepo oblongus. I I I . 493. b. Cette plante eft devenue trés-
commune dans nos jardins, &c. Ibid. 494. a. 

Citrouille, efpece appellée bonnet de prétre. I I . 325.(1. 
C I T R O U I L L E , ( Mat. mid.) fa femence eft une des quatre 

femences froides. Propriété de l'huile qu'on en retire. III. 
494. a. 

C I T R O U I L L E , (Diere) comment onlaprépare. Propriétés 
de cet aliment. Pain fait avec fa pulpe. I l í . 494. a. 

C I T T A , di Cajlello, autrefois Tifernum tiberinum. XVI. 
326. a. 

CITVISCH , (Ichthy.) poiffon des Moluques. Auteurs 
qui en ont donné la figure. Ses différens noms. Suppl. I I . 
448. a. Sa defcription & fes moeurs. Ufages auxquels on 
Templóle. Maniere de le claíTer. I I ne doit pas étre confondu 
avec le chietfevich. Ibid. b. 

CIVADIERE , ( Marin.) voiie du mat de beaupré. Son 
ufage. I I I . 494. a. 

CIVE ou C i V E T T E , {Jardín.) troís eípeces. Sa racine.III. 
494. a. fa feuille 3 fes fleurs. A quoi on í'emploie. Sa culture. 
Ibid. h. 

CIVELLE , ( Piche ) petit poiffon. Ufage qu'en font les 
pauvres gens. Tems &. maniere de faire cette peche. 111. 
494. b. 

C I V E T T E , ( Zoolog.) á quel genre appartient cet animal. 
Pays que la civette habite. Divers noms qu'on lui a donnés. 
Étymoiogie du nom civette. I I I . 494. b. Defcription anatoini-
que de cet animal. Dans quelle partie, s'amaffe Ja matiere 
odorante que les Arabes appellent ^ibet. Ibid. 495. a. L'odeur 
de cette matiere fe conferve. Elle eft auffi répandue par-
tout le corps de Tanimal. Ce que Pline dit des yeux de i'hytne 
qui paroit étre le méme animal que la civette. Belon a pré-
tendu que la civette & Thyene des aaciens ne font point des 
animaux différens. Particularités fur le fac oü la civette porte 
fon parfum , Ibid. b. 8c fur le parfum lui-méme. Autres ani
maux , qui comme la civette ont une poche pour y contenir 
un parfum particulier./¿ii. 496. tf. 

C I V E T T E i {Hift. nat. quadrup. ) voye^ vol. V I des planch. 
Hift. nat.pl. 12. Caraéleres qui diftinguent cet animal duzibet. 
Suppl. I I . 448. b. Combien Linnaeus a été embarraffé pour 
placer la civette dans fa méthode. Ses variations fur ce fujet. 
Claffification de la civette & du zibet. Ibid. 449. a. 

C I V E T T E 3 ( Mat. méd.) propriétés de la matiere balfaím-
que de cet animal. Maniere de l'employer. Préparations o\x 
elle entre. I I I . 496. a. Choix de la meilleure qualité. D'ou, 
i l faut fe la procurer. Prix auquel on la vend. Ibid. b. 

CIVIERE. Machine á porter des fardeaux. Defcription.' 
Ouvriers qui s'en fervent. I I I . 496. b. Voye^ BAR. 

CIVIL , {Jurifpr.) droit civil. Corps civil. 111. 496- b' 
Loix civiles. Le terme civil eft quelquefois oppofé a canon' 
On dit quelquefois le droit civil par oppofition au droit 
coutumier. Civil eft encoré oppofé á criminel. Jouir des eftets 
civils. Partie , conclufions civiles , intéréts civils, fo' ^ 1 " " 
497. a. 

Civil , divert ufages de ce mot. A^ion civile. I . a' 
Année civile. 387. a. 388. .x, b. Codepvil. I I I . 571. b. Contrat 
civil. I V . 124. b. Dépot civil. 865. a. Droit civil. V. 12'3y* 
Effets civils. 406. a. Exception civile. V I . 219. a. Interet 
civils. V I H . 824. b. Juge civil. IX. 11. b. Jurifdtfüon ? W 
74. b, Juftice civÜe. 94. á. Lieutenant civil, ^ . k . pesloi 
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•. -i r < A l 6??. ¿. NobleíTe clvile. X I . 174. £• «7^ ¿; 
S f í 'on dvüé. 304. b. Ofílce civil. 418- ¿- Greffier civil 
Obhga"0 i i ^ Tournelle civile au pariement de 
¿" • ^ r / Pamecivile. 103. ¿. Peine civile. 246. b. ÍPoíTef-
^ A ^ S e X I I I . ¿. Procédúre civile. 404. a. Proces 

Requéte civile. X i V . 16a. ¿. Société civile. X V . 
civil, ma.̂  t X V L Teñament civil. I92. ¿. 
tSdtóón civile. 510./. Vie civile. X V I I . l y b, o.%7 b 

C I V I L , ?oü > hennéte , afable, graaeux , ( 5y/zo«. } X i l . 
004. a. Suppl. I . 179- ¿; . , . . . . .... j > - i 

CIVlLlSERí ( y^z/^r.) cmliíer une aftaire; rendre c m l 
nrocés cm s'inflruifoit comme crimine! : ce que dit la-

Seffus roraonnance de 1670, titre 20. Lorfque les charges 
parolffent légeres, on renvoie quclquefois les parties á 
l'audience , &c. I I I . 4 9 7 - , . * 

Ciñlffer.; procédúre civíhlee , proces xmlife. X l l l . 
40CIVÍLITÉ , volitejfe, affabilité. Différencés & fapports 
entre ees expreflions. Définition de chacune de ees qualités. 
III 407. a. Montaigne cité íur ce fujet. La civilité cérémo-
nieufe eíl fatigante & inutile. Eloge de la vraie civilité. 
Ouelcmes légillateurs ont vouiü que les manieres repré-
íentaíent les moeurs. Regles de la civilité chez les Chinois. 

^Civilité, diSétence entre lapoliteíTe & l a civilité. V . 416.^ 
DifFérence entre la politefle, la flatterie 8c la civilité. X I I . 

CIVIQUE, ( Couronne) celle que lesRomains accordoient 
a ceux qui avoient íauvé la vie á un citoyen. I I I . 497. b. 
Voyci COURONNE , Elle fut accordée á Augufte & á Cicéron. 
Ibid. 498. a. 

CIVITA TURCHINO, ( Antiq. d'Italie) monlagne a trois 
milles, au nord de Carnero. Suppl. I I . 449. a. Sa deícriptioú. 
Appartemens íbuterreins qu'on y a découverts. Antiquités 
qu'ony trou\ e. Peintures 8c inícriptions. Ibid. b. Voyei pl. I V . 
d'antiq. Suppl 

C i v i T A , autrefois Teannrn. X V I . i . a. 
CIVITAS, ce qu'on entendoit par ce mot. X I . 747. ¿. 

' CIVOLI, (Ludovico) peintre. V . 318. b. 

C L 

CLAIE, üíage quVm en fait dans le jardinage pour paíTer 
les terres. Claie íur laquelle 011 traine par les rúes ceux qui 
fe font défaits, &c. I I I . 498. a. 

Claie, paíTer á la claie. X I I . 140. a, 
CLAIE, {Fonif . ) I I L 498. a. 
Claie portative derriere laquelle les archefS tiroient, X I I . 

t ^ . i . dont fe couvroient les affiégeans. Suppl. I V . 2,38. a> 
Claie, dont fe íervent les bergers. I I I . 498. b. 
Claie, en terme d'orfevre. Defcription 8c ufage. I I I . 

498. b. 
CLAIN, {Jurifpr.) diverfes fignifications de ce mot. Clain 

& arrét. Clain de cerquemenage. Clain de dégagement. Clain 
de réiablifíement. Clain de fimple faifine. I IL 498. b. 

CLAIONNAGE, ( Mac. & Jardín.) milité de ce travail. 
Comment i l fe fait. I I I . 498- b. 

CLAIR, ( i o ^ . ) notion claire. X I . 252. b. Penfée claire. 
XII. 309. b. Foyer CLARTÉ. 

CLAIR , Saint- ( Géogr.) Suppl. I V . 697. a. 
CLAIR-OBSCUR , ( Peint. ) importance de la connoiflance 

de la lumiere. Ce qu'on entend par l'incidence des lumieres. 
L'incidence des lumieres forme le peintre a fuivre les loix 
de la perfpeñive , au lieu que le elair-obfeur dépend abfo-
lument de l'imagination du peintre. Ce qu'on entend par 
clair Si par obfeur. I IL 499. a. Trois moyens conduifent á la 
pratique du elair-obfeur, IO. La diftribution des objets. Expli-
cation de ce que Titien appelle la grappe de raifin, 20. Le 
corps des couleurs. 30. Les accidens. Ce qu'on entend par un 
deílin de elair-obfeur. I IL 499. b. 

CLAIR-OBSCUR , ( Peinture ) l'intelligence du clair-obfcür 
confiíle dans l'habileté á choifir les couleurs locajes, claires 
ou fombres, les plus propres á renforcer ou á mitiger felón 
le befoln, les jours 8c les ombres naturelles. — I I ne faut 
pas confondre le clair 8c l'obfcur, qui dépend des jours 8c 
«les ombres, aVec le elair-obfeur, qui ne dépend que des 
couleurs locales, quoique ees deux ckofes tres - différentes 
puiüent produire un mema efíet. Suppl. I I . 450. a. Etude que 
ooit faire le peintre pour acquérir rintelligence du clair-
obfeur. Les graveurs ont aufli trouvé l'art d'exprimer les 
couleurs locales, tantot claires, tantot fombres, tantót douecs, 
íantot tranquillas. Ibid. b. 

Clair-obfcur. Lapartie du colorís, qui comprend auffi celle 
elair-obfeur , eít une des plus eífentielles de la peinture. 

5̂8. b. Le^ons de clair-obfcur que le Titien tiroit d'une 
rappe de raifin, V I L 860. a. 
í !r ^ ^ . N G U E , granes ou verveux emmanché, [Peche) 
inítrument pour la péche. Oü fe pratique la peche de la 
eWangue.flI. 5 0 o . i 
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. t L A I R A U T , { Alexis} & géométrie. V . 497̂  h. Elémens 
d'algebre de cet auteur. Jbid. Théorie fur la figure de la 
terre. V I . 757. b. Mémoire fur la cónfervatiori des forces 
vives. V I L 115. b. Ses ouvrages aftrohomiques. Suppl. I , 
665. a. Tables du moiivement efe la lime. I X . 735. ¿. Recher-
ches fui- les moyens de conílruire un té'léfcope dióptriqué 
acromatiqüe. X V I . 49. a , b. Ses formules pour la courburé 
de íes verfes. Suppl. I IL 814. a. 

CLAIRE , ( Reitgieufes ¿ ¿ ) COmmencemens de cetté 
communauté : leur regle : oa les diílmgue aujourd'hui en 
-Damianiíles 8c en ürbanifles, I I L 500. a. 

C L A I R E , (Sainte ) obfervations íur cette fáinte X 
^83. b. 

CLAIRÉ 3 ( Chym. & Docim.) cendré d'os calciriés, &c„ 
Ufage qu'ort en fait en docimafie. Avantages de lá claire, 
Comment on fait calcinef les os ou arrétes, 8c on les leflive. 
I I I . 500. a. Inflruñions fur la maniere de s'en fervir. Ibid, bh 

CLAIRÉE , (Rafia. ) paíTer la clairée. XIL 140. a. 
CLAIRET, ( Pharmac.) diíFé'rentés íortes de vins clairets. 

Quelques-uns fubílituent aü vin dans la compofitioñ des 
clairets, l'eau-de-vie ou l'efprit-de-vin. I I L ¡joo. b. 

C L A I R E T S , ) maifon de religieufes^ &c. I I L 500. 
CLAIRE V O I E . différens ouvrages faits á claire-voie, 

I I L 50Í). b. 
CLAIRIERE ou CLARÍÉRE , ( Écon, rufilq. ) moyen de 

remédier aux clairieres dans les endroits aquatiques. Voye^ 
Boj.?. Comment oa y peut remédier dans les autres expo-
fítioné. 'Comment les biJiveaux donnent lieu áüx clairieres, 
Suppl. I I . 450. a. 

CLAIRON , {Luth. ) cet inílrumen't fut en ufágé chez k& 
Mores, qui le tranfmirent aux Portugais. I I I . 501. <J. 

Clairon, jeu d'orgue. I IL 501. a. 
Clairon, pódale de clairon. XIL 235. b. 
C L A I R O N , ( Blafon) I IL 501. <?. 
C L A I R O N , (Mademoi/elle) eípece d'applaudiflement qü'elle 

recut d'un fpedat^ur. I V . 684. a. 
C L A I R V O Y A N T , éciairé, (Synon.) V . 269. k 
CLAMER, {Juñfpr.) divers fens & ufáges de ce fnoti 

m . p i . h . 
CLAMEUR, {Jürifpr.) diveís féiis de ce mot. Clameur 

de bourfe, clameur de bóurfe gagée, clameur á droit con-
ventionnel, clameur á droit de lettre lúe. I I I . 501. b. Cla
meur fauíTe; forte clameur; clameur de gage plége, tlameur 
gagée; clameur de haro; Origine de cette éxpreíTióh; premier 
cxemple mémorable de l'ufage (Jüe í'On faifoit de cette cla
meur de haro; la méme clameur de haro faite contre Henri V , 
roi d'Angleterre jlorfqu'ilaífiégeoit Rouen, Claufe des ordon-
nances , &c. Nonobfiant clameur de haro. I IL 502. a. Ce que 
Tancien coutumier de Normandié dit dü haro. Extenüon de 
la pratique du hafo au-delá des cas prononcés par la coutume. 
Sur la maniefe d'intenter le haro. A quoi chacun étoit obligó 
lorfqu'on criolt haro. La clameur de haro ne peut étre intentée 
qu'en Normandié, &c. Ibid. b. Par qui 8c contre qui elle peut 
l'étre. EíFet du haro. A qui en appartieñt la Connoiflance. 
Comment la clameur du haro tombe en péremption : le juge 
du haro doit prononcer uñe amende contre l'une úu l'autre 
des parties. Les parties ne peuvent tranñger dans Cette mafiere. 
Recueils 8c ouvrages á confulter. 

Clameuf lignagere ou clameuí de bouffe. I I L 503. ẑ. Cla
meur de ioi apparente j clameüf feigneuriale ; clameur révo* 
catoire; clameursourigueurs; ouverture de clameur; clameur 
du petit fcel de Montpellier; clameur pour dettes. Ibid, b* 

Clameurs > décime des t I V . 679. ¿h 
C L A M E U R , cri , {Synon. ) I V . 461. a. 
CLAMP , gaburon, gemelíe , ( Marine ) clamp Oü clan de 

mat; clamp de beau-pré. I I I . 503. b. 
CLAPET , (Mechan.) efpece de foupape faite d'un rond 

de cuir, &c. Defcription 8c ufage. I I L 504. a, 
CLAPIER, {JE¡con!. rufi. & ChaJJe) terrein dos oü l'ort 

nourrit des lapins. Détails fur tout ce qui concerne la conf-
truftiOn d'un clapier, 8c fur la maniere d'y élever les lapins* 
I I I . 504. a. 

CLAQUES, ( Cordonn.) maniere de les travailler. Suppl. I V . 
814. b, 815. b. 

CLAQUEBOIS , ( Luth.) inflrument de percuflion Se á 
touches. I I a été en ufage chez les Flamands. I I L 504. a, 
Defcription de cette efpece d'épinette; maniere de s'en fervir. 
Ibid. b. 

C L A Q U E B O I S , ( Luth. ) voyei vol. V des planch. de Luth.' 
planch. 1. 

C L A R A M O N T , poudre de. X V I . 180. b. 
CLARENCIEUX ou C L A R E N C E , ( Hift. mod,) ndm afFeñé 

au fecond roi ou héraut-d'armes d'Angleterre. Création de 
ce héraut par Edouard I V . Son office. I I I . 504. b. 

CLARENINS, ancienne congrégation de l'ordre de S. 
Fran^ois , &c. Ses commencemens, fes révolutions. I I L 
504. b. 

CLARICORDE, ( Luth.) inflrument de mufique. Foye^ 
M A N I C O R D E , C L A Y I C O R D E , 8C Suppl.lt 820. ¿. 
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CLARIFICATION, ( P h a m . ) depuration qul s'opere par 

le moyen du blanc d'oeuf, & d'autres fubftances anima
les , But de cette opération. Liqueurs qui en font Tob-
jet. Liqueurs qui doivent étre ex.clues du nombre des fujets 
de la clarification. Matieres employées pour la clarification 
dans les travaux en grand. Maniere de faire la clarification 
avec les blancs d'oeufs. I I I . 505. a. On entend encoré par 
ce mot la défécation du íuc des plantes, &c. Ibid. b. 

Clarification des liqueurs par l'alun. I . 312. Clarifica
tion par défécation. I V . 733. b. Clarification des fucs de 
plantes & de fruits. 867. a. Clarification des vins. X V I I . 294. 
b. 297. b. I I I . 638. ¿. Suppl. I I I . 514- ^ 

CLARIFIER, en termes de raffineur de fuere. Comment 
ón s'y prend pour cette opération. I I I . 505. b. 

CLARINÉ, {Blafon) fe dit de quelques animaux qui ont 
la clochette attachée au cou. Etymologie de ce mot. Suppl. 
I I . 450. b. 

CLARINETTE, (Luth.) inílrument a anche. Son inven-
tion. Suppl. I t 450. b. Voyei vol. V des pl. de lu th , pl. 
8. & pl. 4. de luth. Suppl. Defcription de la clarinette. Maniere 
de jouer de cet inílrument. Sa tablature. Son étendue. Lorf-
qu'il eíl accompagné d'autres inílrumens , i l faut noter fa 
partie d'une tierce mineure plus haut que la leur. Son peu 
de variété caufé par la difficulté du doigter. Comment on y 
remédie. Muficien qui jouoit d'une clarinette a fix clefs , 
íur laquelle i l exécutoit tous les modes. Suppl.ll. 451. a. 

CLARK, anecdote fur cet anglois qui avoit trouvé le 
fecret de déboitér & difloquer la plupart des jointures de 
fon corps. V I I I . 870. a. 

C L A R K E , {Samuel) preuves de l'exiflence de Dieu. I V . 
oyg. b. — 980. a. Sentiment de ce philofophe fur l'efpace. 
V. 950. a , b. Sur le froid. V I I . 308. tí.. Sur la gravité. 
875. 

CLAROS enlonie: bois de Claros confacré á Apollon. 
I I , 310. tí. Oracle de Claros. X L 537. b. 

CLARTÉ , lueur, éclat, fplendcur. (Synon.) V . 269. b. 
Ciarte de la vue: fa caufe. X V I I . 569. a. 
CLARTÉ j [Beaux-arts) nous nommons diflínfls les ob-

)ets de nos connoiífances dans lefquels nous démélons clai-
rement ce qui conílitué leur genre ou leur efpece. I I I . 451. ¿. 
C'eft done par la clarté diílinfte d'un objet, qu'on reconnoit 
ce qu'il eft ou ce qu'il repréfente. I I y entre toujours quel-
<jue chofe de relatif. Dans les ouv.rages de l'art, chaqué 
objet doit avoir le degré de clarté que fa connexion avec 
le tout exige, afín qu'il foit reconnu avec précifion pour ce 
qu'il doit repréfenter. Les objets acceíToires ne doivent rece-
voir que le degré de développement & de clarté que leur 
importance exige; c'eft-la Fuñique moyen de rendre diílinñ 
un tout qui eft compofé de plufieurs parties différentes. Ibid. 
452. tí. Dans les arts de la parole , les ouvrages de quelque 
étendue, les narrations , les deferiptions, les diíTertations 3 
acquierent cette clarté diftinéle par une divifion exaíle des 
divers objets, par l'ordre dans lequel ils fe fuccedent, & 
par la traílation détaillée des objets principaux. Réglela plus 
générale & la plus importante fur ce fujet.: n'entreprenez 
aucun plan avant de bien connoitre tous les matériaux que 
vous emploiertz dans votre ouvrage; qu'á forcé de médi-
ter votre fujet , i l vous foit fi familier, que vous puiííiez en 
faifir l'enfemble d'un coup d'ceil. Alors i l ne vous faudra 
plus qu'un bon difeernement pour faire la diñribution & 
l'ordonnance. Ibid. b. 

Clarté du difcours, (Littér. ) Caufes qui nuifent a cette 
clarté. I I I . 452. b. i0. Le fujet méme qui fouventeft hors de la 
portée des leéleurs. 20. L'emploi des termes de l'art &* des 
expreffions feientifiques. 30. La trop grande briéveté. 40. Le 
défaut de méthode. 50. Le défaut de clarté dans les con-
ceptions, & de diftinélion dans les idées de celui qui parle. 
6o. Le défaut de ftyle. Ibid. 453. a. 70. Le trop grand defir de 
montrer de l'efprit. Ibid. b. 

Clarté dans le difcours. T. 376. a. Y . 523. b. dans l'ex-
preffion. V I . 315. a. dans l'expreííion & dans la penfée, 
Suppl. I I . 918. b. 919. tí. dans les idées. V I I I . 492. a , b. 493. 
tí. dans le ftyle, X V . 5 53. b. dans les images. Suppl. I I I . 562. b. 
563. a , b. 564. tí. dans les tropes , X V I . 702. b. dans la 
narration. Suppl. I V . 14. b. Voye^ C L A I R . 

CLASSE, terme relatif á ceux de regne & de genre. 
Diñribution des objets de l'hiñoire naturelle en regnes, de 
chaqué regne en claíTes 3 de chaqué claffe en genres, des 
genres en efpeces. Comment cette diftribution fe forme. I I I . 
505. b. Exemple tiré- du regne animal. On peut multipller 
ees divifions autant qu'on le veut. Foye^ MÉTHODE. 

CLASSE , (Gramm.) etymologie de ce mot. ClaíTes des 
colleges. Divifions appellées du nom de claffe par Quinti-
lien.^ I I I . 506. tí. Cet auteur préfere l'éducation publique 
á l'éducation particuliere , pourvu qu'on fuive pour cette 
premiere le plan & les divifions qu'il indique. Moyens in-
diqués par Quintilien , pour tranfporter dans l'éducation pu
blique les avantages de l'éducation particuliere , &. récipro-
quement. Ce qu'il dit fur la vertu & la prob'ité que Ton 

doit chercher dans les' maitres, & fur les ¿hátimens d 
écoliers. Ibid. b. 

C L A S S E , {Marine) ce qu'on entend en France par 
mot. Extrait de l'ordonnance de Louis X I V , pour les zrm'^ 
navales, publiée en 1689, & qui regle tout ce qui conrPr!í 
les claíTes. Ibid. 506. b. 1 • Cüncerne 

CLASSIFIER , ( Métaphyfiq. ) comment notre efnrit 
parvient á claíTifier les étres. Suppl. I . 69. b. 73.^. Vov 
G E N R E . * 

CLASSIQUE, (Gramm.) Quels font les auteurs claffi-
ques. Divers fens du mot latin clajjlcus. 10. I I fe dit de ce 
qui concerne les flotes. 20. Citoyens de la premiare claffe 
appellés clajjlci ches. Ce qu'on entendoit par clajfid téflcs 
ÍII. 507. tí. Dans Aulugelle, tíz/rcrw clafici, fignifie'les auteurs 
du premier ordre. Auteurs fran^ois qu'on pourroit appeller 
claífiques dans ce méme fens. Ibid. b. — Sur les auteurs 
claíTiques, voy¿i A U T E U R . 

CLASSIQUES , auteurs ( Art de la parole ) ceux qui peuvent 
fervir de modele par la beauté & l'excellence du llyle. On 
ne doit les chercher que chez les nations ou la raifon eíl 
parvenue á un haut degré de culture, 011 la vie fociale & 
le commerce des hommes ont porté Tentendement & le 
bon goút fort au-deffus des fens groffiers. Chez un peuple 
dont la raifon n'eft pas encoré cultivée au plus haut point 
le meilleur auteur qui s'y formera, fera appíaudi parmi fes 
contemporains& cependant ne fera jamáis auteur claffique, 
I I I . 463. b La fimple culture de l'entendement, qui nes'at-
tache qu'aux abftraélions & á l'analyfe des idées, ne forme 
point d'auteur claffique. L'entendement claffique n'analyfe 
point les diverfes parties d'un objet; i l fait l enoncer dans 
tome fon étendue avec énergie & fnnplicité :ce font plutot 
des obíervations fines qui fuppofent un coup-d'oeil per̂ ant, 
que des raifonnemens exa£ls, fondés fur le développement 
des idées. — Comment s'acquiert l'efprit d'obfervation, cette 
premiere qualité d'un auteur claffique. — Pourquoi en tout 
pays le nombre des poetes claffiques l'a emporté fur celui 
des bons profateurs. Ibid. 454. a. 

C L A U D E , {Jean) obfe rvations fur la vie & les ouvn-
ges de ce théologien. X I V . 583. b. 

C L A U D E , terre de faint- ( Géogr.) en Bourgogne. Suppl. IIL 
677. b. Suppl. I V . 697. tí, b. 

CLAUDEBERGE, 1' un des premiers feflateurs de Def-
cartes. X V . 326. b. 

C L A U D I A , loi. IX. 656. tí. 
C L A U D I A , {Hifi . rom.) Veftale qui fut aecufée d'avoir 

laiffé éteindre le feu facré. Miracle par lequel elle manifefla 
fon innocence. I I I . 454, a. 

C L A U D I A , foeur de Claudius Pulcher. Peine que lui attira 
fon orgueil. I I I . 4^4. a. 

CLAUDICATIOÑ , {Médec. Chir.) Diverfes caufes de 
cette maladie : claudication de naiíTance: caufes accidentel-
les. I I I . 508. tí. Remede á la claudication qui vient de ce 
que la jambe, par la feule contradion ou roidiíTement de fes 
mufcles , s'eft retirée. Remede á celle qui vient de foiblefl'e-
des hanches dans les enfans. Mot d'une femme Lacédémo-
nienne á fon fils, devenu boiteux a la guerre. Ibid. b. 

CLAUDIEN , poete, fa patrie. Suppl. I I . 214. a. 
CLAUDIUS-NERON , {Hif t . rom.) fils de Drufus & 

de Livie. Hiftoire de la vie & du regne de cet empereur. 
Suppl. I I . 454. ¿. 

CLAUDIUS-NÉRON , empereur: lleude fa naiíTance: fon 
caraílere. IX. 777. b. Mufée qu'il conftriufit dans Alexandrie. 
X. 894. tí. Combat ddnné fur l'eau pendant fon regne. Xí. 
60. b. Caufe de fa mort. X. 713. ¿. Lien ou i l mourut. XV. 
227. b. 

C L A U D I U S , M . Aurelius ( Hifl. rom. ) furnommé le Gotlú-
que, fecond du nom, parvint á l'empire aprés la mort de 
Gallien. Principaux événemens de fon regne. Suppl. 11. 4)6. a. 

C L A U D I U S I I . furnommé le Gothique, empereur, confulta 
les forts de Virgile. X V . 378. ¿. 

CLAUDIUS Pulcher, ne doit fa célébrité qu'á fes défaitea 
& a fon mépris pour la religión dominante. Principaux traits 
qui le caradérifent. Suppl. I I . 4^6. ¿. 

C L A U D I U S , Publius, eut üorgueil & l'envie de fes aneé-
tres , fans avoir aucune de leurs vertus. Evénemens qui le 
démontrent. Suppl. I I . 456. b. 

C L A U D I U S , (Publius) amonreux de Pómpela,femme^ 
Céfar: i l profane les myñeres de Cérés. X. 923. b. 

CLAUDIUS , ( Appius) fils d'Appyjs Claudius Coscus, atta-
qué dans fon triemphc par un tribun , & protege par w 
filie qui étoit Veftale. X V I I . 213. ¿. 

C L A U D I U S , (Appius) décemvir qui fe rendit honteuíe-
ment célebre par fa paffion pour Virginie. Sa mort. S*pp • 
I I . 456. b. Foyei ATPIVS. . 

C L A U D I U S Ñero, confuí ; viíloire • qu'il remporta 1 ^ 
Afdrubal. Suppl. I I I . 916. b. 

C L A U D I U S , éditeur d'une bible hébraique. I I . 2.24. ̂  
. CL AVE A U , (Archit.) pierre en forme de coin qm ^ 

a fermenme plate-bande. Claveau a croíTette. Obfervatio^ 
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f TÍ les oniemens dont on decore cette partie ¿11 bcltiment. $ 

^ rLAVEAU, (¿tri v'étérin.) malacfie de breáis. Symptó-
& proerés' de cette maiadie. Siege dans le corps de 

Animal Elle a beauceup de rapport á la petke vérole qui 
t^ne parmi Jes horames. I I I 509. a. 

(XAVECIN, ) inílrument de mélodie & d'harmo-
frc Détails pour la conítruílion d'un clavecín, 1ÍI, 

JIQ] a, h. Tabledes numéros descordes,& dunom-
bre au'on doit mettre de chacune, en commen?ant par les 
bailes & en iTio^tant felón la íuite des fautereaux. De la 
tablaturí de ect inílrmnent, Vut du milieu doit étre á l'u-
hiííbn d'im myau de preftant de deux piés, ouvert, &c. Cié 
j.our tourner les chevrÜes. Ibid 511. ¿. 

CUvecin} inventeur de cet mítrument. A V i . 57. a. Imper-
feñion des premiers clavecins. Sufpl 11. 820. b. Regiflres 
de clavecin. X I V . 19. h. Sommier. X V . 336. L Doubles 
claviers du clavecin. 111. 513. b. Forte-piano, appellé pan
talón. S ü ^ l IV . 231. a. Clavecin de M . Berger, dont les 
foris pouvoient étre renforcés. Ib i i . 11. 651. a. 821. b. Clef 
ou accordoir pour tourner les cheviiles. I . 80. ¿. 111. 518. b. 
Principes fur la maniere d'accorder cet inílrument. X V I . 57. 
a '¿ &c. X I I . 107. a. Précej>tes íur le doigter du clavecin, 
v ' i'ó. h. Accompagnement íiir le clavecin. L 75. a 9b. Arpé-
feement, 701. b.— Faéleur de clavecin. Voycx L U T H I E R , & 
les planches de lutherie. Table du rapport de l'étendue des 
voix & des inílrumens de mufique, compares au clavecin, 
yol. V des planches, Lutherie, pl. 22. 

Clavecín a m u , defeription de cet inftrument. Suppl. 11. 
457, Défaut qui lui eíl propre. Ibid. b. 

Clavecin bufé; clavecin vertical. Suppl. I I . 457. k 
Clavecín oculaire, définition. I I I . 511% a. Defeription de 

tette machine. Principes fur lefquels elle eíl conftruite. Effets 
du jeu de ce clavecin. La feule difíerence importante entre 
le clavecin auriculaire Se celui-ci, vient de ce que, dans le 
premier, Toreille n'appergoit point de difeontinuité dans les 
fons, au lien que les couieurs paroiffent diñantes & dif-
ôintes á la vüe. Ibid, b. 11 paroit impoílible encoré qu'on eút 

la méraoire d'un air de couieurs, comme on a cellc d'un air 
de fons, Comment les couieurs d'un clavecin Oculaire de-
vioient étre placees. Inveilteurs de cette machine. Ibid. j i z . a . 

CLAVETTE, {.drt mechan.) définition. Différentes formes 
de clavettes. Clavettes des tourneurs en fer. I I I . 512. a. 

CLAVICORDE, (Luth.) voye^ C L A R I C O R D E . Origine 
de cet inílrument. Défaut qui lui eíl attaché. Son ufage, pré-
féfable pour les commencemens á celui du clavecin. Suppl. 
I I 4)7- b-

CLAVICULE, [Anat .) nom de deüx os fitués á la baíe 
ducou&au haut de la poitrine. Leur defeription. Pourquoi 
ees os font appclfés de ce nom. Leur ufage. I l L 512. a. DifFé-
rence entre les clavicules des hommes & celles des femmes. 
Toutes fortes d'animaux n'ont pas des clavicules. Leur ufage. 
Ellcs font fujettes á fe fraflurcr dificulté de les réduire 
paríaitement, De leurs luxations: la cure en eíl d'autant plus 
diíHcile, qu'on diítere la rédu£lion. Ibid. b. 

CLAVICULE , (CAim/g.) nouveau moyen de favorifer la 
enration des maladies de la clavicule, lorfqu'elles font com-
pliquées de frafture & de luxation. Etat de fouffrance oü fe 
trouvent certains mufcles, lorfque la clavicule eíl caífée oü 
défarticulée. Accidens qui en réfultent. Le point le plus env-
barraífant dans la curation de ees maladies, eíl de maintenir 
les partics réduites dans leur íituatipn naturelle pour en obte-
nir le plus convenablement la reunión. Moyen propofé pour 
remplir cet objet, Suppl. 11. 458. a. Avantages de cette mé-
tíiode. Ibid. b. 

Clavicule, bandage pour la fraílure du bout externe de la 
clavicule. XV. 461. 

CLAYIER, (Luth.) partie de Torgue, &c. Inílruftion fur 
la maniere de faire le clavier de l'orgue. I I I , 512. ¿, Comment 
le clavier du grand orgue fe tire fur le premier clavier dans 
celles ou il y a un pofitif. Figure qui montre la politlón des 
trois clés, & quclles notes repondent aux touches du clavier. 
Figure qui repréfente uri clavier á grand ravalement. Ibid. ^i^.b. 

Doubles claviers des clavecins. Defeription 8c ufage. 111. 
513. ¿. 

Clavier, ce qu'on appelle en mufique clavier general. I I I . 
516. b. Clavier de l'orgue. X I . 636. a. Clavier de pédale. X I I . 
235- a- Clavier a ravalement. Suppl. I V . 577. b. Clavier de 
carrillon. I I . 685. ¿. Chaffis de clavier. I I I . 232. ¿. Guide de 
clavier. VIL 1005. ¿z, Arrangement du clavier, vol. V I I des 
planches, Mufique , pl. 12. 

CLAVIER , ( Mtíjiq.) portée genérale , ou fomme des fons 
de tout le fyíléme qui réfulte de la pofition relatlve de trois 
clés. Suppl. I I . 458. b. Les notes ou touches diatoniques du 
clavier s'expriment par des lettres de l'alphabet. Chaqué oélave 
du clavier comprend treize tons, fept diatoniques & cinq 
chromatiques, repréfentés fur le clavier inílrumental par 
Wtant de touches. Ibid. 4 ^ . a. 

^CLAVIER , en terme d'épinglier. I I I . 513. ^ 
Tome I% 

CLAVIUS , ( Chriftophc ) jefuite. Attention doní i l étoit 
capable. I . 842. b. 

CLAUSE 3 (Jurífpr.) partie d'un a6le, foit public , toií 
prive , qui connent quelque difpofition particuliere. 111. 513-, 
b. Etymologie du mot. I I y a plus ou moins de claufes dans 
les ades. I I y en a de fous-entendues : i l y en a qui font de 
fiyle, mais non pas dedroit. Comment s'cxplique une claiífe 
obfeure. Claufes ufitées dans les bulles & fignatures de cour 
de Rome. Ibid. ^14. a. 

Claufe 3 VÓyez AGCORÍ) , CÓNTRAt 3 CONVENTION » 
OBLÍGATION 3 PAcfE , STIPÜLATION . Claufes pénales dans 
les afíes. I I I . 701. a. Claufes de condition , 836. ¿. deílyle. 
X V . 556. b. Cl vufes commiffoires. X V I I . 791. b. 

Claujt codicillaire , dans les teílainens. Définition. Órieine 
de cette claufe. Elle n'eíl d'ufage que dans les pays de cTroit 
écrit. On fu ,fóis cette claufe chez les Romainsi. 
Effets de cettí claufe , lorfqué le teílanient eíl revetu dt 
fes formalités. Cette claufe ne peut valider uri téílámerit quí 
eíl nul. Auteurs oü i l eíl parlé de la claufe codicillaire. Ce 
que porte fur ce fujet la nouvelle ordonnance des tejlamens,, 
I I I . 514. <z> 

Claufe dérogatoire. Ce terme étoif ufité principalement en 
matiere de teílament. Auteurs & ordonnance oü i l en eíl 
parlé. I I I . 514. ¿. 

Claufe irritante. I I I . 514. ¿. 
Claufe pénale. Ces claufes ne font que comminatoires quandf 

eiles font inférées dans des conventions. Dans les difpofitions 
de derniere volonté, ces claufes ajoutées aux libéralités a 
doivent étre exécutées á la rigueur. I I I . 514. b. 

Claufe réfolutoire. Ces claufes peuvent s'appliquer á différen-
tes conventions. Comment on les mét á effet. Elles ne fe 
prennent point á la rigueur. I I I . 514. b. 

Claufe des fix mois. III . 514. b, 
CLAUSSEN , ( Laurent ) anatoraiíle. Suppl. I . 413. ¿, 
-CLAUSTRAL , ( Jurifpr.) prieur clauíiral. Offices claufe 

traux • ils ont été la plupart fupprimés dans les maifons oü Ton 
a introduit la reforme. Quels étoient les offices clauílraux de 
l'abbaye de S. Denis en France. 111. 515. ¿z. 

CLAFUS , ( Médec. ) douleur lancinante á la tete. On 
regarde cette maiadie comme qne efpece dé fievre intermlt-
terite. Comment on la guérit. Ce que Syderiham appelle clavus 
hyjlericus. 111. 515. a. 

C L A V U S , ce qu'on entendoit par la dans Fliabillement des 
Romains, 1ÍI. 1515. a. 

CLAZOMENIENS. Sehtence des éphores de Lacédémonc 
contr'eux. V. 775, a. X V I I . 654. a. 

CLÉ , {Sermr. ) defeription de cet inílrument. Opérations 
néceífaires pour faire une cié, Diverfes fortes de Clés. I l L 
515. b. Divers ufages métaphoriques du mot cié. Ibid. 516. a* 

Cié. Des différentes efpeces de clés, & de la maniere de les 
travailler. X V I I . 8 21. , ¿. Forure a l'extrémité d'une cié. V I L 
207, a , b. Voye^ les plancK. de ferrurerie dans le vol. I X , 
planch. 2 0 , - 2 3 . 

Cié. Divination par le moyen des clés. IÍÍ. 5 20. d. 
CLÉ , ( dans un Jens moral & théolog.) marque de puiílance 5 

Ifa'ie, X X I I . 22. de prééminence , d'intelligence. 111, 516. a. 
CM. Pouvoir des clés. Examen de celui que les papes 

s'attribuent fur le temporel des rois. XVÍ. 90. b , &c. Voye^ 
aufíi P O U V O I R . 

CLÉ , ( Mufiq. ) anciennement on appelloit clés, les lettres 
par lefquelles on défignoit les fons de la gamme . , . , , De ces 
fept lettres, on en a choifi trois j qu'on a nommées clés mar-
quées, dont on fe contente d'en marquer une au commence-
ment des lignes. Rapports de la figure de nos clés avec la 
lettre qu'elle repréfente. Quelles font nos trois clés & leur 
pofition. 111, 516, a. Le fyíléme total des notes qu'on peut 
placer fur les degrés déterminés par ces clés , fe monte á 
vingt-quatre ; ce qu'on appelle clavier général. Significatioil 
du mot portée. Ufage de la cié, Retranchement d'une cié 
lorfqu'on en «rouve deux. De quelque maniere qu'on prenne 
cinq lignes de fuite dans le clavier , on y trouve une cié 

- comprife , & quelquefois deux. La fucceffion des clés dii 
grave á l'aigu, fait en tout huit portées, <5*<:. De quelque 
caraélere que puiífe étre une voix ou un inílrument, on peut 
lui trouver, dans le clavier général , une portée & une cié 
convenable. Ibid. b. Moyen d'élever ou d'abaiífer la portée 
par le changement de la cié, Moyen de rapporter une cié a 
l'autre. Figure qui montre par la fuite des clés, la fuite des 
riotes montant de tierce en tierce , toutes placées fur la troi-
fieme ligne. Autre figure repréfentant différentes poíitions dé 
la note út. Pofitions qui paroiffent s'abolir de jour en jour.i£i^„ 

Cié. Ufage des fignes qué nos anciens muüciens ajoutoient 
á la cié. X V I . 121. a , b.Cs qu'on entend par armer la cié, 
Suppl. 1. 561. a. Pofition des diéfes á la cié. I V . 972. a. Celle 
des b mols, I I , 2, b. Voye^ C L E F . 

Cié tranfpofée. La néceífité des tranfpofitions naít de la 
fimilitude des modes dans tous les tems. Douze combinai-
fons auxquelles fe bornent toutes les vanétés poífiblss des 

O O 0 0 
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tons. Formule générale pour tranfporter la cié convenable-
ment á un ton ou mode quelconque. i0. Pour le mode majcur. 
I I I . 517. a. 2o. Pour le mode mineur. IbiJ. b, 

CLÉ. A r t qui apprend a faire des cara¿í:eres fecrets, 
Pourquoi ees alphabets íbnt appellés des. On entend par cié 
tout ce qui fert á éclaircir ce qui a d'abord été préfenté íbus 
quelque voile. Par la méme figure , on dit que la logique eft 
la cié des Jciences. I I I . -518. a. 

CLÉ B ' O R , ( Genülshomrnes de la) grands officiers de la cour 
d'Efpagne , ou de celle de Tempereur. I I I . 518.^. 

CLÉ , terme de blafon , — ( Voye^ C L E F . ) de venerie , de 
fauconnerie. I I I . 518. 

CLÉ , ( Archit. ) cié d'un are, d'une voute , &c. Diftérences 
dans la cié felón íes ordres. I IL 518.^. 

Cié de la voúte , voye^ VoussoiR & V O U T E . Cié d'une 
arcade. Boffage de la clé. Suppl I . 532. b. Tetes dont les clés 
íbnt quelqueíois ornees. X V I . 203. ¿. 204. b. 

CLÉ , en terme de bottier, I I I . 518. a. en terme de bour-
relíers 3 feiliers , carroffiers; en terme de brafferie. Ihid. b. 

1 CLÉS , petites & grandes, en terme de charron. I I I . 518. ¿. 
Cié du trepan. I I I . 518, ¿. 
C L É , (Fontainier) cié ̂  en terme de formier. I I I . 518. b. 
CLÉ OU accordoir, {Luther.) defeription. I I I . 518. Voye^ 

A C C O R D O I R . 
CLÉ des étains , ( Marine ) clés du guindas , cié de fond de 

mát, cié de mát de hune. I I I . 519. a. 
CLÉ , (Menuiferie ) I I I . 519. a. 
CLÉ , en termes d'orfevre-bijoutier, de plombier, de re-

lieur , de manuf. en foie 3 de tourneur. I I I . 519. ¿z. 
CLÉS , ( Jurifpr.) mettre ou jetter les clés fur la fojfe du 

défunt. Explication de cette formalité. Circonílances dans lef-
quelles la femme perdoit ou renvoyoit les clés ( comparer 
cet article avec 1 article Ceinture ) . Exemples de quelques 
veuves , qui s renon^ant aux biens de leurs maris , mirent, 
fur ía repréfentation , leurs clés ,leur ceinture ou leurbourfe 
( Vffye^ C E S S I O N ) . I I I . 519. a. Ce privilege qui n'appartenoit 
qu'aux femmes des nobles , fut étendu enfuite aux femmes 
des'roturiers. Coutumes á confulter. Ibid. b. Voye^ C O M M U -
NAUTÉ de biens entre conjoints. 

C L É A N T H E , fecond fondateur du portique. Principaux 
événemens de ía vie. X V . 532. a. Hymne de ce philoíophe. 
V I I I . 306. b. 

C L E Á R Q U E , difciple d'Ariftote. X V . 320. a. . 
C L E A R Q U E , tyran d'Héraclée , fonda une bibliotheque 

dans cette ville. I I . 230. i». 
CLÉCHÉ, {BLifon) divers fentimens fur ce qu'on doit 

entendre par une croix cléchée. I I I . 519. h. 
Cléchée. Croix de cléchée. Origine de cette expreffion. 

Suppl. I I . 4^9. a. 
CLÉDONISME , efpece de divination chez les anciens. 

On n'eíl pas d'accord fur l'objet & la maniere de cette divina
tion. Diverfes fignifications que les auteurs donnent á ce mot. 
m . 519. b. 

CLEF , (Blafon) meuble qui entre dans plufieurs écus. 
Manieres de la repréfenter, Suppl. I I . 459. a. Voye^ CLÉ, 

C L E F , peiite s ( Mujiq.) dénomination hors d'ufage. Voye^ 
-CLÉ. 

C L E F , ( Archit. nav. ) pieces de bois qu'on étabíit dans les 
mailles des varangues & des couples , de diftance en diftanot, 
pour raíFermiíTement des fonds du vaiíTeau. Suppl. I I . 549. 
a. Leurs dimenfions & flruólure. Maniere de les établir. Ibid.b. 
Voye^ CLÉ. 

C L E I D O M A N C I E , (Div in . ) divination par le moyen 
des clés. Etymologie du mot. On ignore comment elle fe 
pratiquoit. Comment elle l'a été dans le chriílianifme, I I I . 
520. a. 

CLELIE, [Hift. rom.) fut une des dames romaines données 
en otage á Porfenna. Adion héroique de cette femme. Statue 
qui luí fut érigée. Suppl. I I . 459. ¿. 

CLEMAT1TE. Caraéleres de ce genre de plante, Quel
ques efpeces de ce genre confidérées par rapport au jardi-
nage. Qualités qui doivent leur faire trouver place dans nos 
jardins 

Arbriífeaux grimpans. Clématite commune ou herbé aux 
gueux. Origine de ce nom. Obfervations fur cette plante. 
I I I . 520. a. Clématite á feuille entiere. Clématite du Canadá. 
Clématite du Levant. Clématite á fleur bleue. Clématite á 
fleur bleue double , l'un des plus beaux arbriíTeaux fiorilians. 
Obfervations fur fon feuillage & fa fleur. Maniere de le mul-
tiplier & de le cultiven Eloge de cette plante. Ibid. b. Ciérna
nte a fieur pourprée s clématite á fleur double pourprée, 
clématite a fleur rouge , clématite á fleur double incarnate. 
Obfervations fur ees quatre efpeces. On peut multiplier de 
graine tomes les efpeces de clématite á fleurs fimples. 

Clématite á fleur bleue , clématite á fleur Manche , petite 
clématite d'Efpagne. Obfervations fur ees trois efpeces. Ibid. 
521. a. 

Clématite. Noms de cette plante en différentes langues. Son 
caradere générique. Suppl 11. 459. ¿. Éjuiméraüou de fes 

efpeces. Ihid. 460. a. Leur defeription. Culture & ufa¿ 
Lieux d?oü elles font originaires. Ibid. b. 

CLÉMATITE, ou herbé aux gueux., [Mat. méd.) ufage extéri 
des différentes parties de ce,tte plante. Pourquoi on 1 apnell11" 
herbé aux gueux. I I I . 521.^. 

CLEMENCE , ( Droit polit. ) définitions de cette vert 
Dans quels cas le fouverain doit ufer de clémence , & fgj ' 
grace. S'il n'y a point de fortes raifons de faire grace ^ 
fouverain doit pencher á mitiger la peine. Quels font les boíl 
traires de la clémence, & pourquoi elle eíl néceífaire 0" 
la diílingue aifément de cette foibleífe qui mene le prince a 
mépris. Paffage de M de Montefquieu fur cette vertu I I I 
521. ¿. La faculté de l'exercer eft une heureufe préro^ative 
dont les grands jouiífent, & le caradere d'une belle^me 
quand ils en font ufage. PaíTage de Cicéron dans fon oraifoa 
pour Ligarius. Ibid. 522. a. 

CLÉMENCE, Mythol.) divinitépaíenne, &c. I I I . a 
Clémence. Figure fymbolique de cette vertu. XV. 731 
CLEMENCET, ( Dom ) de la congrégation de S. M¡ur 

Ses ouvrages. Suppl. I V . 218. />. 
CLÉMENT, évéque de Rome. Recueil des pieces qui luj 

ont été fauffement attribuées. I I I . 522. a. 
CLÉMENT dAlexandrie. Sa dodrine. V I I I . ^18. a. Examen 

de fes ouvrages. X I I . 340. h. Son fentiment fur la nature de 
Dieu & des efprits, V I I I . 572. a. fur les oracles despaiens 
X I . 533. a. fur un feu purifiant, X I I . 251. fur la prédefti-
nation & fur le franc-arbitre. X I I I . 276. b. 277. a. fur l'uni-
verfalité du falut. 874. <z , ¿ .Ce pere de l'églife eft un des 
premiers qui a taché d'introduire dans le chriílianifme une 
icience fecrette réfervée aux parfaits. X I V . 791, a , b. Ses 
ílromates. X V . 547. a. Ce pere cité au fujet des traditions. 
X V I . 509. a, b. Sa modération á l'égard de la parure des fem
mes. X V I I . 221. I I défend de manger des viandes facrifiées 
aux idoles. 229. a. 

CLÉMENT I I , pape. Conditions qu'il impofa auxPolonois, 
lorfqu'il releva Cafimir de fes voeux. X I I . 931. a. 

CLÉMENT I V . Obfervations fur ce pape. X I I I , 589. b. 
CLÉMENT V . Obfervations fur ce pape. XIV. 361.^. Son 

recueil des décrétales. I V . 720. a. I I I . 522. a. 
CLÉMENT V I I I . Ses foins pour la corredion de la vuleate. 
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CLÉMENT IX. Sa patrie. Caufe de fa mort. X I I . 661.^; 
CLÉMENT X I . Événemens auxquels i l fut intéreíTé pen* 

dant la guerre de Louis X I V & de l'empereur. Sa conduite 
á l'égard du livre du P. Quefnel. X I I . 448. L XVII. 
381. ¿. 

CLÉMENT , ( Profper ) de Modene. Maufolée qu'il a 
feulpté. SuppL I . 91. b. 

CLÉMENTINES , ( Jurifp. ) recueil des décrétales du 
pape Clément V , fait par í'autorité du pape Jean XXII. 
I I I . 522. a. 

Clémentines. Recueil de pieces apocryphes attribuées fauffe
ment á S. Clément. I I I . 522. a. Proye^ CONSTITUTIONS 
apo(loliques, 

CLÉOBIENS , ( Théolog.) fede des fimoniens dans le 
premier fiecle. Chef qu'on leur attribue. Auteurs á confulter. 
m . 522. b. 

CLÉOBIS & B I T O N 3 ( fíijl. anc.) piété de ees deux freres. 
Suppl. I . 552. b. 

CLÉOBULE, l'un des fept fages. V I I . 910. a. IX. ^ 4 . a. 
CLÉOMENE, I du nom , ( Hift. de Lacéd. ) íils d'Anaxan-

dride , dont i l fut l'héritier au trune. Détail de fon regne. 
Suppl. I I . 461. b. 

CLÉOMENE I I , fils & fucceíTenr de Léonidas. Principaux 
événemens de fon regne. Suppl. I I . 462. a. 

CLÉOMENE I I , roi de Lacédémone. I I fait égorger lef 
éphores. V. 775. a. Sentimens vertueux que fa femme Agiatis 
lui infpira. Suppl. I . 206. b. Son malheureux de ce roi. Suppl. 
I I .650 . b. 

CLÉON , (HiJI. anc. ) athénien. Suppl. I. 675. b. 
CLÉOPATRE , ( Hifi. des Égypt. ) filie d'Antiochus, roí 

de Syrie , mariée á Ptolomée Epiphane. Effets de cette unión. 
Suppl. I I . 463. a. Son adminiílration aprés la mort de foil 
mari. Ibid. b. 

CLÉOPATRE , foeur & femme de Philometor. Suites fu-
neíles de fon fecond mariage avec Phifcon. Suppl. IL 463- ̂  

CLÉOPATRE , femme de Phifcon, filie de la précédente» 
Rlvalité entre fes deux fils , Alexandre, & Soter , auífi nom-* 
mé Ptolomée Lathur. Refped de celui-ci pour fa mere, q11̂  
n'a pour lui que les fentimens d'une marátre. Ingratitude d'A-
lexandre envers elle. I I eft replacé fur le troné & ̂  fait 
mourir. Suppl. I I . 463. ¿. 

CLÉOPATRE , reine d'Égypte, filie de Ptolomée Aulete» 
Principaux événémens de fon regne. Suppl. I I . 464. a. 

CLÉOPATRE , reine d'Égypte. Son caradere peínt pa» 
Horace. X. 99. a. Surnom qu'elle fe donna. X I . 96. a.Soíi 
arrivée á Tarfe. Comment elle y féduifit le coeur d'An" 
toine. X V . 918. b. Séjour qu'ils firent á Samos. XIV. 59̂ -
Empire qu'elle prit fur Antoine. X V I . 689, a, Société & 

http://XVn.577.tf


C L E 3 3 1 

fMíf qu'ils lierent enfemble. I . 359. b. Préíéns quellefil 
5.ns un repas qu'elle donna á Marc^Antoine. I V . 269. a. 
Bbn mot de Cléopatre fur ce quOclave ^ avant^la bataiile 
d'A'Hum, s'étoit eniparé du poñe appellé toryne. X V I . 440. a. 
Elle cauíe la perte d'Antoine. X V I . 680. b. Projet fingulier 
cu'elle forme d'abord aprés la bataille d'Aftium. X V . 63 3̂  
¿ Moyen inutile qu'on employa pour la guérir de la pi-
quure d'un afpic. X V i 608. a. Sa íbeur Arfinoe. Suppl. L 
t%A. a. . 

CLÉOPHANTE , de Corinthe j inventeur de la peiñturé 
monochrome. X I I . 2,58. zyi .a . 

CLÉOPHAS , ( Hij l . eccl. ) frere de S. jofeph , ' & fils j 
comme lui , de Jacob, époufa Marie , foeur de la fainte 
Vierte. Jeíus lui apparoit fur le chemin d'Emmaüs. Ses ÍÜSÍ 
SuppL I I . 46^ b. 

CLÉOSTRATE, aftronome. X V I . 135.^. 
CLEPSIAM.BE. Obfervation fur cet article de rÉncyclopé-

die. 5«^/. U. 465.^ . 
CLEPSIANGOS ^ ( Hufifr ihjlrúm. des anc* ) inílrument 

demufique étranger aux Grecss Suppl. I I . 465. b. 
CLEPSYDRfi, ( Pkyjico-matkém.) horloge a eau ( Voye^ 

ce mot). Etymologie du mot clepfydre. Ciepfydres de mér-
cure. Qm ^ont ce îx qui en ont fait ufage. Origine des 
ciepfydres. Défauts de ees machines. M . Amomons a pro 
pof¿ une clepfydre qui n'eft fujette á aucun de ees défauts 
Maniere de conílfuire une clepfydre. I I I . 522^ b. Recherches 
de M. Varignon & de M Daniel Bernouíli fur les loix du 
mouvement des ciepfydres. En quoi confríle la difficults de 
les tl-ouver avec préciílon; Ouvrage a confulter. Ibid. 5 23. ¿z, 

CLEPSYDRS Í ( Mufiq. infiním. des anc. ) inftrument de mu-
fique a tuyau, efpece d'orgue hydrauliquei Son invention; Sa 
defeription. Suvpl. IL 466. a. 

CLERC , ( Juñfpr. ) étymoiogié & origine de ce mot. 
Origine de h diftinéHon des ehres d'avec le reñe de Téglife. 
DiíFirens degrés qui les diílinguent. I I I . 523. a. Par qui les 
cleros doivent erre ordonnis. Leurs fonílions ne peuvent 
étre remplies par des laiCi. De leurs immunltés & privileges. 
Occupations qui leur font défendues.De leurs habits.De leur 
juge, ibid. k 

Clerc. Dans les premiers fieclcs j i l n'y avoit aucune diftin-
ñioii entre les eleres & les laíes quant á l'extérieur. X V I . 
414. a, Défenfe aux eleres de porcer de longs cheveux & 
de longues barbes. í í . 71. ¿z. Pourqaoi les laíes ne pouvoient 
étre eleres. V I I . 300. a. Des habits des eleres. V I I I . 15, a^b. 
Les clores qui avoient peaüon dil fot 3 ne la confervoient 
plus des qu'ils avoiéttt un bénííice. V I L 418. b. Défenfe 
aux cleros de préter á ultérét. V I H . 823. b. 824. a. Juges 
devant lefquéls les procés ou les cleros étoient impliqués , 
devoient é ;re pourfuivis , felón quelques conciles. IX. J6Í 
a, b. Congr¿gations de cleros féguliers , formées depuis le 
commenetment du feizieme fiecle. X. 617. b. Obligation 
impofée aux eleres de vaquer á Toffice. X I . 413. b, Glere 
attaché particuliércment au patriarche de Conftantinople. X V . 
746. a. 

Clerc. Tltre commun a plufijurs offices relatifs á l'admi^ 
Jiiñration de la juftice ¿¿ de la pólice. Pourquoi le titre 
de clerc , qui ügnifie cccléjiajíique 3 a ¿té tranfporté á ceux 
qui exercent oes fonítíons* 

Ríponfe de Charles V , roi de France , a quelqu'un qui 
ftuirmuroit de l'Konneur qu'il portoit aux cleros ou gens de 
lettres. 11L 523, b. Clerc des aides. Clercs des arréts. Cleres 
d'avocat : leurs fonSionsi Réglemens qui les concernent. 
Clercs des baillifs , fénéchaux, prévots. Clerc & changeur 
du tréfor du roi. Clercs des commiííaires du roi ou du par-
lement. Ordonnance ou i l en eft parü. Ibid. 524. a. Clercs 
de commilfaires aü chátelet j & autres eommiífaires de 
pohee. Clerc de la commune de Rou^n. Clercs du confeil. 
Clercs du confeil des officiers & ouvriers de la monnoie. 
Clero de confeiller ou préñdent. Clerc du confular, Clercs 
oes elus; Clerc-examinateur, Cleros-experts. Ibid. b. 

Clerc des foires. Clercs - greffiers ou fecrétaires : diverfes 
ordonnanoes ou i l en eft parlé. Clercs du greffier : divefs 
edus de leurs créations. Clercs des greniers á fel. I I I . 1525. 

Clerc de la halle de Douay, Clercs d'honneur. Incertitude 
A fGns.tle ce titre' Maitre-clefc, Clerc de la marchan-

Ue de París ̂  quant au fait de l'eau; Clercs des monnoies 
e france. Cleres ou notaires. Cleres des notaires du roi. 

md' h' Clerc de la prévóté de Paris. Ibid. ^ 1 6 . a. 
Clercs de procureur : leur origine. Pourquoi le lieu ou ils 

travaillcnt s'appelle Vétude du procureur. Les clercs doivent 
s inlcrire fur les rcgiílres de la communauté. Ce qu'on en-
tend • chez les cleres par bdfoche , par haut & fouverain em-
^je de Galilée. Les clercs de procureurs á Lyon & autres 
£leux ^nt quelques fonftions de perfonnes publiques. Dé-
en e aux clercs de porter épée, canne ou báton. I I I . 526. 

a- r^^ges a confulter. Ibid. b. 
eres de procureur. 1nút$\&ioú ou fe Jugent leurs contefta-

ions. Voyê  BASOCHE . Jurifdiclion des clercs de procureurs 
ue * chambre des comptes. V. 583,^ 

Clercs du roi. Clerc du ro i , juge. I I I . 526. k 
Clercs du fecret: c<t qu'oñ entendoit par ce titre : leur ori

gine. Premiere origine des fecrétaires d'état. Pourquoi ees 
eleres furent appellés du fecret.ll]. 526. b. 

Clercs du fecret, i l en eft parlé, X. 554.^. 
Clerc du r o i , receveur.III. (52.6. b. 
Clercs des villes de commerce j ordonnance & lettres ok 

i l en efl: parlé. I I I . 527. a, 
Clercs de chapelle, Clercs du cabinet j en Angleterre. I I I . 

527- a- . , . 
Clercs de la chambre, á Rome^ Prix que coütent ees charges; 

revenu qu'elles procurent. Jurifdiftion des clercs de la cham
bre apofiolique. I IL 527. a, 

C L E R G du guet, ( Marine ) I I I . 527. a. 
Clerc dans les corps des marchands, & les communautéS 

des arts & métiers. I I I . 527.^ 
Clercs de marchands ou eommuriautés.XVII. 763.^. 
C L E R C , {Sébaflien le) graveur. V I I . 867. b. DtíTinateun 

Suppl. I I I . 918. <Zi 
C L E R C , (/eí2«/¿ ) fon fentlment fur rinfpiradon des au-

teiws facrés. V . 363. ¿. V I I I . 793. ¿. Sur laTrinité. X I I . 753, 
a-. Examen de fa logique. IX. 639. a. 

C L E R C , (Perrinet Le) maffacre qu'ií eaufa dans Paris en 
I4i8:flatue qui lui fut érigée. X I I I . 678. a. 

CLERGÉ , étym. du mot. Pourquoi le corps des eccléfia-
íliques eíl appellé de ce nom. Diftinélions que le clergé a tou-
jours reines dans l'état. I I eft recónnu en France pour le pre
mier corps Se 1c premier des ordres du royanme. Honneurs 
qui lui font réfervés en France , foit au clergé en général a 
fok á quelques prélats en particulier ; en Suede, en Pologne. 
I I I . 527. a. en Angleterre, en Allemagne. Du rang des cha-
pitres, & communautés régulieres, Haut & bas clergé 
en France & en Angleterre. Des iramunités ou exemptions 
du clergé : fermeté cLs évéques & conciles á les maintenir, 
L'immunité eeeléfiafíique eft de deux fortes; la perfonnelle 
& la réelle : en quoi confiftent Tune & rautre. Ibid. 528. a, 
L'immunité réelle n'eft poiht telle que les biens du clergé 
foient exempts de toute charge publique. Droits honorin-
ques du clergé. Droits útiles. Aíiémblées du clergé de France ¿ 
ordinaires cu extraordihaires: les ofdinaires font particulieres 
ou générales. Ibid. b. Les aífemblées générales font ou gran
des , on les appellé aífemblées du contrat; ou pétites, on 
les nomme allemblées des comptes. Tems, lieu &. durée des 
aífemblées. Des députés aux aífemblées. Des préfidens, pro-
moteurs & fecrétaires de TaíTemblée. Les aífemblées extraor-
dinaires font de deux fortes; ou générales ou particulieres. En 
quelle forme fe fait la convocation des aífemblées extraor-
dinaires particulieres. Quels eceléfiáftiques y font appellés. 
Mémoires á confulter. 529,^. Réflexions tirées de l'ef-
prit des loix, fur lá puiíTance eccléfiaftique. Ibid. b,'' 

CLERGÉ ,voye^ECCLÉSIASTIQUES , SACERÍDOCEJPRETRES. 
Comment le clergé étoit enttetenu dans les premiers tems 
du ehriftianifme. I V . 1091. b. Capitulaires par lefquels on 
chercha en France a régler le clergé; mais qui furent infen-
fiblement négligés. I I . 633. b. Introdudion du clergé au* 
aífemblées nationales. X I V . 144. a. 145. a. Des fubventions 
fournies par le clergé. I V . 670. ¿.Aífemblées décennales du 
clergé. 676; b. Agens généraux du clergé. I . 172. ¿, Ses dé
putés. I V . 868. a. Elu du clergé , ou pour le clergé. V. ^31* 
B. Dons gratttits du clergé. 38. &e. I V . 675. b. &c. Le 
nombre íiirabondant des gens d'églife ^ contraire a l'opulenee 
nationale : réforme a établir fur cet objet. V. 748. a3b. 

Clergé anglois. X V . 637. b. Autorité que les rois faxons 
s'étoient réfervée fur le clergé. X V I I , 587. a. Aífemblée da 
clergé en Angleterre. I V . 169.^, Défenfe du clergé par 
Lancelot Addiífon. X V I I . 602. ^ 

Clergé í«rc. X V I I . 374 .^ 
Clergé, dans quelques anciennes ordorinances fígi^fie les 

gens de juftice. I I I . 529. bi 
CLERGIE , {JuriJpr.J anciennement fignifioit feience. O n 

appella auífi de ce nom les greíFes des jurifdidHons. Ordon-
nances & mandement qui le prouvent. I IL 529. ¿, 

CLÉRI , (G(%r.)petite vilie de l'Orléanois. Moriument 
de Louis X I dans ce lieu. Defeription que La Fontaine en 
fait dans une de fes lettres. Suppl. I I . 466. a, 

CLÉRICALE. Couronne clérieale. I V . 394. b. X V I . 413 .^ 
Nobleífe clérieale. X I . 174. b. Titre elérical. X V I . 360. a. 

CLÉRICATURE , {Jurifp.) ce qui concerne l'état de dé-
rieature eft expliqué au mot Clerc 3 Clergé ? Eccléfiajiique. En 
quoi confiftent les privileges de cléricature. IO. En ce que le 
clergé forme le premier ordre du royanme ; 2oren matiere 
criminelle , les clercs peuvent demander leur renvoi parde-
vant le juge d'églife, &c. Autres privileges dans les juge-
mens qui les concernent. 30. En matiere civile ils ne 
peuvent étre traduits que devant les juges d'églife, «Sv. &: ils 
ne peuvent étre contraints par corps, &c. 40. lis font exemts 
de taille. "j0. Diverfes autres exemptions dont ils jouiílent. 
I I I . 530. a. 6o. En matiere d'aide, ils font exemts des nou-
veaux cinq fous pour les vendanges , le vín du crú de ieúr 
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^hnbñcz ; &c.x&c. Conditions qui les mettent en poffeíTion á t 
tes bénéfices. Comment ils les perdent. Privileges accordés 
au clergé , & qui ne font point recormus en France. Les 
clercs font íujets du roi comme les autres particuliers : con-
íéquences qui en réíultent. Ibíd, b. 

CLERMONT en Auvergne. {GéogrJ) Ses anciens noms. 
-Svéneniens qui la rendent célebre. Evéques de Clermont. 
Hommes diftingués dont elle eft la patrie. EtabliíTemens re-
5narquabieS -dans cette ville. Fontaine dont les eaux ont la 
vertu de pétrifier. Suppl. I I . 466. a. 

^Clermont <?e Au.vergne. Qó\xv des aides de Clei'mont. I V . 
356. a, Chancelier de l'évéque de Clermont. I I I . 99. b. 
Huile minérale qu'on retire prés de Clermont. XIL 472. a. 

C L E R M O N T en Beauvoifis, (Géogr.) ville fur la Breche. 
•Gomíé dont elle eñ capitále. Saint dont le cuite y attire un 
grand concours de peupje au mois de mai. SupplAl.466. b. 

CLÉROMANCIE, eípece de divination : étymologie de 
ce mot. On en trouve des traces dans le chapitre premier 
du prophete Joñas. I I I . 530. ¿. Cléromancie qui étoit prati-
quée daais un temple d'Hercule á Bura en Acha'íe. Autres 
«ráeles connus fous le nom de forts. Ibid. ^31. a. 

CLÉSIDÉS, peintre : anecdote íur un de fes tableanx re-
préfentant la reine Stratonice. V I I I . 752. X I I . 258. a. 

CLÉTHRA. ) Carañere générique de cette plante. 
• Defcription de la feuíc efpece connue. Sa culture. 5/^/?/. I I . 
466. ¿: 

CLEVELAND, ( la duchejje de) fon commerce avec 
Wycherley. X V . 145. b. 

C L I E N T ( Hift. anc. ) fervices mutuels que fe rendoient 
les patrons & Ies cliens. But de l'iníHtütion du droit de patro-
nage. Comment cette coutume s'étendit. Lazius & Budée 
rapportent l'origine des íiefs aux patrons & cliens de l'an-
cienne Rome: ce fentiment combatm. I I I . 531. 

Client, origine du droit de clientelle & de patronage. IX. 
70. b. Patronage clientélaire. XIL 186. a. Préfens que les cliens 
recevoient de leurs patrons. X V . 481. b. Heure á laquelie 
les cliens vifitoient leurs patrons. X V I I . 255. a. 

C L I E N S , {Jurifp, ) deux fignifícadons de ce mot, i'une 
ancienne & l'autre aóhielle. Défenfes faites aux avocats & 
procureurs par rapport a leurs cliens. I I I . 531. b, 

CLIGNEMENT, {Anat. Phyfwl.) adion par laquelie ce 
mouvement s'exécute. Raifon des plis qui environnent i'oeil. 
Pourquoi Fon digne les paupieres pour regarder un obiet 

.éloigné , au lien qu'on les dilate pour voir un objet de 

.prés. Comment Ton voit la lamiere d'une chandelle en 
clignant les yeux; caufe de cette apparence. I IL 531. ^ 

Ciignement, pourquoi, lorfquon digne les yeux en regar-
dant une chandelle allumée 3 les rayons paroilfent alors ¿tre 
dardés de la partie fupérieure & inférieure de la fíamme 
vers les yeux. X V I I . 346. b. Clignotement des paupieres. 
.VI I I . 411. a.. 

CLIMACTÉRIQUE, ( année ) période de la vie dans la
quelie les añrologues prétendent qu'il fe fait dans le corps 
une altération confidérable, &c. Perte que fit Evélius dans 
fon année climattérique. Etymologie de ce mot. Quelles font 
ees années durant la vie. Inventeur de cette opinión. Fcn-
dement de cette opinión, felón Marfile Ficin. Auguñe Ta-
voit adoptée. On a prétendu auffi que les années climaélc-
riques étoient fatales au corps politique. Raifonnement de 
Jean Bodin j pour détacher la ville deLaondu parti de Henri 
I I I , fondee fur Finfluence climaftérique fur le royanme de 
Prance. I I L 532. a. Auteurs célebres qui ont écrit fur Tan-
née climaélérique. Ibid. b. 

C L I M A T . ( Géogr.) L'intervalle du premier climat eíl de 
8o 3 0 ' , & celui du dernier n'a pas plus de 3 Raifon de 
cette inégalité. Durée des plus grands 8c des plus petitsjours 
dans chaqué climat d'heures. JÍI. 532.. b. Climats de mois. 
Les anciens n'avoient que fept climats. Pour mieux les dif-
t ingu#, ils en faifoient paífer le milieu par les lieux les plus 
confidérables du vieux continent. A ees fept climats on en 
ajouta depuis deux autres. Paralleles des climats ou demi-
climats. Les modernes ont mis trente climats dans chaqué 
hémifphere. Les climats diñingués par Abulfeda , en réels & 
en apparens. Lcngueur desjours dans chaqué climat de mois. 
Cercies qui les difánguent. Ibid. 533. a. Table des climats 
de demi-heure. Table des climats de demi-mois. 11 ne faut 
pas croire que la température foit la méme dans les pays 
fitués fous le méme climat, ou fous les climats placés des 
deux ce tés de l'équateur á diílances égales. Ibid. b. Influence 
du climat fur les moeurs , le carañere & les loix des peu-
pleSj felón l'auteur dé l'e/prit des loix. Le fentiment de cet 
auteur défendu contre les reproches que luí ont faits quel-
ques écrivains. Ibid. 534.^. 

Climat, premier géographe qui divifa la ierre par climats. 
V I I . 609. a. Caufe de la diveríité de chaleur dans les diffé-
rens climats. I IL 27. b. Calcul mathématique de l'eíFet du 
foleil fous diftérens climats, donné par Mt Hallei. Ibid. La 
chaleur de l'été , & le froid de l'hiver , doivent étre plus 
ibrts dans le climat oppofé au notre, tomes chofes d'ailleurs 

egales. 19. i . Obíervation fur la chaleur d'été dlíFéretis 
•climats. V I . 601, a. X I I . 901. b. Quelle eft la mefure ordi-
naire de la chaleur & du froid dans les climats íempérés V i j 
326. b. Des faifons felón les différens climats, XIV. eis b 
&c. Dérangement dans leur température caufé par les vents! 
V I I . 316. b. Pourquoi les Üeüx de la terre ou l'on doit obfer 
ver en été les plus longs jours, font les plus éloignés d¡ 
l'équateur. X I . 908. a. Cirmats de/vingt-quatre heures XIT 
900. b. Qualité des climats des différens pays de la terre' 
X V I I . 725. b. - 743. a. L'intervalle qui fe trouve entre le 
plus grand chaud & le plus grand froid croít á mefure qu'o 
s'éloigne de l'équateur. V. 625. a, Peuples des diíFérens cli
mats difíingués par leurs ombres. X I . 464. a , b. 46? a b 
Peuples qui hapitent fous i'équateur. Nature de ce climat V* 
841. b. Diveríité dans les produélions de chaqué climat pour 
la nourriture des animaux qui lui font propres. X I . 264 a 

C L I M A X , ( Médec.) ce mot eft fynonyme á celui de" tem
pérature, felón le langage des médecins. I I L 534. a. Diíp' 
rences entre les peuples, caufées par le climat. On ne'fauroit 
contefter l'iníluence du climat fur le phyfique des pafficns 
des goúts, des mosurs. La partie médicinale des obfervations 
de Tauteur de l'Efprit des loix fur les climats, mérite l'eiog'e 
des médecins. Principales queftions de médecine qui fe 
fentent fur cette matiere. IO. Quel eft le tempérament íu 
taille,la vigueur, 8c les autres qualités corporelles particu-
lieres a chaqué climat ? Obfervations relatives a cette queí-
tion fur les habitans des climats chauds, froids 8c tempéiés 
tant hommes que femmes: fur le caraftere de leur amour! 
Exceptions. Pourquoi les filies qui habitent dans Paris font 
plutót formées que celles des provinces méridionales de la 
France, ou méme celles des campagnes des environs de 
Paris. Ibid. b. 20. Quel eft le régime, la maniere de vivre la 
plus propre á chaqué climat ? L)e l'ufage des liquenrs fpiri-
tueufes, aromatiques, acides, de celui des épiceries, &c. reía* 
tivement a la nature du climat. Des boiílons aqueufes tiedes. 
Ibid. 5 3$. <2. Régime que doivent obferver, felón la différence 
des climats , les perfonnes qui ne font pas obligées aux tra-
vaux pénibles. Ufage des boiíTons á la gkce dans Ies climats 
chauds. Les exces avec les femmes trés-pernicieux dans les 
climats chauds. Des exercices. Du fommeil. Ibid. b. Régime 
par rapport aux paíTions ou atfeüions de l'ame, felón la nature 
du climat. Les obfervations faites fur le régime propre aux 
climats, conviennent á-p¿u-prés dans le méme fens aux 
faifons. 30. Quelles font les maladies particulieres aux différens 
climats ? 4°. Diverfes queftions fur les maladies Se leurs trai-
temens felón les climats. De i'impreífton du climat fur des 
hommes qui fe tranfplantent. Ibid. 536. a. 

Climats y leur influence fur les hommes. Influence des climats 
fur la conftitution des peuples 8c far leur maniere de penfer, 
Suppl. IÍI. 255. b. fur les arts qu'ils exercent, 518. ¿. fur leur 
caraílere 8c leurs mceurs. 947. b. Paraliele des peuples da 
nord 8c de ceux du midi. IX . 357- 358. a. Influences du 
climat fur les langues. 243. a. Les habitans des climats chauds 
aiment beaucoup plus les allmens de haut goüt que ceux des 
climats tempérés. V I I I . 70. b. Suppl. 1. 348. b. L'homme eft 
plus chafte dans les climats froids que dans les méridionaux. 
V I I I . 346. a. Les hommes blonds plus communs dans les cli
mats du nord. Ibid. L'ivrognerie plus commune dans les pays 
froids. IX. 83. b. Climats qui contribuent a l'embonpoint. SX 
300. b. Pourquoi les peuples des pays chauds acquierent plus 
promptement leur grandeur 8c leur forcé que ceux des pays 
froids. X I . 688. b. La chaleur des climats avance l'áge ele 
puberté. X I I I . 549. b. Dé l a fenfibilité par rapport aux cli
mats. X V . 49. b. Influence du climat fur íes loix. V. x.b.note. 
Sur la fervitude politique. V. xj. b. note. 

Climat. Rapport des excés de chaleur 8c de froid dans le? 
climats avec la chaleur de l'homme. I I I . 31. 7̂. Fievre qui 
attaque ceux qui voyagent dans les climats chauds. I I . 5 5 5* 
a , b. Régimes convenables felón les différens climats. XIV. 
13. L'ufage du vin 8c des liqueurs fpiritueufes eft beau
coup plus falutaire dans les climats chauds que dans les pays 
froids. X V I I . 289. a. V I H . 70. b. Suppl. I . 348. ¿. Maladies 
dangereufes dans certains climats 8c légeres dans d'auíres. 
X V . 47. b. 

C L I M A X , ( Belles-Lettres ) figure de rhétorique. Etymo
logie de ce mot. Exemples de cette figure tirés de Cicero». 
IU . 536. <z. 

Climax,, i l eft parlé de cette figure, V I . 770. b. 
C L I M A X , ( Mufiq.) fignifications de ce mot employé dans 

la mufique. Suppl. I I . 466. b. 
CLIMENE, mere d'Homere; fa patrie. X I . 145-^ 
CLINIQUE, ( Médecine) médecins 8c médecine cliniqueŝ . 

Efclaves deftinés chez les Romains á garder les malades. Ep1' 
gramme de Martial fur un chirurgicn qu'il appelle Clinicus. 
Auteur 8c inventeur de la médecine clinique. Succés ffler' 
veilleux de la méthode ciinique d'Efculape. I I I . 536-^ 

Clinique , auteur de la médecine clinique. V I I I . z i i . f ' , 
CLINJQTJES 3 (Hif i . eccl.) ceux qui avoient été bapmes 

dans leur iit. Plufieurs dans les premiers fie des différoi ent 
leur 



m baptéme juíqu'k Tartide de la mort I^s peres s'éleve-
^nti-e cet abus. Le concile de Neoceíaree cite íur ce 

{Ü>CÍINÓID7ES , ' ( 4 n a L ) les quatre apophyfes de l'os 
r i ¿nnr'de Etym. de ce mot. I I I . ' 537. a. 

CLINOMAQUE , philofophe de la feñe Mégarique. X . 

^ ¿ L l Ñ Q U A N T , comment Gñ le met dans les galons & 
rubans. I I I . <i37- a- \ . V i • 1 1 

CLIO, ( Myth. ) la premiere des muíes. Maniere de ia 
retiréíenter.W/. íh'467. a-, k . ¿ r V ' . / , 

CLIQUET, {Horlog. ) ulage de cette piece. V. 623. ¿. 
CLíOUETIS, ( Médec. ) efpece de craquement des os dans 

eftainesirnalaclie's • fa caufe : maladies que le craquement des 
C¡ accompagne. Caufe dü craquement des doigts lorfqu'on 
ks tire avec forcé. De la guérifon du cliquetis des o». I I I . 
K%7 b. Voyei CRÉPITATION. 

CLISSA. Errevir dans cet article de fEncyclopédie.-Sü/^/JL 

4^Ll 'TOMAQUE Í deux hommes de ce nom, l'ufl philofo
phe íicadémicien. XIÍ. 75 a. ^ , & l'autre athlete. X|í-1. 240. b. 

CL1TOMNE, fleuve d'Italie 3 trait d'hiftoire fur ce fleuve. 
VI. 874. a. Oracle de Glitomne. X I . 538. Surnom de 
Júpiter. Simpi. I I I . 52. h 

CL1TOPHON, géographe. X I V . 256. a. 
CLITORIS , ( Anat.) Etymologie du mot. Defcription dé 

cette partie. En quoi peut confifter la circoncifion des fem-
ínes. Ponrquoi Fon a regardé certaines femmes commeher-
mapiirodites. Cuiífes du clitoris. I I I . 538. ^oyq; É R E C T E U R 
du clitoris. - • _ 

Clitoris, branches ou cuiífes du clitoris. I I . 394. b. Corps 
caverneux du clitoris. 787. a. Gland du clitoris. V i l . 700. b. 
Muleles éjaculateurs du clitoris. V. 439. b. EreíHon du clitoris. 
V. 903. a. 

CLOAQUE, {Hifi. anc, & Archit.) étymologie du moti 
Tarquín l'ancien commen^a le premier cette'forte d'ouvrage 
qui fut porté á fa perfeélion fous les empereurs. Origine de 
la déelfe Cloacine. Les Romains méloient une forte de fen-
timent religieux á leur attachement pour la ville de R.ome; 
rexemple, Pémuíation, Tamour de la patrie, 64. produifi-
rent ees édifices fuperbes qu'on admirera toujours 
Defcription des cloaques bátis fous la ville de Rome. Ge qu'en 
ÉL Calfiodore. Ce que dit Pline des aqueducs conílruits par 
Agrippa. I I I . «538. b. Autres ouvrages dont ce favori d'Au-
gulle decora Rome. A qui appartenoit le foin & l'infpeñion 
des cloaques. Emulation d'Appius & de Flaminius á embellir 
Rome , excitée , felón M. de Voltaire, par le fimple mémoire 
d'un citoyen obfeur j communiqué au confuí AppiuSi Ibid, 
539- a- , r • • 

Cloaques, aqueducs foiiterreins de Rome ; leur defcription. 
1. 0 4 b. Difterence entre égout& cloaque. V. 431. b. 

CLOCHE, étymologie du mor. Antiquité de l'ufage des 
cloches. Divers peuples anciens qui en ont connu l'ufage. 
Auteurs anciens qui en ont parlé. Ufage auxquels on em-
ployoit les cloches. I I I . 5 39. Par qui l'ufage en a été intro-
duit parmi les Chrétiens. 11 fut aboli par les Tures á Gonf-
tantinople. Comment on y fnppléa. On ne fait rien fur l'origine 
de la fonderie des groífes cloches. L'ufage n'en eíl pas zntQ-
iieur au fixieme íiecle. Bénédiítion des cloches. Rápteme 
des cloches. Defcription des p¿irties de la cloche; proportions 
qu'elles' doivent avoir pour rendre la cloche fonore. Ibid. b. 
Métliode a fuivre pour les trouver. Ibid. 540. a. Nature du 
fon d'une cloche. Elémens fur lefquels on peut le déterminer. 
Uid. b. Les fons de deux cloches de méme matiere & de 
figures femblables feront entr'eux réciproquement comme les 
racines cubiques de leurs poids. La pratique ¿les fóndeurs 
démontrée íáutive , §n ce qu'ils n'obfervent pas dans la 

• divifiondc leur brochette ou regle , les rapports harmoniques 
conmis entre les tons de l'oíiave. Table á conítruire au 
iuo}%n de laquetíe on pourroit donner á une cloche tel fon 
determiné. Compás dont les fóndeurs fe fervent pour pren-
dre lediametre d'une cloche. Ibid. 541. a, Inftru6tions fur la 
mamere de former le motile. Ibid. b. Compofition du rriétal: 
ia tente : maniere dont i l efl conduit dans le moule. Com
ment on regle la quantité de métal qu'on met dans le four-
tteau. Ibid. ^42. b. Rapport que le battant doit avoir avec la 
cloche. Defcription du battant. Defcription du mouton auquel 
on pend la cloche. Maniere de monter la cloche, & de la 

i r dans le mouton. Ibid. 543. Í2. Eníuite on arme la cloche 
de Ion battant. Levicrs qu'on adapte au mouton. Befiroi dans 
iequel on place les cLoches. Ibid. b. 

Cloche. Métal. dont on fait les cloches. I . 237. b. Cerveau 
dune cloche. I I . 865. ÍZ. Modele en cire que font les fóndeurs. 

474- b- Compás dont ils fe fervent. 759. a. Pont de la 
cloche. XII I . 74. b. — Voyê  F O N D E U R , F O N D E R I E , & les 

T veS ê 1'aPP01'í:ent: feíí du fondeur de cloches , 
, : V' battant de cloche repréfenté , v o l IX des pl. taillan-

«érie:, pl. 8. ' 
CLOCHE , (p/zjy^.) clufon des cloches pendan les orages. 

Tome I, 
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X V I . 413. a, Vibrations & ofcillations d'une cloche. X V I L 
850. a. 

C L O C H E , (Juñfpr.) droits du fóndeur fur les cloches 
qui m font pas payées. I I I . 543. ¿. A qui appartient le droit 
de taire fonner les cloches dans les cathédrales. L'émolument 
de la fonnerie dans les paroiíTes , appartient de droit com^ 
mun á la fabrique. O r d r e de fonner á l'inftant que les béné-
íiciers viennent de décéder. Les monaíleres ne doivent point 
avoir de cloche qui empéche, d'entendre cclle de Pé^life 
principale. A qui appartient l'entretien des cloches. Ibid. 544. a. 

C L O C H E 3 (Médec.) ampoule pleine de férofité &c. 
Comment ees ampoules reftent gonflées^ fans laiffer éehapoer 
par les trous la í'érofité. Comment les cloches fe guériífenti 
I I I . 544. a. 

Cloche. Comment les cloches reflent gonflées fans laiffer 
la férofité extravafée échapper par les trous , qui doivent 
etre aggrandis par l'exíenfion de l'épiderme foulevéei V i . 
790. a. 

C L O C H E , ( M ^ r i ; ^ ) machine dans laquelle un homme eíl 
enfermé, & au moyen de laquelle i l peut reñer quelque tems 
fous l'eau. Defcription de cette machine. I I I . 544. a. Situation 
de rhomme dans la cloche. Maniere de s'en fervir. Etat oü 
Phomme fe trouve íous l'eau. Durée du tems qu'il y peut 
demeurer. Signal qu'il donne. pour étre retiré. Comment ií 
fe procure un changement de place. Comment on faifit les 
fardeaux qui font au fond de l'eau. Ibid. b. Voyci PLONGERÍ 

C L O C H E , (/Wi/z.)-deux fortes de cloches; leur ufage* 
I I L 544.^. Foye^ les planches de jardinage , vol. 1. 

Cloche , en terme d'orfévrefie. I I I . 544. b. 
Cloche, poids appellé de ce nom. X I I . 859. a. 
CLOCHER, ( Archit.) Defcription des clochers. Leurs 

diferentes formes. Clocher qu'on appelle de fond. Difpofi-
tion finguliere du clocher de Pife. I IL 545. a. 

Clocher, aiguille de clocher. I . 263. a. Clochers des Per-
fans, appeilés alcorans. I . 251. b. C e u x des Tures appellés 
minarets. X. 521. a. 

C L O C H E R , (Jurifp. ) Par qui doit étre réparé le clocher 
d'une églife paroiínale. Changemens qu ' i l e í l permis de faire 
sux clochers cónítrults avec des fleches de pierre , & d'une 
trop grande élélvation. I I I . 545. a. 

C L O D I A , loi. IX. 6^6. a. Voie clodienne. X V I I . 420. a. 
CLODION ou C L O G I O N , deuxieme roi de France, {Hiflú 

de France) furnómmé le chevelu. Précis de fon regae.SuppL 
I I . 467. a. Ses enfans. Ibid. b. 

C L O D O M Í R I , ( Hift> de Ffance)xdx d'Orléans. Suppl.M. 
398. a , b. . . 

GLOFIE, óifeau dont les negres regardent le chant comme 
de mauvais augure. I IL 54 .̂ i-. 

CLOISON , ce qu'on appelle cloifons pleines, cloifons 
ereufes, cloifons de menuiferie. Cloifons de ma^onneriei 
Cloifons de charpente, voyê  les planches de charpenterie * 
vol. I I . planch. 5 & 6. 

Cloifon , diPierentes efpeces de cloifons en charpenteriei 
XIÍI. 33. b. 

¿7o i / 0 /2 , terme de fontainier.III. 545. b. 
Cloifons, dans les écuries. I I I . 545. b: 
Cloifons, qui fervent á féparer les chambres daris les riaví^. 

res. Explication avec figures. ÍII. 545. b. 
Cloijon , en terme de ferrurier.. I I I . 545. b. 
GLOISON , (Anat.) nom de difíerentes parties qui font 

Fofíicc de mur mitoyen entre deux autres. Enumération dé 
diverfes cloifons anatomiques. I IL 546. a. 

C L O I S O N tu pdlais, ( Anat.) Defcription de cétte nienv 
b'rane par M. Littr'e. I I I^ 546; a. Sés divérs ufases. Ibid. b. 

C L O I S O N d'Angers, ou Clouaifon , ( Jurifp. ) I IL 546. b. 
CLOITRE, (Archit.) defcription du batiment. I IL 546. b. 

Deux cloitres remai'quables dé Chartreux, Uun á Rome, 
l'autre ;\ Paris. I I L 347. b. 

G L O I T R E * (Hifi. eccl.) fens de pe mot. La.plupart des 
cloitres ont été non-feulement des maifons.de pié té j mais 
aufli des écoles. Privileges accordés á quelques-uns de ees 
cloitres : ils fervoient auíli de prifom Foyei C O U V E N T , 
M O N A S T E R E , C L A U S T R A L . 

G L O I T R E , ( Comjn.) comptoir que qiielques villes d'Alie^ 
magne ont á Berg. Hiftoire de ce batiment. Comment les 
négocians qui l'occupent ontaífeété lavie de moines.III. 547.^; 

CLONISSE, ( Conchyl. ) efpece de canne ainfi nominée 
á Marfeille. Ses dffférentes dénominations. Defcriptioil de 
fa coquille. Suppl. I I . 467. b. Ses varietés. Animal qu'elle ren-
ferme. Ibid. 468. 4. Lieux ou ce coquillage fe trouve. Sa f i -
tuation dans les fables. Ufage que les Negres enairent. Sa 
claffification. Ibid. h. 

CLQPINEL i (Jean) fa patrie ¿ ouvrage de cet homme 
de lettres. X. 306. b. X I . 888. b. XIL 914. <z. I I en eft parlé 
fous le nom de Jean de Meun. 

CLOPORTE, (//Í/Z. ñau) Defcri ption ele ees infeftes» 
I I I . 547. a. Maladies dans lefquelles ils font recommandés¿ 
Avis de Juncker fur leur ufage, Mímiere d'en ufer & dg 
les préparer, Ihidt b* 
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CLOQUE, maladie qui attaque les feuilles de pécher. 

X V I I . 763. b. ^ 
CLORRE, { jurífp.) différentes regles á obferver par 

tapport au droit ou á l'obligation dans lefquels chacun peut 
étre de clorre fon héritage. I IL 347. h. 

Clorre un compte; clorre un inventaire ; clorre 3 en termé 
de vannier. I I I . 547. b. 

CLOS, {Agricult.) commeñt uil propriétaire obtieiit le 
droit de clóture dans les pays oü les terres íbnt aílujetties 
au parcours,, Obfervation íur cette fervitude. Avantage de 
la clóture des prés, & de celle des chzmps. Suppl. I I . 468. b. 
Nécefllté de celle des bois, íur-tout pendant qu'ils'font jcu
nes. Les raontagnes que Ton fait páturer, & oü l'on ne femé 
point, devroient auííi étre fermées. Divers inconvéniens qui 
réfultent de ce que les terres font privées de clóture. Ibid, 
469. a. . 

CLOS,CWia7/í clos.III. 586. b. Teftartientclos.XVI. 19^. ¿. 
CLOSETS, {Peche) efpece de hauts pares: áefeription 

de ees fétS; Eípece de poiflbn qu'on prend dans les clofets. 
1II.,548. 

CLOTAIRE I , roi de SoiíTons; Suppl. I I . 398. ¿ , k . 
C L O T A I R E I I , dixieme roi de France, ( Hi¡l. de Fr . ) fiis 

& fucceífeur de Chilperic. Evénemens remarquables arrivés 
fous ce roi. Suppl. I I . 469. a. Tablean de fon regne par 
.Velly. Ibid. b. 

Clotaire I I . Comment ce roi fut reconnu pour fiís de 
Chilperic. IX . 69. b. XI I I . * 5 79. b. 

C L O T A I R E I I I , treizieme roi de France s íils & fucceífeur 
de Clovís I I . I I remet á Childeric I I , fon frere, le fceptre 
d'Auftrafie, & fe contente de celui de Neuftrie & de Bour-
gogne. Précis de fon regne. Suppl. I I . 470. a-, 

CLOTURE, (/uri//7.) deux fignifications de ce mot dans 
les monafleres de filies: Tune a rapport aux voeux, l'autre eíl 

peuvent entrer. Except 
tre défeníe. Les fupérieurs eccléfiaíliqxies en vifitant les mona-
ílefes examinent fi laclótureyeftbienobfervée. I IL 548.^. 

CLÓTURE , ( Agrie.) voyez CLOS. 
• CLOU i defeription. Les clous en fer fe forgent, les autres 
fe foñdent. Deux fortes de clous en fer , les ordinaires & 
les clous d'épingles. I I I . ?48. ¿. 

Des clous ordinaires. Outils du cloütierj leur defeription. 
Maniere dont les outils du cloutier font difpofés. I I I . 548. b. 

Quel eíl le fer dont on fe fert pour les clous. Travail 
des clous j tant de ceux qu'on appelle d'une feule venue, 
que des clous á patte, á crochet, á crampons, á gond, á tete 
de champignon. I I I . 549. a. Lorfque les clous font achevés, 
l'on a une caiífe nommée raíTortiíToire, oü l'on range les 
clous; difpofition de cette caiífe : maniere dont on y range 
les clous. Efpeces principales de clous, & leurs ufages. Ibid. b. 

Clou) diítérentes fortes de clous indiques á l'article Tete. 
X V I . 203. ¿. Clous de ferruriers. X V I I . 817. b. La plus petite 
efpece de clou. I I . 443. b. Clous a fouliers. 494. b, Foye^ 
les planches de cloutier, vol. I I I . 

C L O U , (Arts méch.) avant d'acheter de groífes parties 
de clous, i l convient de les efíayer: car on en fait de metal 
fi caífant, que fur cent clous qu'on ettiploie, i l s'en caíTera 
peut-étre plus d'un quart. Compofition de la maticre dont 
i l * doivent étre faits. Précaution á prendre pour que les clous 
foient fans fouflure. Suppl. I I , 470. a. Qualité que doivent 
avoir ceux de fer. Epteuve qu'on en doit faire avant que 
de les acheter. Jbid. i, 

Clou, ce que les lapidares appell^nt clou dans leur mé-
tier. Sens de ce mot chez les marbriers & feulpteurs, chez 
les bas-liffiers. I I I . 550. a. 

Des clous d'épingles. Defeription de l'attelier & des outils 
de ce cloutier. I l L JfO. <z. Voyez les planches vol. I I I . Ce 
qu'on entend par cloiis d'épingle. Opération deTouvrier qui 
les fait. Ibid. b, Diverfes acceptions du mot clou. Ibid. 551.«. 

C L O U , (-#(/?. anc.) ufage qu'en faifoient les premiers 
Romains& lesEtruriens pour leurs anuales. Clou myílérieux 
que le premier magiílrat attachoit le jour des ides de feptem-
bre. I I I . 551. a. Divers emplois du clou myílérieux dans les 
tems de calamités, & pour corriger l'eíprit des femmes 
I^omaines. Premier magiílrat creé pour la fonílion de pla
cer le clou. Ibid. b. 

CLÓU, (Médec.) maladie de l'oeU. Defeription de cette 
maladie. Elle eíl incurable. I I I . 351. b. 

Clou, différence entre ce que les chirurgiens appellent 
clous, furoncles, ántrax & charbon. X V I I . 794. a. Foye^ 
chacun de ees árdeles. 

Clou de me, [Maréch.) obfervations fur la maniere de 
traiter cette maladie. V. 626.^, b. Suppl. 111. 404. b. Cure 
du clou de me fimple: celle du clou de rué grave 8c com
pliqué. V . 627. a. Ferrure contre les clous de rué , & contre 
ieschicots. V I . 554. ¿.Clou qui ferré laveine.%^/.III.405.<7. 
_; CLOUD, (Saint-)Suppl.lY. 697. b.Galerie de Saint-Cloud. 
y* 3 20. b. 

C L O U É , {Blafon) Suppl I I . 471. b. Foye^ yol. % ¿es 
planches, Bla[ons\¡\. 

CLOVIS le grand, cinquieme roi de France, ( fJin ¿e 
France) hiíloire de fon regne. Suppl. I I . 471. ¿. Anecd'ote 
fur ce prince au fujet de l'arme ancienne z-ppellée francifque 
V I L 284. b. Vrai nom de ce roi. Suppl. I I . 302. a. 

C L O V I S I I , douzieme roi de France, fils & fucceffenr dé 
Dagobert I . Suppl. I I . 472. b. Foye^ S I G E B E R T I I . Article fu • 
ce roi. Suppl. I V . 789. b. Conduite de Pepin & d'Ega, fous 
fon regne. 284. b. 

C L O V I S I I I , feizieme roi de France, íils & íucceíTeur de 
Thierri I I . Durée de fon regne. Suppl. I I . 472. b. 

C L O U S de la pajjion, {BLafon) X I I . 153. 
CLOUS de vernis, ( Médec, ) maladie connue á la Chine 

Suppl. I . 85 í. 4̂ 
CLOUTIER, deüx fortes; les cloutiers d'épingles • & leg 

cloutiers. Obfervations fur la communauté de ceux-ci & 
fur quelques-uns de leurs fía tu ts. I I I . 552. 

CLOURA, oifeaumal connu, qui fe trouve á la Chine-
&c. Cortiment on Templóle á la peche. I I I . 552. ¿j 

CLUNJf, {Hifl. eceléf.) fond.ation de l'abbaye de Cluny; 
Perfonrtages illuílres qui en font fortis. Elle fut unie fous la 
proteftion immédiate du S. Siege. Conteftation qui en réfultai 
Cette abbayé téñue en commende par uri abbé nominé par 
le .ro'u Ancienneté de cette.congrégation. La maifon chef-
d'ordre étoit autrefois d'une étendue immenfe. Malheurs 
qu'elle a fouíferts. I I I . 552. ¿. 

C L U N Y , ( Gfog-r. Hijh eceléf.) y d u Máconois» Abbáye 
fondée dans ce lien. Son églife. Papes que cette abbaye a 
donnés a l'églife. Suppl. I I . 472. b. Evénemens qui larendent 
remarquabie. Nombreux monaíleres qui ont été fous fá dé-
pendance. Ses premiers abbés. Commerce de fa ville. Ibidi 
4 7 3 - a ' 

Cluny, réunion de plufieurs monafleres fous l'abbé de 
Gluny, au dixieme fiecle. X. 639. a. Obfervations fur la 
maifon de Cluñy, & fes privileges, Ibid. b. De l'ordre ds 
Cluny. X I . 599. a. Définiteurs élus dans cet ordre. IV. 745^. 
Obfervations fur quelques perfonnes de cette maifon. Suppl, 
lí 1 5 ^ i 

C L U Y D , vallé* de. XVl .92 l .b . 
CLYSSUS , ( Chymie ) fignification générale de ce nipt* 

On l'applique plus particuliérement au produit volátil des 
détonations du nitre avec difFérentes fubflartcesainfi l'on 
dit clyífus d'antimoine , de foufre 3 de tartre , &c. Maniere 
de les préparer. Explicatiort de leur nature aux mots Déto-
nation i Nitre, Le clyífus d'antimoine employé autrefois 
comme médicament , a perdu aujourd'hui í'a célébrité. On 
a auíll nommé clyífus , les vapeurs qui fe détáchent des 
menftrues agilTans avec eífervefeence. Abforption de l'air 
par l'action de ees clyílus dans certaines effervefeences. 
rierre végétale á app¿llée auííi elyjjus. I I I . 553. a. On 
petít regarder comme un .clyífus de cette efpece , le potus 
medicatus de Boerhaave. Clyjfus fynonyme á quinteíTenceí 
Ibid. bí 

Clyjfus fimple d'antimoine 3 Se clyífus compofé; VIL 
66. b. Appareil pour attrapper les clyífus de pondré á canon, 
d'antimoine , de charbon , &c. Foye^ vol. I I I . des planch. 
article Chymie, pl. 11. 

CLYSTERE , lavement, remede. Le mót lavemenf mis au 
rang d.es mots déshonnétes. Remede eft équivoque , mais par
la méme honnéte. Comment les Chinois appellent les lave-
mens. I I I . 553. 

Clyjlere. Catholicon pour les clyfleres. I I , 778. ¿. Voyei 
L A V E M E N T . 

C M 

CMIELÑISKÍ Bogdan , ( Hijl. des Cofaq.) hetmán ou 
chef des Cofaques. I I naquit dans l'obfcurité , & fon éleva-
tion fut la recompenfe de fes fervices. Principaux traks de 
la vie de cet homme célebre , qui fit la guerre á la rolo-
gne fous le regne d'Uladiílas V I I & de Cafunir V , & q"1 
mit cette république á deux doigts de fa perte. Suppl-11. 
473. — 475. a. Débauches & excés auxquels il fe liyroit 
dans les intervalles que lui laiffoient fes expéditions. Ibid, b. 

- • f - H ' C N 

CNEPH , (Myth.) l'étre fupréme dans le fyfl^"e de* 
Egyptiens. Origine des chofes íelon ce fyftéme. Cornme.i 
on repréfentoit ce dieu. Suppl. I L 475. b. 

C N I D E , voyê  GNIDE. 

m x M ^ ' c 0 Í B S : ¿ 
CO , pínlcule prépofitive en francois. X I I . 101. ^ 
COACTIF. Les loix de l'églife'n'ont que forcé cire-

ftive , au lieu que celles de l'état ont forcé coa^v^. 
5S4- «• 



'Coe&S ^urifdiaion cdaélive. I X . 74. b. Pouvolr coadif. 

^COADJUTEUR , ( Hifi. eecl ) Fadjcint d'un officier 
i ciéfiaíHque. Ancienneté des coadjutoreries. Elles font une 
Uniere de défigner le fucceíTeur. En quels cas le roi de 
France ¿onne un coadjuteur aux prélats. Coádjuteurs élus 
car bulles du papé. I I L 5 54- Des coadjuteurs des évéques-. 
Rane de ceux des archevéques-coadjuteurs donnés aux cures 
Vnorans, Efpece de coadjuteurs abolle en France. Ouyrages 
kconMter. Uid. b _ . . 

Coadjuteur. Obfervations íür qüelques faits tapportes dans 
cet article de l'Encyclopédie. Suppl. I I . 476. a. 

Coadjuteur donné á l'évéque. I v . 144. b. 
COAGIS , voyei F A C T E U R . V I . 3 59. ¿. 
COAGULATION, {Phyjíqi & Chymie) coaguiatiohs Im-

broprement dites. Efpeces de coagulations auxquelles cette 
tíénoiriination a été confacrée. I I I . 554. b. Recherches fur les 
taufes des coagulations, dont Fauteur de cet article a diílingué 
troisefpeces./^. 555. ^ , _ 

Coagulation. Caufe de la coagulation de divers liquides. 1. 
o . 8 5 3 . b- Les acides coagulent les liqueurs animales. I . 

199. a. 100. a: La chaleur coagule les corps muqueux, I I I . 
366. h Degré de froid capable de coaguler le fang. V I L 3 27. 
¿. Détails fur la coagulation du lait, IX. 2,00. a. Precipité de 
Vari-Helmont, qui donne les apparences d'une coagulation. 
X. 412. a. 

COAGULER, caíller. Difíerence entre ees mots. I I . ̂  3 3. 
COAGULUM , ( Chir.) la partie rouge du fang. Le fang 

divifé én deux parties dans une palette ; favoir , la partie 
rouge & la lyraphatique. Pourquoi le coagulum eft d'un 
rou ê plus v i f a la furface , & plus foneé au fond. Caufes 
des'coenes qui paroiíTent quelquefois fur le fang qu'on a tiré. 
Le coagulüm lavé dáns de l'eau tiede, fe fépare en deux 
parties, &c. I I I . S 5 'J • 

Coagulum. Suppl. I V . y21. a. Caufes des diffél-entes couleuis 
tjui fe trouvent quelquefois fur la fuperficie du coagulum. I I I . 
592. b. _ , 

COAITA, {Quadrup.') nom que les liabitans du Brefil 
Óonnent á une forte de finge repréfenté vol. I V . des planch. 
Hiji. nat. pl. 2,2. DifFérentes défignations de cet animal. Sa 
defeription & fes moeurs. Suppl. I I . 476. a. Ses facultes. 
Sa hourriture. Qualités de fa cbair. Maniere de le claíTen 
íbid. h. 

COASE , ( Quadrup.) nom fous lequel M . de Buffon a 
Óécrit & fait graver un animal envoyé á M , l'abbé Aubry ^ 
fous le nom de pekan , enfant du diable , ou chat fauvage 
de Virgirtie. Ses autres noms. Defeription du coafe dont parle 
M. de Buffon , & du quasje de Surinam , gravé par Sebai 
Suipyl. I I . 476. b. On voit par ees deferiptions que ees animaux 
font irés-différens, & qu'on ne doit pas les confondre. Ibid. 
477-

COATI , ( Hifl. nat.) ce nom donné a pluíieurs efpeces de 
quadrupedes du Brefil. Defeription du coati-mondi, donnée 
par M. Perrault. Deux autres animaux apportés auméme na-
turalifte , fous le nom de coati-mondi, mais fort différens du 
premier.III. 555. b. Quatrieme animal donné á M . Perrault, 
fous le nom de coati. Ibid. 5 54. <z. 

COBALT , cobolt bu hoboldi (Mineral.} caraftere de ce 
demi-métal. Raifons de M , Brondt, chymifte fuédois , pour 
placer cette fubílance au rang des demi-métaux. Métaux avec 
lefquels i l s'unit, ceux avec lefquels i l ne s'unit point. 
Diverfes efpeces dé mines dont on tire le cobalt. La mine 
de cobalt cendrée, la mine de cobalt fpéculaire , la mine de 
cobalt vitreufp, I I I . 55^.^. la mine de cobalt cryíkllifée j 
les fleízrs de cobalt j la mine de cobalt terreufe. Diverfes 
autres mines ou Ton rencontre fréqliemment du cobalt. Les 
ouvriers des mines d'Allemagne ont fouvent confondu les 
inmes de cobalt avec celles d'arfeiíic. Comment on dégage 
iarfehic des mines de cobalt. Détails de cette opération. 
Maniere de faire le faffre , fmalté ou azur. Ibid. b. L'expor-
tatioh du cobalt crud défendue en Saxe. L'argent üe fe trouve 
qu acfcidentellement dans la mine du cobalt. Maniere d'éprou-
ver fi une mine fournira du beau bleu. Diverfes contrées 011 
ion irOuve des mines de cobalt. Danger de Uur exploitation. 
vjnome fouterrein auquel les mineurs allemands donnent le 
iwm de cobalt./¿iW. 557. <z. 

Cobalt arfenical. Suppl. 1. 580. a. Comment On pelit tirer 
«u cobalt l'arfenicblanc &jaune. I . 713.^2. Supplrl. 583.^. 
^nion 6¿ reffemblance du bifmuth au cobalt. IL 2,̂ 3. a. 
Vmoñ du regule du cobalt avec le fer. V I . 496. b. Réduñion 
«u cobalt. 917. ¿. Nouvelles expériences fur le cobalt. Réful-
tats de ees expériences. X I V ; 490. ¿. — 491; ̂  Matiere qui le 
depofe au fond des creufets , oü l'on a fait vitrifier le cobalt 
avec la fritte de vefre. X V . 449. b. Travail du cobalt, décrit 

r r í ^ ês P̂ 110'1- ar"c- Métallurgie , Cobalt. 
COBELLA , ( Ophiolog.) nom que les Hollandois don-

ent a un petit ferpent de l'Amérique. Ses différens noms, 
a defeription. Obfervation fur la maniere de la claífer. 

SuPPI> I I . 477. 0i 

33T 
COBLENTZ. Écho remarquable prés de cetté ville. V~ 

263. h: 
COBLIN , ( hhthy.) poiffori ¿es iíles Moluqucs. Sa def

eription. Lieux oü on le peche. Sa claffification. Suppl. I I . 477 A 
COBRA-GAPELLA, ( Ophiolog.) ferpent auílí peu connu 

qu'il eft fouvent cité dans les diaionnaires. Origine du nom 
portugais qui lui eft ici donné. Son caradlere géhéñque, 
Premiere efpece , heretimandel. Lieu oü elle fe trouve^ Sa 
defeription & fes moeurs. Suppl. I I . 4^7. ¿. ^ efpece ^ cábelo. 
Defeription & moeurs de cette forte de ferpent. 3* efpece j 
diadema. Sa defeription. 4e efpece s cojifpicillum. Defcriptioii 
& moeurs. Ibid. 478. a. ^ efpece , cobra de capello. Deferip
tion. 6e efpece , naja. Defeription & moeurs. 7" efpece. 
Defeription & meeurs. 8e Defeription & moeurs. Ibid. b. y* 
efpece. Defeription & moeurs. Remarques fur ees neuf efpe
ces. Leur claíTificátion. Ibid. 479. a. 

C O C A , {Botan.) arbriíTeau du P é r o u , dont les fruits 
fees fervent de petite m'onnoie , & les feuilles font les déli-
ces des Péruviens. Defeription de cette plante & de fon. 
fruit. Elle n'eft connue par aucune defeription de botanifte; 
Ce que les voyageurs Ont dit du produit de fon commercei 
ÍII. ^ 7 . b. 

COCAGNE, ( Botan. ) nom des pairis formés de la guede 
ou vouede , dont on tire la couleur bleue appelléé pajlel, 
Pays de coeagne. Suppl. I I . 479. a. 

COCCEIENS, feftateurs de Jeari Cox , ne á Bfeifie eri 
1603. Ce qu'il croyoit de la venue de Tantechrift & de la 
fecondé venue de J. C. I IL 5 57. b. 

C O C C H I , ( Antoine) notice des tablettes de Floreiice par 
¿e dofteur. X V . 807. b. 

COCCULUS j ( Botan, ) efpeee de eoceulus nomme 
cit-amerdu. Suppl. I L 444. #, b. 

COCCUS , voyê  ICERMES D U NORD. 
COCCYGIEN , ( Anatom.) mufele coccygien antérieur ¿ 

mufele poftérieur. I I I . 558. 
COCCYX. Defeription de cet os. Sa fituation. Cártila^es 

qui lient les différentes parties du coceyx. Difpofition du. 
coceyx dans les femmes. Paire de mufcles propres au coceyx-' 
Obfervation d'un coceyx lorig de 13 á 14 pouces. Préteridus 
hommes á queues 1 dont quelques voyageurs ont parlé j I I I . 
558. ÍZ. qui ne font que de gros finges nommés cercopitheci* 
Mauvaife pratique de quelques fages-femmes de póuíTer le 
coceyx en arriere dans l'accouchement. Véritable caufe qui 
met obftacle au paífage de l'enfant par í'engagement de la 
tete. Maniere de réduire le coceyx luxé. M . Petit remarque 
que le dérangement du coceyx n'eft point, á proprement 
parler , une luxation. Caufe de la luxation du coceyx en-
dedans. Ibid. b. 

Coceyx. FauíTes vertebres qui compoiérit cet os. X V I I , 
i j i ' ih . Coceygienne , artere. Suppl. I I L 485. b. 

COCHE. Coches d'eau , coches de terre.III . 558. b. Pre
miere inftitution de ees coches. Infpefteur des coches, fupprimé 
par Henri I V . Pólice de ees voitures. Ibid. 559. ^ 

C O C H E , {Art mechan.') voyê  H ó C H E . 
COCHÉES , ( Pharm. ) maniere de préparér les piluíes 

tochées majeures de Rhafis , & les pilules cochées mineures. 
Les unes & les autres font des liydragogues trés-víolens. I I L 
559- a- • 

COCHEMAR , ( Médec.) efpece d'oppreíílon accoiínpa-
gnée de frayeur , qu'on éprOuve durant le fommeil. Etym. 
dumot. Autres noms donnés á cette maladie. Suppl. I I . 479. a. 
Ses fymptómes. Ses caufes. Cochemar pléthorique, Comment 
on le préviént, Ibid. b. Cochemar ftomachique. Ses caufes 
& fon traitement. Exemples de cochemars caufés par un 
hydrocéphale , & par une hydrópifie de poitrine. Cochemar 
vermineux qui attaque les enfans. Ibid. 480. a. Cochemar 
tertianaire. Exemple fmgulier de cette efpece; Lé fcOchemar 
eft ordinaire aux hypocondriaques & aux mélancóliques. 
Maniere de le traiter dans ce cas. Exemples de cochemars 
qui ne préfentent pas de triftes fantómes á l'efprit. Prognoftics 
fur le cochemar. Infpeftion anatomique desperfonnes mortes 
de cette maladie; Ibid. b. Avis fur la íhaniere de la traiter, 
Ibid. 481. <z. . 

COCHENE ^ ( Botan. ) ou forbier des oifeletirs , forbier 
fauvage. Ses différentes défignations. Cara¿leres qui le diftin-
guent du cormier. Lieux oü i l croit. Ses ufages. Claffification 
de ees plantes. Suppl. IL 481. 

COCHENILLE. Celle qu'on hotís ápporte d'Amcrique, 
Couleur de celle qui, eft la plus recherchée. I I n'eft plus 
douteux qu'elle ne foit un infeéle defíeché. I I L 559. a. 
Plantes fur lefquelles on la fj|pueille. Comment les Indiens 
du Mexique fe procurent des récoltes de cochenille. D i 
verfes récoltes qu'on ert fait ehacjue année; Ibid. b. Pourquoi 
& comment les Indiens font périr les cochenilles ^ des qu'ils 
les ont reeueillies. Les différentes fa^ons de les faire mourir 
influent fur leur couleur. Deux fortes dé cóchénilles; Tune 
cultivée & l'autre fauvage. Provinces oü l'on en recueilie le 
plus. I I en entre chaqué année en Europe environ 880000 liv* 
I I I . 560. a-. 
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Cochenille 3 ¿ckr'ipúon de la cochcnilie , tskt du mále que 

-de. la femelle.Lettte de M . Ellis , extraite des Tranfaftions 
phiioíophiques de la íbciéíé royale de Londres. Sup.pl. 11.481. 

Carafteres de cet infeéle, felón la méthode de Linnseus , 
-qui l'a.place entre les infeétes hémipteres. Ibid. 482. a. Foyei 
-planche 3 , d'Hiíloire natnrelle , Supplément. 

Cochaúllc de Pohgne, {Infetf.) la progallinfe^e de la graine 
xrécariate , décrite par Réaumur. Le kermés des racines de 
•Geoffroy. Deícription & moeurs du mále & de la femelle. 
Suppl. I I . 482. b. Maniere dont les Polonois en font la ré-
¿olte. Ufages qu'on en tire. Ibid. 483. rf. Sa claíHfication. Ibid. b. 

CochemLle, différentes cochenilles. X V I . 10. b. Cochenille 
de Pologne, voyê  KERMES du nard. Plante du Mexique íur 
laquelle s'élevent les cochenilles. X I . 225. J. Eípece d'opuniia 
fur laquelle la cochenille fe nourrit. 5 20. b. 

Cochenille, ( Mat. rnéd.) fes propriétés; maladies auxquelles 
X)n la dit propre. Préparations oü elle entre. I I I . 560. b. 

COCHER , • place qu'occupent les cochers efpagnols , 
lorfqifils condiülent le carroífe. I I . 704. b. 

COCHER , ( yljiron.) cette conítellation nommée erichton. 
-Suppl. I I . 867. a. Cheyreaux dans cette conftellation. 394. a. 
•Etoile de la chevre. Foyei ce mor. 

COCHERE , porte. Xl i l . 134. b. 
• COCHEVIS, oifeau plus gros que l'alouettfe ordinaire , 
&c. Defcriptipn de cet oifeau. En quoi i l diftere de l'alouette. 
Lieux qu'il habite: fa maniere de voler. I I I . 560. b. 

C O C H I N , ville d'Afte. Obíervation fur les habitans & 
les femmes de cette ville. IIÍ. 561. • N 

COCHINCHINE, grand royaume d'Afie, Chofes précieu-
/es qu'on y trouve. I I I 561. a. 

•Cochinckine , obfervations fur les habitans. V I I I . 345. b. 
COCHLEARIA s ( Botan. ) plante antifcorbutique. Ses 

carañeres. On en connoit fix efpeces; mais on ne donne 
i c i que la defcription de la principale qui eíl: celle des bouti-
ques. Lieux oü elle croit fans culture. Tenis oü on la femé 
díyis nos jardins, celui oü elle fleurit. I I I . 561. a. 

C O C H E E A R I A , {Mat. médic. ) Cette plante eft alkaline. I I I . 
••5 61. a. Le fue eíl prefque la feule préparation extemporanée 
en ufage. Maniere de préparer felprit & feau de cochlearia. 
Obfervation fur ce que contiennent le fue , la conferve , 

Textrait , & Feau diíbllée de cette plante: maniere d'animer 
l'extrait. Cette plante tient le premier rang parmi les anti-
feorbutiques. Comment on prepare les bouilions anti-feorbu-
tiques. Ufages extérieurs du fue & de l'efprit de cochlearia. 
Ibid. b. Maladies internes dans lefquelles Stahl recommande 
l'ufage de cette plante. Diverfes préparations oü fes feuilles 
font employées; fon eau diíliiiée, fes femences, fon efprit, 
fon extrait. Ibid. 562. a. 

Cochlearia , carafíeres de ce genre de plante. VTII. 146. b. 
Conferve de cochlearia. I V . 43. a. 

COCHLITES, {Conchyl.) efpeces de coquilles diftinguées 
par ce nom. Suppl. I I . 483. b. 

C O C H E I T E S , vol. V I des planches, coquilles foífiles ^ pl. 1. 
COCHON, defcription de cet animal. Portee des femelles. 

Durée de la vie de cet animal. Diverfes obfervations relatives 
a l'économie ruftique, fur la, maniere d'élever & de nourrir 
les cochons. I I I . 562. a. Opérations qui concernent la falure 
de cetiRñmal. Signes de ladrerie á laquelle i l eft fujet. De la 
digeílion de fa chair. Propriétés médicinales de diverfes par-
ties de cochon. Pourquoi cette viande a été proferiré en 
Arable. Ibid. b. La chair de cochon fe tranfplre peu. Sacrifi^es 
des anciens oü le cochon étoit immolé. Ibid. 563. a. 

-Cochon j 'comment on diftingue au pié le fanglier du cochon 
•domeíllque. X I I . 561. ¿. En quoi le cochon difiere des anl-
maux á pié fourchu. X I V . 618. b. Cochon monílrueux. Suppl. 
I I I . 554. a. Méchanlfme de la volx du cochon. X V I L 434. b. 
Aire des tolts á porc. 1. 238. b. Moyen de nourrir les cochons 
avec des marrons. X. 145. b. Arricie de chalrculterle & de 
commerce fur le cochon. X I I I . 105. b. Cochon furfemé ou 
ladre. X V . 696. b. Graifie de cochon nommée cambouis. 11. 
568. b. La chair de cet animal défendue par plufieurs léglíla-
teursorlentaux. Suppl. 1. 506. b. — Voyê  POURCEAU & PORC. 

Cochon de Guiñee. defcription. I I I . 563. a. 
Cochon d'Inde ou de Guiñee. Sa defcription. Portée de la 

femelle. Nourrlture des cochons d'Inde. On les éleve aife-
ment. I I I . 563. a. 

Cochon chináis. I I I . 563. a. 
Cochon marón ; on nomme ainfi les cochons qu'on a portés 

en Amérlque & qui font devenus fauvages. Defcription des 
trois efpeces qu'on y diftlngue. I I I . 563. 

Cochon, terme de métalip-gie. X I I I . 10^. ¿. 
COCKBURNE , ( Guillaume) anatomlíle. Suppl. I . 403. a. 
COCO, fruitd une efpece de palmier. Suc qu'on tire de 

cet arbre. Ufage qu'on íait de fes feuilles. Defcription du 
frult. Eau qu'on en tire, avant qu'll foltmúr. Subftance moel-
leufe de ce frult : lalt qu'on en extrait. Ufages de l'écorce 
qui enveloppe cette moélle. 111. 563. b. 

Coco, efpece d'olfeau , vol. V I des planch, Regne animal, 
pbnch. 31. 

COCOMAÉ., efpece d'oplum liquide. X I . ^10. ^ 
COCON, voyei C O Q U E . 
COCOTIER, llqueur tlrée du palmier cocotier. XV 68 ? 

a. Vin du cocotier : comment 11 devlbnt vlnalgre: eau-de- % 
qu'on en tire. 93 2:^. Moyen qu'emploient leslndlens pour^ 
tlrer le vin. Suppl. I . 771. ¿r. Plante parafite qui croít fur cet zxh^ 
4^1. a ,b. &c. Sucre du vin de cocotier. VTIL 434. />. Cocot"re* 
repréfenté vol. V I des planches. Regne vegetal, vUnch* ^ 

CO-CRÉANCIERS , {Jurifpr.) poiir que chacun S 
foit créancler folldalre de la totallté de la dette, \\ fai¡t 

folt exprimé dans l'afte. Ce qu'on entend pir correi cela 
ftipulandi & correi-promittendi. Lolx á confulter. I I I ^5. 

C O C T I O N , {Médecine) les anciens l'attribuolent a lo 
chaleur. Innée : ce qulls entendolent par-la, C'eíl de-Íáqü'ils 
ont donné le nom de coftlon atontes les élaborations OD' 
rées dans le corps humaln, &c. Trois efpeces de coñion 
felón eux ; la maturatlon , raífation , & l'éllxatlon. I I I . r64 
lis falfolent confifter la principale coélion anímale dans lj¿|í 
mllatlon des fucs alimentalres aux partles qui les recoivent 
Comment lis dlfhnguolent la coñlon de la nutrltion. lis éta-
bllífolent trois fortes de concrétlon de ce genre ; la chylifica-
tion , la fanguificatlon & l'élaboratlon de toutes les humeurs 
nourrlcleres , &c. Excrémens de ees dlfFérentes cofíions 
Caufes de ce qu'lls appellolent pepfie & apepfie ou crudité* 
Toute matlere crue étolt traltée comme peccante & hunieur 
morblíique. Coftlon des matleres morblhques ; caufe de con-
valefcence, felón les anciens. Ibid. b. En quoi coufiílela dlffé-
rence entre la coftlon proprement díte &L celle de la madera 
morblíique. Les premlers maítres de l'art s'appllquerent foi-
gneufement á obferver dans les dlrférentes fortes d'excrémens 
les fignes qül annoncent le pépafme, ou fon défaut qui eíl la 
crudlté : exemples tlrés d'Hlppocrate & de Gallen. Ríen ne 
fignlfie plus surement une heureufe termlnalfon, q'ue de voir, 
les marques de coftion dans les excrémens en général. IIL 
^65. a. Toutes fortes d'évaCuations qui arrlvent aprés la 
coálon , font toujours falutalres: quels dolvent étre les íignes 
de la coílion pour qu'elle annonce une füreté de íuccés; 
Attentlon desgranas maitres aux dlversfignes de la coílioi^ 
& au tems oü lis parolífent dans les diíférentes maladies. Oit 
dolttoujours Cralndre, lorfqu'lln'yaque des fignes de.crudité, 
lors méme qu'lls font jolnts aux mellleurs fgnes. Pour Imlter 
la condulte de la nature dans le cours des maladies, 11 ne faut 
jamáis entreprendre de procurer des évacuations dans leur 
commencement. Ibid. b. I I n'étoit pas permis aux médecins 
d'Egypte de produire aucun changement dans les maladies 
avant le quatrleme jour de leur durée. Cependant 11 eíl per-
mis de procurer l'évacuatlon de bonne-heure lorfque la fuía-
bondance de la matlere morblíique s'annonce des le com
mencement. La théorle des anciens fur la coftlon eft prefque 
tout ce qu'on peut dlre de mleux fur cette matlere. Aid. 
566. a. 

De la caufe de la coElion. Les anciens attribuolent la digeí? 
tion des alimens dans le ventricule á une coélion faite dans 
ce vlfcere, femblable á celle qui fe falt dans les cuiíines. 
Premiere réfutation de cette hypothefe par Pierre Caílellus, 
profeífeur á Meffine; enfuite par Vanhelmont. A cette opi
nión fuccéda celle d'un ferment acide fpéciíique; mais elle 
fut de courte durée: comment on réíuta cette erreur. Ibid.b, 
I I a fellu rendre á la chaleur natnrelle une partie del'effica-
clté qu'on luí avolt prefque otée pour la préparation du chylc 
& des autres humeurs ; mais elle ne» fuffit pas feule. Le 
défaut de tous les fyftémes eíl que Ton a toujours cherché 
dans les fluldes les agens prlnclpaux pour convertirles alimens 
en chyle, &c. On eíl enfin parvenú á faire jouer id un role 
aux folldes, on a fnéme tout attrlbué d'abord a la trlturatlon; 
mais on eíl enfuite revenu de cetéxcés. Ibid. <¡6j. a. Decon-
verte de la véritable caufe de notre chaleur natnrelle dans 
l'aftlon des valífeaux & fur-tout des arteres. Importance de 
cette découverte. Co-opératlon de ía chaleur natnrelle dans 
la dlgeñlon des alimens & l'élaboratlon des humeurs. Pour
quoi l'on a retenu en médecine le terme de cottion, qno'-
qu'íl exprime mal le réfultat de plufieurs efpeces d'aíhons 
diíférentes de la coftlon. On ne peut ríen favolr de ce qulíe 
paífe dans le ctfrps d'un homme vlvant s & Fon ne peut con-
noitre que Ies changemens qui parolífent dans les maladies. 
La caufe occafionnelle de ees changemens, c'eíl la matlere 
morblíique : en quel cas elle eíl díte crue ; ce qu'on appeH5 
état de crudlté. Ibid. b. I I peut y avolr une infinité d'efpcces 
de crudités. Ce qu'on dolt entendre par matlere cuíte mela-
tlvement aux maladies, & par concoélion. Par cette dermere » 
les matieres font rendues fufceptibles d'etre eónverties en la 
propre fubílance du corps, ou devlennent molns nuifibles 
dlfpofées á étre évacuées. Eclalrclífemens fur ees deüx opéra
tions. Efpece de fievre qui accompagne quelquefoisla digeftí0"-
Ibid. 568. a. Nature des matleres qui font évacuées par 1 ^ ' 
pedloratlon dans les maladies inflammatoires de la poitnnt3 
C'eíl toujours la fievre ou l'aftlon de la vle rendue pJus 
forte qui produitla codlon de quelque efpece qu'elle Ibit. 
principale atten^ou du médeciiji dans la cure des- maladies' 
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, v. *tre régler cette aftion de la vie de maniere qu'elle 
01foit ni trop forte ni trop foible. Combien i l importe de 

HíTer a la nature íeule le íbin de la guériíbn, dans le cas 
l'aíHon de la vie eít convenablement animée & excitée : 

exemples des plus grands maitres qui ont íuivi cette máxime. 
Jhid. b. Dans les íievres épliémeres & autres maladies légeres, 
la nature na íbuvent pas beíbin de procurer le pépaíme, 
Dans les íievres putrides , dans les inñammatoires, la natare 
a fouvent befoin d'étre aidée : moyens ordinairement employés 
Dour cela. Conduite á obíerver dans les íievres malignes , oü 
|j faut la coílion la plus forte pour détruire la caufe du mal. 
Grande difficulté d'opérer cette coéHon dans les maladies 7 
peftilentielles. U réfulte de ce qui a été di t , que la coftion ne 
peut avoir lieu que dans les maladies qui íbnt avec matiere. 
íbid. 569. a. f • 

Coííion, différence entre la caléfaílion & la coftion. I I . 
tio. a. Ce que figniíie le mot de coáion en médecine. I V . 
cao. a,h. Remarque d'Hippocrate fur le tenis oü fe fait la 
coílion parfaite des alimens. 487. a. Doftrine de Boér-
rhaave fur la coftion : remarques fur cette doftrine. 478. h. 
Danger d'arréter la íievre avant la cofíion parfaite de la 
matiere morbifique. V. 409. b. Sur la coftion des alimens, 
Voyei DIGESTIÓN. 

COCTION , ( Pharm. ) diíférence entre la coftion & la 
décoítion. Les oignons de lys & quelques autres corps trés-
aqueux qu'on fait ramollir fous la cendre chande doivent étre 
rangés parral les fujets de la coólion pharmaceutique. I I I . 569. 
a. Sigiñíication de ce mot en alchymie. Ibid. b. 

- GOCYTE, fituation ^éographique de ce fleuve, Pourquoi 
olí l'a mis au nombre des fleuves d'enfer. Quel étoit le cocyte 
des poetes latins. Le lac d'Averne d'Italie & les fontaines 
d'eaux chandes aux environs ont auíli donné lieu aux fleuves 
d'enfer. Changemens arrivés á ceseaux parles foins d'Agrippa, 
favori d'Anguíle. PaíTage d'Horace fur la néceíTité de mourir. 
111. ^69. h. 

CODAGA-PALE, {Botan.) arbriíTeau des Indes orien
tales. Ses divers noms en botanique. Defcription de cet 
arbriíTeau. I I I . 569. b. De fes fleurs & de fon fruit. Ufages 
médicinaux de fa racine & de fon écorce. Vertus merveii-
íeufes de l'écorce contre la diarrhée; maniere d'en faire 
«fage. Ibid. 570. a. Exemple d'un dyífenterie trés-invétérée 
guérie par cette écorce. Ibid. b. 

Codaga-Pale , arbriíTeau du Malabar. Ses différens noms. 
Sa defcription. Stippl. I I . 483. b. Lieux oü i l croit. Ses qua-
lités & ufages. Carafteres qui le diílinguent du yalidda de 
Ceylan. Sa claífification. Ibid. 484. a. 

CODAGEN , {Botan.) efpece d'écuelle d'eau ou d'ydroco-
tyle. 5^/7/. I I . 484. a. Ses difíerentes défignations. Sa def
cription & culture. Ses qualités & ufages. Ibid. b. Maniere 
de claíler cette plante. Ibid. 485. a. 

CODDAM PULLI , {Botan. ) nom malabare d'un grand 
arbre. Ses difíerentes dénominations. Sa defcription. Suppl. I I . 
485. a. Lieux oü i l croit. Ses qualités & ufages. La gomme 
gutte qu'on en tire, diílinguéc de la gomme gutte commüne. 
Seconde efpece. Kanna-ghoraka. Carafteres qui diñinguent 
cet arbre du précédent. Lieux oü i l croit. Suc qu'on en tire. 
Claífification du coddam pulü. 

CODDA PANA , ( Botan. ) palmier des plus finguliers du 
Malabar. Ses différens noms. Defcription de cet arbre. Suppl. 
11. 486. a. Sa culture. Ufages qu'on en tire. Sa claífification. 
Ibid. b. 

CODE, ( Juñfpr. ) diverfes compilations & colledlionsaux-
quelles ce nom a été donné. On a auffi intitulé code le texte 
détaché de certaines ordonnances , & enfin certains traités 
de droit qui raífemblent les réglemens fur une certaine ma
tiere. IIÍ. ^70. b. Voyei ORDONNANCE, LOI , DÉCLARA-
TION, E D I T , L E T T R E S , RÉGLEMENT. 

COÍ/C des aides , titre donné quelquefois á rordonnance 
de Louis X I V , juin 1680, fur le fait des aides, &c. I I I . 
570-¿. 

ôde d'Alaric , compilatlon du droit romain , que fit faire 
Alarle I I , roi des Vifigoths en Efpagne, par les foins d'Anian 
ion chancelier; publiée en 50Ó fous le nom de code Théodo-
«en. Ce code fut long-tems en ufage, mais i l n'étoit que 
pour les Romains ou les Gaulois, &c. I I I . 570. b. 

Code d'Anian, code d'Alarle ainfi appellé, parce qu'Anian 
e" fut le compofiteur. I I I . 571. 

Cbde d'Aragón & de CaftilLe ; teras oü i l parut, &c. IÍI. 
571. a. 

Code canonique ou code des canons 3 corps de droit canoni-
1ue : plufieurs de ees colleftions faites en différens tenis. 
I ems oü parut la premiere: additions fuccefTives faites á ce 
^ode : combieri les Grecs le révéroient. Quel étoit alors le 
code de í'égíife romaine, qui fut enfuite augmenté des canons 

es conclles d'Afrique & de divers autres , ainfi que de diíFé-
êntes lettres des papes. Corps des canons donné au cinquieme 

liecle par Denys le petit ou l'abbé. I I I . 571, a. Cocles dont 
on seíí fervi en France. Code canonique de Graden. Code 
de 1 eglife univerfelle. Ouvrages á confulter. Ibid, bf 
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Code Carolin s fait en 1752 par dom Carlos i, roi des Deux^ 

Siciles. I I I . 571. b. 
. Code des chaffes: contenu de ce fecueil. I IL 571» ^ 

Code civil, ou code Louis, I IL 571, ^ 
Code des corñmenJ'aux.Ui. ^yi. b. 
Code des committimus. I I I . 571. 
Code crimineU I I I . 571. ¿. 
Code des curés. I IL ^ftvbi 
Code des décifions pieufes. I I I . 572. a* 
Code du droit des gens. I IL 572. a. 
Code des eaux & forets. I I I . 572. a. 
Code des donationi pieií/es. I l í . 572; á. 
Code d'Evarix, on d'Euric: corredions faites á ce cócle, 

qui s'appelle le livre de la loi gothique. I I étoit encoré obfervé 
üans la Gaule Narbonncftfe vers l'an 880, &c. I I L 572, & 

Code Favre, ou Fabre, I I I . 572. a. 
Code Frédéric3 raifóns qui ont engagé Charles Frédéric, 

rol de Pruffe, á faire compofer ce corps de droit. Etat de la 
jurifprudence d'AUemagne jufqu'au tenis oü ce code a été 
donné. IIL. 57a. b. Inconvéniens attachés á divers codes com-
pofés pour réformer la jurifprudence de i'Empire. Quelle 
étoit celle des états du roi de PruíTe avant la confe¿>ion du 
code Frédéric. Plan de réforraation de la juílice, donné par 
le ro i , pour y remédier , & exécuté premiérement dans la 
Poméranie. Gomment le code s'établit enfuite. Ibid. fjy.-a, 
Précis de cet ouvrage. I I efl divifé en trois parties. La pre
miere traite de Tétat des perfonnes. Le titre fecond du pre
mier livre ordonne que le code Frédéric foit á l'avenir la 
principale loi des états du roi de PruíTe. Ibid. b. Diverfes loix 
fur la maniere de l'exécuter. Ibid. 574. a. On volt dans le 
titre cinq s qu'il n'y a point d'efclaves proprement dits dans 
les états du roi de PruíTe. Devoirs reciproques du mari & de 
la femme. De bátards fimples. Des adoptions. De la pulífance 
paternelle. De la loi des mariages, Ibid. b. La feconde partie 
traite du droit réel que les perfonnes ont fur les chofes, &c. 
La troifieme traite des obligations de la perfonne & de la 
procédure. Réforme de Fordre judiciaire. Ibid. 575. tí„ 

Code des gabelles. I I I . 575-
Code Gillet, ou des procureurs; fon contenu. Pourquoi i i ' 

été nommé code Gillet. I I I . 575. b. 
Code Grégorien: on ne fait précifément íl ce code a pré-

cédé ou fuivi le code hermogénien. Incertitude fur rauteur 
de ce recueil. En quel tems i l paroit qu'il a vécu. Les codes 
grégorien & hermogénien n'ont point été revétus de l'auto-
rité publique. I I I . 575.. b. On croit cependant que Juífinien 
s'en eft fervi pour former le ílen. I I n'en eft reílé que quel
ques fragmens: diverfes publications qui en ont été faites» 
Ibid. 576. a. Voyei D i GESTE. 

Code Henri 3 ou de Henri I I I , roi de France. Quel eñ 
celui qui fut chargé de cette compilatlon. I I faut faire atten-
tion á ne pas confondre dans ce code les véritables ordon
nances avec les arricies qui ne font que de fimples projets 
de loix. I I I . 576. a. Henri I I I ayant eu deílein de donner 
forcé de loi á cette compilatlon, ce projet fut arrété par les 
guerres civiles, &c. Fin tragique du préfident Brifion qui 
avoit été chargé du foin de cet ouvrage. Ce code revu & 
perfedionné par Carondas. Diverfes éditions qu'on en á 
faites. Idée fommaire des matieres qui y font contenues. 
Ibid. b. Ufage qu'on en fait aujourd'hui. Auteurs qui en par-̂  
lent. Ibid. 577. a. 

Code du roi Henri IV. Thomas Cormier en fut réditeur. 
Singularité remarquable fur cet homme. I I I . 577. a. 

Code Hermogénien, incertitude fur l'auteur. Ce que difent 
Jacques Godefroy & M . TerraíTon fur ce code. Ilí . 577.^. 
En quoi i l differe du code grégorien. Ibid. b. Voyê  D I G E S T E , 

Code Juflinien. DifTérentes colleéüons des conífitutions des 
empereurs , faites avant Juílinien. Raifons qui l'engagerejit 
á faire rédiger un nouveau code. Jurifconfultes chargés de 
l'exécution de ce projet. I I I . 577. b. Diligence avec laquelle 
ils s'en acquitterent. Premiere & feconde rédaclion de ce 
code. Coimnent i l re^ut forcé de loi. Reproches faits par 
Godefroy á Tribonien, compilateur de cet ouvrage. Gom
ment M . TerraíTon le juftifie. Autres reproches mieux fon-
dés que ce dernier lui fait. Ibid. 578. a. Jugement que l'édi-
teur du code Frédéric porte fui- le code Juílinien. Utilité 
de ce code , que )es critiques ne fauroiem contefier. Diílri-
bution de tout l'ouvrage, avec un abrégé dü contenu de 
chaqué livre. Ibid. b. Défauts qu'on y trouva, lorfque la 
premiere édition parut. Révifion que Juflinien fit faire du 
code, en conféquence de ees obfervations.T&W. 579, a. Teñís 
de la publication du nouveau code. Godefroy lui préfere 1& 
code Théodofien. Quel eft le défaut le plus Ice! du code. 
Juílinleo. Commentateurs de cet ouvrage. Ibid. b. 

Code Jujlinien, voyê  â i mot Digefle. I V , 991. ¿. &c. 
& á Farticle Droit romain, V . 140. a , ¿. 

Code Léopold, ou ¿eZeopo/í//, duede Lorraine. I I I . 579. b, 
Code des loix antiques, recueil de loix anciennement ob-

férvées dans les Gaules. I IL 579. b. Lindembroge a fait des 
notes fur plufieurs de ees loix. Ouvrages á confulter. Ibid. 580.^. 
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Code Louls XII I . I I I . 780. a. 
Code Louis , ou Code Louis XIV. I I I . 579. a. 
Code Louis XV. I I I . 580. a. 
Code marchand, ordonnance du commerce, du mois de 

mars 1673. Principaux articles contenus dans ce code. I I I . 
580. ẑ. Cette ordonnance forme une loi générale qui s'ob-
ferve entre toute forte de perfonnes , loríqu'elles font dans 
les cas prévus par cette ordonnance. Ibid. b. 

Code de la marine 3 ordonnance de Lonis X I V , touchant 
la marine. Matieres traitées dans les cinq livres qu'elle ren-
íerme. I I I . 580. b. 

Code Michault,oi\ Marillac ,oráonnmce de 162,9. 5^°-
b. Ge qui donnalieu á la rédaélion de ce code. Tems de fa 

publication. Eloge de cette ordonnance : objets qu'elle regle. 
Erreur oü fon tombés fur ce code les continuateurs du dic-
tionnaire de Moréri. Difgrace de Michel de Marillac & de 
fon frere 3 qui fít tomber l'ordonnance'en difcrédit, excepté 
en quelques endroits du royanme. Cependant la fageíle de 
cette ordonnance l'a emporté peu-á-peu fur la mauvaife for
tune ,Ibid. 581. a.k l'exception de quelques difpofitionsintro-
duélives d'un droit nouveau qui n'ont pas été recues par-
tout. Ibid. b. 

Code militaire, compilation d'ordonnances pour les gens 
de guerre , depuis 1651, jufqu'á préfent, par M . le barón de 
Sparre. Autre code militaire des Pays-Bas. I I I . 581. b. 

Code Néron, recueil d'ordonnances , édits & déclarations, 
fait par Fierre Néron & Girard, avocats au parlement. Imper-
fe¿Hon de ce recueil qui eft cependant le plus ampie qu'on 
ait. Comment onpeut fuppléer áce quilui manque. III.581. b. 

Code noir, édit de Louis X I V 3 pour la pólice des iíles 
fran^oifes de l'Amérique. Pourquoi on l'a nommé code noir. 
I I I . 581. b. Matieres que traitent les foixante articles qu'il 
renferme. Ibid. 582. 4-

Code noir, diípofitions de ce code. V . 941. a 3b. &c. 
Code Papyrien. A quelle occafion Papyrius le compofa. 

Tems oü i l vivoit. I I I . 582. a. Auteurs qui ont travaillé á 
raíTembler les fragmens qui nous reílent du code Papyrien, 
Ouvrage M . Terrafíbn. I I rapporte quinze textes de loix, & 
vingt-une autres loix dont on a*a que le fens. Ce que ees 
loix portent en fubíknce. Ibid. b. Soins que M . Terrafíbn a 
donnés á cet ouvrage, pour en faciliter l'intelligence. Ces 
loix font en langue ofque, qui étoit celle des peuples de la 
Campanie. DiíTertation de l'éditeur fur cette langue. Ibid. 
583. a. 

Code Papyrien, fautes á corriger dans cet article de l'En-
clopédie. Suppl. I I . 486. b. 

Code pénal3 traite donné en 1752, par un anonyme. Con-
tenu de cet ouvrage. I I I . 583. b. 

Code Pontchartrain. I I I . 583. b. 
Code des privilegies. I I I , 583. ¿. * 
Code rural; i l parut en 1749. Son auteur, Matieres qu'il 

traite, I I I . 583. b. 
Code Savary 3 furnom que quelques-uns ont donné au code 

marchand. Origine de ce furnom. I I L 583. b. 
Code du tabac. I I L 583. b. 
Code des tai lies. I IL 583. ¿. 
Code Le Tellier.lll. 584. a. 
Code Théodojien 3(:o[le&.ion des conílitutions des empereurs 

chrétiens , jufqu'á Théodofe le jeune. I I ne nous eíl rien 
refté des loix faites par les empereurs 3 jufqu'au tems d'A-
drien. Le premier code fait par ordre du prince eíl le Théo-
dofien. Diverfes conílitutions faites par Théodofe le jeune, 
Sa foeur Pulcherie avoit le plus de part au gouvernement, 
Motifs qui donnerent lieu á la rédaílion & publication de 
fon code. Jurifconfultés qui furent chargés de le former, I I 
ñit divifé en feize livres. Sommaire de chacun. I I I . 584. ÍZ. 
Novelles faites par l'empereur pendant les dix années qui 
fuivirent la publication de fon code. Défauts & contradic-
tions qui fe trouvent dans le code. Efpace de tems pendant 
lequel i l fut obfervé. Ibid. b. A quoi 011 peut attribuer la 
fnppreííion de ce code qui avoit été répandu par toute l'Eu-
rope , & qui fe perdit tout-á-coup en Occident. Comment 
on a taché de le rétablir en fon entier. Divers auteurs qui 
y ont travaillé. I I n'eíl pas douteux que le code Théodoñen 
a été autrefois obfervé en France. Tems oü i l perdit fon 
autorité. Comment M , Brétonnier a prétendu prouver qu'il 
n'a jamáis cefíe d'y étre obfervé. Ibid. 585. <z. Ce paradoxe 
révolta contre lui tout le paiais, & fut réfuté par M . Ter-
>raffon le pere. Ibid. b. 

Code Théodojien, voy^ IV . 992. b. V . 139. b. 140. a. Ob-
fervations fur une prétendue loi de ce code tendant á aug-
menter la jurifdiftion eceléfiañique. IX. 76. b. 

Code de la ville. I I I . ,585. b. 
Code voiturin. UI . 58 .̂ b. 
Code de la voirie.Vú. 585. ¿. 
CO-DEBITEURS. ( Junfp. ) Les co-débiteurs ne font pas 

obligésfolidairement, á moins que la folidité ne foit expri-
mée dans l'aéle. lis font appellés en droit: Correi debendifive 
promittendi. I I I . 585, 

CO-DÉCIMATEUR,( Jurifp.) á quoi font tenuslesco-dé-
cimateurs qui jouiífent des groífes dimes. I I I . 586.^. 

CO-DÉTENTEURS 3 {Jurifp.) regles de droit quilescon-
cernent. I I I , 5 86. a. 

CODI A V A N A C U , {Bot. ) plante du Malabar. Ses diffé-
rens noms. Suppl. I I . 486. b. Defcrlption , culture & ufanes 
de ce fous-arbriíTeau. Caradleres quile diftinguent de la plante 
que Burmann appelle chamcelcea. Ibid. 487. a. Claflificatioñ de 
Tune & de l'autre. Ibid. b. 

CODICILLAIRE, c/^/e. I IL ^14. a. 
CODICIELE, ( Jurifp.) diíférences dans cette forte d'ac-

tes, felón qu'ils font faits en pays de droit écrit, ou en pays 
coutumier; en quoi ils difFerent des teftamens. Regles que 
Fon fuit pour les codicilles en pays de droit écrit. D'oü vient 
le mot de codicille. I IL 586. a. Ce qii'on entend par codicillant 
L'ufage des codicilles étoit moins anclen chez lesRomains que 
celui des teñamens. I I ne fut point permis d'abord de faite 
des legs par codicilles. Le droit romain ne permet point 
d'inñituer un héritier, ni d'exhéréder par codicille. Les codi
cilles peuvent concourir avec un teílament, fubfifter fans 
l u i , le précéder ou le fuivre. Trois fortes de codicilles dif-
tingués dans le droit romain. On ne doit pas prendre a la 
lettre quelques textes qui difent que les codicilles ne de-
mandent aucune formalité. Ce qu'on doit obferver pour la 
validité du codicille. Ce que preferir, touchant les codicilles 
l'ordonnance des teftamens. Ibid. b. En pays de droit écrit 
les difpofitions faites par codicille ne faifiíTent point, mais 
font fujettes á délivrance. En pays coutumier, la forme des 
teftamens & celle des codicilles eft 15 méme. Codicilles mili-
taires. Capacité qu'il faut avoir pour faire un codicille. Ibid. 
587. a. Traité á confulter fur la matiere des codicilles 
Ibid. b. 

C O D I G I , (i?of.) plante du Malabar. Ses diíférens noms. 
Sa defeription. Lieux oü elle croit. Maniere de la claffer. 
Suppl. I L 487. b. 

C O D I V I j (i?oí.) nom brame d'une plante du Malabar. 
Ses différentes dénominations. «SÜ/?/?/. I I . 487. b. Defeription, 
culture, qualités & ufages de cette plante. Sa claíTification. 
Ibid. 488. a. 

_ CO-DONATAIRES , ( Jurifp.) le donateur peut les aíTo-
cier, foit par un méme aéle, foit par des aéles féparés, be. 
I I I , ^ 7 . b. 

CODUVO , Bot.) nom brame d'un arbre du Malabar. Ses 
autres noms. Defeription. Suppl. IL 488. a. Culture, qualités 
& ufages de cette plante. Maniere de la claíTcr. Ibid. b. 

CCECALES , arteres ,{Anat. ) Suppl. I I L 909. b. 
. COECH ; ( Pierre ) graveur. V I L 887. b. 

CCECITÉ , ( Phyfiol. ) réflexions de Milton fur la pertc 
de fa vue. Caufcs internes de la coecité. I I I . 587. b. Caufes 
externes. Caufes particulieres á certains peuples & á certaine* 
perfonnes, felón ,leur état & profeíllon. Avis auxgens qui 
lifent & qui écrivent long-tems de fuite. Ibid. 588. Caufe 
de la coecité dans la vieilleífe. Différentes efpeces de coecité' 
qu'on peut guérir ; favoir la fymptomatique , celle qui eft pro-
duite par la fuppreífion d'un ulcere ou de toute matiere mor-
bifique, portée par la circulation dans le cerveau. CeJJe qui 
eft caufée par l'altération du cryftallin , &. eníín par des 
vapeurs de lieux fouterreins. Efpeces de coecités incurables. 
Ibid. b. 

Cced/e, réflexions philofophiques fur la coecité. I . 870. b. 
Ses caufes : aveuglemens périodiques. 873. b. Efpece de coe
cité qui alien des que le foleil fe couche. X I . 291.^,^. 

CQÉCUM,( Anat.) pourquoi le premier des gros inteftins 
appellé de ce nom. Sa forme, fa fituation , fes dimenfions: 
bandes ligamenteufes, tuniques de cet inteftin. Ufage du cce-
cum. I IL 5 88. b. Appendice appellé vermiculaire ou vermiforme 
qui fe trouve fur le coté du fond du coecum. Ce qu'on 
penfe fur fon ufage. Pour connoitre la ftruéture de cet ap
pendice , i l faut s'en inftruire fur le cadavre. Diverfes obfer-
vations fingulieres fur le coecum & l'appendice vermiculaire» 
Ibid. 589. a. 

Cacum, dáfcúpúon de cet inteftin. V I H . 841. b. Suppl. 
613. b. Suppl. I I I . 6 3 6 . ^ b. Parties qui appartiennent á cet 
inteftin, voyê  C c E C A L E . 

COEFFAGE. Du coéífage des romaines. X V I . 382 J , &c. 
767. a. 

COEFFE, ajuftement de femmes. I I I . 589. a. Comment les 
coéíFes étoient compofees autrefois. Divers noms qu'elles 
prennent felón leur forme. Voyê  C O E F F U R E . Ibid. b. 

C O E F F E d pe/ruque. I I I . 589. b. 
C O E F F E , en anatumie. Vertus que les avocats attribuoient 

autrefois á ces coeífes. Les canons en ont défendu l'ufage. Hl-

Coéffe, pourquoi quelques enfans uaiíTent coéffés . 1 . 03. 
Préjiigés attachés á cette coeffe. 365. <z. 

COEFFÉ , terme de chaffe, de draperie , de manege 
& maréchallerie. I I I . 589. b. 

COEFFER, /e, ( Marine ) en quel fens on le dit des voilos. 
I I I . 589.^ 



CoEFFER nrt llvre > terme de relieiirs : coriiment fe falt 
retteopération.in.590.^ , , , j ^ 

roEFFER? ( Fera) te1"1̂ 6 "e marchands de modes. Com
ees fers étoient anciennement. Dereription & ufage 

^ e u x du tems préfent. IÍI. 590. a. 
COEFFEUSES diez les Romams. X V I . 382. b. 
COEFFICIENT , ( Algeb. ) ce qu'on entend paf-la. Lórf-
'une lettre n'eft précédée d'aucun nombre , elle eft cenfée 

avoir 1 pour coéfficient. Différence entre le coéfficient & 
l'expofant. Dans une équation ordonnée , le coéfficient du 
fecond' terme eft la fomme de toutes les racines : coéffi-
dent du troiíieme terme, du quatrieme terme, dans lámeme 
éouation ordonnée. De la méthode des coéfíiciens indéterminés. 
Enquoielleeoiififte.III.í90-^ ' . • A 

Coéfficient. Les propofitions connues íur les coetticiens des 
équations, fervent quelquefois á démontrer, d'une maniere 
fimpte &'¿legante, des propofmons de géométrie. V. 849. 
a, Goeffieieris indéterminés. 5«/?/?/. I I I . 572- b-

COEFFURE, ( Af^rcAWeúfe/no^) variations que cette 
partie de l'ajuftenieñt des femmes a fubies dans to îs les 
tems. Nous n'avons point les noms des coéfFures des anciennes 
Romaines. Diverfes fortes de coéffures en ufage aujourd'hui 
felón les états & les conditions. Détails fur les coéfFures 
á quatre barbes. CoéfFures á bavolet. Garnitures de rubans 
pour les coéfFures. CoéfFures qui étoient en ufage i l y a qua-
rante-cinq ans. I I I . 590. b. Petites coéfFures d'aujourd'hui, 
( ^5 3-) Coéffures en comete. Ibid. 591. ' 

Coéffures. Celles des dames romaines , repréfentées vol. I , 
des planches, article Anúquités. Ancienne coéffure , nom-
mée chaperon. I I I . 177. b. CoéfFure coloffale des dames 
ftancoifes du quinzieme fiecle. V I H . 131.^, b. Autre appellée 
fontange. Ibid. b. CoéfFures, piecesde toilette. Suppl. I l i . 754. 
i>. Coéffure de no^ foldats. V I H . 10. a. 

COEHORN , ( Barón de ) fon fyíléme de fortification. 
VIL 200. b. Voyei les planches de l'art militaire , vol. I des 
planches. 

C(£LIAQUE , (^/w/í)/w.)defcriptionde l'artere qui porte 
ce nom.|II. jgi.a. 

CffiLiAQUE, ( Anat. Phyfiolog. ) artere trés-confidérable 
du bas-ventre. Defcription trés-détaillée de ce vaifTeau & 
de fes ramiíkations. Suppl. I I . 489. b. 

COELIAQUE , (Aí¿&c.)affe&ionoupaffioncoeliaque. Arétée 
eíl le premier des Grecs qui en a donné la defcription. Dif-
ference entre cette maladie & celle que Gelfe appelle ma-
ladie ccsliaque de reílomac. La lienterie & la paííion ccelia-
quene difierent que dans le degré. i l í . 591. a. DiílinéLon 
trop rafinée que Freind fait entre la pafiion cosliaque 8c le 
flux chyleux. En quoi confifte la cure de cette maladie. Ibid. b. 

COiLiUS, mom. X. 678. b. 
Cviius, médecin méthodifle. X. 46z.<r. 
CúENA ,c<zna retía, cana dapfdis s cetna acroamática , expli-

tion de ees expreíTions latines. XV. 410. b. 
COENDOU, ( Qiiadmp.) voyei CuANDU. Suppl. I I . 489. b. 
COENE, (Anal.) étymologie du mot. Dans quelles ibrtes 

de maladiís la coéne fe forme fur le fang qu'on a tiré. I I I . 
591- b. Pourquoi.les médecins luí ont donné le nom ele 
croute pLuretique. Lorfque le fang ne fort pas horizon-
talement de la veine, i l ne fe couvre point de cette pel-
licule, & le malade en eíl: moins íbulagé. Autres circon-
flances étrangeres á la qualité du fang qui empéchent qu'elle 
ne fe forme. Divers fentimens fur la caufe de cette pellicule. 
Le fentiment le mieux fondé eí l , qu'elle provient d'une 
l̂ mphe groffiere &: vifqucufe du far.g, &c. Ibid. 592. a. 
Cmfe des différentes coul^urs qui fe trouvení quelquefois 
íttHa fuperficie du coamlum. l í í . 592. ¿. F^yt-^ C O A G U L U M . 

FLEQUE, rol des Cafres chococas : étendue de domi-
natwñ qU'¡i s'attribue. I I I . 592. a. 

Lo~QUE , obfervation fur cet article de l'Encyclopédie. 
^ « M I I . 400. a. 

COERCÍTíOÑ, ( Juñfpr.) certains officiers de pólice 
ont jus vociiionis & prehmfionis , mais non pas celui de 
coeretnon. Diffírence entre le droit de correáioa & celui 
oe co.reition.UI. 592. b. 

^ O d l L i N , ( Géógr.) viUe d'AUemagne en Haute-Saxe. 
CCK^1' Travail des habitans.6a/7jp/. I I . 490. a. 

r . , ( Géugr.) yillecrAUemagne en Haute-Saxe. Sa 
rn^r-Wéréít te8 obí'crvations fur ce lieu. Suppl. I I . 490. a. 

R ^ y i l i H E N , (Gt;W.) ville d'Ailemagne en Haute-Saxe. 
eiidenee des princes d'Anhalt qui prennent le furnom 

6 '^^n . Son ancienneté. Ses embelliíremens. EtabliíFe-
mens des lüthériens & des réformés dans ce lieu. I I I . 490. 
Á . f íu \ ' ni^l^mQ- Qnalité du terroir. Bailliage de Coethen. 

r S í1? eccl(-riafíiclue tenue en 1569. Ibid. b. 
, -UR, (-^/MÍ.) définitionde ce vifeere. I I I . 592. ¿.Enu-

ú m \ \ T ^.defcriPtion de fes principales par des. Capfule , 
i l-pei-oe péricarde, qui enferme le coeur. Figure exterieure 
g/ cceur. Sa grandeur, fa fituation. Comment i l eñ attaché 
Se ^utenu dans le péricarde. Membrane qui Tenveloppe. 

s aeux ventricules. Ibid. 593. a. Le ventricule droit n'a 
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ete fait, a cé qu^il paroit, qu'en faveur des ponmons; Valf-
feaux qui fortent du coeur Se ccr.x qui s'y rendent. Val-
vules des arteres á leur embOuchure dans chaqué ventri
cule. Valvules , appellées mcufpides, leufs fondions & celles 
des valvules mitrales. De quoi eft cOmpofée la fubílaiice 
du coeur. Diverfes conches fibreufes qu'on rencontre dans 
la difTeftion de cette partie. Tbid. b. Pourquoi quelques - uns 
regardent le coeur comme un vral mufcle. D'autres le ret̂ ar-
dent Cómme un double mufcle. Vaiffeaux fanguins qui íont 
propres au cceur. Ses nerfs. Ses vaiffeaax lymohañques Ufa^e 
du coeur, fes móuvemens de diaílole & de fyílole. Syítéme 
abrégé de la circulation. Inferes qui ont plufieurs cceurs. 
On a tróuvé deux coeurs dans la méme perfónne. On a 
trouvé des cceurs que des vers avoient rongés. Coeurs velus» 
Ibid. ^94. a. Coeurs qu'on a trouvés fenverfés dans le corps* 
Les animaux timides ont le cosur plus grand que les cou-
rageux. Os dans le cceur de certains animaux. Autres ani
maux dont le coeur n'a qu'urt ventricule. Ibid. b. 

Caur. Defcripdon de ce mufcle. V I I I . 271. a. Sac oü i l 
eíl renfermé. Ibid. b. Ses oreillettes. Xí. 623. b. Son unión 
avec le péricarde. Xíí. 3^6. b. Suppl. I V . 297. b. Urilité 
que le coeur Q\V XZÚXQ. Suppl. I V . 299. a. Valvules quón 
découvre dans le coeur. X V I . 827. b. 828. a , b. Ses ven
tricules. X V I I . 31. ¿. Bafe du cceur. I I . 116. a. AccroifTe-
ment du coeur dans le foetus. Suppl. I I I . 67. a , b. Forma-
tion des fibres & ligamens qui l'attachent au péricarde. 
Suppl. I . 129. a. Comment fe fait FaccrolíTement & le déve-
loppement du cceur. 132. b. Difpropordon de l'accroiífe-
ment éntrela tete , le coeur, & les pardesinférieures. 135. 
a. Irriíabilité du coeur , voyê  ce mot. Sympathie entre le 
cosur & les vifeeres du bas-ventre. XV. 740. a. Sympathie 
éntrela tete, l'eftomac & le coeur. V . 1006. b. Jeux de la 
nature fur ce mufcle. Suppl. I I I . 551. b. ^52. a. Cceurs 
velus. Suppl. I V . 299. a. Ouvrage de Senac fur le cceur. 
Suppl. I . 406. ¿.' 

Théorie du mouvement du cceur. Les anatomiftes modernes 
ne s'accordent point fur le principe de ce mouvement. Ré-
fiítance proaigleufe que le fang rencontre dans les arteres 
& que la forcé motrice du coeur doit furmonter. Lower a 
expliqué d'une maniere admirable le mouvement de fyílole 9 
Se le dofteur Drake celui de diañole. La raifon & l'expé-
rience prouvent que la contraftlon eíl l'état naturel de tous 
les mufeies. I I I . 594. b. Ainfi les mufcles ordinaires n'ont 
d'autre mouvement de reídtudon , que celui qu'ils re^ol-
vent de leurs antagoniíles par lefquels ib font balancés. Autre 
caufe qui contribue á la contraódon du coeur, les mufcles 
intercoltaux & le diaphragme, qui aident cette contraílion 
en ouvrant un paíFage'au fang dans les poumons : outre 
cela , l'artere & la veine pulmonaires fouffirent les mémes 
altérations dans leurs dimenfions fuperficielles, que les bron-
ches des poumons dans l'élévation & la dépreííion des cotes: 
& par ce moyen, le fang pafFe du ventricule droit dans 
le gauche par les poumons. Quant á la diañole , M . Lower 
l'attribue au mouvement que font les fibres pour fe remettre 
dans l'état ou elles étoient avant la contraífion. Improbabilité 
de cette hypothefe,/¿iú?. 595. a. M . Cowper l'expdque en 
comparant le coeur aux pendules des horloges, en ce que 
fon mouvement fe fait, dit-il , par le moyen du fang qui 
fait l'ofíice d'un poids. Mais i l eíx aifé de démontrer que ce 
poids feroit infuffifant pour dilater le coeur. Sentimens de 
quelques phyficiens. qui" ont cherché dans i'a&on de l'air , 
la caufe de cette dilatadon, par le mélange de l'air avec le 
fang qui eíl dans les poumons : ees fentimens rejettés. Ibid. b. 
Quoi qu'il en foi t , la maíFe de l'adunofphere paroit étre le 
véritable antagoniíle de tous les mufcles qui fervent á l'inípi-
ration ordinaire & a la contrañion du coeur. Développement 
de cette hypothefe. ibid. 596.^. La dilatadon & i a contra£Hon 
des dimenlions extérieures du corps font fi néceíFaires á la 
vie de l'animal, qu'il n'y en a aucun dans íequel elles ne 
fe trouvent. Méchanifme qui répare danslespoilíonsle défaut 
de dilatadon de la poitrine. Difpofition dans le corps des 
infeftes, par laquelle le corps s'enfle dans chaqué infpiration, 
& fe reíferre dans chaqué expiration. Le foetus eít le feul 
animal qui foit exempt de la néceífité de recevolr & de 
chaífer alternativement quelque fluide. Objeídon contre la 
doélirine qu'on vient d'établir. Ibid. b. 

Eftimation de la forcé du cceur On peut détermlner la forcé 
du coeur par le mouvement d'un poids qui étant oppofé au 
fang, tel qu'il exiíle hors du cosur , foit capable d'en arréter 

' le cours. Toute l'aéHon du coeur confifte dans la conílruc-
tion de fes ventricules, par laquelle le fang eft preíle & 
pouíFé avec violence dans les paífages qu'il trouve ouverts. 
La forcé du coeur eñimée á 3000 livres avec laquelle i l doit 
furmonter une réfiftance de 135000 livres, ce qu'il fait, 
felón Borelli, par la forcé de percuffion. Ce fentiment re
futé. Autre calcul du dofteur K e i l l , pour eídmer la forcé du 
coeur. Ibid. 597. a. Expérience dont i l s'eíl fervi. ViteíFe 
abfolue avec laquel'e le fang eft pouíFé dans l'aorte. Ibid. k 
I I fuit de fon calcul que la forcé du coewr eft égale | un 
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poids de cinq onces. D'ou vient Terreur dn calcul de Boreili. 
La forcé du coeur n'eíl point employée a donner du mouve-
ment au fang qui eñ en repos, mais a rentretenir dans celni 

* qu'il avoit déja. Cette forcé doit nécellairement étre éfi,ale 
á la réfiítance que le lang rencontre lorfqu'il fe meut. Ce 
fyñéme du docleur Keiil attaqué par le dofteur Jurin. Ibid. 
508. a. Autre calcnl qu'a donné ce dernier. Ibid. b, D'oü i l 
réfulte que la forcé du ventricule gauche eít de 9 livres 
une once } celle du droic, 6 livres 3 onces, la forcé totale 
du coeur, 15 livres 4 onces. Caufe méchanique de l'accé-
lératioii du pouls. Trois théorémes fur le mouvement du 
fang que le doóleur Jurin entreprend de démontrer par fes 
principes. Ibid. 599. a. Table qui contient le réfultat de plu-
fieurs expériences que M. Hales a faites fur la viteíTe du 
fang dans les animaux, & fur d'autres conñdérations de la 
méme nature. Apparell de ees expériences. Ibid. b. Confé-
quences tirées de ce qui eíl porté dans ees tables. Une des 
principales différences entre rhomme & les bétes, confifte en 
ce qu'il y a beaucoup plus de correfpondance entre la tete 
& le cceur de l'homme que dans les autres animaux. Caufe 
íinale de cette différence. Ibid. 600. a. 

Du mouvement du cceur: battemens & pulfations. I I . 148.^. 
X I I I . ' 567. b. Ces mouvemens plus fenfibles durant le fommeil. 
X V . 331. ¿. Mouvement de diañole 8c de fyflole: eítet na-
turel de ce mouvement alternatif. I I I . 467. a. De la diaílole 
en particulier. I V . 951. ¿. 952. ¿. SuppL I I . 717. b. De la 
fyílole. X V . 781'. ¿. Colonnes charnues des ventricules, leur 
ufage dans la fyílole. I I I . 656. d. Forcé du coeur. V I L 109. ¿. 
Comment Defcartes expliquoit les mouvemens du cceur. 
V I . 5 24. a. L'aftion du cerveau néceífaire á ces mouvemens. 
X. 721. a. Artkles des Supplérnens fur le mouvement du caur. 
Le mouvement du coeur refíe invifible auffi iong-tems que 
dure fa tranfparence dans Tembryon. Suppl.l. 136. a.l\ paroit 
qire le coeur bat dans le genne avant la fécondation. 125. b. 
Circulation du fang dans le cceur du fostus. Ibid. I I . 432. ẑ. 
Le coeur confidéré comme principale forcé motivante du 
foetuSj Ibid. I I I . 72. a. & en général comme le feul moteur 
interne du corps animal. I. 127, ¿. Pourquoi fes mou
vemens font indépendans de la volonté. Ibid. I I I . 664. a. 
Erreur de M . de Sauvages fur la caufe des mouvemens du 
eoeur. 876. b. Mouvement de contraílion & de reláchement 
excité dans le coeur féparé du corps. 979. b. Ibid. I V . 30. b. 
Les nerfs du coeur irrités ne produifent aucun changement 
dans fes mouvemens. Ibid. Les nerfs n'en font point la caufe 
efficiente. 31. ¿z. Sur cette caufe, voyê  IRRITABÍLITÉ. 

C C E U R , (Anat. P/iyfíoL) tous les animaux doués de vaif-
feaux des deux efpeces ont un coeur dans lequel les veines 
ré^pandent leur fang, & qui pouífe ce fang dans les arteres. 
La fituation du cceur de l'homme differe de celle du coeur 
de tous les quadrupedes, & cette différence tient exaíle-
ment á fa démarche droite. Diverfes obfervations fur fa fitua
tion. En quol confiíle la diverfité du finus & de l'oreillette 
droite. De la capacité des ventricules. Suppl. I I . 490, b. Leurs 
valvules veineufes. Fonílions de ees valvules. Tendons des 
prifices du coeur. Defcription de fes nerk.Ibid. 491. a. Ar
teras coronaires. Ibid. ¿.Veines coronaires. Veines innominées. 
Autres petites veines qui appartiennent au coeur. Ses mou
vemens de fyílole & diañole. Leurs effets fur la circulation. 
Ibid. 492. a. Comment les approches de la mort troublent 
l'ordre de ces mouvemens. Ibid. b. Forcé étonnante du coeur. 
Sa caufe. Le cceur eft le grand moteur de la machine aní
male. — On a voulu lui agréger des aíTociés, la forcé con-
traélive des arteres, Ibid, 493. a. l'ofcillation des petits vaif-
feaux capillaires, la chaleur, la refpiration; mais i l eft cer-
tain qu'aucune de ces puiíTances ne foulage le coeur dans fes 
fonñions. Ibid. b. Les vaiffeaux invifibles tirent leurs humeurs 
& leur mouvement du coeur. On en voit la preuve par l'in-
jeétion. Liqueurs dont le mouvement ne paroit pas dépendre 
du coeur. Des eaufes- du mouvement de cet organe. La 
caufe immédiate n'eíl point obfeure, ce font les íibres char
nues du coeur. Ibid. 494. a. Recherches de la caufe phyfique 
dont ces fibres font animées. Vié continuée aprés l'extirpation 
du coeur. Différentes obfervations qui montrent que Fame 
n'eñ point la fource de fes mouvemens. Ce mouvement n'efk 
point non plus uniquement dans les nerfs. Ibid. b. Mais outre 
la forcé nerveufe, i l y a dans le coeur une fource de mou
vement qui ne dépendpas du cerveau. —Cette forcé, qu'on 
nomme irritabílité9 paroit réfider dans la fibre mufculaire 
elle -méme. — Différens ílimulus propres á l'exciter. —L'avan-
tage que le coeur a fur tous les autres mufcles , c'eíl la forcé 
de fon irritabilité & la conftance de cette forcé. — Mais 
^'o^vient cette fupériorité dans le mouvement du coeur ? I I 
paroit que fa figure cave donnant au . fang qui l'irrite la faci
lité d'en toucher une grande furface, & la membrane qui 
revét cette cavité étant extrémement minee, les fibres & les 
nerfs plus á découvert, fentent plus vivement l'imp reíTion du 
íang. Ibid. 495'.^. — Ainfi la conftance du cceur a fe mou-
vo i r , a pour caufe principale l'application perpétuelle du 
ílimulus, L'expérience demontre que le mouvement fubfifte 

c 
le mieux dans les parties qui re^oivent le plus long-tems du 
fang. — Caufe qui fait perdre au coeur fon mouvement 
Diminution de fon irritabilité dans l'animal mourant. La def 
truéiion totale de cette irritabilité eíl le véritable terme d' 
la vie, & la mort complette de l'animal./¿i^/. 

Caur, {maladies du) extrait d'un excellent traité de M 
deS énac fur cette matiere. Detall des caufes qui augmentent 
ou qui diminuent l'adion du coeur. Caufes apparentes de la 
poíTibilité des maladies propres du coeur. Ces malatlies font 
rares. I I eíl difficile de donner des regles fixes pour diftinguer 
ces maladies d'avec celles qui ont quelques fymptomes com-
muns avec elles. Indices qui peuvent faire diílinguer les cas 
ou ces fymptomes dépendent eíTentiellement du coeur Í¡I 
600. b. Sigiles auxquels on peut diílinguer les unes des autres 
les maladies propres du coeur. Principes généraux qui doivent 
régler la cure des maladies du coeur. Cure palliative. Ibid 
601, a. Les détails fur leseas partieuliers fe trouvent au» 
mots, PÉRICARDE, P O L Y P E , P A L P I T A T I O N , SYNCOPE. Ob
fervations fur les bleííures & les plaies du coeur. Diagnoílic 
de ces plaies. Remedes á employer en ce cas..Des inflamma-
tions , abcés & ulceres du cceur. Flétriffure, defféchement 
skirrofité , phthifie du cceur. Ibid, ¿.Grande dilatation du cceur 
diminution de cet organe. Coeurs velus; ceux dans leíqueisil 
fe forme des conches d'une matiere condenfée : pierres 
concrétions offeufes dans le coeur. Autres maladies étranges 
de cette partie. Ibid. 602. a. 

Cceur, des plaies du coeur. X I I . 6^3. b. Des polypcs dans 
cette partie. 947. b. — 9150,, a. Versdansle foeur. XVII. 43J. 
Mauxde coeur, voyê  C A R D I A L G I E , VOMISSEMENT. 

C C E U R , (Morale) difterence entre bravoure, cceur, 
courage, intrépidité, valeur. I I . 406. b. Des plaifirs & des 
peines qui affeélent vivement le coeur. X I I . 143, a. 14 ,̂ b. 
Des plaifirs du coeur. 690. a. 691. a , b. Defpotifme que le 
coeur exerce fur la raifon. 352. b. Coeur foible. VIL a/. <z. 
Foibles qui viennent du coeur. Ibid. b. 

CCEUR , ( Géomet.) c'eft le folide que formeroit une demi-
ellipfc en tournant,non autour de fon axe, mais autour d'un 
de fes diametres. Méthode pour en trouver aitemcin la 
dimenfion. I I I . 602. a. 

CCEUR, (Aftron.) coeur du lion, ou Reeulus, coeur de 
l'hydre, coeur de Charles I I . Foye^ Suppl. II. 397. b. 

CcEUR de Charles , ( Aflron. ) petite coníleílation boréale. 
Cartes & planifpheres oü elle eíl déílgnée. Son origine. 
Longitude & latitude de cette étoile. Suppl. I I . 496.. a. 

Cceur, en termes de blafon. I I I . 602. b. 
CCEUR , ( Blajbn ) meuble de l'écu. Signification de cette 

figure fymbolique. Suppl. IL 496. a. 
Coeur, en termes d'horlogerie. I I I . 602 b. 
Cceur, cheval de deux coeurs, {Manege.} I I I . 502. b. 
CCEUR de bceuf. (Bot. ) efpece anona. Defcription & 

culture de cet arbre. Ses qualités & ufages. Suppl. I I . 496. a. 
Sa claífification. Ibid. b. 

CCEUR de bceuf, ( Conchyl.) efpece de coqulllage bivalve, 
repréfemé fous le nom de hucardite. Vol. VI. des pl. Hifi. 
nat. pl. $ des foffilcs. Suppl. I I . 496. b. 

CCEUR de Saint-Thomas3 {Bot.) feve d'unegouíTearticu-
lée d'une plante rampante de l'iíle de S. Thomas fur la cote 
d'Afrique. Cette plante eíl une efpece d'entada. Son caraflere. 
ClaíTification de Tentada. Suppl. I I . 496. b. 

CCEUR de Venus s {Conchyl.) coquillage bivalve des Incles. 
Sa defcription & claínfication. Voyê  vol. VI. des pl. Hifi. nat. 

^'¿O-EXÍSTENCÉ^Métaphyf.) définition. I I I . 890. a.De 
la connoiíTance que nous avons de la convenance ou difeon--
venance de nos idées par rapport á leur co-exiílence. 893- b. 

COFFER DE NASSELAW, (Ichthy.) poiffon des Molu-
ques. Sa defcription. Maniere de le claííer. Suppl. I I . 496- b. 

C O F F E R - V I S C H , (Ichthy.) poiffon des Moluques. Gan
dieres qui le diílinguent du coffer de naffelaw. Suppl- U» 
497. b. 

COFFO. {Botan. ) Voyez ABACÁ , & Suppl. I . 783- ^ 
COFFRE, poiffon qui fe trouve vers les Antilles. Defcripr 

tion de ce poiffon. Qualité de fa chair. I I I . 602. b. 
C O F F R E , (Ichthy.) poiffon. Origine de fon nom. i->ti-

cription de celui qui eíl figuré. Vol. VI. des pl. Hifi- naL 
pl. jó. Lieux oü on le trouve. Qualité de fa chair. Ses ula-
ges. Sa claffification. Suppi. I I . 497. b. 

Coffre. Efpece de coffre, nommé baro. Suppl. I . 810. <*• 
Antidote contre le poifon de refpece de coffre nomine 
utricularis. 899. a. 

COFFRE , {Layetier& Gainier) coffres forts. Ouvriers qm 
font les différentes fortes de coffres. Voyê  les planches ciu 
coffretier dans le volume I I I , & la planche 27 de l'art du 
ferrurier dans le volume IX. „ 

C O F F R E ( Jurifp. ) don de coffre , bardes, trouffeau oc 
joyaux, c'eft un gain nuptial de furvie, &c. Comment on 
le ftipule. Effet de cette ftipulation, foit pour la femme» 
foit pour le mari, en cas de furvie. Traité á confulter. 
603. a. 

" C O F F R E , 



r ^ F F R E , (Fortific.) définition. Eñ quoi i l differe de la 
; - erfe &'de Ia g êr'ie- Ufage qu'en faifoient autrefois les 
ífiSs Ce qu'on a fubffitué á cette forte d^ouvrage. Cofffe 

en artÜlerie. IH. 6 0 3 . a 
COFFRE , terme de mméür, vol. Y I des planches, article 

Métallurgie, Exploitation des mines 3 pl. 1 & 2. 
COFFRE; {Marine') Coffre de bordj cofíres á gargonfíes, 

cobres a feu. HL 603. a. . 
COFFRE j en terme de blanchifíerie de cire. I I I . 603. u.. 
C O F F R E , [MaréckaL & Maneg.) en parlant du y entre dü 

cheval. Coffre á avoine dans une écurie. I I I . 603. k 
COFFRES , {Hydraul.) I I I . 603. b. 
COFFRET * ceiix des confifeurs, ceúx des cordbnniérs ¿ 

l'ufaae des coffrets eíl: prodigieux. I I I . 603. ¿. 
COFÍR-ETIER, CofFretiers-malletiers. CoíFretiers-bahn-

tiers. Statuts concernant la communauté des premiers. I I I ; 
¿ox.b. -

CO-FIDEJUSSEUR, ( ) máxime du droit romain 
fur les co-íidéjufleurs. Ufage commun fur le méme fujet. I I I . 
603.^ - - i • ! 

COGNAj ville d'Afie ou réfide lé général üús dervis. I V ; 
8 7 0 . ; j 

COGNAC, ( Géogr. ) feconde ville de l'Angoumcñs; 
Sa fituation. Hommes célebres dont elle eft la patrie. Suppl. 1L 

COGNACION, (Juri/p.) on en diñingue trois fortes; la 
naturelle, la civile & lá mixte. On diítingue dans la cognatiori 
deux choíes principales ̂  fayoir; la iip.ne qui eft direñe oú 
collatérale, & le degré. Tous les cognats font agnats, mais tous 
íes agnats ne font pas cognats, Loix á c'onfulter. Cognation 
fpiritueÜe. I I I . 604. a,. 

Cognation, en quoi elle differe de l'agnation. I . 176. b: 
COGNATIQUE , {Droit polit.) forte de fucceffion á la 

couronne. Deux principales fortes de fucceífions linéales a la 
couronne; la cognatique & Tagnatique. Obferyatiohs fur la 
tüccettion cognatique $ auffi appcllée jí7/?/7//7/z«e: Comment on 
peut favoir fi Ton doit fuiyre cette forte de fucceffion, au 
défaut de loi & d'exemple. Fondement de cette fucceffion. 
De la fucceffion -agnatiijue , auffi appellée francoife. I I I . 604. 'a. 
Sur quoi elle eft fondee. On examine.s'il n'eút pas été plus 
avantageux de borner la fucceffion du ftathouderat á la ligne 
íignatique; Auteurs a confulter fur cette matiere; On demande 
fi dans un royanme indivifible $ un fils né ayant que fon pere 
parvienne á la couronne, doit étre préféré á celui qui efl: 
né depuis. Décifion de Grotius. Dans la fucceffion cognatique, 
k füs de i'ainé doit l'emporter, & la filie méme de l'ainé a la 
préference. Exemple tiré de Richard I I , roi d'Angleterre. La 
fucceíTion linéale, tant cognatique qu'agnatique, a fouffert 
des changemens dans plufieurs états, Exemple tiré de l'hiftoire 
d'Efpagne. I I I . 604. b. 

COGNATS 6- agnats, chez les Romains: leurs droits de 
fucceffion. . I I I . 694 a. Succeffion des cognats. XV. 598. a. 

COGNÉE. Cognées du charron. I I I . 604. b. Cognées des 
bucherons. Celles des charpentiers. Celles des jardiniers. Ibid. 
éo$. a. 

COGNÉÉ, (Rubiinn.) defcription & ufage de cet outil, 
IJL 605. a. 

COGN1, ville d'Afie. Foye^ ICONE. 
COGNOMEN, ufage du cognornen chez les Romains. X I . 

Í98. b. 2.00, b. 101. Voyei SuRNOM. 
COHAB1TATIOÑ, ( Jurifp. ) la eohabkation emporte 

cans certaincs coutumes une fociété tacita. I I I . 665. a. Coha-
bitation eijtre perfonnes conjointes par mariage : elle doit étre 
publique. La cohabitation feule n'efl pas capable de faire pré-
fmiier le mariage. Máximes de droit fur la cohabitation, lorf-
que ce terme & employé pour fignifier la confommation du 
manage. Cohabitation , commerce charnel entre un homme 
, mif femme qui ne font point ünis ^par^mariage iégitime : 

^ quoi la preuve de cohabitation oblige le pere envers la 
mere & l'enfant. A quoi fon condamnoit rhomme fuivant 
1 a"cienne jurifprudence. Ibid. b. 

Í-OHEN j (//¿y/, p - r . ) facrificáteur. Les juifs fe fervent 
pncore de ce mot: perfonne parmi eux ne peüt fe diré de 
race levitique fans des prétcntions imaginaires. Petits privi-
e§és accordés á ceux qui y prétendcnt^ au moyen de quel-

qUrSríltrlS aPPíirens-Ibld-b-
•605 ¿H T I E R S ' íJurift ^ dciIX foi'tes de eohéritiers. I l í . 

Co/ze/íízaj J'aíné Jes cohéritiers appellé chemier , dans queí-
qU^i>^Umes- Pt 274- fc Retrait de cohéritier. X I V . 208./.. 
, .^OHÉSIBÍLITÉ, différence entre la cohéfibilité & la 
mrfcibilité. X. ^4 . h. 
. COHÉSÍON ,. ( Phyfuj.) définition. I I I . 605. b. La caufe de 
acohehon a cmbarraífé ks philofophes dans tous les fyfte-

mes de phyfiqu€, Réfutation du fentiment de Jacques Ber-
^1' aitnbue; la cohcfion a la preflion uniforme de 

MOtre athmofphere. Newton enfeignc que íes panicules s'atti-
^ent mutuellement par une forcé qui dans le contad immé-
at e"^xfrémement puiffantc, qui á de petites diílances eft 

Torne /?; 
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enceré fehfible , mais qui á de fort grandes diftaiicés ne fe 
fait plus appercevoir. Ibid. 6 0 6 . a. Les diíférens degrés de 
cohéfion conñitueHt les différenies formes ¡Se prbpriétés des 
corpsi D 'oü fe forme ^ que les chymiftes .appelleat corps 
volátil, & te qu'ils appellent corps fixe. Recherches de M . 
Muffchenbroek fur la cohéfion.8c l'adhérence des corps, 
Moins les corps font raboteux -, plus ils fé totichent: ihoyeii 
de rendre leurs furfaces unies. Subftance, huileufe qui lie 
enfemble les parties terreftres des plantes & des ,os. Des 0$ 
devenus frágiles dans la machine de Papin, reprennent leur 
confiftance lorfqu'on les a plongés dans l'huile. Divers degrés 
d'adhérence mutuelle cómmuniqués á différens corps en fai-
fant penétrer une matiei'e graiffeufe dans les póres de leurs 
furfaces polies. Ibid. b. Mélange de deux liquides d'oii réfulte 
un corps folide. Conunent fe fait le tartre ^irriolé. Matieres 
durcies par le froid. Autres inatieres durcies parla chaleur^ 
Ibid. 607. ÍZÍ . . . . . . . . 

Cohéfion, d'oü dépend la force.de cohéfion. L 8^1. b. V I L 
313. a. X. 190. a. Eífet de la cohéfion dans la diftraftilité & 
l'élafticité des corps. V I . 666. a. De la forcé de. cohéfion dans 
les mixtes, X. 586. b. & dans les agrégés^ Ibid: Différens degrés 
de cohéfion des párticüles des corps, en raifon inverfe de 
leur groffeur, felón les Newtoniens. Hypothefe des Epicu-
riens fur ce fujet. X I I . 103^ a. - Différence d é cohéfion 
dans les fibres des animaux: V I . 670; a. Principe de la cohé
fion des particules dont le corps humain eft compofé. X L 
287. ái Sur la cohéfion, voyê  ADHÉRENCE. 

COHÉSÍON,, {Méd.) maux qui peuvent réfulter .d'üne co
héfion trop forte ou trop foible dans les fluides dii corps 
humain. Les folides peuvent auffi pécher par défaut ou par 
excés de cohéfion. I I I . 607. a. Cohéfion des vaiífeaux & d é s 
folides j diverfe felón l 'áge & felón les ufages & les fonc-
tions de ees parties dans notre corps. En quoi Confifte l'excés 
de débilité íle ees parties. Maux qui provieniieht d'une trop 
facile dilatation & du reláchement dés folides. Remedes 
propres á clonner une cohéfion plüs forte. Maladies qui naif-
fent de l'excés de cohéfion dans les folides. Remedes contra 
ees maux: on ne doit Ies regarder que comme despailiatifs. 
La dodrine du refferreínent & du reláchement des folides 
étoit inconrme avant Boerhaave. Ibid. b. Voyê  R E S S E R E . E -
MENT & RELÁCHEMENT. 

COHOBATION, appareil de, ( Chymie ) voyeî  yol. I I I 
des planches, article Chymie, planch. 9; 

COHORTE , ( Hifl. anc.) dixieme partie d'une légion j 
quatre fortes de fantaffins dans les cohortes romaines. La 
cohorte é t o i t de 420 foidats, mais ce nombre a varié. Com-
ment étoit compofée la premiere cohorte, Difpofition des 
cohortes dans l'drdre de bataille. Cohortes auxiliaires. Co
horte üitQ. equitata. Cohorte dite peditata. Cohorte prétorienne : 
par qui elle fut. inftituée: foins de P. Scipion en faveur de 
cette cohorte. Augmentation qu'Augufte n i a ce corps. N.pu-
velle augmentation faite par SeptimeSevere: Diyerfes obfer-
vations fur ce corps. I I L 608, a. Pouvoir étonnant qu'il avoit 
uíurpé. Cohorte dite togáta. Cohortes dites vigilum. Cohortes 
dites urbana. Áugufte les inñitua pour la défenfe de la ville ¿ 
on les nomráoit • encoré milites urbanitiani t par qui elles 
étoient c O m m a n d é e s . Ibid. b. 

Cohorte 7 divifions de la légion en cohortes. IX . 354. b. 
Des cohortes. X> 506. a. Voyê  auffi ROMAINS 3 milice des. 
Leurs diy.ifipns par centuries, I I . 830. b. par manipules.JX. 
354. h. Preínier centurión de la premiere-cohorte. 11. 831, 
a. jCohortes nofturnes. X I I I . 281. ¿. Cohorte pi-étorienne. 
340. b. 

C O H I J A G E , (Jurifp. ) droit qui fe leve fur leá marchan-
difes.quon porte au marché, &c. Etymologie du mot. Les 
tenipliers youloient exempter leurs fujets de ce paiement. 
Ce droit eft différent de celui d'entrée & de coutume. I I I . 
608. . 

C O H Y Ñ E , ( Hift. nat.) arbre de l'Amérique. Ufage que 
font les Indiens de fon écorce. I I I . 608. b. 

COIGNASSIER , ( Botan. ) caraéleres de. ce genre de 
plante. Defcription de cet arbre , de fon écorce , de fa fleur 
& de fon fruit. On ne fait nul cas de cet arbre dans les 
jardins. Üfage qu'on en fait pour greffer le poirier. Manieres 
de le muítiplier. Différens arbres fur lefquels on peut greffer 
le coignaffier. I I I . 609. a. Autres arbres pour la greffe def-
quels i l peut fervlr de fujet. Autres obferyatkms fur fá 
culture. Oñ fait peu d'ufage de fon bois. Six efpeces de coi-
gnaffiers. Le coignaffier fauvage , le coignaffier á fruit long, 
céíui á fruit rond , celui a petit fruit trés-ápre , Is Coignaffier 
á fruit doux , le coignaffier de Portugal^ c'efl la plus bell,e 
efpece , &c. Ce qui le diftingue des autres. Son früít eft le 
merlleur de tous á eonfire. Ibid. b. 

. Coignaffier. Ses noms en différerites íangues. Son caraáere 
générique. Suppl. I I . 497. a. Enumératióá de quatre efpe
ces. Eloge du coignaffier. De la greffe des poiriers fur cef 
arbre. Ibid. b. De ía culture de fes différentes efpeces. Ibid, 
498. a. „ 

Coignaffier, De ía greffe, Suppl, I . 284. a. De l'ufag.^ 
R R r í 
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-tlü coi'gnaflier confidéré comme fujet de greffe. Sup-ph . IV. 
457. k'... > 

COIN , ( Mechan.) la dernieíe des cinq machines fimples. 
Sa deícription. I I I . 609. h. Divers fentimens fur le principe 
de la forcé du coin. Propofition dans laquélle eíl contenue 
la théorie du coin. Démonftration de ce théoTéme. On rap-
porte aa coin tous les inftrumens 3 pointe & á tranchant-, 
comme couteaux , haches, épées, poincons , &c. Parmi ees 
inílrumens, qni agiííent comme des coins , i l y en a auííi qui 
agiflent comme des leviers. Ibid. 610. a. 

CoiN , {le) la tétele, porc ou \'embolan. DifpoíitioH de 
troupes dont les ancieas fe fervoient dans les armées. Ce 
qu'en dit M . de Folard., Différence de fentimens entre Vegece 
&. M . de -Folard Xwx ce fujet. Sens da mot cuneus, chez les 
anciens , fuivant 'te dernier. Ses remarques fur les paffages 
de Tacite \ de Tite-Live & de Polybe , oü i l eft parlé de 
Vembolan & du coin. CommentM. de Folard infírme le témoi-
•gnage d'Elien , qui prétend , ainfi que Vegece , que le coin 
étoit un triangle. Ammien Marcellin cité fur ce fujet 3 pour 
appuyer le fentiment de M . de Folard. I IL 610. b. 

C O I N , { drt milit. ) cette difpofition en ufage ch«z les 
Orees, Ies Scythes 3 les Thraces & les Macédoniens. Def-
cription du coin , voyê  L O S A N G E , & fig. 10 des pL Milit. 
Suppl. Defcription du coin que formoit l'armée des Francs 
dans la bataille de Cafilin. Suppl. I I . 498. b. 

Coin. Efcadrons des anciens en forme de coin. Suppl. I I . 
S69. a. C'eíl la forme que quelques nations ont donnée, & 
que quelques-unes donnent encoré áleurs efcadrons de cava-
lerie. V. 924. a. Difpofition de la phalange qu'on employoit 
contre un corps de cavalerie ordonné en forme de coin. 
Suppl. I V . 317. k 

CoiN de mire , (Artillerie) I I I . 6 l l . 
C O I N , {ArchitS) I I I . 611. 
C o i N S , {Diamant.) I I I . 611.a, 
C O I N , {Bautonn.) I I I . 611. a. 
C c i N , ( Fauconn. ) I I I . 611.a, 
C O I N OU couteau de bois , {Jardin, ) I I I . 6 n . a, 
CoiNS , {Imprim.) I I I . 611. a, 
C O I N , ( Luther.) dans la fañure des orgues. I I I . 611. ¿. 
C O I N S , (MarécL) I I I . ^ I I . ^ . F¿»yí{ DENTS. 
COINS , {Marine') coins de chantier , d'arrimage , de mát. 

I I I . 611. ¿. 
C O I N , á la monnoie. I I I . 611> ¿. 
C O I N de médailles , appellé quarré. X I I I . 663. b. Coin de 

médailles. X. 239. b. 
COINS de cheveux , terme de perruquisr. I I I . 611. b. 
COINS , ( Relíeur) I IL 611. b. 
COINS , ( Tableta ) diíférentes efpeceŝ  I IL 611, b. 
C O I N , au triébac. Regles a fuivre par rapport au coin de 

repos. Coin bourgeois. I IL 611. b. 
COINCIDENCE, ( Géomét. ) la coíncidence défigne une 

égalité parfaite. Utilité du principe de coíncidence ou de íuper-
pofition, pour démontrer plufieurs propofitions de géométrie 
éiémentaire. I I I . 611, a. Vvye^ SUPERPOSITION. 

COING , ( Pharm. & Dkte ) qualités & propriétés du fue 
de ce fruit. Moyen de le conferver. Préparation du fyrop. 
Ufage des confitures faites avec ce fruit. Préparation d'une 
gelée de coing qu'on appelle myva cidoniorum. I I I . 61 a. a. 
Ufage d'un mucilage de femence de coing contre les ophtal-
mies. Préparations dans lefquelles entrent le fue & la chair 
confite du coing. Ibid. b. 

Coing. Coníiture de coing. I V . 305. b. Gelée de coing. 
932. a. 

COINTE , {Charles le) pere de l'oratoire. X V I . 719. b. 
COIPA, ( Botan.) nom brame d'une plante du Malabar. Sa 

defcription. Lieux oü elle croit. Ses qualités & ufages. Sa clalh-
fication. Suppl. I I . 499. a. 

COIRE, ( Géogr.) obfervations météorologiques faites dans 
cette ville des Griíons. Suppl. IV . 417. b. 

C O Í T , ( Phyjiolog. Médec.) les excés avec les fe.mmes, 
dangereux dans les pays chauds. I I I . 535. b. Conditions requi-
fes dans i'homme & dans la femme , pour qu'ils foient hábiles 
i la génération. Phénomenes qui accompagnent le coít. V I I . 

a , V . 439. b. AfíbibliíTement qu'il caufe au mále, 
Suppl. IL 688. a. Suppl. I V . 770. a. Caufe méchanique de 
l'excrétion de la femence. Ibid. Accidens qu'éprouvent ceux 
qui fe livrent á l'ade vénérien trop fréquent &, prématuré. 
V I . i6\.a. Les anciens ont cru étre fouillés par le commerce 
légitime des femmes. 470. a. Du plaifir attaché á cet afte , 
voyê  PLAISIRS dé l'amour. Sur le fujet dont i l s'agit i c i , voyê  
encoré , X. 116. b, i i j . a , b . n d . a , b. 119. a. & les 
articles Accouplement & Conception. 

COITADE , ( hhthy.) poiífon des Moluques. Sa defcrip
tion. Suppl. 11.499. a. Lieux oü on le peche. Sa claífification. 
Jbid. b. 

COITIER , {Jacques) médecin de Louis X , roí de 
France. Suppl. I V . 688. ¿z. 

COJER , ( Ichthy.) poiffon des Moluques. Sa defcrip
tion. Lieux qu'il habite. Sa claíhíication. Suppl. 11. 499. b. 

C O L 
COL , pafticule prépofitive en fran^ois. X I I . 101. ^ 
C O L , (Anat. ) voyê  Cou. 
Col. Sorte de déíilés dans les Pyrénées & dans les Abe 

I V . 744. a. P *" 
COLAGE ou C O L L A G E , {Jurifpr.) efpece de droit que le 

feigneur leve , &c. Etym. du mot. I I L 6 j 3. 
COLANGES s ou Coulanges-les-Fineufes , (Géogr.) UQ̂  

ville de l'Auxerrois. Diverfes obfervations hiftórlques ^ 
lieu. Produftions du territoire. Sa population. Comment ^ 
a remedié au défaut d'eau dans cette ville. Hommes d i íW ^ 
dont elle eíl la patrie. Suppl. I I . 499. b. ° patrie. Suppl. I I . 499. 

COLAREASIENS , {fíi/l. eccl ) hérétiques du deuxien 
fiecle. Reverles de Colarbafe , leur chef. Auteurs qui l'o 
confondu. Doóteurs qui en ont parlé. I IL 613, ÍZ. 

COLASSO , ( Botan. ) plante du Malabar. Autres noms 
que lui ont donnés les botaniíles. Sa defcription. Suppl I I 
500. a. Lieux oü elle croit. Ses variétés. Ufages qu'on en tire* 
Sa claííification. Ibid. b. 

COL ATURE , ( Pharm.) dans quels Cas on pratique cette 
íiltration. Deux fignifications de ce mot. I IL 613. a. 

COLBERT , {Jean-Baptijle) du miniílere de Colbert. IV 
154. b. Effet de fon gouvernement économique. V i l . 8i7 # 
Obfervations fur fes réglemens de commerce. XVII , 871 
S72. a. Comment i l favoit fe ménager la refíburce des em-
prunts pour les occafions importantes. V . 598. Projet qu'il 
forma d'afFranchir l'intérieur du royanme de tous les droits 
locaux. V I . 515.. a , L Réduftion de l'intérét par ce miniftre. 
V I I I . 825. ¿ .826 . a,b. Canal du Languedoc conílruit par fes 
foins. IX. 273. b. Comment i l pourvut á la propagation des 
muriers. X. 872. b. Ses foins á enrichir la bibliotheque du roi. 
I I . 238. b. Faveur & proteílion qu'il accorda au journal des 
favans. Suppl. I IL 6 5 6. ¿. In-promptu de Poilfon fur ce miniftre 
V I I I . 630. b. 

COLCHIDE , (( Géogr. ) ce pays paífoit pour étre fertile 
en poilfons. Différence extreme entre la Colchide de nos 
jours & celle d'autrefois. PaíTage de Montefquieu. I I I . 613. b. 
Voyê  M l N G R E L I E . 

Colchide. Expédition de la toifon d'or en Colchide. XVI. 
385. h. 386. a. 

COLCHIQUE , {Botan.) caradleres de cegenre deplants 
& de fa fleur. I I L 613. b. Voyê  H E R M O D A C T E . 

C O L C H I Q U E , ( Mat, médic, ) on s'accorde á regarder 
toutes les parties de cette plante comme un poifon. Comment 
on remédie aux accidens qu'il caufe á ceux qui en ont avalé. 
Propriété de la racine ou .de la bulbe appliquée extérieure-
ment. Exemples par lefquels "Wedelius entreprend de prou-
ver que cette racine pendue au cou en amulette , préferve 
de la peíle & de toute maladie épidémique 3 pourvu qu'on 
joígne encoré á cette précaution l'abílinence de fix chofes 
non naturelles. M.Geoffroi adonnéun extrait de la diíTemtion 
de Wedelius fur cette racine. I I I . 613. 

COLCOTHAR , efpece de terre ; ce qui lui arrive lorf-, 
qu'on la laiffe expofée á l'air. I . 236. a. 

C O L D I N G H A M , {Géogr.) ville de l'EcoíTe méridio-
nale. Fameufe abbaye qu'elle avoit autrefois. Suppl. I I . eco. h. 

COLDSTREAM , ( Géogr.) ville de-l'EcoíTe méridionale. 
Ce qu'elle a de remarquable. Suppl. 11. 500. b. 

COLEBROOK, ville d'Angleterre, Soq nom ancien.XIII. 
77. b. 

COLEOPTERES , {InfeEíol.) inferes. Caraftere des infe-
ftes de cette famille. Suppl. I I . ^00, b. Maniere dont Lin-
naeus & Geoffroi ont divifé cette feílion. La méthode de 
ce dernier préférée. Hiíloire naturelle de ees infeñes. Ibid. 
501. a. 

Coleopteres , infeEíes. V I I I . 785. <z , ¿. 
COLERE, courroux, emportement, { Synon. ) différences qui 

caraftérifent ees mots. Suppl. I I . 501. b. 
C O L E R E , {Morale) définition de cette paflion. On diffin-

gue ici la colere couverte , durable , jointe á la haine, de 
celle qui eíl ouverte , ingénue , fans mauvaife intention. La 
colere de Coriolan contre fa patrie étoit de la premiere 
efpece. Caufes qui produifent ce défordre. Colere de la 
femme. Effets lamentables de cette pafilon. IIL 
Remedes contre la colere , indiqués par Charron. Elle peut 
étre cependant quelquefóis légitime ; mais elle n'eft jamáis 
néceflaire. La raifon ne veut point de ees officiers, dit Charron, 
qui font de leur tete , fans attendre fon ordonnance. Ceux qui 
prétendent qu'un meurtre commis dans la colere, ne doií 
pas étre mis au nombre des injuílices puniffables, n'ontpas 
une idée jufte du droit naturel. II eft vrai cependant que les 
aélions qui procedent de la colere font moins odieufes que 
celles qui naiífent du defir des plaifirs, Ariílote cité. Nous 
remuons les autres armes, mais au contraire cette arme nous 
remue. Ibid. b. 

Colere. Ses fymptomes. X V . 3 2. a. Aílion «faite du premief 
mouvement de colere. I I I . 253. a. Les mouvemens de colere 
comparés par Horace á ceux des Corybantes.IV. 289.^ CO/TI-
ment on flatte les perfonnes en colere. SuppU I I I . 4S. (>" Paf0*e 
d'Achille contre cette paífton. 961. ¿. 



C O L , 
C0LER£J (Médec) fes effets phyfxques Air riotre corps. 

<: ntomes' extérieurs par lefquels elle fe manifefle. Mala-
T aui en font quelquefois la fuite. I I I . 61 a. Exemples 

r uliers des funeftes eíFcts de la colere fur celui qui en eft 
fédé Remedes á employer a la fuite d'une violente colere. 

l̂b d b 
COLERET, terme de péche. Deícription de cet inflrú-
ent pour la péche. Maniere de s'en fervir. Cette peche efl: 

une des plus nniílbles. Quatre efpeces de colerets , vpyei 
TRAiNE , & le vol. V I I I . des planches , article PÉCIÍE ¡, 

COLERETTES Í ( Peche ) forte de conf tines volantes & 
variables. Defcriptrdfi de ees filets. Maniere donton fait cette 
péche. Courtincs á doüble fond. DiíFérentes manieres dont 011 
les tend. in .616. .̂ 

COLETTA ^ ( ^ o i ^ . ) plante du Malabar. Ses différens 
noms. Sa defeription. Suppl. I I . 501. ¿. Lieux oü elle croit. Ses 
qualités & ufages. Sa claíüfication. Ibid. 502. 

COLIART, poifíbn cartilagineux plat & liífe , qui a de 
tres-grandes nageóires. On en a vu qui pefoient jufqu'á deux 
cens livres. Defeription de ce poifíbn. I I I . 616. b. 

COLIBRI > oifeau commun dans pluíieurs contrées de 
rAmérique. I I y en a de diíFérentes efpeces. Divers noms 
qu'on leur a donnés. Leur defeription. Leur maniere de voler. 
Nourriture qu'ils rechercheñt le matin. Leurs nids. Araignées 
qui lífeiigent leurs oeufs. Ce qu'ils font lorfqu'ils ne trouvent 
plus de fleurs. I I I . 616. b. On leur donne le nom de fuce-fleurs 
ou üoifeaux-abeilles. Colibris des Indes orientales. Diverfes 
eípeces de colibris dont Edwards fait mention. Defeription du 
colibrí rouge , d'aprés cet auteur. Autre defeription du colibri 
hupé , ffapres le méme. I I I . 6IJ. a. 

Colibri, voyezPiccA-FLOR Ó-OISEAU-MOUCHE . Araignée 
qui mange fes oeufs. í. 574. a. 

COLIBRÍ , ( Omith. ) i l ne faut pas le confondre avec 
roifeau-mouche , comme on l'a fait dans l'Encyclopédie. 
Defeription du colibri de Cayenne , qui eíl repréfenté vol. 
V I . des planch. Hift> nat. pl. 42. Sa claíMcation. Suppl. ÍI . 
502. a. 

COLIGNI , ( Gafpard de ) amiral. Son aíTaíTinat. IX . 
152,8. a. 

COLIMBE, oifeau de riviere a-peu-prés de la groífeur 
tfune oie. Sa defeription. I I I . 617. b. Voyê  PLONGEON. 

COLIN , Caniart ou Grifan 3 oifeau de mer plus fréquent 
fur les cotes de l'Océan que fur celles de la Méditerranée. Sa 
defeription. I I prend quelquefois de gros poiífons. I I I . 617. 
Sa maniere de voler. Sa courfe. Son cri. Mauvaife qualité de 
ízámx.Ihid. 618. ẑ. 

COLINES, ( Simón de) imprimeur. V I I I . 6 1 ^ . a, 
COLINIL , ( Botan, ) plante du Malabar. Ses différens 

noms. Defeription de ce fous-arbrifícau. Suppl.̂  I I . 502. a. 
Sa culture. Ses qualités & ufages. Maniere de le claffer. 
Ibid. b. 

COLIQUE, ( Anat.) qui appartient au colon. Artere coli-
que. Suppl. I I I . 009. b. 

COUQUE , (Médec.) définition. D'oü dérive le mot de 
colique. Cette" maladie eíl tues-générale; Quels tempéra-
mént elle attaque particuliérement. Ce qu'il faut obferver 
pour en développer la nature & en former le prognoftic. Ses 
caufes: i0. Des matieres inherentes dans les inteftins. Diverfes 
fortes de matieres. Remedes á appliquer en conféquence. I I I . 
618, a. 2.0. Des matieres nées d'ailleurs & portées dans les 
entrailles. Les humeurs viciées -du corps étant portées aux 
inteffins, y caufent diverfes douleurs de colique.*«6ecours á 
employer. 3* La correfpondance des nerfs affeftés. Énumé-
ration des différéns cas ou ees coliques peuvent avoir lieu. 
Comment on les guérit. Ibid. b. 40. Les maladies propres aux 
inteftins & au méfentere á produifent de vives douleurs de 
colique. 

Efpeces partlculieres de colique. Quelquefois elles font la 
fuite de pluíieurs maladies mal traitées. Colique fpafmodiquc 
ou fanguine. Qui font ceux qu'elle attaque fur-tout. Colique 
fpafmodique endémique. Exemples de quelques-unes de ees 
maladies. Remedes qui leur conviennenti 

Symptomes de la colique. I I I . 619. ÍÍ. Prognoftics favora-
nS ^uneíles. Cure genérale , lorfque la caufe de la colique 

cu mconnue. Cure préfervative. Obfervations cllniques. 
yivers abus a éviter dans la cure de cette maladie. Ibid. b. 
Ancienneté de cette maladie parmi les hommes. On ne peut 
oouter que fon exiftence ne foix un appanage inféparable dé 
inumanité. Sous quel nom Hippocrate en a parlé. Pline a cru 
mal-a-propos que cette maladie étoit nouvelle du tems de 
Tibere, parce que le nom en étoit nouveau. Ibid. 620. a. 

Colique. En quel tems de l'année les coliques deviennent 
epidémiques & dangereufes pour les enfans. V . 661.a. Com
ment on guérit la colique á Java. X. 708. a. 

Colique bilieufe. Tems oíi elle regne , perfonnes qu'elle 
attaque. Ses fymptómes. Maniere de la guérir. I I I . 620, b. 

Colique de Poitou. Origine de cette maladie , & defeription 
de fes fymptósnes, par M . de Thou. Ses caufes. Gens qu'elle 
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aítaqüé. I I I . 620. b. Médicaméns qui la produifent. Sophiíli' 
catión des vins qui la donnent encoré. Toutes les parties du 
plomb j fes exhalaifons , fa poudre , fes préparations, produi
fent principalement la colique du Poitou. Symptomes de cette 
maladie. Sa cure. Ibid. 621. a, 

Colique 3 appellée chordapjus íliaque paffioh j miferere i 
voyez ees mots. Colique néphrétique. Remede contre cetté 
maladie. I I I . 258. b. X V I I . 338. a. I I I . b. Ufage des 
noyaux de fapotille dans cette maladie. XIV. 639. a. Voyê  
-NÉPHRÉTIQUE. Colique des plombiers ou des peintres. Ses 
caufes. Ses fymptómes. Son traitement. X I I . 776. a. 

C O L I Q U E ( Conchyl. ) nom impropre d'une efpece de 
pucelage nommé communément monnoie de Guinée. Suppl. H , 
502. ¿. 

COLIR (Hifl. mod. ) officier de l'empire de la Chine. Sa 
fonéHon d'infpe&eur ou de contróleur. Comment on le rend 
inapartial. Combien i l efl: redoutable. I I I . 6xi .b. 

COLISÉE , ( Hifl. anc. ) amphithéatre de Vefpafien. Sta-
tue qu'on y voyoit. ( Voyê  A N T I Q U I T E S . I . vol. des pl. ) 
Autre colifée de l'empereur Severe. Jeux & combats qu'on 
ydonnoit. I I I . 621. b. 

Colifée de Vefpafien : i l en eíl parlé aux articles Amphi
théatre. I . 377. b: & Rome. X I V . 350. b. 

COLL , ( Géogr. ) l'une des.iíles Weílernés , féparée par 
un canal étroit de celle de Tire-Y. Rapport dans les naifían-
ees des gar^ons & des filies de ees deux iíles. Etendue de 
Tifie de Coll. Ses producüons. Seigneurs qui la poíTedent, 
Suppl. IL 502. b. 

C O L L , ( Guillaume) phyfiologiíle. Suppl. I V . 352. b. 
C O L L A D I , {Bot.) nom brame d'une plante du Malabar; 

Ses autres défignations. Defeription & culture de cet arbre.' 
Ses qualités & . ufages. Sa claííification. 5K/^/. IL 503. a. 

COLLAGE j terme de papeterie ; derniere préparation 
qu'on donne au papier pour le rendre propre á recevoif 
l'éeriture. Détails fur la maniere dont elle fe fait. I I L 621. k 

COLLATÉRAL, ( Géogr.) points collatéraux : ils fe divi-
fent en principaux & en fecondaires. Vents collatéraux. I I I , 
622. a. 

C O L L A T E R A L , ( Jurifp. ) on diílingue deux fortes de col
latéraux ; favoir, les afcendans , & ceux qui font en pariré 
de degré ou en degré inférieur. On diílingue auííi les fue-» 
ceffions diredles des^fucceífions collatéralés; I I I . 622. a. 

Collatérali degrés en ligne collatérale. I V . 765. b. Defcen-
dans collatéraux. 873. b. Exhérédation des •collatéraux. V I . 
257. a. Héritier collatéral. V I H . 163. b. Légitime des colla
téraux. IX . 366. b. Succeílion des collatéraux. X V . <QJ. bi 
598. b. 

C O L L A T E R A L á Rome j juge c iv i l , &c. I I y en a deux. I I I . 
622. a. 

COLLATÉRALÉS arteres , ( Anat. ) trois rameaux qui 
naiífent de l'artere brachiale, un peu au-deífus du pli du braSi 
Leur defeription. Suppl.11. 503. h, 

COLLATÉRAUX , ou latéraux ( Jurifpr. ) les bas cótés 
d'une églife. Dans les églifes paroiffiales on diílingue les col
latéraux du choeur & ceux de la nef. Qui font ceux qui 
doivent les réparer. I I I . 622. a. 

COLLATEUR 3 ( Jurifp.) différence entre le collateur §¿ 
le patrón Ou préfentateur. Quels font en Franee les colia-
teurs des bénéfices. Le collateur ne peut fe conférer le béiié^ 
fice. Comment le droit de conférer paíTe du collateur infé
rieur au collateur fupérieur. I I I . 622. b. 

Collateur abfolu. Qui font ceux qui jouiíTent en France de 
cette prérogative. Les patrons qui font colláteurs abfolus , 
n'ont pas communément le droit de donner le vija ou iníli-* 
tution canonique , &c. Exceptions. I I I . 622. h 

Collateur alternatif. I I I . 622. b, 
Collateur direB, I I I . 622. b. 
Collateur étranger. I I I . 623. a. 
Collateur inférieur. I I I . 623. a. 
Collateur laic. C'étoit un principe autrefois, qá®' la col-

ktion d'un bénéfice eccléftaílique étoit un droit purement 
fpirituel. Vénalité & rachat des autels , eondamnés dans 1<? 
onzieme fiecle. On a diílingue enfuite la collation du bé
néfice d'avec l'ordination du bénéficier. Pourquoi la collatiort 
des bénéfices a été accordée á quelques laics. Quels font 
ceux dont le roi eíl collateur. Enumération de quelques cola 
lateurs laics en France. I I I . 623. a. 

Collateur ordinaire, par oppofition au collateur fupérieurJ 
I I I . 623. ¿. 

Collateur patrón. Collateur plein. Collateur fupérieur. V l i 
623. b. 

Collateur ^ par dévolution. I V . 919. b. Collaíeur en pays 
d'obédience. X I . 297. b. 298. a. Collateur ordinaire. XI« 
580. b. Tour des colláteurs. X V I . 462. a. Droit du pape de 
prévenir les colláteurs ordinaires. X I I I . 345. b. Des indults 
accordés par les papes aux colláteurs de bénéfices. V I H . 692. 
h. Ce qui a lieu 3 lorfqu'un collateur a donné le méme béné
fice á deux perfonnes diíFérentes , ou lorfqtre le bénéfice eíl 
pourvu par deux colláteurs. I I I . 82,8, a. 
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G O i X A T l F , ( Jurífp. ) béíiéfice collatlf. Les 'bcnéfic'és 

jAirement collatifs font ainfi appellés pour les diftinguer des 
bénéfices éleñifs-confirmatifs 'j & de ceux qui font éledifs-
collatifs. I I I . 623. ¿. 

Collatif, prieuré. X I I I . 364* m 
COLLATION , ( Jurifp.) en matiere ciVíle ; ce qu'on en-

tend par copie collationnée. Ancienneté de l'ufage de ees 
«ollationss Premiere ordonnance oü le tenrfe ele collation eíl 
eraployé, celle de Philippe de Valéis,/evrier 132,7. Ordon
nance de Charles j V du 17 janvier 13 6 7 , daos laquelle eft 
preferite la collation des caufes plaidées au chátelet. Droit 
de colktion que pofíedent les fecrétaires du roi. I I I ; 624. a. 
Droit de delivrer des copies collationnées de diíférens acles. 
De la forcé & autorité de la collation. Collation judiciaire 
& extrajudiciaire. L'ordonnance de 1667, traite de compul-
fokes & collations de pieces : difpofition de cette ordon
nance. Ibid. b. , , . i ' 

C O L L A T I O N , ( Jurifp. ) en matiere bénéficiale. I I I . 624. k. 
Le droit de collation ¿Mingué de celui de fimple nomination 
ou préfentation , & de celui d'iníiitution. A qui appartient 
la collation des bénéííces. Deux fortes de collations; favoir 
la collation libre ou volontaire , & la collation néceífaire , 
forcee ou involontaire. Comment. le collateur établit & 
prouve fon droit de collation. Máxime concernant ceux qui 
ont des collations de bénéfices hors le royaume. Ibid. 625. 
a. La collation peut étre faite a un abfent. Un collateur ne 
peut pas fe conférer á lui-méme le bénélice. Effet du con-
cours de deux collations d'un méme bénéfice' á deux per-
fonnes difFérentes. Un collateur eccléfiaíliq^e ne peut varier, 
&>€. Les collateurs laics peuvent yarier dans leur ¿ollation. 
Collations alternadves entre l'évéque & le chapitre. Colla
tions alternatives entre les membres d'un chapitre. I b i d . 
b. Pour la collation libre , le collateur n'a que fix mois pour 
(onférer. Dans les collations forcées , Fexpeélant peut obli-
ger le collateur méme aprés les fix mois. Clauíes inadmiili-
bles dans la collation. Formalités a fuivre pour les provi-
fions. Ce que doit contenir l'ade pour fa validité. Ibid, 626. a. 

Collation , comment les papes vinrent a s'approprier peu-
á-peu la collation de prefque tous les bénéfices. V I . 286. a. 
Ce ne fut que vers le douzieme ñecle qu'ils commencerent 
3 ufer du droit qu'ils ont préfentement dans la collation des 
bénéhces de France. 290. h. Prérogat'rfes dont ils joiftífent 
par rapport á cet objet. Concours du pape & du roi dans 
la collation des bénéfices & dignités eccléfíaftiques de Francé. 
Formalités employées lorfque , fans caufe légitime , le pape 
refufe des bulles á celui qui eít nommé par le roi. X I . ** 
831. b. Droit de prévention du pape pour la collation des 
bénéfices. X I I I . 345, b. Faculté que le pape prétend avoir 
de reteñir á fa collation les bénéfices qu'liveutj au préjudice 
des collateurs ordinaires. X I V . 168. « , b. De rálternative 
entre le pape & les évéques pour la collation des bénéfices, 
Accord entre Martin V & Charles V I , pour ufer en France 
de cette regle de ebaricelisrie; I I I . 738. b. Compaél: bréton, 
autre accord concernant la collation des bénéfices. I b i d . Con
cordar germanique fur la collation de ceux d'AUemagne. I I I . 
825. ¿. Concours dans cette collation, 828. a. Mois de faveur 
& de rigueur dans la collation des bénéfices, V I I , 808, a. 
809. a , b¿ Mois apoíloliques, X. 620, a. Regles de chancelle-
fie romaine en matiere de collation de bénéfices. XIV, 23, a. 
- 25. ^ . Droit de régale fur ce fujet. X I I I . 908. b. Prében-
des que peuvent conférer nos rois, aprés leur premiere en-
frée dans les- églifes dont ils font chanoines¿ V L 287. a. 
Droit de collation attaché á celui de joyeux avénement. 
V I I I . 868. b. Collation d'un bénéfice par dévolut. I V , 918, 
b. Différence entre le droit de dévolution, & la collation 
par déyolut. 919. b. Du droit de conférer par dévoludon de 
Tinféríeur au fupérieur. V I I . 810, b. Collation par mandat 
ápoílolique, X. 12. b. Droit de conférer d'un chapitre fede 
vacante. V I L 810. ¿. 

C O L L A T I O N , {Econom. domefliq. ) repas tres-frugal. Autre 
repas de ce nom qui fe prend en vifite ou á la fuite de quel-
que féte. I I I . 626. a. 

Collation des Romains aprés le fouoer, XV, 410. ¿2 
COLLATIONNÉE, copie. I V . 176. a. DlíFérence entre 

duplicata & copie collationnée, V, 16%. a. 
COLLE, ( Art méch. ) quelle efi la raifon , felón M . MuíT-

chembroek^pour laquelle unecolle unitdeux corps. in.626. b. 
Colle ¿Angleterre , ou cclle-fortc. ?i4aniere de la faire. D'oü 

on tire la meilleure. I I I . 626, b. 
GOLLE>FOR.TE , ( An méch. Comm. ) defeription détaillée 

des procédés par lefquels on fait cette colle. Suppl. I I . ^03. 
h. Carañere de la m e i l l e u r e . 5 0 5 . - ^ . 

Colle pour dorer. I I I . 626. b< 
Calle de farine. I I I , 626, bs 
Colle de jvzrme ,comment on la fait, Suppí. II. to<. a. Au-

tres collcs des cartonniers, Ibid. b. 
Colle d'amidon , maniere de la faire, Suppl. II tQ< b 
dalle de Flandre. I I I . 626, b. 1 
tolle de gant. Colle a miel. Colle d'Orléans, 1IL 627. a„-

Colle de parchem'm 3 maniere de la faire. Süppl. JJ- ¿ 
Colle pour fortifier le papier & en réparer les défauts ¿ r 

eription de la maniere de la préparer. Suppl. 11. 50? h 
Colle a pierre , pour rejoindre les marbres; I I I . 627 ' 
Colle de pviffon , d'oíi elle fe tire. On n'efi: point d'acc" d 

íur l'efpece de ce poiíTon. Comment les Mofcovites n ' 
rent cette colle. Choix de la meilleure. Ouvriers qui r a" 
ploient. Autre .colle de. poiíTon qu'on tire de Hollande^* 
d'Angleterre en petits livres. Comment on rend cette c T 
tires-forte. I I I . 627, a. — Foye^ ICHTCHTOCOLLE. 

Colle, pour le verre. I I I . 627. b. 
r Colle , compofitión d'une colle avec la chaux Cbmmu 

XÍL 266. b. Divers degrés d'adhérence tnutuelle commi^* 
qués á diítérens corps, en faifant pénétrer une matiere sr T 
feufe dans les^pores de leurs furfaces polies. 606. b Coll' 
de poiíTon. Suppl. I I I , 513. ¿. 514- Ses divers ufages • com 

T f r ^ ^ T p0Ur CSeroÍa ? la P0^laine* Ibid. Colle pour le yerre eaüe. 860.*. Colle deparchemin XI 
9 3 9 3 2 , a. X I I I , 829, b, Colle de taureau, XV, 944.^ ¿oll ' 

-pourlaporcelaine caffée.IIL 453.^. Maniere decoller fur toile 
une efianipe , un deílin. V. 725. a. 

C O L L E , ( Hijl. nat. Anatam, ) Voyê  GLUTEN . Colle aní
male : comment elle contribue á la nutrition. Suppl IV. 7? ¿" 

COLLECTE, ( Jurtfpn ) perception & recouvrement des 
tributs, ou l'impofition méme. Chez les Romains la collefte 
des tributs n'étoit point confidérée comme un emploi \ m -
ble. I I n'en eft pas de méme parmi nous. Impots dont la 
colleíle fe fait par íe miniftere de colledeurs proprement 
dits. I I I . ó i j . b . — Voyê  LEVÉE¿ 

Colletfe des amendes , rejlitutions , &c. Sergens colleíleurs 
en matiere d'eaüx & foréts. Difpofitions de rordonnáhee re-
latives a cet objet.' I I I . 627. b. Colleéleur des amendes qui 
font prononcées en matiere de voirie.' Ibid. 628. a. 

Collé&e d'une aide particuliere ; lorfque les habitans d'une. 
province ou d'une yille accordoicnt quelques aides, ils en 
faifoient faire la coíleéie. Exemples. I I I . 628. a. 

Colletfe impoféc par une ville. Exemple qui fert d'éelairciffe-
ment. I I I . 628. a. 

^ Collecle du [el. L'ordonnance des gabelles diftingue lesgre-
niers a fel d'impot, & ceux de vente volontaire Ca 
qu'elle dit fur la nomination des aíféeurs 8¿ colleéleurs. III, 
628, a. Fonélions & devoirs des colledeurs. Ibid. h. Ordon
nance & déclarations á confulter. Ibid. 629. a. 

Collette des tailles. Ancienneté de l'ufage de cette colleífej 
Le tenue de colleíle & celui^de taille.étoient fynonymes au 
commencement. Réglement, ordonnance , & lettres oü ü 
efl: parlé *des collefteurs des tailles. Diverfes chofes á ob-
ferver par rapport á la collefte & aux.colleéfeurs.des tailles. 
Sur l'áge des colleéfeurs. Apothicaires ne font exempts de 
la colieéle. Aíféeurs : leurs fbn6lions étoient difFérentes da 
celies des colleéteurs; enfuite ees deux charges furent mi
nies, Avocats exempts de faire la collefte. 111. 629. a. Chi-
rurgiens non exempts. ClaíTes ou-échelles , pour que cha
qué contribuable foit colleéleur a fon tour. Décés d'un col-v 
le£l:eur4 Décharge des collefleuts. Changement de domicile 
d'un habitant. Exemptions de la colleéle. Maladie incurabla 
en exempte. Exemption des marguilliers en charge. Exem'p-
tion des médecins. Nombre des aíféeurs & collefleurs. 
b. Nomination des coliefteurs, Colleéleurs prifonniers. Role 
ou aífiette des tailles. Solidité des colleéfeurs. Taxe : les 
colleéfeurs ne peuvent fe taxer , ni leurs parens & alliés, 
á moins qu'ils l'étoient l'année précédente , &c< ibid. 630. a* 
ni étre augmentes en fortant de charge. Ibid. b. 

C O L L E C T E , ( Hijl. eccl. Lithurg. ) priere prof)re á certains 
jours de fétes. En général toutes les oraifons de chaqué office 
peuvent étre appellées colleéles. Origine de ees colleües. Au-
teur d'un traite fur ce fujet. Autres fens du mot collcñcl\\..6')0.bi 

C O L L E C T E des aumónes. ( Hijl. eccl. ) voyer AUMÓNE. 
COLLECTEUR, ( Jurifp.) I I I . 630. b. 
Collcíícur des taxes chez les Romains. I V . 662- a. Sergent 

eolletfeur. XV. 89. a. 
CollcBcurs de lajjife , ou aide fur íes marchandifes & den'» 

rées qui fe vendent á Paris. I I I . 630. b. 
ColleEleurs du droit d'aubaine. I I I . 630. h 
Colleñeurs des décimos. I I I . 630. b. 
ColleEleurs députés fur les financej des nouveaux acquéts. 

I I I . 631. 
Collecleurs des fouages. Ce qu'avoit réglé Tordonnance de 

Charles V fur ees collcíleurs. On obfervoit alors a-peu-ptes 
le méme ordre pour les collefteurs , que Ton obferve au-
jourd'hui pour ceux des taiíles, qui ont pris la place du droit 
de fouage. I IL 531. a. 

Colleñeurs d'impofitionS, t i l . 631. a. 
Colletteur du pape en France. Irapofitlons & droits pour 

lefquels les papes ont eu des colleéteurs dans le royaume. 
Lettres de Charles V 8¿ de Qiarles V I , ou ií en eít parlé-
III .63I. / ' . 

ColleEleurs des fubfides. ÍII. 6^1. b. 
Collcui.urs des fubventions. I I I , 631. b. QQII£CX$ 
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r^LLECTIF 3 adj. ( Gmmm. ) divers exefhples de nomá 
U qi6 I I I . 631. h. Pour qu'un nom foit eoUeíftf, i l ne 

í f f i t D a s W le tout foit compofé de párties diyifibles, i l 
f au ellos íbient aftuellemenf féparées. Máxime importante 
de^rammaire; le fens eftla principale regle de la conñruc-

' ^ M f f f n d i v i d a s colleftifs. I . 731. a. Sens colleaif. I V . 

IOCOLLECT1?)N, ( Médec.) Foye^ CONGESTIÓN. 
COLLÉGATAIRES , (Jurifi* ) plufieurs légataires d'une . 
éme chofe peuvent étre conjoints en trois manieres diffé^ 

Sutes íavoir re, verbis , ou re & verbis. Quels íbnt les lé-
•res entre lefquels le dr©it d'accroiffement a lien. 111. 

galo 
^^COLLEGE, íens de ce mot clíez bs anciens Romains. 
Divers colleges que Fon comptoit parmi eux, I I I . 63 2. a. 
Plutarque prétend que cette diviñon du peuple en colleges 
¿toit un effet de la politique de Numa. Comment ces^colleges 
étoient diílingués des autres íbciétés formées fans iaveu de 
rautorits publique. Divers droits de ees colleges. Ibid. b. 
Voyez COMMUNAÜTÉ. 

ColUge, granel nombre de colleges chez les Romains: á 
queldelTein Numa lesinftitua: diverfes obfervations fnr ees 
colleges. I I I . 716. b. 724. a. College de Silvain, ou le grand 
college. XV. 197. b. 198. ÍZ» b. 

COLLEGE des avocats. I I I . 632. ¿. 
' COLLEGE des avocats au confeil. I I I . 63 a. h. 

COLLEGE , corps d'eceléfiaíliques. Colleges de chanoines, 
colleges de chapelains. I I I . 632. b. 

COLLEGE des cardinaux. I I I . 632. k 
College, [aeré: marque de relpeói qu'il s'attribüe pendant 

I'interregne. I I I . 819. ¿. 
COLLEGE des fecrétaires du roi. I I y a le grand & le petít 

college. Du grand college: cette compagine étoit autrefois 
compofée de fiX colleges diíFérens: leur énumération. I I I . 
652. b. Ce quon entend par le petit college./¿ií/. 633. a. 

College, en parlant de rAUemagne j divifion de toüs les 
états du corps germanique en trois ordres, qu'on nomine 
colleges; celui des élefteurs, celui des princes , celui des 
villes libres ou imperiales. Comment les deux premiers corps 
qui ne íbrmoient d'abord qu'une méme afíemblée fe font 
enfuite íeparés. En quel tems fut te^ue la diílinélion des trois 
colleges. Privileges du college des villes imperiales. Eleéleurs 
qui compofent le college éleélorai. I I I . 633. a. Princes & 
feigneurs compris dans le college des princes. College des 
villes impériales : pourquoi elles font ainfi nommées : depuis 
quel tems elles ont voix délibérative : nombre de ees villes: 
par qui eíl exercé le diredoire de ees villes. Ibid. b. 

Colleges de l'empire. SuppL I . 3 10. a, b. Au nombre de trois 
dans les afíemblées de la diete. I V . 973. d, b. V I I I . 590. a. 
College des éledteurs. I V . 64. a , b. — 67. b. V . 469. a. College 
des villes impériales. V I I I . 591. a. 

College de Sion ou du elerge de Londres; maifon religieufe. 
Préfentement ce college eíl compofé du college du clergé de 
Londres. Officiers de ce college : leur bibliotheque : ils ont 
aufli une claííe avec des chambres pour les étudians. I I I . 
633. b. 

College des dotfeurs en drolt de Londres. Sa fondation. Vie 
commune deeeux qui la compofent. I I I . 633. b. 

College des hérauts d'armes , en Angleterre. I I I . 634. a. 
Colleges d'Angleterre s appellés temples. X V I . 78. b. College 

royal des médecins de Londres. X I V . 418. a. 
College des marchands, dans les villes anféatiques. Gresham 

college á Londres. Voyê  ci-deífous C O L L E G E DE G R E S H A M . 
College fignifie auffi en quelques endroits la méme chofe 
que communauté. Chambres d'amirauté en Hollande appel-
lées po%c. I I I . 634. <f. 

COLLEGE , ( terme d'yírchitetf.) grand bátiment établl pour 
enfeigner. Colleges des peres Jéfuites á Rome appellé college 
romatn; atures colleges confidérables. I I faut un aífemblage 
de plufieurs colleges pour compofer une univerfité. Colleges 
des univerfités d'Oxford^ Cambridge, Paris. I I I . 634. a. 
Comment fe fait l'éreílion des colleges. Colleges chez les 
Grecs, chez les Romains, chez les Juifs, &c. A quel ordre 

geus ees établiíTemens'ont été confiés. Aprés rétabliífe-
luent du chriílianifme, i l y eut autant de colleges que de 
monafteres. I I I . 634. b. 

De leducation des colleges. Quintilien 8¿ plufieurs modernes 
ont preféré l'éducation publique á l'éducation particuliere. 
I lL 634. b. On peut réduire á cinq chefs réducation publi
que : les huihanités, la rhétorique, la philofophie, les moeurs , 

la religión. On indique ici la maniere dont chacun de ees 
cours le remplit dans les diíFérens colleges de Paris. Ibid. 
^35-a. Remarques particulieres fur les moeurs & la religión, 
r^ces oü les maitres tombent en enfeignant la religión aux 
jeunes gens. A quoi fe réduit tout le fruit de l'éducation d'un 
nomine au fortir du college. Ibid. b. Parmi les différentes 
mutilités qu'on apprend aux enfans dans les colleges, on doit 
compter l'ufage de faire repréfenter dans leí colleges des 

Tome /, 

pie'ces de Ihéatffe aux jeunes geiis , & r é c t e d autres appan-
dices encoré plus ridicules. Le tems qu'on emplole á compe
ler en latín eít un tems perdü. Ibid. 636. a. Ce tems ieroic 
mieux employé á appíendfe par principes fa propre langue* 
Mauvaiíe latimté álaquelle ons'exerce dans certains colleges-. 
Latimte du P. Porée. I l eíl plus difficile d'écrire & de parler 
bien la langue, que de parler & d ecrire bien une langué 
morte .' exemples qui ié prouvent. Ibid. b. Les lañgues étran-
geres modernes devroient auíñ entrer dans l'éducation des 
colleges. On en peut diré autant de l'hiftoire & des feiences 
qui f y rapportent. Utilité de l'hiíloire pour les enfans. A^e 
oü i l convient de Tétudier. I I faudroit l'enfeigner en com-
mencant par notre tems, & remorttant aux ñecles palles., 
Réflexions furia maniere dont i l fáUdroit enfeigner la rhéte» 
rique^ la logique , la métaphyfique ^ la morale , la phyfique^ 
A quoi l'on devroit ajouter 1 etude des beaüx arts & fur-tout 
de la mufique. Ce nouveau plan d'étude iróit á miiltlplieí 
les maitpes „& le tems de l'éducation í réponfe a cétte objec^ 
tion» Ibid. 637. a, L'auteur préfefe réducation particuliere k 
l'éducation publique, telle qu'on lá pratique aujourd'huu 
Les partifans de l'éducation publique alleguent la fociété & 
l'émulation comme deux avantages propres á- cette éduca-
tion : réponfe de l'auteur. Orgueil qu'órt infpíre dans les 
colleges aux jeunes gens de nobleífe^ Autres inconvéniens 
des colleges, Peu de confidération qu'on témoigne á ceux 
qui fe chargent de former les jeünes gens. Ibid. b. 

Colleges peur l'éducation. Colleges ou académies en Angle
terre. 1. 56. b. Colleges de France oü l'on enfeigne les huma-
nités. V I H . 348. a. Colleges milimires. V I . 249. ^ b. Réflexions 
fur le peu d'utilité des colleges deílinés a l'éducation. V I L 
74. b. Obfervations fur les clalfes des colleges, & fur l'édu^ 
catión qu'on y regoit. I IL 506. a* b. FauíTes idees qu'oil 
acquiert de l'éloquence dans les colleges. V . 516. a. Suppl. I I . 
686. b. Principal d'un college. X I I I . 3 7 3 , ^ ¿. Des féteá 
de collegés. V I . 56*7. b. Speéhcles üfités lors de la diílribu-
tion des prix. I I . 46. b. Pieces de théatre qu'on repréfente 
dans les colleges. IV , 692. a. 

C O L L E G E , {Jurifpr.) les colleges ne foñt confidérés que 
comme des corps lai'cs , quoique de fait ils fóient mixtes. 
Les places de principal, ni les bouffes des colleges ne font 
point des bénéíices } &c. I I I . 637. b> Droit d'infpeílion fur 
les colleges que les évéques ont en quelques lieux. Régle-
ment du Chátele.t pour la pólice des colleges. Ufage qu'oa 
fait du furplus des logemens dans les colleges oü i l n'y a 
pas plein excrcice. Ofticiers du chátelet autorifés á vifiter 
les colleges. Ibid. 638. a* 

College de Gresham ou de philofophie. Comment le fonda-
teur de Ce college pourvut aux moyens de lui procurer 
en tout tems des maitres en divers arts & feieftees. La fociété» 
royale y a tenu fes aífemblées. I I I . 638. a. 

COLLÉGIALE , ( Jurifpr.) églife collégiale ; différence 
entre une collégiale & une cathédrale. Une 'églife en patro-
nage ne peut étre érigée en collégiale fans le confentement , 
du patrón. I I I . 638.^. Plufieurs.collégiales font de fondation* 
royale, d'autres de fondation ecclénaftique , frc. Abbayes 
devenues de fimples collégiales. Eglifes collégiales qui jóuiíTent 
de certains droits épifeopaux. Ibid. b. 

Collégiale 3 inftitution des collégiales au dixieme fiecle , 
dans les villes oü i l n'y avoit point d'évéque. I I I . 135. a* 
Chapitre de collégiale. I I I . 181. b. Doyen d^une collégiale* 
V. 95. a. 

COLLÉGIENS, fe£le formée des Arméniens & Anaba-
tiíles en Hollande : d'oü leur vient le nom de collégiens. 
Leur maniere de communier & de baptifer. I IL 638. b. 

COLLEGUE, ufages de ce mot. Collegues généraux 
dans l'ordre des Minimes. Collegues provinciaux. Suppl. I L 
505. b. 

C O L L E G U E , empereurs collegües fe donnoient le nom de 
freres. V I L 301. b. 

COLLENUCCIO, {Pandolfe) obfervations fur fa vie Se 
fes ouvrages. X I I . 449k a. 

COLLER k vin, l'éclaircir. Tems & maniere de fairé 
cette opération. I I I . 638. b. 

COLLET , ( Chafe ) filet ou piege : defeription des trois 
manieres diíférentes de le pratiquer. I I I . 639. a. F^ye^rcA. I I L 
des planches, arricie Chajfe, planch. 13 & 17. Diverfes 
autres acceptions du mot C O L L E T . Ibid. b. 

Collet d'eceléfiaílique , ( Nijl. eccl. ) voyê  RABAT. 
COLLÉTIQUES , ( Médec. ) efpece de remedes. Etyrti. 

du mot. En quoi ils diff'erent des farcotiqUes & des épuloti* 
ques. Subílances collétiques. I I I . 6 3 ^ 

COLLIER, ornement que les femmes púrtent au Cou. I I L 
639. ¿.Ufage des eolliers chez les Grecs & chez les Romains. 
Diverfes fortes de eolliers parmi nous; collier á la dauphine ^ 
collier en efclavage, collier d'homme, collier d'homme aux 
amours , collier d'un feul rang. Ibid. 640. a. 

Collier, nceud de, XT. 186. a. 
C O L L I E R , {Hift. mod.) dans les ordres militaires i collief 

de l'ordre de la jarretiere ; collier du S. Efprit í collieí de 
S S s s" 
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Torclre de S. Michel. I I I 640. a. Maximilien fut le premlep 
qui mit un collier autour de fes armes. Cet ufage a été fuivi 
par tous les chevaliers de quelque ordre , excepté les prélats, 
commandeurs dans l'ordre du S. Efprit. Ibid. b> 

C O L L I E R , ( Hift. & Blafon ) les colliers étoient une marque, 
de diñindlion chez les Celtes. Suppl. Ü. 285. b. Collier bouclé 
dans les armoiries, 33. ¿. 

Ordre du collier, dans la république de Venife : chaine que 
portent ees chevaliers. III . 640. b. 

C O L L I E R cCétai, ( Mar.) III . 640. b. 
C O L L I E R S de défenfe, {Mar. ) III . 640. b. 
C O L L I E R du ton, {Mar.) III. 640. b. 
C O L L I E R de kauf, (Boucher.) I I I . 640. b. 
CÓLLIER de cheval, ( Bourrel.) III. 640. b. 
C O L L I E R a la reine , ( teme de Bourferie.) III. 640. L 
C O L L I E R , (Feche) corde qui part du bout du filet appellé. 

verveux , &c. 1.11. 640. h. , 
C O L L I E R de limier ou bote, ( Vénerie) TIL 640., b. 
COLLIiMATION, li&ie de ( Afiron.) elle doit étre parallele 

á la ligue de fo i , 8¿ elle en prend íbuvent le nom. Suf-pl. II . 
b. _ 

COLLINE, {Hifi.anc.) une des quatre parties de Rome. 
Pourquoi elle étoit ainfi appellée. Tribu cplline. Porte colline 
ou du fel. Colline des jardins. I II . 641. a. 
, Colline facrée. X I V . 471. b. 477. a3 b. 

COLLINS, {Samuel) anatomice, Suppl. I . 402.^. 
COLLIQUATIF , {Médec.) maladie ou poilon qui fait 

perdre aux humeurs leur confiílance naturelle : exemples cités. 
On applique auffi ce terme aux fymptomes produits par la 
colliquation. III . 641. a. 

C O L L I Q U A T I O N , {Médec.) elle eft différente felonía 
nature du vice dominant des humeurs : colliquation acide, 
colliquation alkaline putñde' , colliquation ácre muriatique, 
colliquation ácre , huileufe , bilieufe. Caufes diverles de la 
colliquation des humeurs. Effets qu elle produit. I I I . 641. a. 
La confomption, fi commune parmi les Anglois , eñ l'effet 
d'une véritable colliquation : avis fur les remedes convena-
bles á cette maladie. Lorfqu'il fe filtre une grande quantité 
de bile qui eñ portee dans le fang, ou qu'elle y reflue du 
foie , . . . . i l en réfulte une diliblution totale. L'idere eft 
prefque toujours fuivi de rhydropiíie. Diflblution du fang 
dans le feorbut putride. DiíTolution du fang dans les maladies 
peftilentielles de Marfeille & de Breda. Traité á confulter 
fur cette matiere. Voyê  auffi les arricies des maladies parti-
culieres dont la colliquation eíl la caufe ou l'effet, & les 
mots } humcur , fang , bile , fueur. Ibid. b. 

Colliquation, diarrhée colliquative. I V . 949. b. Fievre colli-
quative. V I . 727. b. Fievre colliquative putride. 728. a. 740. 
h. 741. a. Comment on modere les fueurs colliquatives. X I I . 
533. ¿. Spécinque contre la colüquation des humeurs. X V . 
445. a. — Vjoyez INCRASSANT & DISSOLUTION. 

COLLOCATION , {Jurifpr*) rang qu'on donne aux 
créanciers dans l'ordre du prix d'un bien vendu par décret. 
Pour étre colloqué dans un ordre , i l faut rapporter la groíTe . 
de Tobligation. Ordre qu'on fuit dans les collocations. On 
diñingue les collocations útiles, de ceUes qui ne le font pas; 
les collocations en ordre , de celles qui fe font feulement en 
fous-ordre. Comment les créanciers , felón leur ordre 3 peu-
vent demander a toucher le montant de leur collocation. 
Cas oü l'on ne peut toucher le montant des collocations fans 
«donner caution. Traité a confulter. I I I . 642. a. 

C O L L O C A T I O N , {Jurifpr.) voie de pourfuite ufitée en 
Provence au lieu des faifies-réelles &: décrets que Fon n'y 
pratique point. I I I . 642. a. Cet ufage confirmé pour la Pro-
vence par • Louis X I I I , & par la déclaration du 20 mars 
ijoC.lbid. b. 

COLLUSION , ( Jurifpr.) intelligence fecrete entre deux 
parties au préjudice d'un tiers, 6^. Collufion dani un a£te 
authentique ou pr ivé , dans les adíes judiciaires. Titre du code 
de collufione detegendd. I I I . 642. b. 

COLLYRE , ( Médec. ) collyres liquides , collyres fecs, 
onguens de ce nom. Collyre, remede liquide pour les ulceres 
vénériens. Collyre de Lanfranc. I I I . 642. b. 

Collyre de fang de coq, I V . 179. a. de tuthic , X V I . 766. b. 
Obfervation fur l'ufage des collyres.' 419. a. 

COLLUTHÍENS , {Hifl- cccl.) hérétiques du quatorzieme 
íiecle. A quelle occaíion Colluthus, leur chef, devint febif-
matique. Ses fentimens & fa conduite. I I I . 642. b. 

COLLYRIDIENS , {Hifl. eccl ) anciens hérétiques, be. 
Femmes d'Arable entétées du collyridianifme. I I I . 642, b, 

COLOBIUM , forte de tunique. V I I I . 16. b. 
COLOCASTE , pl ̂ fcte érrangere , efpece d'arum ou de 

pié de veau. La botanique & l'hmoire ancienne ont quelque-
fois befoin de fe préter un fecours mutuel. Nous n'avons pu 
juger avec certitude de certaines plantes dont parlent les 
anciens, parce que leurs deferiptions font trop imparfaites. 
Quels font les feuls moyens d'y fnpplécr. Comment on a' 
découvert ce qu'étoit la colocaüe dts anciens. Defcription 
des différentes parties de cette plante. I I I . 643. a. Figures 

égyptiennes fur lefquelles les antiquaires pourrónt la recóp» 
noitre. Soins que prennent les curieux pour la cultiver. Qua* 
lité de fa racine : ufage qu'on en fait dans les régions aux-
quelles elle appartient. Le chou karaíbe des Américrins rénond 
prefque parfaitement á la colocafie d'Egyptd Ibid. b. 

COLCENA, (Myth. ) correólion á cet arricie de l'Encv-, 
clopédie. Suppl. I I . 506. a. ^ 

COLOGNE , {Eleólorat de) titres de lelefteur. I I I . 64~ ^ 
Cologne. De l'archevéque de Cologne. I V . 65. a. Son titre 

de grand-chancelier en Italie. I I I . 98.^. Ses armes^planch i í 
du Blafon , vol. I I . 

COLOMB, ou Colm 3 ou Colmkis, { Congrégation de St \ 
congrégation de chanoines réguliers répandue autrefois dans 
les illes d'Angleterre. I I I . 643. b. Fondateur de cette coneré-
gation. Oü étoit le principal monaílere ou chef de l'ordre 
Regle de cet ordre écrite en vers^ Ibid. 644. a. 

C O L O M B , ( Chriflophe ) célebre navigateur. X I . 52. a^.Sz. 
découverte de l'Amérique. Suppl. I . 344. a. Avantage qu'il 
fut tirer dans la Jamaique d'une éclipfe de lune, Ibid I I 

COLOMB , Saint- { Géogr.) ville d'Angleterre dans la pro-̂  
vince de Cornouailles. Obfervátions fur ce lieu. SuppL. II4 
506. a. 

C O L O M B , Saint- {Géogr.) Tune des ifles Weñerries. Son 
étendue. Ses autres noms. Séminaire de religieux & de pretreŝ  
fondé dans ce lieu par un irlandois. nommé Colomb ou Co-
lomban, qui s'y retira dans le fixieme fiecle. Diocefe modeme 
de cette iíle. Religión qu'on y profeíTe.ízy/j/. I I . 506. a. 

COLOMBE, voyê  P I G E O N . DiíTérens oifeaux qui portent-
le nom de colombe. I I I . 644. a. 

Colombe du Brefil, dite jácana. V I H . 427. b. 
COLOMBÉ , {Myth.) ce que la fable raconte fur cet oifeau. 

& fur diverfes colombes fameufes. I I I . 644. a. Obfervatioas 
fur cet arricie de l'Encyclopédie. Suppl. I I . 506. b. 

C O L O M B E , {AJlron.) conílellationméridionale.Sonorigine, 
Nombre de fes étoiles. Afcenfion droite & déclinaifon de la 
principale. Suppl. I I . 506. a. 

C O L O M B E , { Ordre de la) I I I . 644. a. 
Colombe 3 {l'ordre de la ) ou du S. Efprit. Son Inftitution, 

Marque de l'ordre. Suppl. I I . 506. b. 
C O L O M B E , ufage de ce mot dans quelques arts & métiers. 

I I I . 644. a. 
COLOMBIER, {Econ. mftiq.) deíéription de fes diffé

rentes parties, & de la difpofition qu'elles doivent avoir. I I I . 
644. a. Voyê  Varúcie Ba£é-cour 3 vol. I des planches. 

C O L O M B I E R S , {Jurifp.) les loix romaines n'ont point de 
difpofition aufujet des colombiers. Ce qu'elles avoient décidé 
par rapport aux pigeons. En Franca on a pouffé beaucoup 
plus loin l'attention fur Ies colombiers & les pigeons.'II eít 
défendu dans ton tes les villes d'en avoir. Conditions fous lef
quelles on en peut teñir en campagne. A l'égard des pigeoní 
bizets ou fuyards qui vont aux champs, quelques-uns on} 
prétendu que felón le droit naturel, il étoit permis d'en en-
tretenir. I I I . 644. b. I I eíl néanmoins conñant que la nourri* 
ture que les pigeons prennent aux champs eft une charge, 
ce que les Romains ont bien fenti. Ce qu'on entend par 
colombier á pied, qui efl: une marque de feigneurie. Colom
biers fur piliers, volets, fuies ou volieres. La liberté des co
lombiers eft moins reftrainte en pays de droit écrit que» 
pays coutumier. Ce qui eft établi á cet égard en Dauphiné, 
Ibid. 645. a. en Provence, en Languedoc, dans le Lyoñnois, 
le Bordelois & la principauté de Dombes. Ufages des pays 
de coutume, celui de la coutume de Paris & de celle d'Or-
léans, celui du Nivernois, de la Bourgogne, Bar, Tours & 
Cháteau-neuf. Ibid. b. Coutume de Bretagne , de Blois,de 
Normandie. Aucune coutume n'a interdit aux feigneurs la 
liberté de faire batir plufieurs colombiers dans une raéine 
feigneurie. Le nombre des pigeons n'eft point non plus limite. 
Colombier á Cháteauvilain en Champagne, qui contient pres 
de 12000 pigeons. A l'égaríl des fimples particuliers, ils ne 
peuvent avoir que de fimples volets: difpofitions de diverfes 
coutumes á cet égard. Les curés ne peuvent avoir ni colonv 
bier , ni volet. Les particuliers qui ont droit d'avoir un volet , 
ne font point tenus communément de renfermer leurs pi
geons dans aucun tems de l'anné'e: exception. Ibid. 646. aj 
Pigeons meubles, pigeons immeubles. I I n'eft permis ni de 
dérober, ni de tuer les pigeons d'autrui. Ibid. b. 

C O L O M B I E R S , inftrumens néceffaires dans la coníhuñion 
d'un navire. I I I . 646. b. 

C O L O M B I E R ' , dans la pratique de I'imprimerie. I I I . 64M. 
COLOMBINE , {Jardín.) fumier de pigeon. I I ne faufpas 

l'employer trop promptement. Terres auxquelles i l convient. 
I I I . 646. b. 

COLOMBO , ( Réaldo) anatomifte. Suppl. L 394- b- VW 
fiologifte. Ibid. I V . 348. ¿. r ~ 

COLOMIÉS, {Paul) obfervations fur ce favant & fur les 
ouvrages, X I V . 313. i-. 

C O L O N , {Comm.) habitant, conceffionnaire, plantéis 
IIL646.¿. 

• 



TOLON, {Jwfp-) íermip d'un bien de campag«e. Colon 
• • e m¿tayer' ^47' (l' 

^ToiOV ÍAnat.) le fecond & le plus ampie des gros 
u* Et'ymologie du mot. Defcriptlon de cet inteílin; fes 

Teurs- íésbandes ligamenteufes; ccllules du colon j fes val-
c0|1 . j j j ^ a. contradion de fa membrane mufculeufe; 
1 colon a dans quelques fujets des contours difierens & 

ta fait finguliers. Situation qu'on doit teñir pour garder 
rpou r r end re l e s l avemens . / ¿ i i ¿. 

Colon, ftruélure de cet mteítin dans le ícetus , 1 homme , 
les animaux herbivores & les carnivores. Epiploons qu'ii 

oduit dans rbomme. Ligamens du colon dans différentes 
efoeces d'animaux. Sufpl. I I . 506. b. Suite de la defcription 
de cet inteíbn. Ihid. 507. a. Voyê  V A L V U L E du colon. 

Colon, defcription de cet inteítin. V I H . 841. b. Suppl. I I L 
6-\6 b. 637- ^ ValVules du colon. X V I . 828. b. Humeur qui 
fuinie continuellement dans la cavité du colon. I V . IOOO.^. 
Are du colon. Sitppl. I . 5 29. a. Parties appartenantes au colon, 

COUQUE. , 4 , 
COLON ( Gramm.) KWXWX lignine membre. h-xclulion quon 

a donnée á ce mot. Les Grammairiens francois ne fe fervent 
de ce mot que lorfqu'ils citent en méme tems le grec. C 'eíl 
ainíi que Ckéron en a ufé. I I I . 647. b. 

COLONADE, {Architeti.) périftile efl le terme dart 
pour les cólonades droites , & colonade eft le mot vulgaire. 
Magnifique périílile du vieux Louvre. Ce qu'on entend par 
colonade paliílyde. Colonade de la place de S. Fierre á 
Rome. I I I . 647. b. Voyer COLONNADE. 

COLONADES venes3{Jardín.) arbres qui y font le plus 
propres. I I I . 647. b. Voyê  V E R D U R E . 

COLONATE, obfervation fur cet article de l'Encyclo-
pédie. Suppl.ll. 507. a. 

COLONEL, ( Art. milit.) étymologie du mot. Divers 
oííiclers qui re^oivent ce titre. Colonels réformés ; colonels 
en pied; le colonel commande dans une place fermée , lorf-
qu'il n'y a pas de gouverneur ni de lieutenant du roi. Poñe 
du colonel dans Varrangement de bataille. Ses armes. I I I . 
648. * 

Colonel, travaux particuliers par lefquels les colonels de-
vroient fe mettre au fait de tout ce qui concerne le détail 
de la guerre en campagne, le génie & l'artillerie. X I . 426. b. 

COLONEL general de finfanterie francoife. Cette charge éri-
géeen charge de la couronne par Henr i l I I . Difpofitions que 
íit le roi en faveur de cette charge. I I I . 648. a. Sa fuppreílion 
en 1661. Son rétabliíTement & fa feconde fuppreífion. Le roi 
a ordonné que les meftres-de-camp de fes régimens d'infan-
teñe francoife & étrangere porteroient á l'avenir le titre de 
colonels. Trois colonels généraux en France, celui des SuiíTes, 
celui de la cavalerie & celui des dragons; leur pouvoir. Le 
roi nomme a toutes les cbarges. Meftres-de-camp. Ibid. b. 
Armes des colonels généraux, planch. 18 du Blafon. 

COLOME, {Hifl. anc. & mod. & Comm.) les diverfes migraj 
tions de ce nom diftinguées en ñx claíTes. 

I . Premieres colonies que formerent les defeendarts de Noé. 
II . A mefure que les terres s'éloignoient du centre com-

mun d'oii les nations étoient parties, chaqué famille erroit au 
gré de fon caprice. Formation des fociétés dans les pays oü 
il étoit reílé un plus grand nombre d'hommes. I I I . 648. b. 
Cauíes qui donnerent lieu aux membres de ees fociétés de 
chercher de nouvelles demeures. Diverfes colonies venues 
en Grece, en Afrique, en Italie. Sóciétés quelles forme
rent. Origine de la plupart des colonies des Grees en Afie, 
en Sicile, en Italie & dans les Gaules: comment chaqué 
colonie demenroit unie á fes fondateurs. Effet qui carac-
térife cette feconde efpece de colonies. 
< IIL Troifieme efpece á laquelle l'efprit de conquétes donna 

lieu. Exemples de ees colonies dans l'hiíloire ancienne. 
IV. Les excurfions des Gaulois en Italie, de divers bar

bares en Europe & en Afrique, des Tañares dans la Chine, 
forment une quatrieme efpece. Ibid. 649. a. Eiíet de ees 
colonies. 

V. Cinquieme efpece^ celles qu'a fondées l'efprit de com-
inerce. Tyr, Carthage & Marleille, les feules villes de 
lantiquité qui aient fondé leur puilTance fur le commerce, 
lont les feules qui aient fuivi ce plan dans quelques-unes de 

l̂l.rs Colonies. Objet de rétablilfement, & moyens d'aggran-
üiüement de Carthage. Maríeille. Motifs qui portoient les 
peuples qui s'aclbnnoient au commerce , á foncier des colo
nies. Forme &. nature de ees colonies. 

V I . Sixieme efpece de colonies , occafionnée par la décou-
Verte de l'Amérique. íbid. b. Dépendance fous laquelle ees 
dernieres doivent demeurer á Tégard de leurs fondateurs. 
Avantages qu'elles doivent procurcr á la mctropole. En quel 
cas elles font ruineufes. En qupi confiíle le proílt du com-
^ « c e & de la culture de nos colonies. Conféquences qui 
multent de cette obfervation. i.c'. Les colonies ne feroient 
pus útiles^ ü elles pouvoient fe paífer de la métropole. 20. Si 
a ^lonie entretient un commerce avec les étrangers , ou 
0womme les marchandifas ¿trangeres, le montant de ce 

cómíñerce & de ees marchandifes eíl un voí fait a la mé
tropole. 30. Une colonie fera plus utile , fi elle éfl bien peu-
plce, & les terres bien cultiyées. Comment 011 y parviendra; 
Ikd.ójo. a. Dépenfes d'un état avec fes colorties. O feroit 
uller contre l'objet méme des colonies, que de les établir eii 
dépeuplant le pays de la domination. Légiflation des colonies 
de l'Amérique. Le véritable fecret d'augmenter les forcés Se 
les richeífes des colonies d'une méme dominationefl d'éta-
blir entr'elles une correfpwidance & une navigation fuivies' 
Des máximes auxquelles doit étre airujetti le commerce dans 
les colonies & avec elles. Tout exclufif, tout ce qui prive le 
négociant & l'habitant du bénéíice, de la concurrence, les 
péages, les fervitudes , ont des efíets plus pernicieux dans 
une colonie ̂ u'en aucun autre endroit. Ibid. b. Auteurs a con-
fulter fur les anciennes colonies &fur les nouvelles. Ibid. 651. 

Colonie, {Hift. anc.} des premieres colonies qui fe forme
rent depuis Noé : caufe des différences qui s'introduifirent 
entr'elles, & la fource d'oii elles partoient. IX. 254. b. Du 
tems oü les colonies vinrent s'établir en Grece. V I L 912i a* 
Premiere colonie grecque qui alia habiter une terre étrangerei 
X L 402. ¿z. Comment l'établiíTement des colonies a pu donner 
heu á plufieurs fables du paganifme. V I . 343. — Des colo
nies de commerce que les anciens établirent. X I I L 99. b, 
100. a. Des colonies des Tyriens. X V I . 783. a. Colonies Car-
thaginoifes que Hannon établit le long des cotes d'Afrique* 
X I I . 374; b.' 

Cobnie > {Hifl, Rom.) diíFérence entre les municipes & íes 
colonies. X. 862. b. Places auxquelles les Romains donnoient 
le nom de colonies. X V . 651. Colonies qui prenoient le titre 
üheureufes fous les empereurs. V I . 467. a. Colonies romaines 
dans les places conquifes. X V . 216. a. Officiers qui condui-
foierít les colonies dans les provinces. X I I I . 695. b. X V L 
666i b. Sénateurs des. colonies. I V . 727. b. Duumvirs des 
colonies. V . 174. a. 

Colonie, {Littérat.) médailles de colonies. X. 252. b. 253i 
a, Médailions frappés par les,colonies. 360. a. Symboles des 
colonieSi X V . 728. b. 730. a, 

Colonie , {Cornm.) origine des colonies de commerce.,IIL 
691. a. De la proteélion du commerce des colonies. X. i2Ói 
a. L'ctabliírement des colonies confidéré comme fouvent 
injufle & toujours funeíle á la population. XIII . 99. a , b> 
Colonies fondées principalement pour la culture. Suppl. I V . 

- 404. bi Deux fortes d'habitans dans les colonies angloifesi 
I. 869. a. PaíTage des engagés dans les colonies. V . 675. bi 
Habitation dans les colonies. V I H . 17. a. Les negres font la 
prlncipale richeíTe des habitans des colonies. Xí. 80. b. Tra
vaux des negres dans les colonies. 81. ¿. Utilité des mulátres 
dans les colonies francoifes. Suppl. III . 973. b. Les colonies 
Européennes plus floriíTantes darfs les zones tempérées que: 
dans la t o r r i d e . I V . 254. b. 

COLONNADES^^rc/i i r . ) de Fintervalle entre les colon-
nes dans les colonnades. Suppl. I I . 812. ẑ̂  b. Voyê  I N T E R -
C O L O N N A T I O N & C O L O N A D E . 

C O L O N N E , ( Archit. ) trois parties qui la compofent i 
cinq efpeces de colonnes : différences de leurs diametres: 
différence entre les anciens & les modernes dans ía diminu-
tion du fuft des colonnes. I I I . 651. a. Les architeíles ont 
auííi différé fur la quantité de diminution qu'ils doivent don-» 
ner au diametre fupérieur des colonnes. La diminution dés 
colonnes ne fe détermine pas par deux ligues droites , mai« 
par des courbes nommées conchoides. Les fufls des colonne§ 
font íufceptibles de diverfes richeífes, felón les différens 
ordres auxquels ils appartiennent. Ornemens du fuft toícan , 
du fuft dorique , du fuft ionique, Ibidi b. du fuft corinthien 
& compofite. Quelquefois Ton fait le fuft des colonnes en 
fpirale , qui pour cette raifon font nommées *torfes. Colon
nes colofíales : celie de Trajan : celle d'Antonin: celle de 
Médicis. Ibidi 652. a. 

Colonne, proportions des cplonnes felón les différens ordres, 
X I . 610. a t b. De leur diminution. Suppl. IL 722. a. De leur 
renflement. X I V . 108. a. SuppLlY. 605. b. Bande de colonne. 
II . 57. tí. Cannelures des colonnes. 660.a. Suppl. II . 201, a¿ 
Leur accouplement. L 86. b. Suppl. I I . .812. h De Fintervalle 
entre les colonnes, voyê  COLONNADES . Intercolonnation 
íippellée^'o/j/e. I . 635. a. Diftance la plus convenable des 
colonnes d'un édifice. VI.213. Différentes efpeces de colon
nes : colonne gothique. VIL 749. b. Caryatide. I I . 734. a. Mé-
mane,médiane .X. 333.^. Phofphodque. X I I . 528. a. Colonne 
rudentée. Suppl. I V . 689. a. Colonne ftatique : colonne fta-
tuaire. X V . 497. a. Torfe. X V I . 434. a. Colonnes qui accom-
pagnent les arcades. Suppl. L 531. 532. a. De la taille des 
colonnes. Suppl. IV . 605. ¿. 

C O L O N N E , (Hiji. anc.) dans la premiere antiquité, elles 
ont fervi de monument hiftorique. Ce que Jofephe rapporte 
des deux colonnes érigées par les enfans de Seth. I I I . 652. a¿ 
Divers ufages que les différens peuples d̂e l'antiquité ont faits 
des colonnes. Colonnes milliaires des Romains. Comment les 
Romains & les Gaulois défignoient les diftances fur les co-' 
lonnes placées fur les grands chemins. Ibid^ k 



3 4 8 C O L 
COLONNE . (/ft/?. Littér.) Colonnes élevees par les defcen-

dahs de Seth. I 494. h. Colonne fúnebre. V I L 368. a. Co-
lonne de bronze élevée dans i'hippodrome de Con'ftanti-
nople. V I H . 216. a. D e i'ancien ulage de graver fur des co
lonnes les loix du pays. 776. b. Colonne kinéraire. V I I I . 
035.¿.'Colonnes "leugaires. IX , 44^. b. Suppl.lV. 56. b. Des 
colonnes milliaires: celles qu'on appellolt cippes. Ilí . 458. a. 
Colonnes milliaires en France. Supgl. I I I . 939. a. A Périgueux. 
Suppl. I V . 2.99. b. A Sacquenet, village du diocefe de Lan-
gres, 737. a. fur le chemin de Nimes. X. 250. b. Colonne 
milliaire au miiieu de Rome. X. 51^. b. X V i I . 418. b. Co
lonnes femblables dans les principales villes de i'Empire. 
Ibid. ColoYines dont Rome eñremplie. X I V . 349. a. Colonne 
roñrale. 377. a. Efcaliers dans quelques colonnes á Rome. 
Suppl. 11. 869. b. Colonne fépulchrale. X V . 73. b. 74. a. Celles 
fur lefquelles on pla^oit des ílatues. joi.b. Colonne fymbo-
Kque. 729. b. 734. b. Colonne trajane. X V I . 523. a. Obfer-
vations fur les mors. de chevaux que nous peignent les co
lonnes trajane , antonine 8c de Théodofe. V. 5 59. a. Colonne 
triomphale. X V I . 651. ¿. Colonnes que les Scythes érigeoient 
en Thonneur de leurs dieux. X V I I . 720. a. Colonnes fur 
lefquelles certains folitaires paíToient leur vie. X V . 5 57. tí. 

Colonne antonine. Defcription de cette colonne. Comment 
Sixte - Quint la repara & Torna. Lieux oü elle eíl placée. 
Infcriptions qu'on lit fur chaqué face de la plate-forme qui 
lui fert de chapiteau. Infcriptions du piedefíal. C'eft une 
erreur de l'avoir attribuée á Antonin-le-pieux. Découverte 
de la véritable colonne de cet empereur. Sa defcription. I I I , 
652. ¿. Voyê  ANTIQUITÉS , vol, I des planch. 

Colonne bellique. Cérémonie qui fe pratiquoit auprés. I I I . 
653. ^. ^ „. ,. • 

Colonne de Cefar. Vénération que le peuple avoit pour elle. 
Dolabella la fit abattre. Quelques-uná prétendent que cette 
colonne fut élevée fur un anclen autel. I I I . 653. 

C O L O N N E , (Blafon) m^uble d'armoirie. Maniere dé l a 
repréfenter. Signification de ce hiéroglyphe. Origine du nom 
& des armes de la maifon de Colonne. Suppl. I I , 507, a. 

COLONNE torfe. ( Archít.) Regles fur la conílruéHon de 
cette efpece de colonnes. Leur ufage. Maniere de les tracer, 
Suppl. I I , 507, b. 

COLONNE de CuJJy. ( Antiq.) On admire en Bourgogne un 
des plus beaux monumens de í'antiquité, unique en France, 
& peut-étre dans le monde entier, c'eíl la colonne de CuíTy, 
Auteurs qui en ont parlé & donné la defcription. L'auteur 
de cet arricie rapporte ici celle qu'en a donnée M , Tho-
maílin, fameux ingénieur, habile dans la connoiífance des 
antiquités, Suppl. H. 507, b. Voyê  pl, 1 & 2 , Colonne de Cujjy , 
pl, d'antiq. du Supplément, Autres éclairciífemens fur ce 
monument tirés d'une lettre écrite en 1753 par M . TiíTerand , 
anclen curé de Crugé & de Savigny, Tombeaux trouvés dans 
un bois voifin, Ibid. 509, b. Recherches fur le tems & l'occa-
fion á laquelle cette colonne a été élevée. Le P! Lempereur 
la met au rang des tombeaux qu'on élevoit fur les cendres 
des princes. Le P, Montfaucon regarde cet édifice comme 
un monument de la dévotion des Gaulois, Saumaife le con-
fidere comme un trophée élevé en mémoire • de la célebre 
viftoire de Céfar fur les Helvétiens, Ibid. 510, a. M , Moreau 
de Mautour, favant antiquaire, penfe que ce monument a 
été coníbruit en l'honneur de la viftoire remportée par Té-
tricüs , l'an 267 , fur les troupes du parti de Claude, — Di -
Verfes pieces d'antiquité trouvées auprés de cette colonne, 
dans ¿leux fouilles différentes, faites en 1700 1703. — 
Les médailles duBas-Empire trouvées alors, ont donné lien 
á quelques antiquaires de fixer réreftion de ce monument 
fur la fin du^troifieme fiecle. — Mais comme on y trouve 
également des médailles des premiers empereurs, & que 
l'ouvrage de la colonne eft des plus beaux jours de Rome, 
M.Thomaílin croit qu'on ne peut en retarder l'éreftion plus 
bas que Tibere , & qu'clle fut élevée par Augufle , en mé
moire de la célebre vidoire remportée fur les SuiíTes par 
Céfar, fon pere adoptif. — Diífertation qui doit encoré pa-
roitre fur ce monument. Ibid. b. 

COLONNE de feu 6» colonne de fumée. ( Hijl. facr. ) I I I . 
653. a. 

Colonne de feu, voye{ fur ce fujet. X I . 278. b. 279. a ̂ b. • 
Colonne du tabernacle. I I I . 653. a. 
Colonnt d'Hercule. Charles V fubílitua plus ultra au non plus 

ultri d'Hercule, I I I , 653. 
Colonne laflaire. I I I . 653. at 
Colonnes légales. 111. 6 5 3. . 
Colonne Manienne. I I I . 653. a. 
Colonnes rojlrées. I I I . 653. a. 
Colonne l'rajane. Eloge de la beauté de ce monument. Sa 

defcription. Combien la gloire 8c les vertus de Trajan mé-
ritoient d'étre célébrées par les plus fublimes efforts de l'ar-
chitefture. Ce que fircnt le fénat & le peuple romain pour 
les immortalifer fur cette colonne » qui fut prife de l'ordre 
rofcan. Elle fubfifle entiere au miiieu des ruines dont Rome 
éft remplie. I I I . 653. ¿. Sixte-Quint qui la releva fit placer 

áu-deflíis la ílatue de S. Fierre. Ibid. 654. a. Voyê  ANTI» 
QUITES , vol. I des planch. 

Objervations fur la forcé, des colonnes. Expériences de MuíT 
chenbroek pour éprouver cette forcé. Recherches du poid' 
que pourra fupporter un pilier de pierre de briques dont 
toutes les dimeníions font données. Conféquence qu'on en 
tire pour eflimer la charge que peut fupporter un mur dont 
les dimenfions font aufíl données. Un pilier de bois de chéne 
pourra fupporter prefque davantage qu'un pilier de pierre 
de meme hauteur. On peut calculer le poids que pouvoient 
fupporter les 127 colonnes du temple de Diane d'Ephefe 
I I I . 654. 

COLONNE, ( Art milit. ) I I ne convient point á unearmée 
de marcher en bataille, hors le moment d'un combat. Ce 
qu'on entend par mettre l'armée en colonne. La méthodt* 
de bien diftribuer une armée fur un nombre de tolonnes 
con venable, eft un objet des plus importans. Ouvraee á 
confulter fur ce fujet. 

La colonne eft encoré un corps d'infanterie ferré & fup. 
prefíe, rangé fur un quarré long, dont le front eft beaucoup 
moindre que la hauteur, Cette colonne eft celle de M, de 
Folard. On a prétendü qu'á la bataille de Fontenoi les An-
glois avoient combattu en colonne, &c. Ce que les plus 
hábiles militaires penfent de cette colonne. Ouvrages a con
fulter. I I I . 654. ¿. 

Colonne militaire , chez les Romains. I I I . 655.5. 
C O L O N N E , marcher en , ( Marine ) . I I I . 655. a. 
Colonne, marches en colonnes, des ancienS Crees. Suppl, 

I I I , 846. b. De la colonne d'attaque, V I , 194,5, b. &c. De 
la colonne de retraite, 196, 5 , .Voye^ les planches Art mili-
taire , vol. I des planches. Comment la colonne du chevalier 
de Folard doit étre fraifée. V I L 276. a , b. Colonnes dans la 
marche d'une armée navale, V I , 204, a , b. 

COLONNE áu chdtelet, (Jurifp. ) divifion de cinquante-fix 
confeillers en plufieurs fervices differens, que chaqué co
lonne ou divifion remplit alternativement de mois en mois. 
D'oü vient ce terme de colonne. 

I . Dijlinftion des differens fervices. Anciennement il n'y en 
avoit que deux au chátelet, le civil 8c l e criminel. Enlbite 
i l y eut trois fervices, parce qu'on ajouta celul de la con-
fervation pour les caufes de l'univerfité, Mais celui-ci ayant 
été fupprimé , celui du préfidial prit fa place , & la cham
bre du confeil forma un quatrieme fervice pour juger. Créa-
tions de nouveaux officiers pour former deux femeftres avec 
les anciens, Divifion du chátelet en deux fieges, I'ancien 
& le nouveau en 1674. Ce qui s'enfuivit pour la diftribu-
tion des fervices. I I I . 655. a. Réunion des deux fieges en 
1684. 

I I . Du nombre des confeillers employés a chaqué fervia. 
Comment ce nombre a varié en differens tems. La chambre 
de la pólice n'a jamáis formé une colonne particuliere pour 
les confeillers. Ibid. b. 

I I I . De la durée du tems pendant lequel les confeillers font 
employés á chaqué fervice. Ce qui a été pratique á cet égard 
en diftérens tems jufqu'á l'édit de 1685 , qui regle cet objet. 
Difpofitions de cet édit. Occafions dans lefquelles les quatrs 
colonnes ou fervices fe réuniflent. Ibid. 656.5, 

COLONNES c/í5/725e.f, (y4/25/.) plufieurs petits mufcles des 
ventricules du coeur , ó'c. Leur ufage dans la fyñole du coeur. 
I I I . 656. a. 

COLONNE. ( Hydrauliq.) On en diftingue deux fortes, celle 
d'air 8c celle d'eau. I I I , 656, 5. Poids de celle d'air. Ce qu'on 
entend par la colonne d'eau. Ibid. b. 

COLONNES de Protée. [Géogr, anc.)XU.l. 505.5. 
COLONNES d'Hercule. ( Géogr. anc.) V I H . 156. 5. 
C O L O N N E de treillage. {Jardín.) X V I . 577. b. 
C O L O N N E , {Gilíes) dofteur fcholaftique.XIV.775. 
COLOPHONE, {Pharm. & Arts méch.) préparation de 

íérébenthine, Ufage qu'en font les joueurs d'inftrumens a 
cordes de boyan, I I I , 656. ¿. ' ' -

CWo/̂ o;ze , confidérée en métallurgie comme un réductit. 
V I . 914. b. Poix grecque appellée colophone par les anciens, 
X I I . 899. b. .., 

C O L O Q U I N T E . ( ^ . ) En quoi ce genre de plante dit-
fere des autres cucurbitacées. I I I . 656. ¿. 

Coloquinte a fruit rond, defcription de fes différentes par-
ties. Lieux oii elle nait. Culture de cette plante dans nos 
climats. I I I . 656. ¿. -r íT 

C O L O Q U I N T E , ( Mat. médic.)nztme de ce purgatit auiu 
anclen que la médecine. I I I . 656. ¿. Dans quelles drconltanj 
ees , & pour quels eífets on 1c recommande. On sen le 
dans tous les cas oü i l faut fe tirer d'un danger par un autr^ 
C'eft á tort que quelques médecins ont voulu prolcní^ 
coloquinte; i l y a bien des cas ou Ton peut remploy^* 
pourvu qu'on la fafte avec difeernement. Purgatifs ra|ts 
la décoftion 8c infufion de coloquinte dans l'eau ou le v ^ 
Extrait de coloquinte en forme de pilule. Sous q112^6 'ra. 
que ce foir, elle eft rarement employée feulc. ^ e ^ P ^ 
mens qui la fupportem. I I faut fe garder de la á o n n ^ ^ 



í mes encelntes. Son ufage dans les maladies chronlques. 
S éloee& celuidela fcammonée. Ibid> 657. a. Différen-
teTcorreaions de la coloquinte propofées par plufieurs au-

Correélion en ulage dans les boutiques. Trochifques 
tlhandal. Analyfe de la coloquinte. Différentes dofes de co
ló ' inte qu'on doit donner felón la forme fous laquelle on 
l'adminiftre; dofe de l'extrait. Ibid. b. Dofe de la colo-
cruinte en fubftance , des trochifques ou de la poudfe : dofe 
de lá coloquinte en déco<íHon. jDiverfes préparations dans 
lefquelles elle entre. Compofition de l'éleéhiaire de colo
quinte : maniere d'employer ce puiíTant hydragogue. Ibid. 

COLORÍ {Ichthy.) poiíTon des iíles Moluques. Sa def-
cription. Lieux qu'Ü fréqiiente. Sa claífification. Suppl. I I . 

^ 1COLORATION, ( Pharm.) dans quel but 011 colore en 
pharmacie. Pourqüoi Ton a fait entrer le cinnabre dans la 
poudre tempérame de Sthal.' Pourqüoi Ton colore Tliuile ou 
l'onguent rofat. Comment fe fait la coloration des matieres 
feches & des matieres liquides. I I I . 658. a. 

COLORER les vins: procédés par lefquels on remplit cet 
objet. XVII . 295. tf, b. i 9 7 - J -

COLORIS, (Peint.) difference entre la couleur & le 
colorís. La partie du colorís qui comprend aufii celíe du 
clair-obfcur, eft une des plus eífentielles de la peinture. 
Quoique le terme de colorié s'étende fur tous les objets, on 
l'emploie plus généralement fur les carnations. Le colorís 
étoit connu & pratiqué avant Homere. Sa defcription du 
bouclier d'Achille. IIÍ. 658. ¿. _ 

Colorís, fi la peinture n'avoit qu'unc couleur ponr tous 
les objets, elle feroit fans doute privée d'une partie confi-
dérable de fa beauté. C'eíl l'illufion qui produit le plus haut 
degré d'énergie: or i l n'y a point d'illufion oü la vérité n'efl: 
pas parfaitement repréfentée, & par conféquent en fait d'ob-
jets vifibles, la perfedlion du colorís eíí: un article trés-
effentiel pour atteindre au grand but de l'art. Suppl. I I . 511. a. 
Mais en quoi confifle cette perfeftion du colorís, & par 
quelle voie, par quelle étude le peintre parvient-il á la poffé-
der ? C'eíl: peut - étre lá le probléme le plus difficile de 
l'art. — Pour s'accoutumer a fentir la beauté du colorís, 
c'eíl á l'école de la nature que l'artifte doit recourir. I I y 
verra, fous toutes les formes poífibles, les plus parfaits mo
deles dans tous les gentes du beau. Ibid. b. Et d'aprés des 
obfervations fouvent répétées, i l comprendra qu'une des 
principales caufes des beautés du colorís, eíl: le ton gracieux 
d'une lumiere adoucie, foit qu'elle vicnne immédiatement 
du íbleil, foit que réfléchie par un ciel ferein, elle répande 
fur les ombres une douceur agréable & variée. - I I appren-
dra ele plus qu'un objet paroit dans fa plus grande beauté, 
lorfque la lumiere incidente le divife en deux grandes maf-
fes bien proportionnées, Tune claire & l'autre obfeure. — 
L'artiíle paffera enfuite de la contemplation de la nature á 
celle de l'art. — Ibid. 512. a. Et enfin i l fe fervirti de ce 
double fecours pour apprendre l'art difficile de colorier. -
U recherchera comment ce qu'on nomme l'effet eíl produit 
uniquement au moyen des jours & des ombres. I I obfervera 
en general les modifications & la dégradation des couleurs 
á mefure que l'oeil s'en éloigne davantage. — Comment l'ar-
tiíie acquerra la connoiífance des caufes qui produifent l'har-
monie des couleurs, & celle de rafFoibliííement fucceffif des 
couleurs propres de chaqué objet, depuis le point le plus 
éclairé jiifqu'á l'ombre la plus forte. — Voyei l'article Demi-
te'mtes. — Etude des reflets. Ibid. b. — Celle des carnations. 
— De la nianipulation des couleurs. L'étude du colorís 
exige tant d'obfervations & de travail, que c'eft ici oü la 
máxime d'Apelle , nulla dies fine linea, eíl plus indifpenfable 
que par-tout ailleurs, & oü l'art eíl le plus inépuifable. — 
Diyers caraíleres par lefquels les grands peintres fe font 
diítingués dans leur colorís. Ibid. 513. a. 

Coloñs, examen de la queílion fi le mérite du colorís 
Vemporte fur celui du deffin & de l'expreíTion. ¥... 331.^. 
Lffet du coloris: écueil oü tombent la plupart des ardiles á 
1 égard du coloris: de l'art de favorifer l'efFet de la couleur 
par la difpofmon des lumieres. 406. b. 407. a. Quelle eíl 
une des meilleures études de coloris qu'un ¿leve doive faire. 
VL 859. h. Traité du coloris par le Blond. V I L 899. a. 
voyez COULEURS & C A R N A T I O N . 

COLORÍS. {Jardin.) Maniere de faire prendre aux fruit§ 
des couleurs vives. I I I . 658. b. 

COLORÍS , (Belles-lett.) du colorís du ílyle de l'épopée. 
030. b. J3rillant coloris. Suppl. I I . 53. a. Propriété du 

colorís. Suppl.lY. 539. 6. Du coloris dans l'expreíTion. 953. ¿. 
COLOSSAL. Des figures coloííales dans la peinture. X I I . 

f7». a, b. X I I I . 154. b. Statue coloífale. X V . 497. b. Co-
ionne coloffale. I I I . 652. a. 

^OLOSSE, ( Archit. ) étymologie du mot. Deux fortes 
douvrages défignés par ce nom. I I I . 659. a. 

Colpjfe de Rhodes. Dimenfions de cette ílatue. Occafion 
ftui áonm lieu ¿ fan ¿lévation, Sa chute foixante-fix ans 

Tome /, 
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aprés par l'efíet d'un tremblemént de térre. Quéte que 
firent les Rhodiens pour réparer le dommage que cet acci-
dent leur avoit caufé. Combien elle fut avantageufe. I I L 
659. a. Vente qui fut faite du coloíTe, Tan de J. C. 672 , á 
un marchand Juif. Autres ílatues coloífales connues dans 
riiiíloire. Ibid. b. Voyê  RHODES. 

Co/o/Te, article tres-étendu fur ce coloíTé. X I V . r<6. b. &c, 
Autres obfervations fur le méme fujet. 818. b. Comment 
ce coloffe peut avoir éte fait. I I . 442. b. ColoíTe qu'on 
voyoit prés de Thebes, en Egypte. XV. 773. b. 

COLOSSIENS, ce nom donné aux Rhodiens par quel-
ques auteurs. X I V . 258. a. 

COLPORTEURS , ce qiuls étoient anciennement. Ce 
que nous entendons aujourd'hui par ce nom. I I I . 6^9. b. 

C O L P O R T E U R S . (Jurifp.) lis font mis dans la claíTe des 
menu-feneílriers, & les uns & les autres étoient exempts de 
certaines impofitions. Défenfes qui les concenient en tems 
de contagión. Piece de cuivre que portent á léur habit les 
colporteurs de livres pour annoncer leur état. Défenfes qui 
les concernent. I I I . 660. a. 

COLSAT, ( Agrie.) chou fauvage.... dont la graine four-
nlt de l'huile. ( Foye^ N A V E T T E , ) Quelle eíl la meilleure 
pour le moulin. Son pri# le plus ordinaire. I I en faut une 
livre pour femer un cent de terre. Choix du terrein qu'on 
veut enfemencer. Comment on le prépare. Terre deílinée 
á planter. Tems & maniere de la préparer. Tems de femer 
& de planter. Maniere de tranfplanter. Autres obfervations 
fur la culture du colfat. I I I . 660. b. Tems & maniere de 
faire la récolte. Le colfat repofe ordinairement jufqu'aprés 
la moiífon. Obfervations fur tout ce qui concerne l'opération 
de battre. Quand tout eíl i a m i , 011 nettoie par le moyen 
d'un puroir. La graine purifiée eíl portée dans des facs aut 
grenier. Quel. doit étre le plancher du grenier. Cette graine 
doit étre promptement vendue. Ce qu'on fait de la paille & 
des tiges battues. Ibid. 661. a. Produit que donnent en huile 
vingt rafieres de graine. Ufage du marc d'huile. Tourteaux 
qu'on fait avec ce marc. Ibid. b. 

COLTIE , ( Archit. navale ) voyê  C O L T I S . 
COLTIS , ( Archit. navale ) voyê  C O L T I E . C'eíl le premisf 

couple de l'avant du vaiíTeau. De fa coupe & de fa pofition. 
Suppl. I I . 513. 

COLOMBO , (Ickthy.) nom que les habitans d'Amboine 
donnent á un poiffon décrit dans cet article. Lieux qu'il fré-
quente. Qualité de fa chair. Sa claíliíication. Suppl. I I , 
513. b. 

COLUMBARIA , ( Hifl. anc.) trous pratiqués aux navires 
pour y paíTer les rames. Maufolées des familles de diílinélion, 
I I I . 661. b. 

Columbaria , nichos fépulcrales. XV. 74. a. X V I I . 489. b. 
COLUMELLE , ( Marc ) foins qu'il prit en Efpagne pour 

améliorer & augmenter les laines du pays. IX. 179. a , b. 
C O L U M N A , ( Géogr.) lieu anclen dans l'Orléanois. SuppL 

I V . 704. a,b. 
COLUMNA , ( Fabius ) obfervations fur fa raéthode botani-

que. Suppl. I V . 404. b, 
COLUPPA , ( Botan. ) plante du Malabar. Ses différentes 

défignations. Sa defcription. Suppl. I I . 513. Sa culture. Qualités 
qu'on lui remarque, üfages que les Malabares en tirent. Sa 
claffification. Ibid. ^14. a. 

C O L U P P A , (Ichthy.) efpece de ce genre de poifíbn nom-
mé coipa. Suppl. I I . 499. tí. 

COLURE, {Géogr. & Afir.) defcription & ufages des cen 
cíes de ce nom dans la fphere. I I I . 661. b. 

C O L U R E ou Coloure , ( Géogr.) mines de diamans de Colure; 
I V . 9 3 8 . £ , ¿ . 
' C O L i B E S , ( Hifl. eccl. ) offrande que font les Grecs, 

Comment elle fe compofe. Formule qu'ils ont pour la 
bénédiílion des colybes. Origine de cette cérémonie. Le$ 
Grecs donnent á cet ufage des interprétations myíliques. 
I I I . 662. a. 

Colybes. Correélion á faire dans cet article de l'Encyclopé-
die. Suppl. I I . 514. a. 

COLYTOS , fameux quartier d'Athenes. X I . 960. a. 
COM , particule prépofitive en franfois. X I I . I O I . tí. 
COMA , ( Médec. ) les anciens ont fubdivifé cette maladie 

en coma vigil & coma fiomnolentum. Difterens degrés de cette 
méme maladie. I I I . 662. a. Voyei SOPOREUSE & Assou-
PISSEMENT. 

Coma. Différence entre le carus & le coma. I I . 73 3. ¿. Fievre 
comateufe. V I . 728. a. Coma vigil. X V I . 781.^. 

COMANE. Cínq villes anciennes de ce nom. Noms moder
nos de quelques-unes. I I I . 662. b. 

C O M A T I , ( Botan. ) nom brame d'un arbre du Malabar; 
Ses autres noms. Defcription , culture , qualités & ufages de 
cet arbre. Maniere de le claffer. Suppl. I I . 514. ¿. 

C O M B A D A X I , chef des bonzes philoíbphes du Japón. I I . 
329. b. 

COMBAT. Différence entre bataille & combat. Combat 
ujival. I I I . 66 2, b, 

t T ti 



35° 
COMBAT y ( Art millt.) deux fortes de combáis; les ims 

généraux } nommés butailles ; les autres particuliers ̂  oü 
l'aftion fe palie tanrót entre Íes avant-gardes des deux armécs, 
tantot entre Tavant - garde de Tune & Tarriere-garde de 
i'autre , tantót entre leurs détachemens. Suppl. 11. 514. b. 
Foy^ B A T A I L L E , EsCARMOUCHE 3 EMBUSCADE , S V K -
PRISE , F O U R R A G E , C O N V O I , R E T R A I T E , &c. Un général 
ne doit jamáis eil venir á un combar malgré l u i , m fans 
favoir qúelle eíl la forcé du corps ennemi qu'il veut com-
battre. — Quels font les cas oü á nombre égal, & méme 
inférieur , i l peut attaquer un corps d'ennemis avec efpé-
rance de remporter l'avantage. — Conduite prudente que 
doit teñir un corps peu coníidérable détaché d'une armée, 
pour n'étre pas attaqué. Ouvrage á confulter. Ibid. ^i^.a. 

Combat. Différence entre aáion , bataille & combat. I L 
131. ¿. 132. a. Expiation des armées avant & aprés le com
bat. I V . 305. ¿. Cri pour s'exciter au combat. I V . 461. b. 
De l'ufage de certains peuples fauvages , de chanter avant 
le combat. De la maniere d'exciter leur courage. Suppl. I . 
807. b. Les mémes obfervations fur les Grecs. Suppl. I I . 934. 
a. Comment ils combattoient. 931. b. 932. , b. 934. b. Ufage 
que les anciens ont fait des éléphans dans les combats. V. 
502. b. Celui des chars armés de faulx. V I . 435. a. Combat 
felón i'art militaire moderne , voyê  F E U , B A T A I L L E ( ordre 
de), & A R T I L L E R I E . D U genre de combat qui convient á la 
nation fran^oife , voyei M O U S Q U E T E R I E . 

Com¿ízí7z^víz/. Des combats fur mer des anciens. X V I . 805. 
a. Difpofition d'une armée navale pour le combat. IX . 
525. b. Signaux de combat. X V . 186. a. Combats donnés 
fur l'eau dans certaines fétes f̂ous les empereurs romains. 
X I . 60. b. 

Combat fingulier. En quels cas i l avoit lieu, Ancienneté de 
cet ufage. Quel fut le dernier qu'on admit en Angleterre. 
Ce quilfe paííbit entre l'accufateur & l'accufé avant le com
bat. I I I . 662. b. Foye^ C H A M P I O N . Application fmguliere que 
Alphonfe , roi de Caftille , fit de cet ufage , vouiant choifir 
entre la lithurgie mofarabique & l'office romain. Dernier 
combat de cette efpece qui s'eíl fait en France fous Henri 11, 
111.663.^ 

Combat Jingulier. Origine de la coutüme de décider les 
difterends par un combatJII. 84. b. Diverfes obfervations fur 
cet ufage. 85. a s b. Anciennes máximes & ufages fur les 
combats fmguliers.II. 143. b. Combats avec le báton, ordon-
nés ou autorifés par certaines loix. I I . 134. b. Par l'ordon-
nance de l'empereur Othon I I , le combat judiciaire devint 
le privilege de la nobleífe. I V . 809. a. Obfervation fur le 
mot craven , que le vaincu chez les Anglois étoit obligé de 
prononcer. I V . 437. a. Du combat pour un démenti. 808. b. 
Champions dans les combats fmguliers. I I I . 84. b. — Sur cette 
forte de combats, voye^ D U E L & JOUTE. 

Combats en champ-clos. I I I . 76. b. V I L 697. b. Combats de 
lances. IL 192. b. V I I I . 898. b. Combats á la lance & á l'épée. 
IX. 237. ^ , /f'. — VoyeilQVTE & T O U R N O I S . 

Combat pour la fupériorité dans quelque exercice du corps 
ou de i'efprit. I . 179. b. Combats littéraires des anciens. X V L 
210. a , b. 111. a. 

C O M B A T S , {Hifl. anc") ceux que célébroient dans leurs 
jeux les Grecs & les Romains. I I I . 663. a. 

Combats dans les jeux des anciens. Combats périodoniqúes. 
X I I . 363. b. Combats des gladiateurs. I . 378. a. V I L 69^. 
a y b. &c. Combats gymniques ou athlétiques. V I L 1019, 
a , b. Combats dans l'amphithéatre. I . 378. a. Combat du 
pancrace , XL 812. a. du pugilat. X I I I . 554. ¿. Combats que 
les jeunes Lacédémoniens fe livroient dans le cirque. V I . 
211. a. Préfidens des combats athlétiques. V I I I . 1 0 6 . a , b. 
Officier qui proclamoit les ñatuts , le nom des combattans 3 
des vainqueurs, &c. 143. b. Lieu dans le palais des empereurs 
romains , oü ils fe donnoient le divertiífement de'différens 
combats. IX . 749. b. 

Combats des bites s voyez BÉTES & BESTIAIRES. 
C O M B A T du pont de Pife, ( Hifl. mod.) defcription du com

bat qui fe pratique fur le pont de Pife á la fairit Antoine. I I I . 
€63. a. 

Combat a Plaifance. A quelles occafions & dans quel but 
ees tournois fe pratiquoient. I I I . 663. a. 

COMBE , ( Jean ) gentilhomme anglois, ami de Shakef-
peare. Son épitaphe. X V . 542. a. 

COMBEFIS, ( Francois ) fa patrie , fes ouvrages. X. 
I.30. b. 

COMBINAISON , ( Mathém. ) combinaifonsqu'a.données 
le P. Merfenne de toutes les notes & fons de la mufique. 
Combinaifons des carreaux d'échiquier données par le P. 
Sébañien. Doíhine des combinaifons. Problémes. Un nombre 
de quantités étant donné avec celui des quantités qui doit 
entrer dans chaqué combinaifon , trouver le nombre des 
combinaifons. Solution du probléme. I I I . 663. b. Un nombre 
quelconque de quantités étant donné , trouver le nombre 
des combinaifons & d'alternations qu'elles peuvent recevoir, 
en les prenant de toutes les manieres poflibles. Ibid, 664. a. 

Ouvrages a confulter fur cette matiere. C'eñ fur cette théo 1 
que roule tome la feience des probabilités. La feience á* 
anagrammes dépend de celle des combinaifons. Vinat.qu tCS 
combinaifons du mot Roma. Ibid. b. ti 4 • re 

COAIBINAISON , (Calcul) manieres difFérentes decrirel 
nom Hainaut en francois , dans la fuppofition que Yh 
s'afpirepas. Suppl. IL 515.^. I I fuit de ees combinaifons oü! 
ce mot peut étre écrit de 2304 difterentes manieres 6 
qu'uri francois le prononce diííeremment. Ibid. b. 

Combinaifon , voyez PERMÜTATION , ALTERNATICW 
Combinaifons des carreaux mi-partis. I I . 699. b. Des comb'l 
naifons poflibles avec deux dés. I V . 647. b. 

COMBINAISON , ( Chymie ) de difFérentes fubílances voy» 
M E L A N G E , ^MIXTIÓN. Préparation qui rend les fubflances 
propres á?étre combinées. Suppl. I . 492. b, 

COMELE , {Archit.) étym. du mot. La conílruaion des 
combles eft ordinairement de charpente. Leur hauteur. Dans 
le dernier fiecle , on regardoit comme une beauté de faire 
les combles d'une élévation extraordinaire; aujourd'hui 1 ^ 
mafque les couvertures par des baluílrades. Regles qui déter-
minent leur pente & leur hauteur , relativement á leur lar-
geur. Différences á obferver felón la température des climats 
des lieux oü l'on bátit. On appelle auíli combles , les domes 
de forme quadrangulaire & circulaire qui terminent les prin-
cipaux avant-corps des farades. Trois efpeccs de combles les 
plus ordinaires. I I I . 664. b. 

C O M B L E , terme de mefureur. Deux manieres de me-
furer^l'une á mefure comble, I'autre á mefure rafe. III . 
665. a. 

Comble. Campane de comble. IL 576. a , b. Travée de 
comble. X V L 569. ¿. Conftrudlion de différentes efpeces de 
combles. X I I I . 3 4 . ^ 38. a. ^by^ l'articlé Chuijentcrk 3 
vol. I I . des planch. 

COMBUSTIBLE. De l'i gnition des corps combuflibles. 
V I I I . 548. b. Différens degrés par kfquels un corps com-
buftible peut paíler , depuis l'ignítion jufqu'au momentoíiil 
eíl coníumé. V. 560. a. Matieres combuíubles qui fe tiouvent 
dans la tiírre. X V I . 580. b. 

COMBUSTION, ( Chym. & Phyf^.) ce que les chymiíles 
entendent par-lá. La combuílion difiere eífentiellement des 
opérations qui s'exécutent par le moyen du feu dans les vaif-
feaux fermés. I I I . 665. a. 

Combuflion. En quoi confifte la combufíion. Comment l'air 
lui eft néceífaire. PourquOi un charbon n'éprouve aucunc 
altération , aucun déchet, quand on l'expofe en vaifleaux clos 
á un feu violent. Suppl. I I . 51 5. ¿. 

Combuflion. Obfervations fur la combuñion & la combufli-
bilité. Suppl. I V . 340. a. 

COMBUSTIÓN , ( Afron. anc. ) efpece de conjon£Hon d'une 
planete avec lefolei l , appellée combufiion.lll. 66 .̂ a. 

COME , (Géogr.) diverfes obfervations fur cette ville. 
Suppl. IL 516. 

C O M E I , grand duc de Tofcane, fondateur de Livourne. 
IX. 600. a. 

Come. Fontaine de Come. Obfervations de Pline fur cette 
fontaine. V I L 97. b. 100. a. Maifons de campagne que Pline 
le jeune poífédoit prés du lac de Come. X V I . 0 3 . a. 

COMÉDIE , ( Belles-lett. ) défínition. Elle difiere de la 
tragédie dans fon principe , dans fes moyens & dans fa fin. 
Mal-á-propos l'a-t-on diílinguée de la tragedle par la qualité 
de fes perfonnages , ou par le degré des paílíons. Le vice 
n'appartient á la comedie qu'autant qu'il eíl ridicule & mé-
prifable. Examen de la queftion fi la comédie eíl un poeme. 
Les regles du poéme dramatique doivent étre plus rigou-
reufement obfervées dans la comedie que dans la tragédie. 
I I I . 665. b. Si l'on confidere le nombre de traits qui carafté-
rifent un perfonnage comique , on peut diré que la comedia 
eíl une imitation exagérée ; mais cette exagération devient 
vraifemblable par l'art d'amener & de ménager les circon-
ílances. La perfpeélive du théatre exige auíll un colorís fort 
& de grandes touches , mais dans de jtí'íles proportions; 
d'ailleurs i l faut que tout ce qui fe paííc fur la fcene, foit 
une peinture íí naive de la fociété , qu'on oublie qu'on eíl 
au fpeélacle. Le poíHble qui fuffit á la vraifemblance d'un 
caraélere tragique , ne fuffit pas á la vérité des moeurs de la 
comédie. Ibid. 666. a. Révolutions & progrés de la comédie. 
Epoque de la naiíTance de la comédie grecque. On la diviíe 
en ancienne , moyenne & nouvellc. État de la comédie ancienne 
& moyenne. Face avantageufe fous laquelle la comédie faty-
rique fe préfentoit d'abord. Raifons tirécs du caraélere & de 
la nature du gouvernement des Athéniens qui dnrent la favo-
rifer. La comédie des Nuécs eíl un exemple mémorable de 
la fcélérateífe des envieux, & Jes combats que doit foutenir 
celui qui ofe étre plus vertueux que fon fiecle. Ibid' b. 
Pourquoi les tableaux d'Ariílophane plaifoient dans le meme 
tems que Sophoclc &: Euripide réníriífoient á rendre layertu 
intéreífante & le crime odieux. Jugemens oppofés que Viu-
tarque & madame Dacier ont portés d'Ariílophane. Nouvelle 
loi des magiñrats d'Athenes , qui bannit du théatre toute 



• .fatlon períbnnelíe. Epoque de la comedie nonvellc. Eioge 
¡] Ménandre par Plutarque. Ariílophane imité par Plante , 
& Ménandre par Térence. Pveproche que faiíbit Céfar á 
c¡ dernier. Carafteres diftinétifs de Plaute & de Térence. 
Ibid 667. a. Caufes des révolutions que la comedie a éprou-
vées Les'licences de la comédie furent réprimées á mefure 
míe ¡e eouvernement devenoit moins populaire. Pourquoi les 
premiers comiques latins hafarderent la fatyre períbnnelíe , 
inais jaraais la latyre politique. Le luxe changea lapreté de 
la comédie en douceur. Caraílere du théatre efpagnol. Eloge 
du poete Lopes de Vega. Caraftere du comique italien. Ibid. b. 
Mélanee bifarre de carafteres, & unifqrmité groffiere dans 
la comedie italienne , qui en rend la lefture iníbntenable á 
un homme de goút. Villes d'Italie qui ont proícrit ees farces, 
gcleur ont fubílitué les comédies de Moliere. Caraétere du 
comique anglois : celui du comique/r^/zco/V. On diftingue le 
comique bas , le comique bourgeois , & le haut comique 
( voyei íur ees diftinítions l'article Comique ). Autre diftin¿l;ion. 
Comique de caradere , de íituation ; comique attendriíTant. 
Le premier eft le plus utile , le plus fort &. le plus difficile. 
Ibid. 668. a. Talent qui diftinguoit á cet égard Moliere. 
Pourquoi le comique de íituation nous excite á rire. Utilité 
du comique attendriíTant; difficultés attachées a ce genre ; 
ion origine. Mauvais genres comiques proferits du théatre. 
Un genre íupérieur á tous les autres , eft celui qui réunit 
le comique de caraílere & celui de íituation. Comment les 
hábiles poetes ont difpofé des caraíleres trop peu marqués 
pour fournir une aílion foutenue. DiíFérence entre Dufreny 
& Moliere dans leur maniere de peindre. Ibid. b. Parallcle 
qu'a fait la Bruyere de Moliere avec Térence. L'auteur exa
mine ici s'il eft vrai qu'on ne puiffe plus faire des comédies 
de carafteres. Utilité de la comédie morale & décente, 
Autre divifion de la comédie, relativement aux états. Ibid. 
669. a. 

COMEDIE , ( Art dramat.) ía définition. On entend íbu-
vent diré que le but de la comédie eíl de tourner en ridicule 
Jes folies des hommes ; mais cela n'eíl vrai ni de la comédie 
ancienne, ni de celle d'aujourd'hui. Suppl. I I . 516. a. La 
comédie eíl plutót la repréfentation de ce que la vie civile , 
les cara&eres , les moeurs , les aftions , ont d'amuíant & de 
réjouiíTant. I I eíl trés-utile fans doute d'expofer les folies 
des hommes dans leur vrai jour; mais feroit-il moins utile 
de mettre fous nos yeux des exemples de procédés hon-
nétes , de fentimens nobles , de droiture , de toutes les 
vertus civiles , enforte que ees exemples nous touchant, 
nous attendriíTent & fiffent fur nous une impreííion dura
ble ? En conféquence le premier foin du comique fera d'ob-
ferver attentivement les moeurs des hommes de tout é ta t , 
afín de mettre de la vérité & de la forcé dans les portraits. 
Ibid, b. II fera une étude trés-particuliere des hommes j & 
pour exciter notre attention , i l fera contraíter enfemble les 
caraíleres , les devoirs , les paífions & les íituations 3 &c. 
Des différentes efpeces de comédies. — Une de ees efpeces, 
c'eíl la comédie de cara£lere , inépuifable dans les fujets 
qu'elle offre á traiter. Dans ce genre de comédie, i l faut 
faire choix d'une adion qui place le perfonnage principal 
dans des circonílances oppofées á fon caradere. I I ne faut 
qu'un feul carañere principal, auquel tout le reíle foit fubor-
donné. Le plan d'une telle piece bien conduit, doit intérelTer 
pendant toute la durée de l'aélion , & les perfonnages fubal-
ternes peuvent encoré y répandre une grande variété d'idées. 
Ibid. 517, a. But des comédies de caraétere. Seconde efpece , 
la comédie des moeurs. Elle met fous les yeux du fpeftateur 
un tableau des ufages 011 du genre de vie particulier, que 
les hommes d'un certain état ou condition ont généralement 
adoptes. Variété & agrémens dont elle eíl fufceptible. Ibid. b. 
Iroiüeme efpece , celle qui s'attacheroit á repréfenter une 
íituation particuliere & intéreífante. La moindre efpece de 
toutes, c'eíl la comédie d'intrigue. Elle n'intérelfe que par la 
hngularite des événemens & le merveilleux de l'intrigue. 
Ce genre eíl le plus facile de tous : i l exige plus d'imagina-
tion que de jugement. — En examinant de prés le genre de 
poéfie dont i l s'agit ici , nous trouverons peut-étre que le 
pnx de la comédie dépend moins du fujet, que de la maniere 

. e ̂ aiter. I I lüi faut principalement de la vie , une ame 
«jui penfe & qui ait du feptiment. Or , cette vie fe manifeíle 
Par le dialogue , par la maniere dont les perfonnages expri-
ment ce qui fe paffe en eux , par des impreíhons exaólement 
conformes a la nature des circonílances. Ibid. 518. a. De-lá 
naiífent las principales regles que le poete doit fuivre. La 
premiere Se la pius importante , c'eíl que les perfonnages 
liuyent exadement la nature dans leurs difcours & dans leurs 
aüions. Chaqué difcours , chaqué mot qui n'a pas un rapport 
eniible & naturel au caraílere & á la fituation de la perfonne 
1̂11 P^e , bleíTe un auditeur intelligent : i l faut méme , 

^0"r.̂ u^Vre la nature , que l'auteur fur la fcene 3 s'exprime 
y l v ¿1I1ent comme cdui qu'il repréfente a dü s'énoncer. 

°- La feconde regle .á obferver dans la comédie , c'eíl 
Ûe tQxlt Y foit ifitérefiant. Ce n'eíl pas en imaginant quel-
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ques ícenes épifodiques , qui ne tiennent point au fujet , ni 
en donnant aux perfonnages fubalternes des carafieres bur-
lefques, pour amufer le ípeñateur par leurs faillies , que 
Mfcon deviendra intéreífante ; mais en mettant fur la fcene 
des perfonnages qui , dans toutes les conjonílures & les 
fituations, fe diílingueht du commun des hommes par leur 
raifon , leur efprit , ou leurs fentimens. Leur maniere de 
penfer & de fentir répand de l'intérét fur la ícene la moins 
importante. Ibid, 519. a. Comment i l eíl poíhble de donnef 
de l'intérét á celles qui ne font placées que pour remplir le 
vuide de l'aélion , lorfque celle-ci eíl arrétée par quclaue 
caufe inévitable. Avantage de la comédie fur la tragedle, 
en ce que la premiere eíl beaucoup plus propre á donner 
des fcenes inílruclives. — C'eíl á mettre fous nos yeux des 
modeles exaóls & bien deííinés qui nous indiquent d'une 
maniere lumineüfe , ce qu'il nous convient de faire & d'éviter 
en mille rencontres , d'oü dépendent notre tranquillité , notre 
honneur , fouvent tout le bonheur de notre vie j que le 
poete comique doit s'appliquer. Ibid. b. Etudes & talens que 
le théatre comique exige du poete , pour que fes ouvrages 
aient du fuccés. — Pourquoi la comédie n'a point encoré 
atteint la perfeílion dont elle eíl fufceptible. Ibid. 520. a. 
De l'origine de ce genre de poéme. Epicharme & Phormys, 
tous deux Siciliens, furent les premiers , felón Ariílote , qui 
introduifirent dans la comédie , une a&ion fuivie & déter-
minée. Cratés , a leur imitation , compofa des pieces d'une 
forme régulicre. Jufqu'alors ce n'avoit été apparemment 
qu'un fimple divertiffement de fétes bacchanales , comme 
prefque tous les peuples libres en ont eu dans tous les tems. 
— La comédie proprement dite eut fucceffivement trois 
formes dans Athenes. L'ancienne comédie s'y introduifit 
vers la 82' olymplade. Horace ne nous nomine que trois 
poéte.s qui fe foient diílingués dans ce genre , Eupolis , Cra-' 
tinus & Ariflophane. I I ne nous reíle de pieces que de ce 
dernier. Caraélere de ees pieces. Réflexions fur les licences 
eíFrénées que ce poete fe permettoit. Ibid. b. Ces licences 
ayant été réprimées par un édit , c'eíl a cette époque que 
commenca dans Athenes la comédie moyenne. On y don-
noi t , fous des noms déguifés , des événemens vrais; ce qui 
la rendit, á peu de choíe prés, auífi mordante que l'ancienne. 
— I I fallut un fecond édit pour réformer ce nouvel abus.La 
comédie prit alors fa troifieme forme; c'eíl ce qu'on nomina 
la jwuvehe comédie. Ce n'eíl qu'alors qu'elle devint véritable-
ment un ouvrage de l'art, aílreint á un plan & á des regles 
fixes. Ibid. b. Elle ne s'introduifit a Rome que dans la 1 3 ^ 
olympiade. Les Romains l'avoient regué des Etrufques. Quels 
furent leurs premiers poetes comiques. Caraélere de leurs 
pieces. La comédie romaine étoit diílinguée en diverfes 
efpeces , d'aprés la condition & l'habillement des perfonnages. 
De-lá les noms de pratextatá , trabeata , togata, tabernaria s, 
atellana & palliata , donnés á ces différentes efpeces. De la 
comédie moderne. De fon origine. Caraélere des pieces du 
feizieme ñecle. - Ce n'eíl qu'au fiecle paífé, qu'elle reprit une 
forme fupportable ; & vers le milieu , qu'elle parut avec la 
dignité qui lui convient./¿ii. b. 

C O M E D I E , (iíi/?. anc. & mod.) étymologie du mot comédie. 
I I I . 801. b. Diíférence entre les anciennes comédies & les 
fatyres. X I V . 698. a. 700. a. Suppl. I V . 743. b. 744. a. H i -
íloire de la comédie ancienne , tant grecque que romaine, 
XÍV. 754. a, b. Ce qui favorifoit la comédie chez les Grecs, 
Suppl. I V . 429. b. & chez les Romains. 431. a. Des choeurs 
dans la comédie ancienne. I I I . 361. ¿. Suppl. I I . 405. b. Ville 
de Sicile qui pane pour avoir vu naitre la comédie. V I I I . 
209» b. Divifions des comédies romaines en quatre efpeces. 
X I V . 754. b. Comédies qui tenoient le milieu entre la comé
die & la farce. X V . 797. a. De l'ufage de jouer de deux 
flütes á la repréfentation des comédies chez les Romains. V I . 
893. a. L'ardeur des Romains pour les pantomimes fut una-
des caufes de la chute de la bonne comédie. X I . 829. a 3 b. 
Caraélere diílinclif de l'ancienne comédie italienne. Suppl. I . 
558. h. Peu de fuccés que la comédie a eu en Italie. SuppL 
I V . 433. b. De la comédie hollandoife, IÍÍ. 431. b. 
43 2. <z. efpagnole , Suppl. I V . 434. b. angloife. 436. a. H i -
íloire abrégée de la comédie fran^oife. 439. a , b. Comédies 
faintes en ufage dans le quinzieme & feizieme ñecles. X . 
703. a. 925. a , b. Caufes qui reíferrent aujourd'hui le champ 
de la comédie. Suppl. I V . 440. a. Des comédies repréfentées 
parles jeunes gens dans les colleges. I I I . 636. a. I V . 692. a. 
Comédies que compofoient les philofophes du Pérou 3 fous 
les Incas. I . 317. b. 

• C O M E D I E , (Poéjíe) du fujet de la comédie. -XV. 644. a. 
De l'expofition du fujet. Suppl. I I . 917. b. Sa diílribution en 
aéles. Suppl. I. 153. ¿ , &c. De V'mtñguQ. Suppl. I I I . 639. h. 
640. a , b. Des moeurs. 949. a , b. Des caraéleres. I I . 667. b. 
668. a. Ton qui convient á la comédie. X V I . 403. b. Da 
ridicule dans la comédie. En quoi conhíle le vrai comique. 
X I V . 287. a , b. L'abus de la comédie eíl de jetter du ridicule 
fur les profefíions les plus férieufes. X V I I . 799. a. Du ílyle de 
la comedie. XV. 5 5 2. ¿. Suppl. I I . 709. a, b. j io . a, ¿.Dujaigon 
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einployé dans les comedies. SuppL I I I . 502. a. De rintérét. 
Suppl. I . 157. b. De niluíkm. Suppl. IÍI. 560. b. Situation 
d?.ns la comedie. Suppl. IV . 800. a, b. Cauíe du rire qu'elle 
excite. X I V . 299. b. Du dénouement de la comédie. I V . 
832. b. Suppl. I I . 693. b. De la reconnoiíTance. Suppl. I V . 
592. a. De rachevement. Suppl. I . 144. b. Des difterentes 
üriités. Suppl I V . 990. a 3 b , &c. Des comedies faryriques. 
743. a , b. Différence entre la íatyre & la comédie. Ibid. b. 
744. a. Des comedies qui doivent étre traitées en vers. 
964. b. Efpeces de comedies nppelléesparades, X I . 888. a, b. 
& farces* V I . 405. b. Talens & connoilTances que íuppoíe 
la critique par rapport á la comédie. IV. 494. b. Sur la comé
die , voyq; encoré les anieles Drame Se Comique. 

C O M E D I E , ( Hifl. anc. ) la comédie des anciens prit diffé-
rens noms, relativement á différentes circonflances. Comé
ales atellanes, I I I . 669. a. comédies mixtes, comedies appel-
lées motorice , palliata , planipedicz , preztextata , rhintonicez } 
fiatariez , tahernaritz , togatce , trabeatec. Ibid. b. 

Comédie. Obfervation íur ce qui efl; dit dans l'Encyclopédie, 
de Torigine du nom á'atellane, donné anciennement á une 
eípece de comédie. Suppl. I I . 516. a. 

COMEDIE fainte , ( Hift. mod. ) vers de l'art poétique de 
Boileau fur ce íujet. Origine de ce genre de comédie íbus 
Charles V I . Oppoíitions inútiles du prévót de Paris. Titre 
que prirent ees comédiens , de cónfreres de la pajjlon de Notre-
Seigneur. Lettres-patentes qu'ils obtinrent pour leur établiííe-
ment en 1402. I I I . 669. a. Cette íbeiété fonda dans la cha-
pelle de la Trinité , le íervice de la confrairie. lis nomme-
rent leurs jeux , fnoralités & eníuite myfleres. Faveur qu'ac-
quireht ees comédies. La féte-Dieu d'Aix en Provence en 
eíl encoré un reñe ridicule. Comédies pieufes qui furent 
repréíentées dans la rué S. Denis , lorfque Charles V I I fit 
fon entrée dans Paris. Théatre de la méme efpece , appellé 
le paradis, quon avoit dreffé a Lyon. Fran^ois I confirma 
les privileges des cónfreres de la paííion. Titres de deux 
de leurs pieces. Ibid. 670. a. Oppofitions du parlement aux 
repréfentations du myftere de l'ancien teftament en 1541. 
La repréfentation de ees pieces dura prés d'un fiecle & demi. 
Le théatre des freres de la paííion tranfporté en la place de 
l'hótel de Bourgogne. Arrét du parlement en 1548 par rap
port á eux. Ceíiion que les cónfreres de la paífion hrent de 
leur théatre á une nouvelle troupe. Pieces profanes qui y 
furent repréíentées-. Ibid. b. Le royanme infe¿lé de farceurs 
par Henri I I I . I I fit venir de Venife le comédiens furnommés 
Li Gelofi. Concours qu'ils attiroient. Leurs reprél'entations 
ínalgré les défenfes du parlement, par un eífet de la prote-
¿Hon que le roi leur accordoit. Permiííion du parlement 
accordée airk comédiens de province en 1596, de jouer á 
la foire S. Germain. Autre ordonnance de pólice en 1609 > 
concernant les comédiens. Reunión du revenu de la con
frairie de la paffion á rhópital-général. Etat du théatre, lorfque 
parurent Corneille & Moliere, Ibid. 6 j i . a . 

Comedie-ballet. Ce qu'on appelle de ce nom au théatre fran-
cois & au théatre lyrique. I I I . 671. a. Premiere comédie-
baliet donnée au théatre de l'opéra. Celle de la Mothe , inti-
tulée le carnaval & la folie. Appréciation des ouvrages de cet 
auteur. Ibid. b: 

Comédie } maifon de campagne de Plinc le jeune. X V I . 
513. a. 

COMÉDIENS , ( Belles-lettr. ) nos premiers comédiens 
ont été les troubadours & les jongleurs. Les cónfreres de la 
paííion leur fuccederent. Enfuite íbnt venues les troupes de 
comédiens , &c. État des comédiens en Angleterre & en 
France. Confidérations qui doivent rnettre en honneur cet état 
parmi nous. I I I . 671. b. 

COMÉDIENS , ( Jurifpr. ) état des comédiens chez les Ro-
mains. IÍI. 671. b. I I leur a toujours été défendu de repréíenter 
les eceléfiaíliques & les religieux. Les comédiens regardés 
cpmme infámes. Défenfes aux eceléfiaíliques d'affiíler á aucun 
ípeélacle. Ces peines cependant ont moins été prononcées 
contre des comédiens proprement dits, que contre des 
hiftrions. Néanmoins les comédiens dérogent, fi Fon excepte 
ceux du roi. Les aíleurs & aélrices de l'opéra ne dérogent pas. 
Traité á confulter fur les réglemens pour la profelfion de 
comédien, Ibid. 672. a. 

Comédiens , appellés ly/iodes Scmagodes , chez les anciens 
Grecs , voyê  ces mots. Nombre prodigieux de comédiens á 
Rome íbus les empereurs. X I . 829. a. De leur paiement. IX. 
710. h. XV. 447. a. Ufage qu'ils faifoient des lupins. IX. 
748. a. Mafques des anciens comédiens, X. 172. b , &c. Des 
ftatues des fameux comédiens'romains. XV. 499. a. Préceptes 
fur l'art du comedien. I V . 632. a , b, &c. í̂ oyê  ACTEUR. 
Sur les troupes des anciens comédiens Grecs , voyê  SCENI-
Q U E , C O L L E G E . 

COMEN1ÜS , {Jean Amos ) obfervations fur fa vie & fes 
ouvrages. X. 743. ¿.744. a , b. 745. a. 

COMESSJTIO. Signlfications de ce mot. XIV. i.i'i. b. 
COMESTOR , ( Fierre) philofophc fcholaftique. X I V . 

772, b. 

c o 
COMETE, ( Phyf. & AJIron. ) ce qui diflingue les cometes 

des autres afires. Cometes á queue, á barbe , á chevelure 
Nature des cometes. Avant Ariftote , on regardoit Ies 
cometes comme un afíemblage de petites étoiles qu¡ s'¿. 
toient rencontrées. Ariflote a prétendu que les cometes 
étoient des feux paffagers , 011 des météores fubhmaires 
Cette hypothefe aifément réfutée. Obfervation tirée da 
la tres - petite parallaxe des cometes. Par l'obfervation de 
la parallaxe de l'orbe annuel, on a connu que ees afires 
defeendent dans la région des planetes. I I I . 672. b, On 
a découvert dans leur mouvement apparent des irrégula-
rités femblables á celles que le mouvement añnuel de la terre 
fait obferver dans les planetes. Hévélius croit que les cometes 
fortent du foleil, & les regarde d'une méme nature que fes 
taches. Képler penfe comme Ariflote. Mais Newton a prouvé 
que la comete de 1680 auroit été diffipée par la chaleur du 
foleil, fi elle n'avoit été qu'un corps compofé d'exhalaifons 
fa chaleur ayant du étre 2000 fois plus grande que celle du 
fer rouge. Tems qu'elle doit demeurer á fe refroidir. Sineu-
liere hypothefe de Jacques Bernoulli fur les cometes. Ibid 
673. a. Celle de Defcartes. Expojition des principaux phéno-
menes des cometes, rapportés au nombre de dix, qui font la 
pierre de touche de toutes les théories. Anciens philofophes 
qui ont eu de juñes idées fur la nature des cometes: opinión 
de Démocrite rapportée par Séneque. Ibid. b. On ignore fi
le nombre des cometes avoit été fixé, ou fi quelques-unes 
avoient été diílinguées par des noms particuliers. Opinión 
d'Apollonius le Myndien. I I dit que les Chaldéens placjoient 
depuis long-tems les cometes au nombre des étoiles errantes. 
Sentiment de Séneque i prédi£tion qu'il donne des progrés 
que feront les hommes dans la conuoiíTance de ces corps cé-
lefles. Ibid. 674. a.DoEír'me de Newton fur le méme fujet. Explica-
tion des principaux phénomenes obfervés dans les cometes: 
i0. D'oii viennent les irrégularités dans la vítefTe apparente 
des cometes. 20. Pourquoi lorfque leur vitefTe augmente, elles 
paroiflent décrire á-peu-prés de grands cercles, au lieu que 
vers la fin de leur courfe elles s'en écartent, & dans le cas 
oü la terre va du méme coté qu'elles, elles paroifTent aller 
du cóté oppofé. 30. Les obfervations s'accordent encoré avec 
la théorie en ce que les cometes paroifTent fe mouvoir dans 
les ellipfes qui ont le foleil á un de leurs foyers. 40. La la
miere de leur tete augmente en s'approchant du foleilj ce 
qui s'accorde avec les phénomenes des autres planetes. Vi
tefTe avec laquelle la vapeur de la queue de la comete de 
1680 s'élevoit, felón les obfervations de Newton. Ibid. b. 
Quclle efl la nature des queues de ces afires. 50. Les queues 
paroiflent les plus grandes aprés qu'elles ont palTé prés du 
foleil. Quelle en efl la caufe, 6°. Pourquoi les queues décli-
nent un peu de la ligne tirée par le foleil & par la comete. 
7o. Autres obfervations fur cette déviation. 8°. La queue efl 
plus brillante & mieux terminée dans fa partie convexe que 
dans fa partie concave: pourquoi. 90. Pourquoi la queue 
paroit plus large vers l'extrémité. 10o. Pourquoi les queues 
font tranfparentes./¿ií/. 675. 

P ha fes des cometes. Le noyau étant regar dé au travers du 
télefeope , paroit d'une forme différente de celle des étoiles 
íixes ou des planetes. Obfervation du corps de Ja comete 
de ióSo par Sturmius;de celle de 1661 par Hévélius. I I I . 
675. a. de celle de 1664 par Wcig.lius. Variations dans la 
longueur de la queue de celle de 1680. Formation des queues 
des cometes , felón M. Newton. Caufe de l'afcenfion des va-
peurs qui forment la queue des cometes. Pourquoi la queue 
accompagne le corps de la comete dans toute fon orbite: 
il paroit naturel que ces queues fe détruifent peu-á-peu, & 
qu'en fe rapprochant du foleil, les cometes en reprennent de 
nouvelles. Ütilité des cometes dans l'univers, felón NCAV-
ton, ibid. b. d'aprés le principe duquel i l y auroit quelquc 
fonclement aux opinions populaires des préfages des come
tes. Variétés dans la grandeur des différentes cometes. Üti
lité qu'on pourroit tirer du pafTage d'une comete prés déla 
terre pour avoir avec précifion la parallaxe du foleil. Aucune 
n'a plus menacé la terre de fon voifinage 3 que celle de 
1680. Mouvement des cometes; ibid. 676. a. Variétés de ce 
mouvement: conféquenCe qu'on en tire contre le fyíléme 
des Cartéfiens. Nature de leurs orbites. Diverfité de fenti-
mens fur le retour dés cometes. P^euves de ce retour felón 
Newton. Diverfes cometes dont on a foup^onné le re
tour. Ibid. b. M . Caffini efl trés-réfervé dans l'alTertion du 
retour des cometes. Objedlion générale que fait M. de la 
Hire contre le fyíléme entier des cometes, qui fembleroit 
retrancher ces afires du nombre des planetes: réponfe a cette 
objeélion. Utilité de la table des cometes donnée par lc 
dofteur Halley. La méme comete obfervée en i^2? en 
1607, en 1682. Ibid. 677. a. Période de cette comete. Pénode 
de celle de 1737 , felón M . Machin. Période de celle de 
1680, felón M . Halley; coíncidence de l'apparition de cette 
comete avec le tems ou arrlva le déluge univerfel. y011' 
féquence qu'en tire Whiflon fur la caufe du déluge. D^er* 
miner le lieu & le cours d'une comete. Déterramer le cours 
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comete méchaniqueínent & íans les inftrumens ordi-
- méthode inzenieufe de Longomontan. Ibid. L Ouvra-

le 
ouvra^e Traité de M . de Maupertuis. Ibid. 678. a. Onvragé 

ja confolter fur lathéorie des cometes. Expofition de Fon-
vrage de M. le Monnier fur cette tnatiere í^éloge^ de eet 

deM^uler. Diverfes cometes qui ontparu depuis le com-
meñcement de ce fiecle, jufqu'en 1744. M . Jacques Ber-
noiilli regardoit les cometes comme un íigiie de la colére dú 

.fauife prédiftion qu'il donna du retour de celie de 1680. 
Jbid & 

CoMEtES) {Jfrvn.) le í-etour de la tómete de 1682 ób-
fervée en 1759? a donné le dernier degré de certitude & 
d'évidence á la théorie qui fe trouve expliquée dahs l'Ency-
dopédte. Sa pcriode s'eít trouvée á la vérité plus longue 
oue la precedente d'environ óoo jours ; mais i l eft prouvé 
üue les attraftions de Júpiter & de Saturne pouvoient ^ro-
duífe cette différence. - Calculs de l'auteur & de M . Clai-
raut fur cette comete. - Ouvrages á confulter. - Autreá 
cometes dont la période paroítconnue. Suppl. 11.522. íZ.Princi-
oales reales du mouvementparaboUque des cometes. Ibid. b. 
Nombre des cometes connues. Ce qu'onentendparéléméns 
d'uneconíete. - Comment on reconnoit fon retour.- Ibid. 5 23. 
¿.Des cometes dont les orbites paíTent tres^prés de celle de 
la terre. - Obfervations a Toccafion d'ún ouvrage de l'au
teur fur ce fnjet. - Problémes á réfoudre fur le calcul des 
cometes. Le premier eft de déterminer par les obfervations 
leur orbite fuppofée parabolique; & le fecond eft de s'aífu-
rer fi une feule apparition ne peut point faire déterminer 
i'orbite elliptique, ou du moins fervir á en déterminer les 
limites. *. Méthodes á fuivre pour leur folution. Ibid. 524. a, 
- Obfervations fur les caufes qui retarderent le retour de la 
comete de 1682, & fur le calcul de ce retour. Ibid. b. Au-
tres remarques furia perturbation des cometes, Ibid. 525.4;. 

Cometes, fentimens de Galilée & de Caffini fur leur ná-̂  
ture. Sufpl 111- 175' 176. a. Noyau d'une comete. X I . 
2,67. a. ReíTemblance entre la queue des cometes & la 
lumiere zodiacale. IX. 723. a. Orbite des cometes. X I . 576. 
¿. De la trajedloire de ees aftres. X V I . 524. a , b. Zodia-
que des cometes, jzi-. a. Efpece de comete appellée ceratias. 
I I . 833-. a. Celle que les anciens appelloient pertica. X I L 
430. b. Théorie de Newton fur les cometes. X I . 125. 
b. D'oü vient que quelques cometes ont paru , aprés s'étre 
approchées jufqu'á un certain point du foleil, s'en retourner 
tout-a-coup en fuyant. IX . 353. b. Dificulté d'admettre des 
habitans dans les cometes. X. 640. b. Périodes de trois co
metes connues. X I I . 360. b. Defcription poétique de l'appa-
ritiofi des cometes. X V I I . 738. a. Remarques fur cette ter-
íeur univerfelle que caufe cette apparition. I V . 799. b. Pré-
fages qu'on leur attribuoit. Suppl. 11. 897. b. 898. a. Obfer
vations de Newton & de Whifton fur celle de 1680. I I I . 
856. h. Selon ce dernier, ce fut une comete qui caufa le 
déluge. IV. 799. a , b. Selon quelques auteurs, la fin du 
flionde aura íieu par l'incendie univerfel que caufera l'appro-

. che d'une comete revenant de fon périhélie. I I I . 856. b. La 
produíUon des monftres attribuée á ees corps céleftes. X. 
671. b. Ouvrages fur les cometes de Clairaut. $uppl. I . 
665. 2̂. de Halley, 664. b. Auteurs qui ont écrit fur les 
perturbations des cometes. SuppL I V . 534. a. Tables des 
cometes;, 923. a ^ L ' 

Comete, en terme d'artificier. I I I . 678. b. 
COMETE , ou de Manille, ( Jeu de la ) inílmélion détail-

lée íur la maniere de le jouer. I I I . 678. b. 
COMETE J ( Blafon) meuble d'armoiriei Maniere de la 

repréfenter. I I . 525. a. 
COMEUS, {Myth.) furnom de l'Apollon de Séleucie. 

Peíle qui furvint lorfque les foldats Romains voulurent pil-
ler le temple de Séleucie* I I I . 679. a. D'oü eft venue l'idée 
de donner á Apollon une chevelure blonde. Comment les 
Naucratiens célébroient fa féte. Ibid, b, 

COMI, {Bot.) plante. Suppl. I . 786. 
COMICES, (////?. anc.) Par qui ees aíTemblées étóient 

eonvoquées & dirigées. Objet pour lequel on les tenoit. Lien 
de laffemblée. Ceux qui y étoient admis. Tems oü i l ne 
pouvoit y avoir de comices. La liberté des aíTemblées plus 
ou moins génée fous les empereurs. Diftindion & diverfes 
«eügnations des comices. Comices dits adilitia. Comices 
oits calata. Comices dits cenforia. Comices dits centuriata: 
W. 679. ¿. leur inflitution: objets de ees aíTemblées; tems 
ou on les tenoit: pouvoir du peuple augmenté par les foins 
«e Quintus Publius Philo : comment on propofoit le fujet 
de la délibération: comment on recueilloit les fuffrages. I I L 
000. a. EleíHon des magiñrats. D'oü vient l'expreílion, ornne 
üditpunttum. Comices confulaires. Comices dits curiata. Ibid. b, 
Comices dits pontificia, ^omices dits pmtoria. (^omiees dits 
Pfoconfularia & propmtoria. Comices dits qucejloria. Comices 
«its jacerdotum. Comices dits tribunitia. Comices dits tributa. 
Magiítrats qu'on y élifoit. I I I . 6 8 1 ^ . Autres objets de ees 
^ i 1 1 . s: par qui elles étoient tenues. Aucun patricicn n'y 
affiftoit. Ibid, b, . 

Tome l% 

} 
Co7«ic¿5, différence entre les comices & les coñeáes clicz 

les anciens Romains, III . 806. a. Q m fut le préfident des 
pre'nriers comices Romains. I V . 101, b. Des jours bu ils 
s'aíTenibioiént. Suppl. 11. i í j , a. Objets des aíTemblées des 
comices. Différeñtes manieres dont le peuple á ele diftribué 
dans les aíTemblées. Comment le peuple y étoit confulté-
CeíTation des comices fous les empereurs. V I . 20. b. Sur leá 
difféíeutes diftribütions du peuple dans les comices, voye^ 
C U R I E , C E N T U R I E & T R I B U . Maládle qui étoit cauíe que les 
comices fe rompoieht fur le champ, des qu'uñ h'omme dé 
l'aíTemblée en recevoit un accés. IX. 938. a. Comment oñ 
recueilloit les opiriions. X I . 508. a. X V . 638. b. Officiers 
des comices appellés rogatóres & cuflodes. X I V . 3i'9. b. I n -
troduftion des ferutins dans les comices. 815. b. Comices 
aíTemblés pouf une loi propofée. IX. 646. b. Partie du peu
ple aíTemblé qu'on appelloit prérogative. X I . 467. k 

Comice, endroit dé Rome dañs la huitieme región, 
Comment ce lieu étoit difpofé. Divers monUmens qui lé 
décoroient. Supplices qu'on y exécutoit. Exercices qubn y 
pratiquoit. I I I . 6 8 t . ¿ , 

COMIQUE •ypMfar&i boufon,'( Syno'n.) Suppl. I V . 395. a¿ 
Cvmiijue ¿Veffet du comique réfulte de la comparaifoil qu'oá 

fait de fes mceurs avec les mosurs qu'on voit tourner eil 
ridicule. I I I . Í 8 1 . b. Lé méme iiomine peut rire cepenchnt 
de fa propre image: quélle en eñ la raifon. Quelle eft la 
forte de comique qui peut intéreíTer dans tous les tenis. 
Comique local & momentané. Ce qu'il a de louáble. Ob
fervations fur les dénouemens "des Préeieufes ridicules & du 
Tartuffe de Moliere. Le genre comique fran^ois fe divife én 
comique noble, comique bourgeois, & bas comique. Ibid, 
682. a. Carafierc du comique noble. Pourquoi i l eft rare^ 
ment traité. Exhortation adrefíee aux auteurs Comiques. Cara-
ftere du comicpie bourgeois. ütilité de ce genre. Pieces dé 
Moliere qui peuvent fervir d'exemple en ce genre. Ibid. h 
Gf-itique injufte qu'a faite Boileau de quelques endroits de cer-
taines pieces de Moliere. Caraélere du comique b a s , qu'il 
ne faut pas confondré avec le groílier. Exemples tires dé 
Moliere. Mélange qu'il a fait des comiques. Ibid. 683. a. 

Comique, opéra comique. X I . 495. ¿. 496. ó. DéclamatioA 
comique. I V . 682. a. Poetes comiques. X I I . 842. ^ , ¿ , ¿kc* 
En quoi confifte le vrai comique. X I V . '287. a , b. 

C O M I T E , origine de ce nom donné áceux qui comman-
dent les forcats. I I L 800. b. 

C O M I T I A U X , ( Calendr. romaln} jbürs dé ce nom. SuppL 
I L 116. b. 117. a. 

C O M M A , ( Gramm. & Impr.) étymologie dü mot, quí 
íignifie incife. Ce que dit Quintilien des incifes. On donne 
auííi le nom d'incife aux divers fens particuliers du ftyle 
coupé. On áppelle auííi comma la ponftuation qui fe mar
que avec les deux points. Conteftation fur ce füjet. I I I , 
683. b. 

Comma, terme dé muíique. "Trois efpéces de comma. Le 
m i n e u r l e majeür , le máxime qu'on appelle comma de 
Pythagore. I I I . 683. 

Comma, ( Mufiq. ) fuivant M . de Bois Gelou, le rapport 
d'un intervalle doit étre incommenfurable, lorfque les muü-
ciens lui aflignent plufteurs expreffions, dont la difíerencé 
eft ce qu'on appelle un comma. Suppl. I I . 525. a. Preuve 
de cette théorie. Ibid. b. 

C O M M A N D , (Jurifp.) deux fens de ce mot. 10. Celül 
qui déclare qu'il acheté pour lui Du pour un aini élu ou á 
élite. 2o. Celui qui a dortné charge á un autre d'acquérir 
pour lui. I I I . 683. ^ Coutumes oü cette maniere d'acqué
rir a lieu. Comment fe fait la déclaration de command dans 
les ventes volOiltaires , & dans celles par décret. Dans quel 
tems l'acquéreur ou adjudicataire doit nommerle command. 
La nomination du cominand doit étre faite pour le ménie 
prix, charges , claufes & conditions; & i l faut que Tacqué-
reur n'ait pas fait adíe de pfopriétjire en fon propre nom. 
Comment l'acquéreur demeurera propriétaire au refus du 
command. I I I . 684. a. 

COMMANDATAIRE , ou Commendatáire.̂  Différence 
entre le bénéficier comméndataire & le titulaire. ^ Ce qué 
prononce le concile d'Aix tenu eh 1585 fur les bénéficiers 
commendataires. Abbés eommendataires, leurs dignités & 
privileges: ils font tenus de fe faire promouvoir á l'ordre 
de prétrife dans l'an de leurs provifions. Leufs droits fur les 
religieux. Bénéfices & offices auxquels ils peuvent nommer. 
Prieufs commendataires. Autres 'obfervations fur les com
mendataires. I I I . 684. b. Traités á confulter. Ibid. 685. a. 

C O M M A N D E , ou Commende, ( Mat. bénéfic. ) Donner 
Un bénéfice en commende. Ancienneté de FétabUíTement 
des commendes. Exemples q.ui montrent que les évéques 
conféroient des bénéfices réguliers en commende. Les prin-
ces donnerent méme des, abbayes a des laíes. Abbates mili
tes , ou abbi-comites. .Les commendes eceléfiaftiques n'ont été 

^ pratiquées en France que pour les abbayes & les prieurés. 
Tems que devoit durer la commende.'III. 685. Abus de" 
l'Hfage des commendés, «omre lefquds l'églife s'eft élevée. 
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Deux fortes de commendes en ufage en Frartce , qui ne 
font plus pour un tems, mais a vie. Ibid. b. La commende 
ne change point le bénéíice de natura. Un bénéfice retour-
né en regle ne peut plus étre poffédé en commende, &c. 
Commende libre, & commende décrétée. Diverfes máxi
mes de juriíprudence fur ce fujet, Auteurs á confulter. Ibid. 
6S6. a. 

Commande ou Commende 3 en la coutume de Eayonne. 
ÍDiverfes autres fignifications de ce mot. Droit de com
mende en l'ancienne coutume de Mehun en Berry. Com
mande de beíliaux, I I I . 686. ai 

Commande, terme de commerce, de manufadlure & de 
inarine. I I I . 686. b. 

Commandes fociété en, XV. 259. b. 
COMMANDEMENT , ( Gramm.) fens de ce mot. I I L 

686. b. 
Commandement, précepte ¡ordre, injonEíion , ¡ILJJÍOU. Di£Féren-

ees entre ees mots. X I I I . 268. a. Báton marque de com
mandement. I I . 143. i". 

Commandemens de la loi de Dieu. I V . 6^9, <ij ¿. 
COMMANDEMENT, ( Fonific,) éminence, &c. Troís fortes 

de commandemens i de front, de revers, d'enfllade. Com
mandement fimple ou double. Comment on pourvoit aux 
défavantages qui pourroient réfulter d'un commandement 
dans les environs d'une place. I I I . 686. b. 

Commandement, comment on pourvoit au défaut d'une 
place qui fe trouve commandée. I I . 782. b. 

COMMANDEMENT , ( Jurifp.) injondion faite á quelqu'un 
de la part du roi ou de la juílice. Arrét en commande
ment. Diverfes dépéches fignées en commandement. I I I . 
686. b. 

Commandement, lettres en commandement. I X . 420. h, 
Commiííion en commandement. I I I . 711. b. 

Commandement, en terme de pratique. En quoi le ¿om-
mandement differe d'une fimple fommation. Commandement 
qui doit précéder une exécution fur la perfonne óu les biens 
d'un débiteur. Dansl'ufage commun, un fimple commande
ment interrompt la prefeription pendant trente ans. Ex-
ception dans le parlement de Bordeaux. Itératif commande
ment. Commandement recordé. I I I . 687. a. 

Commandement des armées, voyê  GÉNÉRAL & OpFICIERS 
GÉNÉRAUX. 

COMMANDER ¿ la route, (Marine) Officiers á qui ce 
pouvoir appartient. I I L 587. a. 

COMMANDERIE, ( Hift. mod.) Comment on obtient les 
commanderies régulieres. DiíFérence entre les commande-
ries 8c les prieurés. Commanderies de l'ordre de Malthe. 
Ce que íignifíe le nom de commandeur. Les commanderies 
fimples de Malthe font plutót des fermes que des bénéíkes. 
Commandeurs de l'ordre du S. Efprit; commandeurs des 
ordres du roi : leur revenu. Celui des commanderies en 
Efpagne. IU . '687. b. 

COMMANDERIES (Jurifp.) ce que c'étoit dans l'origírte. 
Deux fortes de commanderies, les régulieres; máximes qui 
les concernent j I I I . ^ 687. b. -commanderies féculieres. I I y 
en a de rigueur, & d'autres de grace. Celles de l'ordre de 
Malthe. Ibid. 688. 

COMMANDEUR, celui qui efl: pourvu d'une comman-
derie. Sighifications de ce mot dans le commerce. FoníUons 
du commandeur dans le détail d'une fucrerie ou d'une habi-
tation. I I I . 688. a. 

C O M M A N D I N , ( Frédéric ) mathématicien. X V I I . 489. a. 
C O M M A N D I T E , ( Comm. ) I I eft du bon ordre que cette 

efpece de fociété foit enregiflrée, I I L 688. a. de méme que 
toute fociété quelconque. Lieux oü cette forme eíl ufitée. 
Un négociant prudent doit exaélement s'informer des chan-
gemens qui furviennent dans les aífociations de fes corref-
pondans. I I I . 688. b̂  

Commandite, fociété en, X V . 259. b. 
Commelin, imprimeuh V I H . 625. a. 
C O M M É M O R A T I F , {Médec.) les fignes commémora-

íifs ou anamneíHques nous apprennent ce qui s'eíl paífé avant 
la maladie, & fe tirent de tout ce qui i'a précédé. Pour-
quoi i l convient d'y faire attention. 111. 688. b. Ces fignes 
comparés á ce qu'on nomme Indices en matiere de dróit. I I L 
689. 

. COMMENCEMENT, ans) le commencement, 
felón Ariftore,, eíl ce qui dans l'objet précede tout le reíle, 
& que rien ne doit précéder. C'eíl: ce qui fert á donner aux 
chofes une liaifon , & rend raifon de leur exifeence. Un 
ouvrage de goút, pour étre parfait, doit avoir un commence
ment bien marqué. - I I fuit delá que le poete épique ou 
le dramatique doit étre attentif á mettre diílinélement fous 
nos yeux le commencement dé l'aclion. - Expofition de la 
maniere de le faire , pour que l'efFet foit le meilleur poífible. 
_ i0. L'añion ne doit pas débuter par des chofes qui ont 
précédé fon commencement: ce feroit une abondance vicieufe: 
l'imagination feroit oCcupée mal-á-propos par des hors-d'ceu-
•yre. Suppl, I I . 526. a. 20. I I ne faut pas faire remonter le 

commencement trop haut. Le drame exige néceíTairemen 
que le commencement ne foit pas éloigné de la fin de l'aélion 
Les anciens ont été pour l'ordinaire trés-exa¿l:s á fuivre 
précepte, de méme qu'a marquer avec précifion le commen" 
cement de la piece. En mufique, chaqué piece doit conimen-
cer de maniere que l'oreille fente que rien n'a dú précéder 
Autant qu'il eft poífible, i l faut que la premiere période 
annonce déjá le caraétere de toute la piece. — La regle du 
commencement exigée auíli dans la danfe. Ibid. b. En quoi con 
fiíle le commencement dans un difcours d'apparat./¿i^ (-27 

COMMENCER un cheval, { Mane ge) lui apprendre fê  
premieres le^ons; Méthode á fuivre pour cela. Cheval cora-
meneé , acheminé , achevé.IIL 689. a. 

COMMENDATAIRE, évéque. V I . 145. ^ 
COMMENDATRICES , iettres. IX. 420. b. 
COMMENSAUX de la maifon du roi , de la reine, des 

enfans & petits-enfans de France : leurs privileges fpécifiés 
en onze ameles. I I I . 689. a. 

C O M M E N S A U X , ( Code des ) I I I . 571. ¿. 
Commenfaux des évéques : leurs privileges. I I l . 689. b 
COMMENSURABLÉ, ( Math. ) quantités commeníura-

bles. I I I . 689. b. Les quantités commenfurables font Tune á 
l'autre comme Funité eíl á un nombre entier rationnel 
ou comme un nombre entier rationnel eíl a un aütre entier 
rationnel. Nombres commenfurables. Commenfurables enpuif 
fance. Nombres fourds commenfurables. Les nombres com
menfurables font proprement les feuls & vrais nombres. 
Les fradlions méme ne font des nombres commenfurables 
que parce qu^elles repréfentent proprement cíes nombres 
entiers. Ainñ on ne doit pas étre furpris que pour com
parar entr'elles les fraéHons, on change leur rapport en celui 
de nombres entiers. Ibid. 690. a. 

Commenfurable. Qualité commenfurable en puiíTance. XIIÍ. 
556. b. Les quantités commenfurables font celles qui font 
entr'elles. comme un nombre rationnel aun autre nombre 
rationnel. 827. b. Problémes de Üiophante fur les nombres 
eommenfurables.IV. 1013. b. 

COMMENTATEURS, ceux a qui nous devons la reñí» 
tution de la littérature ancienne. I V . 490. a. Commenta-
teurs connus fous le nom de Dauphins. 646. b. Commen-
tateurs fcholiaíles. X I V . 778. a. Refpeñ outré des commen' 
tateurs pour les ouvrages fur lefquels ils ont travaillé. XII4 
515. a. X I I I . 295. b. 

COMMERCE. Le commerce établi entre les fociétés, 
entre dans les vues de la providence. Produélións natu-
relies d'un pays; produélións de l'induflne. Trois fortes de 
befoins auxquels le commerce doit fon origine. IIL 690. bt 
Matiere , eífence , eífet du commerce. I I fuppofe l'art de 
traverfer les mers. Les métaux devenus marchandife. Ori
gine des colonies de commerce. Sept branches du com
merce. En quoi eonfiñe l'opération du commerce par rap-
pon aux corps politiques , & par rapport au citoyen qui l'exerce. 
Hifloire du commerce. I I a dü exiíter des que la terre a eu 
des habitans. Dans les premiers tems s les échanges fe íirent 
en nature. Comment cette maniere d'échange devint embar* 
raflante. Ibid. 691. a. Etabliífement des juges. Origine dtt 
luxe. L'induílrie animée par la cupidité. Les échanges en 
nature devenus impoífibles : delá naquirent deux fortes de 
richeífes; les richeífes naturelles & celles de convention 
ou les métaux : ce fut la feconde époque du commerce. 
L'Afie, premier théatre du commerce , borne d'ahord á 
l'intérieur des états. Premier commerce extérieur exercé 
par les Phéniciens. Pourquoi i l a- été appellé commerce d'écO^ 
nomie. Quels furent les différens lieux avec lefquels ils comr 
mercerent. Ibid. b. Splendeur de la premiere Tyr. Supério-
rité de la feconde fur la premiere. Commerce de Carthage. 
La Crece, quoiqu'induílrieufe , forte & peuplée , ne fon-
gea point á étendre fon commerce. Quel fut celui d'Athenes 
& de Corinthe. Fondation de Marfeille par les Phocéens; 
fa puiíTance aliarme Carthage. Regne d'Alexandre , troifume 
époque du commerce : quatre événemens qui contribuerent 
á la révolution du commerce fous ce prince. Celui des 
Ptoleínées aprés fa mort. Pendant -ees révolutions, Rome 
jettoit les fondemens de fa domination. Républiques com-
meríjantes qui s'appuyerent de fon alliance contre les Cap 
thaginois j Ibid. 692. a. Rhodes, Marfeille. Rome enfinmai" 
treífe de l'univers fe contenta de favorifer le commerce 
des peuples qui lui étoient foumis. Bizance rebátie par Conf-
tantin en établit un confidérable. La chute de fempir21 
d'occident forme une quatrieme époque pour le commerce-
L'Italie feule fit le commerce de l'EurOpe. Venife, Genes, 
Florence, Pife, rivales en fait. de commerce , firent cejui 
de llníle Sí. de l'Arabie par Alexandrie. Mais a^ant fait 
de la Flandre l'entrepot de leurs marchandifes clans leur 
commerce du nord , la Flandre devenue el le -méme com-
mer^ante , entreprit l'emploi des laines d'Angleterre , des 
lins & chanvres de fon propre produit s & vers la"-
960 on y fabriqua des draps & . des toiles. Ibid. h. f»1 
Flandre devint le centre des é.changes de l'Europe. Orig"1* 
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Ü i'o'Tociatibn'des vllles aníeatiques en 1164. Progrés cíe 

6 V^fíbciation I qu"1 tint P^íq116 tout ^ commerce exté-
•̂ette de l'Europe. Celui de Fintérieur fe faifoit par les 

f%mi inventerent les lettres de change, d'oü naqüit une 
U1 -lie branche de commerce. Comment la Fiandre perdit 1 

ll0llVcomrtierce , & íes ouvriers fe répandirení en Hol-
P 'V en Angleterre. Avañtages qu'elle continua dé 
V ei de fa maniere de faler les harengs. Etat du commerce 
Vlans le quínzieme fiecle. Progrés d'Amflerdam & dvAnvers. 
¿ v i a a W s de Dieppe. EtabiiíTement des Portugais : manu-
faftuíe 'de Tours. Ruine de Bruges. La fin de ce fiecle 
¿lebi'e par deux événemens i cinquieme époque du com-

merce. 7¿^- 693. a. Les Portugais s'óuvrent la route des 
Lides orientales. Chute des Italiens. Découverte de FAmé-
rique • pofleffions des Efpagnols. Les Portugais acquierent 
les mines du Brefil. Découvertes des Fran^ois dans le nord 
de l'Amérique. Commerce immenfe des Pays-Bas & déla 
Ville d'Anvers, lorfque commen^a la tyrannie de Philippe 
ÍI. Reunión des fept provinces, tandis que l'Efpagne envahit 
le Portugal. Navigation des Hollandois du nord au midi de 
l'Europe. Deux événemens qúi concoururent á éleyer leur 
commerce. i.Les Efpagnols ayant pris Anverá, firent pour 
détourner le commerce en faveur de la Fiandre des efíorts, 
dont la Hollande profita feule. i . Déclin de la puifiance 
de la hartfe teutonique. Ibid. b. Navigations des Anglois dans 
le nord & la mer Baltique. Rédu¿lidn des vllles anféatiques 
au nombre de fix. Commencemens des Hollandois dans les 
Indes orientales : leurs conquétes fur les Portugais & les 
IndieiiSi Leur premier commerce d'Afrique. AccroiíTement 
& affermiffement de leur commerce dans toutes les parties 
du monde á la faveur d'une treve avec l'Efpagne. Conquétes 
de la compagnle des Indes occidentales en 1621. Le Por
tugal affranchi en 1640 de la domination efpagnol'e. Ses pertes 
en Afie Se dans l'iíle de Ceylan, tandis qu'en Amérique les 
Portugais chaffent les Hollandois du Brefil. Etablifiement de 
ceux-ci au Cap de Bonne Efpérancé : places qu'ils garde-
rertt en Amérique. Ibid. 694. a. Eléyation de l'Angleterre 
par fes manufaélufes de laine. Formation d'une compagnie 
pouf le commerce des Indes orientales , par la reine Eli-
zabethi Ce ne fiit que vers le milieu du dix-feptieme fiecle 
que les Anglois formerent de grands établiflemens en Amé
rique. Etabliffemens des Francois dans cette méme partie 
par les foins du cardinal de Richclieu. L'an 1664 eft l'épo-
que de notre commerce, & la fixieme époque générale. Pro
grés de la France fisus Louis X I V . Mais la Hollande & 
l'Angleterre conferverent la fupériorité. Echec que fouffrit 
notre commerce par la révocation de l'édit de Nantes. Ibid. 
h. EíForts d'aggrandiííement de chaqué état de l'Europe. Ceux 
de la France , de l'Angleterre, de la Hollande. Réflexions 
que préfente l'hiítoire du commerce. 10. En quoi confifte 
cette ihduftríe de commerce qui procure á un peuple leŝ  
richeíTes de convention. 20. Un peuple perd infenfiblement 
fon 'commerce , s'il ne fait pas tout celui qu'il pourroit entre-
prendre. 30. Une grande population eft inféparable d'ungrand 
eommerce, dont le paflage eft toujours marqué par Fopu-
lence. Ces trois réflexions nous indiquent les principes du 
commerce dans un corps politique en particulier. L'agriculture 
& l'induílrie en font FeíTence. Quels en font Fobjet & 
l'effet. Ibid. 695. a. En quoi confiítent la richeífe réelle & 
la richeffe relative d'un état. En quoi confiftent Fart &: la 
feience de l'adminiftration du commerce politique. Tel com-̂  
merce peut étre utile au marchand &. nuifible á Fétat. Réci-
proquement le marchand peut perdre lorfque Fétat gagne. 
Expofition des principes que les Anglois propofent pour 
juger de l'utilité ou du défavantage des opérations du com
merce; Ibid: b. Définition de Fopération générale du com
merce , par laquelle i l fe divife en intérieur & en extérieur , 
deux parties dont les principes font trés-difFérens. En quoi 
confifte la circulation intérieure. Richeffe réelle d'üne nation. 
Valeur du commerce intérieur. En quoi confiftent Fame j 

PER̂ÊON & la confervation de ce commercei Avañtages 
u nn peuple dont le pays ptoduit leá chofes qui fervent á fes 
commodités &: á fon luxe. Ibid. 696. a. Application de ce 
principe aux produdlions de Fefprit & des arts libéí-aux. 
^ art le plus frivole & la denrée la plus commune font des 
ODjets effentiels dans le commerce politique. Utilité de Fin-
conítance des modes. En quoi confifteroit Fabus du luxe. 
Moyens du légiilateur pour le réprimer. 

commerce extérieur. I I s'applique fur-tout a procurer 
jes ncheíTes relatives. Máximes que" font obligés de fuivre 
es Pnnces qui veulent procurer á leurs fujets une grande, 
exportation. En quoi confiftent Fopération, la perfeftion & 
r coníervation du commerce extérieur. Avañtages des pays 
ertües. Ibid. b. Avañtages reciproques d'une grande popula-

Q & de Fexei-cice du commerce extérieur. D'oii dépend 
population, & comment un légiilateur contribue á Fen-

letc"n- ^-oyens de faire préférer fes denrees a celles des ; 
Un T ?̂11̂ ?5, ^remier uioyen. 1. La concurrence ; elle eft 

es plus importans principes du commerce: danger de la 

gener ou altérer. 2. Económie dü travail des hommes , en 
y fuppléant par les machines ou les animaux. Importance 
de cette économie. 3. Modicité des frais d'exportation : la 
Voiture par terre plus coútcufe que celle par eaü. Ibid. 697. 
a. Droits des douanes , regles a fuivre á cet égard. Quelque-
fois le légiñateur, au lien de prendre des droits fur Fexpor-
tation , l'encoürage par des récompenfes. I I ne fuffit pas de 
ne faire le commerce que de fes propreá d'enrées. Ce qu'on 
appelle commerce d'économie. Une nation habile ne renonce 
á aucun. Ce qui fe pratique chez différentes natíons pour 
favorifer la réexportation des marchandifes étrangeres. D'oü 
dépend le plus haut degré de perfeélion du commerce exté
rieur d'un peuple. Ibid. b. Commerce aélif & commerce paffif, 
Défavantage de celui-ci. La différence qui réfulte de la com-
penfation des exportations 8¿. des importations s'appelle ba
lance du commerce. Eftets d'une balance avantageufe & d'une 
balance défavantageufe. Cette balance doit étre envifagée 
comme paí-tieuliere & comme générale. La balance particu-
lief e eft celle du commerce entre deux états: elle eft Fobjet 
de leurs traités mutuels. Connoifiance qu'exige la con
fesión de ces traités. Egalité parfaite du commerce entí-e 
deux peuples , celle des valeurs & du nombre d'hommes 
oceupés de part & d'autre. Lorfqu'un pays eft dans la difette 
d'une denrée , la facilité qu'on apporte pour le rapprocher d é 
Fégalité du commerce, dépend du point de concurrence oü 
eft cette denrée. Ibid, 698. a. Enfin la confe&ion d'un pareil 
traité exige une profonde connoiffance du commerce des 
deux nations eontraéhntes. La balance générale du commerce 
d'une nation eft la perte oU le gain qui réfulte de la cora.* 
peníation des balances partlculieres. Entre divers peuples , 
celui dont la balance générale eft conftamment la plus avan
tageufe, deyiendrale plus puiffant. Soins de l'adminiftration 
qui tendent á la lui procurer. Les reftriñions que Fintérét poli
tique apporte au commerce nepeuvent étre appellés Une génel 
Formalités pour Fexamen des cas de fraude & de mauvaife 
foi. Principes d'adminiftration par rapport á la concurrence^ 
Du commerce conjidéré comme Voccupation d'un citoyen. Ibid. h. 
Trois manieres de s'occuper perfonnellement du commerce.! 
Cómme détailleur, comme manufafturier , comme négo-
ciant. Devoir commun, objet Sí effet de ces trois manieres 
d'exercer le commerce. I I eft plus utile, dans le cas oü le 
commerce feroit borné, d'avoir beaucoup de négocians richeSj 
qu'un moindre nombre de trés-riches. Cependant la grande 
difproportion des fortunes par le commerce n'eft pas oné-
reufe á Fétat. A Fégard des grandes entreprifes, le gouver-
nement n'a befoin que de ion propre crédit. Savoir faire 
le commerce ou favoir le conduire font deux chofes trés-
diftinñes. Ibid. 699. a. Sentimens que le riégociant doit k 
la fociété dont i l eft membre. Ce n'eft point y manquer que 
de faire paíTer d'un pays étranger á un autre des marchan
difes qui feroient proferites dans la fociété dont on eft mem-
bre. C'eft étre mauvais citoyen que de préférer Une pro-
teélion étrangere á celle du gouvernement fous lequel on eft 
né. Ouvrages á confulter fur cette matiere. Ibid. b. 

C O M M E R C E , ( Hifioire du Commerce ) celui qué les Phé-
niciens avoient établi avec l'Europe groffiere & fauvage. 
V I H . 87. b. Du corfimerce des Tyriens. X V L 783. a. Des 
anciens Etrufques. Suppl. I I . 901. ^ , b. Colohies auxquelles 
Fefprit de commefee a donné lieu. I I I . 649. b. Commence
mens du commerce des Portugais. XV. 208. a , b. Révolu-
tions que le nouveaü commerce opéra dans l'Europe. V I I I . 
661. b. Anciennes compagnies de commerce. Xí. 61. ¿. 62. 
a. Traité favorable aü commerce de FAllemagne avec les 
états du Grand:Seigneur. I . 281. b. Pourquoi le commerce 
ne peut fleurir en Tartarie. X V . 924. b. Pour l'hiftoire du 
cómmerce, voyê  L E T T R E S DE C H A N G E . IX . 417. b.- Ou-
vrage á confülter fur le commerce des Indes , fok pour les 
tems anciens, foit pour les modernes. V I H . 66x: a. Sur celui 
des diííérentes nations , voyê  leurs aíticles particuliers, 

Obfervations fur le commerce. Secours mutuel que fe pré-
tent le commerce & l'agriculture. IV. 552.' b. D u com
merce intérieur des denrées. 155 5. Union de la navigation 
avec le commerce. X I . IJ 5. b. Voyê  au mot Négoce quelques 
réflexions fur le commerce. 75. a. Balance du commerce. I I . 
28. b. Compagnies de commerce. JH. 739. b. De la con
currence par rapport au cómmerce. 832. b. D u trafic de For & 
de Fargent monnoyé & non monnoyé. X. 194. b. Obfervations 
for le commerce d'échange. X V I I . 872: b. 873. a. D u change 
dans le commerce. I I I . 127. b. — 132. a. De l'effet des ban-
(jues. IL ,61. b. Analyfe des réflexions de. Fauteur de l'efprit 
des loix fur le commerce. V. xj. b. Note. Des effets de la 
circulation des efpeces par le commercíe. V . 957. ̂  , b , &có, 

Maux attachés á urt commerce qui n'eft entretenu que par 
le défordre dü luxe. V I . 538. b. XI1L 100. b. Commerce pré-
caire. X I I I . 267. b. Défavantage d'un état qui ne peut fe 
foutenir que par la fabrication & le coríimerce de trafic. 
V I L 821. b. Quelques obfervations fur le bien & le mal qu'a 
fait l'efprit de commerce. V I H . 316. ¿.Ses avañtages & defa-
vantages moraux. I X . 362. b. 363. a. L'efprit de commerce 
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pea '•compatible uvec le goüt tíe la philofophíe. X I I . 499, K 

Obfervations fondamentales fur le commerce en general, 
Se principalement fur •celui des marchandifes de main - d'oeu-
vre, & fur celui des denrées du cru. V i l . 826. a , b, &c. 
Regles genérales, dont les gens qui ne íbnt point au fait du 
commerce & qui veulent s'y intérefíer, doivent fe prémunir: 
caufes ordinaires qui font échouer les projets dans le com
merce. I I I . 740. a. D u choix des fujets qui doivent étre 
chargés d'une entreprife. Ihid. b, A quoi Ton peut recon-
noitre fi une nation qui n'a point de mines, fait autant de 
commerce que les autres. 833.^. Matieres premieres , fon-
dement du commerce. V I , 538. ¿ .812 . a. L'état ne connoit 
de véritabie commerce que l'extérieur. 812. a. X V I I . 771. 
a. Avantages du commerce extérieur ¿k intérieur bien admi-
niftrés. V I . 812. b. La grandeur & l'étendue du commerce 
de certaines foires, n'eíl point une preuve de la grandeur 
du commerce d'un état. V I I . 40. b. De la proteftion du 
commerce des colonies. X. 126. a. Máximes auxquelles 
doit étre aííujetti le commerce avec les colonies , & de 
ees colonies entr'elles. I I I . 650. b. Les nations qui cher-
^chent á s'établir fur la mer Pacifique , n'y peuvent réuflir 
que par la route du nord. Places qu'elles doivent cher-

^cher á s'y procurer. Les pays tempérés plus convenables 
aux ¿tabliílemens des Européens que ceux de la zone torride. 
Suppl. I V . 254. b. Principes a obferver pour que le com-
jnerce foit favorable a la population. X I I I . 100. a. Régle-
jnent le plus propre a. augmenter le commerce. X V . 581. a. 
EíFets que produit dans l'état le commerce extérieur des 
objets de luxe, ou la réexportation des matieres étrangeres 
apres qu'elles ont été fabriquées. X V I I . %jr. ¿z. Confidérations 
fur le commerce d'économie des républiques, qui par leur 
fituation font obligées de le faire. Ibid. La ruine du com
merce eíl l'efFet néceiTaire des impotsfur les marchandifes. 
875. , ¿. Ce qui doit réfulter de la trop grande abon-
dance d'or 8c d'argent dans le commerce. I . 642. b. En quel 
cas l'argent peut étre deílrufleur du commerce. V I I I . 825. ¿. 
La nation qui poffédera la maiivd'oeuvre au meilleur marché, 
& dont les négocians fe contenteront du gain le plus mo
deré, fera le commerce le plus lucratif. V I H . 695. a. De 
la permiffion de trafiquer dans les ports de l'Amérique efpa-
gnole. X I V . 19. a. Carafteres d'abréviation d'ufage en com
merce. I I . 670. ¿, 

Confidérations pardculieres fur le commerce de la Frunce. Prin-
cipaux objets de ce commerce. V I L 812. <z. Moyen de l'en-
courager. IX. 914. b. Pourquoi certaines nations donnent pref-
que tout á meilleur marché que. les Frangois. Ibid. De la 
néceffité de croifer contre le commerce anglois. X. 124. b. 
Notre commerce avec la Barbarie. I I . 69. b. Obfervations 
fur les réglemens de commerce de Colbert, & fur les prin
cipes d'éconoinie de Sully. X V I I . 871. b. 872. tí, b. Balance 
du commerce de la France & de la Hollande. V . 969. b. 

C O M M E R C E , ( Confeíl de ) établi en 1700. Officiers qui 
le cómpofent. I I ne décide pas fouverainement. I I I . 699. b. 

C O M M E R C E , (Jurifpr.) burean du commerce. I I . 466. a. 
I V . 18. a. Chambre de commerce. I IL 60, b. Confeil royal 
de commerce. I V . 18. a. Députés du commerce. I V . 867. b. 
868. a. Départemens du commerce. 856. a. Des intendans 
du commerce. V I I I . 810. a 3 b. Interdidion du commerce. 
814. b. Surintendant du commerce. X V . 690. a. Villes de 
commerce. X V I I . 280. a. Sociétés de commerce, voyê  
SOCIÉTÉ. 

Commerce de la vie, vertus dont i l exige la pratique. V I I I . 
553. a. X V I I . 178. tí, b. Voyei P R O C H A I N . 

C O M M E R C E J (Jeu du) détails fur les regles de ce jeu. I I I . 
699. b. 

COMMERCER , pour argent, {au jeu du commerce ) Com-
mercer ala banque. Commercer troc pour troc. I I I . 700, a. 

COMMERE ACCOMMODEZ-MOI , {Jeu de) Expofi-
tion des regles de ce jeu. I I I . 700, a. 

COMMETTRE, {Corderie) voyê  C O R D E R I E . Lescorda-
ges d'un vaiífeáu ne doivent pas tous étre commis á un degré 
lemblable. Suppl. I . 315. tí. 

C O M M I L I T O N , ( Hift. anc.) foldat d'une méme centu-
rie. Addition de l'épkhete Jacratus au mot commilito. I I I . 700. b, 

C O M M I N A T O I R E , {Jurijpr.) ce qu'on entend par peines 
comminatoires. I I I . 700. b. Les claufes pénales appofées dans 
les a£les ne doivent teñir lien que de dommages &. intéréts. 
Dans les lettres de chancellerie, les peines ne font pas tou-
jours réputées comminatoires. Mais les peines pécuniaires, 
telles que du double, triple & quadrupe droit a ne font ordi-
nairement réputées que comminatoires. Celles qui font pro-
noncées en matiere de pólice font auíTi réputées telles. Lorf-
qu'il y a dans un jugement rendu quelque difpofition qui 
ordonne á une partie de faire quelque chofe á peine de 
déchéance de quelque droit, cette difpofuion n'eíl que com-
rainatoire. Ibid. jox. a. 

Comminatoire, claufes comminatoires. I I I . 514. Difpofi-
tions comminatoires. I V . 1043. ¿- ̂ ins i , corouainatoires. X I I . 
251. ¿. 

COMMINGES , {Cr¿oSr.) petlte contrée de Gafcoene 
Son étendue. Etymologie de fon nom. Ville que batir ' 
dans ce pays les Efpagnols que Pompée y raífembla. Anciení 
neté du fiege épifcopal de la métropole d'Auch. Reunión du 
comté de Comminges á la couronne. Son commerce &. { 
produílions. Suppl. ÍI. 527. a. 

COMMINGES ,; {Géogr. Hifi.) fiege de Comminges par 
Landegéfile, général de l'armée de Gontran , roi de BourL-
gne. Suppl. I V . 238. tí. 

COMMIS, {Jurifpr.) prépofé; comment diíférentes fortes 
de commis font nommés dans les loix romaines. I I I , 701 a 

Commis : juge commis. I X . 11. ¿. Jurifdidlion commife 
74. b. 

COMMIS , ( Comm.) principaux commis des douanes & 
particuliérement de celle de Paris. I I I . 701. b. 

Commis arnbulant 3 commis aux portes 9 commis aux defeentes ' 
commis aux recherches. I I I . 701. ¿. 

Commis , en termes de commerce de mer, commis $ifous« 
commis des négocians, banquiers , &c. I I I . 701. ¿. 

Commis aux aides , ce qu'exige d'eux l'ordonnance des 
ai des de 1680. lis doivent étre deux lorfqu'ils font leurs exer-
cices.Les vendans vin font obligés de leur ouvrir leurs caves 
&c. pour y faire la vifite. Leurs privileges. I I I . 701.3, ' 

Commis des fermes. Ce que dit par rapport á eux l'ordon
nance de 1681. I I I . 701. b. Les fermiers refponfables des 
commis. Leurs privileges & exemptions. De l'aóHon qu'on 
peut avoir contr'eux. A61es qu'ils doivent faire fans exiger * 
de frais. Conditions qui leur font- impofées : autorité de leurs 
procés-verbaux. Fraudes des commis punies de mort. Autres 
loix pénales contre eux. Par qui feuls ils peuvent étre décré-
tés, Tableau qu'ils doivent mettre fur la porte du bureau. III. 
702. tí. 

COMMIS , {Droit de) efpece de confifeation enfaveur da 
feigneur pour le forfait ou défaveu du vaíTal ou emphithéote. 
Coutumes qui en parlent. Comment ce droit s'exerce au 
parlement de Touloufe. Auteurs á confulter. I I I . 702,. b. 

Commis, dans la congrégation de S. Maur, frere donné 
oblat, laic qui fe donne au couvent fans faire de vceu. 
Exemple. I I I . 702. a. 

COMMISE, ( Jurifpr. ) confifeation d'une chofe, &c. Loix 
á confulter la-deífus. Uíage de ce terme parmi nous. 111, 
702. b. Voyê  C O N F I S C A T I O N . 

Commife , aElive 8c pajjive. I I I . 702. b. 
Commife bordeliere, ou d'un héritage tenu en bordelage. 

Coutumes oü cette commife a lieu. La commife emporte la 
totalité de l'héritage, quoiqu'il foit divifé entre deux pard-
culiers , fi le feigneur n'a pas confenti á cette divifion. III. 
702. b. Diverfes máximes de droit fur cette matiere./tóf. 
703. tí. 

Commife cenfuelle ou en cenfive, confifeation au proíit du 
feigneur d'un héritage roturier tenu en cenfive pour caufe 
de défaveu ou félonie. Coutumes oü cette commife a lieu. 
Auteurs á confulter. I I I . 703. a. 

Commife emphythéotique ; loix fur lefquelles cette commiíe 
eñ fondée. Difpofitions de ees loix. I I L 703. a. Cet ufage 
appartient plus aux pays de droit écrit qu'aux pays coutu-
miers. Exceptions : énumération de divers parlemens oü cette 
commife n'a pas lieu, ou du moinsdans quelques-uns avec 
reftriftion. Comment elle a lieu dans l'emphythéofe d'un 
bien d'églife : elle s'exécute auíTi lorfque l'emphythéote 
détériore le fonds. L'emphythéote évincé perd fes améliora-
tions. Auteurs á confulter. I I I . 703. b. Voyê  EMPHY*. 
THÉOSE. 

Commife féodale , cas oü elle a lieu. Origine de cette com
mife. Divers cas oü elle s'exécutoit felón l'ancien droit des 
fiefs. I I I . 703. b. I I falloít un jugement qui pronon^át la 
commife. I I y avoit réciprocité de commife entre le vaíTal 
& le feigneur. Deux cas oü elle peut avoir aéluellement lieu; 
le défaveu & la félonie : troifieme cas établi dans quelques 
coutumes, lorfque le vaíTal récele quelque droit qu'il ne 
comprend pas dans fon dénombrement. Divers cas de con-
teftations entre le feigneur & le vaíTal oü elle n'a pas lieu. 
Ibid. 704. tí. Comment doit fe faire la confiícation du ncr» 
Tout ce qu'emporte cette confifeation. Un bénéficier ne peut 
commettre la proprlété du fief attaché á fon bénéfice. Biens 
que le mari & la femme ne peuvent commettre. La com
mife n'eíl point folidaire. Peine du feigneur qui commet íelo-
nie envers fon vaíTal. Ouvrages á confulter. Ibid. b. 

Commife féodale. Des commifes de fief pour caufe dedéfaveit 
mal fondé. I V . 873. tí, b. Commife de fief, appellée autre-
fois exhérédation de vaffal. V I . 259. a. Commife de fief pour 
caufe de félonie. 467. a yb. Commife du fief de danger- 702"a' 
Efpéce de confifeation appellée droit de commis. IH-?02^ ' 
Diíférentes caufes qui faifoient perdre un fief á un valial-
X V I . 856. tí, ¿. . r 

Commife d'un héritage taillable, coutumes oü elle a UeU' ^ 
á excepter qui ne re<ident point fujet á la commife- • 
704. b. Celui qui a aliéné un héritage taillable fans le con-
fenteraent du feigneur, riteA pas t«nu de le l i rre^ ü Q 

feignenf 
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^Vneur n'yconfent, &c. Le feigneur dolt faire prononcer 
1 commife en juftice. Quand le feigneur uíe de la commife , 
l'uíufruitier de la feigneurie jouit pendant le tems de ía ferme 
de l'HÍufruit de Fhéritage tombé en commife. Le droit de 
commife ne fe preferit point pour n'en avoir pas ufé dans 
certains cas. Le roi n'ufe pas du droit de commife pour les 
héritaees taillables qui font tenus de lui. L'églife n'ufe de 
commife que dans les lieux oü elle efl: en poíTeífion de le 
faire. Auteurs á confulter. Ibid. 705. <z. 

Commife pajjlve, celle qui a lieu contre le feigneur. Celle 
qui fut exécutée contre Clotaire I I . I I I . 705. ¿. 

COMMISSAIRES, ( Jurifpr.) oíRciers commis par le r o i 
ou par quelque juge, pour certaines fonflions de juflice ou 
de pólice. Diverfes fortes de commifíaires. Premiere ordon-
nance oíi ce terme eft employé. I I I . 705. b. 

Commiffaires , appellés anciennement miffl dominici. V I H . 
$oj. b. XII . a. b. X V I I . 232. n, Intendans & commiífaires 
départis dans les généralités du royanme. V I I I . 807. b. 

Cornmijfaire aux chartres. I I I . 221. a. 
COMMISSAIRES au Chátelet, {Jurifpr.) quoi qu'en dife le 

commifíaire de la Mare, les confeillers au chátelet font plus 
anciens que les enquéteurs-examinateurs : preuves de cette 
aíTertion. Deux arréts dans lefquels ceux-ci ont reconnu que 
les confeillers étoient plus anciens. I I I . 705. b. Lettres de 
Philippe-le-Bel 1301 oü i l eft queílion des examinateurs; 
leur fuppreíTion en 1313. Ordonnance de Philippe V e n . 
1320 , oü il eft fait mention des examinateurs. Leur nombre 
fixé á douze en 1327 , par une ordonnance qui regle diverfes 
chofes par rapport á eux. Ibid. 706. a. Leur nombre fixé á 
treize en 13 37. EmpreíTement avec lequel cescharges étoient 
recherchées. Diverfes créations d'offices d'examinateurs en 
difFérens tems. Leur nombre parvenú a quarante en 1586, 
& réduit enfiúte á trente-deux. Nouvelles variations dans 
le nombre de ees commiífaires. Titres qu'ils prennent. Ibid. b. 
Drolts & privileges qui leur furent accordés en 1668. Nou-
veaux changemens dans leur nombre. I I ne reíle aujourd'hui 
que 48 titulaires. Leur fonílion en matiere civile & de 
pólice. Celles qu'ils exercent en matiere criminelle. Préro-
gatives, privileges, droits , exemptions dont ils jouiíTent. 
Ibid. 707. a. Voyê  le Traite de la Pólice. 

Commiffaires confervateurs généraux de décrets volontaires. 
EtabMement de ees offices en 1708, &c Leur fuppref-
ñon pour la Bourgogne en la méme année 3 & pour tout 
le royaume en 1718. Traité a confulter. I I I . 707. b. 

Commiffaires des décimes. I I I . 707. b. 
Commijfaires enquéteurs , examinateurs. De la Mare en fait 

remonter Tongine aux tems les plus reculés. Officiers fem-
blables établis autrefois, felón l u i , chez les Hébreux, les 
Grecs & les Romains. Leurs fonñions chez ees derniers;. 
origine du nom de confeiller felón cet auteur. I I I . 707. b. 
Divers noms qu'ils recevoient chez les Romains. Comment 
1 etabliíTement de ees offices paífa dans les Gaules. Edit de 
Clotaire IIoü i l en eft parlé, en 615. Différentes fonñions 
de pólice que de la Mare dit avoir été remplies par ees 
officiers, & par lefquelles ils avoient toute l'autorité des 
comtes. II convient que les comtes avoient des confeillers, 
mais il les diftingue des commiífaires ou enquéteurs. Dans 
la fuite j depuis l'an 922 jufqu'á Philippe Augufte , ce nefut 
plus que dans quelques villes que ees officiers furent confer-
ves. Ihid. 708. a. Auteurs du onzieme ñecle , qu'il cite pour 
prouver qu'il y avoit alors de tels officiers établis. Ainf i , 
felón lu i , ees offices ont exifté de tout tems, au lieu que 
ceux de confeillers ne furent établis á Paris qu'en 13 27. La 
reponfe á ees aífertions fe trouvera au mot Confeillers au 
chátelet, Tout ce que les anciens auteurs ont dit des enqué
teurs ne doit s'entendre que des aífeífeurs ou confeillers des 
juges, (Sv. Obfervations fur les autres commiífaires enqué
teurs, examinateurs. Ibid. b. ^oye^ E N Q Ü Í T E U R . 

Commijfaires experts. I I I . 708. b. 
Commiffaires des foires, ou des gardes des foires de Cham

pagne & de Brie. I I I . 708. b. 
Commijfaires aux inventaires. I I I . 708. a. Leur création en 

1622 & dans les reíforts des parlemens de Touloufe, 
tiordeaux & Aix. Leur fupprefllon en 1702. A leur place on 
crea les confeillers du roi commiífaires aux inventaires. Leurs 
lonétions. Création de greffiers. Suppreífion de ees offices 
en 1714. Ibid. 709. a. 

Commiffaires aux main-mifes. I I I . 709. a. 
Commijfaires jures de la maree. IIT. 709. a. 
Commiffaires nommés par le roi. I I I . 709. a. 
Commijfaires fur les ordonnances du roi. I I I . 709. a. 
Commijfaires ad partes. I I I . 709. a. 
Commiffaires de pólice. I I I . 709. b. 
Commijfaires de pólice , re^oivent a 'París Ies ordres du 

^eutenant de pólice & lui rendent compte. I X . 512. ¿. Des 
íoníhons de ees magiftrats. X I I . 910. ¿. 

Commijfaires receveurs & gardes dépofttaires dans les (ieses 
damramé. ^ b, b t f J b 

Commiffaires du r o i , contre les ufures. I I I . 709. h, 
Tome / , 
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Commiffaires des tailles. I I I . 709. b. 
Commiffaire vérificateur des roles des tailles. I I I . 709. b. 
Commijfaires provinciaux , dans l'artillerie. Leurs fonftions. 

I I I . 709. b. Aprés les commiífaires provinciaux 3 i l y a encoré 
les commiífaires ordinaires & extraordinaires, chargés des 
mémes fonílions. Ibid. 710. a. 

CommiJJdires general des fontes. I I I . 710, a. 
Commiffaire general de la cavaleñe. I I I . 710. <z. 
Commiffaire des guerres. I I I . 710. a. 
Commiffaire des guerres 3 aífemblée de ees commiífaires dans 

la connétablie. I I I . 887. b. Revues qu'ils doivent faire des 
troupes. X I V . 240. a. 

Commiffaire general des vivres. I I I . 710. a. 
Commiffaires des montres , dans la marine delaHollande. I I I . 

710. a. Commiífaires desports. Commiífaires des yemes.Ibid. b. 
Commiffaire general des revues, en Angleterre. I I I . jio.b. 
Commiffaire de la chambre des a(furances,en Hollande. III.71 oA 
Commijfaires des manufaEíures. I I I . 710. ¿. 
Commijfaire des pauvres, Commiffaire du grand hureau des 

pauvres. I I I . 710. b. 
COMMISSION, ( Gramm.) trois fignifications différentes 

de ce mot. I I I . 710. b. 
Commijfon , peché de. X I I . 226. a. 
C O M M I S S I O N , {Hijt. ano.) I I I . 710. k 
Commijfwn 3 différence entre les commiffions & les offices 

chez les Romains. I V . 897. b. Commiílions qu'ils appelloient 
perpétuelles. Commiffions exercées par le peuple ou par des 
commiífaires créés extraordinairement. IX. 20. b. Difünétion 
faite fous Charles V I I I des offices en titre & des commiffions. 
I V . 898. b. Lettres de commiífion. IX. 420. b. Commiffions 
extraordinaires du confeil. I V . 21. ¿. Chambre de la com
miífion. I I I . 50. a. 

COMMISSION , ( Jurifpr. ) mandement par lequel le roi 
commet un officier de juftice pour quelque fonéüon. La 
commiífion doit étfe écrite, & le commiiTaire doit faire 
apparoir de fa commiífion , &c. I I I . 710. ¿. A qui appartient 
Texécution d'une commiíílon adreífée au lieutenant général 
d'un fiege , ou au lieutenant particulier , &c. au premier 
huiífier, ou enfin á un juge nommément. Ibid. j n . a. 

Commijfwn attributive de jurifdióiion. I I n'y a que le roi qui 
puiílé la donner, &c. I I I . y n . a. 

Commifflon de la chancellerie, divers objets pour lefquels 
on obtient de telles commiílions. Deux fortes de commiffions 
de chancellerie. I I I . j n . a. 

Commiffion en commandement. I I I . 711. a. 
Commijfwn de dettes descommunautés deBourgogne.III.711.iZ. 
Commijfwn excitative de jurifdióiion. I I I . 711. b. 
Commijfwn en jommation. 111. 711. b. 
Commi/̂ o^ de pacificis poíTeíforibus. I I I . 711. b. 
Commiffion rogatoire. 111. 711. b. 
Commiffions d'intendans du commerce. V I I I . .807. ¿, &c. 
Commijfwn, dans le commerce , ou droit de commiíTion. 

En fait de banque on fe fert plus ordinairement du terme de 
provifion. Quelques autres figniíications de ce mot. I I I . j n . b. 

Commiffions, livre des. IX. ó 1.6. a. 
COMMISSIONS , (Chañe, rom.} regle de commijllonibus. 

X I V . 23. a. 
? COMMISSIONNAIRE , ( Commerc. ) CommilTionnaire 

d'achat, commiífionnaire de vente, commiffionnaire de ban
que. Ilí . 711. b. Commiííionnaire d'entrepót, commiffion
naire de voituriers. Compagnie de commiffionnaires , fafteurs 
anglois établis dans le Levant. Ibid. 712. a.' 

Commiffionnaire, voyê  F A C T E U R . Commiffionnaire d'en
trepót. V. 732. b. Commiffionnaire expéditeur. V I . 289. b. 
Les commiíiionnaires doivent convenir avec leurs corref-
poridans s'ils demeureront du croire ou non. IV . %io. a. 

COMMISSOIRE , formes commiífoires, en matiere béné-
ficiale. VÜ. 178. b. Loi commiífoire. IX. 656. b. Claufe 
commiífoire. X V I I . 791. b. 

COMMISSURE , ( Anat.) le lieu oü s'abouchent certaines 
parties du corps. Commiífures des ievres, despaupieres; com-
miflure antérieure du cerveau. Ce qu'on doit obíerver fur la 
commiífure des paupieres 3 dans l'opération de la fiftule lacry-
male. I I I . 712. a. 

C O M M I T T I M U S , ( Jurifpr. J ce qu'on entend par ce 
droit: lettres de committimus. Ce droit a beaucoup de rap
port avec celui qu'on appelloit/7/'iv/7^iz/;K / o r i , aut jus revo-
candi dómum. En quoi i l confiíloit. I I I . 712. a. Juges réfervés 
á divers ordres de gens chez les anciens Romains. Ancien-
neté de l'origine des committimus en France/ Droit qu'avoient 
les maítres des requétes de connoitre de toutes les requétes 
préfentées au roi. Ce droit limité par Philippe de Valois. 
Etabliífement de la chambre des requétes du palais en 13 20. 
Privilege accordé aux commenfaux de la maifon du r o i , 
d'intenter leurs caufes aux requétes du palais , &c. L'ufage 
de ees commiffions étendu á diverfes matieres. Ces commit
timus étoient tous au grand fceau. On donna aux requétes 
du palais le droit d'étre juges de leur propre compétence 9 
&c, .&c, I I eft au choix de ceux qui ont committimus de fe 
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pcrarvdir aux requétes 'de PHóíel ou aux requétes du palaís : 
texception. IbÍd. b. Juge des requétes dupalais-des dlfterens par-
lemeiis. Quelles íbnt les perfonnes á-qui le privilege du cora-
3nittimus fut réfervé. Depuis rétabliííement des petites chan-
celleries on a diíiingué -deux fortes de committimus. I . Gom-
mittimus au grand fceau. Qui íbnt ce-ux qui en- jouiíTent. I I . 
Committimus au petit fceau, Qui íbnt ceux qui en jouiíTent. 
Ibid. 713.^.Maniere d'enjouir. Les lettresde commmimus ne 
font plus valables aprés Fannée. Certains cas dans lefquels les 
privilégiés ne peuventufer de leur committimus. Ibid. 713. ÍZ. 

•Committimus , -provinces oü les committimus & les évo-
•cations genérales n'ont point lien. V I . 165. b. Lettres de 
committimus. I X . 421. a. EtabliíTement de Tulage des com
mittimus aux requétes du palais. X I I . 34. b. 

COMMITTITUR. ( Jurifp.) Ce qu'on entend par cette 
ordonnance. Dans certains cas le juge qui répond la requéte 
fe coramet lui-méme pour faire rinílruftion. 111. 714. a. 

C O M M O D A T , (/«ri//?,) efpece de prét. En droit on dif-
tingue trois fortes de préts; favoir le précaire, le prét pro-
prement d i t , & le commodat. Définition de chacun. I I I . 
714. a. Le dernier eíl fynallagmatique, c'eíi-á-dire s obliga-
toire des deux cotes : i l produit de part & d'autre une aólion, 
l'aftion direñe , & l'aftion appellée contraire. Des perfonnes 
qui peuvent préter , & des chofes qui peuvent étre pré-
tées. Quel eft l'effet de ce contrat. La chofe prétée ne 
peut étre retenue par le commodataire que pour raifon 
des impenfes néceíTaires qull y a faites , &c. Le véritable 
propriétaire a auíH une aflion pour répéter la chofe, quoi-
que ce ne foit pas lui qui l'ait prétée. Autres máximes de 
tlroit fur ce fujet. Loix á confulter. Ibid. b. Voyŝ  PRÉT A 
USA G E . 

COMMODE. (Hifl. rom.) Lucius-Aurélius Commode, 
cmpereur romain. Defcription de fon regne. Suppl. I I . 527. 

Commode, cuite de la déeffe Ifis rétabli par cet empereur. 
V I H . 913. a. Statues d'argent ¿rigées en fon honneur. X V . 
500. h. 

C O M M O D U , ( Bot. ) nom brame d'une plante du Ma
labar. Ses différentes défignadons. Sa defcription. Lieux oü 
elle croit. Ses qualités 8¿ ufages. Caraderes qui la diílinguent 
du meniamhe. Maniere de la clafíer. Suppl. I I . 528.^. 

COI^MOTE , ( Hifl. mod.) terme anciennement uñté dans 
la province de Galles , qui figniíie cinquante villages. 111. 
715. a. Ancienne divifion de cette province. Ibid. b. 

COMMOTION. ( Chirurg. ) Accident que produit la com-
motion du cerveau. Remedes á adminiílrer felón la nature & 
le degré de ees accidens. Confulter lá-deífus le premier vo-
lume des mémoires de l'académie royale de chirurgie. I I I . 
715. a. Voye^VhAlíS de la tete. 

COMMOTIOX. {Phyfíq.) Foye^ CoUP foudroyant } E L E C -
TRICITÉ. 

COMMOTION. ( Chirurg. ) De l'effet de la commotion au 
cerveau. Expérience par laquelle i l paroit que les praticiens 
ont confondu la commotion avec le contre-coup. L'on doit 
entendre par commotion un ébranlement avec une agita-
tion confufe & indéterminée , produite par la continuité d'un 
mouvement quelconque , jufqu'aux plus petites parties du 
corps qui en eíl frappé, fans néanmoins le contondre , le 
divifer ou le rompre. Suppl. 11. 528. b. EtabliíTement de 
quelques principes fur les effets de la commotion en géné-
ral. — Examen de ce que doit produire un coup fur la tete , 
& de la révolution qu'il doit faire éprouver á nos fluides 
en changeant le diametre des vaiífeaux./¿iíf. 529. a. — Les 
mémes effets auront lieu par la preffion fubite & violente 
de l'air contre nos folides , quelle qu'en foit la caufe.— Di-
vers accidens, comme faignement du nez, des yeux, de la 
bouche & des oreilles ; vomiffement ou iffue involontaire 
des déjedlions, qui font quelquefois les fuites du choc. Ibid. 
b. — Remedes á employer dans ees cas. — Autres accidens qui 
doivent étre confidérés comme les fymptómes d'une mala-
die par contre-coup. — Opération néceífaire en ce cas. Ibid. 
530. a. 

C O M M U N , (Gramm.) ce qu'on entend par genre maf-
-culin, genre feminin dans les mots qui expriment des étres 
inanimés. Ce qu'on entend par genre commun. ( Voy. GENRE.) 
Ce que font les Yerbes qu'on appelle communs. I I I . 71 5. ¿. 

COMMUN , ( Morale ) ce n'eíí point une raifon de dédai-
-gner les bonnes chofes, parce qu'elles font commxmts. Suppl, 
ÍII.857. ^ 

COMMUN ,(GeW ) les parties communes a deux figures 
íervent fouvent á trouver l'égalité entre deux figures diffé
rentes. I I I . 716. ¿z. 

COMMUN, le¡{Beaux-ans*) c'eíl ce quine fe diílinguepar 
aucun degré fenfible de beauté ou de perfeftion des autres 
objets du méme genre, ou ce qui n'a que le degré medio
cre de perfeñion, qui eñ commun á la plupart des ¿bofes, 
r - Une chofe peut étre commune en deux manieres; ou par 
fa nature, ou par fes dehors , fa forme extérieure , la facón 
dont elle eíl repréfentée. — Le commun eft fouvent nécef-

: íaire á corapletter l'enfemble j majs i l ne doit jamáis domi-

M 
ner, puifquS ne contribue point au plaifir. —- Exemples d'ou-
vrages qui , par le choix du fujet font communs, mais 
fonr devenus grands par la maniere de les traiter. Su qui 
530. — C ' e í lun défaut d'étre trop fcrupuleux á admetn 
le commun. — Quelle eíl la maniere de le traiter lorrn 
la nature de l'ouvrage oblige l'artiíle a l'admettre. Ibid b 

COMMUN. {Jurifp.) Etre commun en bien avec quelqu'im 
I I I . 716, a. 

Commun, chofes communes. I I I . 374. b, Délits communs 
I V . 789. a , b. Droit commun. V . 123. b. 

COMMUN de paix, {Jurifp.') droit qui appartient au roí 
lans le pays de Rouergue, Son origine. Valeur de ce droit dans ie pays 

I I I . 716. a. 
COMMUN , ( Myth.) épithete qu'on donnoit á plufieurs divi-

nités. Les Latins appelloient auffi dii communes CQUX que les 
Grecs appelloient a^uvci. On nommoit auíli cominuns ceux 
qui étoient reconnus de toutes les nations. I I I . 716. a. 

C O M M U N , {Archit,) i l y a chez le roi le grand Se le petit 
commun. I I I . 716. a, 

COMMUN , ( Hift. mod.) chez le roi & les feigneurs. Le 
grand-commun , le petit-commun. I I I . 716. b, 

COMMUNAUTÉ, ( /« r i^ . ) a f femblée de plufieurs per
fonnes unies en un corps formé par la permiííion des puif. 
fauces qui ont droit de l'autorifer, &c, Divers corps qui pren-
nent ce nom. But de Fetabliflement des communautés • elles 
íont perpétuelles. Grarid nombre de communautés ou col-
leges chez les Romains. A quel deíTein Numa les inffitua 
Ces colleges pouvoient avoir leurs juges propres. lis fuccé-
doient á leurs merabres décédés inteftati. On n'en pouvoic 
établir fans l'autorité de l'empereur. Des patrons de ces col
leges. Divers droits qu'ils poifédoient. Deux fortes de com
munautés en France ; les ecciéfiaíliques & les laíques. 111. 
716. b. 11 n'y a point de communauté qui foit partie ecclé-
fiaílique, partie la'íque. Objet que Ton fe propoíe dans l'éta-
bliffement des communautés; quelques-uncs ont la reliqion 
pour objet ,d'autres la pólice temporelle , d'autres la religión 
& la pólice en méme tems. Comment une communauté peut 
s'établir. Dans les pays d'états, les habitans forment une com-
munauté. Différence entre ce qu'on appelle ordre & commu
nauté. Les communautés font perpituelles. Chaqué commu
nauté a fes biens , fes droits, fes ílatuts. Obfervations fur les 
unes &. les autres. Prépofés & délibérations de la commu
nauté. Ibid. 717. a. 

Communauté, autorité néceífaire pour former un corps en 
communauté : poní quoi i l ne peut s'en former que par lettres-
patentes du prince, duement enregiílrées. I V . 266. ¿. Surles 
communautés, voy^SOCIETÉS P A R T I C U L I E R E S . 

Communauté, ejpritde, un légiílateur doit s'appliquer áTinf-
pirer. IX. 358. b. &c. 766. a. • 

Communautés fcmblables á celles des freres moraves: exem
ples. X. 704. b. Projet d'affociation par lequel de bons citoyens, 
en rempliííant les devoirs du chriñianifmc, travailleroient 
de concert á diminuer les peines, & áfe procurer lesdou-
ceurs de la vie. 705. « , ¿. 706. a , b. 

Communauté des avocáis & procureurs de la cour du parlcment. 
Son objet. Sous le nom de communauté , on entend quelque
fois la chambre de la jurifdiftion, &c. Les avocats & procu
reurs ne forment point une méme compagnie. Comment s'eíl 
formée la communauté des avocats & procureurs. Com-
mencement de l'ordre des avocats au parlement. L'inílini! 
tion des procureurs ad lites , n'eíl pas fi ancienne. Confrai-
rie des procureurs en 1342, qui fut le commencement de 
leur communauté. Enfuite les avocats fe mirent de lacon-
frairie , & y tinrent le premier rang. Bátonnier de la confrai-
rie. I I I . 717. b. En quoi confiíloit la communauté des pro
cureurs. Arrét du 18 mars 1508, concernant cette commu
nauté. Les avocats ayant été appellés á cette afferablée avec 
les procureurs , elle a été nommée la communauté des avo* 
cats & procureurs. Oii fe tient cette aífemblée. Qui en eíl le 
préfident, & qui font fes aífeíTeurs. Procureur préfident en 
la place du bátonnier & des anciens bátonniers & autres avo
cats qu'il appelle avec lui. Ibid. 718. a. 

COMMUNAUTÉ de biens entre conjoints. Veíliges quon 
trouve de cette communauté dans une loi attribuée a Ro-
mulus. En quoi confiíloit cette communauté. I I ne paroit pas 
que celle qui eíl ufitée dans la plupart des pays coutumiers 
ait été empruntée des Romains. Quelques-uns prétendenc 
en tirer Forigine de ce qui fe pratiquoit chez les Gaulois.' 
Ce qu'en dit Céfar. I I y a plus lieu de croire que les pays 
coutumiers Font empruntée des anciens Germains. Loi des 
Saxons. En quoi confiíloit cette communauté fous la p1"6" 
miere & la feconde race des rois de France. La communau
té avoit lieu alors pour les reines. I I I . 718. ¿. Préfentement 
elle n'a plus lieu. Comment le mari peut difpofer des bie"s 
de la communauté. Les coutumes de Bourgogne font les 
premieres qui parlent de la communauté de biens. ^et 
ufage pourroit avoir été intj-oduit en France par les Anglois* 
Pourquoi le droit de communauté eíl accordé á la ^j"111^ 
La plupart des coutumes l'éíabliiirent de plein droit. H el 
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uinauté , & de l'exclure auffi dans les coutumes oü 

Cllf a lieu. Comment on peut favoir s'il y a oommunauté, 
wfrue le-contrat ne regle rien a ce fujet. I I eft auífi per-

is ^ t'écler par contrat de mariage de différentes manieres 
Tpart^de chacun des conjoints. Tems oü commence la com-
Hnuiauté- 7I9- a' Claufes les plus ordinaires qu'on infere 
dan/les contrats de mariage par rapporc á la communauté. 
J e mariage une ibis célebre, les droits ne changent plus. 

^ Un mariage nul ne produit pas de communauté. Quant aux 
biens qui eiltrent dans la communauté , il faut diftinguer, 
k communauté légale, & la conventkmnelle. Obfervation fur 
jes meubles á mettre en communauté. Comment on en peut 
réalifer par fiftion une partie pour l'empécher d'entrer en 
communauté. Ibid. b. Stipulation néceffaire pour tranfmettre 
le droit d'un conjoint á fes enfans. La pratique d'un office 
entre en la communauté comme les autres meubles. Biens 
nui entrent & ceux qui n'entrent pas en la communauté. 
Xous biens acquis pendant le mariage fontcenfés acquis des 
deniers de la communauté. Des droits du mari & de la 
femme fur la communauté. Examen de ce que doit fouffrir 
chacun des conjoints par la coníifcation des hitns.Ibid. 72.0. 
a. Des charges de la communauté. On diílingue á cet égard 
les dettes créées avant le mariage 3 & celles qui ont été for* 
mées aprés. Les premieres, fi elles font mobiliaires, font á 
la charge de la communauté j les fecondes le font de quelque 
nature qu'elles foient, &c. Sur queis biens fe prennent les 
frais de la derniere maladie du prédécédé, & les frais funé-
raires, & le deuil de la veuve. Des dettes des fucceíTtons 
échues aux conjoints pendant le mariage. Comment finit la 
communauté. Ibid. b. Máximes de droit fur les fuites de 
la diffolution de la communauté. De la faculté de renoncer 
á la communauté. Elle ne fut d'abord accordée qu'en faveur 
des nobles. Cérémonie de cette renonciation faite par la 
veuve. Forme néceífaire pour la validité de la renonciation. 
Cette faculté accordée aux . veuves des roturiers par la cou-
tume de Paris. Ce que la femme reprend fur les biens du 
mari aprés fa renonciation a l a communauté. I b i d . j i i . a. 
Caufes qui privent la femme de fon droit en la communauté. 
Droit des mineurs dans la dilfolution de la communauté. 
Pour empécher la continuation de la communauté , i l faut 
que le furvivant faífe faire un inventaire folemnel avec un 
legitime contradidleur. Biens qui entrent dans la commu
nauté continuée. Le fecond mariage du furvivant n'opere 
point la diííblution. Compte que doit rendre le furvivant 
aprés cette dilfolution. Ouvrages á confulter fur cette ma-
tiere. Ibid, k 

Communauté de biens entre conjoints* Ceux qui poífedent 
des biens en commun, nommés frarefeheurs. V i l . 2.89. b. 
Charges qui réfultent de la communauté des biens entre 
conjoints. I I I . 198. a. Quels font les biens conrifqués dans 
les cas de communauté entre conjoints. 855. a . Commu
nauté de biens sppellée en Alface coutume de ferrete. I V . 
416. <z. Diííblution de communauté de biens. 1049. ^ 
íage de communauté. X I I . 8<. a . Propres de communauté. 
XIII. 489. a. 

COMMUNAUTÉS eccléjiafliqttes, (Hif i . eccl. & mvd.) elles 
font ou régulieres ou féculieres. Concours de deux puiífances 
pour établir une communauté. On attribue á S. Auguílin 
i'inftitution des communautés féculieres. On en trouve beau-
coup d'exemples dans l'occident depuis S. Auguílin. Com
munautés compofées de trois fortes de eleres. Celles d'Ef-
pagne. Communautés eceléfiaftiques & monaíliques tout 
^nfemble. Ce que nous appellons aujourd'hui communauté 
eceléfiaílique. I I I . 722. a . 

Communautés eccléjiafliques. De leur origine. I I I . 133. b* 
Des diplomes de ees communautés : pourquoi on y ajoute 
peu de foi. I V . 1019. a . Vie commune des premiers moines. 
X. 61«;. b. Voyei COUVENT , MONASTERE , MOINE, RELI-
GIEUX. 

Communauté d'habhans. Objet de la communauté qüe fbr-
•̂ent enfemble les habitans d'une vil le, bourg, ou paroiíTe. 

Vuand Se comment doivent étre données les aílignations aux 
«ommimautés. Quels font les préalables nécefíaires pour 
autorifer une communauté á entreprendre quelque aftaire. 
AHemblees de la communauté. Comment ils doivent nom-
^er les afféeurs & collefteurs, & arréter ce qui regarde les 

rtaux ^ Ia taille. Biens communaux que polfede la com
munauté. Ce qu'on entend par deniers patrimoniaux. Oélrois 
que poíTedent quelques villes. Edit de 1683 concernant 
iahenation & vente des biens communaux. Forme enlaquelle 
On doit faire le procés aux communautés d'habitans. I I I . 722. 

En quoi peuvent coníifter les condamnations. Procés des 
pnncipaux auteurs du crime. Ibid. 723. a . Voye^ COMMUNE 
^ SOC1ÉTÉS PARTICULIERES. 

Communauté d'habitans : des condamnations de dépens 
obtenues contre une telle communauté. IV . 858. b. 

Communautés laiques ou féculieres. I I I . 723. a, 
Communauté légale de bien*. I I I . 723, 

ttomfñuntiuté des procwcnrs^ I IL 723. dh 
Communmués régulieres. I IL 723. a. 
Communautés féculieres. I I I . 723. a. 
Communautés tacites. Depuis la rédaíHon des cóütümés páj4 

écrit, l'ufage n'en a été- retenu que dans un petit nombra 
de coutumes. I IL 723. a, Différentes manieres dont i l fe 
pratique. Comment font appeilés ceux entre lefquels ees 
communautés fe forment. Conditions requifes par les cou* 
tumes pour que la communauté ait lieu. Biens qui entrenÉ 
dans la communauté. Du maitre ou chef qu'on établit fui* 
elle. Faéleur ou agent de la communautéi Comment la com
munauté finit. Ibid. b. De la reddition des comptes. D u 
parrage des biens. Traités á confulter» Ibid. 724. a-, 

COMMUNAUTÉ (Comm. ) réunion des particuliers qui 
exercent un méme árt ou métier > fac^ Inílitution de ees 
corps chez les Romains par Numa, & dans quelle vue. lis 
étoient connus fous le nom de collegei Origine du renou-
vellement des communautés dans les empires fondés par les 
barbares fur celui des Romains. Ces corps ont quelquefois 
facilité la rebellion : de ces communautés en Aneieterren 
Leurs loix prefque toutes oppofées au bien général. I I I . 724*. 
a . Le premier principe du commerce eft la concurrencei Ce 
qu'il y a de nuifible á cet égard dans les communautés. Ce 
que dit lá-deffus Jean de Wi t . Autres principes nuifibles a. 
l'état & admis dans les communautés. Comment la commu
nauté des marchands & des artiftes doit chercher a fe diíHn-
guer. Abus á réformer. Ibid. b. Voye^ MAÍTRISES. 

Communautéd'arts & méúers. Réfiexions fur ces communautés 
& fur les maitrifes. IX. 425. ^ 91.1. — 915. b. Sages 
difpofitions par lefquelles on pourroit dans les corps & com
munautés procurer des reífources á tous les membres contre 
le défaftre des faillites. 913. ¿. Des privileges exclufifs accor-
désaux communautés. X I I I . 390. a , b. Pourquoi les femmes 
n'y font point admifes. V I . 476. a. Statuts des communautés* 
X V . 506. a. Obfervations fur les fétes de ees corps. V L 
^67. b. Regiílre des communautés de Paris. XÍV. 18. ¿* 
Nombre de ces communautés. X V . 506. a. Confuís des com* 
munautés. I V . 103* a* Chambre de communauté. I I I . 45. 
Clercs de communautés. 527. b. 

-COMMUNE ou COMMUNEŜ  (Jurifpr.) ancienneté de 
l'origine des conceífions des communes. Louis-le-Gros paífe 
pour le premier qui les ait établies. Premiere charte de 
commune qui foit connue. Multiplication de l'établiffement 
de ces communes. Officiers que les bourgeois de la commune 
élifoient pour les gouverner. Origine des corps de ville* 
Milice que la commune tenoit fur pié. Le roi n'établiífoit 
des communes que dans fes domaines. Villes qui n'avoient 
point de communes. Divers ufages des villes de communes* 
Quelques villes du premier ordre étoient tenues pour libres 
& avoient leurs officiers fans avoir eu de charte de com
mune. Proteélion que le roi donna aux villes de communes 
contre les feigneurs & les eceléfiaftiques. I I I . 725. a. Eta-
bliífemens de communes par la plupart des feigneurs. Les 
conceífions de communes font irrévocables 3 6'c. Retranehe-
ment qui s'eíl fait peu-á-peu des privileges accordés aux 
Gommunesk Ouvrages á confulter. Ibid. b. Voye^ COMMU
NAUTÉ D'HABITANS, & CHARTRE DE COMMUNE. 

COMMUNE, (/wri¿7r.) páturage appartenant aune com* 
munauté d'habitans. A qui appartient la propriété des- com-
muñes. Elles ne peuvent étre faifies ni vendues. A qui en 
appartient l'ufage. Différence entre les communes & les terres 
des particuliers fujettes á la vaine páture. I IL 257. b. Le fei-
gneur du lieu participe á l'ufage des communes, comme fon 
premier habitant. En quel cas i l peut demander qu'on luí en 
réferve un tiers á fon ufage. Les feigneurs qui ont leur triage 
ne peuvent plus ufer du furplus des communes. Lorfqu'une 
méme commune fert pour plufieurs paroiffes , les habitans de 
ces différens lieux peuvent auífi demander qu'il leur foit 
fait un partage. L'ordonnance de 1669 porte qu'on pourra 
donner á ferme les endroits inútiles dont la communauté 
pourroit profiter fans incommoder le páturage. I IL 726. a* 
U n habitant ne peut demander fa part diílinéle , mais i l peut 
louer fon droit de commune. Triages rendus aux communes 
en 1667. Les amendes qui s'adjugent pour les pátis communs 
contre lesparticulier3,appartiennent au feigneur haut-jufticier , 
&c. Les bois des communautés font quelquefois compris fous 
le nom de communes. Ibid. b. 

Commune de tourberie. X V I . 470. h. 
COMMUNE, {Jurifpr.) femme commune, ou commune 

en biens. Femme non commune : différenc& entre la femme 
non commune & celle qui eft féparée de bien^. I I I 726. k 

Commune vie , celle des premiers chrétiens. V. 422. b. Des 
premiers clercs. I I I . 133. b. Des premiers moines. X, 615. ¿k 
Des chanoines. I I I . 133. b. Voye^ COMMUNAUTÉ. 

COMMUNES, {Hifl.mod.) chambre des communes dans 
le parlement d'Angleterre. yoyei CHAMBRE BASSE , & PAR-
LEMENT D'ANGLETERRE. l l l , 726. b. Tout le peuple donnoic 
anciennement fa voix pour l'éleftion de fes députés. Reílric-
tion que Henri V I appprta a ce droit. Carafíeres que devoient 
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avoir lesperfonnes éligibles. Pendant laféance du parlement; 
tous les membres de la chambre baffe jouiffent des mémes 
privileges que ceux de la chambre haute. Les membres de 
la chambre baífe íiegent confufément & íans habit de céré-
monie. Place qu'occupe leur orateur. Serment que prétent 
les membres des communes : éleftion de l'orateur, fecond 
íerment. Principaux privileges de la chambre des communes. 
Autrefois on accordoit aux membres , des íbmmes pour leurs 
dépenfes pendant la féance du parlement. I I I . 727. a. Aujour-
d'hui les communes ne regoivent plus d'appointemens. Les 
communes , ou plutót le tiers- état, en Angleterre , fe dit 
par oppofition aux nobles & aux pairs, de toute perfonne 
au-delTous du rang de barón. Ce qu'on entendpargentilhomme 
en Angleterre. Ibid. b. 

COMMUNIBUS LOCIS, {Phyfiq.) terme ou rapport 
moyen qui réfulte de la combinaifon de pluñeurs rapports, 
profondeur moyenne de l'océan. I I I . 727. b. 

COMMUNICATION du mouvement; les philofophes ont 
enfin découvert les loix fuivant lefquelles fe fait cette com-
munication. Mais la raifon métaphyfique & le principe , font 
encoré fujets á plufieurs difficultés. I I I . 727. b. Le P. Malle-
branche prétend que cette communication procede de la 
volonté immédiate de Dieu; qu'il n'y a pas plus de connexion 
entre le mouvement d'un corps & celui d'un autre, qu'entre 
la, figure & la couleur de ees corps. Examen de ce dernier 
principe. I I a été néceffaire que le Créateur établit des loix 
pour les changemens qui doivent réfuker de la percuíTion des 
corps ; quelques-unes de ees loix ont dú étre néceíTairement 
déterminées par la feule impénétrabilité ; & en general „ ees 
loix font celles que le Créateur a dü établir par préterence, 
puifqu'elles font fondees fur des principes auífi fimples qu'on 
pourroit le defirer. Loix de la communication du mouve
ment. Comment on mefure le degré de mouvement. Si un 
corps qui fe meut frappe un autre corps déjaen mouvement, 
& qui fe meuve dans la méme direélion , le premier aug-
mentera laviteíTe du fecond, mais perdra moins de fa vitelfe 
propre, que fi ce dernier avoit été en repos. Ibid. 728. a. Tout 
corps qui en rencontre un autre, perd néceíTairement une 
partie plus ou moins grande du mouvement qu'il avoit avant 
cette rencontre. D'oii i l fuit, i0, que fi deux corps homo-
genes de différentes mafles, fe meuvent dans un fluide avec 
la méme viteffe, le plus grand confervera plus long - tems 
fon mouvement que le plus petit. 2o. De-lá nous voyons 
pourquoi un corps fort long, lancé felón fa longueur, de-
meure en mouvement beaucoup plus long-tems que íorfqu'il 
eíl: lancé tranfverfalement. Ibid. b. 30. Un corps qui fe meut 
fur lui-méme doit conferver fon mouvement pendant un 
long tems. Ignorance oü nous fommes fur le principe méta
phyfique de la communication du mouvement. Ibid. 729. a. 

Communication , &c. Voyei PERCUSSION,, I M P U L S I O N , 
C H O C . Principe par lequel M . de Maupertuis a déterminé 
les loix du choc des corps durs & des corps élaíliques. I V . 
296. a. 

C O M M U N I C A T I O N d'idiomes, ( Thdolog.) application d'un 
attribut d'une des deux natures de Jefus-Chriit a l'autre na-
ture. Cette communication eñ. fondée fur l'union hypoñati-
que des deux natures en Jefus-Chrift. Mais on ne fauroit 
par la communication d'idiomes attribuer á J. C. ce qui feroit 
fuppofer qu'il ne feroit pas Dieu. Les neíloriens rejettoient 
cette communication. Et les luthériens font tombés dans un 
excés oppofé. I I I . 729. a. 

C O M M U N I C A T I O N , ( Belles-Lettres ) en quoi confifle cette 
figure de rhétorique. Exemples tirés de Cicéron. I I I . 729. a. 

C O M M U N I C A T I O N depieces, ( Jurifpr.) exhibítion ou remife 
d'une piece á la partie intéreíTée pour l'examiner. On ne doit 
pas confondre la fignification ni l'afte de baillé d'une piece 
avec la communication. Pourquoi & comment fe fait cette 
communication. Effet de la communication. I I I . 729. b. 

C O M M U N I C A T I O N fans dépLcer, ( Jurifpr.) I I I . 729, b. 
Communication aux gens du ro i , au miniftere public, ou 

au parquet. Elle fe fait en plufieurs manieres & pour difFérens 
objets. U I . 729. b. 

Communication au miniftere public des ordonnances, &c. 
pour l'enregiftrement defquelles i l doit donner des conclu-
fions. Dans les affaires civiles oü le miniftere public doit 
poner la parole, les parties doivent lui communiquer leurs 
pieces , &c. & lorfque le miniftere public eft partie , i l com-
munique auífi fes pieces á l'avocat qui agit contre lui. I I I . 
729. b. On appelle auííi communication au miniftere public 
une brieve expofition que les avocats font de leurs moyens 
á celui qui doit porter la parole pour le miniftere public. 
Cette communication n'eft point d'obligation. Ancicnneté de 
l'ufage des Communications foit de pieces ou de moyens au 
miniftere public. Autrefois les Communications des cauíes fe 
faifoient avec moins d'appareil qu'aujourd'hui. Cérémonial 
felón lequel fe fait aujourd'hui la communication. Ibid. 730. a. 
Ordonnances & arréts qui preferivent ees Communications. 
Au parlement-, tomes les caufes des grandes audiences font 
communiquées. Procés communiqués au procureur général 

c o 
pouí' qu'il donne fes concluñons. Subftitution. du plus ancie 
des avocats au procureur du roi. Ce qu'on entend par appréí 
ter les charges aux gens du roi. Ibid. b. 

Communication au greffe, ou par la voie du grcffe Hf 

Communication du jugement. I I I . 731, a. 
Communication de la main a la main. Les avocats fe com 

muniquent leurs pieces de cette maniere, mais non lespro-
cureurs. I I I . 731. <z. " 

Communication d'une produftion , inftance, ou procés Ce 
font les procureurs qui prennent en communication les inf-
tances & procés. Ardeles de l'ordonnance de 1667, qui fe 
rapportent á cet objet. Moyens contre celui qui retient troa 
long-tems les pieces. I I I . 731. ° 

Communication des facs. I I I . 731. b. 
C O M M U N I C A T I O N , ( Fort'ífic.) ouverture Yaite pour añer 

aun fort ou baftion, &c. Communications pour joindre les 
différentes parties des attaques & des logemens, ou les bat-
teries aux places d'armes. Utilité de ees Communications. III 

7:CO'MMUNICATOIRES, httres. I X . 421. a. 
COMMUNION , ( Théolog. ) créance uniforme de plu-

fieurs perfonnes, qui les unit fous un méme chef, &c I I I 
731. ¿. 

Communion des faints, ce qu'on entend par-la: conféquen-
ces qui en réfultent. La communion des faints eft un doprno 
de foi. n i . 731. ¿. 8 

Communion, adion par laquelle on recoit le corps & le fan? 
de J. C. au trés-faint facrement de l'Éuchariftie. Comment 
cette aílion eft décrite par S. Paul; comment i l explique 
l'efprit de cette cérémonie religieufe. Ferveur avec laquelle 
les premiers fideles célébroient cette aílion, I I I . 731. ¿. 

Communion, dans les premiers ñecles, tous les fideles qui 
afliftoient aux faints myfteres participoient á la communion, 
X I . 751. tí. Voyei E U C H A R I S T I E . Partie du cuite de la pri-
mitive églife, appellée/wyZ-com/m/;z/o/2, X I I I . 170, ,7. 

Communion fous les deux efpeces. La difcipline de l'églife a 
varié fur cet arricie, quoique fa foi ait toujours été la méme. 
Dans le neuvieme fiecle, ou donnoit l'efpece du pain trem-
pée dans ceile du yin. Le concile de Clermont ordonne la 
communion fous les deux efpeces féparément, avec deux 
exceprions, Tune pour les malades, l'autre pour les abílémes. 
Combien étoient mal fondées les inftances des HuíTites, des 
Culixtins & de Carloftad. Sur quoi étoit fondé le retranche-
mem de la cotípe. Ce qui fe paífa au concile de Trente fur 
cet objet. I I I , 732. a. Voyê  R E T R A N C H E M E N T de la coupe. 

Communion fréquente. Ufage des premiers fideles, I I I . 732. 
a. Ralentilíement de la ferveur. L'églife obligée de fixer le 
tems des communions. Combien de fois ion communioitpar 
année du tems de S. Ambroife, & de S, Chryfoftome: paíía-
ges de ees do&eurs. Ce que dit Gennade ^ prétre de Marfeille, 
qui vivoit au cinquieme íiecle, fur la communion Journaliere. 
Ces peres dans leurs exhortations , ne féparoient jamáis ees 
deux choíes, la fréquentation du facrement, & les difpofi-
tions nécelfaires pour y participer dignement. Vers le hui-
tieme fiecle ^ la communion étant devenue trés-rare, l'églife 
obligea les chrétiens á communier trois fois l'année, Vers le 
treizieme fiecle, la tiedeur ayant augmenté , le quatrieme 
concile de Latran ordonna de communier au moins chaqué 
année á Paques. Ibid. b. Comment s'exprime le concile de 
Trente fur la fréquence de la communion. Difpofitions 
qu'exige ce concile de ceux qui s'approchent du facrement. 
Excés dans lefquels font tombés quelques théologiens mo-
dernes fur la fuffifance des difpofitions requifes pour la com
munion, Dodrine rigoureufe des uns, doftrine reláchce des 
zmresjlbid. 733. tf. en vue de rendre plus aifée la fréquente 
communion fur laquelle ils ont fortement infifté, Comme 
on a aecufé M . Arnauld d'avoir établi le rigorifme dans fon 
livre de la fréquente communion, l'on donne ici l'analyfe de 
cet ouvrage pour le faire mieux connoitre au public. II 
parut en 1643, ^ e^ divifé en trois parties. La premiere 
traite de la véritable intelligence de l'écriture & des peres, 
que le pere de Saifmaifons allegue pour la fréquente com
munion ; 2o, des conditions d'un bon direéleur pour régler les 
communions; 30, i l examine ü l'on doit porter indmérem-
ment toutes fortes de perfonnes á communier tous les huit 
jours, Enfin l'auteur examine l'indifpofition que les péchés 
véniels peuvent apporter á la fréquente communion. Dans la 
deuxieme partie, i l examine s'il eft meilleur, lorfqu'on fe 
fent coupable de péché mortel, de communier aufli-tot qu on 
s'eft confeffé , ou de prendre quelque tems pour fe purmcf 
par la pénitence, Ibid. b. La troifieme partie roule fur quelques 
difpofitions plus particulieres -pour communier avec fruit. Al 
réfulte de cet ouvrage que l'auteur exige pour la fréquent^ 
communion des difpofitions bien fublimes & bien rares parmi 
les chrétiens, Approbations qui furent accordées á ce livre 
Iorfqu'il- parut. Conteftations fur ce fujet élevées a la couf 
déRome, & terminées en faveur de M . Arnauld, Ibid. 734* 
a. Réponfes de M , Arnauld au pere Nouet, jéfuite, aU 
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p, . T%au3 pouf la défeníe de fon ouvrage. Analyfe d\íii 
Pere fj-aite/celui du pere Pichón, accufé de favorifer le reld-
^^en t . Appróbatioñs dont i l fut muni lorfqu'il pafUt eri 

< Prélats qüi n'eri porterertt pas le méme jugeraent. lis 
f/rent choques de Fentendre enfeigner: 10. que l'épreuvé que 
5 Paul exige cohfiíte á eiaminer fi Pon eft exempt de peché 
mofteii & ^ oú ^6^» ^e c01111711111̂ 1-j ^0- qüé ía coutunte 
Üe résliíe déclare que cette épfeuve conMe eri ce que nulle 
eríbiliie ferttartt fa confcience fouillée d'un peché mortel... 

te doit communier fans avoir faít précéder l'abfolution facra-
mentelle: Comment i l explique les difpofitions du conciie de 
Trente fur cette matiere. Jbid. b. 30: lis furent choques de la 
tliftinclion de fainteté commandée & de fáinteté coníeillée l 
bu de bienféance. On rapporte fur ce fujet le texte de l'au-
teilh Ihd- 735- ̂  4°- ̂ e ce í11'^ ^it qu'on peut donner pouf 
pénitence de communier fouvent, puifque la fréquente com-
Inuriion eíl: le moyen le plus efficace de converfion & de 
faiiéhficátion j & d'avoir en conféquence fubftitué la fréquente 
coininunion aux ceuvrés fatisfaftoires. Ihid. b. 50.6o. 70. Autres 
i-epróches qui lui font faits. Rétraftation de l'áuteuri qui mit fa 
perfoíilie & couvert,mais qui ne garantit pas fon livre de la 
condamnation qu'en portereiít vingt évéques de Fraríce. Ibidí 
3̂6. a. Quelques-uns rétrafterent l'approbation qu'ils-avoierit 

donnée a l'ouvrage. Autorités qu'on a oppofées au pere Pichón. 
i0. Un paífage de la dix-feptieme homéiie de S. ChryfoÍLome > 
fur l'épitre aüx Hébreux, oíi i l eft parlé du cri du diaere 
pendant la célébration des faints myfteres^-comme fi le mi-
iliñere facré difoit,y? qudquun nejl pas faint, quilfe retire 
&c. 2o. Outre l'exempfion de peché mortel, le* conciie de 
Trente exige, dü moins pour les communlons fréquentes, 
d'autres dilpof^tions de ferveur, 30. A fa diíHn&ion de fain
teté colnmandée & de fainteté confeillée, on a oppofé ce 
paffage de Salazar ^ ou á l'exemption de péché mortel i l 
ajpute lá droituré ,d'intentions, l'attention, larévérence, & 
la dévotion ou défir, &c. Jbid. b. Parolés de S. Fran^ois dfe 
Sales qü'ón lui oppofe, dans lefquelles ce faint évéque dé
clare que í'efprit doit étre fans aucune ajfettion de pécher, &C. 
pdur communier dignement. 40. On a fait voir par une foule 
de paífages que la pénitence étant un baptéme laborieux 3 8cc. 
on ne poüvoit regarder l'euchariftie comme une pénitence i 
&c. 50. On lui a fait fentir le faux de la comparáifon entre 
le baptéme & l'euchariftié. 6o. On lui a reproché de s'étre 
approché de Mélanchton, lorfqu'il a appellé l'ancienne péni
tence publique, une pénitence'de cérémonie, &c. Ibid. 737. a. 

Communion laique : efpcce de chátiment pour. les ciercs. 

Communion étrangere. Natüre de cette peine qu'on infligeoit 
aux évéques & aux ciercs. I I I . 737. a. 

Communion , dans ía lithurgie. I I I . 737. a. 
. COMMUNION , (Jurifpr. ) i . Société de biens entré tomes 
fortes de perfonnes. 2. La portion de la dot qui entre eri 
tommunauté. 3. AíTociations entre toutes fortes de per
fonnes & finguliérement entre main-mortables. Cette com
munion eft, ou tacite ; entre quelles perfonnes elle a lieu; 
ou exprejfe; qui font ceux qui peuvent la contrafter. Com
ment la communion de main-mortables doit avoir lieu , á 
l'effet d'exclure le feigneur de fon drOit d'échüte. 111. 727* 
h. Circonftances qui rompent la communion , diíVtnguées 
de celias qui ne peuvent: la rornpre. Autenrs á confulter. l í l . 
738^; 

Communion des mains-mortahles. IX. 878: b. Coriimtíniort 
peregrine , 'dégradation des ciercs. X I I . 350.^. 

COMMUTATION, {AJlron.) l'angle de commutation 
eft la diftance entre le véritable lieü du foieil ou de la terre , 
6 le lieu d'une planete, réduit á l'écliptique. Comment on 
trouve cét angle. Voyê  SuppL I . 427. b. 

COMMUTATION de. peine, ( Jurifpr.) autorité par laquelle 
elle peut avoir lieu. Jufqu'oü elle péut s'étendre. Auteurs á 
Confulter; I I I . 73 rt. 

Commutation de peine , lettres de; I X . 421.^. 
COMMUTATIVE, jufice. IX. 94. a. 
COMNENE, Jfaac, {Hijl. du Bas-Empire.) tablean du 

regne de cet enipereur. Suppl. I I . 530. ¿. 
COMNENE, (Alexis) ifils de 1 'empereur Ifaac. Súppl. I L 

531. 
COMNENE , r Calo-Jean ) fils d'Alexis: Súppl. I I . 5 31 i ¿. 
COMNENE, {ManuelQX\ Emmanuel) le plus jeune des fíls 

de Calc-Jean. SuppL I I . 531. ¿. 
COMÑENE, ( Alexis ) filsde Manuel. Suppl.Tt. 534.^, 
COMNENE , (Andronic) fils dlfaac & neveu de Calo-Jean. 

oa fíncruelle & ignominieufe. Suppl.íl. 532.^, 
C O M O D I , ( ^ a ^ . ) nom brame d'une plante du Malabar, 

jes autres dénominations. Sa defcription. Suppl. I I . 531. a. 
Lteux oü elle croit. Sa elaffification. Jbid. b. 

COPvlPACT, ( Jurifpr. ) accord fait entre les cardinaux 
avant 1 eleííion de Paul I V , que celui qui feroit élu ne pour-
toit déroger aux indults des cardinaux. I IL 738.^. Bulle du 
Comparen rati'ficationde cet aéle. Ardeles priricipaux du ctírii-
$z&Jbid.b. 

Tome I4 

COMPÁCT de ralternative. I I I . 738. b. 
£ C O M P A C T bretón : accord fait entre le pape & le faint fiega 
d une part, & tous les collateiirs & lanation bretonne d'autre, 
pourla partition des mois par rapport á la collation des béné-
rices. Origine de Cet arrangemem. En quoi i l corifiíle. I I I , 
7 m b-

TOMPAGNIE, bande, troupe, (Syríon.) íli ?6. b. X V L 
71a. b. 

C O M P A G N I E ^ (Artmilit.) lesrégimeris font compoíes de 
compagnies. Compagnies cii France qui ne font point enrégr-
mentées. 111.739.^. 

Compagnie franche. V I L 283. ¿. Compagnie enfecond. X I V , 
857. b. 

Compagnies d'ordonnance , créées par Charles Yll. Compa
gnies des feigneurs fupprimées Vers le tems de la paix des 
Pyrénées. Le roi eft capitaine de toutés les compagnies de 
gendarmerie. Elles font fort difFéí-entes des anciennes com-' 
pagnies d'ordonnance. I I I . 739. 
• Cojnpagnies d'ordonnance : mbntre oü reVue qüi s'eíl fáifoii 
aütréfois. X. 690. b. 

Compagnies , efpeces de troupes de brigands c|ue les 
princes prenoient á leur folde dans le befoin; Divers noms 
qu'on leur donne. Philippe Augufte s'en fervit le premier. 
I I L 739. a. Comment Charles V en délivra ía Fráncei Jbid. b, 
Voyê  B R I GANE). 

C O M P A G N I E , ( Jurifpr.) Compagnies de juíHce^tribünaux 
compofésde plufieurs jüges. I IL 739. b. 

Compagnies de jufiiee. Comment elles vont a ü x cérérhonies; 
I V . 267. a. Doyens de ees compagnies. V . 9 5. ^ , ¿. 

Compagnies fémejlres.lll. jyc). b. 
Compagnies fouvéraines, cours fupérieures. Les prefidiauX 

ríe font pas cbmpagniés fouveraines. I I I . 739. b. Voyê  C o ü R S 
S O U V E R A I N E S . 

Compagnie de commerce : les compagnies font ou particu-
lleres, oü privilégiées. Les premieres s'appellent plus Com-# 
munément/ocieVeV. L'ufage a cepéndant confervé ce n o m á 
des aífociations particulieres, lorfque les membres font nom-
breux, les capitaux coníidérables , & les entreprifes impor
tantes. Elles font regardées de mauvais osil dans les places 
de commerce; mais .elles font útiles á l'état. I I L 739; ai 
Comment elles font cepéndant útiles aüx commercans. Elles 
font un figne & une caufe de la profpéñté publique. En 
quels cas cepéndant elles pourróient étre nuifibles. Caufes 
ordinaires qui font échouer íes projets dans le cómimerce. 
Regles générales dont les gens qui ne fortt point au fait du 
commerce & qui veulent s'y intéreífer doivent fe préraunir, 
Jbid. 740. á,, Du ehoix des fujets qüi doivent étre chargés 
de la conduité d'une entreprife. Réflexions fur les plans Se 
les projets de commerce formés depuis le renouvellement 
de la paix qui prefque tous fe font dirigés vers Cadix , la 
Martinique ik. Saint-Domingue. Avis fur ce qu'on aüroit dÜ 
faire.au lieu de diriger fes vues de cette maniere. I I L 740. b» 

Compagnies de commerce. Du crédit de ees compagnies. I V . 
446. b. Leurs direéleurs. 1026. b. Anciennes compagnies de 
commerce. X I . 61. b. 62.a. Comment ees Compagnies peu-
vent devenir ou nuifibles, ou nuiles, 611 útiles á l 'état . X V . 
581. a. Aétions d'une compagnie. 1. 1^1. a, b. 

Compagnies privilegies. Tems & circonftances ou elles ont 
commencé. Préjugés qui leur fürerit favorables. On examine 
s'il eft vrai qu'il y a des cas oü i l foit utile de reftreindre la 
concurrence. I I I . 740. b. Sentiment de M . Joñas Child , 
fur cette matiere. i " . Les compagnies lui paroiífent abfolu-
ment néceííaires pour faire le commerce dans les pays a v e c 
lefquels le roi ne peut avoir d'alliance. 2,0. La plus grande 
partie de ees commerces doit étre faite par une compagnie 
dont les fonds foient réunis. 30. I I eft diíHcile de décider 
qu'aucune autre compagnie privilégiée foit utilé óu non, 
40. Cependaüt une compagnie á laquelle on ne peut étre 
admis pour la valeur de vingt livres fterlings porte dáns le 
commerce üne feftriétion nuifible: Jbid. y41. a. Raifons que 
M . Chiíd én donne, tirées de l'état du commerce en Hol» 
laude , Ou les aífociations font ouvertes á tous, & avec lef
quels on ne pourra foutenir la concurrence qu'en les imi-
tant, &c. Etat dü commerce du Nord avec l'Angleterre, 
•Conféquences que tire M . Child de cet expofé , contre l'ufage 
des compagnies limitées. Jbid. b. Six objeélions que cet Au" 
teur préfente contre fon fentiment, & refute enfuite, Jbid, 
7 4 ^ - a - . 

Compagnies privilégiées. Des compagnies angloifes , faVoir ; 
i0, de la cómpagrtie du Sud , 20. de la compagnie des Indes. 
X V . 619. b* — 620. b. Capital de cette compagnie des Indes t 
fource des malheurs qui arriverent en 1720 á celle du Sudi 
IL 631. ai Détails fur la compagnie é tab í i e prés de la baie 
d'Hudfori. V I H . 332. a , b. Hiftoire de la compagnie«fran-
<;oife des Indes orientales. 6'62. b , &c, Celle des compagnies 
hollandoifes. des deux Indes. 664^ a} b. Repartitions que la: 
compagnie hollandoife des Indes orientales fit á fes aélion-í 
naires e^ 1610 & 1616. XÍV. 126. b. Direéleiírs de cette 
cóínpagnie , & de la compagnie f r a n e ó i f e des m é m e s 
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].V. 1026. b. Compagnie d'Oílende. X I . 690. ̂  h. H i M r e 
de ta compagnie des Indes orientales en Danemarck. V I H . 
¿65. ^ , b , &c. Des privileges excluñfs accordés aux com-
pagnies. X I I L 390. b. De ceux qui empietent fur ces 
privileges. VIIÍ. 831.^. 

COMPAGNIE, ( regle de ) en arithmétique. La regle de trois 
repétee plufieurs fois en ell: lefondement. Cette regle adenx 
cas ; i l y a différens tems á obferver , 011 i l n'y en apoint. 
Regle de compagnie fans diílinélion de tems. Exemple qui 
rendra facile l'opération qn'elie exige. .Regle de compagnie 
par tems , c'eft-a-dire, lorfque le tems de chaqué mife eft 
diíFérent. De quelle maniere on la doit partager. I I I . 743. 
a, Ou i'intérét efl: fimple , ou i l eft compofé. Expoíltion de 
la regle dans Tune & l'autreíuppoíition. Ibid. ¿ . C a s a réfou-
dre : impere enmourantlaiííe fá femme enceinte, &ordonne 
par teftament que fi elle accouche d'un fils, elle partagera 
fon bien avec ce fils, de maniere que la part du fils foit á 
celle de la mere, comme ^ eíl á ^ ^ & que ñ elle accouche 
d'une ñlle, elle partagera avec la filie, de maniere que la 
part de la mere foit á celle de la filie comme c eft á d. 
La mere accouche d'un fils & d'une filie , on demande com-
ment le partage doit fe faire. Solution du cas propofé. Ibid. 
744. a. 

COMPAGNON, ( Arts & Métiers ) adoucifiemens qu'on 
devroit procurer aux compagnons. IX . 913. a. Congé des 
compagnons. I I I . 864. a, Du compagnonage en orfévrerie, 
X I . 628. a. 

COMPAIR, ( Mujiq.) tons compairs dans le plain - chant. 
Suppl. I I . 352. ¿. 

COMPARAISON , ( Philof. & Log. ) comment fê  fait 
cetra opération de Feíprit. Plus les notions font compofées , 
plus i l eíí: difficile de les comparer. Utilité de cette opération 
de l'efprit pour augmenter la mémoice, l'imagination & for-
íifier la reflexión. Par la compofition & décompofition des 
idees > nons pouvons les comparer fous toutes fortes de rap-
ports. De la faculté de comparer dans les bétes. I I I . 744. b. 
11 n'y a rien que l'efprit humain fafle fi fouvent que des 
comparaifons. Toute comparaifon exige 10. que les objets 
compares exiftent; 20. qu'on ait idee de l'un & de l'autre; 
30. qu'on apper^oive ces deux idees d'un feul coup. Deux 
objets nous peuvent étre préfens fans que nous^les compa-
rions : i l y a done un afte de l'efprit qui fait la comparaifon 
Se faifit la relation. Comment les comparaifons peuvent 
induire en erreur & leur abus rendre l'efprit faux. Ce goüt 
á chercher des rapports fait qu'on en fuppofe oü i l n'y en a 
point : les objets les plus reífemblans ne forment point une 
identité, & ne concluent rien en matiere de raifonnement. 
Jbid. 745. ¿z. 

Comparaifon. Caufe du penchant que nous avons a la com
paraifon. I I . 173. a. Réfultat de la comparaifon des objets. 
Suppl. I . 68. L 

COMPARAISON, ( & Poéfie} en quoi elle difiere de 
la métaphore. Ce qu'il faut pour rendre une comparaifon 
juñe. Les comparaifons qui ne font pas juftes^ rendent le 
diícours ridicule. Autres qualités qu'elles doivent avoir pour 
faire l'ornement du difeours. Genre d'écrits en p'rofe oü elles 
conviennent fur-tout, I I I . 745. b. 

COMPARAISON. {Belles-lettr. ) On en diílingue deux efpe-
ces; la métaphore ou l'allégorie, & la fimilitude ou compa
raifon proprement dite. Le mérite de la comparaifon eft 
dans un rapport imprévu & frappant. L'intcntion la plus 
commune dans l'emploi de cette figure eft de rendre l'objet 
plus fenfible. Suppl. I I . 532. b. Si elle peint vivement fon 
objet, t'eft aífez ; i l n'eft pas befoin qu'clle le releve. Tout 
ce qu'on peut exiger, c'eft que l'image foit noble , c'eft-á-
dire, que l'opinion commune n'y ait point attaché l'idée 
faftice de la baífeífe. I I faut encoré que l'intenrion du poete 
ou de l'orateur 5 en employant une image , foit parfaitement 
remplie, enforte que tout fon objet s'y faífe voir , au moius 
dans ce qu'il y a de relatif au fentiment qu'il veut exciter. 
C'eft la plénitude de l'idée qui fait la beauté de la compa
raifon. — Une épreuve súre de la bonté ou du vice des 
comparaifons 3 c'eft de cacher le premier terme , & de de-
mander á fes juges'á quoi reífemble le fecond: fi le rapport 
eft jufte & fenfible,il fe préfentera naturellement. Ibid. 533, 
a. I I eft difficile qu'un objet v i l ait uneparfaite refíemblance 
avec un objet important & noble ; & l'analogie de l'un á 
l'autre eft une preuve que fi l'image a été avilie par le ca-
price de l'opinion, c'eft une tache paífagere que le bon fens 
cffacera. •— Souvent la comparaifon eft employée á relever 
& agrandir fon objet: quelquefois auíli elle eft deftinée á le 
ravaler. Enfín , elle fert á raífembl er en un tablean circon-
fcr i t& frappant une colleftion d'idées abftraites, que l'efprit, 
fan^ cet artífice , auroit de la peine á faifir. Ibid. b. Quelque
fois auífi elle eft inverfe, c'eft-á-dire qu'elle emploie le terme 
abftrait pour mieux peindre l'objet fenfible. — I I eft de l'ef-
fence de la comparaifon de circonferire fon objet: tout ce 
qui en excede l'image eft fuperflu, & par conféquent nuifi-
UQ au deífein du poete. — Du fage emploi de cltte figure. 

— Des fóurces d'ou elle doit étre tirée. — Exemple déla plus 
belle & de la plus lonchante comparaifon qu'il foit poílible 
de tranfmettre á la mémoire des hommes. Ibid. 534. 

Comparaifon :T)ifférence entre comparaifon & métaphore 
X. 437. a. Comparaifon de deux hommes illuftres. XI. n0/ 
b. Comparaifons qui plaifent davantage. V I I . 767. a, b, Vov * 
SIMILITUDE & IMAGE. ' ' ^ 

COMPARAISON d'écritures, {Jurifp.) c'eft une preuve que 
Fon peut employer pour connoitre l'auteur d'une écritur'» 
Trois manieres cí'en faire la vérification. La comparaifon d e-
criture eft ufitée eii matiere civile & en matiere crinúnelle 
Ancienneté de cet ufage en niatiere civile. Loix de Juflinien 
oü i l en eft parlé. I I I . 745. b. Ce que dit Juftinien fur l'in-
certitude de cette preuve. On voit par la novelle TÍ* n,^ 
Ion mtention etoit qu on eut peu d egard a cette preuve du 
moins en matiere civile. Ce que les interpretes du droit'ont 
dit fur ce fujet. 7¿ii. 746. a. Dans l'ufage de France, la com
paraifon d'écriture eft admife, tant en matiere civile 3qu'en 
matiere criminelle. Comment la forme en eft régíée en ma
tiere cavile. Cette preuve étoit aulli admife en matiere cri
minelle chez les RomalnSj du moins en matiere de faux. Ce 
que dit M . L e Vayer de Boufigny, contre l'ufage de cette 
preuve dans le civil & dans le criminel. Ibid. b. Malgré lern» 
dition qui regne dans cet ouvrage, cette preuve eít admiíe 
aujourd'hui. Ce que difent fur ce fujet les ordonnances de 
1670 & de 1737. La feconde, regle les formalités de cette 
preuve. Pieces qui pourront étre admifes pour pieces de 
comparaifon. Ibid. 747. a. Proces-verbal qui doit étre dreffé 
fur la préfentation de ces pieces. Maniere de procéder ál'au-
dition des experts. Suite de la difpofition des ordonnances 
pour chaqué point de la procédure. Ibid. b. La difpofition 
méme uniforme des experts ne fait jamáis feule qu'une íem¡-
preuve. Auteurs á confulter. Ibid. 748. b. 

Comparaifon d'écritures, article fur ce fujet. V I . 369. ¿.370. 
a. Fait qui prouve combien i l eft facile á quelques per-
fonnes d'imiter les anciennes écritures. I V . 1022. b. De l'u
fage qu'on peut faire de cette comparaifon , pour diílinguer 
dans les anciens aéles ceux qui font faux ou altérés. Ibid, 
a , b. Voyez Vérification d'écriiüres. 

COMPARAISON , degres de. (Gramm.) Degrés de comparai
fon des adjeftifs. i . 137. a. 138. a. Adverbes qui fervent dans 
les degrés de comparaifon : adverbes qui fe comparent eux-
mémes. 149. a. Définition exafte de la comparaifon. XV» 
662. b. Ni le pofitif, ni le comparatif, ni le fuperlatif n'ex-
priment par eux-mémes la comparaifon. Ibid. Nouveau fyf-
téme fur íes degrés de comparaifon. 664. b. &c. D'oü ces 
dtgrés fe forment en latin.-VII. 586. b. Les Hébreuxne les 
connoiífent point. XV.663.iZ. 

COMPARATIF. ( Grarnm. ) Lorfqu'on qualifie un objet 
abfolument 3 l'adjedif qualificatif eft dit étre au pofitlf. Lorf
que qualifiant un objet relativement á un autre, on trouve 
entr'eux un rapport d'égallté , l'adjeólif qualificatif efl tou-
jours au pofitií. Lorfqu'on trouve un rapport de plus ou de 
moins dans la qualité des deux chofes comparécs, l'adjeftif 
qui énonce ce rapport eft un comparatif, c'eft le feconel 
degré de comparaifon; le troifieme eft le fuperlatif qui eft 
ou abfolu ou relatif. Superlatifs fran^ois imites du latín. I I I . 
749. a. Comment fe forment en latin les comparatifs & les 
fuperlatifs. Adje£Hfs qui n'ont ni l'un ni l'autre; moyensd'y 
fuppléer. Ce que dit Cicerón fur le mot piijjlmus, qui étoit 
nouveau de fon tems. Comparatifs & fuperlatifs des quatre 
adje6Ufs, bonus , rnalus 3 magnus, parvus. Divers fentimens fur 
l'étymologie du mot melior. Ibid. b. Etymologie du mot op-
timus; du mot pejor ; du mot pejfunus : du mot majar; du 
mot maximus, de minor & de minimus. Les adverbes ont auíli 
des degrés de fignifícatión. Formation des comparatifs & (les 
fuperlatifs dans la langue angloife. Comment les Italiensles 
expriment. Ibid. 750. a, 

Comparatif, en grec & en latin, les comparatifs font par-
l á - m é m e relatifs. X I V . 53. ¿. Le comparatif n'exprime par 
lu i -méme aucune comparaifon. X V . 662. ¿ , b. 663. a. Obfei-
vations fur les comparatifs en francois. Suppl. IIÍ. 12.8. a. 

COMPARER des équations, {Algeb.) réduire plufieurs 
équations en une feule. Exemple qui fuffira pour eii faire 
imaginer d'autres. I I I . 750. a. 

COMPAROIR , (Jurifp.) comment un bourgeois de Bour-
ges fe juftifioit autrefois de fon défaut de comparoir par le 
moyen du ducl. I I I . 750. b. Louis V I abolir cette coutume, 
&>€. Ibid. b. « 

Comparoir, refus de comparoir, I V . 158. ¿r, Défaut ele 
comparoir. 73 2. a. Excufe de eclui qui ne comparoit pas en 
perfonne en juftice, quoiqu'il y fút obligé. V I . 268. b. 

COMPARTIMENT. {Archu. Peint. Sculpt. &c.) Compartí-
mens polygones,-compartimens de rúes compartimens de 
tulles, de vitres , de parterre. I I I . 750. b. 

Compartimens de carreaux mipartis, I I . 700. de pavés en 
marbre. X. 78. ay b. 79. a. Voyê  les planches de marbrene, 
vol. V. De placages en menuiferie. X I I . 670. d. Rofe de com-
partiment. X I V . 365. b, Voütes á compartimens. XVII . 474* 
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¿ ¿ rguSr i e . ^ vel. I V des pL arricie EM,üp. pl. 8. 
rnmnartimens en mofaique. A. 745. a,b. 

¿OMPARTÍTEÜR, {Jurifp.)]uge qui a ouvert le pre-
• m av¡s contraire á celuí du rapporteur : ce quin'arnve 

fu'en inatiere civile;en matiere criatinelle i l n'y a jamáis 
artaee d'opinion. Ce qu'on fait dans les aíráires civiles d'au-

^ience, loríqu'il y a paitage. Ce qu'on falten pareil cas dans 
le parlement.ín.750 ¿. v „ , 

COMPARUIT, afte delivre par le juge a lune des par-
tles, pour certifier fa coinpanitiona au défaut de l'autre. 
Coutumesoü il en eft parlé. Cedule de préfentation, qui 
íientlieu aujourd'hui de cet añe. 111. 750. ¿. 

COMPARUTION. (//¿r¿/p.) Comparution en perfonne, 
I I I 7^0. ¿. ou par le aniniílere de fon avocat ou procureur. 
Compai"""011 devant notaire, ou autre officier public. En 
conféquence de quoi fe fait la cornparution. Dans les procés-
verbaux, & autres aftes, &c. on donne añe refpeáHyement 
aux parties, &c. de leurs comparutions, &c. Ibid. 731. a. 

COMPAS, inflrument de matl>ématique. Defcription du 
compás ordinaire. Effet de l'envie de Dcdale contre Talaüs, 
jnventeur du compás. I I I . 751. 

Compás* trois branches; fon ufage. I I I . 751. rt. 
Compás á verge ; fon ufage. I I I . 751. 
Compás d'artifan. I I I . 7-̂ 1. a. 
Compás á rallemande.III. 751. ÍZ. 
Compás á pointes changeantes : I I I . 751. <*. fon utilité. 

Jb'id. b. . 
Compás á refíbrt; fon utilité. I I I . 751. ¿. 
Compás á pointes tournantes. Comment ees pointes doi-

yent étre trempées. I I I . 751. b. 
Compás. Voyei les planches des artiñes qui fe fervent de 

cet inftmment. 
Compás de proportion s appellé feEleur̂ dx les Anglois. Son 

ufage, fon grand avantage fur les échelles communes. Prin
cipe fur lequel i l eft conftruit. Defcriptio» de ce compás 3 
felón la conílruftion angloife. I I I . 751. b> 

Ufage de la ligne des parties ¿gales. IO, Pour divifer une 
ligue donnée en un nombre quelconque de parties égales. 
2o. Pour mefurer les lignes du périmetre d'un polygone, dont 
un des cótés contient un nombre donné de parties égales. 30. 
Pour retrancher d'une ligne, divifée en un nombre quelconque 
de parties égales, tel nombre qu'on voudra. 40. Pourtrouver 
une troifieme proportionnelle á deux lignes données , ou 
une quatrieme á trois. 50. Pour divifer une ligne en une 
raifon donnée quelconque. Ibid.j^x. b. 6o. Pour o-uvrir le 
compás de proportion, de forte que íes deux lignes des par
ties égales faííent un angle droit. 70. Pour trouver une ligne 
droite égalc á la circontérence du cercle. Ibid. y ^ . a. 

Ufage de la ligne des cordes. 10. Pour ouvrir cet inñrument 
eníbne que les deux lignes des cordes faífent un angle d'un 
nombre quelconque de degrés. 2,0. L'inílrument étant ouvert, 
pourtrouver les degrés de fon ouverture. 30. Pour faire un 
angle d'un nombre donné de degrés fur une ligne donnée. 
4°. Pour trouver les degrés que contient un angle donné. 
5°. Pour retrancher un are d'une grandeur quelconque de la 
circonférence d'un cerdfe. 

Ufage de la ligne des polyganes. IO. Pour inferiré un poly
gone régulier dans un cercle donné. I I I . 753.^. 2,0. Pour 
decrire un polygone régulier. 3°. Pour décrire un triangle 
iíbeele, dont les angles á la bafe foient doubles chacun de 
l'angle au fommet. 

Ufage déla ligne des plans du compás de proportion. Conftruire 
un triangle femblable á un triangle donné & triple en furface. 
Moyen de réduire en triangle le plan propofé , s'il a plus 
de trois cótés. Etant données deux figures planes femblables, 
trouver le rapport qu'elles ont entr'elles. Ibid. b. Entre deux 
ugnes droites données trouver une moyenne proportionnelle. 

Ujage de la ligne des folides, Augmenter ou diminuer des 
lolides femblables felón une raifon donnée. Etant donnés 
deux corps femblables, trouver le rapport qu'ils ont entre eux. 

Ufage de la ligne des métaux. Etant donné le diametre d'un 
globe cu boulet de quelqu'un des fix métaux, trouver le dia
metre d'un autre globe de méme poids, & duquel on vou-
,^^e^its métaux. I I I . '754. <i. La méme opération fe fait 
a 1 egard de corps femblables á plufieurs faces. 

VJages des lignes des finus, des tangentes, des ficantes , lorf-
il y en a de tracées fur le compás de proportion. Par plu-

leurs lignes placées fur cet inílniment^nous avons des échel-
pour différens rayons; enforte qu'ayant un rayón donné, 

0° en trouve les cordes, les finus, &c. & réciproquement 
on peut avoir le rayón dont une ligne donnée eft le finus, 

la tangente ou la fécante. 
n~Jagedu compás de proportion en trigonométrie. 10. La bafe 
9̂  la perpendiculaire d'un tri'angle refíangle étant données, 
trouver l'hypothénufe. Ibid. b. 20. Etant donné un cóté d'un 
triangle reftangle & l'angle oppofé, trouver l'hypothénufe. 

• 3 • •L'bypothénufe & la bafe étant données , trouver la per-
pendicufe. 40, L'hypothénufe & l'angle de bi bafe adj^ 

cent étant donnés ^ trouver la perpendiculaire. "j0. La bafe & 
la perpendiculaire étant données, trouver l'angle oppofé á lá 
perpendiculaire. 6o. En tout triangle reétiligne, deux^cotés 
étant donnés avec l'angle compris, trouver le trolfieme cóték, 
7.°. l'angle au fommet, & l'un des angles a la bafe étant ion-» 
nés avec le cóté commun, trouver la bafe. 8o. Les trois 
anales étant donnés trouver la proportion des cótés. 90. Les 
trois cótés étant donnés trouver un angle. 10o. L'hypothé^ 
nufe d'un triangle reélangle fphérique étant donné, & Purt 
des angles adjacens, trouver le cóté oppofé a l'angle. 11o. La 
perpendiculaire & l'hypothénufe étant données trouver la 
bafe. I I I . 75 5. a. 

Ufages particuliers du compás de proportion en géométrie. 
IO. Faire un polygone régulier dont Paire foit d'une gran
deur donnée. 2°. Un cercle étant donné, trouver un quarró 
qui lui foit égal. 30. Trouver le diametre d'un cercle égal 
a un. quarré donné. 40. Trouver le cóté d'un quarré égal a 
une ellipfe, dont les.diametres font donnés. 50. Décrire une 
ellipfe dont les diametres aient un rapport quelconque, & 
qui foit égale en furface a un quarré donné, 6o. Décrire 
une ellipfe dont les diametres font donnés. Ibid. b> 

Ufage du compás de proportion dans l'arpentage. Etant don
née la pofition refpe&ive de trois lieux, ÍZ, b, C , c'eíl-á^ 
diré étant donnés les trois angles a b e , b c 'a 3 c a b, 8c la. 
diftance de chacun de ees endroits a un quatrieme point d9 
pris entr'eux , étant auífi donnée, trouver les cliílances ref-
peélives des diíférens endroits ^ , ¿ , c. Le compás de pro
portion fert particuliérement á facilíter la projeétion , tant 
orthographique que íléréographique. 

Compás a coulijfe ou de rédutíion. Defcription & ufage. TIL' 
756. a. Ufage de la branche pour les polygones. 

Compás de réduEíion avec les lignes du compás de propor
tion. Ufage de ce compás. 10. Divifer une ligne dans un 
nombre de parties égales moindre que cent. 20. Une ligne 
étant donnée divifée en cent parties , prendre un nombre 
quelconque de ees parties. 30. Un rayón etant d.onné, trou
ver la corde de tout- are au-deíTous de 60 degrés. 40. La 
corde d'un are au-defíbus de 60 degrés étant donnée , trou
ver le rayón. Ibid. ¿ .5° . Un rayón étant donné , trouver le 
finus d'un are quelconque» 6o. Un rayón étant donné, trou= 
ver la tangente d'un are quelconque au-defíbus de 71 degr'és. 
I U . 757. a. 

Compás fphériqueoud'épaiffeur.V&gQ Se defcription.IIT.757.dV 
Compás elliptiques. On en a imaginé de différentes fortes , 

dont la conílruélion eíl fondée fur différentes propriétés de 
l'ellipfe. Cette efpece de compás eíl affez peu commoele. 
Quelle eíl; la méthodé qu'on préfere pour tracer des ellipfes. 

Compás a îmuthal. Defcription. I I I . 757. a. .Son ufage pour 
trouver l'azimuth du foleil, ou plutót fon amplitude -magné^ 
tique, pour en déduire enfuite la variation du conipaSi L'am-
plitude magnétique étant t rouvée, maniere de déterminer 
la variation de l'aiguille aimantée. Ibid. b. 

Compás de mer. Voyez B o u s s O L E . Points du compás. X I L 
872. a. Rofe du compás. X I V . 365. a, b. Armoire du vaif-
feau oü Ton place le compás. V I I I . 17. ÍZ. Compás de varia
tion pour reconnoítre la déclinaifon de Taiguille.il. 379. a. 

Compás d'appareilleur. Defcription. I I I . 758. ¡2. 
Compás d'épaiffeur á l'ufage des arquebufiers. I I I . 758. a¡ 
Compás á lunette , compás a pointe y compás á tete , compás 

á reífort á l'ufage des arquebufiers. I I I . 758. a. 
Compás á quart de cercle, á l'ufage des bijoutiers. I IL ' 

758. a. 
Compás, {grand) á l'ufage des charrons: petit compás. I I L 

758. a. 
Compás a l'ufage des charpentiers. I I I . 758. a. 
Compás a eylindre, par lequel on peut connoítre les plus 

petites différences des diametres d'un eylindre fait fur le 
tour. I I I . 758. a. Defcription & ufage de ce compás. Ibid. b. 

Compasa l'ufage des fondeurs de cloches. I I I . 759. a. 
Compás de conílruélion pour les mémes ouvriers. I I I , 

759- a' 
Compás á l'ufage des cordonniers. I I I . 759. a. 
Campas á l'ufage des écrivains. I I I . 759- ^ 
Compás a l'ufage des épingliers. I I I . 759- ^ 
Cornpas á l'ufage des ferblantiers, I IL 759. b. 
Compás k l'ufage des gainiers. i n . 759. b. 
Compás en horíogerie. Defcription de deux efpeces. I I L 

759- b. 
Compás d'épaiífeur, ou hult de chiffre., Son ufage. En quoi 

confifle fa perfeélion. I IL 759. b. Piece qu'on ajoute quel-
quefois á ce compás pour mettre des bálaneiers ou des 
roues droites. Le compás fert eñeóre á mettre des bálan
eiers de pefanteur. I I I . 760. a. 

Campas au tiers, á l'ufage des horlogers , pour avoir tout 
d'un coup le tiers d'une grandeur. Defcription & ufage de 
cet inílrument. I I I . 760. a. 

Compás á l'ufage des menuifiers. I I I . 760. a. 
Campas d'épaiffeur a l'ufage des orfevres en groíTerie. I I I , ' 

760. aK 
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3 6 4 
Compás a Tufage des faíleurs d'orgue. Defcrlption de cet 

outil. Maniere de s'en fervir. III . 760. a. 
Compás k l'ufage des peintres, deílinateurs , é'c. III . 

760. a. 
Compás cambré á ature ^ a l'ufage des relieurs-doreurs. I I L 

760. a. Defcription & ufage. Ibid. b. 
Compás courbé & brifé á l'ufage des fculpteurs & des 

graveurs. III . 760. b. 
Compás de forge, Compás d'épaiíTeur a l'ufage des ferru-

rlersk I I I . 760. b. 
Compás droit & courbe a l'ufage des ouvrlers qui travail-

lent en pierres de rapport & en tabletterie. I IL 760. b> 
Compás á l'ufage des tonneliers. III. 760. b. 
Compás a l'ufage des vergetiers. I IL 760. b. 
COMPASSEUR,(/0 maifon de ce nom.Suppl. II . 6 4 1 . b> 
COMPASSION, (Morale) on s'y livre avec une forte 

de plaifir. Plus on a été malheureux, plus on en eíl fufcep-
tible. On cherche quelquefois les occafions d'exciter en foi 
ce fentimént. I IL 760. b. 

Compasión, fource de la compaffion i éloge de Ce fenti-
ment. XIL 143. a , b. 662. b. 663. a. Son univerfalité. 143. 
b. Ce fentimént prouve une providence. X I I I . 516. a. I I eft 
le principe des vertus fociales. X V I L 178. b. Les affliftions 
rendent compatiíTant. SiippL L 186. b. Des exemples qui 
excitent la compaflion. SuppL 11. 913* a. I I faut proferiré 
tout combat qui pourroit familiarifer les hommes avec des 
fentimens contraires á la compaflion. V I L 697* b, Compaflion 
qu'excite le poete tragique. Voyê  PITIÉ. 

COMPATIBILITÉ , ( Jurifpr, ) faculté de poíféder en 
méme tems plufieurs bénénces ou offices , &c. Quels font les 
bénéfices & offices compatibles. I I L 761. tf¿ 

COMPENSATION, (/«ri/pr.) confufion qui fe fait d'une 
dette mobiliaire liquide , avec une autre de méme nature. 
La compenfation eft fondee fur l'équité naturelle. Son objet 
ou fon but. L'exception tirée de la compenfation eíl admife 
en pays coutumier & en pays de droit écrit. Elle n'a lieu 
que de liquide á liquide. Le ceflionnaire eíl fujet a la com
penfation , de méme que l'auroit été fon cédant. Divers cas 
oü la compenfation n'a pas lieu , quoique les deux dettes 
foient liquides de part & d'autre. III . 761. a. Elle n'a lieu 
qu'entre perfonnes qui ont de leur chef la double qualité de 
créancier & de débiteur. Difíérens autres cas oü elle ne peut 
avoir lieu. Auteurs á confulter. Ibid. b. 

Compenfation de dépens. I V . 859. a. Intéréts compenfatoi-
res. V I I I . 825. ¿rfLzxxxts de compenfation. IX. 411. a. 

COMPERÉNDINATIO, ampliatio , {Jurifpr. rom. )Mí -
rentes ílgnifications de ees mots. Suppl. I . 372. a. 

COMPESj {Hijl.anc.) i0, efpece de chauflure des Ro-
mains, 1°. Sortes d'entraves de fer, &€. 30. Maniere de donner 
la queílion aux criminéis. III . 762. a. 

C O M P É T E N C E , ( Jurifpr. ) droit qui appartient á un 
juge de prendre connoiílance d'une affaire. Principe géné-
ral ; le défendeur doit étre afligné devant le juge de fon 
domicile. Diverfes caufes qui peuvent rendre un autre juge 
compétent, pour connoitre de l'affaire. Les prévóts des 
maréchaux & les lieutenans criminéis ne peuvent juger en 
dernier refíbrt un aecufé, qu'ils n'aient préalablement fait 
juger leur compétence par le préfidial, &c. Ce que prononce 
l'ordonnance criminelle fur les jugemens de compétence. 
I I L 762. a. Oü fe relevent les appels comme de juge com
pétent. En matiere civile tous juges font compétens pour 
reconnoitre une promefle. Traités á confulter fur la compé
tence des juges. Ibid, b. Voyê  INCOMPÉTENCE. 

Compétence. Juge compétent. I X . 12. a. Voyê  auflí J U G E 
d'attribution , J U G E d'églife , J U G E de privilege , J U G E de 
feigneur j JüSTICE feigneuriale , PRÉVOT des maréchaux , PRÉ-
S I D I A L , PROCÉS criminel. 

COMPILATEUR. Qualités nécefíaires á un compilateur. 
Autrefois ce nom fe prenoit en mauvaife part. Paflage d'Ho-
race. Etym. de ce mot. I I I . 762. b. 

COMPILATION. Carafteres d'une compilation eílimable. 
m . 762. b. 

COMPITALES , ( Myth.) fétes en l'honneur des dieux 
Lares ou Pénates. Oü elles fe célébroient. Qui en étoient les 
miniílres. I I I . 762. b. Saciifices qu'on y faifoit. Figures qu'on 
plaqoit dans les carrefours. Inílituteur de ees fétes. Tems oü 
on íes célébroit. Ibid. 763. 

Compitales. Obfervation fur le tems oü cette féte annuelle 
étoit célébrée. Suppl. 11. 534. ¿. 

COMPLAIGNANT , ( Jurifpr. ) i l ne faut pas con-
fondre le complaignant avec le demandeur en complainte. 
I I I . 763.^. 

COMPLAINTE , (Jurifpr.) aílion par laquelle celui qui 
^ A tr0Uílé en la P0^eírion d'un droit réel» {e Plaint á la 
juílice de ce trouble. Qui font ceux qui peuvent intenter 
complainte, Contre qui on ne peut l'intenter. Ce qui donne 
droit dmtenter complainte. Objets pour lefquels on peut 
l'intenter. Juges á aui doit s'adreffer la complainte. Com-
ment elle s'intente. I I I . 763, a. Auteurs á confulter. Ibid. b. 

Complainte. Dlfférence entre complainte & réínf^* » 
XÍV. 5! .^ 

Complainte hénéficiale. Les juges fo^aux coniloifíbnt de 
complainte. Anciennement le parlement en prenoit 
noifíance en premiere inílance. Les baillis & fénéch"011' 
étoient d'abord les feuls qui en puífent connoitre ei 
miere inílance. Les juges des feigneurs ne peuvent en auĉ * 
cas en prendre connoiflance. La connoiflanee du petU ^ 
appartient de droit au juge d eglife. Enquoila complainte bev! 
ficiale diífere de la profane. I I n'y a jamáis de coniplain/ 
contre le roi. Tems oü elle doit étre intentéci Ce aue A -
exprimer dans fa demande le demandeur en complainte Jíf 
763. a. Ce que doit faire le demandeur lorfqu'ü ignórele 
domicile de fon adverfaire. On prenoit autrefois deux apno" 
temens fur une complainte. Des fentences de maintenue de 
récréance & de féqueílre, & de leur exécution. Ibid, .764 a 

Complainte ¿ en matiere profane , en cas de nouvelleté III* 
764-

Complainte pojfejfoire, I I I . 764. ¿r; 
Complainte, en cas de fimple faiílne. En quoi elle ¿óriílíloíti 

Aujourd'hui elle n'a plus lieu. I I L 764, a. 
COMPLAISANCE, ( Morale ) déílnition. I I I . 764. b. 
C O M P L A I S A N C E , en matiere de jurifprudence. Complay. 

fance aux quatre cas. I I I . 764. b. 
COMPLANT , ( Jurifpr.) conceffion d'un héritage, á la 

charge d'y faire quelque píantation ^ &c. Coutume qui eij 
parle. I I I . 764; b. / 

COMPLEMENT. Complément arithmétique d*un loeâ  
rithme. Complément de la hauteur d'une étoile. I I I . 764. b. 

COMPLÉMENT de la cóurtine , en fortiíkation.. I I I . 764. 'h. 
COMPLÉMENT d'un angle ou d'un are j en géométrie. IIL 

764. b. Ce qu'on entend par co-finus & co-tangente. Coili<» 
plément d'un angle á 180 degrés. Complément d'un parallélo 
gramme. L'on demontre que dans tous parallélogrammes les 
complémens font égaux. Ibid. 765. a. 

COMPLÉMENT d'un intervalle , en mufique. I IL 765. a. 
COMPLÉMENT de route , terme de navigation. 111 .76^ 
COMPLÉMENT , ( Gramm.) ce mot devroit étre fubflituéá 

celui de régime. V I L 791. b, &c. Des compléinens desprépo» 
fitions. X. 757. b. X I I I . 301. <Í, ¿ > &c. t̂ oyê  RÉGIME. 

COMPLEXE , en logique. Quantité complexe en algebra 
I I I . 765. a. # 

Complexe. Sujet complexe. Attribut complexe; IV. 82, al 
Termes complexes. X V I . 155. ¿: Syllabe complexe. XV* 
718. b. Propofition complexe. X I I I . 474. b. Syllogifme com* 
plexe. X V . 721. b. 

COMPLEXION , Sfgure de rhétorique. Exeriiple. Cette 
figure eílcommune & triviale. I I I . 765. ¿z. 

COMPLEXIÓN, (Médec.) quatre complexions gértérales 
que les anciens philofophes diítinguoient dans l'homme. III. 
765. a. On ne fait plus guere d'attention á ees diviíionsi 
Ibid. b. 

Complexión j habitude} [Synon.) V I I I . 18. b. 
COMPLEXUS, (Anatom,) quatre mufeies de la tete; 

Grands & petits complexus. I I I . 765. ¿. 
COMPLICATION, (Médec.) Ice terme employé en 

diíFérens fens. IO. On entend ordina^ment par maladie com« 
pliquée , celle á laquelle eíl jointe une aufre maladie dans le 
méme fujet. 20. D'autres entendent par-lá des maladies fim' 
pies a la vérité , mais qui conílituent léfion de plufieurs ma
nieres dans l'économie anímale. Comment la péripneumonie 
peut étre confidérée comme telle. I I I . 765. b. I I paroit pluá 
utile & plus elair d'appeller maladie fimple , ce qu'on appelle 
communément fymptómc, & de donner le nom de maladie 
compliquée , á ce qu'on appelle fimplement maladie. Au refte, 
i l paroit que par maladie compliquée , les auteurs entendent 
la méme choíé que par maladie compofée. Ibid. 766. a, 

Complication, fievre compliquée. V I . 728. b. < 
C O M P L I C A T I O N . {Jurifp.) Complication de crimes, aítai^ 

compliquée. I I I . 766. a. 
COMPLICE, {Jurifp.) termes par lefquels on défigne 

les différentes manieres dont les cómplices peuvent avoir part 
au délit. Divers degrés de crimes dans un cómplice. La de-
claration des cómplices fert feulement d'indice. La dépofirion 
d'un feul cómplice ne fuffit pas pouf faire appliquer fes com* 
plices a la queílion. Crimes qu'on excepte de cette regle, llí' 
766. a. , 

Cómplice 3 adhérent, diíférence entre ees mots. 1. 132 . 
DifFérence entre cómplice & participe. X I I . 98, b. En qil0f 
confiíle le crime de cómplice. V I H . 639. a, b. Vers latins qm 
renferment toutes les circonílances qui peuvent nous renor 
cómplices d'un crime. X V I . 2, a. Confrontation des cóm
plices. I I L 861. tf. * j 

COMPLIES , {Hifí. eccl) la derniere partie de l'oftce du 
jour dans l'égliíe romaine. Quel en "eíl le bur. On ignote 
tems de fon inílitution; on fait feulement qu'elle étoit in-
connuc dans la primitive églife. I I I . 766. b. ^ 

COMPLIMENTEURS, font ordinairement pleinfi d aitec-
mo*XiV.* , i CoMPLlQUÉE, 
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rOMPLlOUÉE, maladie, ( A í ^ c . ) - ^ y ^ COMPOSÉE. 
rOMPLUTE 5 M í e de. II . Z 2 4 . * - aufll X l M E N E S . 
rOMPONCTION, { T h é o l o g . ) douleur d'avoir oiFenie 

TT u La confeffion rn'eft bonne que quand on a une grande. 
poníHon. Sienification plus étendue de ce mot dans la 

vrfpintuelle.in-766-. ^ . r 
C O M P O N C T I O N , v in de. { C n t i q . f a c r . ) XV11. 301. ¿. 
COMPONÉ, { B U f o n ) bordare componée ; pal, faíce , 

'maux compones: bordurecontre-componée.III. 766. b. 
6 Componéy croix componée. Voye^ vol. I I des planch. de 

^^()]yl^ÓlíENDE, ( Jur i fp . ) compofition ou taxe que 
Ton paie a la chambre apoftolique de Rome pour certains 
aftes Gette prétention n'eft point reconnue en France. 
TaxeVePaie en certains cas la plus grande partie des abbayes 
confiftofiales. Alexandre V I , premier auteur des componeii-
des Office ou burean des componendes qui eft a la daterie. 
oÜcier qui l'exerce. I I I . 767. a. 

COMPOSÉ, eíre, { M é t a p k y f . ) chaqué étre compofé eíl 
un tout, dont l'eíTence conMe dans la maniere dont cer-
taines pa'rties données font liées entr'elies. I I I . 767. a . Ce í l 
done dans la qualité des parties &: leur combinaifon, que con-
fifte la raifon de tout ce qui convient au compofé. Etres 
compoíes íemblables ou diffemblables entr'eux. Les genres & 
lesefpeces des compofés fe déterminent par les qualités des 
parties & par leur liaifon. Un étre compofé eft produit fans 
création, i l eft détruit fans anéantiífement. I I I . 767. b. 

COMPOSÉ , ( Arithm. ) ce qu'on appelle nombre compofé. 
Les nombres compofés entr'eux font ceux qui ont quelque 
mefure commune différente de l'unité: cette dénomination 
eíl peu en ufage. Raifon compofée. I I I . 767. 

Compo/á,nombres.XI.203. a.Raifons compoféés. XI I I . 775 .¿ . 
COMPOSÉ, ( M e c h a n . ) mouvement compofé. I I I . 767. b. 

Tout mouvement dans une ligne courbe eft compofé. Les 
deux puiffances par lefquelles eft produit le mouvement com
pofé , font exprimées par fes deux cótés d'un parallélogramme, 
& c . Ibid. 768. a. Voyei M O U V E M E N T & C 0 M P O S I T I O N . 

COMPOSÉ , ( Pendule) ce qu'on entendpar-lá. Tous les pen-
dules font de cette nature, méme ceux que nous appellons/im
ples. Trouver les vibrations d'un pendule compofé. I I I . 768. a . 

COMPOSÉ , ( M u / í q . ) intervalles compofés. Mefures com
poféés. Sw/y?/. I I . 534. b. 

COMPOSÉ & CoMPOSiTiON, [ P / i a r m . ) médicamens com
pofés ; ils font ou officinaux ou magiftraux. Diverfes fortes de 
préparations officinales compoféés. Dans quel fens le mot 
compofé s'emploie fur-tout en pharmacie. I I I . 768. a . Ce qu'on 
entend par compofitions magiftrales. L'ufage d'employer des 
remedes compofés eft un des.principaux obftacles aux pro-
gres de cette partie de la médecine qui s'occupe de la vertu 
des médicamens. I I ne feroit pourtant pas fage de vouloir les 
abandonner abfolument. Ibid. b. 

Compofés qui font le fujet des diftillations chymiques.IV. 
10515. a , ¿.Des excipiens qui fervent á lier les diíférensingré-
diens d'une compofition. V I . 220. a. Bafe d'un compofé. 
Suppl. I. 821. ÍZ, b. 

COMPOSÉ , ( Gramm. ) diíférence entre les dérivés & les 
compofés. IV. 964. a. V I L 172. b. Des mots compofés. 1.70. a . 
Mots compofés de diverfes langues. V I I I . z o i . b. Sens com
pofé. XV. 19. a. Propofition compofée. I V . 85. b. X I I I . 473. 
a3 b. 482.a. 

COMPOSÉ, ordre. {Archi te t i . ) X I . 6II.ÍZ. 
COMPOSÉ, { A l g e b . ) quantités compoféés, auíli appellées 

camplexes ou multinomes. I I I . 768. b. 
COMPOSÉE, maladie, ( M é d e c . ) trois fortes de compofi-

tions fuivant que les différens vices ou des folides ou des 
íluides concourent enfemble & entr'eux, ou avec les parties 
folides & fluidés. Les efpeces de l'un & de l'autre genre font 
innombrables. Méthode par laquelle on peut établir les carac
teres certains par lefquels les difterentes maladies fe rappor-
tent réciproquement ou différemment les unes aux autres. 
^ « M I I . 5 34. b. 

COMPOSEES fimples, { G l a n d e s } anatomie.III.768. 
COMPOSER, ( Comm.) compofer la cargaifon d'un vaif-

•feau, le fond d'une boutique, une faéture. I I I . 768. b. Com
pofer de fes dettes avec fes créanciers. Compofer une fomme 
totale, foit de la recette, foit de la dépenfe, foit du finito 
auncompte. Ibid. 769. a . 

COMPOSITE, (Arch i t eS i . ) ordre compofite. X I . 6 Í O . b. 
•^napiteau compoíite. 111. 179. b. Ornement du fuft compo-
" ^ 6 5 2 . a- Origine de cet ordre. Suppl. I . 528. a. 

COMPOSlTEUR.(/wri//7.).Amiable compofiteur. I I I . 769. a. 
COMPOSITEUR , ( Mujfique ) toute la feience pofíible ne 

lutht point au compofiteur , fans le génie qui la met en 
^uvre. Ce qu'^n doit entendre par génie. I I I . 769. a . 

COMPOSITEUR, ( M u f í q . ) talens & connoiíTances qu'il 
11 Pofféder. La théorie de l'harmonie , l'art du déclama-

teur, la connoiífance des poetes : i l doit donner en général 
u ton plus noble & plus touchant au premier perfonnage 
e ía P êce, & i l doit dégrader le ton á mefirre que les 
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fujets font moins intéreíTans. Fermeté avec laquelle i l doit 
travailler á ramener le bon goüt & la vraie expreffion fur 
le théatre. SuppU I I . 525. a. 

COMPOSITEUR , ( I m p ú m . ) I I I . 769. a . 
Compofiteur, fes fonaions. V I L 51; ¿. Celle quon appelle 

impofttion. V i l l . 600. a. Voye^ÍMPRIMÉRlE & I M P R T M E U R . 
COMPOSITION j en rhétorique, ordre & liaifon que 

doit mettre Forateur dans les parties d'un difeours. Choix 
& dlftribution des parties du difeours & des moyens pro-
pres á perfuader. ÍII. 769. a. 

COMPOSITION j ( A r k h . ) ce qu'on entend par compofi-
tion de raifon. I I I . 769. b. 

Compofition du mouvement. Réduftion de plufieurs mouve-
mens á un feul. Loix du mouvement compofé. Si un point 
qui fe meut en ligne droite .eft pouffé par une ou plufieurs 
puiíTances dans la direélion de fon mouvement, cette direc-
tion ne changera point, mais fa viteífe feule. Mais fi les 
puiffances n'ont pas la méme direélion, le mouvement com
pofé ñ'aura aucune de leurs direétions particulieres , mais 
une autre toute différente qui fera dans une ligne droite 
ou courbe , &c. Si les deux mouvemens compofans font 
toujours uniformes, quelque angle qu'ils faffent entr'eux , 
la ligne du mouvement compofé fera une ligne droite, b e . 
I I I . 769. b. Comment on trouve le mouvement compofé 

j .qui réfulte de trois, de quatre forces , frc. Si les mouve
mens compofans ñe gardent pas entr'eux une proportion 
confiante , le point qui eft mu décrira une courbe' par fon 
mouvement compofé. Voilá les principes dont tous les mé-
chaniciens conviennent. Ils ne font pas auíli parfaitement 
d'accord fur la maniere de les démontrer. Ibid. 770. a. O h -
fervations fur la maniere dont M . Daniel Bernoulli démontre 
la compofition des mouvemens dans une differtation , impri-
mée dans le premier volume des mémoires de l'académie 
de Pétersbourg. Méthode par laquelle l'auteur du traité de 
Dynamique, imprimé á Paris en 1743 , a efTayé de démon
trer en toute rigueur le principe de la compofition des mou
vemens. Les loix de la compofition des forces fuivent celles 
de la compofition des mouvemens, & on en déduit auífi 
les loix de l'équilibre des puiíTances. Ibid. b. 

Compofition du mouvement, voyez quelques obfervatioi;S 
fur ce fujet á l'article Méchanique. X. 225. b, Voye^ auíli 
COMPOSÉ & MOUVEMENT. 

COMPOSITION , ( H i f l . & Dro i t des Barbares ) ftipulaticn 
qui fe faifoit entre les parens de la perfonne oífenfée 8¿ 
ceux de l'oífenfeur. I I I . -770. b. Quelle perfonne cette fatis-
fadion regardoit. Vengeance permife á chaqué faraille, juf-
qu'á ce qu'elle eüt été fatisfaite par compofition. Les fages 
réglerent enfuite cette compofition. La principaie compofi
tion étoit celle que le meurtrier devoir payer aux parens 
du mor t , á proportion de fon rarrg & de fa dignité. A 
quoi ees loix s'attacherent principalement. Crime de edui 
qui fe vengeoit aprés la fatisfadion re^ue, & d e raggreífeur 
qui ne vouloit point fatisfaire. A quelle forte de gens on 
n'accordoit point de compofition, quoiqu'ils euífent été ofFen-
fés. Compofition pour des aélions involontaires. Défenfe á 
celui qui auroit été volé de recevoir fa compofition en fecret 
& fans l'ordonnance du juge. Droit appellé fredum , qu'on 
payoit pour la proteélion accordée eontre le droit de ven
geance. Ibid. 771. a. Comment les compofttions ont produit 
par filiation les juftices des feigneurs; & les immunités eccié-
ñaftiques. Ibid. b. Voyez Suppl. 1. 653. 

CÓMPOSITION, { j u r i f p r . ) accord, tranfaéllon , remife^, 
diminution. I I eft parlé dans plufieurs ordonnances de com-
pofitions faites avec des ofliciers qui avoient malverfé. Rá-
glement & lettres oíl i l en eft parlé. I I I . 771. 

Compofitions de rentes. 'lll. J J X . b. 
Compofition , efpece d'impoíltion concertée avec les habí-

tans d'une province ou d'une ville. ÍII. j j i - b. 
COMPOSITION , { M u f i q . ) connoiíTances qui font le fon-

dementde la compofition. I I I . 771. b. Les regles de la com
pofition font toujours les mémes ; mais elles recoivent plus 
ou moins d'extenfion ou de reláchement, felón le nombre 
des parties. Compofitions pour les voix feulement. Com
pofitions infti-umentales. Compofitions deftinées pour les voix 
'& les inftrumens. Mufiques deftinées pour leglife. Mufique 
fran^oife. Ibid. 772. a. 

COMPOSITION , ( Mufiq.) fonñions du compofiteur, felón 
qu'il a pour objetle feulplaifir del'oreille, oule deffein d'émou-
voirles auditeurs par des eífets moraux. Suppl. IL 53 5. a. 

Compofition. Différence entre le contrepoint & la com
pofition. I V . 139. La mufique qui fe chántele plus faci-
lement eft la plus difficile á compofer. VII . -767. a. DefTein 
dans la compofition muficale : regles fur ce fujet. I V . 891 , 
a, b. Etude du compofiteur par rapport aux inftrumens. V I I I . 
804. a. Anieles fur l a compofition muficale , tires des Supplé-
viens. Morceaux propres á la compofition. Suppl. IV . 15.5. 
a , Z-. De la compofition de Paria, Suppl. í. 254. a, ¿ , de 
l'air, 237. a3 b. 239, b. des pieces deftinées á étre exécutées 
par-les inftrumens : ele celles qui font deftinées aux inftru-
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mens & a la voix. Suppl. 111. 618. b. B u fécítatif. 5 ;^ / . 
I V . 587. ^z, &c- Regles furia maniere dontil fautavoir 
éeard aux diverfes efpeces d'accent. Ibid. 1. 108. b. 109. a. Des 
accords admifiibles dans la compofition. 118. ¿. Regles du 
contre-point íur iacorapofition des partieS ;, voyê  C O N T R E -
POINT . De l'artde donner de Texpreílion á une compoíltion 
muficale. Ibid. I I . 922. ¿. Des moyens de bien phraler en 
compofant. Ibid. I V . 344. a. Regles íur le rythme dans les 
compofitions. 647. a, b. Gompoíitions appellées di prima, in
tencione. 533. a. Licences dans la compofition. Ibid. I I I . 741. a. 
De la négligence de la.proíbdie encompoíant. Ibid. I V . 540. 
¿. Sur la compoíltion muficalej voyê  SYSTÉME. 

C O M P O S I T I O N . des corps , {Chym.) déíinition. Différence 
entre la compofition & la mixtión. Différens degrés de com
poíltion des corps. Suppl. 505. ¿. 

C O M P O S I T I O N . , ( P f i ^ r f ) qualités & talens qu elle fup-
pofe. Ce qu'on entend par un tablean bien compofé. I I I . 772. 
tí. L'obfervation des trois unités, d'aftion , de lien, de tems, 
n'eíl pas moins eíTentielle dans la peinture luftorique que 
dans la poéíie dramatique. De l'unité de tems en peinture. La 
loi de cette unité eft plus févere pour le peintre que pour 
le poete. On peut diílinguer dans chaqué adion une multi-
tude d'inñans difFérens, entre lefquels i l y auroit de la mal-
adrefíe á ne pas choiíir le plus intéreíTant. Chaqué inílant a 
fes avantages & íes défavamages; l'inftant une fois choifi, 
tout le reííe eft donné. Prodicus fuppofe qu'Hercule , aprés • 
la défaite du fanglier d'Erimanthe, tut accueilli par la déeíTe 
de la gloire & par celle des plaiíirs qui fe le difputerent. 
Diverílté d'inílans qu'offre cette fable. Choix du plus inté
reíTant. Ibid. b. Le choix d'un inílant interdit au peintre tous 
les avantages des autres. I I y a pourtant des occafions ou la 
préfence d'un inílant n'eíl pas incompatible avec des traces 
d'un inftant paííe. Ce n'eíl pas affez que de favoir rendre 
une paffion fimple; tous les inílans délicats font perdus pour 
celui qui ne porte fon talent que jufques-la. De L'unité d'ac-
tion. Elle tient beaucoup á celle de tems. íl faut qu'il y ait 
entre l'aftiop principale & celles qui en dépendent, tant de 
liaifon, que le fpeftateur ne foit jamáis perplexe. La loi 
d'unicé d'aílion eíl plus févere pour le peintre que pour le 
poete. De L'unité de Lieu. Comment cette loi oblige le peintre 
~&L le poete. Ibid. 773. a. De la fubordination des figures. Des 
ornemens, des draperies & autres objets accejfoires, Divers pré-
ceptes fur tous ees objets. Ibid. b. Des figures allégoriques 
dans les tableaux d'hifioire. Compofitions extravagantes. 
Compofitions forcees. Compofitions confufes. Compofitions 
froides, maigres, chargées, &c. Une compofition peut aifé-
inent étre riche en figures, & pauvre d'idées. Une autre 
excitera beaucoup d'idées ou en inculquera fortement une 
feule , & n'aura qu'une figure. Tablean d'une folitude habitée 
par un anachorette ou un philofophe. Secours mutuel que 
tireroient les poetes de l'étude de la peinture, & les peintres 
de celle des poetes. Confeil á un peintre de s'attacher a 
Homere & a Platón.. Vérités pittorefques qui fe trouvent 
dans les ouvrages de ce dernier. Le Banquet de Platón eíl 
une des apologies les plus délicates de Socrate. Ibid. 774. a. 
Articles á conlulter fur les parties de la peinture dont la 
compofition fuppofe la connoilfance. Ibid. b. 

Compofition, en quoi confiíle en général la beauté de la 
compofition dances arts. V I . 679. b. Beau choix de compo
fition en peinture. 111. 363. ÍZ. Compofition pittorefque. X l l . 
664. a. Compofition poétique. X I I . 849. a. Compofition riche. 
X I V . 271. b. Equilibre ou pondération dans la compofition 
d'un tablean. V. 878. a , b. &c. X I I I . 24. b. 

COMPOSITION , dans le commerce, & en termes d'impri-
merie. I I I . 774. b. 

C O M P O S I T I O N , ( Pharm.) voyê  COMPOSE. 
C O M P O S I T I O N , (Gramm.) fur les compofitions ou thémes, 

voyez ce dernier mot. X V I . 245. I I convient d'accoutumer 
les jeunes gens a marquer les accens dans leurs compofitions. 
1. 66. b. De la formation des mots par dérivation & par com
pofition. V I I . 172. b. &c. 

COMPOSTÉUR, inílrument d'imprimerie. Sa defeription 
& fon ufage. Diverfes fortes d'inílrumens de ce nom.III.774.¿. 

C O M P O S T E U R , [̂ Fonderie en caraEleres £ imprimerie') deferip
tion des inílrumens de ce nom. I I I . 775. Voy. C A R A C T E R E . 

C O M P O S T E U R , {Manufaft.en foie) lll. y j j . a . 
COMPOTES d'abricots, ( Confif. ) Suppl. I . 54. ¿z, ¿. 5 5. ¿. 
COMPRÉHENSION d'une i d é e , ( Z o ^ . ) Suppl.l. 184.^. 
COMPRESSE, ( Chirurg. ) comment les anciens faifoient 

leurs compreífes. Ufage de ees linges. Compreífes fimples 8¿ 
compofées, unies ou irrégulieres, égales ou inégales. Utilité 
des compreífes expulfives vuides des finus. Diverfes autres 
efpeces de compreífes diílinguées par leurs ufages ou leurs 
formes. 111. 77^. b. 

COMPRESSION, {Phyfiq.)Qn quoi la compreífion dif-
fere de la preífion prife en général. En quoi elle diífere de 

c o 
Confondre lá comprefílen avec la condenfatíon. Ibid. 77^ 

Compreffion de l'air fur la terre. I . 229. b. Son utilité /¿ v* 
La regle des compreííions de l'air en raifon direiííe ri^" 
poids qui le compriment, n'eíl pas entiérement exade 2 ^ 
b. Si la compreífion de l'air lui peut faire -perclre fon élalv' 
cité. 231. a. Obfervation de Newton fur la compreífion d^' 
fluides. V I . 275. a. Loix de la compreífion des fluides é K 
tiques. V. 446. a. Voyê  CONDENSATION. AI' 

COMPRESSION, {Médec.) maladie, & quelquefois excel-
lent remede. Compreífion en tant qué maladie. Définition 
Ses caufes, foit externes, foit internes. Remedes qui |eu * 
conviennent. I I I . 776. a. Pour entendre le mal qu'occafiome 
une longue & trop forte compreífion , i l faut bien connoitre 
IO. les eífets qui en dérivent i 20. la nature de la pirt¡a 
compfimée. Ibid. b. 

Comprejfion conjidérée comme remede. Secours dont elle eft 
dans les maladies qui naiífent de la débilité & du reláche-
ment des fibres. Ses avantages dans les hydropifies anafar-
ques & afeites, dans les jambes qui deviennent variqueufes 
Belles cures opérées par les friélions. I I I , 776. b. 

COMPRESSION du cerveau, ( Chirurg.) eífets qui peuvent 
réfulter d'un coup frappé á Ja tete. 10. La commotion du 
cerveau; 20. fa compreífion. Symptómes de cette compreífion. 
Explication phyfiologique de ees fymptómes. Cas fort íin-
gulier qui montre que la plus légere compreífion du cerveau 
peut troubler fon añion. Examen de chacun des fymptómes 
indiqués. IO. La rougeur duvifage, l'inflammation desyeux le 
faignement du nez, des oreilles, &c. I I I . 777. a. 20. le friífonne-
ment, 30. rengourdiífement desfens, 40.í'aífoupiíTement, f . h 
léthargie, 6o. le vertige , 70. les tintemens d'oreilles, 8°. le 
délire, 90. le vomiífement de la bile. Ibid. b. 10o. les douleurs de 
tete, 11o. les convulfions, 12o. la paralyfie, 13o. la déchaxge 
involontaire des uriñes & de la matiere fecale, 14°. l'apo-
plexie , 15 o. la ílrudhire du cervelet détruite , & la mon, 

Caufe de la compreífion du cerveau. Cure: en quoi ella 
confiíle: lorfqu'il eíl queílion de l'enfoncement du cráne. Uid. 
778. a. Lorfqu'il n'y a que contufion du péricráne : dans le 
cas d'épanchement : lorfque quelque pointe d'os pique la 
dure-mere ou bleífe le cerveau : lorfque l'os enfoncé plie ou 
cede fous le trépan. Réflexion : quelque triíles que foient 
la plupart des fymptómes dont on a parlé, on ne manque 
pas d'exemples d'heureufes cures, &c. Ibid. b. 

Comprejfion du cerveau caufée par l'enfoncement du cráne. 
I V . 433- ^ X I I . 68^. a. 

COMPRESSION„ (Chirurg.) aílion de prefler une partie 
par le moyen d'un appareilou d'un bandage. Utilité Scnéceífué 
de la compreífion dans certains cas. Néceífité de comprimef 
l'endroit par oü le pus fort, pour le reteñir dans les fmus. 
I I I . 778. b. 

Comprejfion dans les hémorrhagies a la fuite des amputa-
tions. V I I I . 122. a. Compreífion d'une artere pour y arréter 
le fang. X V I . 485. ¿. Compreífions employées en médecine. 
X V I I . 200. a. Facilité avec laquelle on comprime le cerveau 
des enfans nouveaux nés fans inconvénient fenfible. Suppl.Hl. 
598. a. Bandages compreífifs, voyê  B A N D A G E . 

COMPRO MIS, {Jurifpr. ) écritpar lequel les parties con» 
viennent de s'en teñir á la décifion des arbitres, ou des 
arbitrateurs. Ce qu'il faut obferver pour la validité du com-
promis. Pouvoir qui en réfulte, Celui qui n'eíl pas contení 
de la fentence arbítrale, peut en interjetter appel. De la 
peine ílipulée par le compromis chez les Romains. Objets 
fur Hefquels on peut , & ceux fur lefquels on ne peut pas 
compromettre. Quellesperfonnes ne peuvent compromettre; 
quelles perfonnes ne peuvent étre relevées de la peine portee 
au compromis. 1IL 779. <z. Comment le pouvoir donné aux 
arbitres ou arbitrateurs par le compromis eíl réfolu. Com
promis des évéques en ufage autrefois dans des matieres de 
juílice féculiere. Auteurs á confulter. Ibid. b. 

Compromis, peine du compromis. X I I . 251. ¿. Prorogation 
du compromis. X I I I . 492. a , b. 

COMPTABILITÉ dans les chambres des comptes. IIL 
792. b. 

COMPTABLE, {furifpr^ celui qui manie des demers 
dont i l doit rendre compre. Tout comptable réputétdébiteur. 
Juge devant lequel i l peut étre pourfuivi. I I I . 779- ^ TTT 

Comptable, diverfes fortes de perfonnes comptables. lU» 
781. a. De la pourfuite du comptable. Ibid. b. Comptables 
des deniers royaux & publics : préfentation de leurs comptes. 
792. ¿. 793. ¿. Comptables de'la chambre des comptes, 
794. a, b. Office comptable. X I . 416. b. Tutelle comptable. 
X V I . 764. a. . . 

C O M P T A B L E , (Quittance) quittance non comptable, 
comptable, receveur du droit de comptablie. IH- 779\ 

COMPTABLIE de Bordeaux, {JuriJ'pr. ) burean ou ) 
paie les droits dus au roi á Bordeaux. I I I . 779. b. Ce qu 0" 
entend par droit de comptablie, & en quoi i l diftere e 
droits qui fe paient ailleurs á l'entrée & á la fortie de toutê  
les marchandifes. Deux fortes de droits qui fe Per^01,Je¿e 
dans la fénéchattífée de Bordeaux, ceux de cputuwe « ^ 



u;* L & ceux de convoi. Hiíloue de ce droit dc 

¿Vomptablie. Droits qü onpaie a la comptablie de Bordeaux. 

^COMFTANT , diverfes fignilicanons de ce mot dans le 
commerce. Ordonnance de eoniptani, en tenne de finance. 

^^COMPTE, ( Comm. ) trois fortes de comptes néceífaires 
la clóture des livres en partie donble. Compte' de 

P0l-taj n i . j^o. a. Compte de profits &L de pertes. Compte 
deViláil, 'foit de ^o^6 J d'cntrée. ^ 

COMPTES , ( ¿iv>w ) ouvrir un compte, apofliller , 
„Áv;fípr clorre un compte, finito de compte, concher une 
fomme fur un compte 3 pomier les parnés d un compte , 
contre-p'artie d'un compte, ordre d'un compte , examiner , 
folder un compte, paíTer en compte 3 rendre compte, apu-
r'eir un compte , bordereau de compte , débet, folde de 
compte. 1IL 780. $. Ligne de compte, aíHrmer un compte , 
débattre un compte. /¿/Í/. 781. tí. 

Compte, bordereau de compte. I I . 334- Ligne de compte. 
IX ^26. Efpece de compte appellé cote mal taiHée. I V . 
-IOO. b. Débats de compte. 649. a. Emploi dans un compte. 
Y. 9̂2. a. Livres de comptes des anciens. IX- 611. b. Livre 
de comptes courans. 612. tí. 616. tí. Monnoies de compre. 
X. 652. a. 654. b. &c. 

Compte, en banque , compte en participation. I I I . 781. a. 
Compte, autres fens de ce mot dans le commerce» I I I . 

COMPTE, ( Grand) ou compte marchando & petit compte. 
III . 781. tí. 

Comptes faits. ÍII. 7S1. tí. 
COMPTE,{Jurifpr.) état de recette & de dépenfe de biens 

dont on a cu l'adminiílration. Toute perfonne qui a géré le 
bien d^autrui doit en rendre compte. Diverfes fortes de per-
fonnes comptables. I I I . 781. a. Comment le compte doit 
étre reñdu. Comment i l doit étre dreífé. De la pourfuite du 
comprable. On appointe ordinairement les parties 3 lorfqu'il 
s'agit de fournir débats & foutenemens. On ne peut deman-
der la révifion du compte jugé, mais fa réformation s'il y 
a des erreurs. Ibid. b. 

Compte, par bref état. I I I . 781. h. 
Compte, de elere a maitre. I I I . 781. b. 
Compte, par colonnes. I I I . 781. b. 
Compte, par échelette. I I I . 782. a, 
Compte, par livres, fous & deniers. Tems oii cet ufage 

fut introdukenfuite abrogé, & encoré rétabli. Anclenne-
ment on pouvoit compter par livres, fous & deniers tour-
nois ou parifis ; mais Tordonnance de 1667 ordoimé de ne 
compter que par livres tournois, á'c Maniere de compter 
des Hollandois, Anglois, Vénitiens. I I I . 782. a. 

COMPTES, ( Chambres des) dans Torigine i l rij avoit 
que celle de Paris. Avant 1566 i l y avoit outre celle de 
París, celles de Dijon., de Grenoble , d 'Aix, de Nantes, 
«de Montpellier & de Blois. Par qüi clles furent établies. I I I . 
782. a. Leur fuppreffion en 1566. Leur rétabiiíTement par 
Charles IX en 1568. Ibid. b. V 

Chambre des comptes de Rouen $ célle de Pan , celle de 
Dole, celle de Metz. I I y en a éu d'autres établies en 
différens tems, par des reines 011 par des enfáns France j 
mais i l n'y éñ a aéluellement aucune. I I I . 782. b. 

COMPTES de Paris, [Chambre des) Vune des deuxcompa-
gnies matrices du royanme. Adminiílration de la juílice con-
íiée anciennemem par les rois au parlement & á la chambre 
des comptes. II paroit que la chambre des comptes étoit 
fédentaire fous le regne de S. Louis. Marques d'eftime que 
les rois ont données á cette compagnie. I I I , 782./>. Confeil 
fecret ou grand confeil qüi fe tenoit fouvent a la chambre 
des comptes. Quelquefois auffi cette compagnie étoit mandée 
pres de la perfonne du roi. Marques d'honneur & de con-
íiance qu'elle a reines de Philippe de Valois , & en d'autres 
occafions. Prérogatives & privileges que fes fouverains li l i 
ont accordés. ImpOrtance des titres dont le dépót lui eíl 
tonfié. On confidere ici cette chambre, IO. en égard aux 
officiers dont elle eíl compofée ; 20. a la forme dont on y 
procede.á ImílmíHon & au jugement des affaires ; 30. a 
letenduede fa jurifdiaion. I I I . 783. a. 

Líi chambre des comptes conjiderée eu égard a fes officiers. 
¿-numération de ees officiers. lis fervent par femeílre. Occa-
uons ou les femeftres s'affemblent. La chambre partagée en 
deuxbureaux. Ordonnances qui reglent les formes judiciaires. 
ybjets d'examen & de jugement du fecond burean. Objets 
ou grand bureau. Les fonólions exercées par les officiers de 
«a chambre, diftinguées en trois parties; 

1 • Pour l'ordre public ; ce que comprend cette premiere 
claffe. Ibid. b. 

2 • Pour l'adminiflration des finances ; Ce que comprend 
Cett:e c^fíe. Anciennement les prévóts, baillis, fénéchaux , 
venoient rendre leurs comptes en la chambre, & elle nom-
^oit á leurs offices, Changem^nt arriye eafuite. Les charges 

i ? 

prononcees au jugement des comptes doivent étre eievées 
en vertu de requétes d'apureínent pi'éfentées par les compta
bles. Lettres á enregiñrer dans cette compagnie. Autres objets 
d'adminiílration de cette chambre. Ibid. 784. a. Officiers éta-' 
blis pour les pourfuites qui réfultent des charges fubfiílantes 
fur les comptes. 

3 o. Pour la confervation des domaines du roi & des drohí 
reguliers, Edits & ordonnances que la chambre vérifie. Elle 
recoit les a6les de féodalité de tous les vaffaux du roi dans 
réténdúé de fon refíbrt. Elle a fouveilt ordonná des büvrages 
publics, poids & mefures, droit de péage & de barraje. 
Anciennement elle paíToit les baux des fenneSj elle fúfoit 
des recherches fur les ufurpations & dégradations des do-, 
maiñes } elle avoit l'adminiílration des monnoies. Lettres a. 
regiílrer á la chambre. Cétte chambre connoit privativement 
á toutes autres de ce qüi concerne la regale. Etat dans lequel 
la pégale fe troüve aéluellement./¿ií/. b. Archevéques 8c éve-
ques obligés de faire regiílrer leur ferment de fidélité. Les 
lettres concernant les apanages des enfans de Franceles, 
donaires des reines, les contrats d'échange , font adreífées k 
la chambre. 

Du premierpréfident. Deux préfidens des iWigme. Réceptiori 
du premier préñdeht. Cette charge poíTéclée par les plus grands 
perforinages du royanme. Les premiers préfidens ont donné 
plufienrs chanceliers á l'état. Fierre Doriode, chancelier,. 
devenu enfuite premier préfident. Jean de Nicolai", revétn d,e 
cet office en 1506. Ibid. 785. tí. Fonftions, offices, pouvoira 
& diílinílions du premier préfident: fa robe de cérémonie. 

Préfidens de la chambre. Leur nombre & leur fervice. lis 
font á l'égard de cette cour, ce que font les préfidens du, 
parlement dans leur compagnie. On ne peut étre recju pré
fident de la chambre ou d'un parlement , qn'a l'áge de 40 ans * 
& aprés avoif exercé peridant dix ans un office de judicaturé 
dans une cour füpérieure. Ibid. b. L'nn des préfidens devoit 
affiíler aux chapitres généraux de l'ordre du S. Efprit. Privi-
lege de fépultnre accordé á la femme d'un préfident par 
Charles V . Fonélions du préfident qui préíide au fecond 
burean. Autres obfervations fur les offices des préfidens: 
leur robe de cérémonie. 

Maítres des comptes-. Des maitres des roquetes, des préfi-' 
dens des enquétes & requétes, Se des confeillers du grand-
confeil ont paífé de leurs offices á ceux de maitres - des 
comptes. Le titre de maítres leur étoit commun avec les 
magiílrats du parlement. Ibid. 786. tí. Pourquoi ils ont la qua-
lité de maitres ordinaires. De leur nombre & de leur fémef-
tre. Foncílions des confeillers-maitres. Ceux d'entr'eux qui ont. 
droit de bourfe en la grande chancellerie. Le doyen des 
maítres porte feül le titre de doyen de la. chambre: robe des 
confeillers-maitres. 

CorreBeurs, correEíions des comptes. EtabliíTement des con-
feillers-correfteurs. Ibid. b. Leur nombre: leur robe de céré
monie. Chambre de la corréñion. En quels cas les correc-
teurs ont féanee aü grand büreaü^ aü nombre de deux. P u 
renvoi des comptes á la corredlion. Confeillers qui travaillent 
á la vérification des comptes. Par qui les comptes doivent 
leur étre adminiílrés. Objet principal des correílioiis. Maniere 
d'y travaillef. Avis de cOrreíllon figñifié au cómptable. Ibid. 
787. tí. Fornialités óbfervées dans ees inílaiices. La partie 
affignée founlit fes défenfes, fur leíquelles i l doit étre pris 
un appointement au greffe, (¿c. fauf á renvoyer á l*aii,diencé' 
lestierces oppofitions ou autres incidens. Inílruíflion dé l'inf-
tance. Rapport 8¿ jugement de l'inílance, 

AuditeurS des comptes. Leur nombre & íemeílre. Leur dif-
trlbntion en fix chambres. Du lien Ou les confeillers-auditeurs 
travaillent aux comptés qui leur font diílribués. Ibid. b. Ils 
étoient autrefois appéllés clefes, Louis X I I les á qualifiés 
d'auditeurs. Henri I I leür á donné le titre de confeillers. La 
fon6lion qui les ocenpe le plus eíl l'exámen de tous les 
comptes qui fe rendent en la chambre. Maniere dónt fe fait 
cet examen. Comptes que penvent rapporter les confeillers-
auditeurs du femeílre de janvier & ceux du femeílre de 
juillet; exercices pairs & impáirs. Le roi a permis aux offi
ciers de juger les comptes des exercices pairs & impairs dans 
les femeftres de janvier & de juillet, fans aucune diílin&ion, 
ni différence d'année d'exercice. Premiere ailnée de fervicé 
d'un confeilier-anditeür. Ibid. ySS. a, Autres fóndions de ees 
officiers. Ce qn'a ordonhé Henri I V fur les compres du col-
lege de Navarre. Pieceá dont les cónfeillers-auditeurs oñt lé 
dépót. Attaches & CommiíTions de níain-levées que les ándi-
teurs expédient. Dépót créé par Louis X I V , pour les expá-
ditions des papiers-tetriers ^ les doubles des inventaires des 
titres du domaines, & les étáts de la confiílafice, de la va-
leur 8c des revenus du domaine. Combien ií conviendroit dé 
relever ce dépót qui a été détrnit en partie par uri incendié 
en 1737. Confeiller dépofitaire de ees titres crée par Loüis 
X I V , & nni aux offices de confeillers - auditeurs. Officief-
nominé partiCnliérement poür Vaquer tous les jours aux 
fonélions de délivrer des eXtraits des i'egiílres des tcrriers4 
&c. Ibid, i-.'Droir de collationnér référvé aux eonfeillers« 



auditeurs. Autres droits, diíHnftions & prlvileges qui leur 
font accordés. 

Avocat général. Création de cette charge: comment s'exer-
-<;oit le miniftere de cette charge avant fa création. Perfonnes 
difíinguées qui Tont exercée, Rang & fonftions de l'avocat-
géÉéral: fa robe de cérémonie. 

Procureur général. Sa création jpar Charles V I I . Ibid. 789. a. 
Son concours efl: prefque toujours néceflaire dans les aftaires 
qui fe jugent en la chambre. Ses principales fonéüons: fa 
robe de cérémonie. 

<Grejfe, greffiers en chtf , & avtres. Deux greffiers en chef, 
de toute ancienneté. lis ont dú étré revétus de la charge de 
íecrétaires du roi. Créations d'un office de greffier en chef 
triennal, & de trois offices de controleurs du greffe, par 
édit de 1639. Fon6lions de greffier en chef de la chambre. 
D é p o t d u greffe ; piecesqu'il contient. Ibid. b. Ce dépot en-
dommagé par l'incendie de 1737. Soins & travaux qui ont 
«ontribué á fon rétabliffement. Autres officiers aprés les deux 
•greffiers en chef. 

Contróleur-général des rejles. Diverfes fuppreíüons & réta-
iliflemens de cet office, enfin i l fut créé deux offices fépa-
í-és; i'un fous le titre de contróleur-général des rejles s & l'autre 
fous celui de contróleur-général des bons d'état du confeil. Fonc-
dons dü contróleur-général des relies de la chambre. Pour-
fuites de cet officier pour faire acquitter les débets dus au 
roí. Ibid. 790. a. Ce que doivent faire les comptables pour 
éviter ees pourfuites. Deux différens comptes de fa geílion 
^üe le contróleur-général doit á la chambre. 

Premier huijjler. Cet office établi de toute ancienneté. Fonc-
íions qui en dépendent aujourd'hui. Privileges & droits de 
cet officier. Son habit de cérémonie. Ibid. b. 

Subflitut du procureur-général de la chambre des comptes, 
créé en 15 86. Divers changemens arrivés á cet égard. Ses 
fonftions en la chambre. 

Garde des livres. Création de cet office par Fran^ois I . 
Officiers de la chambre qui s'oppoferent á la réception du 
premier pourvu de cet office : conditions fous lefquelles 
M fut Te§u. Création d'un fecond office pareil en 1551. 
Divers changemens arrivés á ees nouveaux offices. Dépót 
dont cet officier eft chargé. Ibid. 791. a. Ses fonftions. 

Procureurs des comptes. Divers changemens arrivés au nom
bre & á la nature de ees charges. Divers offices qui leur 
•ont été réunis. Droits & privileges dont ees officiers jouif-
íent. Ibid. b. Leurs fonftions principales, C'eft de leur nom
bre qu'eft pris le contróleur de la íainte-chapelle. lis peu-
vent amener á la chambre un ou deux eleres. 

Huiffiers de la chambre. lis font de trés-ancienne Inítítu-
don. Leur nombre. Leurs fbnftions. 

Comptabilké: terme particulier aux chambres des comptes. 
Comptes des deniers royaux & publics. lis doivent fe rendre 

a la chambre des comptes. Ibid. 792. a. Ordonnances & ré-
glemens qui preferivent la forme dans laquelle ils doivent 
étre drefíes. Tous les comptes doivent étre préfentés une 
année aprés celle de l'exercice expiré. Pour préfenter un 
compte, & le faire juger, i l faut le compte principal, un 
bordereau , les états du roi 3 & au vra i , 8c les acquits. Par 
quelles perfonnes les comptes font préfentés. Forme de cette 
préfentation. Diftribution qui fe fait enfuite. Bordereaux 
dépofés au parquet. Fonftion du confeiller - auditeur, rap-
porteur 3 aprés l'examen du compte. Ibid. b. Suite des chofes 
qui s'obfervent á l'égard des comptes préfentés. En quels 
cas le comptable eíl foumis a l'amende, Aprés le jugement 
de l'amende, on juge en détail les chapitres de la recette & 
dépenfe du compte. Ce qui arrive, lorfqu'il fe trouve dans 
le compte des íbmmes payées au tréfor royal , dont les 
quittances font de dates poftérieures au tems oü le compte 
a dü étre clos ; lorfque le comptable fe trouve omiíTion-
naire de recette, ou avoir fait de faux emplois. Compte daté 
& figné aprés le jugement. Ce que le confeiller-auditeur rap-
porteur doit écrire fur le compte original. Etat final écrit en 
fin de compte. Ibid. 793. a. Terme preferit au comptable, 
pour acquitter le fonds des fouffrances pour débets de quit
tances , & pour formalités. Sommes qui doivent étre payées 
auffi-tót aprés la clóture du compte. Ce qui arrive, lorfque 
le comptable fe trouve en avance. Terme accordé au con
feiller-auditeur rapporteur pour afleoir l'état final. Comment 
i l fe fait décharger fur le regiílre. L'état final tranferit fur 
un regiílre pour étre communiqué au contróleur-général. 
Enfuite on remet le compte au garde des livres, qui en 
charge le relieur de la chambre. Ibid. b. Comment les comp
tables font procéder á l'apurement de leurs comptes; & en 
font enfuite fignifier les états finaux au contróleur-général 
des reñes, pour en obtenir le certificar qu'il ne refte plus 
de charges ni débets fur fes comptes. Ce que doivent faire 
encoré les comptables , pour étre entiérement tranquilles. 

Comptableŝ  de la chambre des comptes; quels ils font. Ibid. 
794, a. Création de différentes charges comptables par F;an-
^ois I . Offices comptables alternatifs créés par Henri I I . Offi
ces triennaux créés par Henri I V , les quatriennaux par 

Louís X I V . Quels ne peuvent exercer un office comptabl 
Nul ne peut s'immifcer en office comptable fans lettres d' 
provifions ou de commlílions du roi. Caution du comptabl ^ 
Devoirs auxquels font foumis les comptables. Ibid. ¿. A o " 
s'expoferoit un comptable qui prévariqueroit dans fes fon01 
tions. Pourfuites faites contre les comptables en retard • % 
lorfqu'il s'agit d'apurement des comptes, Privileges que le' roi 
a fur les biens du comptable. La chambre des comptes met 
le fcellé chez tous les comptables , décédés, abfens, cu en 
faillite. Les comptables, ni leurs enfans ne peuvent étre recus 
dans aucun office de la chambre. Ibid. 795. a. Princinale 
ordonnances qui les concernent, Ibid. ¿, 

Chambre des comptes, fix divifions de cette chambre. III 
47. a. Chambre de la commiffion qui en dépendoit autrefois' 
Ibid. <o. a. Chambre du confeil lez la chambre des comptes' 
Ibid. Chambre des terriers á la chambre des comptes. «ry ^ 
Chambre du tréfor. Ibid. h. Charges des comptes: officiers 
de la chambre des comptes , qui doivent faire pourfuite de 
ees charges. 198. a. Cour des comptes. IV . 372. a. Quel 
eft le plus anclen des regiftres de la chambre des comptes 
V . 703. b. Ce qui fe pratiquoit dans cett^ chambre, quand 
on refufoit d'enregiftrer des lettres. 702. b, Droit de fuite 
dont la chambre des comptes jouit. X V . 650.^. 

Compte, bordereau de compte. I L 334. b. Ligne de compte. 
IX . 526. íí.Efpece de compte appellé cote mal-taillée. IV. 300. 
b. Débats de compte. 649. a. Emploi dans un compte. V. 9̂2. 
a. Livres de comptes des anciens. IX. 611. b. Livres de comp
tes courans. 612. a. 616, a, Monnoies de compte. X. 652. a. 
654. b. &c. 

COMPTEPAS , voyei ODOMETRE & PÉDOMETRE. III. 
795. b. 

COMPTER , ( A n de ) opération de l'efprit. Pourquoi la 
plupart favent compter fans entendre le moins du monde 
cette méchanique , &c. Définition métaphyfique de l'opéra-
tion de compter. Celui qui fait ajouter un á un, & avan-
cer de cette maniere dans fon calcul , & qui d'autre part 
ótant «ne umté de chaqué colleélion, peut les diminuer atí-
tant qu'il veu t , eft capable d'acquérir toutes les idees des 
nombres, dont les 'noms font en ufage dans fa langue. Raí-
fon pourquoi certains peuples ne peuvent compter au-delá 
de 20 , de 100 , de 1000. Les Toupinambes , au rapportde 
Jean de Lé ry , ne pouvoient compter au-delá de cinq. III. 
795. <z, Pour aller aux progreífions les plus étendues du 
calcul, les langues ont befoin de dénominations & de fignes 
propres, que nous appellons chijfres, pour exprimer ees pro
greífions. Comment cela s'exécute dans notre langue. Paur-
quoi les enfans eommencent tard á compter. Pourquoi cer-
taines perfonnes font incapables durant toute*leur vie de 
compter , ou de fuivre réguliérement une aflez petite fuite 
de nombres. Ce que l'opération de compter exige de la part 
de l'efprit qui l'exerce. Nous ne difeernons différentes col-
leftions, que parce que nous avons des chiffres qui font 
eux-méraes fort diftinóls. Ibid. 796, a. Néceífité des fignes 
pour avoir des idées d ŝ nombres claires & déterminées. 
L'opération de compter eft la mefure de tout ce qui exiñe. 
Nos notions ne font exaftes qu'autant que nous avons in
venté avec ordre leá fignes qui doivent les fixer. Les ma-
tériaux font les mémes chez tous les hommes, mais TadreíTe 
á s'en fervir les diftingue. Ibid. b. Foye^ ARITHMÉTIQUE , 
C A L C U L E R . 

COMPTER , (Co /wra j i l fe dít i0, despaiemens en efpeces, 
2o, relativement aux arrétés de paiement que font entr'eux 
les négocians. Les marchands doivent compter tous les ans 
au moins avec leurs débiteurs, I I I . 796. b. 

Compter par bref état, compter en forme , compter de derc 
á maitre , compter une chofe á quelqu'un , compter par pieces 
I I I . 796. b. 

COMVTKXJR., comptable, receveur, officier de l'échiquier 
en Angleterre, Ses fonélipns, I I I , 796. b. Celles des autres 
officiers des comptes qui regoivent fes billets. Nombre des 
compteurs & de leurs eleres. Ibid. 797. a. 

Compteurs, dix officiers de pólice á Paris , déchargeurs de 
poiffons de mer , &c. Leurs fonítions. Compteur de falme 
fur la riviere. I I I . 797. a. 

COMPULSEUR, {Hijl.anc.) nom d'office fous les empe-
reurs romains. Ils furent caíTés par Honorius. Compulleurs 
de l'armée chez les Goths. Compulfeurs dans les monafteres. 
I I I . 797. a. 1 

COMPULSOIRE, ( 7 ^ . ) mandement envertu duquel 
le dépofitaire d'une piece eft tenu de la repréfenter. IU- 797* 
a. Ce que dit une loi du code Théodofien fur les compu -
foires. I I en eft aufil parlé dans une ordonnance de Char
les V I I en 1446. Autres ordonnances des tems fuivans ^ 
parlent. A l'égard des coutumes, on ne connoit ' , 
Bourbonnois qui en parle. L'ordonnance du juge fumfoij: an 
ciennement pour autorifer une partie á compulfer unepie _ 
Lettres de compulfoire qui font néceflaires aujourd'hui. 
objets que peut avoir un compulfoire./¿ii, ¿, Du liéua c 
paroir ou la partie eft affignée. Un avocar qui a en co ^ 
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-nicatíonle íac cíe ion confrere, ne fait point compulfer 

i^nieces entre fes mains-, . . . mais la partie peut faire 
pulfer la piece entre les mains du clerc de l'avocat ad-

Ceríe Pieces qu'on ne peut obliger un particulier de laiffer 
lompnKen Pieces qui doivent étfe communiquées fans qu'il 
foit befoin de lettres compulíbires. Pour quelles fortes d'ailes 
elles font néceffáires. Comment ón procede , lorfque le dé-
nofitaire ne veut pas obéir aux lettres. Les aííignations peu-
vent étre donnéés aux perfonnes ou domiciles des procu-
reurs. Tems oü peut étre commencé le procés-verbal de 
comp'ulfoire & de collation de pieces. A quoi eít condaninéc 
par défaut la partie qui a requis le compulfoire. Ibid. 798. a. 
Ouvrages á confulter. 3 íd. b. 

Compulfoire, difpofitions de rordonnance de 1667, oü i l 
eft traite de compulfoires & de collations de pieces. 111.624. 
¿ Lettres de compulfoire. IX. 421. 

COMPURGATEUR,. ( Jurijp. ) anclen ufage de fé purger 
par ferment, lorfque la notoriété du fait dont on étoit accufé 
ne préfentoit pas la preuve la plus claire^ Appareil impofant 
qui fut enfuite ajouté á cet afte pour le rendre plus refpec-
table. Efpece de témoins appellés compurgateurs, qui furent 
exres dans la fuite pour donner plus de poids au ferment 
deTaceufé, en jurant eux-mémes. Leur nombre varioit felón 
l'importance de Tobjet qui étoit en litige. Cette nouvelle 
formalité n'offrit encoré qu'une reíTource plus apparente que 
réelle contre le raenfonge & le parjure. Suppl.ll. 535.^. 

COMTAL: Juge comtal. IX. 12,. a. Taille comtale. X V . 
844. a-

COMTE. ( Hijl. anc. ) Origine des comtes fuivant ceux 
qui en font remonter le titre jufqu'á Augufte, & fuivant 
d'autres, qui ne remontent qu'au tems d'Adrien. Quels étoient 
ceux qu'on appelloit comités au tems de la république. Con-
ítantin fit trois claífes de comtes; les illufíres, les confidérés 3 
les trés-parfalts. Ce titre devenu commun & peu honorable. 
Expofition des titres & des fonñwns des pr'mcipaiix ofjiciers qui 
ont porté ce nom , felón l'acception antérieure a celle qu'il a au-
jourd'hui en Europe. 

Comes ¿Egypti. Comes cerarii ou largitionum. Comes Africoit 
Comes alanus. I I I . 798. b. Comes annonce.̂  Comes archiatrorum 
facri palatii. Comes Argentoratenfis. Comes auri. Comes Britan-
nice. Comes buccinnatorum. Comes Caflrenfis. Comes cataphra&a.-
rius. Comes civitatis. Comes clibanarius. Comes commerciorum. 
Comes facri conjijlorii. Comes contariorum. Comes difpojltionum. 
Comes domejlicorum. Comes domorum. Comes equontm regiorum. 
Comes excubitorum. Comes exercitás. Comes faderatorum. Comes 
formamvu Comes Gildoniaci. Comes horreorum. Comes Italia. 
Comes italicianus ou gallicanus. Comes largitionum comitaten-
fium. Comes largitionum privatarum. Ibid. 799. a.. Comes largi
tionum facrarum. Comes legum. Comes limitis. Comes maritimtz. 
Comes matrona. Comes metallorum per Illyricum. Comes nota-
riorum. Comes nurneri cohortis. Comes obftquii. Comes officiorum. 
Comes orientis. Comes pagi. Comes portuum. Comes palatinus, 
•vel a latere. Comes patrimonii facri. Comes prafens. Comes pro
vincia.. Comes rei militaris. Comes rei privatce. Comes remune-
rationum facrarum. Comes riparum & alvei. Comes Jagutariust. 
Comes fchoioi. Comes vacans. Comes vefliarii. 

Tous ees comtes jettent beaucoup d'obfcurité dans les 
auteurs du droit romain. Autres perfonnes honorées du meme 
titre. Dans le Bas-Empire , le premier comte s'appella pro-
tocomes. Ibid. b. 

COMTE , Comes facrarum largitionum. Comes rei privatce. "VII, 
600. b. 

COMTE,(Hifl. mod.) cette qualité difiere beaucoup de ce 
qu'elle étoit auciennement. Comte 3 poíleiíeur d'un comté. 
Diílinétion qu'il prend dans fes armes. Ce titre eít au-deífus 
de vicomte, & au-deíTous de marquis. Des premier» comtes 
fous les empereurs. Comment ce titre s'étendu. Ce qui dif-
íinguoit alors les comtes des ducs. Ce qu'étoient les comtes 
fous Charlemagne. Tems oü cesfeigneurs rendirent en France. 
leur dignité héréditaire, & en ulürperent la fouveraineté. 
D'oü leur eft venu le privilege de porter une couronne 
dans leurs armes. P e u - á - p e u les comtés font revenus a la 
couronne. Claufe de réverfion á la couronne, mife dans les 
lettres-patentes d'éreftion. Conteñation pour la préféance 
entre les marquis Sí les comtes. I I I . 800.a. Origine du nom de 
comité donné á ceux qui commandent les forigats, & de celúi 
de vicome. Titre de comte que s'attribuent nos ambaífadeurs 

plénipotentiaires. Des comtes en Angleterre: cérémonie 
de leur création: couronne qu'ils prennent daiib leurs armes. 
•ibid. b. 

Comte. Origine des comtes fous les empereurs. X I I . 908. 
' • Pólice qu'ils exercerent en jFrance depuis Hugues Capet. 

9p9- b- Les comtes, magiftrats des provincesen France étoient 
revocables. IV . 898. a. Tems oü les comtes ou gouverneurs 
«es villes s'érigerent en feigneurs propriétaires. V I . 692,. a. 
X?^\a- Confeillers des comtes ou gouvernfeurs. ÍV. 2,4. a. 
Xvotaires des comtes^.XI. 242. b. Vicaires des comtes. XV1L 
232.ÍZ. 2.38. b. 239. á. Comte du palais. X I . 774. a. Suppl.lY. 
530' 662. b. Anciens comtes de Paris, X I . 960, a, Palais 
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qu'ils habltoient. 947. a. Comtes iminédiats de í'Empirei ÍV» 
69. b. Pourquoi Ton ceint du glaive celui qu'on crée comte 
en Angleterre. V I L 700. b. Cafque de comte, voyê  planch, 
14 duBlafon, vol. I L Couronne dé éomte. Ibid. p l 19 ,, Se 
Suppl. I I . 642. a. 

CGMTE^MARÉCtíAL,(i7i/?.r72o^.)offic¡ers de la couronne 
en Angleterre. Chevalier-maréchal. Famille en poíTeílion dé 
la dignité de comte-maréchal. I I I . 800. h 

COMTES de Lyon , de Brioude , de Saint-Pierre, dé Ma
cón 3 &c. Chanoines décorés de ce titre. 111. 800. ¿. 

COMTES de Lyon , {J'Qrdre des) fon inñitution. Marques 
de l'ordre. Suppl. IL 636. a. 

COMTES Palatins, ( Jurifp. & Hifl.) dignité dont fempereur 
décore quelquefois des gens de lettres. Quels pouvoirs levir 
donne cette dignité. Elle eíl peu eílimée. Les papes la con-
ferent auffi. Comte palatin condamné á Touloufe en 1472. a 
pour avoir abufé de fon pouvoir. I I I . 801. ¿z. 

Comtes palatins , princes qui prennent aujourd'hui ce titre, 
X I . 776. a. Droits des comtes palatins. I X . 364. b. Leurs no-
taires. X I . 242. b. 

COMTE, {Louis le) fculpteun X L V 830. a, 
C O M T É , ( Hift.) L'Empire divifé en deux comtés par 

Conftantin. 111. 801. a, 
COMTÉ, {Hift. mod.) domaine d'un comte. Divifion de 

l'Angleterre en cinquante-deux comtés : leurs fubdivifions. 
Fonftions des officiers nommés tous les ans • pour la manu-
tentions des loix de ees comtés. Quatre comtés en Angle
terre nommés comtés palatins. I I I . S01. a. Pouvoirs qu'exer-
coient autrefois leurs gouverneurs. Le mot comté eíl quel
quefois féminin. Ibid. b. 

Comté, divifion des Gaules en duches. & comtés par les 
Francs, V . 153. b. Edit pour la réunion des duchés, marqui-
fats, ou comtés á la couronne , á défaut d'hoirs máles. 15 5. tf-

COMTES-PAIRIES , {Jurifp.) femblables aux duchés-pairies. 
Le privilege attaché a ees grands íiefs, eft de rélever immé-
diatement de la couronne. Changemens arrivés dans un grand 
nombre de comtés-pairics. I I y en a trois eceléfiaftiques. Juf-
tices de ees grands fiefs. I I I . 801. i». 

Comtés-paines. V . 155. b. Obfervations fur les juftices des 
duchés-pairies & comtés-pairies des évéchés de Beauvais, 
Chálons & Noyon. X V I I . 805. ¿. 806. a. 

Comté, en Angleterre, voyê  SHIRE. Cour de comté. I V . 
373. b. Lords des comtés, IX . 691. b. 

COMUS, ( Myth.) dieu des feftins. Comment on le repré^ 
fentoit. Etymoloeie du motcomédie. I I I . 801. b. 

CONANI-FRANC, ( 5 ^ j | n o n i caraíbe d'un arbriíTeau. 
Sa defeription. Lieux oü i l c ^ t . Ses qualités 8c ufages. Sa 
claílification. Suppl. I I . 536. a. 

CONARDS, ou CORNÁRDS , ancienhe fociété qui fub-
fiftoit dans les villes d'Evreux & de Rouen. L'objet de cette 
compagnie étoit ridicule, Pourquoi elle fut abolle. Du chef 
de cette fociété. I I I . 801. b. Les conards avoient droit de 
jurifdidüon pendantleur divertiífement.Ce qu'enditTaillepied. 
Pompe ridicule de cette compagnie. Confrairie établie en fa 
place par l'évéque d'Evreux. Ibid. 802. a-, 
• CONARÍON , ou CONOIDE , ( Anatom.) c*eíl: la glande 
pinéale. Pourquoi Defcartes en avoit fait le fieee de l'ame. 
I I I . 802. a. 

Conarion, glande pinéale des Tnodernes., Sa fituation & fa 
defeription. Obfervation qui démontre qu'elle ne peut étre 
le fiege du principe vital. Ses mzlaúies. Suppl. I I . 536. b. 

CONCASSER , ( Pharm. ) opération préparative. Quel en 
eft le but. I I I . 802. a. 

CONCAVE j diíférentes fortes de verres concaves, Leur 
propriété, celle des verres convexes, Pourquoi les objets vus 
au travers des concaves paroiífent plus petits. Propriété des 
miroirs concaves. I I I . 802. b. 

Concave : des miroirs concaves. I . 623. b. &c. X. 568. <z, 
b. &c. Verre plan concave. X I I . 697. a. 

CONCENTRATION, ( Ckymie ) opération qui tend á rap-
procher les parties d'un corps diífous dans une quantité de 
liquenr plus que fuffifante pour fa diííblution. Divers exem-
ples de concentrations. I I I . 802. b. 

Concentration , voyê  DÉPHLEGMER. Concentration chymi-
que. X I . 500. a. Concentration des yins par la gelée. X V I I , 
2$<r, b. Celle des vinaigres par le meme moyen, 302, a. 

CONCENTRIQUES, ctrdes. I I , 835. a. 
CONCEPTION , ( Logiq.) pourquoi i l arrive que l'efprit 

ne con^oit pas, ou • concoit-mal, Condition eífentielie pour 
bien concevoir. Facilité á concevoir les objets qui nous font 
familiers, ProgreíTion de la conception par la liaifon des 
idées qui quadrent avec notre intérét préfent, D'oü dépend 
Pécendue de la conception. Un certain degré de perfeétion 
dans la conception fournit fouvent le fond & la forme des 
raifonnemens, fans le fecours de la raifon. Combien i l im
porte de fe rendre la conception familiere, &; de l'étendre, 
1ÍI, 803, a. 

C O N C E P T I O N , ( P A y / o / . ) en quoi elle confifte. V I L 5 7 3 . ¿ . 
Defeription de ce qui fe paífe au moment de la conception, 

A A a a a 
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Voyei GÉNÉRATION dans le Suppl. Années de leur víe pen-
dant lefquelles les femmes font en état de concevoir. V I L 
959. a. Comment s annonce la conception. 958. ¿. V I I I . 259. 
6. Des íignes de la conception. Suppl. I I I . 269. b. zyo.S. 
Des premiers dérangemens de fanté qui la fuivent. 270. a. 
Mois de l'anné-e les plus & les moins favorables á la concep
tion. Suppl. I V . 505.¿. Conceptionsfucceffives, w y ^ SUPER-
FÉTATION . La conception de denx jumeaux ne fe fait pas 
toujours en méme tems. V I I I . 259. b. Conceptions opérées, 
quoique rhymen bouchát le vagin. 393. b. Pourqnoi les con
ceptions réuffiílent mieux immédiatement aprés les regles, 
.VIL 960. b. Dieu qxii préfidoit á la conception. I V . 4'$.a,b.: 

C O N C E P T I O N immaculée. ( Théohg.) V I I L 569. b. 
• C O N C E P T I O N , ville du Chilyríbn commerce.III.338.a. 

CONCERT 9 ( Mufiq.) déíinition & ufage de ce mot. Les 
concerts des anciens ne s'exécutoient probablement qu'á í'u-
niíTon & á l'ofíave, Concert de fymphonies, établis en dif-
férentes yilies de province. Du concert de Lyon. Peu de 
.villes en Europe oü on ait tant de goút pour les arts, dont 
les habitans foient auffi bons citoyens, & oü les grands prin
cipes des mceurs foient fi bien confervés. Concert que donne 
l'académie royale de mufique, le 24 aoút, auprés de la grande 
porte des Tuileries. I I I . 803. b. 

CONCERT , falle de. I I . 488. b. Yol. X des planch. article 
THÉATRES. 

Concert fpirituel, lieu oü i l efl: établi á Paris. Premier muíi-
cien qui en donna l'idée en 1725. C'eft un fpeñacle tribu-
taire de l'académie royale de mufique. I I I . 803. b. C'eíHe 
plus beau concert de l'Europe. Comment i l peut devenir le 
meilleur qui foit poffible. Eloge de toutes les parties qui le 
compofent. Ce n'eft que la & á la chapelle du r o i , qu'on 

..peut jouir des beaux motets de M . Mondonville. Perfeólion 
des ouvrages de ce célebre compofiteur. Ibid. 804. a. 

C O N C E R T fpirituel, ( Belles-lcttr.Poéf) obfervations fur le 
faux goüt qui regne ordinairement dans la mufique de cette 
forte de concert. Suppl. II . 536. b. I I feroit áfouhaiter, 10. 
qu'on abandonnát l'ufage de mettre en mufique un pfeaume 
tel qu'il fe préfente 3 & qu'on fe donnát la liberté de choifir 
dans tout le texte des livres faints, des verfets analogues á 
une idée principale , & aífortis entr'eux pour former une 
belle fuite de chant : 20. qu'on élevát fon ame á la hauteur 
de celle du prophéte; qu'on le remplit du méme efprit qui 
l'animoit, & qu'on fit parler á la mufique un langagefublime 

. & divin. Petits drames pieux que les Italiens exécutent en 
concert. Ibid. 537, a. 

CONCERTO. I I y en a qu^bnt faits pour quelque inílru-
ment particulier, lequel a l t e í ^ ^ v e c l'orcheñre. I I I . 804. a. 

CONCESSION. {Rhétor.) Définition. Exemple. I I I . 804. 
.a. ^oy^ P A R H O M O L O G I E . 

CONCESSION , ( Jurifp.) diverfes fortes de conceífions. I I I . 
804. b. 

CONCESSION. ( Comm.) Ce qu'on entend par conceífions. 
Qui font ceux qui les donnent. I I I . 804. b. 

CONCESSUM utpetitur, ( Jurifp.} réponfe que le préfet 
de la fignature de cour de Rome met entre la fupplique & 
les claufes des provifions. En quels termes font appoféesles 
fignatures du pape. Dans le concours de deux íignatures, 
laquelle doit étre préférée. I I I . 804. b. Voyez FIAT. 

CONCHES. {Géogr.) Obfervation fur cette ville. Suppl. 
I I . 537- • 

CONCHITE, ( Hijl. nat.) efpece de pétrincatlon. Deux 
íentimens diíférens fur la nature de cette pierre. I I I . 804.^. 

CONCHOIDE , ( Géom.) courbe géométrique qui a une 
afyraptote. Sa defcription. Nicomede en eíl: l'inventeur; 
c'eíl pourquoi on la nomme conchoíde de Nicomede, pour 
la diñinguer des autres courbes analogues. Recherches de 
M M . de la Hire & de la Condamine fur les conchoides. Re
marque de M . de Mairarf fur l'efpace conchoidal. I I I . 805.^. 

Conchoide. Afymptote de la conchoíde. I . 795. b. C'eíl par 
la courbure de la conchoíde que fe détermine la diminution 
des colonnes. I I I . 651. ¿. 

CONCHOLEPAS , ( Conchyliol. ) efpece de lepas ou de 
coquillage univalve. Origine de fon nom. Caradere qui le 
diíhngue des bivalves. Suppl. I I . 537. a. 

CONCHYLIOLOGIE , voyê  C O Q U I L L A G E 6C C O -
Q U I L L E . 

CONCIERGE. On confon^ quelquefois les termes de 
concierge & de géolief. I I I . 805. a. Ces termes font fynony-
mes. Ce que dit l'ordonnance de 1670 , fur les concierges & 
géoliers. Ibid. b. 

ConciERGEdupuláis, (Hi/l.mod.Jurifpr.) juge royal auquel 
a fuccédé le bailli du palais. Comment étoit exercée la juftice 
du palais fous la premiere & la feconde race. Moyenne 
& baífe juftice du concierge du palais, dont Philippe-Au-
gufte étendit le territolre. Hiftoire de ce qui concerne le 
concierge du palais. Droits qui lui furent accordés en 13 58 , 
par Charles V , régent du royaume. Etat de fa juftice felón 
les mémes lettres. Droit qui luí revenoit lorfqu'on faifoit un 
nouveau boucher en la boucherie du chátelet. I I I . 805. ¿. 

Autres droits que poffédoit le concierge du palais. En 1419-
la reine tint la conciergerie en fes mains , le roi lui ^ 
ayant fait don; mais en 14163 cet office fut réuni au domaine 
Ceux qui ont été pourvus de cet office, qualifiés depuis 
1461 , de baillis du palais.Officiers de cette jurifdidion cu 
baillis du palais. Ibid. 806. a. 

CONCIERGERIE du palais. Scances que la cóur des aides 
tient dans ce lieu. I V . 369. a. 

CONCILE , ( Hifi. anc. ) affemblée publique chez Ies 
Romains. Différence entre les comices & les conciles. I I I 
806. a. 

C O N C I L E , ( Hift. eccl.) fnivant la difcipline moderne les 
fimples prétres n'ont point féance aux conciles, quoique dans 
les premiers fíceles , ils y fulfent admis. Exemples tires du 
concile de Jérufalem , I I I . 806. a. dé celui de Nicée. Sur 
quoi fe fondent ceux qui veulent que les prétres & les dia
cres ont eu anciennement droit de fufirage dans les conciles 
Añes du concile d'Aquilée qui le prouvent 3 de méme gue* 
ce qui fe pafla dans le concile tenu á Antioche contre Paul 
de Samofate. Ibid. b. Autorité de S. Auguftin, qu'employoit 
le cardinal d'Arles dans le concile de Bale , pour fotitenir le 
méme fentiment. Autres auteurs qui penfcnt de méme. 
Opinión contraire de Doujat , qui s'appuie principalcment 
fur quelques paroles du concile de Chalcédoine , qui nfî for-
ment pas un argufnent fans replique. L'éloignement des tenis 
jette fur cette matiere une grande obfcurité. Obfervations 
qu'on peut faire fur les exemples qui femblent prouver en 
faveur des prétres. Ibid. 807. a. On fe propofe d'examiner 
ici l'origine des conciles, de paífer enfuite á leurs divifions 
& de développer les principes de chacun d'eux en parti
culier. 

Selon Ifidore , Yorigine des conciles ne remonte pas plus 
haut que Conftantin ; mais i l faut remarquer que cela ne 
peut étre vrai que des conciles généraux. I I eft vrai cepen-
dant qu'ils prennent leur fource dans la nature méme de 
réglife. Paífages du nouveau teftament qui établiífent l'union 
des membres de l'églife avec fon chef, qui eft Jeíus-Chrift; 
unión qui n'a pu étre mieux affermie que par les évéques 
raíTemblés , pour apprendre aux nations la parole de la foi 
qui leur a été tranfmife. Ibid. b. Confidérations fur lefquelles 
le cardinal Bellarmin fonde la néceílíté des conciles. 

Divifion des conciles en généraux 8c particuliers. 
I . Des conciles généraux ou acuméniques. 
Io. Par qui ces conciles doivent étre indiqués. Si Ton confulte 

les neuf premiers fíceles de l'églife , ils femblent dépofer en 
faveur des princes. Le premier concile général tenu a Nicée, 
fut convoqué par l'empereur Conftantin. Le fecond , qui 
eft le premier de Conftantinople , fut indiqué par Théodofe-
le-grand, Ibid. 808. a. Sentiment de Doujat, auquel on répond 
ici. Le troiíleme concile général, ou le premier d'Ephefejen 
431 , fut convoqué par Théodofe le jeune. Le concile de 
Chalcédoine, qui fut le quatrieme général 3 en 45 i j fut 
convoqué par l'empereur Marcien. Ibid. b. Le cinquieme 
concile cecuménique , ou le fecond de Conftantinople , fut 
indiqué par Juftinien. Le fixieme , qui eft le troifieme da 
Conftantinople , fut indiqué par l'empereur Conftantin Po* 
gonat, & tenu contre les Monothélites en 680. Le feptieme, 
qui eft le fecond de Nicée , fut convoqué Tan 781 , par 
l'impératrice Irene & Conftantin fon fils. Enfín le huitieme, 
ou le quatrieme de Conftantinople, fut indiqué par l'empe
reur Bafile , furnommé le Macédonien , dans un tems oíi 
Rome & l'Italie ne faifoient plus partie de l'empire d'orient. 
Ibid. 809. a. Ce droit qu'ont exercé les cmpereurs, leur 
convenoit & leur appartenoit , foit en vertu de leur dignité, 
foit parce qu'eux feuls ont en main la puiífance coañive íi 
néceftaire quelquefois contre les hommes impies & déré-
glés, afín que perfonne n'ofe réfifter aux conciles aífemblés 
par leur autorité. Ce fentiment eft oppofé á celui de Graden; 
mais un court examen des canons fur lefquels i l s'appuie, 
fuffira pour le réfuter. 

Dans le premier canon , i l eft dit que l'empereur ne peut 
réguliérement aftembler un concile fans l'autorité du pape, 
&c. mais ce canon eft tiré de la fauífe decrétale du pape 
Marcel au tyran Maxence. Preuves de fa fauífeté. Ibid- b. 
Le fecond canon renferme la méme máxime ; mais il na 
pas une fource plus puré. Les canons 3 & 4 , cites dans 
la méme vue, ne prouvent nullement que le concile cecu
ménique doive étre aífemblé par l'autorité du pape- Sens 
de ce qu'ils renferment. Addition fufpefte á la fuite du 
quatrieme canon. Peut-étre méme la lettre entiere d'ou le 
canon eft tiré , attribuée á Pélage , eft-elle fauífe. Le canon 5 
eft tiré de la lettre qui porte-le nom de Pélage I I , & c'ont 
on reconnoítla fuppofition á plufieurs caraéleres. Ibid. 1̂0*̂ ' 
A l'égard du fixieme 3 on ne peut lui imputer d'étre &lfi»e| 
mais i l ne peut appuyer le fyftéme de Gratien. Hiftoire oc 
expofttion de ce canon. 

Si depuis le huitieme concile cecuménique les empei'eurs 
ont celfé d'exercer le droit de les convoquer , i l ̂ut fi;í> 
bucr aux changemens arrivés depuis dans la chrétienté. • 



t TVmmre ayant été divifé > cette convocatlon de la part 
Í 1''mpereu/, devint impraticable; ce qui a éte caufe que 

Wroit a été déféré au pape: cependant i l ne peut aflembler 
concile eénéral fans le confentement des pnnces. Obfer-

Tnns encoré que les princes n'ont pas perdu irrévecable-
nt le droit de célébrer un concile oeeumémque. On a meme 

f f plus loin. Les cardinaux s'étant affemblés pendant̂  le 
fchifine d'Avignon , i l fot prouvé dans cette afíemblée qu'un 
concile convoqué par les feuls cardinaux, dans un cas t'el que 
celui oü l'égliíe étoit alors, íeroit legitime. Gerfon prouva la 
meme chofe. ttid. 811. ai Concile affemblé á Pife, en 

i i par les cardinaux, fous le bon plaifir de Maximilien 
cmpereur , & de Louis X I I . Décius établit alors le meme 

^ EiTconféquence, un concile general peut, kplus forte raifon, 
en indiquer un autre du confentement des princes, puifqu'il 
repréfente l'églife univerfelle. Exemple du concile de Bale, 
trai appuie ce fentiment. . . ^ , , 

a0. Maniere dont fe fcit la convocatwn des concues. taits 
¿es empereurs par lefquels ils mandoient au concile les 
crélats, & fur-tout 1 evéque de Rome, & ceux des princi-
paux fieges. Ibid. b. A l'égard de l'évéque de Rome , i l eft 
¿e regle qu'on ne peut teñir un concile general , fans de
mandar fon confentement, ScTinviter d'y aflifter. Cet ufage 
conftamment pratiqué des les premiers tems. On doit pareil-
lement inviter les évéques de Tunivers entier. Deux regles 
a obferver pour qu'un concile foit reputé univerfel: la pre-
miere, que la convocation foit notifiée á toutes les grandes 
provinces de la chrétienté. Comment fe fait cette notification. 
La feconde , qu'on ne donne exclufion á aucun évéque qui 
n'eft pas excommunié. 

50, Quelles font les m'atkres qu'on traite dans Us conciles. Les 
décifions eceléfiaftiques ont deux objets principaux ; la foi 
& la difcipline. Monumens oü fe trouve contenue la foi. 
Ihli. 812. a. L'églife ne peut rien ftatuer de nouveau par 
tapport a la fo i , mais elle fait des loix par rapport á la difci
pline. Differences entre les dogmes & les canons. Comme la 
foi eft une , & la difcipline différente felón les lieux , on 
traite féparement dans les conciles ees deux objets , ou quel-
quefois méme un feul. Quelquefois encoré on y agite les 
caufes eceléfiaftiques , & elles y font terminées par un juge-
ment de l'églife afíemblée. 

40. De la forme fuivant laqutlle fe tient un concile , & pre-
mierement de Vordre de la féance. L'uñ des prélats doit y 
préfider. Ibid. b. Quel eft ce prélat. Les peres du concile de 
Chalcédoine diftinguent deux fortes de préfidence , Tune qui 
appartient aux pontifes , & l'autre aux princes. Le méme 
concile donne la premiere a l'évéque de Rome; mais enfuite 
les avis font partagés fur la préfidence de fes légats. M . de 
Marca réduit la queftion de la prééminence du pape dans 
les conciles á trois chefs; á la prérogative de la féance , au 
droit de recueillir les vo ix , á la ratification de tout ce qui 
a été fait, I I ajoute que cette prérogative pafíe á fes légats. 
Examen du fentiment de M . de Marca. Ibid. 813. <z. En con-
féquence de cet examen on réduit ici la préfidence du pape á 
deux chefs; au droit de teñir le premier rang de la féance 3 & 
á celui de recueillir les voix. Le méme auteur veut prouver s 
d'aprés rhiíloire, que le droit de préfidence a pafíe aux légats 
des fouverains pontifes. 

D'un autre coté, Simón Vigor prétend qu'en l'abfence du 
pape , fes légats ne fuccedent point áfa place, mais le fecond 
patriarche , & enfuite le troifieme, &c. Exemple qu'il tire 
du concile de Nicée pour fonder fon fentiment. Ibid. b, M . 
Richer contrebalance l'autorité fur laquelle s'appuie Vigor, 
be. Du refte , i l s'accorde avec lui. Sentiment de l'auteur. 
Ce fentiment eft que le droit de préfider appartient au pape 
& aux autres patriarches ; que les légats n'ont point préfidé 
juíqu'au concile de Chalcédoine ; qu'á l'exception du pre
mier concile de Conftantinople, ils y ont eu cependant une 
place honorable , quoique ce ne rat pas la premiere. On 
examine la queftion ; favoir, s'il eft vrai qu'Ofius, évéque 
de Cordoue , préfida, de la part de Sylveftre, au concile de 
Nicée. Ibid. 814. a, Quoique Athanafe ait parlé d'Ofius en 
termes extrémement honorables , i l ne dit rien d'oü i l faille 
abfolument conclure qu'il tint au concile la place du légat 
du pape. Si , á la tete des foufcriptions du concile , on 
trouve le nom d'Ofius , fuivi de ceux de Vite & de Vin-
cent, celavient de ce que les évéques ont foufcrit fuivant 
ordre de leurs provinces s d'abord les Occidéntaux , & 

^ifiiite ceux d'Orient. Ainfi les préfidens du concile furent 
yjims , Aiexandre , Macaire & Euftathe ; mais ils ne fe 
trouyerent au concile que jure fuo , & en vertu de leur 
dignité. Ibid. h. Dans les deux conciles généraux qui fuivi-
^u t , les légats du pape ne paroifíent pas y avoir préfidé. 
, \ Premier concile de Conftantinople i l ne fe trouva aucun 
eveque d'Occident. Les légats du pa^e Céleftin I afíifterent 
au concile d'Ephefe 3 mais n'y préfiderent point. Le concile 
?,e ^uslcédoine qui condamna Diofcore , fut préfidé par les 
í.egats du pape j ^ o n , Quelle m Cut la raifon particu 

ges 

, i 

ííere , felón Vigor. Son opinión réfutée. Ceft d'aprés cet 
exemple que les légats du pape ont préfidé dans tous les 
conciles. Ordre fuivant lequel les autres évéques aífiftent au 
concile. 

Seconde obferVation fur la forme felón laquelle fe tient 
un concile , la divifwn des ajfemblées. Ordre obferve á cet 
égard. Ibid.Si^. a. Comment chaqué affaire fe difeutoit autre-
fois. Maniere de recueillir les fuffrages. Ufage introduit dans 
le concile de Conftance ^ de recueillir íes fuífrages parnation* 

Troifieme obfervátion fur la liberté des fuffiages. Cette 
liberté eft la marque la plus certaine qu'un concile a été 
(Ecuménique. Violences employées dans le faux concile 
d'Ephefe. Comment on reconnoit ñ un concile a été libre* 
Faux concile de Rimini. Ibid. 

50. Quelle efl l'autorité des conciles ginéraüx,, Divers paíTa-
s de l'Ecriture & la traditipn confiante enfeignent qu'elle 

eft des plus refpeñables. Comment le fecond concile de 
Conftantinople démontre leur autorité fupréme. Les fouve* 
rains pontifes ont aufli elevé l'autorité des conciles cecumé-
ñiques au-defíus de toute autre. Ce qu'en difent Céleftin I , 
Grégóire-le-grand. Le commencement du canon 3 , de la 
diftinflion 3 , renferme les mémes fentimens. Ibid. 816. a, 
Vénération accordée par quelques-um aux quatre premiers 
conciles. Les papes ont re^u avec le méme refpeól, les quatre 
fuivans; c'eft ce que prouve la profefllon jde-ibi qu'ils fai-
foient d'une maniere folemnelle. Combien i l eft déraifon-
nable de penfer que les conciles oecuméniques foient fujets á 
erreur. Explication d'un paffage de S. Auguftin, qui fem-
bleroit infinuer l'opinion contraire. Ibid. b. C'eft une entre-
prife téméraire que de vóuloir jetter des doutes fur l'infail-
libité des conciles généraux. I I n'eft pas moins abfurde de 
prétendre qu'ils n'ont de validité qu'autant que les fouve
rains pontifes les approuvem. Si le pape refuíe de foufcrire 
au concile général, alors le concile peut exercer envefs luí' 
fon autorité a comme envers les autres membres de l'églife» 
Différence de fentiment á cet égard entre les ultramontains 
& l'églife gallicane. Ce fentiment foutenu par les conciles 
de Conftance & de Bale , par Gerfon & la pragmatique-
fanñion de Charles V I I . Cette dpñrine mife dans tout fon 
jour par Dupin. I I eft done permis d'appeller des décifions du 
papeau concile général. Ibid. 817. Cependant cette autorité 
des conciles ne regarde que la foi & non la difcipline qui peut 
changer. Exemples de divers conciles dont les points de foi 
ont été adoptés & ceux de difcipline rejettés, 

I I . Des conciles particuliers. Ils font de trois fortes; les 
nationaux , les provinciaux & les diocéfains. 

Les conciles nationaux font ceux qui font convoques ; 
foit par le prince , foit par le patriarche s foit par le primat. 
Comment i l eft démontré que ce droit appartient aux fouve
rains. Ibid. b. De l'autorité de ees conciles. Elle eft coníí-
dérable dans l'églife i mais cependant toujours plus grande 
dans le royanme oü ils ont été célébrés. 

Les conciles provinciaux font ceux qui font convoqués 
par le métropolitain ou l'archevéque } & dans lefquels i l 
raflemble tous les évéques & autres eleres de fa province. 
Objets de ees conciles. Si l'archevéque ne le convoque pas 
au moins une fois l'année , i l encourt les peines canoni-
ques. Ibid. 818. a. Lettres du métropolitain pour la convo
cation de fes fuffiragans. Les évéques de la province font 
obligés de fe trouver au concile. Excommunication épif-
cópale 3 á laquelle les conciles d'Afrique condamnent les 
évéques qui auront été abfens. L'églife gallicane a tenu une 
conduite aufíi rigoureufe , méme á l'égard de ceux qui 
abandonnoient le concile avant qu'il fíit terminé. L'Efpagne a 
embrafle la méme difcipline. Caufes de difpenfe admifes. 
Ibid. b. Les conciles provinciaux , fuivant le concile de N i 
cée , devoient fe teñir deux fois tous les ans. Ces conciles 
ayant été négligés , on obligea au moins de teñir un concile 
par an. En Occldent les conciles provinciaux furent rares 
fous la feconde race de nos rois. L'obligation établie de les 
teñir tous les trois ans , eft abfolument négligée. I I ne s'en eft 
point tenu de nos jours que celui d'Enibrun en 1728. Objet 
de ce concile. 

Les conciles diocéfains ou fynodes font ceux qui font célé
brés par chaqué évéque , & compofés des abbés , prétres, 
diacres , & autres eleres de fon diocefe. Objet de ces conciles, 
On doit les célébrer tous les ans. Ibid> 819. a. 

Concile. Conciles oü Ton travailla -á la reunión des Grecs 
& des Latins. IX . 302. a. Perfonne n'a mieux connu que S. 
Grégoire de Nazianze les abus qui régnent dans les afíem-
blées d'eceléfiaftiques. X I . 66. a. X I I . 343. a. Origine du 
droit de fuprématie des papes , pour la convocation des 
conciles. XV. 682. b. Moyen par lequel la cour de Rome 
peut corrompre les écrits des concites. X V l I . 613. a. Auto
rité que les empereurs avoient anciennement fur les conciles, 
623. ÍZ, Conciles oecuméniques. X I . 383. b. Conciles provin
ciaux. Caufe de leur cefíation. I V . 725. b. IX, 342. b. Canons 
des conciles. I I . 604. b. Décrets des conciles. I V . 716. tf.Edi-
teurs des conciles, V . 396, <?> 
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CONCISION , dans le flyle. V . 525. b. X I V . 217. a. 

Différence entre concis & laconique. Suppl. 111..696. a. 
C O N C L A M A T I O N , ( Hifl. anc.) fignal donné aux íbldats 

romains de plier bagagc. Autre acception du mot conclamen. 
I I I . 819. ¿. 

ConcUmaúon , cérémonie que les Romains pratiquoient á 
l'égard des morts. V I L 369. h. 

CONCLAVE , ( Hift. mod. eccl.) afíemblée de tous les 
cardinaux qui íbnt á Rome , pour faire l'éledion du pape. 
D'oü eñ venue la coutume d'enfermer les cardinaux dans un 
feul palais pour l'éleftion du pape. 

Le conclave efl: auffi le lieu ou íe fait cette éleiaion. 
Defcription de ce lieu. Conclaviñes & médecins renfermés 
avec les cardinaux. Autres ferviteurs. Maitres des cérémonies 
établis pour les audiences á la porte du conclave. Marques 
de refped que s'attribue le facré college durant Tinterregne. 
I I I . §19 . b. Par' qui íbnt gardées les clés du conclave. Ibid. 
820. a. 

CONCLAVISTE , domeflique d'un cardinal enfermé dans 
le cónclave. Les places de conclavifte font recherchées par 
des abbés méme de la plus haute diftinftion. Ce qu'on leur 
accorde quand le conclave eft fini. 111. 820. a. 

CONCLÜRE. Quelquefois ce mot eft fynonyme a term'mer. 
Sens de ce mot en jurifprudence. Conclure en procés par 
écrit , ou conclure un procés. Ce qu'on entend par appointe-
ment de conclufion. Congé faute de conclure. Défaut faute de 
conclure. 111. 820.^. 

CONCLUSION , ( Logiq. ) fens de ce mot. Ce qu'on 
éntend par concluíions de philoíbphie. I I I . 820. a. 

Conclujion. Différence entre la conclufion & la conféquence. 
I V . 3 3. Tirer une conclufion, V I I l ^ o o . b. Conclufion dans 
les fyllogifmes. X V . 719. ¿ , be. Conclufion conditionnelle. 
723. a. 

Conclufion , dans l'art oratoire. Deux parties qu'elle renfer-
me. Comment l'orateur doit les traiter. I I I . 820. a. 

CONCLUSIONS) {Jurifp.) celles que prend un huiífier par 
exploit de demande. Celles que prennent les procureurs. 
Celles que le parlement reconnoit valables. Conclufions des 
Avocats; du miniííere public. Cas oü Ton peut changer fes 
conclnfions ; celui oü Ton ne peut le faire. Erais que doit 
fupporter celui qui varié dans fes ccnclufions. Conclufions 
altcrnatives, 111, 820. b. 

Conclufions des avocats. lis prennent les unes en plaidant, 
les autres en écrivant. lis ne peuvent en audience en prendre 
d'autres qlie celles qui font portees par leurs pieces. Ancien-
nement aú parlement de Paris, c'étoit le procureur & non 
les avocats qui prenoit les conclufions á la fin de la caufe. 
Changement introduit depuis. I I I . 820. b. Veíliges demeurés 
de i'ancien uíage. Conclufions que les avocats prennent dans 
leurs écritures. Ibid. 821. a. 

Conclufions. Autrefois ne fe prenoient qu'á la fin du plai-
doyer.XII . 681. ¿ , ¿. 

Conclufions fur le barrean. I I I . 821. a. 
Conclufions conditionnelles. 111. 821. ẑ. 
Conclufions définitives. Ce terme n'efi guere ufité qu'en 

matiere criminelle. Comment fe donnent ees conclufions. 
Formules ufité^s dans ees conclufions. I I I . 821. a. 

Conclufions des gens du roi ou du miniftere public, du 
parquet , du procureur général, &c. 111. 821. 

Conclufions préparatoires. 111; 821. a. 
Conclufions principales. I I I . 821. <z. 
Conclufions fubfidiaires. 111. 821. a. 
CONCLUSIVES • conjonaions , ( Gramm.) 111. 873. b. X . 

760. a. 
CONCOCTION, ( Pkyfiolog.) en quoi confifle cette opé-

ration. I I I . 568. a. 
CONCOMERE, {Botan.) caraílere de ce genre de plante. 

m . S n . b . 
C O N C O M E R É , {Pkarm.Diete} qualité de ce fruit employé 

comme aliment. Quelques médecins le recommandent dans 
les maladies des reins. & de la veífie. Ufage de la pulpe & de 
la graine. Maniere de conferver les jeunes concombres pour 
les préparer en falade, &c. I I I . 821. ¿. 

Concombre. Maladie dts concombres , appellée blanc. I I . 
271. b. Préparation du concombre pour le purgatif appellé 
¿laterium. V . 448. a. 

CONCOMBRE marin , ( Zoophyte ) animal-plante de la 
famille des holothuries. 'Origine de fon nom. Sa defcription. 
Ses moeurs & qualités. Suppl. I I . 5 37. ¿. 

CONCORDANCE, {Gramm.) divifion de la fyntaxe en 
deux ordres. Syntaxe de convenance & celle de régime. 
Définition de la premiere. Ce qu'on appelle concordance. 
Plufieurs fortes de concordance diñinguées par les gram-
mairiens. Ce qu'on entend par fyntaxe de régime. Ce qu'on 
dit communément fur ees fyntaxes, n'éclaire pas Tefprit des 
jeunes gens. Autre maniere d'expofer les principes. 

Les mots n'ont entr'eux de rapport grammatical, que pour 
concourir á former un fens. Pour faire concevoir la raifon 
grammaticale d'une phrafe , i i faut ranger les mots felón 

c O 
l'ordre de leurs rapports , exprlmer les mots fons-enten, 
dus ; c'eíl: ce qu'on appelle faire la conjirutiion. ]ll 822 
Une plirafe ne formeroit aucun fens, fi l'efprit n'apnp 
voit cet ordre. I I n'y a que deux fortes de rapports entT 
les mots, celui d'identité & celui de détermination. Effet 
rapport d'identité , qu'on appelle concordance. Explication d 
rapport de détermination. Le rapport d'identité n'exclut 0" 
celui-ci, mais i l fe trouve fouvent fans luí. Exemples m' 
éclaircifíent ees diftinftions. 11 y a autant de fortes de rapnots 
de dététjnination , qu'il y a de queftions qu'un mot á déte -
miner donne lieu de faire. Ibid. b. Un nom détermine un no^ 
d'efpece , un verbe , & enfin une propofition. Application 
de ees principes á la regle commune de concordance entre 
l'interrogatif & le refponfif. Píifcien , grammairien du cin-
quieme fiecle , reconnoit qu'il y a une raifon de l'ordre 
des mots pour former les fens particuliers du difeours. Ibid 
823. a. Autre autorité citée d'un célebre grammairien du 
quinzieme fiecle. Importance de bien faire la coníWHnn 
Ibid. b. n' 

Concordance , voyez IDENTITÉ . V I I I . 495. h. 406 a-
Regles fur la concordance. V I I . 844. b. 

C O N C O R D A N C E , ( Théol.) ufage des diíllonnaires de la 
bible qui portent ce nom. Diverfes langues dans lefquelles on 
en a compofé. I I I . 823. b. 

Concordances. Premieres qui ont été faites. X V I I 164 a h 
CONCORDANT , ( Rhétor. ) vers concordans. IIL 

823. b. 
C O N C O R D A N T ou B A S S E - T A I L L E , ( Mufiq. ) ce qu'on 

appelle á l'opéra de Paris , baífe-taille & concordant. Clés 
du concordant, de la taille , de la baífe-taille. I I I . 824. 

Concordant. Le concordant & le fauífet font regardés com
me des voix batardes & inútiles. V I . 46. b. 

CONCORDAT , accord , tranfiaBion , ( lurifpr, ) ce 
terme eft ufité pour défigner , i0, quelques traites faits 
entre princes féculiers; 20. certains accords en matiere béné-
ficiale. Comment ees derniers doivent étre faits. I I I . 824.«, 

C O N C O R D A T entre le pape Léon X & le roi Franíjois I , 
Pragmatique-fanftion faite fous Charles V I I , á Bourges en 
1438. Efforts de quelques rois de France pour la foutenir, 
& des papes pour l'abolir. I I I . 824. a. De quelle maniere le 
concordat. fut fait & inféré dans les ades du concile de 
Latran. Comment la pragmatique-fanftion fut abolie par ce 
traité. Expofition des titres contenus dans le concordat. Oppo-
fitions du parlement, du clergé & de l'univerfité centre ce 
traité. Motifs de ees oppofinons. Ce que le chancelier du 
Prat répondit a ees motifs. Ibid. b. Comment le concordat fut 
enregiftré au parlement contre la volonté de cette cour. 
Oppofuions entre les jugemens du. grand-confeil & ceux 
du parlement, qui furent une occafion par laquelle la jurif-
diition du premier tut augmentée. Eífets de diverfes bulles 
poílérieures au concordat. Nouvelles inftances pour l'aboli-
tion du concordat. I I eft préfenteraent obfervé fans contra-
diiSion. Les annates contre lefquelles on s'eft beaucoup 
recrié , ft'ont point été établies par le concordar, mais par 
une bulle qui fuivit de prés. Réflexions qui montrent la juftice 
du concordat. Auteurs á cpnfulter. Ibid. 825. <z. 

Concordat. Sommaire des arricies du concordat. V. 4 ^ 6 . 1 » 
Difpofitions du concordat fur la nomination aux évéchés. 
V I . 142. a. V I H . 864. b. I I confirme auroi le droit de régale. 
X I I I . 909, a. Pays d'obédience dans lefquels le concordat 
n'a pas lieu. X I . 297. b. Sur le concordat, voyez PRAGMA-
TIQUE. X I I I . 261. a. 

Concordat entre Sixte I V & Louis X I . Objet de ce traité. 
I I I . 825.^. Le procureur général s'oppofa á fon exécution. 
Ibid. b. 

Concordat germanique entre le légat du pape, l'empereur 
Frédéric I I I & les princes d'Allemagne en 1447. Par ce 
concordarle pape fe réferve tous les bénéfices mentionnes 
dans les extravagantes execrabilis 4, & ad régimen 13. Modifi-
cations rapportées dans ce méme concordat. Déclaration du 
pape Grégoire X I I I au fu jet de la réverfion du droit de 
conférer, en cas que le pape n'ait pas pouryu dans les trois 
mois, I I I , 825. b. Le bénéfice doit étre obtenu dans les trois 
mois, & conféré par le S. fiege, &c. Eglifes de Iiiege,de 
Cambrai, de Metz, comprifes fous ce concordat. Ibid.^d»-^ 

Concordat triangulaire ; ce qu'on entend par-lá. Les cer-
cles de réfignation ne font point confidérés conime des per-
mutations canoniques. Concordats quatriangulaires. Ces for
tes d'accord ne font point regardés commp licites. IH- 826. í'. 

Concordat vénitien. I I I . 826. a. • 
CONCORDE, fon cuite en Crece & á Rome. Ses tem

ples chez les Romains. Sa féte. Comment elle étoit repre-
fentée. I I I . 826. a. 

Concorde 3 féte des Romains en l'honneur de cette diviJ 
lité. I I I . 205. ÍZ. Statue de la concorde tranfportée dans le 
leu oü s'aíTcmbloit le fénat. X V I . 66. b. Temples de 1» 
concorde. 69. b. Symbole de la concorde. X V . 728. b. 

CONCORDE, ( L'ordre de la) fon inftitution. Marque a 
l'ordre. Suppl. 11. 537. ¿, CONCOURANTES; 



fQ^£OVRANTES , Puffa7ices,{ Mechan.) Celles dórtt 
les direfiions concourení. Celles qui cancourent á produire 

CONCOURS, ( Métaph.) deux fortes de concours, feloil 
les ícholaftiques, le médiat & l'immédiat. Dieu conconrt 
jnédiatement avec toutes leS créatures pour les rendre capa-
bles d'agtr. Mais on difpute s ' i l n'eft pas néceffaire qu'il con-
courre de plus immédiatément. Le concours des fchoiafti-
cíues eftpour l'affirmative. Durand de S. Porden, évéque de 
Meaux , íe declara pour le concours médiat. Comment i l 
foutenoit ion opinión. I I I . 826. b> Comment difputent ceux 
cui íbnt pour le concours immédiat. Ce fentiment paroit 
bleffer la liberté j c'eft la conféquence que tire M . Bayle. 
Maniere dont i l raiíbnne. Quelque fyftéme qu'on fuive fur 
cet article, i l refiera toujours de l'obícurité. 827. a. Le 
íyííéme qui attribue aux ames le pouvoir de remuer les 
corps eí l un fentiment fi naturel & fi général, qu'on ne 
devroit point s'y oppofer,á moins qu'il ne fút combattu.par 
des raifons convaincantes. Obfervations tirées de l'Ecriture 
¿ontre le concours immédiat, & en faveur de l'opinion qui 
attribue aux ames le pouvoir de remuer les corps. Autres 
raiíbnneraens métapliyfiques contreie concours immédiat. 
Voyei PRÉMOTION PHYSIQUE. 

CONCOURS, {Jurifp.) en matiere civiles, lorfque plu-
fieurs perfonnes prétendent droitauméme objet. IÍI. 827. b. 
Concours de privileges attributif de jurifdiftion. Pluñeurs 
aftions peuvent concourir en faveur du créancier pour une 
méme créance. Concours de privileges entre créanciers. 
Concours d'hypotheques, be. Ibid. 828. a. 

CONCOURS, {Mat. bénéfic.) arriye de deux manieres ^ou 
lorfqu'un collateur a donné le méme bénéfice á deux per
fonnes , ou lorfque le bénéfice eft pourvu par deux colla-
teurs différens. Ce qui doit arriver dans l 'un & l'autre cas. 
Concours de deux fignatures ou proviüons de cour de Rome. 
Ce qu'on pratique á Rome pour ne pas tomber dans l'in-
convénient du concours. Auteurs á confulter. I l í . 828. a. 

Concours pour les cures; examen de tous ceux qui fe pré-
fentent pour une cure vacante. Ce qui fe pratique á Metz 
& á Toul, lorfqu'une cure vienta vaquer au mois du pape. 
III . 828. a. Ce concours avoit auffi lieu en Artois. Ce qui fe 
pratique en Bretagne dans le concours pour une cure 
vacante. Ibid. b. 

CONCOURS , {Mujiq.) muficiens aflemblés pour l 'éleílion 
d'un maitre de mufique ou d'un organifte: le concours étoit 
en ufage autrefois dans la plupart des cathédrales. Suppl, I I . 
577. ¿. 

CONCRET, terme concret. Nombre concret & nombre 
abílrait. On ne multiplie point les nombres concrets les uns 
par les autres. On peut divifer des concrets par des abftraiti 
ou par des concrets. I I I . 828. b. 

Concret, grandeur concrete. V I I . 8<jij. b. Corps concrets : 
nombres concrets; termes concrets. X V I I . 763. b* SuppL I . 
71. b. 

CONCRET, ( G/vzm. & jR^eí.) verbes adjeftifs ou concrets, 
voyei ADJECTIF . Termes concrets. I . 45. b. X V L I C 5 . a. 
XVII. 763. b. Le nom abflrait pour le concret, forte de figure. 
X. 469. b. 

CONCRÉTION, {Hift.nat.) fubfiances terreufes, pier-
reufes ou minérales, qui aprés avoir été défunies, fe font 
raffemblées pour former un nouveau tout; ou fubñances qui 
fe forment en des lieux particuliers de matieres qu'on n 'y 
foup^onnoit pas. Propriétés qu'elles ont. On les divife en 
quatre claíTes, les pierres poreufes , les pétrifications , les 
pierres íigurées, & les calculs. I I I . 829. a. 

Concrétions, leur origine, voyê  FossiLES. Leur diftribution 
liiéthodique. SuppL I I I . 96. a, b. 

CONCRÉTION, (M;í/ec.) concrétlon des folides. Exemples 
de cette concrétion; l'union des doígts, des narines, des pau-
pieres, &c. Ce qui tend á la produire. Ses effets. I I I . 829. a. 

Concrétion' des fiuides ; cohérence de leurs parties qui en 
ftit ceíTer le mouvement. Ses caufes. Ses eífets. Sa cure. I I I . 
829. ¿. 

Concrétions pierretifes trouvées dans la véficule du fiel. V I . 
y1^. a, Celles qu'on trouve dans le corps de divers ani-
^aux^ XV. 586. a. Concrétions polypeufes. X I I . 947. b. -

CONq;U,(/tír//>r.)Ceux qui font con^us font cenfés nés 
forfqu'il s'agit de leur intérét; mais non lorfqu'il s'agit de 
celui d'un autre. I I I . 829. b. 

CONCUBINAGE, {Jurifp.HiJI. anc.)T)Qux fignifications 
diírerentes de ce mot. Quelques-uns des patriarches avoient 
en ^uéme tems plufieurs femmes. Les defeendans de Seth 
avoient á la vérité plufieurs femmes, mais toutes n'avoient 
pas le titre d'époufe.Depuis Noé jufqu'a Abrabam, on ne voit 
point que k pluraliíé de femmes fót ufitée. Erat d'Agar dans 

maifon d'Abraham. 111. 829. b. Dans le méme tems , i l 
et01t conimun chez les autres nations d'avoir des concubi-
^es; mais i l étoit défendu de prendre la femme d'autrui. 
Concubinage de Jacob , d'Efaü, d'Elipíias. Du coiicubinage 
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cliez les Juifs. Loix du Lévitique. Femmes BL cóncubines 
de Salomón, Celles de Darius. Cóncubines de l'empereur 
de la Chine, du fophi de Perfe, & du grand-feigneur. Celles 
d'Alexandre k grand. On diílinguoit chez les Romains deux 
fortes de manages legitimes, & d e ü x fortes de concubinages. 
Ibid. 830. n. Loi de Numa concernant les cóncubines. En 
quel tems on fubflitUa le terme de concubina á l'ancien terme 
pellex. Quels étoient ceux á qui le concubinage é t o i t permis 
felón l'ancien droit. Difpofition de la loi des douze tables & 
autres loix pofiérieures fur ce fujet. Le Concubinage n'é-
toit pas abfolument deshonorant chez les Romains. Etat 
des cóncubines. Loix de Jules Céfar & de Valentinien fur 
le mariage & le, concubinage. Du droit d'héritage des c ó n 
cubines felón l'ancien droit romain. Ibid. b. Etat des enfans. 
Le concubinage refiraint par Conftantin , & aboli par l'em-* 
peréur Léon dans l'empire d'orient. Nations d'occident ou 
i l continua d'étre en ufage. I I efl: encoré ufité dans quelques 
pays d'Allemagne.' noms qu'on luí donne. Suivant le droit 
canon, le concubinage & méme la fimple fornication font 
expreffément défendus. Paroles de S. Paul & de S. Auguííin 
fur ce fujet. Les cóncubines paroifíent avoir é t é t o l é r é e S j 
mais cela doit s'entendre de mariages moins folemnels. Dif-
pofition du dix-feptieme canon du premier concile de To-
lede fur cette matiere. Du concubinage des eceléfiafíiques, 
Ibid. 831. a. Tems o ü cet ufage fut commun. Peines décer-
nées contre ce défordre. Comment le concubinage eíí: re-
gardé en France. Nos loix réprouvent toutes donations fai
tes entre concubinaires. Ce qu'elles accordent á la concu-
bine 3 ibid, b. pourvu qu'elle ne foit pas mariée ou livrée a 
une débauche publique. Les reconnoiífances faites au proíit 
des concubinaires font nuiles, auffi-bien que les donations, 
Auteurs á confulter. Ibid. 832.^. 

Concubinage. D u concubinage ufité chez les Romains. D u -
rée de cet ufage. Diyerfes nations qui l'ont pratiqué. X. 114. 

b. D u concubinage des premiers patriarches. X I I . 937. b. 
938. b. 

CONCUPISCENCE, fens de ce mot parmi les t h é o l o -
giens. Définition du P. Mallebranche. Elle eft felón lui le 
péché originel. Comment i l l'explique. Ce que4j§ fchola-
ftiques entendent par appétit concupifcible & appétit irafci* 
ble. Quatre chofes que S. AuguíHn diílingue dans la concu-
pifeence. I I I . 832. a. 

CONCUPISCIBLE, appétit. I . 549. a, 
CONCURRENCE, {Jurifp.) concurrence d'hypothequé 

entre deux créanciers, concurrence de privilege. Voyê  ce 
qui eíl dit au mot- C O N C O U R S . 

Concurrence entre juges: difféfence entre la prévention &: 
la concurrence. X I I I . 345. a* 

C O N C U R R E N C E , (CO/TZ/W.) de plufieurs perfonnes quiafplrerit 
á la préférence. Elle eíl Tame de l'induftrie & du commerce. 
En quoi confifte la concurrence extérieure du commerce d'une 
nation avec d'autres» Celle qui ne foutíent pas cette con
currence } a une puiífance inférieure a celle des autres. Com
ment cette concurrence s'obtient. La concurrence intérieure 
eftde deux fortes; Tune entre les denrées de Tétat & les 
denrées étrangeres de méme ufage; elle doit étre proferite; 
l'autre, celle du travail entre les fujets: elle eíl la bafe de 
la liberté du commerce, & contribue fur-tput á procurer 
cette concurrence extérieure, qui enrichit ¿x rSnd puifiant 
un état. I l L 832. b, L'augmentation du prix des denrées eíl 
le premier effet des progrés de l'induílrie; mais un cercie 
heureux de nouvelles concürrences y apporte les tempéra-
mens convenablcs. Les denrées qui font l'objet de la con-
fommation, deviennent journellement plus ahondantes, Se 
cette abondance modere en partie leur augmentation. Com
ment fe trouve compenfée la diminution du bénéfice de 
ceux qui font les ouvrages. Diminution de i'intérét de l'ar-
gent. A quoi l'on peut reconnoítre fi une nation qui n'a 
point de mines fait autant de commerce que les autres. Le 
luxe eíl inféparable des progrés. & de la profpérité du com
merce •• ce qui en arréte l ' e x c é s . Autres eífets heureux de 
la concurrence. Ibid. 833. a. 

Concurrence. Voyez fur ce fujet I I I . ^97. d. 698. a , h: 
724. b. S'il eíl vrai qu'il y a des cas oü i l foit utile d» 
reílreindre la concurrence dans le commerce. 740. b. 

CONCURRENS, {Jours) jours furnuméraires au-deját 
du nombre de fejtnaines que l'année renferme. Pourquoi ils 
font appellés concurrens. Ils font appellés quelquefois épaties 
du foleil. I I I . 833. a. 

CONCUSSION, ( Jurifpr.) divers cas-de concuffion dont 
i l eíl parlé dans le digeíle & le code. La prohibition d'acqué-
rir faite aux magifirats étoit autrefois ufitee'en France. Ce 
qui nous eíl reílé de cet anclen ufage. Exaílions qu'un gou-
verneur de province , chez les Romains , étoit obligé de 
rendre. Le crime de concuflion n'étoit mis au nombre des 
publics 3 que quand i l étoit commis par un magiílrat. Cette 
diílinílion n'eíl point ufitée parmi nous. Ce que contiennery: 
les ordonnances par rapport a ce qu'il eíl permis ou défendu 
aux juges de recevoir . De l'accufation du crime de con-
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cuífion. De la peine. Autorités: á confulter. I I I . 833. b, 
Concuffion , du jugement de. IX. 20. b. 
CONDAMINE , \Charlcs-Marie de la*) voyage* de cet 

académicien íur les bords du fleuve des Amaz^nes. 1. 318. b. 
Ses mémoires furllrioculafton. M U . 757. ¿. 766. .̂ 767. a. 
Connoiffañces qu'ü nous a données fur le quinquina. X I I I . 
717. a , b. Ses -ouvrages fur la figure de la terre. Supfl. 1, 
664. b. 

CONDAMNATION , [Hlft. anc. ) fbrmalités uíltées chez 
les Romains en cas de condamnation. On appeiloit auffi 
condamnañon ce qu'on faiíoit payer au coupable. Condamna
tion des édifices. I I I . 834. a. 

Condamnation ; le theta marquoít á Romele fufFrage pour 
la condamnation a mort. X V I . 277. b. Le c étoit autrefois 
figne de condamnation. I I . 474- «• Calculs qui portoient 
condamnation. 545. ¿. Cailloux qui en étoient le figne ehez 
Íes Athéniens. Siwpl. I I . 109. a. Chez les Juifs on condam-
noit á mort un aecufé fur la feule déclaration. I I I . 849. k 
^Vin de condamnation. X V I I . 301. L 

C O N D A M N A T I O N , {Jurifpr.) paffér condamnation3 fubir 
fa condamnation. Condamnations ̂  chofes auxquelles la partie 
eíl condamnée. Examen de l'axiome , on ne condamneperfonne 
fans L'entendre. ínftruétion qui doit précéder toute condamna
tion. En quel cas 11 arrive en Angleterre qu'on prononce 
condamnation fans formalité & fans preuve juridique. I I I . 
834. a. L'afte qui contient cette déclaration s'appelle atteinder. 
I I n'y a que les juges ou les arbitres qui pulffeht condamner. 
D'oü vient qu'en Bretagne & quelques autres provinces, les 
notalres fe fervent du terme de condamnation, pour obliger 
ceux qui contraftent devant eux. Condamnations prononcées 
en audience. Prononciation des jugemens de la chambre du 
confeil. L'accufé tient prifon jufqu'á qu'il alt payé les con
damnations pécuniaires. Les condamnations íbnt ordinalre-
ment perfonnelles : exceptions. Exécution de Jacques d'Ar-
magnac duc de Némours, dont on fit couler le fang fur la 
tete de fes enfans. Effets elvils des condamnations á mort 
naturelle ou elviie. Ibid. b. Les lettres de grace ne détruifent 
pas la flétrlífure. Comment elle peut étre eíFacée. Effets des 
condamnations pour délit mili taire, /¿id'. 835. a. 

Condamnation confulaire. Condamnation contradifloire. 
Condamnation par contumace. Condamnation par corps. 
Condamnation flí^riffante , infamante. Voyê  INFAME , 
I N F A M I E . Condamnation ad omnia citra mortan. Condamna
tion pécuniaire. Condamnation folldaire. III. 835, a. 

C O N D A M N É , ( Jurifpr.) le condamné á mort naturelle 
ou civiie eít déchu des eíFets elvils auíTi-tó.t que fon jugement 

luí eñ prononcé. 111.835.^. Différens effets de la condam
nation , s'il y a appel de la fentence, fi le condamné meurt 
avant la prononciation du jugement, íi la fentence efl: con-
fírmée; de Tadminlítration des facremens aux condamnés. 
De la fépulture des exécutés á mort. Ceux qui font condam
nés par contumace á mort naturelle ou elvile n'encourent 
ia mort civile que du jour de Fexécution par effigle, I I I . 
^ • b - , . • „ 

Condamné, le drolt coutumier refufolt la confeííion aux 
criminéis condamnés á mort. I I I . 848. b. Chez les Juifs & 
chez les Romains on condamnolt a mort un aecufé fur fa 
fexile déclaration. 849. b. Si le condamné meurt en prifon , 
la confifeation qu'il auroit encourue n'a point lieu. 855. a. 
Réhabilitation d'un condamné. X I V . 43. a. 

CONDE , ( Louis de Bourbon , prince de ) voyê  LOUIS. 
CONDÉ-SUR-ITON , ( Géogr. ) bourg de Normandie 3 donné 

a l'évéque d'Evreux par Richard I , rol d'Angleterre. Fait 
honorable á l'humanité arrivé dans ce lieu. Suppí. 11. 537. b. 

C 0 N D É - S U R - N 0 1 R E A U „ {Géogr.) gros bourg de Baffe-
Normaudie. Diverfes obfervations fur ce lieu. Suppl.. I I . 
538- ^ , -

C O N D E , en Lorraine, ( Géogr. ) chátellenie fur la Mofelie. 
Obfervations hlftoriques fur cet anclen cháteau. Suppl. 11. 
538. a. 

. CONDENSATEUR , (Phyfiq. ) machine á condenfer 
Fair. Maniere de le condenfer dans un globe & dans un 
récipient. I I I . 83^. b. 

CONDENSA X I O N , en quoi elle confiík. I I I . 83^. b. 
L 'airfe condenfe aifément; mais l'eau ne peut étre condenféc. 
Condenfation opérée fur les corps les plus durs par le froid 
de l'année ,167o, A quoi on doit attribuer la dilatation de 
Tcau par le froid. L a condenfation de l'air dans un vafe le 
rend plus pefant; 11 en fort avec violence quand on le laiííe 
échapper : conféquences tlrées de ees deux expériences. L'air 
condenfé produit des effets diredement oppofés á ceux de 
l'air raréfié. I I I . 836. 

Condenfation de l'air : on n'en connoit point encoré les 
bornes. I . 231. b. Différence entre la condenfation & la 
compreffion. I I I . 775. ¿. 776. a. L a loi des condenfatlons 
propomonnelles aux polds dont l'air eftchargé, ceffe d'avoir 
lieu dans les derniers extrémes de corapreífion & d'expanfion. 
V I . 276. a. La condenfation de l'air regardée comme caufe 
¿es vents. XVIÍ. 20. — De la condenfation des fluides en 

général. V I , 274. b. Condenfation des cOTps par le fm-j 
600. ÍZ,VII. 312. ÍZ. Corps fdlides que le feu condenfe V I ^ 1 ' 

CONDESCENDÁNCE, louable ou blámable" feionT' 
circonftances. X V I I . 764. a , b. es 

CONDIGNITÉ , ( Théol.) mérite de condignlté. Cond' 
fions que cette condignlté exige de la pan de rhomme d" 
la part de l'a&e méritoire, &de la part de Dleu: conféquen 
de-ees principes. I I I . 836. a. Ces 

CONDILLAC , ( Etienne Bonnot de ) oüvrage de c 
auteur fur rorigine des connolífances humaines : analyfe T 
ce livre. IX. 639. b. SuiTorigine de la divination. IV. 107^ 
b. Nouvelle opinión fur l'inverfion grammaticale : cette' 
opinión examinée & réfutée. V I I I . 854. ¿. &c. Ses ouvra? 
en phyfiologie. Suppl. I V . 360. b. °es 

C O N D I T , \ Pharm.) mot fynonyme á confiture. III 
836. a. L'ufage de confire certalnes écorces , racines oa 
fniits , eíl prefque tombé chez les apothlcaires. Maniere de 
confire les racines de fatyrium ou d'éringmm. En quoi les 
conferves different de cette forte de confirure. Ihid. b 

CONDITION , ( Gramm. & Jurifpr. ) claufe qui fait dépen-
dre Fexécution d'un a¿le de quelque événement incertalivou 
de Faccompliílement d'une claufe particuliere. Añes fufeep-
tibles de conditions. Quelle eft la forme pour établir une 
condition. On dlílingue dans un afte la caufe, le mode & 
la démonftration d'avec la condition. La caufe eíl le principe 
qui fait agir. Le mode eft la méme chofe que la caufe fínale 
Différence entre la condition & le mode. I I I , 836, b. La" 
démonftration eft une défignatlon de quelque perfonne ou 
chofe. Une démonftratlon vicleufe ne rend pas la difpofition 

la convention eft déja exécutée , mais qu'elle peut étre reíb-
lue par l'événement d'une condition. Effet des conditions qui 
fe rapportent au préfent ou au paffé. Cas d'une condition 
impoíiible ou contraire aux bonnes moeurs. Du décés d'une 
perfonne qui a promis de remplir une condition & qui nc 
l a pas fait. La juftice peut donner délal a Faccomplifíemént 
de certalnes conditions. Ce qui arrive lorfqu'une des parties 
empéche l'accompliffement d'une condition. Ibid. 837. a. Con
dition affirmative. Conditions alternatives. Condition cafuelle. 
Conditions conjointes. Condition dérifoire. Condition deí-
honnéte. Condition dividue. Condition de drolt ou légale. 
Condition expreffe. Ibid. b. Condition de fait. Condition de 
futuro. Condition honnéte ou licite. Condition impoffible, 
Condition individué. Condition inepte. Condition mutilé. 
Condition de faire ferment fur un fait paffé, préfent ou á 
venir. Ibid. 838. a. Condition licite. Condition de fe marier. 
Condition de ne fe point marier. Condition mixte. Condition 
momentanée. Condition néceffaire. Condition négative. Con
dition pendante. Condition poíTible. Condition poteílative. 
Condition de prafenti. Ibid. b. Condition de prceterito. Condi
tion redoublée. Condition réfolutive. Condition refpeñive. 
Condition fucceífive. Condition fufpenfive. Condition tacite. 
Condition de viduité ou de ne point fe remarier. Condition 
volontalre. Condition vraie. Condition utile. Ibid. 839, a. 
Auteurs a confulter fur la.quallté & l'effet des différentes 
conditions, liid. b. 

C O N D I T I O N , {Jurifpr.) gens de condition ferve ou de 
maln-morte , dans quelques coutumes, Drolt de main-morte 
appellé quelquefois condition j drolt de condition; emphi-
téote conditionné; héritage conditionné, I I I , 839. ¿. 

Conditions, de Finégalité des conditions dans la focieté/ 
voyê  INÉGALITÉ. La différence des conditions marquee autre
fois par la différente longueur des cheveux. I I I . 318. b. 
Influence des conditions de la vie fur les moeurs. Suppl. IIL 
948. b. 952, b. 

C O N D I T I O N , (Comm.) terme relatlf á la qualité d'un© 
marchandife. III. 839. b. 

CONDITIONNÉ, ( Jurifpr.) homme de fervg condition, 
de main-morte ou de fuite dans la coutume d'Auvergne. 
Origine de ce nom. Ce que dit la coutume d'Auvergne fur 
ce fujet, Hommes de ferve condition au pays de Combraille. 
Máximes de iurifprudence fur les conditionnés de ce pays. 
I I I . 839, b. 

CONDITIONNEL, (Gramm.) décrets de Dieu condi-
tionnels felón les Arméniens, abíblus felón les Gomariftes. 
Propofitions conditionnelles en logique. I I I , 840, a. 

CONDITIONNEL , ( Théohg.) fentimcnt des Thomiftes fur. 
la feicnce des conditionnels auribuée á Dleu, XIV, 791-^ 

CONDITIONNEL , {Logiq.) propofition conditionnelle, IV. 
8^, b. Tems appellés par Reftaut conditionnels préfens oC 
paffés, XV, 563. 'a. 677, b. 678, a. Sylloglfme conditionnel. 
722, b. Conclufion conditionnelle, 723. a. Science des con
ditionnels, X I V , 791. ÍZ, Néceffité conditionnelle, IV, II4' ^ 
Impoffible conditionnel, V I I I , 600. b. Forme conditionnelle 
des facremens. V I L 178. a. Sylloglfme conditionnel. AV. 
722. b. Foyq; HYPOTHÉTIQUE . L'oppofé de condi t ior fe» 
abfofa , voyei ce mot, 
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COJÍDITIONNÉL, { Jurifpr.) 111. 840- f-
C o W i / i ^ / , fidéi-commis concliüonnel. V I . 684. .^. l-iet 

tonditionnel. 701. a. Subftitution condi^onnelle. X V . 592. b. 
Voeu cónditionnel. X V I I . 412. b. 
' CONDIVIENUM, nom de Nantes ancienñe. XL 13. b. 

CONDOM, ( Géogr.) ville de Gafcogne 3 capitale du 
Condomois. Diverfes obíervations fur ce lieu. Hommes dif-
•¿nfeués dont elle eft la patrie. Siippl. 11. 578. a. 

CONDOMA , ( Quadrup. ) animal dont on n'a encoré vu 
en Europe que la tete armée de íes cornes. Suppl. 11. 538. a. 
Obíervations fur les noms que les naturaliftes lui ont donnés. 
Sa defcription. Lieux qu'il habite. Sa claffification. Ses rap-
ports avec le gib. ¿. . t 

CONDOR! , (Botan.) trois fortes d arbres de ce nom 
xonnus á la Chine 8¿: dans les lndesr Defcription de la pre-
miere efpece. Suppl. l l . 538. b. Sa culture; fes qualités & 
ufages. Ibid. ^39. a. Seconde efpece , aylaru; fes différens 
noms. Carafteres qui la diílinguent - de la précédente. Sa 
culture & fes ufages. Troifieme e'fpecé 3 goafd.; fes autres 
défignations. En quoi elle diífere des:précédentes. Culture, 
tmaUtés & ufages de cette plante. 'Sí ciaííification. Ibid. b. 

CORDORMANT, {Hift . eccl.) dcux.fcdestic ce nom. 
Cuite & moeurs despremiers cjui etoiént'du treizieme fiecle, 
&ninfefterent querAUemagne. Les'ímtres dufeizieme fiecle 
étoient une branche d'anabaptiíles. PoOTqu'oi le nom de con- • 
dormant fut donné aux uns & aux autres. I I I . 840. a. 

CONDUCTEUR^ ( Phyjíq.) ce qu'on appelle de ce nom 
en éleéhicité. Deux difFérentes fortes de condufteurs. Relâ -
tion de queiques faits au moyen defquels on pourra déter-
miner plus précifément tout ce qu'il faut obferver á l'égard 
des condufteurs. 

Premier fait. L'eau, les métaüx & queiques étres animés 
font les feules fubílances connues qui tranfméttent l'éleétri-
cité en entier. 

Second fait. Dans un corps éleílrique, les pointes , les 
angles , & en général toutes les párties faillantes fur fa fur-
face dont les extrémités font aigués 3 font aütant d'iífués par 
oü fe diífipe le íluide éleftrique. I I I . 840. b. 

Troifieme fait. Le verre & les autres fubflances éleftrifa-
bles par frottement, ont la, propriété de repouífer le flüide 
éleílrique, de fa^on qu'ellés l'empéchent de s'échapper. Ces 
faits une fois connus, on voit que par rapport aux conduéleurs 
en général, i l faut employer les fubflances les plus éleftri-
fables par communication, comme l'eau, les métaux, &c. 
Subftances imbues d'eau qui peuvent devenir de fort bons 
condufteurs. Forme que doivent avoir les condufteiírs : i l eíl 
á propos qu'ils foient recouverts de tuyaux de verre ou de 
tubans de foie. Diverfes queftions fur les conduéleurs aux-
quelles on répond ici : fur leur volume , & fur leur Ion-
gueur, Ibid. 841. ¿z. 

Obfervations fur ce qu'on appelle particuliérement le conduEieür. 
Plus ces fortes de conduéleurs font grands, plus les étincellés 
qu'on en tire font fortes. Mais%mte$fité de l'éleélriczté aug-
mente-t-elle dans les corps , dans la raifon de leurs maífes ou 
dans celle de leurs furfaces ? Sentimens de M . Nollet & dé 
M. le Monnier. I I eíl toujours bien d'avoir un grand cOn-
duíleur cylindrique, & quand méme i l feroit creux , poiirvu 
qu'il alt une certaine épaiífeur, les étincellés que l'on en 
tirera feront trés-belles & tres-fortes. Conduéleur de M . 
Franklin préférable á ceux dont on fe fert en Allemagne , 
en Hollande & en Angleterre. Ibid: b. 

De la maniere dont le conduEleur doit recevoir Véleííricite du 
globe. Méthodes ordinaires. Leur inconvénient dans la diífipa-
tion de l'éleélricité. Pratique de l'auteur qui y remedie. Ibid. 
842. a. 

CONDUCTEUR, {Phyfiq.) différens corps qu'on regarde 
comme conduéleurs. Divers degrés de peri'eélion des métaux 
employés a cet ufage. Ordre que M . Prieílley a obfervé dans 
la fufibilité des métaux par le feu éleélrique. Pouvoir con-
duéleur de l'eau & du terrein. Ouvrages a confulter. Supvl. I I . 
540. a. 

Condutieur; des matleres propres á ifoler un conduéleur. 
vufpl. I I I . 670. <z, ¿. & de la maniere de les employer. 
ibid. b. Diverfes matieres éleélriques , lorfqu'elles font trop 
echaufFées, deviennent des conduéleurs. Ibid. b. 
, .CpNDUCTEUR de la foudre, {Phyfiq. ) verge de metal 
erigee fur des bátimens ou dans les environs, afin de les 
garantir de la foudre. — Succés de cette expérience. -~Suppl.ll. 
540- Toutes les obfervations nous montrent que les verges 
ae metal, qui font un peu élevées, attirent a elles de trés-
oin le feu éleélrique ou la foudre. — I I ne faut cependant 
í̂15 s {maginer qu'on puiífe attirer par ces verges tout le feu 
ciettnque des nuages. — Comment on pourroit parvenir á 

ecouvrir l'art de fe garantir généralement de la foudre. — 
Maniere d'ériger un conduéleur fur un édifice. Ibid. b. Obfer
vations fur les difFérentes qualités des conches de terre aux-
<IueUes on tranfmet le feu éleélrique. — Pourquoi certaines 
^gions font p̂lus fouvent frappées de la foudre que d'autres. 

Pr&s les métaux, l'eau 6c les lits de terre hunüde font les 

meiÜeurs conduáeurs. —• Regles á fuivre íorfqu'on veut 
exécuter fur un édifice l'appareil néceífaire pour le préferver 
des coups de la foudre. Ibid. b. 

Condufícurs para-tormenes. Hiíloire deFínvention dés grands 
conduéleurs ¿leves fur les tours. Suppl. I I I . 98. b. Des con-
duéleurs para-tonnerres & des conduéleurs ifolés deííinés á 
manifeíler l'éleélricité des nuages. Suppl. I V . 949. a, b. ^ 
952. a. Difierente forme du feu éleélrique á l'extréniité d u 
conduéleur. Suppl. 11. 292. b. Son ufage pour connoitre l'élec-
tricité des nuages, Ibid. Précautioris a prendre dans les e X p é -
riences faites avec la barre, 294. a. Dé la profondeur a 
laquelle i l faut enfoncer les conduéleurs en terre. Suppl. I I I ; . 
104. a. Expériences faites avec ces inílrumeñs fur l'éleélricité 
des nuages, voyê  F o u D R E ¿ 

CONDUCTEUR ( inftrum. de Chirur. ) dont on fe fert dans 
l'opération de la taille. I I y en a de deux fortes, le mále & 
la femellc Leur defcription. I I L 842. a. Maniere de s'ent 
fervin Les conduéleurs font plus en ufage pour la taille des 
femmes , qUe pour cellé des hommes. Ibid. b. 

CONDÚT.RE, ( Hydraul.) conduire les eaux. Maniere d¿ 
éonduire l'eau dans une ville. Maniere dé la conduire dans 
l a campagne. Le plus difficile á ménager en conduifant les 
eaux pendant unlong chemin, Ce font les forids & les vallées 
appellées ventre ou gorges: direélions á cet égard. I I I . 842. b¡. 
Moyens á employer, fi dans uri lorig chemin i l fe rencon-
troit deux ou trois contre-pentes, fi le contre-foulement fe 
trouvoit d'une hauteür confulérable, &c. Moyens de con* 
duire l'eau dans les jardins./¿ii. 843. a. Ce qu'on a foin de 
pratiqiíer dans les conduites un peü longües & fort chargées, 
quand aprés une pente roide les conduites fe remettent de 
niveau. Autres obfervations fur les lieux ou i l faut faire paíTer 
les tuyaux. Comment i l faut teñir les tuyaux de décharge. 
Ibid. b. Foyei CONDUITE. 

CONDUIRE , (Manege) conduire fon cheval éíroit o u 
large. I I I . 843. b. 

CONDUIRE , ( m Peint. ) une belle conduite, lumiere bien 
conduite. I I I . 843. b. 

C O N D U I T , ( Phyfiq. ) connoiíTances des anciéns dans 
l'art de conduire les eaux. Conduit fOutérrein en forme de 
grotte dans le nouveau Mexr/ae, long de 200 iiéues. 11L 
843. ¿. 

CONDUIT auditif, [Anatofh.) defcription. I I I . 843. b. 
Conduit cyfliqite. I IL 844. á. 
Conduit artériel; fon ufage dans le foetus; VIL 3. ¿z. 4. al 
CONDUITS laiteux, ( Anat.) tuyaux excréteurs des glandes 

qui cómpofent les mammelles & ííltrent le k i t . Leur def
cription & leurs ufages. Suppl. I I . 741. b. 

Conduit urinaire3 dans les femmes. I I I . 844. a. 
CONDUIT a vent, ( Architeñ,) defcription. lis font fort en 

ufage en Italie. I I I . 844. a, 
CONDUITE, d'eau, ( Hydr. ) élíe prend fon nom de l a 

qualité des tuyaux; conduite de fer, de plomb , &c. I I L 
844. a, 

CONDUITE , ( Hydr.) moyen de connoitre la faüíé dans 
une conduite & d'y remédiér. V I . 439. a. Jarret dans une 
conduite. V l l l . 462. a. Précaution a préndré dans la conduite 
des eaux, á caufe des frottemens caufés dans les condes & 
lesjarréts des tuyaux. V I L 345. b. X I . 164. a. Conduite des 
eaux pour l'agriculture. 5 / ^ / . I . 48. b. &c.' Fbye^ AQUEDUC^ 
CANAL , TUBE ; TUYAÚ , CONDUIRE , CONDUIT. 

CONDUITE , (Mwvz/e) I I L 844. a. 
Conduite. Comment on doit füivfé dans fa Conduite les 

mouvemens de fa confeience. 11L 902. b. 
CONDUITE, {Horlog.) tringle de fer deílinée dans Ies 

grandes horloges á tranfmettre le mouvement á de grandes 
difbnces. La partle qui fert á faire tourner les aiguilles, IIL, 
844. a. Lorfqu'on veut changer la direélion d'un mouvemenr 
on en emploie de diílerentes efpeces. Exemples./¿ü. 

CONDYLEATIS, ( Mythol.) Diane adorée á Condylels 
en Arcadle. Pourquoi ce furnom fut changé dans la fuite , 
en celui d'étranglée. I I L 844. b. 

CONDYLOME., (Chirurg.) excroiífance á l'anus ou au 
col de la matrice. Etymologie du mot. Progrés de ce mal , 
áuíTi appeljé fie. I I peut devenir un chancre. Sa cure. I I I , 
844. b. Foye^ FlC. 

Condylome. lnyenúon d'un nouvel inílrument pour couper 
les condylomes du fonáement. Suppl. TV. j ^ j . b. 

CONE i ( Géornét. ) axe du cóne. Cóne t droit, fcalene ; 
obtufangle, acutangle. Définition^ & defcription du cóne, 
Ses principales propriétés. 10. L'aire ou la furface de tout 
cone droit, faifant abílraélion de la bafe , eíl égale á u n 
triangle , dont la bafe e í l la circonférence deselle du cóne 
& la hauteur fon coté. Méthode de tracer une furface qui 
enveloppe exaélement celle d'un cóne droit propofé, I I I . 84^. 
a. Celle d'avoir le développement d'un cóne droit tronqué, 
2o. Les cónes de méme bafe & de méme hauteur-font égaux 
en folidité. Un cóne eíl le tiers d'un cylindre de méme bafe 
& de méme hauteur. Mefurer la furface & la folidité d'urt 
Cóne, Ibid, b, Sur le rapport des cónes & des cyUnflresA 
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¡Voyes C T L I N D R E . Méthode pour déterminer la íbUcilté d'im 
cóne ''oblique. Sur le moyen de trouver la furface du cone 
oblique, voyei le mémoire de M . Euler, tóm. I . des muv. 
Mém. de Petersk. Méthode de Barrow pour trouver la furface 
<l'un eone qui a pour bafe une ellipfe. Cóne de rayons en 
optiqueo Ibid. 846. <?. 

^ ^ , .axe du cóne. 1.'904. h. Cónes oppofés. XL 513. 
Cinqfeftions du cóne. I I I . 875. &c. X I V . 881. ^.Rapport 
du cóne au cylindre. I V . 593. a. Mefurer la folidité d'un 
cone tronqué. X V I . 698. a. Trouver le centre de gravite 
<i'un cóne & d'une pyramide, I I . 825, L 

Cóne, fruit du pin. X I I . 629. b. 
C O N E , (CAywie) efpece demoule defer, &c. Sonufage, 

I I I . 846. a, 
CONEPATE, {Quadrup.) anitual du Mexique. Auteurs 

«pii en ont donné la figure. Ses dlfFérens noms. Sa defcription. 
Tariétés -de cette efpece. Mosurs de cet animal. Odeur qu'il 
répand. Suppl. I I . 542. a., üfages qu on en tire. Maniere de 
le claíTer. Jbid. b. 

CONFARRÉATION, ( Hi$L anc. ) defcription de cette 
cérémonie. C'étoit la plus facrée des trois manieres de con-
férer le mariage. Ce qu'on entendoit par diffarréation. I I I . 
846, b, 

Confarréaúon, mariage par , X. 109. b. Etym, de ce mot. 
Suppl. í. 914. a. 

CONFECTEUR, (Hifl. anc.) forte de gladiateurs diez 
les anciens Romains. Dérivation de ce nom. ID. 846. b. 

CONFECTION 3 {Pharm.) eHes ne different des élec-
íuaires, ni par leur confiftance ni par le manuel de leur pré-
paration, Confediions en ufage parmi nous : la confesión 
Iiyacinthe , l'alkerme, & riiamec. 

Compofcúon d é l a coiifettion d'Iiyacinthe réformée de Lémery. 
Les élcges qu'on a donnés á cet éleftuaire font peu fondés 
en raifon. Examen des matieres & poudres dont elle eft 
compofée 3 qui demontre combien l'eftime qu'on en a faite 
étoit exagérée. I I I . 846. b. La pondré de confesión d'hyacin-
the pourrok avoir de bons eíFets dans certains cas, mais i l 
n'arrive jamáis qu'on la prefcrive. La confeftion de Mont-
pellier & de Lyon eñ faite avec le ílrop de limón; firop 
acide qui ne manque pas de faturer les alkalins terreux, fur 
la vertu defquels on ne peut plus compter. Propriété de la 
confeítion d'hyacinthe qu'il faudroit prendre á la dofe d'une 
demi-once, 

Confcüion alkerme. Combien elle étoit imparfaite dans fon 
origine, Sa compofition felón la pharmacopée de Paris. Ibid. 
847. a, Dofe qu'il en faut prendre. Sa propriété. Voyê  
ALKEKJVIES. 

Compojition de la confesión harnee de Lémery. Ses propriétés. 
Sa dofe. Ibid. b. 

CONFÉDÉRATION, de deux ou plufieurs états. Voyez 
ÉTATS COMPOSES. V I . 19. b. ZO.a. & RÉPVBLIQUE FÉDÉ-
H A T I V E . X I V , 158. b. 

CONFÉRENCE, {Jurifpr.) 10. Rapprochement &: com-
paraifon de différentes loix. Ouvrages qui ont été faits en 
-ce genre. I I I . 847. b. 2.0. AíTemblée de magiflrats ou d'avocats 
oü Ton traite des matieres de jurifprudence. Ouvrages aux-
quels elles ont donné lien. Ibid. 848. a, 

CONFESSEUR, ( Hifi. eccl. & Théol.) quels font les faints 
qui ont porté ce nom. Celui qui fe préfentoit de lui-méme 
au martyre étoit appellé profejfeur. Celui qui s'exiloit par 
crainte extorris. Ce qu'on entend aujourd'hui par confeífeur. 
De quels ordres ont été tirés les confeífeurs des rois de 
France, & ceux de la maifon d'Autriche. I I I . 848. a. 

Confejfeur 3 différence entre martyr 8c confeífeur. X. 168. a. 
CONFESSION, ( ^i/Z. eccl. & TMol. ) confeffion, partie 

é a facrement de pénitence. Ses caraéleres. Elle eíl de droit 
divin. Elle étoit autrefois publique. I I I . 848. a. Ancienneté de 
cet ufage. Elle fut preferite par le quatrieme concile de Latran. 
Confifcation des meubles de celui qui étoit mort fans avoir 
voulu fe confeííer. Celui qui n'avoit ríen donné á l'églife 
étoit cenfé mort fans confeffion. Le droit coutumier refufoit 
la confeffion aux criminéis condamnés á mort. Entreprifcs 
pour changer cet ufage. Son abolition. Secret que le confeífeur 
doit garder de ce qu'on lui révele. Ibid. b. Les Ihdiens ont 
une efpece de confeffion. Détails fur celle que pratiquent les 
Juifs. Ibid. 849. a. 

Confeffion. La confeffion des péchés eft d'obligation chez 
les Juifs. X I I , 304. b. A qui fe faifoit autrefois la confeffion 
dans l'églife catholique. 305. a. Elle n'eft bonne que quand 
on a une grande componílion. I I I . 766. h. Comment les Coptes 
la pratiquent. Suppl. I I . 593. a. La confeffion (tes péchés 
véniels n'eft pas de néceffité. X V I I . 4. b. Les abbeífes rece-
voient autrefois les confeffions de leurs religieufes. I . i<(. a. 
Confeffion accordée aux criminéis par Charles V I s rol de 
Erance. I V . 470. b. Ce que penfoient deux Lacédémoniens 
de la confeffion des crimes faite á des prétres. X I . 534. b. 
Sur la confeffion, voye^ E X O M O L O G E S E . 

ConfeJJion de foi. Confeffion d'Augsbourg. Des dates dans 
une confeffion de foi, I I I , 849. a. 

C O N F E S S I O N . Au concile de Rimini, eft-11 dít dans l'Encv 
clopédie , les éveques catholiques blámoient les dates dans ' 
confeJJlon de foi 3 & foutenoient que l'églife ne datoit vo'™ 
Eclairciífement de ce fait. Suppl. I I . 542. b. r n' 

C o N F E S S i O N d'Augsbourg, voyê  A U S B O U R G &LUTHK 
RANISME. ^ 

CONFESSION , lieu dans les églifes ou repofoient les corn<! 
des martyrs. I I I . 849. a. P 

CONFESSION. ( Jurifp,) Confeffion judicielle, extrajudi-
cieile. On ne divife point la confeffion en matiere civile' 
Exceptions. Mais en matiere criminelle on peut la divifer 
Elle ne fert pas de conviftion parfaite. contre l'accufé IH 
849. a. Chez les Juifs on condamnoit á mort un aecufé fur 
fa feule déclaration : & de meme chez les Romains. La con
feffion faite á la queílion peut étre révoquée. Celle d'un 
criminel contre un tiers ne fait pas preuve. Pour qu'on 
puiíTe tirer avantage d'une confeffion contre celui qui ra 
faite, i l faut qu'elle ait été faite librement par une períbnne 
capable , qu'elle foit certaine & déterminée , &c. La con
feffion faite devant un juge incompétenr n'emporre jamáis 
condamnation. Qui non potejl daré 9 non potefl confiten. Auto-
rités á confulter. Ibid. b. 

CONFESSIONNISTES , 0^ PROTESTANS . Luthériens líí 
849. b 

CONFIANCE , ( Morale) définition, I I I . 849. b. 
Confiance. Excés de confiance. V I H . 683. b. Coníiance reli-

gieufe. V I L 7. ¿, 
CONFIDENCE, {Jurifpr.) paítion fimoniaque&illicite 

en matiere bénéíiciale. On dit communément que la confi-
dence eft la foeur de la fimonie. Premier exemple de cette 
confidence en 928. Autre exemple femblable. Ce défordre 
fut commun en France dans le feizieme fiecle. Les loix fe 
font toujours élevées contre cet abus. Préfomptions par 
lefquelles on peut établir la cenfidence , felón les bulles de 
Pie I V & de Pie V. En France on n'admet que les préfom
ptions qui font de droit commun. I I I . 850. a. Concile de 
Bourges , édit & ordonnance qui s'élevent contre cet abus. 
Peleus dit qu'on ne peut contraindre un confidentiaire á réfi-
gner, á moins qu'il n'y ait promefíe par écrit. Autres máximes 
fur cet objet. Ibid. b. 

CONFIDENT , ( Poéf.Dram. ) deux fortes de confidens 
dans la tragédie ancienne ; les uns publics, les autres inti
mes. Suppl. I I . 542. b. Les premiers compofoient le chceur. 
Ainfi le choeur avoit fon avantage comme témoin, ou né-
ceífaire ou vraifemblable ; mais comme conhdent intime, W 
étoit fouvent déplacé. Notre théatre, en renon^ant á l'ufage 
du choeur, a confervé les confidens intimes; mais il en a 
porté l'abus jufqu'á un excés ridicule. Dans la tragédie, pref-
que pas un héros ne paroit fans un confident á fa fuite, & ce 
perfonnage eft auffi communément dénué d'efprit que d'inté-
rét. Ibid. 543. a. 

C O N F I G U R A T I O H , {Phyfiq.) ce qui fait, felón plu-
fieurs philofophes , la différence fpecifique entre les corps, 
c'eft la diverfe configuration & fituation des parties. Vrai-
femblance de ce fentiment. I I I . 850, b, Cependant cette 
hypothefe elude la queftion plutót qu'elle ne la réfout. Deux 
difficultés qu'elle ne réfout point. Nous ne connoiííons qu» 
la furface des corps , encoré trés-imparfaitement, parce qu'ils 
n'ont été donnés que pour nos befoins. Ce que vouloit diré 
Defcartes quand i l difoit, donnê -moi de la matiere & du rnouve-
ment 3 &je feraiun monde. Ibid. 851. a. 

Co/z /^ /^ í io /z . Plufieurs modernes ont prétendu que les corps 
ne différoient les uns des autres que par l'arrangement & la 
figure de leurs parties. V I . 748. b. 

C O N F I G U R A T l d N desplanetes } {Aftron. ) I I I . 851. a. 
Configuration. Maniere de former les configuratlons des 

fatellites de jupiter pour chaqué jour du mois, & pour un 
certain moment déterminé. Defcription & ufage du jovilabe, 
Suppl. I I . 543. ¿. 

CONFINS , ( Jurifpr.) i l ne faut pas confondre les bornes 
avec les confuís. Efpace de cinq piés que la loi des douze 
tables avoit ordonné de laiífer entre les héritages; IIL ^ 1 * 
a. ce que coníirmerent la loi Mamilia & la derniere du code 
Théodofien. I I étoit cependant d'ufage de mettre les bornes 
chez les Romains. Cet efpace entre les héritages n'a plus lieu, 
Difpofitions du titre finium regundorum , du code Théodofien. 
La pofition des confins peut étre établie ou par bornes, ou 
par titres, ou par témoins. On entend auffi par confins, les 
endroits auxquels un héritage tient de chaqué cóté. Ibid. b. 
I I eft bon de marquer les anciens & nouveaux coníns. 
Pour mieux les reconnoitre , i l faut les orienter. Tcms ou 
a commencé l'ufage de marquer les confins dans les terners. 
Ce qu'exige á cet égard l'ordonnance de 1667, deceaxqi» 
forment quelque demande pour une cenfive , ou furun 
héritage. Autres aíles dans .lefquels i l faut défigner les confine 
d'un héritage. Ibid. 8 5 2. <z. ^ 

Confins , voyez B O R N A G E . Déclaration de$ confins. IV. 

69CONFIRMATION , ( Th¿ot.) définition de ce facrement. 
7 Divers 



fentímens fur ce qui conffitue la matiere efíentielíe 
1 facrement. IH . 852. a. Du tems oü i l s'aclminiífre. 
v ^ P S de i'etabliffement de ce facrement. 11 paroit, par 
Dlvers 

Preuves de _ 
ínute l'antiquité j que les eveques ont toujours ete en droit 
1 leconféren I I eft cemin que parmi les Grecs , le prétre 

donne le baptéme, confere auííi la confirmatiori. La con-
fiímation imprime caraétere , voyei I I . 667. a. Tems oü i'on 
j ~„ñtU ronfirmation* Ceux qui larecoivent, doivent étre 

I IL 852. a. Du tems oü i l s'adminiílre. 

^ jeun. Uid.h' . r r 
Confirmation. Averüon que marquerent pour ce lacrement 

les chrétiens de S. Thomas. X I I . 108. b. 
CONFIRMATION , ( ^ / / « - / ^¿ r . ) déíinition. Confirmation 

direfte & indíreíle. Cette partie eft comme lame de l 'óM-
fon I I I . 85 t'eft'la partie la plus efíentielíe de Téloqucnce. 
Préceptes fur la maniere dont i l faut la traiter. De la forme 
des preuves. Ordre qu'il faut leur áonner.Ibid. 853. Voyei 
PREUVE. 

CONFIRMER , ( Jurlfpr.) déclarer ou reconnoitre vala-
ble un a61:e. Confirmation d'une donation ou d'un teftament. 
Celle des ñatuts j privileges , & autres aftes par lettres-paten-
tes.Deux máximes en faitde confirmation. Confirmation d'une 
fentence, lorfqn'il y a eu appel á un juge fupérieilr. Auteurs á 
confulter.III. 853. j ( . . , 

Confirmer, affirmer , ajjurer. Difterentes ligmhcations de ees 
inots. 1.775- a- Lettres de confirmation. IX. 421. ¿z., 

CÓNFISCATION , ( Jurifpr. ) chez les Romains la con-
fifcation fut inconnue dans les premiers tems. Loi Cornelia, , 
par laquelle cet ufage commenc^ Divers cas qui ríe font 
pas de notre ufage } dans lefquels la confifeation avoit lieu 
fous les empereurs ; d'ou i l paroit que les loix romaines 
étoient plus féveres que les nótres en bien des occafions. 
Empereurs qui ne fe font pas prévalu de la rigueur de ees 
loix; Trajan, Antonin-le-pieux, Valentinien , Juflinien. En 
France la confifeation a été établie des le commencement 
de la monarchie. Défenfe de Dagobert I , en faveur de l'ob-
fervation du dimanche. I I I . 853. ¿. Emploi des confifeations 
qui échoient au roi du tems de Philippe V. Confifeation des 
monnoies étrangeres. Diverfes difpoíitions des loix & coutu-
mes anciennes fur les confifeations & leurs deílinations. 
Coummes de Limoges , de Ville-Franche en Périgord 3 de 
Langres, Tournay 3 Avefnes , Saint-Amand-en-Peule , dio-
cefe de Tournay. Ibid, 854. a. Dans le pays de droit écr i t , 
la confifeation n'a pas lieu , fi ce n'eft pour crime de lefe-
majefté divine & humaine. Ufage du parlement de Tou-
loufe a excepter. A l'égard des pays coutumiers, on diftingue 
l.es coummes en cinq clafíes , par rapport á la confifeation. 

Les dettes adlives fuivent le domicile du condamné ; mais 
les meubles appartiennent au r o i , ou autre feigneur dans la 
juífice duquel ils fe trouvent de fait. Exception pour le 
crime de lefe-majefté. Ibid. b. Pour que la confifeation ait 
lieu, il faut que le jugement foit irrevocable, & que la mort 
civile foit encourue. Sí le condamné meurt dans la prifon , . . . 
la confifeation n'a point lieu. Des confifeations enfuite de 
fentences paí contumaee. Tems oü la confifeation eíl acquife 
en cas d'héréfie , de lefe-majeíté humaine , péculat , con-
cuífion, fiiuffe monnoie , facriiege } apoftafie. Quels font les 
biens confifqués dans les cas de communauté entre mari & 
femme. Ibid. ü^j, a. Autórités á confulter fur ce fujet. Au
tres fortes de confifeations qui ont lieu au profitde difterénies 
perfonnes; i0, confifeations qui ont lieu au profit des traitans, 
fermiers des meííageries, communautés, &c. 20. Confifeation 
du fief d'un vaffal. 30. Autres efpeces de confifeations au profit 
du feigneur. Ibid. b. 

ConfiJcatión, voyez C o M M I S E . I I I . 702. b. —jQj.b. Ori
gine du mot confifeation. Fréquentes confifeations foiís les 
empereurs. V I . 819. b. Elles étoient inconnues dans l'áge 
d'or de la république. Premieres confifeations fous Sylla. 
Trajan loué fur fa modération á cet égard. Ibid. Empereurs 
qui fe reláeherent des droits du fife par rapport aux confifea
tions. Juflinien abolit ce droit. 820. a. Formalité qui fe pra-
tiquoit lorfque la maifon d'un particulier étoifconfifquée 
au domaine de l'empereur. X V I . 361. Chofes confifquées 
a Dieu. IV. 850, b. Confifeation des meubles de celui qui étoit 
mort fans avoir voulu fe confefTer. I I I . 848. b. Confifeation 
dufief contre le vafíal. X V I . 856. ¿. Confifeation pour félo-
nie- VI . 467. a , b. Examen de ce que doit" fouífrir par la 
confifeation chacun des conjoints en communauté de biens. 
IIL 7^0. a, b. 

CONFlSEUR.Fourde campagne du confifeur. V I L 222. a. 
Différentes fortes de cuiflons diíhnguées dans l'art du con-
nfeur. IV. 540. a. Poyales planches du confifeur , v o l . I I I . 

CONFITURE. Les anciens ne confifoient qu'avec du miel. 
IIL 8^ . b. Confitures demi-fucrées. Toutes les confjtures 
reduites a huit fortes. Confitures liquides. Marmelades. Gelées. 
"ates. Confitures feches. Conferves. Fruits candis. Dragées. 
Uid. 856. 

Confitare , voyez C o N D i T . De l'ufage de préfenter des 
confitures aux juges. V . 776, b. 777. b. 778. a. 

CONFISQUÁNT, homm. V I I I . 380. 
Tome I . ' 

N 3 7 7 
COKFLAGRATION, ( Phyf.) celle par laquelle la teñe 

fera confumée. Philofophes paiens qui paroiífent en avoir eu 
quelque idée. Paffage de Séneque^ Do^rine des Siámois & 
des bramines Siamois fur cette matiere. Divers fentimens fur 
les caufes de cet incendie. Réflexion de i'auteur. Sur la fin du 
monde. I I I . 856. b. Votffy MONDE. 

CONFLIT dejurifdifíion , {Juúfpr.) maniere de régler ees 
conílits lorfqu'ils furviennent entre deux jurifdléíions infé-
rieures. Par qui font jugésceux qui furviennent entre les deux 
chambres des requétes^du palais , entre la grarid'chambre & 
une chambre des enquétes , entre deux chambres des enqué-
tes. Ce. qui fe pratique á l'égard des conflits forrnés entre deux 
cours. I I I . 857. ¿z. 

CONFLUÉNT. D'oü vient le nom du village de Conflaná 
prés de Paris. DireéHon que doivent fuivre deux rivieres 
aprés leur jonñion. TIL 857. Comment M . Pitot la deter
mine. Queile fera la víteffe de ees deux mémes rivieres réu-
nies. Ibid. b. Sentimeht de M . Guilh lmini fur cette víteíTe» 
Expériences de M M . Dufay & Vangnon fur les mouvemens 
de deux liquides qui fe croifent. Ibid. S^S. a. 

Confluent. Pourquoi un petit fíeuve peut entrei' darts un 
grand fans en augmenter la largeur ni la profondeur'. Un 
fkuve qui entre dans un autre , felón une direélion peu 
favorable au courant, eítinfenfiblement détourné de cette 
direílion. L'union de deux rivieres doit les faire couler plus 
vite , d'oü i l arrive fouvent qu'elles oceupent moins d'efpace. 
V I . 872. a. 

CONFOLANS ÜZZCONFOULANS , {Géogr. ) petite ville du 
Poitou. Diverfes obfervations fur ce lieu. Savant diílingué 
dont i l eít la patrie. Suppl.ll. 544. a. 

CONFORGIEN, (Géogr.) village du Morvan en Bour-
gogne. Seigneurs qui l'ont pofiédé. Obfervations hifloriques 
íür ce lieu. Suppl. IL ^44. a. 

CONFORMATION , ( Phyfiq. ) c'efl á la difFérente 
conformation des corps que les newtoniens attribuent la 
réflexion des diflerentes. couleurs de la lumiere. I I I . 858. a. 

CONFORMATION , {Médecin.) de rexaéfeiufleffe quiregne 
dans les proportions du corps humain. Eájbien des diíféren-
tes parties du corps 3 & de leurs proportions relatives. Suppl. 
I I . 544. b. Variations dans leur conformation. Ib id i 545. a. 
De ees diflerentes conformations , i l n'en efl: aucune qui 
ne foit dans l'ordre de la nature par rapport aux autres par
ties , & qui n'ait, ávee ees mémes parties, une proportion 
néceflaire. Ibid. b. Ainfi la nature ayant gardé fes regles , le 
vifage le plus laid efl: auííi pÉrfait & régulier dans fon 
efpece , que celui qui nous patoít le plus beau. — I I eít 
vrai que la nature s'écarte quelquefois eflentiellement des 
regles qu'elle femble fe preferiré , & des-lors i l peut biea 
en réfulrer des difíbrmités réelles. Difíerens fentimens des 
Tartares,, des Maures, des Chinois, &CÍ fur la beauté du corps. 
Ibid. 546. a. 

Conformation. Bonne & mauvaife cóñformatiorí. Quatre 
clafies de maladies produites par vice de conformation. La 
premiere contient les maladies qui naifíent de la grandeur 
difproportionnée de quelque partie. I I I . 858. 2̂. Lafeconde, 
celles qui procedent de la mauvaife figure d'une partie. La 
troifieme , celles qui conflílent dans le nombre extraordinaire 
de certaines parties. La quatrieme 3 celles qüi viennent de 
la íituation déplacée des parties. Autres maladies particulie-
res qu'on ne peut rapporter á aucune de ees claíTes , rangées 
ici fous fix chefs. Réflexion fur la cure de ees maladies./¿.'¿. 

CONFORMATION , ( Clárufg. ) art de rapprocher dans les 
fraélures les bouts des os rompus , &c. I I I . 858. b. Aprés 
avoir fait l'extenfion & la contre-extenfion neceflaires pour 
remettre en place les os fraéfurés , on doit proceder á -la 
conformation. Comment On peut la faire. Du degré ele 

• forcé qu'on doit employer pour agencer & replacer les os. 
Comment on íinit la cure quand la conformation efl: faite, 
Ibid. 8^9. ¿f. 

COÑFORMISTES , {non) leurs afíemblées á Londres. 
IX . 683. ¿r. 

CONFORMITÉ, reffemblance. Rapports & difFéi •enees entre 
ees deux mots. I I I . 859.^. 

CONFORTE-MAIN , (Jurifpr. ) lettres de conforte-
main. Elles font demandées par un feigneur féodal qui n'a 
point de droit de juflice, attaché á fon fief. Quelques-ijns 
prétendoient autrefois que le feigneur féodal avoit une 
juflice fonciere , & qu'il n'avoit befoin de lettres de con-
forte-main , que pour fortifier fon propre mandement. I I L 
859. a. Claufe dont on ufoit dans les conforte-mains en Sairí-
tonge. Remarque d'Imbert á ce fujet. Les lettres de conforte-
main ne font plus ufitées aujourd'hui. Ibid. 

CONFRAIRIE , ( Hifi. eccl. Jurifpr. ) diverfes confrairies 
établies en riionneur d'un myflere 011 d'un faint. Elles ne 
peuvent étre établies fans le confentement de l'évéque. Des 
biens des confrairies , de leur adminiflration, &c. Chaeundes 
membres doit porter fa part des charges communes , & peut 
fe retirer quand il veut. I I I , 859. b. 

Confrairies établies en cliíFéréns Ueux de la Grece , & qüi 
G C c c c 
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s'aíTembloIent pour la célébration de certaines céí-émoníes. 
X I I . 5 30. Báton de confrairie. I L 144. a. 

CONFRATERNITÉ, voyê  F R A T E R N I T I 
CONFRERES de lapajfwn ,efpece de comédiens.III.66g. L 
CONFRONTATION , {Jurifpr.) onl'appelle enLangue-

doc, acarement, acaratioru I I L 859. b. Préfeatation des té-
moins á l'accuíe en maticre criminelle. Coutume ufitée chez 
les Hébreux dans la confrontation des témoins. Moyen em-
ployé fous Tempereur Claude , pour éprouver la fidélité 
d'un témoin. Moyen á-peu-prés femblable , employé dans 
un concile des Ariens. La confrontation a lien íuivant le 
droit canon. On la pratiquoit en France dés les premiers 
tems de la monarchie. Ordonnances qui en parlent. Difpoíl-
tions de ees ordonnances, Ibid. S60. ¿z. Détails fur tontee 
emi concerne la confrontation des témoins. Ibid. b. On ob-
íerve les mémes formalités dans les confrontations des aecufés 
cu cómplices les uns aux autres , qui ne doivent étre faites 
qu'aprés celles des témoins. De la confrontation d'accufés 
laiques avec des aecufés eceléfiaíliques. Ibid. 861. a, 

Confrontation, différente de l'acarement. SuppL 1. I C J . b. 
Confrontation desaecufés ^voyez ce quiprécede.IIL 8ó i . a. 
Confrontation d'écritures, voyê  C O M P A R A I S O N . 
Confrontation d'experts , voyê  vers la fin du mot CON-

ÍRONTATION, 
Confrontation figurative, confrontation d'un témoin á l'ac-

cufé, fans néanmoins lui repiéfenter le témoin. Comment 
elle fe fait. Dans quelles circonñances elle a lien. Oü i l en 
eft parlé, & oü elle s'eft pratiquée. I I L 861. a. Comment 
l'ordonnance de 1670 fuppofe cette confrontation. Ibid. b. 

Confrontation littérale. I IL 861. b. 
Confrontation en tourbe. Exemple de cette confrontation 

page 85o. a. 
CONFÜCIUS,obfervations fur ce philofophe.IIL 343. 

Ses livres H. 233. a. I I I . 342. a. Sentences morales deConfu-
cius. 346. a3b. Progrés de fa doóhine dans le Japón. V I H . 
454. ¿. 456. a. 

CONFUSION, {Jurifpr.) d'aaions & de droits. I I I . 861. 
b. Comment e l l | | a lien. Autorités á confulter. Ibid. b. 

C O N F U S I Ó N ^ C/zymic) ce que les chyañiles modernes 
entendent par-lá. Comment la confufion diífere de la mix
tión. Autres fens de ce mot adopté par quelques Chymi-
íles. Union de diverfes fubílances que M . Henckel a regardées 
comme des confufions, qui cependant rentrent dans la claffe 
des mixtions. Quelques anciens ont employé le mot de con
fufion dans le méme fens que nous prenons ceux de folution, 
dijfolution, combinaifon. I I I . 862. a. 

Confufion, dans la vue. Pourquoi les objets trop rappro-
chés paroiffent confus. X V I I . 568. a. Confufion d'idées. 
V I I I . 492. b. &c. Notion confufe. X I . 252. b. Image con
fufe. Suppl. I I I . 564. a. 

CONFUTATION, ( Rhét. ) Comment on réfute les obje-
¿lions de fon adverfaire & l'on découvre fes faux raifonne-
mens. Art de répandre du ridicule fur les preuves de fon 
adverfaire. Voyê  RÉFUTATION. 

CONGE, {Hifl. anc. Pharm.) mefure des anciens. On a 
diftingué le conge romain du conge attique. Galón ou conge 
des Anglois. I I L 862. b. 

C O N G É , {Hifi.Art milit.) on a diftingué chez les Ro-
mains comme parmi nous plufieurs fortes de congés; congé 
abfolu ; congé á tems; congé de puré faveur; l í l . 862. b. 
congé infamant, exemples. Deux degrés de congé légitime 
établis par Auguíle. Ibid. 863. a. 

Congé dans la milice romaine.X. 513. ¿. 577. b. Réflexions 
íurles congés militaires.XVII.835. Partie del'habillement 
que les foldats emportent lorfqu'ils ont leur congé. V I I I . 8. a. 

CONGÉ. {Juri/p.) I IL 863. a. 
Co/z^eVtí^^rjjugement portantqu'unbien faififera vendu & 

adjugé quarantejours aprés ce jugement. Quels fontá cet égard 
lesufages du parlement & des requeres du palais. I I I . 863. tí. 

Congé faute de conclure. Conge de cour. Congé déchu de 
l'appel. Congé faute de venir phider.Congé faute de fe pré-
fenter. Congé d'entrée. I IL 863. a. Congé de remuage. Ibid. b. 

Congés en fait de marine. l í l . 863. 
Congé en fait de louage. Tems oü i l doit étre donné, ce 

terme varié felón différentes circoníhnces. Un congé donné 
verbalement ne fufíit pas. Quand i l y a un bail écrit, i l n'eft 
pas néceíTaire de donner congé á la fin du bail. I I I . 863. b. 

Congé du feigneur. I I I . 863. b. 
CONGÉ, ( Comm.) permifiion donnée de faire un commerce 

interdit a d'autres. Des congés pour la traite du caftor.III.863.i». 
CONGE au menú. {Comm.) 
C O N G É , (Comm.) celui quobtiennent deleurs maítres les 

garcons & compagnons. I IL 864. a. 
CONGÉ, (aller au) chê  les rubanniers & autres artifans. 

Démarche du maitre qui prend un ouvrier, auprés du maitre 
de chez lequel l'ouvrier eft forti. I I I . 864. a. 

CONGELATION,(Pytyy%.) comment les cartéfiens la 
définiíTent. Pnncipaux phénomenes de la congelation. 1°. La 
dilatation de l'eau & de tou« les fluides, excepté les huiles. 

a0. Les fluides perdent de leur pefanteur fpecifique 8c d 
leur poids abfolu. I I I . S64. a. Sept autres phénomenes (m \ 
congelation rapportés. Principes que. differens auteurs o * 
pofés pour expliquer la congelation. Comment les cartéfien11 
i'expliquent. Sentiment des galTendiftes & autres philofophes 
corpufculaires. Comment ils expliquent la diíFérence entre 1 
congelation & la coagulation. Particules frigorifiques qu'i^ 
ont imaginées. Ibid. b. Quelques-uns ont attribué la coneelâ  
tion á l'introdudlion de l'air commun dans le fluide, &c. Com' 
ment M , Boyle a combattu cette opinión. La plupart pré< 
tendent que la matiere de la congelation eft un fel, díi 
genre du nitre. Comment les particules nitreufes peuvent 
faire perdre a l'eau fa fluidité. Pourquoi cet effet n'eft pro. 
duit qu'en hiver. Expérience de la glace artificielle qui con
firme cette opinión. Objeélions que fait centre ce fyftéme 
l'auteur de la nouvelLe conjeture pour expliquer la nature de k 
glace. Ibid. 865. tí. Expofition de fa nouvelle théorie. Difficul-
tés éievées contre elle. Autre hypothefe par laquelle quel. 
ques-uns expliquent d'oü vient l'augmentation du volume 
& la diminution de la gravité fpécifique de l'eau convertie 
en glace: elle eft peu digne qu'on s'y arréte. Pour nous faire 
une théorie de la congelation, nous devons recounr,lbit 
aux particules frigorifiques des gaflendiftes, confidérées avec 
tous les avantages que leur a donnés la philofophie de New
ton , foit á la matiere fubtile des cartéfiens, avec tous les 
correftifs de M . Gauteron. Expofition du premier fyjléme. Ibli. b. 
Tous les corps falins donnent de la roideur aux parties des 
corps dans lefquels ils font introdiiits. Pourquoi les particu
les de quelques fels fe foutiennent dans l'eau lorfqu'elles font 
éievées, quoique fpécifiquement pluspefantes que l'eau. Pour< 
quoi le volume de l'eau convertie en glace eft augmenté, & 
fa pefanteur fpécifique diminuée. Comment l'eau imprégnée 
de foufre, de fels & de terre peut étre changée en métaux, 
minéraux, gommes & autres foftiles. Expofition dufeconi 
fyjléme. Ibid. 866. a. Pourquoi felón ce fyftéme l'évapora-
tion eft coníidérable dans un tems de gelée. Ibid. b. 

Congelation de l'eau. Suppl. I I I . 469. a. La congelation 
expliquée par les principes de l'attraftion. I . 853. b. Caufe 
de la congelation felón M . MuíTchenbroeck. VIL 313. b. 
314. tí. 679. b. Dilatation de l'eau par fon changement en 
glace. 312. tí. 313. ¿. Eau refroidie au-deflbus du terme de 
la congelation fans étre gelée. 318. a. Congelations artifi-
cielles. 318. b. 319. a. 683. tí, b. Expérience dans laquelle 
on eft parvenú á geler le mercure. A . 373. a. Conunent on 
doit chercher le terme de la congelation pour la conftruílion 
des thermometres. Suppl. I V . 940. a , b. Sur la congelation, 
Voyei G E L , GELÉE , G L A C E . 

C O N G E L A T I O N , ( Phyfiq.) phénomenes finguliers que pré-
fente la congelation de l'eau diftillée. Suppl. I I . 546. b. 

Congelation en chymie , fixation d'un tluide. Terme de 
congelation dans un thermometre. I I I . 866. b. 

CONGELER, principes capables de congeler la plupart 
des liqueurs. Moyen de produire un degré de froid trés-
confidérable. Autre moyen de faire un froid artificiel, indi
qué par M . Homberg. I I L 866. b. 

CONGESTION, (M;¿eci/*?) maladie des humeurs. Amas 
de quelque matiere morbifique des humeurs dans une par
tie du corps. Elle réfulte 011 de l'inaílion de la partie foli-
de , ou de la dérivation de la matiere peccante déja forinée 
ailleurs dans la partie maintenant affeáée. Caufes de cette 
dérivation. Défordres que produifent les congeftions. Cure 
de ce mal. Divers termes employés pour caraftérifer les 
différentes fortes de congeftions morbifiqueSj & dont l'au
teur donne ici la définition. I I I . 867. a. Ces termes font 
ceux de colletiion, fluxión, dépót, apoftéme} abees > dclitej-
cence 3 métajlafe. Ibid. b. 

Congeftions3 elles fe font dans différentes parties du corps, 
felón les différens tems de la v ie , par une difpofition par-
ticuliere dans l'économie anímale. V I I I . 125. a. Diíférence 
entre congeftion & fluxión. V I . 926. a. 

CONGIAIRE, {Hijl. anc.) terme de médaillijle, don 011 
préfent repréfenté fur une médaille. Etymologie de ce mot. 
Différence entre les préfens congiaires & les préfens dona-
tifs. Divers exemples de congiaires donnés au peuple par 
les empereurs. I I n'eft plus fait mention de congiaires dans 
les médailles des empereurs depuis Quintillus. IIL 867. b. 

CONGO, {Géogr.)ks bornes, fes habitans, commerce 
qu'y font les Portugais. Produítions du pays, marchandiíes 
qu'on y porte. I I I . 868. a. / ni -

Congo, qualité du climat de ce pays. X V I I . 726. ¿. Uü' 
fervations fur les negres de Congo. V I I I . 337. XL »i- ^ 
Prétres de Congo nommés ngombos. X I . 129. tí. Formalit 
qu'obfervent les filies de ce pays , lorfque leurs menltrues 
paroifíent pour la premiere fois. X. 342. b. Oifeau íavon 
des rois de Congo. X I . 833. a. Inftrumens de muüque en 
ufage dans ce pays. Suppl. I I . 799. b. Suppl. I IL 683. ^ 
81^. b. Suppl. IV. 54-^ 71. ^ ^ o . tí. 979.b. 

CONGRE, (Ichthyol.) Defcripüon de ce poiffon de mh 
Quelite de fa chair. H I . 868. a. 
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CONGRÍ-, (Peche du) tems oü elle fe fait. Maniere de la 
f • I I I 868,^. Part des pécheurs á cette peche. Comment 

fáit fécher ee poiííbn. Paquets qu'on en fait enfuite. 
Produit de cette peche. Ibid. b. , , , 

CONGRÉGATION, (Phyfiq.) le plus petit degre de 
mélanee des parties d'un mixte. M . Grew penfe que les par-
ticules de tous les fluides fe touchent, que leur cohéfion 
n'eft qu'une congrégation. Comment quelques auteurs ont 
explique la facilité avec. laquelle les particules d'un fluide 
cedent au mouvement qu'on leur donne. I I I . 868. b. 

CONGRÉGATION , (-ífi/Z. mod.) affemblées défignées par 
cenom. Différens bureaux de cardinaux commis par le pape, 
& diíiribués en plufieurs chambres pour la direftion de cer-
taines aíFaires. La premiere eft la congrégation du faint 
office, ou l'inquifition: la feconde , celle qui a jurifdiélion 
fur les évéques & fur les réguliers. La troifieme eíl celle 
de Fiinmunité eccléfiaílique. I I I . 868. b. La quatrieme eft 
celle du concile;la cinquieme celle des coutumeS, cérémo-
nies; la fixieme celle de la fabrique de S. Pierre; la fep-
tieme celle des eaux; la huitieme, celle des fontaines & 
rúes; la neuvieme , celle de Víndex; la dixieme , le confeil 
d'état; la onzieme , celle de bono regimine; k douzieme , 
celle de la monnoie ; la treizieme, celle des évéques; la 
quatorzieme, celle des matieres confiftoriales; la quinzieme, 
celle de propaganda fide ; enfin, celle des aumónes. Ibid. 
869. a. 

Congrégation,(odhth de religieux: quelques-unes citees en 
exemples, Lifte des ouvrages confidérables que font ou qu'ont 
fait des bénédidlins aftuellemenr vivans, ó'c. Ibid. 869. a. 

Congrégations, origine des congrégations religieufes répan-
,dues en diverfes provinces. X. 639. a. Congrégations régu-
lieres. XIV. 42. a ^ . 

CONGRÉS, {Hift. mod.) affemblée de députés de diífé-
yentes cours. I I I . 86,9. b. 

CON GRES j {Jurifp.) preuve juridique employée autrefois 
dans les cauíes de mariage. Son introduflion vers le milieu 
du feizieme fiecle. A quoi Fon en attribue l'origine. Aboli-
íion de cet ufage en 1677. I I I . 869. b. 

CONGREVE, ( Guillaume ) poete anglois. X V I . 517. a. 
CONGRIER, ( Jurifp. ) terme ufité en Anjou, efpece de 

garenne á poiffon dans une riviere. Droit de congrier. I I I . 
869. b. 

CONGRUE, portion. X I I I . 148. a. 
CONGRUENCE , (Métaph.) égalité & fimilitude de 

deux chofes, qui établit entre elles identité des quantités 
& des qualités. Exemple tiré de deux triangles femblables 
& égaux. I I I . 869. b. Euclide fe bornant á la notion con
fufe de la congruence, s'eft contenté de mettre entre les 
axiomes cette propofition; quce. fibi mutuo congmunt 3 ea ínter 
fe aqualia funt. I I fuppofe cependant dans fa notion la ref-
femblance jointe á l'égalité. Ibid. 870. a. 

CONGRUISME, {Théol.) fyftéme fur l'efficacité de la 
grace, imaginé.... pour adoucir celui de Molina. Ordre que 
les théologiens qui le fuivent mettent dans les décrets de 
Dieu. I I I . 870. a. A quoi fe réduit tout ce fyftéme. Ibid. b. 

Congruifme , doñrine des congruiftes fur la grace. V H . 
802. a. XV. 634. b. 

CONGRUITÉ , {Théol.) rapport de la grace avec la 
volonté. Deux fortes de congruités ; Tune intrifífeque, l'au-
tre extrinfeque. I I I . 870. b. 

CONJECTURE, (Gramm.) la forcé de la conjeture eft 
dans le rapport des événemens connus pour , aux événe-
mens connus contre. Ce qui n'eft qu'une foible conjedhire 
pour l'un, peut devenir une conjeture tres-forte potir l'au-
tre. I I y a un certain point oü nous ceflbns de conjeftu-
rer j & 011 nous aíTurons pofitivement; ce point varié d'un 
homme á un autre, & d'un inftant á l'autre, &c. I I I . 870. b. 
11 y a dans toutes les chofeá une unité qui devroit étre la 
meme pour tous les hommes, puifqu'elle eft fondée fur les 
expériences, &c. Une connoifíance de cette unité vraie, & 
la conformité de la conduite & des fentimens á cette con-
noiffance, font indifpenfables pour conftituer le caraftere 
philofophique. Ibid. 8yi. a. 

Conjefíures, leur milité en phyfique. V I . 301. ¿. 
CONIFERE , arbre. (Bot.) Ces arbres font moins fujets á 

la pourriture & á la corruption, que les autres. I I paroit 
quiis viennent tous d'une femence. Stapel prétend qu'ilsne 
peuvent fe multiplier de bouture. Fruit des arbres coniferes. 
I I I . 87i. a, * 

CONING, (Ichtyth.) nom que les habitans des Moluques 
donnent á un poiflbn décrit dans cet article. Lieux oü on le 
peche. Sa claffifkation. Suppl. I I . 547-

CONINGINNE,(/cA//zy.) poiffon des Moluques. Sa def-
cnption. Lieux qu'il fréquente. Maniere de le claffer. Suppl. 

CONjoiNT .{Mufiq.) tétracorde conjoint.III.871. a.Le 
lyíteme de la mufique ancienne étoit compofée de quatre 
tetracordes. Ce qu'on appelle úkgre conjoint daas la mufique 
Mote ra s . I M , £ • *T ó ; 

CONJOINTS ,(/z¿ri/^.) leur état conftdéré avant & aprés 
le máriage. Divers rapports fous lefquels on peut coníidérer 
rétat des conjoints. I I I . 871. ¿. 

Conjoints; ceux qui ont quelque droit ou titKe commun. 
lis peuvent étre conjoints, re , verbís3 ou re & verbis. IÍL 
871. b. 

Conjoint , communauté de b.iens entre conjoints. I I I . 718. 
a , b. Donation entre conjoints. V. 49. ¿.Comment le fur-
vivant (Tes conjoints fe rend indigne de fes avantages. V I H . 
679. b. Frere conjoint. V I I . 2,99. b. 

CONJONCT1F,(Gramm.) particules conjonílives. Mode 
conjondlif; pourquoi le fubjonóHf a été appellé de ce nom. 
I I I , 871. b. Pourquoi ce mode eft 2-ppellé fubjonaif. Ce der-
nier terme préférable á l'autre. Ibid. 872. a. 

Conjontfifs, pronoms ainfi nommés par quelques grammaí-
riens. X I I I . 452. a. Adjeftifs conjonálifs. X I V . 55. b. — 61. aa 
ConjonBifs , fyUogifmes. X V . 722. b. 

CON/ONCTION. ( Gramm.) La conjoníli on marque que 
l'efprit apper^oit un rapport, ou d'accompagnement,ou d'op-
poíition joude quelque autre efpece, entre deuxobjets.Les 
anciens grammairiens ont balancé s'ils placeroient les conjonc-
tions au nombre des parties du difeours. Si on ne regarde 
dans les conjonélions que la propriété de Jier un fens á un 
autre, on doit reconnoitre que ce fervice leur eft commun » 
I I I . 872.^. IO. avec le verbe, 20. avec des adjeéiifs relatifs, 
30. avec certains adverbes. Différentes fortes de con|on61ions. 
Deux fortes daccidens dans les conjonéiions ; 10. la fimpli-
cité & la compofition; 20. leur fignification, leur efíet & leur 
valeur. Io. Conjonftions copulatives. Ibid. b. Suppreífion des 
conjon^ions pour rendre le difeours plus vif. IIo. Conjonc-
tions augmentatíves. IIIo. Conjondions alternatives appellées 
plus communément dísjonñives. IVo. Conjonélions hypothéti-
ques. Vo. Conjonftions adverfatives. VIo. Celles qui marquent 
un motif ,un but, une raifon. Remarques fur d'autant ̂ 'au-
tant que, d'autant mieux que. Ibid. 873. a. VIIo. ConjondionS 
condufives. V I I I . Conjonélions expLicatives, & les tranfitives, 
IXo. Conjonftion que , appellée conduBive par M . Girard. 
Diverfes obfervations fur fon ufage. Son étymologie. Ibid. b. 

ConjonEtion. De la conjondlion dans la lanpe francoife. 
Suppl. I I I . 127. b. Deux accidens dans la conjonélion. I . 71. 
b. Les adverbes & les conjondlions ont quelque chofe de 
commun : définition des conjoníftions : différentes fortes da 
conjonélions. X. 759. b. 760. a. Principes qui fervent á don-
ner des notions claires fur cette partie du difeours. 759. a. 
Les conjondlions font la partie fyftématique du difeours. 860. a. 
Ufage des conjonélions. 758. b. Conjonélions adverfatives, I . 
149. a. disjonéliyes, I V . 1037, b. Différence entre les adver
fatives & les disjonélives. I . 149. b. Conjon&ions qui fuppov 
fent un terme antécédent. X I V . 61. a. 

CONJONCTION. {Aftwn. ) Ce qu'on entend par conjbnc-
tion vraie & céntrale de deux aftres. Conjonélion partíale ; 
conjondion apparente. Autre forte de conjonílion; la fitua-
tion de deux aftres, dont les centres fe trouvent avec le 
centre de la terre dans un méme plan perpendiculaire au 
plan de l'écliptique. On divife auffi les conjonílions en grandes 
& en tres-grandes. Celle de faturne & de jupiter arrivetous 
les vingt ans. Celle des trois planetes fupérieures tous les 
500 ans : elle arriva en 1743 : ce qui fut obfervé alors. La 
conjonftion eft le premier des afpe&s. Importance des obfer
vations des conjondions des planetes dans l'aftronomie. I I I . 
874. w. Deux fortes de conjondions des planetes inférieures, 
Conjonftions de la lune avec le foleil. Ibid. b. 

Conjonfíion, définition. X I V . 857. ¿. Conjonólion de la lune 
au foleil, Tune des deux fyzygies, voyê  ce mot. Conjonc-
tion apparente.I. 544. a. Conjonclion appellée combuftion. I I L 
665. Conjondion appelléeyy/zoie. X V . 755. ¿. Des moyens 
de trouver les conjondions moyennes de la lune au, foleil, 
Suppl. I I . 813. a. Angle de conjonílion. Suppl. I . 427. b. 

C O m O N C T l Y E } { A n a t . ) premiere tunique de í'oeil. Son 
origine , ía ftrudlure & fon ufage. Le blanc de I'oeil vu dans 
de violentes ophtalmies comme une excroiffance charnue 
d'un rouge trés-vif. Comment M . Woolhoufe guériffoit cette 
inflammation. Comment on guérit la légere inflammation de 
la conjondive, procédant du fimple reláchement des vaiffeaux 
fanguins. I I I . 874. b. 

CONJONCTIVE , defeription de cette membrane & de la 
peau dont elle eft la produétion. Suppl. I I . 547. a. Sa fen-
íibilité. Ibid. b. 

CONJONCTIVE, voy^CEiL. X I . 387. Union de la pau-
piere avec la conjondive. X I I . 207. a. Pourquoi fes vaiffeaux 
font invifibles dans l'état naturel. Supp!. I I I . 600. ¿. 

CONJONCTURE, circón/lance: différence entre ces deux 
mots. I I I . 875. a. Voyei C l R C O N S T A N C E . 

CONIQUE. (Géom.) Diverfes fortes de fe6Hons coniqués,' 
Comment fe forment les diverfes feílions coniques, l'hy-
perbole , l'ellipfe, la parabole. On les examine par leur def
eription fur un plan. Defeription de Yellipfe. I I I / 8 7 5 . a. En 
quoi elle differe du cercle. Différentes efpeces d'ellipfes. Dé
finition des termes qui lui appaniennent. Ses propñétés indi-



c o 
quées en trelze aríicles. Ibid. b. Defcriptíon de la parahok: 
définition des termes rektifs á cette figure. Propriécés de la 
parabole indiquées en quinze anieles, Jbid. 876. a. Defcrip
tíon de r/iyperbole. Définition des termes. Ibid. b. Autre ma
niere de décrire l'hyperbole. Hyperboles oppofées, hyper- ' 
boles conjuguées, &c. Propriétés de l'hyperbole cpntenues 
en douze árdeles. Ibid. 877. a. Conféquences qu'on peut 
tirer de toutes les propriétés des feftions c6mqué|j Ibid. b. 
Traites á confulter pour s'inílruire de toutes les propriétés 
des fefíions coniques. Les fedions coniques compoíent tout 
le fyñéme des lignes du íécond ordre, ou courbes du pre
mier genre. Ces lignes font celles dans Téquation dcfquelles 
les indéterminées montent au fecond degré. Equation géné-
rale des feélions coniques. Comment on peut réduire cette 
équation a repréfenter quelqu'une des fedions coniques en 
particulier. Comment onpourroit parvenir á donner un traite 
analytique des leílions coniques , oh. les propriétés de ces 
courbes feroient déduites de l'équation genérale. Plan d'un 
pareil traite tracé par M . l'abbé de Gua. Comment M . le 
marquis de l'Hópital a divifé fon ouvrage fur les fecllons 
coniques. Ibid. 878. a. Quelle feroit la meilleure maniere de 
traiter ces courbes. Sujet du fixieme livre de l'ouvrage de M . 
de l'HópitaL Pour montrer les propriétés des feflions coni
ques dans le cóne, i l eft bon de prouver d abord qtíe toute 
ietlion conique eíl: une courbe du fecond ordre 3 &c. Mé-
thode á fuivre pour le prouver. Cela bien demontre 3 i l eíl 
vifible que la feélion d'un cóne par un plan... ne peut étre 
qu'une ellipfe ou un cercle: dans quels cas elle eíl une ellipfe, 
Démonílrations de ces diíFérens cas. Ibid. b. 

Conique, axe d'une feélion conique. I . 905. a. Bafe, I I . 116. 
a. Centre. 824. a. Diametre. I V . 941. b. Seélions oppofées. 
X I . 513. a. Seétions femblables. XÍV. 937. a. Cóne coupé 
d'une maniere íbus-contraire á la bafe. X V . 416. b. La fec-
tion d'un cóne par un plan eíl toujours du meme degré que 
la courbe qui eíl la bafe du cóne. X I . 463. b. Quelle eíl la 
meilleure maniere de traiter de toutes les fe6lions coniques 
géométriquement. V. 516. á. Voye^ SECTION. 

CONIQUE,/¿¿Hio/z,( G é o m . ) de la connoiíTance que quel-
ques géometres de l'antiquité ont eue de cette partie de la. 
géométrie. Suvpl. I I . 547. b. 

CONIQUE, ( A r t i l l . ) piece d'artiilerie dont l'ame eíl plus 
large vers la bouche , que vers la culaíle. Les premiers 
canons étoient coniques. inconvéniens de cette forme. I IL 
879. a. 

CONISE, ( B o t a n . ) caraíleres des fleurs de ce genre de 
plante. Sa fumée chaííe les bétes venimeufes, &c. Propriétés 
que quelques-uns lui ont attribuées en médecine. IÍ1. 879. a. 

CÜNÍSTERIUM .(.ffi/?. anc. ) lieu dans les gymnafes, 
&c. I IL 879. a. 

C O N J Ü G A I S O N , { G r a m m . ) définition. I I I . 879. a. Les 
terminaifons des verbes font renfermées en deux claíTes ; 
celles qui foní de la voix aélive, celles qui font de la voix 
paííive. Pourquoi l'on emploie ici le mot voix. Les Grecs ont 
encoré la voix moyenne. Ce qu'on entend par modes. Quatre 
principaux modes , & leur explication ; l'indicatif, le fubjonc-
tif ou l'optatif, l'impératif, rinfinitif. Des tems des verbes. 
Ibid. ¿. Trois tems principaux; le préfent, le paííé, l'ave-
nir , auxquels on ajoute les tems relatifs & combinés. Des 
nombres dans les verbes. D u duel des Grecs. Des perfon-
nes. Combien de fortes de vues de l'efprit font émncées 
dans le verbe. Ibid. 880. a. Le mot de conjugaijon legardé 
comme un terme métaphorique. Les anciens grammairiens 
fe fervoient du mot décl inai/on. Comment fe font formées 
les diílindtions des différentes clalTes de conjugaifons. Indica-
rion des quatre conjugaifons latines, & d'une cinquieme 
introduite par quelques-uns j qu'on appellée mixte: telle efe 
celle du verbe accipio , qui eíl compofée de la troifieme & 
de la quatrieme. Verbes irréguliers & défeélifs des Latins. 
Ibid. b. D'oü vient que plufieurs prétérits & fupins des ver-
bes latins paroiffent n'avoir point confervé l'analogie; que 
fero , par exemple , fait au prétérit t u l i , &c. De la caufe des 
irrégularifés dans les langues. Des conjugaifons hébrniques. ibid. 
881. a. Des conjugaifons grecques. On en comptoit trois 
efpeces j celle des verbes barytons, celle des Verbes circon-
flexes, & celle des verbes en ,u'. I I y a fix conjugaif, ns des ver-
bes barytons, trois descirconflexes, 6c quatre des verbes en 
La méthode de P. R. réduit ces treize conjugailons á deux. 
Quatres obfervations á falre pour bien conju^uer les verbes 
grecs. IO. I I faut obferver la terminaifon, 20. la figurad ve ou 
caraftériílique;/¿/W. 881. 3° la voyelle ou diphtongue qui 
précede la terminaifon; 40. l'augment. Deux íortes d'aug-
mens; le fyllabique & le temporel. Difíéreuces entre les 
yerbes grecs & les verbes latins. 

Des conjugjfons des verbes allemands. Le verbe Ueben 
eíl le paradigme de tous les verbes réguliers. Les Alle
mands n'ont point de paííifs en un feul mot. lis ont trois 
verbes auxiliaires , haben , feyn , werden. 

Des conjugaifons des verbes anglois. Ibid. 882. a. Faci
lité d'apprendre á cónjuguer, felón Wallis. Grandes diffé-

rences qui fe trouvent dans la terminaifon des infinltifs C 
infinitifs ne fe conjuguent pas par le changeraent de term^ 
naifon. Des participes anglois. C'eíl avee l'infinitif & 1 
participes que Fon conjugue les verbes anglois par le fecou^ 
de certains mots , & de certains verbes auxiliaires, qui f ^ 
proprement les feuls verbes. Comment fe marquent les 1 
fonnes. Défaut des grammairiens anglois, dans la man̂ er" 
d'enfeigner les conjugaifons. Ibid. b. Comment s'exprimel6 
fens paífif en anglois. Confeil pour fe familiarifer avecl6 
laneue angloife. 

Des conjugaifons dans la langue efpagnole. I I y en a trois 
diílinguées par la terminaifon de l'infinitif. Quatre auxiliaires 
La maniere de coríjuguer des Efp?gnols eíl plus analoeue 
^ue la nótre á celle des Latins. Modele de leurs trois con
jugaifons. Ibid. 883. a. 

Des conjugaifens dans la langue italienne. I I y en a trois • 
leurs terminaifons de rinfinitif". Confeil pour apprendre á 
cónjuguer en cette langue. 

Des conjugaifons en francois. On en diílingue quatre par 
la terminaifon de l'infinitif. Confe i l a ceux qui veulent an-
prendre les conjugaifons francoifes. Ibid. h. 

CONJÜGAISON de nerfs\ en artatomie. I IL 883.^ 
Conjugaifon. De la conjugaiíbn des verbes. I . 70. b. 71, a 

Paradigmes des conjugaifons. X I , 891. b. C'eíl avec peu dé 
fondement que les grammairiens ont imaginé fix conjugaifons 
grecques des vernes bary tons. V I . 748. b. Dans chaqué con
jugaifon grecque i l y a trois figuratives , celle da préfent 
du futur & du prétérit. Ibid. Richeíi'e de conjugaifon dans la 
langue hébraique. V I H . 90. b. X V I I . 437. b. Modele de con
jugaifon pour l'exécution du projet d'une langue nouvelie. 
IX. 2Ó8. b. —270. b. Conjugaifon des verbes auxiliaires fran
cois, &: d'un verbe aélif. Suppl. I I I . 116. a ;b . 

CONJUGAL , amour. I . 369. b. Communauté coningale 
I I I . 7 1 8 . ^ , b, . 5 ' 

CONJUGUÉ 3 ( G é o m . ) diametres conjugués dans les fec-
tions coniques. Axe conjugué dans l'ellipft. Les deux axes 
étant donnés, moyen de trouver les fbyers par lefquels on 
peut enfuke tracer l'ellipfe. I I I . 883. ¿. Del'ovale coajuguée, 
dans la haute géométrie. M . l'abbé de Gua prouve que la 
courbe appellée cajjinoide s doit dans certains cas étre «.om-
pofée de deux ovales conjuguées, &c. & que ces ovales 
peuvent méme fe réduire chacunc á un feul point conju
gué. Pour qu'une courbe fe réduife á un point conjugué, 
i l faut que la valeur de y en x foit telle , que cette valeiir 
ne foit réelle que quand x a elle-méme une valeur déter-
minée. L'hyperbole nous fournit en. quelque maniere un 
exemple de courbes , dont les parties font détachées; caries 
deux hyperboles oppofées paroiílent n'avoir rien de com-
mun, & appartiennent cependantaune feule &méme courbe. 
Explication de cette fmgularité. Ibid. 884. a 

Conjugué. Diametre conjugué. I V . 942. a. Axe conjugué.I. 
905. a. 

CONJUGUÉESj {Hyperboles) le fyíléme des hyperboles con
j u g u é e s & des hyperboles oppofées ne forment pas un feul 
& méme fyíléme de courbes, comme quelques-uns fe le lont 
imaginé. I I I . 884. b. 

CONJUGUER, diíFérens ufages des mots dédiner Sí. cón
juguer. Erygíologie du mot cónjuguer. lí . 734. b. 

CONJÜWATEURS . Ceux qui étoient ainíi nommés dans 
les loix anciennes. I I I . 885. b. 

CONJURATION, ( H i f t . a n c . ) cérémonie qui fe prad; 
quoitáR.ome dans les grands dangers. l l j . 884. 

Conjuration. Sorte d'engagement des foldats romains. XV. 
102. * 

CONJURATION , ( Div ihat . ) conjuration pratiquée dans 
l'églife catholique pour expulfer les démons. Différence entre 
la conjuration & le fortilege. Différence entre l'un &rautre, 
l'enchantement & Ies maléfices. Faux moyen qu'ont donne 
quelques démonographes , pour' reconnoitre les forciers. For
mule parlaquelle les paiens conjuroient les animaux nuifibles 
aux biens & aux fruits de la terre. I I I . 885. a. 

Conjuration. Voye^ E X O R C I S M E . 
Conjuration , conjpiration , ( S y n o n . ) I V . 58. 
CONJURE , ( Jun/pr . ) fémonce faite par le baillí ou 

gouverneur auxhommes de ficfs de venir ju^er une afiairej 
ce qui n'a lieu que dans quelques coutumes des Pays-bas. líh 
885. a. Etymologie de ce mot. Anciennement le feigneur 
pouvoit lui-raéme conjurer fes hoinmes ; aujourd'hm il ne 
peut le faire que par fon bailli , &c. Conjure , afíembieede 
ceux qui ont prété ferment de rendre lajuílice , be. Quiíont 
ceux qui font appellés conjurateurs dans les loix anciennes. 
Cour de conjure. Conjure fignifie auííl dans quelques cou
tumes , demande & jémonce. Conjurer la cour ou le juge-
Ibid. b. . ' \ 

CONNÉTABLE, ( Hi f l : mod.) grand connétable. Ofíicier 
de la couronne qui ne fubílíle plus ni en France ni en Angle* 
terre. Etymologie du mot. 

Fonélion du connétable d'Angleterre. I I L 885. b. 
charge créée par Guillaume-le-conquérant , fut a!bolie P51̂  
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t í VIH Connétables des cantons créés par Edouard L 
Veúts connétables. I I y a encoré d'autres connétables qui 
tirentleursnoms de différcntes places > 

DÜ connétable en Frunce. Comment i l devmt iníeníiblement 
\ premier officief de la couronne. Pouvoirs de cette charge. 
Elle n'étoit que períbnnelle. Elle fut fupprimée en 1627. Un 
fieneur repréfente le connétable au facre des rois. Tribunal 
de la connétablie qui íe tient á Paris. Depuis la fuppreííion du 
tonnétable, on a créé le maréchal général des camps & armées 
du roú Ibid. 886. a. 

Connétable. Sa banniere. V I . 42. a. Son lieutenant. I X . 504^. 
CONNÉTABLIE & maréchauffee de Frunce. C'eíl la pre-

miere des trois jurifdiñions comprifes fous le titre áe/iege de 
la table de rnarbre du palais a Paris. Elle a auffi le titre de 
iuftice militaire. On voulut établir en 1602 , une connétablie 
á Rouen. Ancienneté de rétabliffement de la connétablie. I I 
paroit que ce fiege a íubíifté depuis Pan 1255. Ce que dit 
Miraulmont íur la maniere dont cette jurifdiéüon s'exer^oit 
autrefois. Quel eft le plus ancien veftige de fon ancienneté. 
Ce que Charles V Ordonna ert 1374 3 par rapport á elle. Les 
connétables & enfuite les maréchaux de France tenoient 
cette jurifdiftion en fief du roi. I I I . 886. b. Enfuite elle eft 
devenue royale , & les officiers ont.le titre de confeillers 
du roi. Cette jurifdiéHon d'abord ambulatoire , ne fut fixée á 
Paris que vers le tems oü le parlemént y fut fixé. Divers 
endroits ou il a été tranfporté. EtabliíTement d'un lieutenant 
général & d'un procureur d'oíEce par les connétables; celui 
d'un lieutenant particulier. Officiers aíluels de la connétablie. 
Des maréchaux de France confidérés comme préfidens de 
cette jurifdiftion. Cérémonies dans lefquelles ils s'y rendent 
& ils en fortent. Comment ils opinent & déliberent. D u 
lieutenant général & des droits qui lui appartiennent. Ibid. 
887. a. Comment i l eíl regu dans l'iíle de la MaréchauíTée , 
vis-a-vis d'Argenteuil, lorfqu'il s'y rend le lundi de Pente-
cóte , qui eft/le jour de la féte du lieu. Redevance des habi-
tans de Nanterre. Droit appellé ceinture de la reine. Le lieute
nant général a la garde du fceau du premier maréchal de 
France. Obfervations fur ce fceau. Juges fubfidiaires, em-
ployés par la connétablie dans les procés criminéis , & dans 
ccrtaines affaires civiles. Aífemblée des commiífaires des 
guerres dans la connétablie. Ibid. b. Ordre & rang de féance 
des autres officiers de la connétablie. Énumération de tous 
les objets qui font du reífort de ce tribunal, Ibid. 888. a. 
contenus en onze arricies. Voyê  MARÉCHAL de France. 
Ibid. b. Ouvrages á confulter fur cette matiere. Ibid. 889. a. 

CONNETTI , ( Botan. ) nom brame d'une plante du 
Malabar. Ses autres dénominations. Sa defcription. Suppl. I I . 
547. b. Culture & ufage de cette plante. Maniere de la claffer 
Ibid. 548. a. 

CONNEXION ou CONNEXITÉ. Différence entre ees mots. 
I I I . 889. a. 

CONNOISSANCE , {Mythol.) définition de M . Locke. 
On peut réduire á quatre efpeces , la convenance ou difeon-
venance qui fe trouve , ou (̂ ue nous appercevons entre nos 
idées: l'identité ou diverfite , la relation, la coexiílence , 
l'exiftence réelle. Le premier pas de notre ejprit dans la con-
noiífance de la vérité , eft de connoitre qu'une de fes idées 
n'eft pas l'autre, quand elles font différentes. Ea quoi con-
fiíle Xidentité d'une idée avec une autre. I I I . 889. a. Cette 
connoifíance qu'un objet eft ce qu'il eft, eft le principe de 
tome connoiflance réflexive de logique ; elle eft appellée 
intuitive. M. Locke ne paroit pas exatt quand i l apporte pour 
exemple de connoiíTance intuitive , que trois ejl plus que 
deux , & trois efl égal á deux & un. Cette derniere propofi-
tion eft plus identique, mais conjonélive 8c logique , parce 
qu'il fe trouve dans celle-ci une modiíication qui n'eft pas 
dans la propofition identique trois trois. La connoiíTance 
Conjonálive devient plus compofée & plus obfeure á mefure 
que ees fortes de modifications furviennent á la connoiíTance 
mtuitive. Opération de l'efprit pour retrouver pleinement 
dans la connoiíTance conjonélive, l'identité d'idées qui fait la 
connoiíTance intuitive. Ibid. b. La feconde forte de conve
nance ou difeonvenance que l'efprit appei^oit dans fes idées, 
peut étre appellée relative. Toute la différence qui fe trouve 
entre la convenance d'identité & la convenance de relation , 
c eft que Tune eft une identité numérique 3 & l'autre une 
identité fpéciíique ou de reíTemblance. La troifieme efpece 
eft la coexiflence ou non-coexijlence dans le méme fujet, ce qui 
regarde particuliérement les fubftances. La quatrieme eft celle 
d'une exiftence añuelle & réelle , qul convientá quelque chofe 
dont nous avons l'idée dans l'efprit. Divers jens du mot de 
comoijfance. i0, ConnoiíTance aftuelle. 20. ConnoiíTance habi
tadle, fondée fur le fentiment intime d'avoir eu autrefois 
la perception acuelle de telle ou telle vérité. Ibid. 890. a, 
Deux degrés de cette connoiíTance. Certitude parfaite qu'elle 
renferme , fondee fur Finimutabilité des mémes rapports 
entre les mémes chofes immuables. C'eft fur ce fondement 
que dans les mathématiques, les démonftrations particulieres 
íourniiTent des counoiífcuices genérales; mais parce qu^ le 

Tome / , 

íimple fouvenir n'eft pas toujours íi clai> que la perceptioti 
aéluelle , i l en réfulte que la connoiíTance démonftrative 
ta'a pas la méme vivacité d'évidence que la connoiíTance 
intuitive. 

L'évidence a différens degrés í d'oii viennent ees diffé-
rences. Ibid. b. Quelquefois l'efprit apper^oit la convenance 
ou difeonvenance des idées immédiatement par elles-mémes ^ 
c'eft la connoiíTance intuitive : quelquefois i l ne l'apper^oit 
que par le fecours des idées moyennes; mais l'intuition eft 
abfolument riécefíaire dans la connexion de ees idées moyen
nes pour arfiver á la certitude. Examen de la queftion; íi 
parmiles connoifíances intuitives, Tune eft plus aifée a former 
que l'autre. Certains objets font plus aifés a découvrir que 
d'autres ; un objet fimple s'appercoit plus aifément qu'un 
objet compofé. En quoi confifte la connoiíTance démonfiraúve 
ou de raifonnement. D'oü dépend la fagacité de l'efprit dans 
le raifonnement. Quels efprits font capables d'acquérir la 
connoiíTance démonftrative. Ibid. 891. a. Différertce entre 
la lumiere que préfente la connoiíTance intuitive > & celle 
que donne la connoiíTance démonftrative produite par une 
longue fuite de preuves. Pourquoi certaines conféquences 
font plus éloignées que d'autres du principe dont on les tire 
toutes. Plus le principe renferme d'idées particulieres , diffé
rentes de l'idée qui eft commune au principe & á la cOnfé-
quence , plus la conféquence eft éloignée. Ibid. b. Différence 
entre une conféquence immédiate 011 prochaine & une con
féquence éloignée. On peut fuppofer des efprits fi pénétraris, 
qu'ils reconnoiffent par-tout & tout d'un coup la méme idé« 
en plufieurs propofttions , foit qu'elle fe trouve d'un cote 
avec plus ou moins 3 avec peu ou beaucoup de circonftances 
qui ne feront point de l'autre cóté. Ibid. 892, a. Ceux qui 
approchent le plus de ce caraélere , font les plus grands 
efprits. Les efprits étant différens, les uns voient plutót cer
taines conféquences , & les autres certaines autres. Quelque 
éloignée que foit une conféquence de fon principe , i l n'y a 
guere de perfonnes qui ne puiíTent parcourir tous les mi-
lieux pour y arriver. La difficulté qu'on trouve quelquefois 
á faifir la liaifon de certaines propofitions, vient de l'omiíTion 
de quelques idées intermédiaires. Tout homme eft capable 
de parvenir á toutes les feiences du monde. La difficulté 
d'étendre fes connoiffances ne vient pas du défaut d'intelli-
gence; mais du défaut de mémoir« , qu i , laiíTant ¿chapper 
une idée précédente , nous empéche de cencevoir ce qu'on 
nous dit aduellement. Une démonftration n'eft exade qu'au-
tant que la raifon appercoit par intuition la convenance de 
chacune des idées qui lient enfemble les deux idées extremes. 
Ibid. b. Ainfi pour n'avoir aucun doute fur une démonftration, i i 
faut que l'eíprit retienne exaélement cette perception intui
tive ; mais parce que la mémoire dans une longue fuite de 
preuves, n'eft pas toujours docile , i l arrive que la con
noiíTance démonftrative eft couverte fouvenf de quelques 
nuages. Autres degrés de connoiíTance , outre l'intuition & 
la démonftration , le rapport de nos fens 8L la connoijfance tejli-
moniale. Certitude de ees connoiffances. Jufquoii nous pouvons 
¿tendré nos connoijfances , & quelles font l¿s bornes infurmonta-
bles qui nous arretent. 

I . La connoiíTance confiftant dans la percep/rion de la con
venance ou difeonvenance de nos idées, i l fait de-la; i0* 
que nous ne pouvons avoir aucune connoiíTance oü nous 
n'avons aucune idée ; 20. que nous ne faurions avoir de 
connoiíTance , qu'autant que nous appercevons cette conve
nance & difeonvenance , Ibid. 893. a„ 30. que nous ne fau^ 
rions avoir une connoiíTance intuitive qui s'étende á toutes 
nos idées, &c. 40. que notre connoiíTance raifonnée ne peut 
embraffer toute l'étendue de nos idées , parce que nous 
manquons d'idées intermédiaires. 

I I . Si l'on fe rappelle les quatre efpeces de convenances ou 
difeonvenances que nous avons obfervées dans nos idées 
( 889. a. ) , nous remarquerons á cet égard , i0.parfapport 
a l'identité & á la diverftté de nos idées, que notre connoif-
fance intuitive eft auííi étenclue que nos idées méme. 20. A 
l'égard de la connoiíTance que nous avons de la convenance 
ou difeonvenance de nos idées par rapport á leur coexiftence, 
nous pouvons affurer , 10. que dans nos recherches fur la 
nature des corps, notre connoiíTance ne s'étend pas au-delá 
de notre expérience; 2°. que les idées complexes que nous 
avons des fubftancesfe bornent á un certain nombre d'idées 
funples , que l'expérience nous fait appercevoir réunies & 
coexiftentes; 30. que les qualités fenfibles, autrement dites, 
les fecondes qualités , font prefque feules toute la connoif-
fance que nous avons des fubftances ; 40. que la liaifon qui 
fe trouve entre les fecondes qualités des'corps, fe dérobe 
entiérement á nos recherches. Ibid. b. 50. U eft quelques-
unes des premieres qualités des corps dont nous connoiffons 
la liaifon intime, 6o. La connoiíTance de l'incompatibilité des 
idées dans un méme fujet, s'étend plus loin que celle de 
leur coexiftence. 70. L'expérience feule peut nous fournir 
des connoiffances sures fur les puiffances, tant affives que 
paljives des corps, 

D D d d d 
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Ce qui contrlbue a étendre nos connoiffances par rappoft 

aux fubftances corporelles , outre les fens , c'eft le témoi-
gnage des hommes & l'analogie. Comment i l eft prcuvé 
que les fens conduifent á la connoiílance de la vérité. lbid> 
S94. a. Sur la maniere dont les fens nous menent á la con-
noiffance des chofes , voyê  SENS. Mais leur témoignage ne 
fuffit pas; i l faut y joindre celui des hommes. De quelprincipe 
fe déduit la juíleífe des conclufions que nous tirons de l'analo
gie. Utilité de cette voie de connoiííances. 

I I I . Pour ce qui eft de la connoiílance que nous avons de la 
convenance ou difconvenance de nos idees, confidérées dans 
quelque autre rapport que ce foit 3 i l eíl: bien difficile de 
déterminer jufqu'oü elle peut s'étendre. Les idees qüi regar-
dent les nombres & l'étendue , ne font pas les feules fufcep-
ilbles de démonítration. Ibid. b. Certitude que nous pour-
rions acquérir dans la connoiíTance de nos devoirs envers 
Dieu.Noíions exaftes 8¿précifes que nous pourrions avoir du 
juñe Se de l'injufte. Les vérités morales font fufceptibles d'une 
démonílration auíTi rigoureufe queles vérités mathématiques. 

Ce qui á donné á cet égard l'avantage aux idées de quan-
Xxxk, c'eíl:, i0, qu'on peut les repréfenter par des marques 
fenfibles: ce qu'on ne fauroit faire á l'égard des idées morales. 
i0 . Que les idées morales font ordinairement plus complexes 
que celles des figures que Ton confidere ordinairement dans les 
mathématiques. Ibid. 895. 

V I . Quant a la connoiíTance que nous avons de l'exiftence 
réelle & aíluelle des chofes , elle s'étend fur beaucoup d'ob-
jets. Exemples, 

Mais toutes nos connoiííances font-elles réelles ? Quelle 
difFérence y aura-t-il s felón nos regles s entre la connoilfijace 
d'un hornme dont le jugement eíl folide , & celle de l'eíprit 
le plus extravagant du monde ? 

Réponfe. Si la connoiíTance que nous avons de nos idées fe 
termine á ees idées 3 fans s'étendre plus avant, lorfqu'on fe 
propofe quelque chofe de plus , nos plus férieufes penfées ne 
feront pas d'un beaucoup plus grand ufage que les revenes 
d'un cerveau déréglé. 

Notre connoiíTance n'eñ réelle qu'autant qu'ii y a de la 
conformité entre nos idées & la réalité des chofes. Ibid. b. 
Moyen de s'aíTurer de cette conformité. 10. Les idées fim-
ples ne peuvent étre des fiélions de notre imagination, mais 
des produ&ions naturelles & régulieres des chofes exiftentes 
hors de nous „ & qui operent réellement fur nous. 2,0. Toutes 
nos idées complexes , excepté eelles des fubíknces , étant 
des archétypes que l'efprit a formés lui-méme , qu'il n'a pas 
deílinés á étre des copies de quoi que ce foit , elles ne 
peuvent manquer d'avoir toute la conformité néceíTaire á 
une connoiíTance réelle. Toute notre connoiíTance en fait 
de mathématiques eíl réelle. Ibid, 896. La connoiíTance des 
vérités modales eíl auffi fufceptible d'une certitude réelle 
que celle des vérités mathématiques. Pour parvenir á la 
certitude , i l eíl néceíTaire que nous ayons des idées déter-
minées ; & pour faire que notre connoiíTance foit réelle , i l 
faut que nos idées répondent á leurs archétypes. Au refte , 
fon ne doit pas trouver étrange qu'on place la réajité de 
notre connoiíTance dans la conñdération de nos idées , fans 
fe mettre fort en peine de l'exiílence réelle des chofes ; parce 
que la plupart des difcours fur lefquels roulent les penfées 
& les difputes , ne font que des propofitions générales & 
des notions auxquelles l'exiílence n'a aucune part. 30. I I y a 
une autre forte d'idées complexes , qui fe rapprochant á des 
archétypes qui exiílent hors de nous 3 peuvent en étre diíTé-
rentes ; & ainñ notre connoiíTance touchant ees idées ^ peut 
manquer d'étre réelle. Ibid. b. Telles font nos idées de fub-
ílances. Ce que nons devons faire pour avoir de telles idées, 
q u i , étant conformes aux chofes , puiíTent nous fournír une 
connoiíTance réelle. Sur quoi eíl fondée toute la réalité des 
connoiíTances que nous avons des fubílances. Réfumé. Par-
tout oü nous appercevons la convenance ou difconvenance 
de quelqu'une de nos idées , i l y a connoiíTance certaine ; 
par-tout oii nous fommes aíTurés que ees idées conviennent 
avec la réalité des chofes , i l y a connoiíTance certaine. & 
réelle. Mais, direz-vous,, notre connoiíTance n'eíl réellequ'au-
tant qu'elle eíl conforme á fon objet extérieur. Or nous ne 
pouvons le favoir, &c. Ibid. 897. a. Réponfe á cette obiedlion. 
Ibid. b. 

Connoiffances humaines , réduites á trois efpeces; Thiíloire , 
les arts & les feiences. V . 495. b. ConnoiíTances naturelles , 
primitives , évidentes. V I , 147. b. Les connoiíTances humai
nes diílinguées en diretes & en réfléchies. I . dife. prélimin. j . 
Origine de nos connoiíTances. L i j . i i j . jv. Petit nombre de 
nos connoiíTances certaines. I . vij . Du fyíléme de nos con
noiíTances & de leur ordre encyclopédique, I . xjv. xv. Expo-
fition hiílorique de Fordre dans lequel nos connoiíTances fe 
font fuccedées I . xjx. Syíléme figuré des connoiíTances 
humaines 1. xlvij & l j . La plupart de nos connoiíTances ne 
font fondees que fur l'analogie. V I I I . 687. a , b. &c. 
Incertitude de nos connoiíTances, qui conñílent á voir une 
partte des chofes par des organes infríeles 3 & a dsviner le 

reíle. X V . %i.'a. Imperfeftion de nos connoiíTances. VII 
i j j . a , b. Pourquoi le créateur n'a pas voulu nous donneí 
des moyens plus súrs d'acquérir des connoiíTances. XV. 3 L 
a. Du defir de connoitre. I V . 578. a , b. Les connoiíTance^ 

u'on donne á un jeune homme , doivent fe lier entr'elles. 
/ . 399! b. Chaqué connoiíTance indmcluelle doit avoir facaufe 

partlculiere , ou fon motif propre. 402. ^.Recueillir &enchai-
ner les connoiíTances anciennes & modernes, travail digne 
d'une fociété littéraire. 635. d. Notks n'acquerons gúere de 
connoiíTances nouvelles qu'aux dépens de nos plaifírs. Vi l . 
770. Effets. du pfogrés des connoiíTances en Eurcpe. ix! 
362. b. EíTai de M . de Condiilac fur l'origine des connoiíTances 
humaines. Analyfe & éloge de cet ouvrage. IX. 639. b. Utilité 
des académies pour le progrés de nos connoiíTances. Suppl I . 
93. ¿>. — 99.a. 

ConnoiJJance defoi-mime : d'ou elle dépend. X. 766. a. 
CONNOISSANCE des tems, ( Aflron.) almanach aílronomique 

que publie chaqué année l'académie des feiences de París. 
En quel tems & fous quelle forme i l a commencé á paroitre. 
Détailsqu'il contenoit fur les mouvemens céleíles. Suppl.W, 
^48. a. Suite de l'hiíloire de cet ouvrage. Comment il s'eíl 
perfeftionné. Autres almanachs añronomiques publiés en An-
gleterre & en Allemagne. Ibid. b. Voyê  EPHÉMÉRIDE. 

Connoiffance des tems. Suppl. I I . 817. ¿. Détails fur queljfs 
tables, contenues dans différens volumes de cetouvrag- vov/r 
TABLAS. Suppl. &^ ^ 

CONNOISSANCE dupays. ( 4rt rnilit. ) NéceíTité de cette 
connoiíTance pour établir & exécuter un projet géhéral ou 
particulier de campagne. Cette connoiíTance eíl genérale ou 
partlculiere, géographlque ou topographlque : en quul con-
ílílent l'un & Fautre : moyens de Tacquérlr. Des perfonnes 
qu'on peut employer dans ce but. Suppl. 11. 549. a. 

CONNOISSEMENT. ( Comm. de mer ) Ce mót n'eíl guere 
en ufage que fur l'Océan. Ce qu'établlt Tordonnance de la 
Marine , 1681 , fur les connollTemens. I I I . 898. a. 

CONNOISSEUR , Ton n'eíl jamáis parfait connolíTeur en 
peinture, fans étre pelntre : tous les pelntres méme ne font 
pas de bous connoiíTeurs. I I I . 898. 

Connoijfement, billet de. I I . 2^4. a. 
CONOIDE. ( Géom. ) Conoide parabollque. Livre d'Ar-

chlmede fur les conoides & les fphéroídes. Deux conoides 
prodults par l'elllpfe & de méme par l'Jiyperbole. Ouvrage 
de M . Parent fur l'un de ees conoides. Quel eíl celul qu'on 
appelle cyllndroide. Méthode nouvelle pour mefurer la íur-
face courbe d'un conoide. I I I . 898. b. 

Conoide parabolique. X I . 884. b. 
C O N O N , mathématlclen & aílronome. XIV. 601. a. 
CONQUE fphérique ou globoji/le , efpece de c|^ullle foffile. 

Sa defcrlptlon. I I I . 899. a. 
CONQUE anatifere 3 (Conchyl.) erreurs de quelques mo

dernes fur cette efpece de coquillage. Conque anatlfere repré-
fentée , vol. V I des planches , Hlíl. nat. pl. 74. Lleux oü elle 
fe trouve. Sa defeription. Caraéleres qui dlílingucnt de ce 
coquillage le pouíTe-pled , repréfenté n". 9 , de la méme 
planche. ClaíTificatlon de ce genre d'animal qui ne peut étre 
regardé comme un coquillage proprement dit. Suppl. I I . 
549. b. 

CONQUE Venus oriéntale. Conque de Venus accidéntale, 
( Conchyl.) defcrlptlon de ees deux efpeces de carne. Lieux 
oü on les trouve. Rcpréfentatlon du premier, vol. V I des pl. 
d'Hiíl. nat. pl. 73. Ouvrage á confulter. Suppl.ll. 550. a. 

CONQUES. ( Co/zc/zy/. ) Conques anatlferes. IV. 189. / . 
En quoi elles dlíTerent des pouífe-pieds. X I I I . 187. a. Con
ques anatlferes repréfentées , vol. V I des planches. Regne. 
animal, p\. 74. Conques perfiques. X V I . 409. a. Conques 
fphériques. Ibid. b. Conoiies de Vénus . vol. V I des plan
ches. Rcgne animal, plancnc 7. 

CONQUE , {Anat.) partie de rorellleTD'oü vient ce nom. 
111.899.^. 

CONQUE , ( Hifl. anc.) mefure de liquide. Vafe a boire. 
Conque dans les égllfes. I I I . 899. a. 

Conque. Dlfférence entre la conque & le cornet. Conques, 
dontfefervolentlesJulfs.il. 456. b. 

CONQUE, {Comm.) mefure de gralns, ó'c. Sa valeur. líí. 
899.^. 

CONQUÉRANT. Eloges proílltués aux crlmcs heureux 
des conquérans. V I I . j iy-b. 

C O N Q U É T . ( Jurifpr.) Dlfférence entre les acquéts & 
les conquéts. Quelles font les perfonnes par rapport 0 0 ' 
quelles .on parle de conquéts. Des conquets en Norniancae. 
IÍI. 899, a. Des conquéts meubles Se des Immsubles. De 
Thérltage du cóté de la femme, réputé conquét. Comment 
fe réglent les conquéts falts en différentes coutumes. Les 
conquéts falts en Normandle, ou la communauté de bicns 
n'a pas lleu , ne lalíTent pas d'entrer dans une communaiue 
íllpuléc á París ou autre coutume femblable. Poríion que la 
femme doit avoir des conquéts, 6'c.Ibid. b. 

CONQUÉTE. ( Droit des eíns ) Définition du drolt te 
conquete. Ce drok eíl une iulte de celul de guerra. U!. 
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P n b Droit d'un conquérant fur un peuple conquís. Quatre 

nieres difFérentes dont un tel peupls peut étre traite par 
írconquérant. Quelles íont celles en uí.iSe aujourd'hui; 
D-oit de tuer, que les auteurs de notre ciroit pubhc ont 
f opofé dans les conquérans : pourquoi ils font tombés dans 

erreur. Le droit de réduire en fervitude a été tiré 
comme conféquence de celui de tuer. Quelle forte de fer
vitude peut étre quelquefois néceffaire pour aífurer la con-

éte. c)0o. a. Ces principes de modération ont été 
mis en ufage par nos peres qui conquirent l'empire romain. 
Avantages que le droit de conquéte peut procurer au peu-
ple vaincu. Remarques fur la conquéte conficlérée comme 
inoyen d'acquérir la fouveraineté; IO. la conquéte efi plutot 
l'occafion d'acquérir la fouveraineté que la caufe immédiate 
decette acquifition ; a0. Toute conquéte légitime, fuppofe 
míe le vainqueur a eu un jufte fujet de faire la guerre au 
vaincu. Uid. b. Que faut-il penfer des conquétes injuftes ? Ré-
ponfe de PuíFendorf. Le droit des gens met une efpece de 
prefcription contre les rois ou les peuples libres par rapport 
á la fouveraineté. Les peuples peuvent rendre légitime par 
leuí confentement le droit de l'ufurpateur. Si l'ufurpateur 
a changé une république en monarchie „ fon gouvernement 
équitable & demeuré quelque tems paifible 3 donne lieu de 
croire que le peuple s'en accommode. Mais s'il exerce un 
pouvoir tyrannique, la poíTeíEon la plus longue n'emporte 
qii'une longue continuation d'mjuftices. Confidérations qui 
doivent corriger les princes de la folie des ufurpations ; 
leur inutilité, le-ur incertitude, leur revers. Ibid. 901. a, 

Conquéte. DiíFérence entre la conquéte & rufarpation de 
l'autprité. X V I I . 555. ¿. Colonies auxquelles l'efprit de con
quéte donna lieu anciennement. I I I . 649. a. Les conquétes 
ne peuvent Jtre Forigine des gouvernemens. V I L 789. a. 
Inconvénieijp^iu réfultent aujourd'hui de rimpoíTibilité mo-
rale oü. font les princes européens de faire des conquétes 
dans cette partie du monde. IX . 362. as b. Réflexions fur 
l'efprit de conquéte. V . x. a. Note. Danger du goút des 
conquétes : quel en eft ordinairement le but fecret. 545. 
I. De la gloire acquife par les conquétes. V I L 717. a. 718. 
a , b.Le defir des conquétes funeíte á la population. X I I I . 
95, a. I I eft de la prudence d'un prince de ne pas garder 
trop de places conquifes. Suppl. 11. 158. b. Des moyens de 
conferver fes.conquétes. Ce qu'on doit faire lorfqu'on ne 
peut les conferver. 161. b. 

CONRAD ou CONRARD I , ( Hift. d'Allem. ) premier 
roi de Gemíanle. De l'origine de la famille dont i l defcen-
dolt. Suppl. II. ^50. a. Comment i l fut élu. Hiftoire de fon 
regne. Uid. b. Premiers rois d'AUemagne qui prirent le titre 
d'cmpereur. Ibid. 551. a. 

CONRAD I I , furnommé le Salique ou l'Ancien, ( Hijl. 
d'Allem.) duc de Franconie 3 feptieme roi ou empereur de 
/Gennanie. Principaux événemens de fon regne. Suppl. I I . 

CONRAD I I I , duc de Franconie , ( Hift. d'Allem. ) trei-
zieme roi ou empereur de Germanie, fucceífeur de Lothaire 
I I . Defcription de fon regne. Suppl, I I . 5 52. Z». 

CONRAD I V , ( Hi(l. d'Allem.) dix-huitieme roi ou em
pereur de Germanie depuis Conrad I , íils & fucceífeur de 
Frédéric I I . Précis de fon regne. Suppl. I I 5̂  3. a. 

CONRAD V , dit lejeuneon CONRADIN , {Hift. dAllcm.) 
fís du précédent & d'Elifabeth , décapité á Naples á l'áge 
<le feize ans. Fin de la maifon de Souabe. Suppl. H. 553.^. 

CONRAD, (Hift. de Pologne) duc de Mafovie& deCuja-
vie , fils de Cafimir I I . Hiñoire de fon regne. 11 meurt dans 
Ion duché, aprés avoir envain difputé la couronne de Polo
gne á quatre rois. Suppl. I I . 5 5 3. ¿. 

CONRARD d'Halberflat, philofophe fcholaftique. X I V . 
776- ^ 

Conrard, marquis de Monferrat, aífaíTmé dans la ville 
deTyr. X V I I . 258. a. 

Conrard de Leonbergh. X V I I . 645. b. 
. CONRING1US de Helmfíadt. V I I I . 107. b. Cet auteur 

Cltpi4rticle Chyrnie) au fujet des antiquitéschymiques. . 
WT NSACR^- Motconfacré.X .763.^ Termes confacrés. 
•^VI. 158. ¿. 

CONSANGUIN, (Jurifpr.) freres & foeurs confanguins,, 
u enns , germains. Des confanguins ou agnats chez les Ro-
HF^QÍ^ formoient le Premier ordrc d'héritiers ab inteftat. 

Confanguin. Frere confane uin. V I L 299. b. Soeur confan-
guine. XV. 267. ^Fijices confanguins , germains, utérins : 
tedrdits defucceffiomV. 75. a , b. - 7 7 b. 
., ^ÜNSANGUINITÉ, ( Jurifpr.) Du lien de confangui-
nite chez les Romains : Quelles perfonnes i l comprenoit. 

^ confanguinité n'étoit qu'une des efpeces d'agnation ; parce 
^uoutre l'agnation naturelle i l y avoit l'adoption. Ce qu'on 
^ sncl aujourd'hui par confanguinité. I I I . 901. b. Les freres 

oeurs germains excluent, dans certaines coutumes , les 
res & íbeurs confanguins. Ge qu'on entend par deerés de 

«"tónguiaité. IM. g o l . ^ . 4 ^ b 
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Confanguinité, en quoí elle diíFere de l'affinité. I . í ó í . a . 
CONSCIENCE5r opinión ou le fentiment intérieur qus 

ñous avons de ce que nous faifons. Selon Locke , la percep-
tion & la confcience doivent étre prifes pour une feule & 
méme opération. Selon les Cartéliens , &c. la confcience 
& la perception font deux opérations trés-diftinftes. Le fen
timent de Locke paroit le mieux fondé. 111. 902. a. 

Confcience, fentiment qui nous donne connoiíTance de nos 
perceptions. Xíl . 3 27. a 3 b. Confcience, penfée 3 opéra
tion , perception , fenfation, idee, notion : diíférences entre 
ces mots. Xíí . 308. b. 

CONSCIENCE. {Droitnat. & Moral) Déflnitlon. IIÍ. 902. 
a. Deux regles a confulter avant de fe déterminer á fuivre 
les mouvemens de fa confcience. 10. 11 faut bien examiner 
fi Fon a íes lumieres &: les fecours néceiTaires poürjuger de 
la chofe dont i l s'agit; 20. i l faut voir enfuite fi Fon en a 
fait ufage aéluellement, enforte qu'on puiífe fe porter fans 
autre examen á ce que la confcience fuggere. Ce qu'on 
entend par confcience antecedente & confcience fubféquente. 
Quelquefois ces deux jugemens font conformes, ce qui arrive 
lorfqu'on a agi contre fes lumieres. Quelquefois ils font diffé-
rens , ce qui a lieu lorfqu'on s'eíl déterminé fans une pleine 
délibération , ou fur un léger examen. La confcience eft ou 
décifive ou douteufe. Ibid. b. Dans le premier cas elle eft ou 
démonftrative ou probable. Deux diíférens degrés de méchan-
ceté , lorfqu'on fe déterminé contre les mouvemens d'une 
confcience décifive; favoir lorfqu'on le fait fans répugnance, 
ou par la violence de quelque paífion. Deux degrés diffé-
rens de bonté lorfqu'on en fuit les mouvemens ; favoir lorf
qu'on le fait avec plaifir ou avec répugnance. De la conf
cience probable. De la confcience douteufe j conduite qu'ii 
faut teñir á cet égard felón que le doute vient cfirréjolution 
ou de fcrupule. Ibid. 903. a. 

Confcience. Cas de confcience. II. 738. b. Confcience 
bourrelée , exemple qu'en' donne Tibere. V. 90. a. Examen 
de confcience. V I . 215. a , b. Une mauvaife confcience 
rend Fhomme timide. X I I . 322. b. Confeils de confcieace, 
I V . 4. b. Sur la confcience, voyê  INSTINCT MORAL. 

C O N S C I E N C E , ( liberté de ) réponfe á quatre queftions 
que Fon fait au fujet de la confcience errante. / . On de
mande fi celui qui fe trompe eft obligé de fuivre les mou
vemens de fa confcience. Réponfe, I I . Celui qui les fuit eft-
i l toujours excufable? Réponfe. I I I . Un homme peut-il juger 
du principe des erreurs d'un autre homme en matiere de 
confcience ? I I n'eft pas toujours impofíible de juger fi quel-
qu'un eft dans l'erreur de mauvaife fo i , oü s'il fe fait i l lu -
fton. Mais i l eft extrémement difficile de décider íi l'erreur 
d'un homme qui fe trompe de bonne foi eft vincible ou 
invincible, & cette décifton n'eft jamáis nécefíaire. IV . Peut-
on fe porter á quelque aftion contre ceux que Fon croií: 
étre dans Fignorance ou dans l'erreur ? Réponfe. Perfécmer 
quelqu'un par un motif de confcience eft un a¿l:e contra-
didoire ; puifque c'eft vouloir forcer les confeiences en vertu 
du droit qu'on a d'agir felón fa confcience. D'oü vient le 
droit qu'on a de punir ceux qui enfeignent des chofes nui-
fibles a la fociété, Ibid. b. 

CONSCRlPT, ( Hift, anc,) origine de cette épithetc 
donnée aux fénateurs romains. I I I . 904. a. Voyê  PERE. 

C O N S É C R A T I O N , {Théol.) elle, eft le contraire de la 
profanation & du facrilege. Confécration ou dédicace d'une 
églife : cérémonies qu'on y emploie , felón le pontifical 
romain & le droit canon. Si l'églife eft profanée on la recon
cilie. Ancienneté de l'ufage de confacrer á Dieu les hom-
mes deftinés á fon fervice. 111. 904. a. DilTérence éntreles 
mots ordination & confécration, bénédiEíion 5 dédicace,. Ibid, K 

Confécration a Dieu , voyê  OFFRANDE , V(EU , PRÉSENTA-
TION , SACRIFICE. Confécration d'une églife , cérémonie 
de l'alphabet dans cette confécration. I . 297. a. Celle d'un 
évéqlie. V I . 142. b, Confécration par Fimpofition des mains a 
111. 350. , b, V I I I . 599. b, par l'onñion. X I . 473. a , b. 

Confécration, du pain & du vin de l'euchariftie. Difficultés 
entre les églifes grecque & latine fur les paroles de la con
fécration. I I I . 904. b. 

Confécration , apothéofe. Comment Ies confécrations font 
exprimées fur les médailles. ^•Kmonics qu'on pratiquoit á* 
la confécration des empereurslPti des princes. I I I . 904. b, 
C'étoit une vaine cérémonie dont le peuple méme n'étoit, 
point la dupe. Parole de Vefpafien fur fon apothéofe future. 
L'apothéofe du prince lui valoit l'épithete de divus : reflexión 
fur cette épithete. Ibid, yo^.a. 

CONSÉCRATION des pontifes romains,^(J^i/?. anc.) def
cription ¿« cette cérémonie. 111. 905. ¿./VOJ^TAUROBOLE. 

Confécration des pontifes Romains. Le facrifice du Taurobole 
ne fe célébroit point dans la confécration du fouverain pontife, 
comme on Fa prétendu dans l'Encyclopédie. Dans quels cas 
cette forte de facrifice étoit pratiquee. Tems de fon inftitution. 
I I I . 5 

Confécration. Médailles de confécration. X. 252.«. Confécre^ 
ñon d'une ville á un dieu. X V I I . 280. a,b, £ 



CONSEIL, avls , avertijfement; difFérence entre cesmots. 
I V . i . a. Voyei A VIS. 

Confeil. Dieu du confeil chez les Romains. I V . 109. a. De 
ia charité des confeils. I I I . 207. a. Nos confeils ordinairement 
inútiles. V I I I . 275. a. 

CONSEIL , (Jurifpr. Hijl. anc. & mod.) divers fens de ce 
rnot. I V . 1. a. 

Confeil ou avis , n'efl: pas obligatoire, & celui qui le donne 
neíl pas refponfaSle des fuites. I V . 1. a. Excepúons. Ibid. b. 

Confeil ou avocat. Les avocáis dans leurs confultations le 
qualifient de confeil. Avocat confultant & avocat au confeil. 
Différens cas dans lefquels la juftice nomme un avocat pour 
confeil á certaines perfonnes, IV . 1. b. Confeil donné par un 
avocat a un homme qui étoit accufé de vol. Confeil, opinions 
des juges. Droit de confeil^ émolument pour les procureurs. 
Confeil, corps d'officiers de juílice. Confeil, rapport d'une 
inñance appointée. Ibid. x. a. 

Confeil des affaires étrangeres; confeil d'état duroi. Séance 
particuliere du confeil, qui prit ce nom fous la minorité du 
roi. IV. 2. a. 

Confeil d'Alface. Hiftoire de ce qui le concerne depuis fon 
établilfement. I V . 2. b. 

Confeil du comté d'Armagnac. I V . 2. b. 
Confeil d'Artois. Oíficiers qui le compofent; de fes pou-

voirs & prérogatives. Comment Ton y pourvoit aux otíices 
vacans. Privileges des oíficiers. Objets & matieres dont ce 
confeil connoit. I V . 2. ¿. Des appels des fentences rendues 
en ce confeil. Ibid. 3. a. Les habirans d'Artois ne peuvent 
étre traduits ailleurs , en premiere inítance , que devant 
leurs juges naturels. Ibid. b. 

Confeil Aulique; ce confeil & la chambre impériale font 
en Allemagne les deux tribunaux fupérieurs. Ses officiers. 
Caufes dont i l connoit. Son pouvoir finit avec la vie de Tem-
pereur qui Ta creé, ü n'a pas le pouvoir de faire des remon-
trances. I V . 3. b. Voyê  A U L I Q U E . 

Confeil de BrelTe; i l a ¿té joint au parlement de Metz. 
Prérogative confervée á fes oíficiers. I V . 3. b. 

Confeil de Bretagne ou des ducs de Bretagne. On appel-
loit des juges de feigneur devant les juges du duc ; on fe 
pourvoyoit auííi par appel de ees jugemens, méme de fim-
ples interlocutoires , au confeil du duc , & du confeil du duc , 
aux grands jours. Ordonnance rendue a cet égard par le duc 
Jean. I V . 3. b. Nouveau confeil royal établi en Bretagne 
lorfqu'elle fut réunie a la France. Etendue & limites de fa 
jurifdiclion. Préfidcnt de ce confeil créé par Charles V I H . 
. Création d'un parlement par le méme roi. I V . 4. a. 

Confeil, particulier pour le commerce créé en 1700. V I I I . 
811. a, Confeil de commerce des plantations, que le gou-
vernement d'Angleterre a établi. Suppl. I V . 404. b. 

Confeil commun du roi, titre donné ^ IO. au parlement pour 
le diílinguer du confeil privé; 20. á une affemblée compofée 
de gens du confeil privé & de ceux du parlement , appellés 
dans les affaires extraordinaires : on y appelloit quelquefois 
les gens des compres. I V . 4. a. Changement apporcé a cette 
affemblée par le roi Jean. Ibid. b. 

Confeil de confeience ; confeil de ce nom établi á Rome par 
Sixte V . Celui de France étoit une féance particuliere du 
confeil du roi. Quel en étoit le but. I I fut établi aprés la 
mort de Louis X I U . Confeil de confeience de Louis X I V . 
Ancienneté del'ufage de ees confeils. Confeil de confeience, 
aprés la mort de Louis X I V . I V . 4. b. 

Confeil du dedans du royaume : l'une des différentes féances 
du confeil du r o i , établies pendant la minorité. Sa fuppreífion 
en 1718. I V . 4. b. 

Confeil Delphinal, ou du dauphin de Viennois , inffitué par 
le dauphin Humbert I en 1336. Oíficiers de ce confeil. Leurs 
gages. Objets de ce tribunal. Les confeillers étoient les con-
fervateurs du domaine du prince. Sceau de ce confeil. Maitres 
des comptes & tréforiers admis dans cette affemblée. Ce 
confeil érigé, en 1450, fous le titre de parlement de Gre-
noble. Les officiers de ce confeil maintenus dans leurs pri
vileges. I V . 5. a. 

Confeil de dépiches. I V . 860. b. 
Confeil des dix ; petit confeil fecret établi á París du tems 

de la ligue par les coionels des feize quartiers. I I I , 5. a. Objet 
de ce confeil : fa fuppreíEon par le duc de Mayenne. 
Ibid. b. 

Confeil fouveram de Dombes; objets de ee confeil. Com
ment i l eft compofé. Des confeillers. Divifion de ce confeil 
en plufieurs féances ou départemens, I V . 5. b. Del'origine 
du confeil & de la fouveraineté de Dombes. Acquifition que 
firent de cette fouveraineté les feigneurs de Beaujeu dans le 
12 & i3e fiecles , qui tranfporterent en Dombes le fiege 
de leur confeil fouverain. Ce confeil transféré á Moulins & 
caffé enfuite par Fran^ois I , qui créa pour le pays de Dombes 
un nouveau confeil, qualifié de parlement. Pouvoir qu'il luí 
attribua. La principauté de Dombes délaiffée en 1527 á 
Louife de Savoie, mere de Francois I , qui ne la pofféda 
q i« jufqu'en 1531. Ibid. é. a. Cette principauté reflituée á 

fon légltime íbuverain en 1560. Rétabli/Tement du confdl 
fouverain ou d'état. Caffation d'un arrét du parlement d 
Dombes contraire aux ordonnances de ce confeil. OrA 6 
nances données par le prince fouverain & fon confeil0"" 
1587 & 1594. Ce confeil confulté en tout tems par fes fon 
verains dans les affaires les plus importantes. Divers lieux " 
i l a tenu fes féances en différens tems. Ibid. b. L'autorité 
ce confeil reconnue en France de méme que rindépendanJ 
& la fouveraineté de Dombes. Privilege de nobleffe do t 
jouiffent les oíficiers de ce confeil, Ibid. 7. a. & recon 
tant en Dombes qu'ailleurs „ & notamment en France. Ibî b 

Confeil étroit ou fecret, le méme que le confeil privé ou 
grand-coníeil du roi. Pourquoi on l'appelloit étroit. IV. 7 h 

C O N S E I L du roi, {Grand) pourquoi i l eft qualifié gmni 
I I n'a point de territoire particulier, fa jurifdiítion s'étend 
dans tout le royanme. Objets dont le grand-confeil connoif-
foit autrefois. Dans la fuite les rois inñituerent fucceíTive-
ment divers oíficiers de la couronne & atures, a chacun 
defquels ils attribuerent la direftlon de certaines matiere-s 
dont le grand-confeil avoit coutume de connoitre. Fréquentes 
évocations au grand-confeil. Différentes affaires dont il fm 
furchargé pendant le regde de Louis X I . IV. 8. a. Nouvel 
établilfement du grand-confeil fous Charles V I I I . Création 
de nouveaux confeillers par Louis X I I . Objets de fa con-
nolffance, & fes diverfes attributions. Ibid. b. Des lieux oü 
U a tenu fes féances. Oíficiers dont i l eft compofé aujour-
d'hui. Ibid. 9. a. De leurs privileges. Jours d'audiences. Le 
roi adreffe fouvent á cette compagnie fes ordonnancesj 
édits, &c. pour étre enregiftrés. Cérémonies dont elle a 
coutume de s'acquitter envers les rois & la famille rovale 
Ibid. b. J ' 

Préfidens. Le chancelier, premier préfident du grand-con
feil. Préfidens qui le fuppléent en fon abfeiJÉ Le nombre 
des préfidens a varié. I V . 9. b. Toutes l&s charges de pré
fidens fuppt-imées en 1738. Un confeil d'état fut commis 
pour fuppléer á l'abfence du chancelier. Les préfidens ont 
toujours été diñribués en deux femeftres. Habit des préfi
dens. 

Confeillers. Ce qu'ils étoient anciennement : leür nombre 
a varié : coníéiller qui doit préfider eo l'abfence du chan
celier & des autres préfidens. Ils font partagés en deux 
fémeftres. Leur habit. Leurs droits & privileges. IV. 10. a. 
Suite des obfervations fur les officiers. Grands rapporteurs & 
correfteurs des lettres du fceau. Avocats généraux. Procu-
reur général. Greífier en chef. Subftituts du procureur gene* 
ral. üecrétaires du roi. Premier huiífier} & autres huilfiers. 
Tréforier payeur des gages. Ibid. b. Avocats au grand confeil. 
Procureurs. Auteurs á confulter fur le grand confeil. IhiL 
11. a. 

C O N S E I L du duc d'Anjou, ( Grand) IV . I I . a. 
C O N S E I L du comte d'Évreux Philippe , comte de Melun, 

(Grand) I V . 11. a. 
C O N S E I L du roi de par-de^a, ( Grand) I V . 11. a. 
Confeil de grande direéíion: voye? au mot, CONSEIL DU 

R O I . I V . I I . a. 
Confeil de guerre 3 eíl de deux efpeces : la premiere eft le 

confeil que le roi tient avec fes miniftres , &c. fur le fait de 
la guerre. Confejl de guerre qui fur établi pendant la mino
rité. IV . 11. ÍZ. La feconde eft celui que les officiers tiennent 
á l'armée : objets de ce confeil. Regles établies pour l'admi-
niftration de la juftice militaire dans le confeil de guerre. 
Ibid. b. F o y e ^ J u S T I C E M I L I T A I R E . IX. 95. b. 

Confeil de guerre, établi en Anglcterre pour juger les géné
raux & les amiraux : réflexions de M . de Voltaire fur ce 
fujet, X. 164. b. 

Confeil d'en-haut: c'eft le confeil d'état du roi. IV. 12. a. 
Confeil d'hótel : conclufions du procureur général du parle

ment de Dombes, rendues en fon hotel, I V . i z . a . 
Confeil la i , ou confeil des lais. I V . 12. a. 
Confeil d'un lieutenant de roi, I V . 12. a. 
Confeil de Lunéville. I V . 12. <z. 
Confeil de Malines , ou grand confeil de Mallnes. Ce qu'il 

étoit dans fon origine, Création du confeil de Flancires divifé 
enfuite en deux parties 3 dont l'une refta á Lille & l'autre fut 
établie á Gand, Différends entre ce confeil & le parlement 
de Paris. Etabliffement d'une partie de ce granel canfeil a 
Malines en 1473. Pbüippe I j roi d'Efpagne, le divifa en deux 
& en mit une partie á Bruxelles & l'autre á Malines, vt. 
I V . 12, b. 

Confeil de la Marée, établi dugrepis de S. Louis pour 
avoir infpeélion fur le commerce diqK)iffon de mer. OfHciers 
de ce confeil. I V . 12. b. Comment l'ufage du confeil de» 
marée s'eft infenfiblement aboli. Fondlions qu'exercent encoré 
les jures prudhommes. Le furplus de la pólice appartient 
aux commiffaires de la marée & au prévót de Paris. Ibid-13. 
Voyê  C H A M B R E DE L A MARÉE , fyc. 

Confeil de marine ; féance particuliere du confeil du 101 
pour le fait de la marine. Etabliffemens de confeils de inarir16, 
en différens tems, I V . 13, Tems oü i l s'affembloit felón 
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IWáennance <ie 1720. Gomment i l étolt compofé. Objeís 
¿ il étoit chargé. Gomment les voix y etoient recueülies. 
itid t> Fonaions du comte de Touloufe qui en étoit le pré-
üdent Suppreffion de ce confeil en 1723. Ibid. 14. a, 

ConíeUíupérieur de la Martinique. I V . 14. a. 
Confeil íbuverain de Nancy ; fon établiffement en 1635 , 

lorfqwe le parlement de S. Michel fut fupprimé. I V . 14. a. 
CONSEIL, ( P e t í t ) confeil privé du roi, le méme qn'on 

appelloit grand-confeil. Pourquoi ilfut appellé petit. I V . 14. a. 
& enfuite grand. Ibid. b. 

Confeil de petite dlreftion, voye^ au mot CONSEIL D U 
Roí. IV. 14. 

Confeil de Pignerol; édit de Louis X I V qui le confirme 
íbuverain, & cree divers officiers. Sa íbuveraineté ayant 
íbuffert atteinte en 1683 fut rétablie en 1694. Ce tribunal 
jnaintenant étranger á la France. I V . 14. b. 

Confeil politique , officiers qui compofent le corps de 
ville clans quelques lieux du Languedoe. Celui de Lufignan. 
IV. 14. b. • • , 

Confeil des pnnces du fang. Quels font ceux a qui le droit 
d'avoir un coníeil appartient. Officiers qui compofent celui 
des princes qui ont un appanage. Objets de ce confeil. I I eft 
ordinairement appellé confeil des finances. Confeil des prin-
ceíTes douairieres des princes qui avoient un appanage. I V . 
14, b. ~ 

Confeil des prifes; commiffion extraordinaire établie en 
tenis de euerre prés de i'amiral, pour juger les prifes faites 
en mer fur les ennemis. Qui font ceux qui la compofent. 
Commentles prifes étoient jugées anciennement. EtabliíTe-
ment du confeil des prifes en différens tems. Réglement 
donné en 169 5 , le premier qui ait donné une forme cer-
taine a cette commiffion. Difpofiticns de ce réglement. I V . 
1̂ . a. Ce confeil continué par arrét du 12 raai 1702. Chan-
gement établi dans la forme de ce confeil en 1707. Nouveau 
réglement touchant ce confeil en 1719. Ibid. b. Autre régle
ment donné en 1733. Dernier réglement en 1744. Ce confeil 
ne fubfifle plus. Ibid. 16. a. 

Confeil provincial. I V . 16. a. 
Confeti des guárante ; affemblée qui fut établie á París pal

le duc de Mayenne. I V . 16. a. 
•Confeil Quebec. I V . 16. a. 
Confeil de raifon , qui fut établi fous Henri I V . I V . 16. a. 
Confeil de régence.: ancienneté de ees fortes de confeils. 

I I en fut établi un en 1271 par Philippe I I I , un autre en 
1374 par Charles V j un autre par Charles V I en 1392. 
Louis XII en établit un en 1505. Confeil de régence établi 
aprés lamortde Louis X I V en 1715 , & qui celia en 1724. 
IV. 16. b. 

Confeil de' la reine. I V . 16. b. 
Confeil des rétentions, établi dans Tordre de Malthe. I V . 

16. h. 
Confeil de Rouffillon; confeil fouverain établi á Perpignan. 

Il , y avoit auparavant un confeil royal 3 lorfque cette pro-
vince appartenoit á l'Efpagne. I V . 16. b. Le confeil de la 
part de la France fut établi en 1642 , Comment i l 
eft compoíé. Son reífort. Deux fortes de fonftions exercées 
dans ce confeil; les unes femblables á celles de toutes les 
cours fupérieures, les autres qui confiftent á connoitre des 
añaires concernant le domaine du roi./¿iíf. 17. a. 

Confeil du roi ; fon iníHtntion auffi ancienne que la mo-
narchie. Quels furent les confeils dePharamond, de Mérouée, 
Childebert & fes fucceíTeurs. Ceux de Pepin , de Charle-
mague, des autres rois de la feconde & troifieme race. I V . 
17. a. Le confeil partagé en diverfes féances en différens 
tems, Celles qui fubfiftent préfentement. Rang de ceux qui 
Ies compofent. Objet du confeil du roi. Ceux qui en font 
membres ne forment point une compagnie comme les cours. 
C'eft le roi qui tient chaqué affemblée dans fon confeil s & 
en fon abfence le chancelier de France. Rang du garde des 
fceaux. Objet du confeil des affaires écrangeres. Du titre de 
mmiflrc d'état acquis a ceux qui y affiílent. Ibid. b. Divers 
tems ou ce département a exifté. Du confeil des dépéches , 
etabli en 1617. Troiñeme féance , ẑ eWhQ coiifeil royal des 
finances : divers tems oü i l a exifté. Du con/eil royal de 
commerce, établi depuis 1730. Bureau du commérce : divers 
tems ou i l a cxiílé. Le nombre de ceux qui affiñent aux 
quatre féances du confeil, dépend de la volonté du roi. 
*bid. 18. a. Affaires contentieufes qu'on porte dans une autre 
allemblée du confeil, appellée le confeil des parties , ou le 
conjed d'état privé. La féance'de ce confeil beaucoup plus 
nombreufe que les précédentes. Les deux agens généraux 
du clergé peuvent y entrer pour faire les repréfentations 
^ fequifitions qu'ils jugent á propos. Quels autres officiers 
Y ont entrée. C'eft dans ce confeil que les nouveaux con-
leillers d'état prétent ferment. Rang & féance du doyen du 
confeil. Service des vingt-quatre confeillers d'état de robe „ 
y:. V̂ux- d'églife &d,épée. Du lieu oü ce confeil s'affemble. 
ibid. b. Jonrs d'affemblée. Comment s'y font les délibéra-
Hons. La grande direétion des finances eíl Je principal des 
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départemens qui dépendent du confeil des partíe^. Quelles 
perfonnes la compofent. C'eíl: en la grande direélion que le 
fait la réponfe au cahier des états des provinces. La petite 
direélion des finances dépend encoré du confeil des parties: 
Matieres qu'on y examine. Lieu ou elle s'affemble. Quelles 
perfonnes la compofent. Affemblée oü "fe fiment les con-
trats que le roi paffe avec 1Q clergé. Ibid. 19. a. D u con
feil de chancellene., objets qui en dépendent. C'eff le chan-. 
celier qui nomme ceux qui y affiflent. Ibid. b. 

Des confeillers d'état : leur titre en latin. Variations dans, 
leur nombre. La place de confeiller d'état n'eíl point un 
office , mais un titre de dignité, 'donné par lettres-patentes r 
cérémonie de réception. Gomment efi: remplie la place va
cante de confeiller d'état ordinaire. Prérogative du doyem 
du coníeil. Ibid, b. A qui appartient le droit de lui fuccéder.' 
Sur le fervice des confeillers d'état, voye^ ci-devant á l'ar-
ticle des CONSEILS! Confeillers d'état a brevet. 

Habillement des perfonnes du confeil, lorfqu'ils y affifient 1 
& au ftere du roi. Les miniflres font affis pendant leur tra-
vail particulier, ainfi que les confeillers d'état qui en ont un 
avec le roi. 

InflruEíion des affaires au confeil. Ibid. 1 0 . a. Forme des arrets 
qui y font rendus. Avocats , greffiers & huiííiers pour le 
fervice des parties qui font obligées d'avoir recours au coníeil. 

Avocats aux confeils. D'oü ils furent t irés; nombre de ees 
charges : leurs fonaions : comment le rang eft déterminé 
entr'eux : leurs drOits & privileges : chefs de leur collese. 
Ibid. b. 

Greffier du confeil : avant 1300 i l y a eu des officiers fous 
le nom de notaires de France , eleres du fecret, &c. Les 
uns ont formé enfuite le college de fecrétaires du r o i , les 
autres font reflés attachés au fervice particulier du confeil r 
leurs fonclions : leur nombre réduit a quatre : leurs officiers 
en fous ordre. 

Huifjlers du confeil: leur ancienneté; leur nombre ; leurs 
fonólions, Quatre huiffiers de la grande chancellerie. Ibid. 
21. a. Leurs foníHons : cérémonies oü les huiffiers affiftent: 
leur habillement. 

Commiffions extraordinaires du confeil. Qui font ceux qui 
les compofent. Commiffions pour juger des affaires crimií 
nelles. En matiere civile les affaires s'inílruifent dans les 
commiffions du confeil. Greffiers particuliers pour les com-
miííions extraordinaires. Les huiffiers y fervent : i l n'y a 
que les avocats au confeil qui puiffent y inftruire les affai
res, &c. 

Confeil du roi} contradiñion dans TEncyclopédie fur le 
tems oü la loi falique fut rédigée, Suppl. I I . 549. b. 

Confeil du roi. Ceux des rois des deux premieres races. 
X I I . 1. b. Chambre du confeil. I I L 45. a. 50. a. Cleros du 
confeil. 524. b. Département du confeil du roi. I V . 856. a, 
Ses affemblées les jours de féte & le dimanche. V I . 576. <?.• 

Confeil du roi du chátelet. I V . 22. a. 
Confeil du roi au parlement. I V . 22. a, 
Confeil de fanté. I V . 22, a. 
Confeil des feize. I V . 22. a. , 
Confeil fecret du roi. Parce confeil étoient données les décla-

rations & interprétations fur les ordonnances des foires de 
Brie & de Champagne , &C.1Y. 22. a. 

Confeil fouverain. Divers confeils de ce nom. I V . 22. a. 
Co/z/ej/fouverain de Tournai. I V . 22. a. 
Confeil de tutelle. Comment & pour qui ees confeils font 

établis. Des délibérations qui s'y font. Árdeles placités du 
parlement de Rouen de 1666 3 qui píirlent de ees confeils. 
En Bretagne, le tuteur ne peut intenter de procés fans 
l'avis du confeil. I V . 22. b. 

Confeil de Valenciennes : confeil provincial établi en 
1706, mais fupprimé enfuite. Deux autres confeils á Valen
ciennes , qui ne font que des confeils de ville. I V . 22. b. 

Confeil de ville. I V . 22. b. 
Confeil deVunion: l'affemblée des feize du tems de la ligue; 

I V . 23. a. 
CONSEILLER. {Jurifpr.) Diverfes fortes de confeillers 

dans le íoyaume. L'origine des confeillers proprement dits, 
remonte au tems des Hébreux. Soixante & dix anciens éta
blis de Dieu pour fervir de confeil á Moífe. Ce confeil 
nommé Sanhédtin z fubfifié auffi long-tems que l'état des 
Juifs. Les autres villes des Juifs avoient auffi deux fortes 
de confeillers. D'oü paroít venir l'ufage d'admettre un cer-
tain nombre de confeillers-clercs dans les fieges royaux. 
Confeillers thez les Grecs, I V . 23. a. Deux tribunaux fupé-
rieurs chez les Athéniens. I I y avoit encoré dans la Grece 
huit autres tribunaux , compofés chacun cí\m préfident & 
de plufieurs confeillers. Des confeillers chez les Romains, 
Confeil de Romulus. Confeillers des rois & des confuís. 
Juges qui falfoient auprés du préieur la fonftion de con
feillers. Claffe des centumvirs formée par 1c préteur. Affef-
feurs ou confeillers des proconfuls, préteurs ou préíidens 
dans les provinces. Ibid. b. Confeillers des rois de France, 
Les comtes ayant fuecódé en France aux magiflrats romainSj 
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ton établit prés d'eux un coníeil: ees confeillers furéfet ap-
pellés communément , fcubini, ¿chevins. De l'éleftion de 
•ees échevins. Les baillis , prévots ,, chátelains , vicomtes , 
&c. qui íuccederent aux comtes , navoient point d'abord de 
•confeillers en titre. Lejuge, en cas d'abfence, déléguoit un 
certain nombre d'aíTeíleurs, dont rautorité finifíbit au retour 
«du jnge, Confeillers que le juge appelloit pour les caufes. 
•des nobles, Ibid. 24. a. Queí devoit étre le nombre des 
juges , ou aíTefíeurs. Obligation ou étoient les nobles d'ac-
cepter cet emploi. Sous Philippe le bel, les juges eurent 
la liberte de choifir un confeil tel que bon leur fembloit, 
fans égard á la qualité des parties. Le prévot de París éídir 
le feul. au commencement de la troifieme race , quieuteon-
fervé fon confeil ordinaire. Premiere création de confeillers 
en titre d'office 3 par Philippe de Valois. Comment fe régloit 
i'état des préfidens & confeillers des parlemens , lorfquils 
devoient s'aíTembler. Les confeillers des baillis & fénéchaux 
prennent le titre de confeillers dü roi des le commencement du 
quatorzieme fiecle. Création des confeillers des fieges royaux 
reíTortiíTans aux bailliages & fénéchauífées , par Charles I X . 
Ce "font les confeillers qui font le rapport des inflances & 
procés appoini¡és. Ibid. b. 

Confeiller, Origine de ce titre felón de la Mare. I I I . 707. 
b. Doyen des confeillers. V . 91). b. Titres des confeillers 
de cours fouveraines. 387. a. Age auquel on peut obtenir 
l'office de confeiller dans les cours fupérieures. X I . 415. b. 
Confeiller fubrogé. X V . 572. b. 

Confeiller ZYOezt. I V . 2,5. <z. 
Confeillers au chátelet. Lenr établifíement aufli anclen 

que celui de la ville de Paris. DifFérens noms qu'ils recu-
irent comme les confeillers des autres comtes. Ce qu'on 
entendoit par le terme de fcabini, d'oü efl; venu celui dV-
chevins. Etat du confeil du prévot de Paris des le commen
cement de la troifieme race. Droit d'élire les confeillers. 
Origine de la jurifdiétion dujuge-auditeur. I V . 25. Fonc-
tions des confeillers du prévot de Paris. Gages affignés par S. 
Louis au prévot & a fes confeillers. Arrétde 1502 , qui montre 
qu'il y avoit des confeillers des avant Tan 1300. Autres 
preuves de leur ancienneté. Ce qu'on doit entendre par les 
confeillers-clercs dont parlent les lettres de Philippe V I , 
de février 1327. Ibid. b. Autres difpofitions de Philippe 
V I , par rapport aux confeillers du chátelet , cnoncées par 
les mémes lettres. Divers pouvoirs attribués au prévot & 
á fes confeillers .par Charles V . Confeillers du chátelet , 
appellés auprés de Charles V I . Du nombre de ees confeil
lers en différens tems. Ibid. 26. a. Divifion des cinquante-
lix confeillers aftuels en quatre fervices ou colonnes. Ibid. b. 
Cérémonies auxquelles aíMent les confeillers au chátelet. 
Ibid. 27. a. 

Confeillers au chátelet. M . de la Mare prétend que les 
offices d'enquéteurs examinateurs ont précédé ceux de con
feillers au chátelet. I I I . 707. b. 708. a , b. 

Confeiller-derc, ou confeiller d'églife ; c'eíl un confeiller 
d'un fiege royal dont l'office eft affefté á un eccléfiañique. 
Des tribunaux dont les offices font partagés entre eleres & 
laíes. Objet que l'on a eu dans ce partage d'offices. Ancien
neté de rétabliffement des confeillers-clercs. Des confeil
lers-clercs au parlement & au confeil du roi. Des fix pairs 
eceléfiafliques qui ont confervé leur féance au parlement. 
De l'archevéque de Paris, & de l'abbé de Cluny, confeil
lers-clercs du parlement. I I paroit que le chátelet de Paris 
efl le premier tribunal oü i l y ait eu des places de confeil
lers affedlées á des eleres. I V . 27. a. Places de confeillers 
auffi réfervées á des eleres, lorfque le parlement de Paris fut 
rendu fédentaire. Quels font ceux qui peuvent obtenir un 
office de confeiller-clerc. Ces confeillers ne vont point á la 
Tournelle, &c. Exception a l'égard du parlement de Greno-
ble. Ceux qui font ehanoines font difpenfés de réfider dans 
Jeur canonicat, Rang des confeillers-clercs á la grand'cham-
bre du parlement, & dans les autres tribunaux. Un confeil
ler-clerc peut décanifer. I V . 27. b. 

Confeillers communs & publics. I V . 27. b. 
Confeillers de la commune de Rouen & de Falai fe. I V . 27. b. 
Confeiller au confeil royal. I V . 27. b. 
Confeillers députés des marchands forains du poijfon de mer 

en la ville de Paris. I V . 27. b. Lettres que leur adreffe 
Charles V concernant le falaire des vendeurs de marée. Ibid. 
28. a. 

Confeillers de la douane, aíTeífeur des juges de la jurifdicHon 
des traites foraines de Lyon. I V . 28. a. 

Confeiller a Véleftion ou en Véleñ'wn. I V . 28. a, 
Confeillers ¿tépée. I V . 28. a. 
Confeillers-fatteurs de la ville de Verdun. I V . 28. a. 
Confeillers du royanme. (Grands) I V . 28. a. 
Confeiller au grenier a fel. I V . 28. a. 
Confeillers d'honneur. Différence entre ces confeillers & 

ceux qu'on appelle honoraires. Confeillers d'honneur nés. 
I I y a des confeillers d'honneur dans la plupart des cours 
fouveraines. Origine de ces confeillers au parlement, qui 

dans íes commencemens n'étoient que des perfonnes f 
confeil du roi. Diverfes réfolutions prifes fur la fixation á 
nombre de ces confeillers , I V . 28. b. qui enfinfut détenni ^ 
á fix confeillers d'honneur d'épée , & fix de robe Ion? e 
Autres arrétés par rapport a eux. Cet arrété fur le noml e* 
fut toujours afíez mal exécuté. Quels font les droits de 
confeillers , dans les affemblées. Confeillers d'honneur dS 
parlement de Paris. Ibid. 29. a. Autres compagnies fupé 
rieures qui en admettent. Confeillers d'honneur au mkfáú 
de Nantes. Ibid. b. P 131 

Confeillers d'honneur de la Cour des Aides. IV. 363 ¿ 
Confeúlers honoraires. Obfervations fur ceux du chátelet 

Confeillers honoraires font auffi. des offices particuliers. Créa
tion de ces confeillers en chaqué bailliage & fiege préfidial 
par Louis X I I I . en 1635. Ibid. 29. b. Quels fontleurs droits' 
De l'office de confeiller honoraire au chátelet.. Au préfidial 
de Nantes. Ibid. 30. a. 

Confeillers jugeurs. En quoi ils différoient des rapporteurs 
OrdonnaMces qui en parlent. Les jugeurs & les rapporteurs 
qui faifoient des offices différens dans le p#rlenient, furent 
réunis en 1344. Diílinftion des jugeurs & des rapporteurs 
qui fut admife dans la chambre des comptes, IV. 30, a. & 
dans la plupart des fieges royaux. Ibid. b. 

Confeillers jures de la ville de Poitiers. I V . 30. b, 
Confeillers magijlrats. I V . 30. b. 
Confeillers de pólice. I V . 30. b. 
Confciller-rapporteur. I V . 30. b. 
Confeillers rapporteurs des criées. I V . 30. b. 
Confeiller du roi. Diverfes fortes de perfonnes quí reeoí-

vent ce titre. Des confeillers du roi proprement dits. IV. 
30. b. Ce que dit Loyfeau fur ce que ce titre avoit autre-
f'ois d'honorable, & des perfonnes auxquelles i l étoit réfervé. 
Comment ce titre fut enfuite rendu commun & méprifé. Les 
confeillers au chátelet de Paris font les premiers aprés les 
gens du confeil qui ont porté le titre de confeillers du roi. 
Pourquoi le chátelet s'appelle Confeil du roi au chátelet. Des 
confeillers du roi au parlement: fur quoi eíl fondé ce titre. 
Ibid. 31. a. Ce titre de confeiller du roi donné auffi aux 
confeillers des bailüages & fénéchauífées & autres fieges 
royaux. Autres officiers de juñice qui fe le font attribué. 
Gens de lettres qui Facquierent. I I n'eft pas vrai que ce titre 
ait été communiqué aux langayeurs de pores. Ibid b. 

Confeillers du roi réformateurs généraux. I V . 31. ¿. 
Confeillers du roi généraux tréforiers fur le fait de l'aide pour 

la rancon du roi. I V . 31./'. 
Confeillers vérificateurs & rapporteurs des défauts faute de 

comparoir & de défendre. Création de ces offices par Louis XIV. 
Motif de cette création. Suppreffion de ces offices. IV. 31. k 

Confeillers de ville. I V . 32. a. 
CONSENS, ( Jurifp.) terme ufité en matiere bénéíkiale. 

D u terme pendant lequel le réfignant doit furvivre pour 
faire valoir la réfignation. Forme felón laquelle les notaires 
étendent le confens. Ce notaire peut étre ou celui de la 
chancellerie, ou Tun de ceux de la chambee apoílolique. 
Quel eft le jour d'ou fe fait l'extenfion du confens. Des chu
fes á mettre fur la procuration ad refignandum. IV. 32. a. 
Le confens ne fe met qu'aux réfignations 8¿ aux fignatures 
de penfion. Ibid. b. 

CONSENTEMENT, agrément, •permiffwn. Cequeces mots 
ont de commun & de différent dans leur fignification. IV. 32. h. 

Confentement 3 convention , accord. Diffórences entre ees 
mots. I V . 161. ¿. Confentement royal. XíV. 416. b. 

CONSENTEMENT, ( Lo¿:q. Morale ) défmition. I I faut dlflin-
guer le confentement de l'efprit, du figne du confentement. 
Le confentement eft ou exprés ou tacite, ou préfumé, ou 
fuppofé. Confentement qui doit étre regardé comme mil, IV. 

CONSENTEMENT des parties, {Economie anim.) il conime 
en ce qu'une partie étant affeflée, une autre á une diftance 
fe trouve affeílée de la méme fa^on. I V . 32. Caufequi 
le produit. Exemples dans les coliques excitées par la pierre 
dans la veffie; effets moraux qui réfiiltent«de certaines par
ties aíFeftées. Autres fingularités fur ce fujet. IV . 33 - ^ ^oyel 
SYMPATHIE. 

CONSENTES, {Mytholog.) les douze grands dieux des 
Romains. Autres dieux confentes dont parle Varron. 
Grecs ont auffi connu les dieux fous ce nom. Leur temple a 
Pife en Italie. I V . 33- „ 

CONSENTIES , ou Confentlennes {Myth.) fétes en Ilion-
neur des dieux confentes. I V . 33- 'Í-

CONSÉQUENCE, conclufion. Différence entre ces mots. 
I V . 33- _r t-

CONSÉQUENCE, (Logiq.) définition, exemple. IV. 33" ' 
Conféquence , poUrquoi certaines conféquences font pW 

éloignées que d'autres du principe dont elles font titees- ^ 
891. b. Différence entre une conféquence immédiate un 
conféquence éloignée. 892. a. Les uns voient plutot certai
nes conféquences, &: les autres certaines autres. Ikd. b. \¿ ^ 
que éloignée que foit une conféquence de fon principe, 



, • guere d Îiommes qul ne puifíent parconi-Ir toüs íes 
K\Pvx vom Y arriver. Uíd. Suppofé la vérité des prémlíTes, 
U Squence eft néceíTairement vraie. XIÍL 777. a. Nos 
erreu-s viennent plus de nos principes que de nos coníe-
uences. Ibid- Comment i l arrive que deux hommes partant 

du ffléme principe, arrivent á de tout auíres conféquences. 
3id b En quoi la vérité de coriféquence difiere de la vérité 
de principe. X V I I . 69. a , b, Scc, On ne doit point toujours 
attnbuer a un philofophe toutes les conféquences qui paroif-
fent découler de fes principes. V I I I . 390 .^ Conféquence 
tirée de l ' h y P o t t ó ' e n mathématique, 41S. a. 

CONSÉQUENT 3 termes conféquens en arithmétique. I V . 

^ ^CoNSÉQUENT, le, ( Logique) définition: exemple. Diilinñion 
k faire dans le conféquent, lorfquil eft équivoque. I V . 33. ¿. 

CONSERV ATEUR, ( Jurifpr,) officier établi pour la con-
fervation de certains droits ou privileges. Grefíier-conferva-
teur, Juge-confervateur. I V . 33. b. 

Confervateur apoflolique, ou des privileges apoftoliques des 
univeríités. Confervateur des privileges royaux, & confer
vateur des privileges apoñoliques dans runiverfité de Paris. 
Ce qiíe difent du confervateur de ees privileges les lettres 
de Citarles V , portant confinnation des privileges de runi
verfité de Paris, Bulle donnée par Urbain V I á la priere de 
Charles V. IV. 34-^ 

Confervateur des CaíHUans trafiquans dans le royaume. 
IV. 34. a. 

Confer'vateurs des décrets volontaires. I V . 34. a. Difpofi-
tion d'un édit de 1708, par lequel ees confervateurs furent 
créés. Ces offices fupprimés e n ^ i S . I V . 34. ¿. 

Confervateurs du domaine, créés en 1582. Ces offices plu-
Ceurs fois fupprimés & rétablis. I V . 34. b. 

Confervateurs des études , les mémes que les conferva
teurs des privileges royaux des univerfités. I V . 34. b. 

Confervateur des foires, ou juge-confervateur des privile
ges desfoires. Les comtes de Champagne & de Brie furent les 
premiers inflituteurs de ces fortes d'officiers. I V . 34. b. Voyê  
Confervation de Lyon. Préfentement la confervation des 
privileges des foires eft prefque toujours unie á la juílice 
ordinaire. Ufage de Paris á cet égard. Celui de Lyon diffé-
rent du précédent. IV . 35. 

Confervateur de la gabelle. IV. 35. 
Confervateurs des hypotheques, ou grefHers-confervateurs 

des hypotheques. Quelle eíl: leur fondion , & en quoi ils 
different des gardes des roles, en quoi ils leur reífemblent. 
IV. 35. Objet de l'édit de 1673 touchant les hypotheques 
fur les offices: cet édit révoqué par celui de 1674. Création 
dans chaqué province & généralité d'un confeiller du roi 
greííier-confervateur des hypotheques fur les offices , par un 
édit de 1706. Difpofition de cet édit. Ibid. h. 

Confervateurs des hypotheques fur les rentes dues par le 
roi. Edit de leur création en 1673. Difpofuions de cet édit. 
Les quatre offices de confervateurs, &c. ont été réunis & 
font exercés par un feul titulaire. I V . 36. a. 

Confervateur des Juifs, ou des privileges desJuifs. Ordon-
nance du roi Jean qui en parle, Lettres de Charles V fur ce 
fujet, Cette charge abolle par Charles V I , I V . 36. a. 

Confervateur des marchandifes, I V , 36, b. 
Confervateur de la marée. I V , 36. Z', 
Confervateur des privileges royaux de l'unlverfité de París. 

Cet office paroit avoir été établi par Charlemagne, Le pre-
vot de Paris conftitué juge des difterends de l'univerfité par 
Roben, íils de Hugues Capet. Origine du ferment que le 
prevot de Paris préte á Funiverfité, en qualité de juge-
confervateur de fes privileges royaux. I V . 36. h. Leflure 
qm devoit fe faire chaqué année, felón l'ordonnance de 
Philippe le Bel , des privileges de l'univerfité en préfence 
du prévót de Paris & de fes oíficiers, &c, Aftes de prefia-
tion de ferment par les prévóts de Paris, renfermés dans 
jhiftoire de l'univerfité par du Boulay. Conteílations de 
la part des prévots pour s'en difpenfer. L'univerfité a né-
ghge enfuite cette cérémonie. Du lien & des jours d'au-
dience pour les caufes de l'univerfité. Ibid. 37. a. Ce qu'on 
entend par privilege de fcholarité dont l'univerfité jouit. 
V v O n í e r v a t e u r s des privileges royaux des autres univerfités. 
i n d . h. 

Confervateurs des faifies & autres oppofitions faites au tré-
lor royal. Officiers établis pour la confervation des droits 

es Créanciers fur les rembourfemens ou autres paiemens á 
receyoir au tréfor royal, Leur création en 1706. Leur fup-
preílion en 1716. Leur rétabliífement en 1719 en moindre 
nombre, &c. I V . 37. b. 

Confervateurs des villes ou des privileges des villes. De 
celui des privileges de Montpellier, I V . 37, b. De celui de 

¿rC.a^0nne" Cette fonftion a quelque rapport avec celle des 
' ^™016^ romains appellés defenfores civitatum. Cet ufage des 

omains paffa dans les Gaules. I I paroit que les conferva-
íeurs établis dans plufieurs villes fous la troifieme race, 
wccederentá ces officiers. Ibid. 38. a. 

3 0 / 
CONSERVATION, (Métapjiyf.)tti quoi confnlc IV.diOn 

de Dieu dans la confervation du monde. Plufieurs, aprés 
Defcartes, foutiennent qu'elle n'eft autre chofe qu'une créa
tion continuée. Comment les Cartéfiens expliquent & prou-
vent cette continuité de création. Avantages qu'offre d'abord 
ce fyíléme, I V . 38. a. Conféquences odieufes qu'il entraine, 
déduites par M , Bayle, Ibid. ¿., Opinión de Poiret, felón 
laquelle Dieu a donné á chaqué étre la faculté de continuet1 
fon exiílence. Raifons qui appuient ce fentiment. Avantages 
qu'il préfente. Ibid. b. Difficultés qu'il renferme, Ibid. 3 9. a* 

CoNSERVAtiON, ( -Mor^z /e) la loi de confervation eít une 
des loix principales de la nature. Motifs qui doivent noust 
porter a exifter le plus long-tems qu'il eft poffible, I I n'y 
a moralement perfonne d'aífez inutile pour partir fans pren-
dre congé que de foi-méme, « Toutes tes adlions doivent 
" tendré á ta confervation & á celle des autres, mais fois par* 
" deífus tout honnéte-homme ". I V . 39. a. 

CONSERV ATION des arts, maitrifes & jurandes, {Jurifp.J 
Jurifdiftion de pólice pour les arts & métiers, Celle qui e í t 
á Nantes, Celle de Lyon , appellée fimplement la jurifdiñion 
des arts & métiers. Celle de Paris, I V . 39. h. 

Confervation de Lyon, qu'on appelle auííi la confervatiorl 
fimplement établie pour la confervation des privileges des 
foires, & pour le fait du commerce qui fe fait á Lyon. Cette 
jurifdiftion eft la premiere des jurifdiílions de commerce 
établies dans le royaume par rapport á l'étendue de fa com-
pétence & á fes privileges, Juges & confervateurs des privi
leges des foires de Brie & de Champagne, á la jurifdiñion 
defquels a fuccédé celle dont i l s'agit ici. I V . 39, b. Eta
bli fiemen t de deux foires franches a Lyon par Charles V I L 
Augmentation de ces foires: établiiTement d'un confervateur 
& gardien par Louis X I . Difpoñtions d'un édit de Charles 
V I I I en 1594 fur le méme objet. C'étoit le fénéchal de 
Lyon , bailli de Macón , qui fut d'abord établi confervateur 
& gardien des foires, Mais i l fut depuis établi un tribunal 
particulier qu'on appelle la confervation. Ibid. 40. a. Attribu-
tions données au juge-confervateur par un édit de 1535 , & 
confírmées par plufieurs autres fuivans, Réunion de cet office 
au corps confuiaire en 1655, Edit de Louis XÍV en 1669, 
portant réglement pour la jurifdiáüon civile & criminelle 
de la confervation, Ibid. b. Officiers qui compofent ce tribu
nal. Les avocats es cours de Lyon admis á plaider a la confer
vation- Jurifdidions qui luí appartiennent. Les charges d'a-
vocat & de procureur général de la ville de Lyon, réunies 
á celles de procureur du roi en la confervation. Ibid. 41. a* 

Confervation ou bailliage au chátelet de París. I V , 41, a. 
Confervation ¡{Pharmac.} elle confifte á préferver d'altéra-

tion toutes les drogues que l'apothlcaire eft obligé de gar-
der dans fa boutique, I V . 41. a. L'humidité & la chaleuf 
font les deux grands inftrumens de la corruption des fub-
ftances médicales. L'air contribue auííi á la diííipation de 
fubftances trés-volatiles. Précautions á prendre pour confer-
ver les eaux aromatiques diftiilécs, les eaux fpiritueufes, 
les huiles eífentielles. Exception aífez fmguliere á la rede 
de boucher exaílement les vaiífeaux qui contiennen't Ies 
fubftances aromatiques volátiles. Huile employée pour pré-
ferver certains fucs de la communication de l'air, Comment 
on prévient l'effet de l'eau inherente aux matieres mémes. 
Ibid. b, Précautions á prendre pour conferver les matieres 
expofées á l'altération par la multiplicité des furfaces qu'elles 
préfentent a l'air. Différentes matieres qu'il faut teñir en 
lieu fec. Quelles font celles auxquelles la chaleur eft nui-
fible, & qu'il faut teñir en lieu frais, Verraoulure qui atra
que certaines fubftances. Comment on prévient cet inconvé-
nient. Ibid. I V . 42. a. 

Confervation, deífication des fubftances animales pour les 
conferver. I V , 893, ¿. Maniere de dépurer les fües en liqueur 
pour les conferver. X V , 59l).¿. 

CONSERVATION , ( Hift. nat.) moyen facile de conferver 
les oifeaux qu'on veut faire ar-river fans altération dans les 
pays élolgnés. Suppl. I V . 124.^, b. Des moyens de confer
ver les différentes pieces d'un cabinet d'hiftoire naturelle. I L 
491, ¿. 492, a. Moyens de conferver les fleurs, les fruits j 
&c. Voyê  ces arricies. 

CONSERVE, {Marine) vaifteau de conferve. Aller de 
conferve. I V . 42. b. Foye^ CONVOI. 

CONSERVE , bureaux de. V. 72, b. 
CONSERVE, (Pharm.) deux vues principales qu'on s'eft 

propofées dans la préparation des conferves, Utilité qu'elles 
ont dans l'art. Modeles de différentes efpeces de conferve. 
Conferve de violettes. I V . 42. b. Conferve de racine d'énula 
campana, Conferve de cynorrodon. Conferve de cochléaria. 
Les quatre efpeces qu'on vient d'indiquer s'appellent con
ferves molles; on joint ici la conferve de rofes folides. Ibid, 
43. a. 

Conferve. Différence entre les conferves & les coníitures; 
I I I . 836. b. Ce que les confifeurs & les apothicaires entena 
dent par-lá. 856. a. 

CONSERVES , lunettes de ce nom. IX . 742. b. 
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CONSEVIÜS, ou CONSIVIUS , ( Myth. ) díeu qul prefide 

á la conception des hommes. I V . 43. a. Foule de dieux que 
leá paíens avoient placés autour de ceux qui s'occupoient 
de í'afte de la génération. Ibid. b. 

CONSIDÉRATION , égards, refpeSÍ , déférence : diíFéren-
ces entre ees mots. Jufte idée du mot eonfidération. I V . 43.^. 

CONSIDÉRATION , ( Gramm*) étymologie de ce mot. X V I . 
701. ¿. Différenee entre réputation & coníidération. X I V . 
161. ¿. Differentes fignifications des mots confidération , 
retenue, circonfpettion ,méjiagcmens , égards. I I I . 463. 

CONSIGE, ou C O N S I V E . , {Comm.) ce qu'on entend a 
Lyon & en Provence par livre ou regiítre de confige. I V . 
43- b. 

CONSIGNATION, (///ri/>.) dépót de deniers que le 
débiteur fa i t . . . entre les mains d'un officier public, pour fe 
libérer envers celui á qui les deniers font dus, 6*c. I V . 43. i». 
Etymologie du mot conjigner. Soins des Athéniens & des Ro-
mains pour ees dépóts judiciaires. Ce qui fe pratique en 
France á cet égard. Ce qui s'y pratiquoit anciennement, & 
ce qui s'y pratique encoré dans les lieux oü i l n'y a point 
de receveurs de confignations. La confignation fe faifoit dans 
quelques juílices fubalteiínes du tems de Loifeau, entre les 
mains du juge. Ibid. 44. î. I I y a peu de síireté de la faire 
entre les mains des greffiers de village. Ordonnances qui 

iparlent des confignations confiées aux greffiers. Henri I I I eñ 
le premier qui ait établi des receveurs des confignations en 
titre d'office. De quelle maniere on en ufoit alors pour ees 
chofes-lá. Ibid. b. Difpofitions de l'édit de Henri I I I . Nou-
vel édit de Louis X I V pour le méme objet, en 1689. Dé-
claration de la méme année qui s'y rapporte. Quelques fei-
gneurs ont acquis l'office de receveur des confignations; 
dans d'autres juíHces on ne peut donner de confignation 
qu'entre les mains du receveur royal. Déclaration de l'an 
1633 , concernant ees receveurs. Qui font ceux qui font 
fujets au droit de conñgnation. I b i d . ^ . a. Quels font les 
irameubles pour le prix defquels les réceveurs ne peuvent 
exiger aucun doit de confignation, Autres réglemens fur les 
xlroits des receveurs. Ibid. b. 

Co'NSlG'SATIO'S d'arriende, {Jurifp.) divers cas dans lef-
quels l'amende doit étre confignée. I V . 46. 

C o N S i G N A T i O N déla dot, enNormandie. Natufe & but 
de cette confignation. Ce que dit á cet égard la coutume. I V . 
46. a. Ce qu'on appelle confignation tache. Difpofition du 
réglement de 1666 ,fur cet objet. Ibid. b. 

Confignation en matiere de retrait lignager. I V . 46. b. 
Confignation des vacations. I V . 46. b. 
CONSIGNE, { A n milit.) ce qu'on entend par la con-

figne, Officier dans les places de guerre appellé ¿e configne. 
I V . 46. b. 

CONSISTANCE, définition. I V . 46. h En quoi 
la confiflance differe de la continuité. Ibid. 47, b. 

C O N S I S T A N C E , {Philof. ) état de perfeftion oü les chofes 
fufceptibles d'accroiífement ou de décroiífement demeurent 
pendant quelque tems. Ce terme fe dit particuliérement 
des arbres. Trois états qu'on diftingue en eux. Age de la 
confiftance du chéne. I V . 47. a. 

CONSISTANT, { P h y f . ) corps confiílans. Atmofphere 
des corps confiílans, felón Boyle. I V . 47. a. 

CONSISTOIRE,( i í i /? . ^ c . mod. Jnnfp.) confifloire des 
empereurs romains, des papes, des religionnaires, I V . 47. a. 

Confifioire des empereurs romains : leur confeil intime. 
Quels étoieat ceux qu'on appelloit comités confifloriani. I V . 
47. a. 

Confifioire du pape; le pape tient deux fortes de confeils 
avec les cardinaux; le confiftoire public, & le confiftoire 
fecret. Bénéfices confiíloriaux. Cédule confiftoriale. Com-
ment ceux qui font nommés aux bénéfices confiñoriaux 
font propofés en confiíloire. Diverfes obfervations fur 
la maniere dont ees bénéfices s'obtiennent. Les abbayes 
confiíloriales ne font pas toujours propofées en confi-
ftoire. I I faut pour expédier par confifioire, que le pourvu 
ait toutes les qualités requifes. Des expéditions faites hors 
confifioire. I V . 47. b. Pourquoi Fon prend fouvent la 
voie de la daterie plutót que celle du confifioire. Ibid. 
48. a. 

Confifioire, en quoi confifie ce confeil du pape X I . * ¥. 
831. a. Premiers confiftoires des chrétiens. I . 441. a,b. 

Confifioire, .affemblées que tenoientles religionnaires pour 
regler leur difcipline, &c. Difpofition de la déclaration de 
1684 fur les biens donnés auparavant á ees confifioires. I V . 
48. a. 

CONSISTOIRE de la bourfe, ( Comm.) á Touloufe. I V . 
48. a. 

CONSISTORIAL avocat. I . 152. a. Bénéfice confifiorial, 
I I . 2.03. b. 

CONSOLATION , (Moral.) de la maniere d'adminiílrer 
les confolations. Attention qu'on doit avoir aux circonfian-
ces & aux rapports des perfonnes intéreífées. I V . 48, a. 
Elege de l'ode de Mslherbe a fon ami Dupcrrier ? pour le 

confoler de la moít de la filie. Ce qu'on pourroit diré í 
tous ceux qui s'affligent de quelque perte. Singuliere affliíftio,! 
d'un amant. Ibid. b. 

CÓNSOLATION , {B i f i . eccl.) cérémonie des Albieeois 
par laquelle ils prétendoient effacer les fautes de la v" ' 
EíFet de cette cérémonie. I V . 48. b. 

\ CÓNSOLATION. ( Terme de jeu ) I V . 48. k 
CONSOLE, ( Jrchit. ) énumération de plufieurs fon^c .í-

confoles. I V . 48. ¿. vnesús 
Confióles appellées termes & caryandes. X V I . ifn. a JJ 

734. ÍZ. Confoles TVP̂QWQQS corbeaux.lY. 198. b. ' 
CONSOLIDATION des plaies. Comment elle fe fait. VIII 

644. a. 
C O N S O M M A T I O N , du mariage, { Jurifipr.) EíFetscivils 

de cette confommation. I V . 49. a, 
CONSOMMÉ de chapón. I I I . 182. b. La chalr de coq 

employée dans les confommés. I V . 178. b. 
g CONSOMMER, confiumer, {Synon.) diíFérentes fignifica-

tions de ees mots. Suppl, I I . 569. a. 
CONSOMPTION, {Droit nat,) prét a coníbmption. 

X I I I . 336. , b. 
CONSOMPTION , ( Médec. ) voye^ PHTHISIE . Signes qui 

annoncent la confomption dans un homme qui a été attaqué 
de fyncope. V I . 122. b. Le ton gréle de la voix paffe pour 
un figne prognoftic de confomption. X I V . 184. h. De la 
confomption commune chez les Anglois : avis fur les remedes 
convenables á cette maladie. I I I . , 641. b. Efpece de gelée 
recommandée dans la confomption naiífante. V I I . 543. a. De 
la confomption dans les enfans. V. 661. a. 663. a. Con
fomption dorfale. X V . 797. a. 

CONSONNANCE, ( l lhét . ) les confonnances ont fouvent 
de la grace enlatin. Exemples. I V . 49. a. Divers nomsque 
les rhéteurs donnent á cette figure, felón la différente forte 
de confonnance & la variété de la pofition des mots. Pour
quoi cette figure n'a pas le méme avantage en fran^ois qu'en 
latin. Confeil-aux écrivains fran^ois par rapport á ees con
fonnances. Cependant i l faut remarquer qu'elles font autori* 
fées dans les proverbes. Ibid. b. Voye^ ASSONNANCE & 
H O M O l O T E L E U T O N . 

CONSONNANCE , ( Mufiq.) intervalle formé par deux fons 
dont l'accord plait á l'oreille. De cette infinité d'intervalles 
dont les fons font fufceptibles, i l n'y en a que trés-peu qui 
forment des confonnances. Celles que les Grecs adraettoient, 
celles que nous y ajoutons. On les diftingue en parfaites & 
imparfaites. Le caraftere phyfique des confonnances fe tire 
de leur produdion par un méme fon, ou fi l'on veut, du 
frémiíTement des cordes. Comment s'explique ce frémiffe-
ment des cordes. D'oü vient le plaifir que les confonnances 
font á l'oreille. I V . 50. a. Raifon qu'en donnent les phyfi-
ciens. Obfervation de l'auteur fur leur hypothefe. Ibii. h. 
Un écrivain judicieux , qui a donné des principes d'acouffi-
que, a rendu raifon du plaifir que les confonnances font £ 
l'oreille par la fimplicité des rapports entre les fons qui les 
forment. Réflexion fur cette explication. Ibid. «j 1. Selon M. 
Brifeux, les proportions qu'on doit obferver dans larchitec-
ture , font les mémes que celles qui reglent les confon
nances dans la mufique./¿ií/. ¿. /^oyq; PROPORTION. 

CONSONNANCE , ( Mufiq. ) accord de deux tons qui 
plaifent á l'oreille. Elle tire fon nom du ton le plus aigu 
de l'accord. Suppl. I I . 554. a. Suite des tons qui fe fucce-
dent dans un ordre déterminé. Confonnances & diíTonances 
formées par ees tons. L'harmonie décroit á mefure que les 
intervalles des tons fe rapprochent. Dans l'accord de deux 
infirumens femblables , la difibnance de vient plus défagréabJe 
á mefure qu'on approche de l'uniífon. Propofitions que l'au
teur établit comme fondement de la théorie des confonnances 
& des diíTonances, expofée dans la fuite de cet arricie.Ihii.h. 
Limites qui font la féparation des confonnances & des dif-
fonances. Ibid. 5^, a. Pourquoi l'accord de feptieme, quoi-
que contenu dans í'étendue des intervalles confonnans, fait 
une difibnance. Les intervalles plus grands que dans le rap
port de 6 á 7 , font confonnans lorfqu'ils ne fe rapprochent 
pas trop du rapport de 1 á 2. Application des obfervations 
précédentes au fyftéme des tons , tel qu'il efi ufité dans la 
mufique moderne. Ibid. b. Afin qu'un ton quelconque faíle 
une confonnance complette avec le fon íbndamental, il 
faut de plus, qu'il faífe confonnance avec l'ochve & la 
quinte de ce méme fon. Intervalles confonnans. Confon
nances parfaites & imparfaites. La propriété principie des 
confonnances efi: de fatisfaire l'oreille & de produire des 
repos. Les diíTonances, au contraire, inquietent rouie, ^ 
font defirer des tons qui ramenent le repos. Pourquoi les 
accords confonnans forment des cadenees. Des fons con
fonnans, lorqu'ils font étrangers au mode danslequel onjoue» 
forment une efpece de difibnance. Comment i l fe péüttaire 
qu'une piece cutiere de mufique n'ait que des accords con
fonnans , & qu'elle conferve néanmoins les graces de la varíete. 
Ibid. 556.^. , j 

CONSONNANCE. ( Mufiw.) Des eas ou certaín»s comon-
nances 



fnnt rMlement diíTonances. Du paíTage tPüné coñ-

^ ^ ^ ^ m h ^ - 78. - - Inter-
ifícorifonnans. VÍII. 839. ¿. Confonnance appellée par 

^ranciens paraPhome.XÍ. 9^0. ¿. Moyens employes par 
itlciues philofophes grecs pour trouver les rapports des 
S r n a n c e s . x t . 3 4 ^ ^ : Lequel eftle plus agreable a l o -
Sne dei'uniííbn ou d'un intervalle confonnant. XVíI. 387. ̂ . 
5 c-emieres coiTipofitions n'avoient pour bafe qu une ñute 
d¿cords confonnans. Siippl: I . Pour qu une comistión foit parfaite,il faut en efíacer toutes les ddTonan-

& aue les accords confonnans qm reítent íoient encoré 
^ ' t o u t bien harmonique. Tous les accords confonnans des 
^o i parties , naiffent de l'accord parfatt. Ikd. b. Accords 
l i renferment les trois princlpaux intervalles confonnans 

b Du choix des accords confonnans 5c dillonans pour 
v l tr^ ion ffluficale. Suppl H. 926- a' Des confonnances , 
feZM J^nard. Suppl I V . 867. ¿. 868. a , ¿. Selon M . Kirn-
hereer 873. ^ &c- Confonnances univoques , 994. a. 

CONSONNANTE, ( Luth. ) forte d'mñrument de muü-
Mt m particiDe du clavecin & de la harpe. Suppl. I I . 556; b. 

CONSONNÉ, (Gramm.) divifion des lettres en voyelles 
6 en confonnes. Fondement de cette divifion. Enumération 
i* plufieurs opérations naturelles que nous faifons fans aucune 
connoiírance des caufes phyfiques qui concourent á ees opé-
raticns Quoique cette connoiífance foit mutile pour notre 
confervation, elle eft trés-utile pour agir avee lumiere, & 
connoítre le fondement des feiences & des arts qm embel-
Üffent la focicté. Ceft en conféquence de cette étude que 
quelqnes perfonnes ont appris aux muets á parler, á lire & 
á écrire. IV. a . b. Idée générale de la méchanique de la 
Vo\x.Ibid. Ú U Comment fe forme le fon des voyelles. Ibid.b. 
Le nombre des voyelles eft plus grand qu'on ne le dit com-
munément. Fcnnation des confonnes, modification de l'or-
cane, néceíTaire pour cela. Ibid. a. L'union ou combi-
naifon d'une confonne avee une voyeDe, ne peut fe faire 
que par une mérne ¿milfion de voix; cette unión eft appel
lée articuUtíon. Cette combinaifon fe fait d'une maniere 
fucceffive; elle ne peut étre que momentanée, & de peu 
de durée. Formation des diphtongues. Des fyllabes: défini-
tion: les fyllabes terminées par des confonnes font toujours 
fuivi-es d'un fon foible. S'il y a dans un mot plufieurs con
fonnes de fuite, i l faut toujours fuppofer entre chaqué con
fonne cet¿ foible & fort bref. Fondement de la divifion des 
lettres en labiales, linguales, palatiales, dentales, nazales,gumi-
rales. Diílinftion des lettres de cette divifion. Ibid. b. Obfer-
vations fur Vh afpirée & les gutturales en difFérentes langues. 
Les lettres d'une mérne claífe fe changent facilement i'une 
pour l'autre, le b en p, \Q d en r , &c. Le nombre des lettres 
n'eft pas le méme par-tout. I I y a des peuples cp.ii mettent 
en aftion certains organes dont les autres ne fom point d'u-
fage. II y a auífi une forme ou maniere particuliere de les 
faire agir. Modulation particuliere á chaqué province, & 
méme á chaqué ville. Obfervations fur la langue chinoife , 
fur les lettres & les mots de cette langue. Ibid, 54. a, Nous 
avons dix-huit confonnes qui ont un fon bien marqué. Nous 
devrions donner un caraftere propre, déterminé > unique , 
& invariable áchacun de ees fons. De l'ufage de nommerles 
confonnes par le fon propre qu'elles ont dans les fyllabes 
oü elles fe trouvent. Utilité de cetufage. Tableau figuré, oü 
fe trouvent en premiere colonne la figure des confonnes ^ en 
feconde colonne leur nom , & dans une troifieme des exem-
ples de chaqué confonne avee chaqué voyelle. 'Ibid. b. Obft 
vations particulieres fur la lettre x que l'auteur bannit i 
nombre des confonnes, parce qu'elle n'a pas de fon qui 
lúi foit propre: elle eft confidéréc ici comme une lettre dou-
ble. Ibid. a. Divers ufages auxquels elle eft employée. 
Pourquoi l'auteur rejette les carafteres auxquels un ufage 
aveugle a donné le fon de quelqu'un des quinze rapportés 
oans le tableau. A ees quinze fons, on en pourroit ajouter 
quatre autres qui devroient avoir un caraétere particulier; 
le ck, le gn, les deux // mouillées, & le mouillé foible ye. 
Ibid. b. Obfervations fur chacune de ees confonnes, & les 
mots ou fyllabes ou elles entrent. Ibid. 156. a. Divifion des 
confonnes foibles & confonnes fortes. Exemples des unes & 
<les autres rangés en deux coiennes. Ibid. b. Obfervations 
fur les quatre confonnes ra , n , / , r , dont le fon ne cbange 
point du foible au fort. Si une foible vient a étre fui vi e d'une 
rorte, elle prend auíli le fon fort. Ibid. 57. a. 

Cvnfomies ¡ nxmcvpQ de la diftinélion des,voyelles & des 
confonnes. IX. 406. a. Comment les maitres de lelilí-e 
nomment toutes les confonnes. IL 473. a, h. Des confonnes 
confidérées dahs leur caufe ¿k. dans leur naturc. IX. 407. a. 
•Leur diftinílion en deux fortes. Suppl L 604. b. Obfervations 
fur lesarticulations & les confonnes. V I H . i . a, b. &c. Les con
cones font la partie effentielle de l'orthographe. X I . 669. h. 
Regles fur la íbeiabilité de ees lettres. XV. 717. a, ¿.Les 
confonnes cemparées aux coups de langue qui font entendre 
Ies fons fur la flüte. X Y I I . 479, a, S'ü eft vrai que nos peres 
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ont doublé les confonnes pour marquer que la voyelle qui 
précede ¿toit breve. V. 184. b. Trois chiiea de confonnes; 
les labiales,les linguales & les gutturales. V I I L 2. ^ Voyez 
leurs articles. De la permutation des confonnes. IX. 408. k 
Confonnes muettes. X. 849. a. Nazales. X I . 31. ¿. Confon
nes ramiftes. X1IL 785. .z. De la prononciation des confoa-; 
ncs. Suppl I I I . 1^1. a, b. Du choix des confonnes pour Thar-
monie du ftyle. 305. ¿. Sur les confonnes, voyc^ ARTICULA-
TÍO .̂ 

CONSORT , nom d'une fociété du tiers-ordre de faint 
Francois , établie á Milán. Fonftion de diftribuer les aumónesi 
dont elle s'eft chargée. I V . 57, b. 

CONSORTS, (Jurífpr.) ceux qui ont le méme intérét dans 
une méme affaire , &c. On appelle aufti conforts tous ceux 
qui plaident conjointement par le miniftere d'un méme pro-, 
cureur, &c. TV. j j . b. 1 

CONSOUDE , (Botan.) caraftere des fleurs de ce genre 
de plante. Í V. 57. 

Confoude royale, ou fpéronnelle. X V . 4^1. a .Grande con-
foude, ou fymphytum. XV. 74^. b. Son ufage en teinture» 
X V I . 20. b. 

CONSOUDE , grande , ( Mat. méd.) propriété que íes an-
ciens auteurs avoient attribuée á fa racine. üfaee (|¿e certaines 
filies en ont fait, au rapport de Sennert. Malaüies dansief-
quelles cette plante eft réellement utile! I V . 57. b. Maniere 
de l'employer. Son ufage dans les applications extérieures„ 
Préparations du fyrop compofé de grande confoude. Ses pro-
priétés. Compofitions ofíícinales dans lefquelles entre la racin® 
de confoude, fes feuilles & fon fue. Ibid. 58. a. 

CONSPICILLUM , ( Ophiolog. ) efpece de ferpent. SuppL 
11. 478. a. 

CONSPIRANT, (Af^ . )pui í rances confiantes. I I n'y 
a de puiífances véritablement confpirantes que celles qui-
agiífent dans la méme direílion, Des puiífances qui font 
angle entr'elles. I V . 58. a. 

CONSPIRATION , conjuration. Différencé entre ees mots, 
I V . 58 .« . 

Confpiration. Loi qui preferir , fous peine de mort , d@ 
révéler les confpirations auxquelles méme on n'a pas trempé. 
IX . 658. ÍZ. OíHciers romains qui étoient étáblis pour arreter les 
confpirations. X V I I . 790. b. Des peines qui doivent tomber 
fur un corps de confpirateurs. I V . 670. a. 

CONSTANCE, {Morale} on ne peut compter ni fur ce 
que dit le menteur, ni fur ce que fait l'homme inconftant. 
Dangereux eífets de l'inconftance. Comment la conítance 
devient opiniátreté & l'inconftance raifon. IV . ^2.b. 

Conjlance. Difference entre cette vertu & la fermeté, V L 
527. a. & la fidélité. Suppl. I I I , 37. b. 

CONSTANCE , diviuité des anciens. I V . 58. b. Voyê  ÍK-
CONSTANCE. 

CONSTANCE , ( Géogr.) ville impériale, &c. Du concile de 
Conftance & de ce qui s'y pafía. De i'évéque de Conftance. 
Etendue du lac de ce nom. IV . 58. b. 

Conftance. lile du lac de Conftance. X I V . 43. ¿.De I'évéque 
de Conftance. I V . 68. a . Conteftation fur les annates dans le 
concile de Conftance. t. 478. a. 

CONSTANCE-CHLORUS , {Hifl. du Bas-Empire) fils d'Eu-
trope & de Claudia , p^tit-neveu , par fa mere , de l'em-
pereur Claude-le-gothiqüe. Pourquoi ú rutfúrnomme Chlorus. 
Hiftoire de fa vie & de fon regne. Suppl i l . 556. l>. 

CONSTANCE liy^Flavms Julius) fils du grand Conftantsn 3 
regna conjointement avee fes deux freres. Defcription de fon 
regne. Suppl I I . a. 

Confcance tí; Obfervations fur cet empersur. X V . 2.28.. a. 
CONSTANT , fierrus s inébranlable. Difterence entre ees 

mots. I V . 58. ¿. 
CONSTANT I , ( Hift. du Bas-Empire ) fils du grand Con-

ftantin , regna conjointement avee fes deux freres, Conftance 
le jeune Se Conftantin. Defcription de fon regne. Conjura
tion de Magnence. Fin malheureufe de Cohftant. SuppL I I . 
557* ^ 

CONSTANT I I , qui prit quelquefois le nom deCónftanim 
I I I , étoit fils d'Héraclius Confl;antin, & de Grégoire, filie du 
patrice Ñicetas. Principaux événemens de fon regne. Suppl. I I . 
558. h. 

CONSTANTE , qUantité , ( Géom.) quantité qui ne varié 
point par rapport a d'autres qui varient. Carafteres dont on fe 
fert en algebre pour marquer les unes & les autres. I I I . 58. a , 
Quand on a intégré une diíférentielle , on y ajoute une con
fiante qui eft quelquefois nulle , mais qui íbuveht auííi eft une 
quantité réelle. Regle la plus facile & la plus ordinaire pour 
bien déterminerla confiante./¿ii. 59. a. 

CONSTANTIN, Calus Flavius Falerius Claudius , (Hifí. 
du Bas-Empire') fils de Conftance-Chlorus & d'Kélene. H i 
ftoire de fon regne. Suppl I I . 5 ^8. ¿z. 

CONSTANTIN. Obfervations fur le car-adere & le regne de 
cet empereur. X I . 150. b. i s i a. X I V . 337. b. Afíaires de 
Conftantin & de Licinius. Suppl. l í l . 741. b. Difcuffion fiar la 
vifion célefte de Conftantin. XVÍI. 348. a , K — 354- * 
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Marques quil donna cVhypocrifie & de peu <le píété. 3.5,1 
Tort qu'ii íit a l'état en élevant des hópitaux oü covit le 
monde fut requ. X. 331. ¿. Comment i l abolit le paganifaie. 
X I . ^36. ^ Patrimoine qu'il donna aux papes. 834. a. Obfer-
vations íur la prétendue donation qu'ii íit aux papes de la 
vllle de Rome & depluíleurs provinces dltalie. 836. ¿. X I I . 
180. ¿. Équivoque qui a feryi de fondement á cette prétendue 
donation. X I . ** 833. a. Combieu cet empereur encouragea 
& protégea ragriculture. I . 184. b. Bibliotheque qu'il fonda 
á Conftantinople. I I . 231. b. Conftantin loué de ce qu'il ne 
travailla point á enrichir le fiíc. V I . 819. ¿. Diflin^ions dont 
áhonora la ville d'Arles. Suppl. L 559. b. 560. Lettres 
qu'il fit mettre fur fes armes. 319. Are de triomphe de 
Conftantin. I . 601. b. XÍV. 3 50. b. X V I . 655. a , b. Voyci Á N - , 
TIQUITÉS , vol. I . des planches. 

C O N S T A N T I N le jeune , fils ainé du grand Conflantin, 
regna conjointement avec fes freres Conllance & Conñant. 
Divifion entre eux á l'occafion du partage de Tempire. 
Mort de Conftantin , apres un regne tres-court. Suppl. I I . 
561, a. 

CONSTANTIN I I I . Foyq HÉRACLIUS I I . 
CONSTANTIN I V , furnommé Pogonat ou 1c Barbu , fils & 

fucceíTeur de Conílant I I . Hiüoire abrégée de fon regne. 
Suppl. I I . 561. 7̂. 

CONSTANTIN V , fils de Léon l'Ifaurien. On le furnomma 
Coprohime. Principaux événemens de fon regne. Suppl. I I , 
5 61. ¿. 

CONSTANTIN V I , fils & fucceíTeur de Léon IV . Précis de 
fon regne. Suppl. I I . 562. a. 
. CONSTANTIN V I I , fils de Léon le fage , dit Porphyro-

gemte. Hiftoire abrégée de fon regne. Suppl. I I , 562. a. 
Conflantin Porphyrogenete protefteur des feiences. I I . 232. ¿, 
CONSTANTIN V I I I , fils de Romain le jeune , regna con

jointement avec fon frere Bafile. Etat de i'empire pendant leur 
regne, Conflantin , aprés la* mort de fon frere , fe livre aux 
plaifirs, & abandonne le foin du gouvernement. Suppl. 11. 
562, b. 

CONSTANTIN I X , furnommé Monomaque. Hiftoire du regne 
de cet empereur, Suppl. I I , 562. b. 

CONSTANTIN X , étoit de la famille des Ducas, une des 
plus illuftres de I'empire.II fut elevé au troné de Conftantino-
ple aprés l'abdication volontaire d'Ifaac Commene. Princi
paux événemens de fon regne, Suppl. I I . 563. ̂ z. 

CONSTANTIN X I , dernier empereur de Conftantinople, 
étoit fils de Manuel Paléologue, & fuccéda a Jean , fon trere 
ainé. Tableau de fon regne, Prife de Coníbntinople par les 
Tures. Mort de l'empereur, Suppl. I I . 563. ¿. 

CONSTANTIN-FAULCON , ( Hijl. de Siam ) hiftoire éton-
nante de cet homme né dans l'iííe de Céphalonie , fils d'un 
cabaretier, Suites d'aventures par lefquelles i l devient premier 
miniftre du roi de Siam, I I gouverne cet empire avec gloire, 
Diígrace aftreufe dans laquelle i l tombe aprés la mort du 
roi. Sa fin malheureufe. Suppl. U, 564, b. Deftinée de fa 
femme & de fon fils. Caraftere de Conftantin-Faulcon, Lbid. 

CONSTANTINE , {Hlf l . rom.) filie aínée de Tibere & 
d'Anaftafie , fut donnée en mariage á Maurice, le jour meme 
qu'il fut élu empereur, Eloge de cette princeífe. Fin tragique 
de Maurice , de l'impératrice & de les enfans. Suppl. 11̂  
565, a. 

CONSTANTINOPLE , ( Géog. Comm.) pourquoi on l'ap-
pelle la nouveüe Rome. Prife de Conftantinople par les Tures 
en 1453. D u commerce qu'y font les nations chrétiennes. 
Comment s'y fait la vente des efclaves. I i t . 59. a. 

CONSTANTINOPLE , Cette ville devenue le fiege de l'em-

f)ire , voye^ l'article Conflantin. Prife de Conftantinople par 
es Tures. Suppl. I I , 563. ¿. Ses mofquées, établiíTemens de 

chanté dans cette ville. X V I , 758, a. Ancienne églife &au-
jourd'hui mofquée de fainte-Sophie dans Conftantinople, V. 
422. a , b. XV.' 362. b. Peinture en mofaíque de la galerie 
'de fainte-Sophie, X. 749. b: Bafilique des faints apotres. 
I I , 117. b. Imprimerie. V I I I , 624, a. Elévation que peu-
vent avoir les maifons de Conftantinople, X. 519. b. 
Fauxbourg de cette ville , appellé Tophana. X V I , 417, 
a , b. Báriment ou Ton peint les toiles de cotón. X V I I . 
371. ¿. Halles appellées be^eflins. II . 220. a. Bibiiotheques 
anciennes de Conftantinople. 231. b. 232. b. Btlle citerne 
dans cette ville. I I I , 487, a. Hans de Conftantinople, V I I I . 
36. a. Hippodrome, V I I I , 215. ¿. Bátiment oü Ton vend les 
drogues & les toiles. 446, ¿.Place nomméc atmeidan, Suppl. 
I , 679. a. bagne. 744, b. Lieu qui fut appellé exocionium. 
Suppl.ll. 916, a .Ecntús du détroit de Conftantinople. XV, 
742. ÍZ, Patriarchat de cette ville, X I I . 175. a , b. Songou-
verneur ture, l i . 536, a. De tout tems 'elle avoit pris le 
croiíTant pour fymbole, IV . 508. EtabliíTement de fon 
commerce. 111. 692, b. L'inoculation étaWie dans cette ville. 
V I H . 7 ^ - b' Conciles qui y ont été célébrés. XÜI. 715, b. 
I I I . 808. a , b. 809, a. Symbole du concile de Conftantino
ple. X V . 727. b, Enfans eleves dans cette ville aux déjpens du 

|. roí de France. I I , 240, b. Tribut que paiení les chrétiens á 
Conítantinople, 111. i S j . a. 1 e 

CONSTANTINOPOLITAINE. ^ Son rapport avec 
la penone julienne. IA. 56, ¿.Xíl. 361. a. 

CONSTANTIUS , empereur, fait tourmepter phif 
perfonnes á íoccafton des billets qui avoient été'laifl%c A IEII,RS 
temple de Befa, XL 536. a. 1̂15 le 

CONSTELLATION , C ^ . ) cartes céleftes bventée. 
par les alíronomes , dans lefquelles ils ont partagé le f| 
ment en p.luñeurs conftellations. Raifon de cette divifio 

Partagé le íirma 
ie( cette divif 

La divilion des cieux en conftellations paroit étte auíB 
cienne que l'aílronomie méme, Dans toutes les pianetes 
doit voir de la méme maniere le ciel étoilé, Divifion di/ 1 

• par les aftronomes en trois parties principales ; le ré2; 
boréale &c auftrale , & le zodiaque, I V . 59. b. Conílellar'0"5 
reconnues par les anciens au nombre de 48, Les aftrono 
modernes en ont fait de nouvelles, Comment les étoiles f 
diftinguées dans ees conftellations. Ibid. 60, a. Des fables 
poetes fur l'origine des conftellations. Réformation faite^ 
leurs noms par quelques modernes. Nouvel ordre de co^ 
fteüatipns , fait par Wdgeiius. Les plus favans aftronomes 
n'ont jamáis approuvé ees innovations. IbidJ b. 

Conflellation. Obfervations de dix mille étoiles dans l'hé-
mlfphere auftral, par M , de la Caille, Suppl. H. 565. ^ tim* 
mération des quatorze conftellations formées de ees étoiles 
Lettres données par cet aftronome á chacune de ees étoiles 
vifibles á la vue fimple, Diminution de la conftellation formée 
par Halley , fous le nom de chéne de Charles II . Ibid b 
Autres conftellations formées par les modernes. Maniere 
de connoitre les conftellations les uhes par les autres, IbU 
566, a. 

Conjlellaúons. Cartes qui aident á les connoitre. Suppl. JI. 
253. a , b. DiíFérentes manieres dont les conftellations font 
difpofées dans les caites, Ibid. b. Alignemens obfervés entre 
quelques étoiles, par lefquels on peut connoitre Ies conílel-
lations. 890, b. Méthode pour reconnoitre les conftellations 
fans les caites. 893, b. Leur divifion en trois parties.III, 442. 
a. La divifion des étoiles en coníhllations eft au moins auífi 
ancienne que le livre de Job. V I . 62. a. Nouvelles conílella-
tions des étoiles informes. Ibid. Du nombre des étoiles qui 
forment chaqué coníteilation. 64, b. Etoiles nouvelles obfer-
vées dans quelques conftellations. 62, b. 63. a. Etoiles qui 
ont difparu. Celles dont la lumiere varié. 63, a. Foyer 
ÉTOILES, 

CONSTELLÉES , figures, voyez TALISMÁN . Baudricrs 
conftellés. I I . 162. h. 

CONSTERNATION , dernier degré de la frayeur. Ony 
eft jetté par Tattente ou la nouvelle de quelque granel fnal-
heur. ÍV. 60. b. 

CONSTIPATION, {Médec.) caufes de cette difpofition. 
I V . 60. b. Quels font les tempéramens les plus fujets á cette 
incommodité. Elle peut étre regardée comme un fymptóme 
de raffeétion mélancolique & de l'hyftérique. Le mouve-
ment des voitures & du cheval y difpofe. La conftipation 
n'eft pas toujours maladive. I I faut diftinguer la conftiprtion 
habituelle ou faine , de la conftipation contre nature ou 
maladive , qu'on appellé échaujfement. Premlers accidens par 
lefquels elle devient incommodité. Remedes ordinaires á 
employer. Ibid. ó i . a. Ceux qui tranfpirent abondamment, 
ont le ventre fec , & ceux á qui le ventre coule abondam
ment tranfpirent peu ; cependant 011 ne peut réparer une de 
ees excrétions par l'autre, I I ne faut pas confondre la conftipa
tion avec la fuppreflion de l'excrétion inteftinale , fymptóme 
I&fque toujours fácheux. Ibid. b. Voye^ SÉCHERESSE DÜ 
V E N T R E . 

Conflipation. Ses différentes caufes, I V . 771. a. Conftipa
tion par échauffement, I I I . 3 5. ¿. Celle des femmes enceintes. 
V I L 963. a 3 b. Celle des femmes en conche, V I . 480,'/, Con
ftipation caufée par l'ufage du lait, IX, lOK . b , 

CONSTITUANT, (Juri/hr.) divers fens decemot.lV. 
61. b. 

Conflituant. Celui qui s'obligeoit par" forme de conftitut. 
Rapport & difícrence entre la fidéjuftion & le conftíwí- Prin
cipes que Fon fuivoit dans l'ancien droit romain par rapport a 
cette forme d'obligation, X V I I , 764. b. 765, a. 

CONSTITUER, Sens grammatical de ce mot. Son ufage 
en jurifprudence. Conftituer en dot. Conftituer une rente. 
Cfjnftituer une fervitude fur fon bien, Conftituer procureur 
ad lites. Conftituer procureur ad negoúa. I V . 6 1 . ^ 

Confutuer , fe , X V I I , 765. b. 
CONSTITUT , {Jurijpr.) efpece de contrat chez Ies Ro-

mains, I V , 6 i . ¿ . Foye^CONSTITUANT , Conftitut parminous, 
eft tout autre chofe que chez les Romains. Ce que nous en-
tendons par-la. Aftes dans lefquels cette claufe intervient. 
Quoique Ton joigne ordinairement les termes de confiné ^ 
précaire , i l ne font pas fynonymes. Deux effets.que prodmt 
cette claufe. Conditions requifes pour que la pofteífion civite 
foit tranférée par le 'moyen de la claufe de conftitut & ^ 
précaire, On appofe quelquefois c?tte claufe dans Ies contrats 
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de conffitu"0" de rentes á prix d'argent; mals cette claufe a 

Co-iflitut, voyez fur ce fujet. X V i L 764. b. 
CÓNSTITUTION. ( J u n j p r . ) Conftitution de dot. ÍV. 6i. 

¿ ^ ^ » ¿ ^ f f • ^ * ' , 
Conilitaúons genérales. Entre les ioix de 1 eghfe 3 les con-

cÚes (icuméniques fonr d-̂ s conftitutions genérales. En fait 
¿eC¡ ix politiques „ on peut appeller de ce nom les ordón-
nances, édits, déclarations qui obligent tous les fujets. I V . 

• f'Confiitudons des papes . lV . 718. a ^ . Conftitutionsappellées 
( X t r a v a g a n t e s í V L . ^ . k 

Conjlitütions particuLicres. I V . 62. b, 
Conílituúons du prince. IV . 62. b> # , 
Conílitutions des princes. Ordonnances des empereurs ro-

¿ains. ÍII. 577- 99*' ^ m - *- f -
' ConjlitiUions de Catatogne. A V i l . 765. b> 

Conptuthn de procureur. I V . 6a. ¿. 
. Confl'itution de nouveau procureur. I V . 63. 

Conftitution de rente. IV. 63. tf. 
Conftitution de rente. PromeíTe de pafler contrat de cortfliíií-

tion & de payer l'intérét du principal. X I I I . 445. l>. Emprunt á 
conftitution de rente. V, 597. b. Enfaifmement de rentes con-
ílimées. 708. Z». , ' " , N 

CONSTITUTION 3 { Hif t .mod. ) ce terme relativement a 
l'empire d'Allemagne , a deux fignifications. 10. Loix géné-
rales qui fervent de regle a tout l'empire. 20. Etat du gou-
vernement de ce vafte corps. C'eft en ce dernier fens qu'on 
en parle ici. IV. 63. a. Voye^ auffi Allemagne. • 

•Suite des íucceííeurs de Charlemagne á la couron ne impé
lale , jufqu'á Louis, fils d'Arnoul, en qui finit la poílérité 
mafculine de ce premier empereur. I I mourut en 912. I V . 
63. a. Conrad , comte de Franconie , & enfuite Hcnr i , duc 
de Saxe , íurnommé VOifeleur, poíTéderent le troné de Ger-
manie , fans prendre le titre d'empereur; mais depuis Othon 
1 , fils de Henri, les Allemands ont toujours poffédé le titre & 
la couronne impérlale. 

De l'empereur. L'éleftion de l'empereur depuis Othon I , fe 
faifoit par tous les grands de TAllemagne. Qui étoient ees 
grands. Etat de l'empire depuis cet Othon, jufqü'á Henri TV, 
aprés lequel on fit une conílitution par laquelle la voie d'é-
leñion libre & volontaire fut établie , & la íuccefllon s'abolit 
infenfiblement. Les grandes villes avoient quelque part á 
cette éleftion, moins par leur voix 3 que par leur approba-
lion ; mals au milieu du treizieme ñecle , les principaux 
ptinces s'attribuerent -a eux feuls l'éleótion de l'empereur. 
DiíFérens lieux oü elle s'eft faite. Du cortege des éleébeurs. 
Jbid. b. L'affemblée d'éleíhon prefque toujours différée. 

Etats de L'empire. 1. CotLege des ¿Leftmrs. Corps de l'empire , 
divlfé en trois claífes ; les élefteurs , les princes , les vides 
imperiales. Du tenis oü les élefteurs fe font attribué le pri-
vilege delire l'empereur. Cette efpece d'ufurpation n'eut 

> un état íixe que par la bulle d'or publiée par l'empereur 
Charles IV. Comment le nombre des éleóleurs , qui avoit 
¿té íixé á fept, fut augmenté jufqu'á neuf. Ibid. 64. a. 
• De l'éleñeur de Mayence. Sa dignité d'archi-chancelier. Son 
chapitre. II nomme un vice-chancelier qui réfide á Vienne. 
Pourquoi la ville de Mayence n'a plus été ville impínale. 
Premier archevéque de Mayence declaré élcóteur. De qui 
l'archevéque re^oit l'inveíliture pour le tejnporel. Ses charges 
& pouvoirs. Ibid. b. Lieu de fa réfidence. 

De l'éleñeur de Trevei. Archi-chancelier pour lesGaules. Son 
chapitre. Ses privileges. Villes qu'il poífede. Premier archevé
que de Trevcs déclaré éledeur. 

De l'archevéque de Cologne. Sa réfidence. Son chapitre. I I 
eft archi chancelier pour í'Italie. Les princes eccléliaíllques 
de la maifon de Baviere font en poifelíion de cet éleélorat, 
auquel fouvent on a joint fur la méme tete, d'autres évéchés 
deconféquence. Ibid. 65. ẑ. •• 

j roi de Bohéme. Dans les premiers tems ce royanme 
n avoit que le titre de duché. La maifon d'Autriche le poífede 
aujourd'hui. Du duché de Slléfie. Du comté de Lufice. Du 
jnarquifat de Moravie. Les droits du roi de Bohéme dans 
1 empire augmentés depuis 1708. 

De l'élcEleur de Saxe. Tems ou la maifon de Saxe fut in-
^eítie du duehé éledoral. Jean Frédéric mis au ban de 
lempn-e par Charles-Quint& la dignité éleftorale donnée á 
Ion confuí le prince Maurice. Religión re^ue dans Téleítorat. 
Celle de l'éleáeur. Privileges de ce prince. Etats qu'il poífede 
coinme élefteur./¿¿Í/. ¿. 

De l'élcHeur de Baviere. Depuis quel tems la branche cadette 
e ja maifon palatine poífede l'életlorat. Ancienneté de cette 

maifon. Elle a produit des rois & des empereurs. Comment 
la branche ainée , ou Rodolphine de Baviere , fut privée du 
«jroit alternatif qu'elle avoit á l'éleílorat avec la branche ca-
ette, ou GulUelmine. Grands hommes que ees deux branches 

ont produits./¿ii. 66. a. 
De l életfeur de Brandebourg. Cette maifon, quoiqu'ancienne, 

. t Parvenue au point de grandeur oü nous la voyons, que 
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peu-á-peu.Ses grands doma'nes. Comment la jufl-ice t ñ rendue 
dans fes états. Religión de l'éledeur. Branches de Cette maifon. 
Berlin •, féjour de Télefteur. 

D e VéleEieur Palat in . Sa religión. Celle de réleftorat. Grands 
hómmes qui ont appartenu á cette branche de la maifon pala
tine. F o y e i PALATIN. 

D e VeleEíeur de Hannovre. Zelé de Cette maifon pour les 
intéréts de la maifon d'Autriche. Son origine. Comment elle 
s'eíl diftinguée dans l'empire. Ibid. b. George I , deuxieme 
éledeur de Hannovre a parvenú au troné d'Angleterre , &c. 

Autres titreS & charges héréditaires , qu'on nomme charges 
de tempire , polfédés par les éledleurs. La pluparc de ees 
offices tiennent quelque chofe de l'ancienne domefticité des 
feigneurs qui étoient auprés des empereurs de la race de 
Charlemagne. Pourquoi l'on qualiíie ees charges des élefteurs 
du titre üarchi-chancel ier , archi-échanjon , ¿kc. Ibid. 67. a* 
Comment les élefteurs font remplacés , lorfqu'ils ne peuvent 
affiñer aux cérémonies imperiales. A qui appartient le vicariat 
de l'empire. Pouvoirs attachés á ce vicariat. Prétentions mu-
tuelles á cette dignité de la part de l'éleéleur Palatin & de 
celui de Baviere» 

I I . Des princes de l'empire , divifés en eccléfiaíliques & erl 
féculiers , de méme que les élefteurs. Détails fur chacun 
d'eux. Ibid. 67. b. L'archevéque de Saltzbourg ; Bamberg , 
premier évéque de l'empire j l'évéque de Wirtzbourg , duc 
de Franconie. Cérémonie ridicule qu'il faut fouífrir pour 
entrer dans fon chapitre. L'évéque de Worms: celui de Spire. 
L'évéque d'Augsbourg : celui de Conílance. L'évéque de 
Padertorn. Ibid. 68. a. L'évéque de Hildesheim. L'évéque 
de Ratisbonne. L'évéque d'Ofnabruk. L'évéque de Munfter. 
Ceux d'Aichíkt & de Strasbourg. Celui de Liege. Ibid. b. 
Les évéques de Frifmghe & de Paífau dans le cercle de Ba
viere. Ceux de Bále , de Coire, de Trente , de Brixen. 
L'évéque de Lubeck. Autres principantes eceléfiaftiques qui 
font aujourd'hui fécularifées, & poífédées par divers élefteurs 
& autres princes de l'empire. Etats qui , quoique qualifiés de 
princes de respire , n'ont plus ni voix ni féance. I I faut 
compter , parmi les princes eccléfiaíliques , le grand-maitre 
de l'ordre teutomque , le grand-prieur de Malthe. L'abbé 
de Fulde. Ibid. 69. a. Autres abbés de l'empire. Les autres 
prélats , auífi bien que les abbeífes , repréfentés par leurs 
députés , n'ont qu'une voix unis enfemble. Les princes fécu-
liers n'ont féance qu'aprés les eceléfiaftiques. Quels ils 
font. Les comtes immédiats de l'empire divifés en quatre 
claífes. 

I I I . D e s villes imperiales, Elles fe divifent en deux bañes ; 
celui du Rhin & celui de Souabe. Toutes n'ont pas le méme 
crédit. Obfervations fur la voix de ees villes. 

D e s cercles de l'empire. Outre les dietes ou aífémblées géné-
rales , i l s'en tient encoré de partiCulieres dans les cercles* 
Ce que font ees cercles. Comment ils ont été établis. Cha
qué cercle a fes direéteurs & un colonel. Leurs fon£l:ions. 
Taxe impofée aux états de chaqué cercle. Enumération des 
cercles & des états que chacun d'eux contient. Ibid. b. Cercle 
d'Autriche. Celui de Baviere. Celui de Souabe. Celui de Fran
conie. Celui de haute-Saxe. Ibid. 70. a, Celui debaífe-Saxe. Ce
lui de Weftphalie. Le cercle. éleñoral & du has-Rhin. Celui du 
haut-Rh'.n. Ibid. b. Le cercle deBourgogne eíl aujourd'hui in-
dépendant de l'empire. 

Des loix de l'empire. Elles fe divifent en deux claífes : les 
loix qui regardentles états du corps germanique en générali 
celles qui regardent les aífaires des particuliers. 

IO. De la bulle d'or, qui eft la premiere des loix générales 
de l'empire , publiée en 1336 par Charles I V . But de cette loi„ 
Contraventions qui y ont été faites. 

2o. Des capitulations impériales : leur origine. Nature de 
cette loi. Ibid. b. 

30. Troifieme loi , celle de la paix publique , connue fous 
le nom de p a i x profane , civile ou publique. Son Origine. Son 
renouvellement par Maximilien I , &c. 

40. Quatrieme loi , appellée pa ix religieufe. Origine & 
but de cette convention, qui fe fit a Paífau en 15 'J1. Ceífion 
de évéchés de Metz , Toul & Verdun, \ Henri 11, roi de 
France. 

50. Cinquieme l o i , le traité de Weftphalie en 1648 , paf 
lequel on rétablit la liberté du corps germanique. Ibid. b. 
Autres traites par lefquels cette liberté a depuis été con-
íirmée. 

6o. Les dernieres loix font les reces de l'empire. 
On n'a pas parlé ici de plufieurs loix anciennes, parce 

qu'elles fervent moins pour le droit public de l'empire , que 
pour fon hiftoire. 

Obfervations fur la. feconde clajfe des loix germaniques , 
celles qui regardent les aífaires des particuliers. 

Peines impofées aux membres de 1'empire. A qui appartient le 
droit de condamner au ban de l'empire. Deux exemples nota
bles de ce ban. Ibid. 72. ¿. Pe la dépofition de fempereiir. 
Exemples dans la perfonne d'Adolfe de Naífau en 1298 , & 
dans celle de Wenccllas, fils de Charles IV , 


